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TROUBLES DE-BRUI.ELLES 
DE 1698 ET 1699. 

L'AvocAT VANDER MEULEN 

ET LES DOYENS DES 11ETIERS 
TRADUlTS DEVANT LE CONSEIL DE BRABANT. 

MÉMOIRE HISTORIQUE 

PAR M. L. GALESLOOT, 

membre titulaire à Bruxelles. 

AVANT-PHOPOS. 
Cet ouvrage ne fera pas seulement connaltre l'avocat Vander 

Meulen, <lont la biographie était restée ignorée jusqu'ici , i l  prouvera 
que la mémoire de ce, citoyen méritait de revivre et de rester en 
granrle estime parmi nous ; i l  servira à Ie  justiiier, ou plutöt Vander 
Meulen lui-même s'y juslifiera d'une accusation grave et imméritée. 
On l 'emprisonna pour crime de sédition , lui qui était un repré
sentant accompli de l 'ordre et de la lègalité , aimant les gens de 
bien comme il en étai t aimé. S'il ne fut ni un génie , ni un grand 
politique , ni même un tribun du peuple , <lont il j oua plus ou 
moins Ie röle ; si , malgré son savoir, i l  ne laissa , à ma connais
sance, aucun ouvrage <le jurisprudence ou autre, il avail des qualités, 
il fit des choses qui lui assignent une place honorable parmi Jes 
hommes auxquels la Belgique se glorifie d'avoir donné Ie jour. 

Com1nissairrs rapporteurs : )!M. A. SCHEI.ER et R. CHALON. 

·' 
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Vander Meulen était un  hom.me très-pieux et d'une humeur con
ciliante , ce qui ne l'empêcha pas de se montrer un chaud patriote 
et un ardent défenseur des libertés communales. Sous ce rapport il 
sufjit de- rappeler qu'il coopéra à la publication d'un livre fort popu
laire chez nous , intitulé : den Liiyster van Brabant, et qu'il en 
rédigea l 'épitre dédicatoire . Mais , ce qui Ie recommande d'une façon 
toute particulière à notre souvenir, c'est l ' inépuisable ardeur avec 
laquelle il entreprit de ranimer le commerce et !'industrie, à-peu
près anéantis dans nos provinces par la faiblesse du gouvernement 
espag·nol, par la jalousie des puissances voisines et par les effro�·ables 
g11erres de Louis XIV . Vander Meulen avait acquis une expérience 
consommée des affaires du commerce , qu'il entendait, à la vé!'ité, 
d'une autre façon que les économistes modernes. Il était grand 
protectionniste et contraire à l'importation des marchandises que I e  
sol natal pouvait produire . Je n'apprécierai pas sa manière de  voir 
à eet égard , car , pour Ie faire , il faudrait se livrer à une étude 
approfondie des besoins de son époque . La loyauté de ses intentions , 
son zèle , et il Ie poussa jusqu'à entreprendre Ie voyage d'E�pogne 
pour stimuler Ie Roi et ses ministres , son zèle, dis-je, et son patrio
tisme me suffisent .  Et puis il travailla pour la prospérité de son pays 
et fut payé d'ingratitude ; il se sacrifia tout entier à celte noble 
tàche, et loin de réussir il fut rnalheureux , emprisonné , accusé 
de sé!lition . Je Ie demande , ne sont-ce pas là des titrcs suHisants 
ponr tirer de l'ouhli oü elle est plongée la mémoire de ce digne 
citoyen et la venger des outrages qu'un gouvernement impopulaire 
et quelques malveillants ont fait peser sur elle '! 

Cette réparation tardive qui, je l'espère , sera go(ttée comme nn 
acte de j ustice , c'est à un heureux hasard ·qu'on la doi t .  

Il y a quelques années , en classant une série d'archives de !'ancien 
conseil souverain de Brabant, j e  mis la main sur Ie procès polilique que 
cette cour intenta , en 1700, à l'avocat Vander Meulen , à la suite des 
troubles qui avaient éclaté dans Ie sein de la commune, à Bruxelles, 
pendant les deux années précédentes. Heureux de cette découYerte, 
l 'idée me vint aussitót de publier ce procès en entier , avec l'assen
timent de M. l 'archiviste général du royaume .  Je préparai mon travail 
<lans cette vue .  Mais ayant considéré emuite, cl'une p�'l, Je nornbre 



." 

i 

·et l'étendue des pièces dunt Ie dossier se c0111pose , d'autre part Ie  
pen de retentissement de cette cause , qui , bien qu'aussi intéressante 
que celle du doyen Anneesens, n'en eut pas l'issue tragique et n'eut 
méme pas d'issue du tout , je rcnonçai à mon projet .  Je me dis 
qu'une notice faite à ]'aide des matériaux que j'avais recueillis rem
plirait Ie but que j 'avais en vue et que je viens d'énoncer. 

C'est Ie résultat de ce nouveau travail que je sou mets à l'Académie 
d'm·chéologie. Je me bomerai à y retracer les principaux faits du 
procès de Vander Meulen, en racontant d'abord comment eet homme 
de bien fut insensiblemenl amené sur la scène d'événements politiques 
qu'il était accusé d'avoir provoqués et dirigés, accusation grave, comme 
je l'ai dit , qui , si elle ne lui attira pas une peine capitale , lui valut 
cependant de Jongs mois de souffrances physiques et morales. 

Comme la cause des doyens des métiers , accusés et poursuivis en 
mème temps que Vander Meulen , est intimernent liée à la sienne , 
j'ai cru ne devoir pas passer sous silence les faits qui s'y rattachent. 
Il en résulte que Je récit des agilations de la commune qui donnèreot 
lieu à ces différeotes actions j u<liciaires, occupera nécessairement une 
place importante dans ce travail . 

Je viens de parler du peu de retentissement qu'eut Je prncès tie 
Vander Meulen . Il est hon , à ce propos , de ne pas oublier que , 
dans ce temps , la publicité des débats judiciaires en matièrc crimi
nelle n'existait pas en  Brabant , s i  ce n'cst peut-être au  tribuoal 
échevinal d'Anvers. En outre , les plaidoirie� n'étaient pas orales . 
Le mioistèrc· public el la défense se répliquaient par des mémoires. 
Les jugements seuls étaient , Ie plus sournnt , prononcés à huis 
ouverts , en présence des condamnés. Le public , toujour s  curieux, 
avide d'émotions , ne connaissait donc des procès crimioels que 
ce qui en l ranspirnit par des indiscrétions , 011 ce qu'on rnulait bien 
ne pas lui en laisser ignorer. Il en est tout autremcnt aujourd'hui . 



1. 

LA CARRIÈRE ADMINJSTRATIVE DE VANDER MEULEN AVANT LES 

TROUBLES DE 1698. - SES EFFORTS POUR RANIMER LE COMMERCE 

ET L'INDUSTRIE. 

Jean Vander Meulen naquit à Bruxelles en 1642 1• Ses 
ancêtres , à ce qu'il nous apprend dans une requête , avaient 
depuis deux siècles occupé divers emplois assez importants, 
tels que ceux de secrétaire des conseils d'État et privé , de 
général des monnaies , de greffier et de secrétaire du conseil 
de Brabant , de greffier extraordinaire de la chambre des 
comptes de Brabant. Bien jeune encore, il fut employé lui
mêrrie dans les bureaux de cette chambre ; mais il quitta eet 
emploi pour se consacrer à l'étude du droit à l'université de 
Louvain 2 et y obtint bientót le degré de licencié . De retour 
dans sa ville natale , il remplit les fonctions de j uré ou j uge 
à la chambre de tonlieu de Vilvorde. Quelques années après, 
en 1 675 , le duc de Villa-Hermosa , gouverneur général des 
Pays-Bas , le nomma bailli du Roi à Cambrai .. Cette ville 
ayant été prise par les Français , en 1 677 , Vander Meulen 
n'hésita pas à sacrifier sa position à l'attachement qu'il avait 
pour son pays ; il revint à Bruxelles. Sa réputation devait y 
être bien établie , car le duc de Villa-Hermosa , qui ne l'avait 

1 Je ne doute pas que ce ne soit lui qui est inscrit dans les registres aux 
baptêmes de la paroisse de Saint-Nicolas , sous la date du 8 avri l 1642, comme 
fils de Hubert et de Suzanne Van Bossuyt. Était-il parent de Vander Meulen , Ie  
peintre de  batailles ? C'est ce que je  n'ai pu établir. 

2 Il fut immatriculé Ie 12 décembre 166 2 parmi les minorennes du collége 
de Castres, c'est-à-dire parmi les bourgeois, car au-dessus de ces derniers 
il y avait les nobiles et au-dessous les pa-upei-es. 
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pas oublié , in vita L.-A. Schockaert, conseiller au conseil des 
finances , chargé alors de rédiger les instructions pour les 
plénipotentiaires des Pays-Bas envoyés à Nimègue , de se 
faire assister par Vander Meulen dans l'accomplissement de 
sa tàche.  Appelé e nsuite :i donner son avis sur un mémoire 
relatif aux affaires du commerce, Vander Meulen prit un tel 
goüt à ce genre d'étude que dès lors il s 'y consacra entière
ment. Pratiquait-il déjà comme avocat au conseil de Brabant'! 
C'est u n  fait que j e  ne suis pas parvenu éclaircir ' . Quoi qu'il 
en soit , après avoi.r terminé sa besogne chez le conseiller 
Schockaert, i l  présenta une requête au duc de Villa-Hermosa 
pour le prier de nommer des commissaires à qui il püt expo
ser ses vues sur le commerce et les manufactures. Le duc 
désigna le conseiller au conseil des finances , Vander Borcht, 
et Ie conseiller e t  maitre à la chambre des comptes de 
Brabant ,  Van Eyck. Van der Meulen Jem fit part de ce que, 
selon lui , i l  y avait l ieu de faire pour tirer le commerce dt� 
l'état désastreux oli il était plongé. Rebuté plutót qu'en
couragé , tou t me porte à le croire , il n 'en continua pas 
moins ses démarches sous les gouvernements successifs du 
prince de Parrne 2,  du marquis de Grana 3 e t  du marquis 
de Gastanaga •. Le dernier ayant créé une jointe pour la 

1 .rai pu conslater depuis la rédaclio11 de ce mémoire que \'ander }[eule11 prèta 
serment comme :wocal Ie lJ ja11vier 167'1. C'étail Ic chancelier de Brabant qui 
l'ecevail Ie sermcnl des aYocats, des procul'eurs et des nolaires. 

� Alexandre Farnèse, pl'inee de Panne, fut nommé gouvemeur gén<"ral Ie 
'16 février 1ü82. 

3 J1. LEVAE l'.ile un mL"moire sui· Ie commerce présenté ::1 ce gouYemeur e11 
avril 1682 par \'ander ':\Teulen et un 111archand nommé Jacques de Clèves. 
« Pressés, ajoule l-il, d'un dc's ir ardent de voir renaitre ce commerce qui avait 
autrcfois rendu nos provinccs les plus abonda11\es de l"Europe, ib arnient 
recherché , depuis quelques ann("es, les moyens essentiels de Ie rétablir, et 
parliculieremenl la manufactu1·e des lai11es. " M. Levae avail trouvé ce mémoire 
dans les archives du conseil d'Etat. (1'réso1· national, 2• série, t. 11, p. 11!1, 
Á'pisode d e l' histoire des nations de Br1-txelles, troubles de 1008-1700. 1 

1 Jlon Fra11cisco-A 11tonio <ic Agu1·to, marciuis de Gastaiiaga, remplaça 0e11 ·lö8::i 

Ollo11-llcnri, 111al'qui:; de Gn111a, etc" dan:; Ie gourernemenl des l'ay:;-Ba:;. 
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forrnation d'un nouveau tarif de:; droits d'entrée et de 
sortie, il y fit intervenir Vundcr Meulen, qui trouva là une 
nouvelle occasion d1� donner des preuves de son expé
rience. Aussi le gouverneur général cru t-il devoit· le 
récompenser de ses services en lui conférant la charge de 
conseiller fiscal de l'amirauté suprème 1, d'abord en 1686 
par une simple commission , puis par lettres patenles 
datécs du 20 mai 1687. En même tc mps , Vander Meulen 
entrait dans la chambre de tonlieu de Bruxelles� en 
qualité de lieulenant ou vice-président. 

Le marquis de Gastaii.aga avait créé u11e j oi nte q ui 
si égea i t chez Ie duc de Holstein 3, grand amiral, à l'effet 
d'examiner les propositions faites par J.-B. Vari Ophoven 
et Pierre Cardon •, homrnes

1 
très-occupés des affaires du 

commerce, an suje t  de l'appropriation d'un canal passant 
par le Brabant et la Flandre, et qui püt recevoir les gros 
vaisseaux de mer entrant dans le port d'Ostendo. La né
cessité de ce canal se faisait sentir à cause de la fermeture 
de l'Escaut, imposée à l'Espagno pat· la paix de Munster. 
Vander Meulen fut également consulté par cette jointe, 
que la guerre vint arrêler au milieu de ses travaux. Vers ce 
ternps, nous apprend Vander Meulen, il fut aussi question 
d'ériger une compagnie pour lc commerce e t  la navigation 
entre les différents États de la monarchie espagnole �. Une 

1 Sur les attributions de nos aneiens tribunaux maritimes. voy. !"excellent 

ouvrage de M. Defacqz, .4ncien dmit Belrrique, t. I, p. 92. el les ordonnances 

auxquelles il renvoie. Le fiscal dél'endait les inlérèts du souvel'ain et faisait 

les fonctions de ministère public. 

, ibid.' p. -101. 
".T.-A.-E.-T.-C. duc de Holstei11-l'loe11, qui èpousa M.-C.-P.-.1. de �·lfr11de, 

marquise de Trélon. 

• Il sel'a encore queslion de Card on et. de se::; prnjets dans Ie procès de Varnler 

�leule11. 

5 Il s'agissait tie la Compaguie des lmlt•s. 
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jointc avait é té instituée ensuite d'uue dépèche du Roi, du 
27 juin 1691, qui y appelait , entre autres , l'archevêque rle 
Malines et le  marquis de Castel-Moncayo 1• Mais l 'homme 
véritablemen t compétent auquel on  s'adressa de préférence 
pour avoir des renseignements fut encore Vander Meulen . 
Pour faciliter sa mission, Je gouvernement lui délivra un acte 
( 4 août 1 692) enjoignan t aux magistrats des villes de lui 
prêter aide et assistance l orsqu'ils en seraient requis 2• Ce 

1 Ministre.du Hoi it Bruxelles , ex-ambassadeur d'Espagne près de la rcpublique 
de Venise. Cette dépèche est rappelée pal' Vander Meulen dan� sa défense 
contre Ie p1·ocureur général de Brabant. (Voy. p lus loi n .) 

• Voy. plus loin et aussi l'épitre dédicatoire du L11ystervanBmbaiit. Il y a aux 
archives du conseil d'État une requête de Vander Meulen à l'é lecteur de 
Bavière , gournrneur des Pays-Bas , apostillée le 29 mai •1692, dont l'objet et 
la rédaction suffisent, me semble-t-il , pour dépeindre l'homme. Après avoir 

rappelé les services rendus pa1· ses ancètres et par lui aux souYerains d<'s Pays

Bas, il dit « qu'ayant rncom1u quïl y a quall'e sources principalt-s qui font 
'' Ie bonheur des États et la félicité de:; peuples , il prie son .\llesse Electorale 
" d'avoir pour agr(;able que Ie remontrant lu i  fasse ressouYenir : 

" Que la première est la ju:;tic.e dont Salomon a dit Justicia /irmntw· soliwn 

" et dont Sa Majesté a si tencl1·ernent recommandé la bonne administration. 
i> La seconde est. la bonne régie , conduite et économie des domaines et 

" revenus royaux et publics, qui sont de telle imporlance que l'empereur A uguste 

» formoit lui-mème son livre de mémoire , con tenant !'import de tous les 
" revenus de !"empire romain, quïl con:;idéroit. comme les nerfs de l'ÉtaL 
» (TACIT., lib. 1° des Anna/es.) 

>> La troisième consiste dans Ie maintien du commerce, navigation , 
» amirauté, annazons et autres forces maritimes, qni est Ie principa l conseil 
» que l'emperenr CharlPs-Qui nt a donnc\ à Philippe second. (Savedra en sus 

» emwesa pol-i l'ica . .) 
" La quatrièrne dépend de la juste halance des droits d'er1trée et sortie ,  sur 

" laquelle Édouard , roi cL>\ngleterre , a fondé la richesse et !'abondance de 
' '  son royaumc>. (L"ambassadeur Temples, en son livre intitulé Remarques sni· 
» l'État des Pi·ovinces-Unics.) 

>> Et afin , ajout.e Ie pétitio1111aire, que tout ce que dit est ci-dessus se puissr 
,, mettre promptement. en exl;cution avec l'attention nécessaire, le rernon
'' trant se retire vers Votre Altesse , la suppliant t.rès-humblement d'ètre 
» servie de d 1\nomrner commissairc pour ouïr Ie suppliant sur la forme et 
>> mani<'re que 'lesdites quatre sources pourront couler prornpteme1il ('t utile
>> ment pour Ie maintien et. prospérité de ces provi.11ces. » 

On rPnvoya Vand er �Jculcn a l"u11 des principaux minislres, Ie eomte de 
BPrgryek. 
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proje t  qui , à cc qu'i l  parait , occupa beaucoup le conseil des 
finances, absorba également les soins et l'activité de Vander 
Meulen. Il fnt chargé d'entendre les sauniers, car, à ce qu'il 
semble, le commerce du sel é tait pour beaucoup dans l es 
projets qu 'on avait en vue . Les sauniers ayant été consultés, 
l'aITaire fut remise au conseil d'État qui jugea convenable 
de s'adresser au conseiller du commerce, Dominique 
Wouters. Mais celui-ci ne donna jamais son avis , ce 
qui contraria vivement Vander Meulen donl rien ne 
pouvait tempérer le zèle . 

Maximilien-Emmanuel , électeur de Bavière, qui avait . 
succédé à Gastanaga dans le gouvernement des Pays-Bas 1, 

remplaça le marquis de Moncayo par don Francisco
Bernardo de Quiros 2 dans la jointe en question 3, et il y fit 
aussi enlrer Gaspard Delvaux , contador de l 'armée . I l  
chargea cnsuite ces membres de  revoir tous les  papiers de  la 
j ointe , de concert avec l'archevèque de Malines .  Le con
seiller Wouters et Vander Meulen reçurent l 'ordre d'as
sister aux séances quand ils seraient mandós . Mais le 
premier , <lont la présence était indispensable , paraissait 
mal disposé ou peut-être a vait-il reçu des instructions 
secrètes, car il ne comparut point .  Les auteurs du projet ,  
ceux qui poussaient à la formation d'une compagnie 
maritime 4, se voyant déçus dans lcurs espérances, s'adres
sèrent à Vander Meulen , dont ils connaissaient assez l es 
intentions , e t  le chargèren� de faire une représentation au 
conseil d'État. Il s'empressa de satisfaire à cette demande . 
Il fit même imprimer sa requête , avec des pièces à l'appu i, 
e t  y rappela tout ce qui s'était passé tant aux Pays-Bas 
qu'en Espagne au sujet  de l' érection de la compagnie dont 

i La 11omination de l 'Élecleur est du 26 mars 1692. 
' Il était ministre de Charles lI it nruxcllc>s cl mournt en �ette villc en 1709. 
;i Dépèchc d11 10 mars 1696. 

1 C'étail st.1rloul Cardon, 
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question.  La requête fut envoyée à l'avis du conse1ller 
Wouters qui , encore une fois , s 'obstina dans son silence , 
malgré les ordres réitérés du conseil d'Élat , ainsi que 
Vander Meulen le déclare lui-même. 

Cependant l'ambas::;adeur Quiros ayant fait des remon
tranccs au Roi relativcment . à l ' imporlante affaire du 
commerce et de la fabrication du sel, le monarque espagnol 
fit écrire à l'électeur de Bavière et l'invita à entendre 
le chef et président du conseil privé, de Coxie 1 ,  e t  le comte 
de Bergeyck , trésorier général des l inances , un des 
hommes les plus considérables du pays '. De Coxie crut 
ne pouvoir pas se dispenser d'entrcr en relations avec 
Vander Meulen , toujours bien disposé. Cet infatigable 
citoyen lui fit alors un rapport de ce qui avait eu lieu à 
propos d'une affaire oü i l  y allait de la prospérité du pays.  
Il lui fit remarquer qu'il restait peu d'obstacles à surmonter 
pour la faire réussir, et qu'il imporlait de consulter !'opi
nion publique . Le gouvernement , obligé de tenir compte 
de cclle-ci , car les manifestations ne faisaient pas défaut, 
jugea à propos d' eiwoyer une circulaire aux magistrats 

1 Al bert de Coxie, baron de :\loorsele, etc., nomm1·· chef et présidenl du 
•:onseil privé Ie ·12 novemb1·e ·1 69L ll déc1!da à BrnxellPs Ie ·13 novembre 1709. 

' Jean de Brouchoven, comte de Bergeyck. (( Ce comte Jean ,  dit un ancien 
'' biographe des memhres du conse i 1 privé , après avoi r  1\té intendant de S. M. 

" en Brabant el en Flandres , el conseiller du conseil suprême auprès du roi 
" Charles II,dcvinl surintendantet trésorier �enéral des finances !'an 1688, après 
>l la démission du marquis des )!ol!Ps, puis ministre de la guerre et ensuite con
" seiller du conseil royal aux Pays-nas, l'an 1702. Enfin de lous les conseils d u  
» cabine! d u  roi Philippe V ,  à Madrid , so11 envoyé extraordinaire vers Louis XIV, 
» roi de France, ambassadeur el m i nistre plénipotentiaire au congrès d'Utrecht, 
" l'an1711,et enfin son premierministre(de PhilippeV dont il ne quitta pas Ie parti). 

(( Après toutes ces marques d 'honneur , il se relira de toules les affaires d u  
» minislère e t  v i n t  demeurer tranquillement à l\Ialines, o u  ayant fait son tesla
" ment Ie 22 août 1724, il finit ses jours Je 22 mai suivan l ,  el fut enterré en 
" l'église de sa baronnie de Leefdael, sans épitaphe distinguée. >> (l\Ianuscrit n° 865, 
aux Archi,·cs du royaume, 1. IJ, p. ·IOL) 
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des principales villes ·du pays pour les inviter à envoyer 
des comrnissaires à Bruxelles . Il  s'agissait d'avoir leur 
opinion sur ·les moyens les plus efficaces pour rendre au 
commerce et aux manufactures leur ancienne prospérité . 
Celle circulaire est du 5 janvier 1699 ·' .  Ainsi , on en était 
arrivé là , après avoir pcrdu un temps précieux en vains 
efforts et en projets avortés .  Dans l'intervalle , Vander 
Meulen , jaloux de réussir et d'être utile à sa patrie 
malgré les obstacles qu'il rencontrait de toute part , avait 
fait le voyage d'Espagne et s'était adressé directement 
aux ministres du débile Charles II , mais sans succi!S . Il 
paraît mèmc qu'il fut duremcnt accueill i .  

II. 
J)AVOCAT VANUEf\ MEULEN S'ADHESSE POUR SES PHOJETS 

AUX CORPS DES Mi:;T!ERS OU NATlONS DE BRUXELLES. 

On peut j uger par tout ce qui précède si , jusque là , la 
carrière Je l'homme qui nous occupe avait été rcmplic 
d'une manière utile : 't la chose publique . Animé de la 
meillcurc volonté, il aYait poursuivi ses projets pour ainsi 
<lire seul et sans appui . Mais , à la date de la circulaire 
du 5 janvier , Van der Meulen , froissé et mécontent , était 
sorti de son isolement et avait cherché ailleurs un soutien .  
Quoi  qu'il en  ait dit , i l  s'était mis  en rapport avec les corps 
des métiers de la capitale , répartis comme on sait en neuf 
groupes sous le  nom de. nations " . Il avait communiqué 

1 11 en sel'a souvent question dans Je cours de cel ouvrage. On peut Ja lire , 
P.11 flamand, dans la préface du Luystm·. 

' F.t so11s l'invocation respectivP. de Notre-Dame, rlr Snint-Gil/e.<, rle 
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ses vues à cette puissante associat ion dérnocratiquc e t s' é tait 
rnêlé à sa vie pleine d'agitations.  

On sait que dès 1698 , les nations , jalouses üe marcher 
sur les traces de leurs pl'é<iéccsseurs, faisaient au gouver
nement et au premier mernLre du magistrat ' une opposi-

Saint-Laurent, de Saint-G1!1·u, de Sai11t-.fea11, de Saint-C/wistophe, <li; Saint
Jacqnes, de Saint-Pierre et de Sa'inl-Nicolas. Quant au nombre des métiers et 
des doyens ou jurés qui formaient d1aq11e 11ation, on peul consulter Ie Luystc1· 
van Brabant, frepartic, p.1' :\L GACllARD; (Docwnents inédit.ç concenutnt 
les troub/es cle la Belgique sous lei·r;gne cle l'em11aeur Chai·les VJ, Introduc
tion, p. XCVll), et MM. HENNb: et WAUTERS (flistoire de Bruxelles, t. .1, 
p. 209 ). Cette organisation dat.til de H-':H. 

1 Il n"est. pas inutile Lle rappeler ie i que la commu111; de Brnxelles était repré
sentée par trois rnPmhres : savoir : Ie Mllf.g-p tlu ma;;is'ral. Ie largP conseil, 
les neuf nations. 

Le collége du rnagistrat l\lait compos•; : -!• Je f"amman el du l ieulcnant
amman : en qualité d'officier du prince , l"amman présidait, e11 son nom, à 
l'adminislralion de la justice et de la police; il devait intervenir dans toutes les 
affaires qui concer11aient Ie service du souverain el lïn\érèt du public; il avai l 
la pré:;éance sur tous les mem bres du co1·ps; 2• d"trn premier bourgmeslre, ui' 
sept échevins et de deux lrrsorier:;, l in"s ties families qui appartenaient aux 
sept lignages (geslachten) : ils (•taient nommés par Ie gouvernement , sur une 
lisle de vingt cl une personne� que Ie:; Jignages eux-mërnes formaient chaque 
année; 3° d" u11 sous-bourgmest re, de 1\eux receveurs el de six conseill:rnts 
(metsmans), tirés des nalions : Ie choix de ces dernirrs membres se faisail de 
la manière suivan\e. Après que Ie premier bourgmestre et les échevins avaienl 

prèlé serineut, les nations leur présentaicnl quara11lc-neuf candidats, un de 
chaque corps de m(,lier, entre lesq11el:; ib élisaient d'abord Ie bourgmestre des 
nations. Ensuile il:; présentaient eux-mètnes aux nalions cinq candidals pour la 
place de receYeur, que celles-ci étaienl en drnit de conférer, el, ces deux opêrations 
faites , ils prenaicnl Je:; conseill::1.11t:; parmi les quarante-sepl candidats qui 
rcstaicnl. Le sous-bourgmeslre, les rcl"evcurs et les con;,eillanls avaient chac1111 
la direction de celle des 11euf nation:; :, titre de laquelle IJs élaient nommés. 

Le larse conseil, tel quïl fut. modifié par u11 règlement du '12 aoul 1700, 

:;ur lequel je reviemlrai dans cc tra rail , étail f"orrné Je duuze membres des 
lignages ayanl reinpli les fonctions dr prc1 11icr bourgmeslre, J"échevin, de tré
sorier, de doyen de la draperie (lakc gulde), el de douze membres des nat.ion:; 
ayant élé sous-bourgrnestres, recevcurs, doyens de la draperie ou conseillanls, 
les uns et les aulres appelés selon f"ancicnneté ·de leur serment, dans l'ordre 
qui vient cl"ètre exprimé. Avant la réforme de "1700, tous ceLLX qui arnienl ex0rcé 
1 "11ne ou l'autre de ces fonctions 1· ótaient admis de droit. 

J.p� 11atio11:-; l'0111ptait�Hl 1-•n dt\rn it�I' lif'11 1111aranlP-1 1euf rni�tiPt'� rl 1·011t 
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tion systématique , à laquelle d'importante s conce ssions 
purent seules metlre un terme . 

I l  importe d'autant plu s d'expo ser les diverse s  péripé
tie s de cette lutte opiniätre , qu'elle faillit avoir à mainte s 
reprises  des suite s fächeu se s  pour la tranquillité publique . 
Ajoutons à cela que Vander Meul en fut accusé d'en avoir 
été l' in sti gateur et Ie chef. 

111. 
LUTTE DES NATTONS POUR LE MAINTIEN DE LEURS PRIVILÉGES. -

SuCCÈS SUIVIS D'VN GRAVE ÉCHEC. - EMPRISONNEMENT DE 

L' A VOCAT V ANDER MEULEN 1 • 

Le s nation s ,  quoique habituellement animées  de dispo
sition s  très-peu conciliantes ,  avaient néanmoins de juste s 
motifs de mécontentement •. La ruine du commerce et de 
l'industrie, surtout après le terrible bombardement de '1695, 
la dilapidation de s deniers de la ville ,·la vénalité et le cumul 
des emplois, les atteinte s portée s à leurs  privilége s ,  tout 

quarante-huit doyens ou jurés. Les doyens avaient un anière-conseil dont les 
membres avaient voix délibérative, aussi bien qu'eux. La composition de eet 
arrière-conseil subit plusieurs modificalions . Le règlement de 1700 Ie réduisit. 
à quarante-neuf doyens , savoir un de chaque métier. (Voy. au sw·plus 
M. GACHARD , ibid. , pp. XCV et suiv., ainsi que MM. HENNE et WAUTERS, 

passim.) 

1 Comme sources, fai eu  recours au réquisitoire du procureur général de 
Brabant (voy. plus loin), à !'excellent récit de M. Gachard , inséré dans 
l'Introduction à ses Docurnenls inédits , etc., ainsi qu'à l'Ilistoire de la ville 
de. Bruxelles par MM. HENNE et WAUTERS, t. II, pp. 1 41 et sµiv. Feu M. Levae 
a fait sur les troubles de Bruxelles , de 1698 et 1699 , un article qui a été 
inséré dans Ie Trésoi· national , 2• série , t. ll. Il existe aussi une relation de 
ces troubles par Ie secrétaire de l'ancienne académie de Bruxelles, Gérard. 
Elle est très-complète , à part les renseignemenls puisés par M. Gachard dans 
les archives du conseil d'État et que Gérard n'a pas connus. Celte relation se 
trouve à la Bibliothèque royale, à La Haye , ·avec les autres manuscri ts de ce 
savant (N• 17316 du catalogue.) 

• Voy. les plaintes conlenues dans la pièce [ de l'Appenrlice. 
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cela ex:citait leurs murmures. Un événement inattendu 
les fit passer des murmures aux faits . Ce fut , comme on 
sait, la découverte , dans une tour dé pendant de la maison 
des orfèvres , dite le 11'Iiroir , de différents priviléges long
temps ignorés .  

Cette tour , un des beaux édifices du Marché-aux-Herbes , 
était presque le seul resté debout au milieu des ruines 
accumulées par les batteries françaises 1 • Après le désastre , 
les syndics 2 des nations y firent une visite pour s'assurer 
de l' état de leurs titres qui y étaient déposés 3: Ils y 
trouvèrent , dans un caveau voûté , un coffret renfermant 
des documents que le magistrat avait toujours soigneuse
ment soustraits à leurs regards. Ils allèrent le déposer 
chez le brasseur Henri T'Kint , l111 des leurs . Le 7 novem
bre 1696 , la tour , que les bombes avaient fortement  
ébranlée , s'écroula. Les syndics recueillirent parmi les 
ruines d'autres archives que l'on porta chez un sieur 
Plelinckx .  De là le magistrat les fit mettre , avec le coffret 
qui avait été lié et scellé par ses ordres , à la Maison des 
Poissonniers ou une nouvelle ferme venait d'être établie . 
Cette fer.me avait neuf serrures et , selon l' usage , les clefs 
en furent remises aux syndics. C'était là un simple dépót 
e t  rien de plus , puisque le magistrat défendit aux syndics 
d'ouvrir la ferme ou de toucher aux actes sans son auto
risation . Les nations se soumirent à eet ordre pendant 
près de deux ans ; mais poussées ensuite par Je désir de 

1 Ces ruines furent dessinées et gravées par AuGUSTIN COPPENS (Perspecti.ves 
des ruïnes de la ville de Bnixelles , 1695.) Une des planches représente la 
cc Tour du miroir des la rue de Magdaleine vers les Trois-Déesses. » 

2 Voy. J'expl ication à la note 1 ,  p. 18.  
3 L'endroit ou les  nations serraient leurs priviléges se nommait en flamand 

de Comme et !'on disalt en français la Ferme. Pendant les troubles de 1717 
et 1718, Jes nations l'établirent dans la tour de l'ancienne église de Saint-Jean . 
(Voy. Ie Proci>s d'A nneessen.ç , Tntroduction.) 

XXXI XXVI � 
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connaître ce qu'on leur cachait avec tant de précaution et 
soupçonnant d'ailleurs des atteintes portées à leurs privi
léges , tant de la part du gouvernement que du magistrat , 
elles finirent par charger leurs syndics 1 d'ouvrir la ferme , 
et non seulement d'examiner mais de faire copier les titres 
en question ( aoüt 1698) . L' orfévre Pierre Van den Putte , 
changeur du Roi , Henri T'Kint et Antoine Depré se con
sacrèrent surtout à cette tàche , à bqnelle ils employèrent 
le notaire Ringler , son clerc et le maitre d'école Luycx. 
Le zélé Vanden Putte avança l'argent nécessaire pour 
rémunérer les copistes.  Il y eut cependant des doyens qui 
protestèrent contre celte entreprise . Ils soutenaient , eux , 
que l'intention des natiolls avait été de prendre examen des 
priviléges et non de les transcrire . On suspendit alors la 
besogne et les pièces furent remises sous clef. Ce temps 
d'arrêt ne dura guère . L'muvre fut reprise à la Maison des 
Poissonniers et achevée à la Maison des Orfévres , au mois 
d' octobre sui vant. 

Les nations ne sJ bornèrent pas à cela. Voulant rendre dé
sormais leurs litres imprescriptibles, elles prirent le parti de 
les livrer à l'impression , et recoururent , pour compiler et 
coordonner les documents destinés à prendre place dans le 
Recueil, à un homme habile et instruit : le prêtre et notaire 

1 En fiamand boetmeesters. C"étaient Marc Duvivier , orfévre, pour la nation 

de Notre-Dame ; .1.-B. Van Turnhout , batelier , pour Saint-Gilles ; Laurent 
.Jacobs , marchand de draps , pour Saint-Laurent ; Pierre Declieverer, tailleur, 
pour Saint-Géry ; Pierre Paquet , serrurier , pour Saint-Jean , Antoine Depré , 

tondeur de draps , pour Saint-Chl'istophe ; Henri T'Kint , brasseur et maître des 

orphelins de la ville (vindeling-meester) , pour Saint-Jacques ; Antoine Mere
mans , fabricant de ceinturons , pour Saint-Pierre , et Jean Michiels , sculpteur, 
pour Saint-Nicolas. Chaque nation élisait un de ses membres pour mettre :i. 
!'amende ceux d'enlre eux qui contrevenaient aux règlements : de là Ie nom de 
boetmeesters (maitre d'amende ou syndic) qui lui était donné. Les boetmeesters 
porlaient la parole , all nom de leur nalion respective , lorsqu.elles avaient :i. 
faire quelqne demande all magi�trat ou an chancelier de Brabant. (M . GACHARD, 
Inl l'od11ction , p. X C I X . )  
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apostolique .T .-B. Ansems, que l'autorité poursuivit plus tard. 
Ansems travailla sous la surveillance de l'avocat Vander 
Meulen qui se chargea de rédiger l' épître dédicatoire , un 
peu emphatique, placée en tête du volume , ou chacun peut 
encore la lire . Elle est dédiée au Roi lui-même 1 • Qu'on juge 
par ce fait même si les nations étaient pénétrées de leur bon 
droit ! Quant à l'impression ,  elle fut confiée à trois imprimeurs 
de Bruxelles : Zacharie Bettens et ses confrères Stryckwant 
et Jacobs. L'ouvrage parut en 1699 . « Telle est l'origine , dit 
>> M. Gachard, de cette fameuse publication qui porte �e titre 
» de Luyster van Brabant. >> Le Luyster mécontenta le Roi , 
l'électeur de Bavière et son gouvernement. Il fut frappé d'in
terdiction et resta un ouvrage dangereux aux yeux du pou
voir , tant celui-ci redoutait l'esprit démocratique de la 
bourgeoisie de Bruxelles , d'Anvers et de Louvain. C 'est si 
vrai qu'en 1778 deux exemplaires ayant été portés au 
catalogue du libraire Moris, à Bruxelles, et le gouvernement 
l'ayant su , il ordonna au procureur général de Brabant 
<l'en défendre la vente. Aussitót les deux exemplaires <lispa
rurent de l'étalage de Moris 2 • 

Cependant dans leur empressement de donner une large 
publicité au Recueil de leurs priviléges,  les nations n'avaient 
pas attendu que la compilation et l'impression en fussent 
terminées. Elles avaient fait paraître d'abord des extraits du 
livre , lesquels avaient été distribués en grand nombre aux 
doyens des métiers . On y remarquait surtout une charte ou 
privilége de l'archiduc Maximilien et de Marie de Bourgogne, 
du mois d'avril 1481 , que les règlements de Charles-Quint 
avaient implicitement abrogée 3 • Cette publication commença 
d' échauffer �es têtes 1 fait remarquer M .  Gachard. 

1 Il sera question de cette épitre dans Ie procès de Vander Meulen. 
2 Dépêche de Charles de Lorraine du 2 septemhre 1 778 et réponse du 

5 suivant. (Correspondance des fiscaux de Brabant , aux Archives du ropumc.) 
3 La charle de 1481 , donnée à La Haye, e�t au Luyster, 3• part ie ,  pp. 22-RG. 

. •,i 
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« Au mois de septembre 1698 , poursuit-il , les nations 
furent convoquées pour donner leur consentement à la 
levée du gigot. Avant d'y délibérer , elles chargèrent leurs 
boetmeesters de présenter une requête à l'Électeur contre 
la vénalité qui régnai t dans la collation des fonctions muni
cipales et  des emplois de la ville ; el les demandaient que , 
conformément à la joyeuse-cntrée , les bourgmestres , les 
échevins et  tous les officiers du magistrat fnssent tenus de 
jurer avant d'entrer en fonctions que , pour les obtenir , 
ils n'avaient rien donné , ni fait aucune promesse ou solli
citation , directement ni indirectement . L'Électeur assura 
les boetmeesters que , à l 'avenir, eet article de la joyeuse
entrée serait fidèlement observé : les nations nommèrent 
des députés pour lui en exprimor leurs remercîments et 
votèrent l' impot ' . » 

C'était là une concP-ssion qui ne  devait pas tarder à être 
suivie par bien l l'autres .  Voyant l 'exaltation des esprits , ' 
l'Électeur crut faire une diversion favorable en changeant le 
magistrat, ce qu'il fit par une dépèche du 10 octobre 1698. 
Ce changement avait lieu Je plus soo vent à la Saint-Jean , 
en juin. Celte fois !'époque on était donc écoulée depuis 
longtemps. L'Élecleur crut devoir éliminer Je bourgmestre 
François Van PaITenrode, généralement détesté des Bruxel
lois pour sa mauvaise gestion des aITaires.  

Le corps du magistrat ne pouvait être complété sans le 
concours des nations 2 ; leurs doyens avaient à procéder à 
l'élection des receveurs e t  à la présentation des quarante
cinq candidals parmi lesquels on choisissait le second bourg
mestre et les six conseillants (ráedslieden) des nations 3 • 

Convoqués a l'hótel de ville , suivant l'usage) les doyens 

1 Introduction , p .  LIX. 
' Voy. ci-dessus , p .  fä, note l .  
3 f11irl. 
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répondirent par u n  refus accentué à la demande qui leur 
fut faite pour cette é lection .  Ils prétextaient, pour le j usti
tier , les atteintes portées à leurs pri viléges , entre au tres 
par l'admission de célibataires dans le nouveau magistrat , 
contrairement aux dispositions de la charte de 1481 . Ces 
célibataires étaient les échevins de Decker et de Marselaer, 
ainsi que ! 'intendant du canal, Florent Van Pafîenrode . Déci
dés à ne pas céder sur ce point et à faire respecter la charte 
susdite , les syndics se rendirent  ·ae l eür salle dans celle 
du collége échevinal . Henri T'Kint marchait à leur tète . 
c< Lisez, Messieurs, dit-il , aux mernbres présents , en leur 
>> montrant un des extraits dont j 'ai parlé plus hau t ,  les 
>> j eunes hommes ne peuvent pas faire partie du magis
>> trat. » Les objections ne manquèrent pas à cette prétention. 
Le bourgmestre invoqua les règlements postérieurs de 
Chades-Quint et des archiducs Albert et Isabelle qui 
avaient abrogé celui de Maximilien e t ,  en outre, le droit 
exercé depuis deux siècles par le souverain , de nommer 
des échevins mariés ou non mariés , la soumission des 
nations à eet état de choses , le sermont prèté par leurs 
doyens . Puis i l  réprimanda les syndics sur leur témérité 
de vouloir irnposer la loi au Roi , etc. Le bourgmestre 
ajouta qu'après tout  il s'agissait ici d'une affaire à débattre 
en j ustice , puisque les célibataires , qui déjà avaient été 
dûment installés , soutenaient que leur nomination était 
légale .  A tou tes ces raisons T'Kint se contenta de répondre 
que les priviléges des nations étaient formels et qu'il n'y 
avait nullement matière à procès . 

S'étant retirés après cette réplique , les syndics furent 
rendre compte aux uations d u  résultat de leur démarche.  
Elles résolurent alors qu' ils se transporteraient encore ce 
même jour (H octobre) ,  à � heures , à la cour . L'Électeur 
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les ayant admis en sa présence , ils lui présentèrent une 
requête par laquelle ils le priaient de nommer des commis
saires à qui ils pussent exposer leurs griefs , comme cela 
s'était fait , en 1619 , sous les archiducs. Ce ne fut qu'à 
sept heures du soir , bien longtemps après le départ des 
syndics , que l'Électeur se décida à souscrire à leur demande. 
I l  désigna le chef et président du conseil privé Coxie , le 
comte de Tirimont 1 et le conseiller du conseil de Brabant, 
Nicolas Blanche .  

Le lendemain , les  syndics comparurent devant ces  com
missaires , auxquels ils Temirent un mémoire . Henri T'Kint 
prit la parole et appuya les points qui y étaient contenus. 

Les nations demandaient :  1° que personne ne pût cumuler 
des emplois , conformément à une ordonnance de Charles
le-Hardi du 24 juillet 1469 2 ; 2° que nul ne fö.t admis aux 
fonctions de bourgmestre , échevin , receveur ou doyen , à 
moins d'avoir atteint l'àge de vingt-huit ans et d'être 
marié 3, le privilége de 1 481 l'ayant statué ainsi • ; 30 que 
tous ceux nommés à des font.:tions municipales eussent à 
prêter le serment requis 5 ; 4° que les personnes salariées 
par la ville fussent exclues de la charge de doyen. 

Un autre point sur lequel les syndics insistaient surtout 
était l'élimination de de Decker , de de Marselaer et de 
Florent Van Paffenrode .  Les commissaires qui s'étaient 

1 Louis-Alexandre Schockaert , comte de Tirimont. Il joua un grand róle 
sous Ie gouvernement de l'Électeur. En 1706 il accepta des puissances alliées la 
charge de conseiller d'État. Il mourut Ie 8 mai 1 708. 

2 Art. '21 (l'oy. Ie Luystm·.) L'article 40 de la charte de Philippe Saint-Pol , 
de '14'21 , défendait également Ie cumul des emplois de la ville. 

3 Dans une espèce de justification qu'elles dédièrent dans la suite à l 'Électeur, 
les nations disaient que « les geus qui ne sont pas mariés n'ont pas eet amour 
» paternel ni ce soin domestique qu'ont les pères de familie . » 

4 Art. 5 (l'oy. Ie Luystm•.) 

5 l'oy. l'art. 13 de la mème charte. 
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livrés à l 'examen des pointss ci-dessus s'efforcère1 1 t  en 
vain à les y faire renoncer. Ils objectèrent que les céliba
taires désiraient être entendus en j ustice et qu'il était 
absurde de vouloir se rendre j uge soi-même d'un droit 
contesté . Mais T'Kint et Duvivier ne démordirent pas . Ils 
répondirent que leurs priviléges étaient péremptoires et 
qu'il était superflu de les mettre en contestation. IJs ajou
taient , et ceci scandalisa le pouvoir, que si on les enfreignait 
la joyeuse-entrée était là qui déliait les doyens de leur ser
ment de fidélité . ·Dans l'espoir de vaincre cetto obstination 
et pour répondre aux arguments des syndics qui , d'un autre 
cóté , prétextaient les longueurs et les frais d'un prócès , 
le gouvernement statua que ce procès serait jugé dans le plus 
bref délai et que les frais auxquels il donnerait lieu seraient 
supportés par la ville . Cette concession ne désarma pas les 
nations. Ayant été convoquées de nouveau à l'hótel de ville , 
elles répondirent par un refus unanime aux demandes 
qu' on leur fit. Il fall ut les licencier . 

Dans cette situation embarrassante , l 'F]ecteur jugea à 
propos de consulter le conseil d'État e t  aclopta l 'avis des 
ministres qui, redoutant quelque émeute, opinèrent pour les 
concessions '. En conséquence , il délivra le 15 octobre un 
acte portant « que personne ne pouvait desservir deux offices 
» de la ville , bien entenqu que ceux qui les avaient à 
» présent , à titre onéreux , pour deniers par eux fournis 
>> et portés en recette au profit de la ville , ne pourraient 
» être démis , j usqu'à ce qu'ils en eussent été remboursés ; 
» qu'il ne pouvait excuser de fonctions les échevins non 

1 lis disaient qu'un refus pouvait exposer la ville à une émolion populaire ; 
qu'on serail alors dans un grand embarras, ·p uisque les troupes disponibles en 
ce moment élaient insuffisantes pour faire respecler les ordres du gouver
nement ; qu'il était de la prudence de calcr quelquefois les voiles , quand la 
tempête était forte, pour m·ieux navigue1· après lc i·ctour du calmc. 
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>> maries étant par lui déclarés pour la présente magis
» trature , mais qu'il y prendrait égard à l'avenir ; que Ie  
>> magistrat serait composé de gens mariés et qualifiés , 
» en conformité des priviléges ; que , à chaque renouvelle
» ment de la loi , ceux qui en seraient devraient faire 
>> le grand serment , et que personne ne pourrait être 
>> présenté par les nations ni élu pour doyen , étant à ser
l> ment de la v ille , à quelque titre que ce pût être . >> 

Malgré la restriction de l'Électeur à l'égard des échevins 
non mariés , on conviendra que ces concessions étaient 
assez larges.  Pourtant, elles ne contentèrent pas les nations, 
à qui le magi.strat en donna connaissance dans leur salle 
d'assemblée le 1 8  octobre suivant. Elles exigeaient l'éloi
gnement immédiat des célibataires .  Les syndics allèrent 
signifier cette résolution aux membres du magislrat , qu'elle 
n'étonna pas peu. Comme le bourgmestre les engageait à 
s'en tenir aux promesses du gouverneur général , Dnvivier 
répartit vivement que ces promesses ne tendaient qu'à 
les amuser e t  que si Son Altesse élait intentionnée de les 
accomplir à la Saint-Jean prochain , rien n'empêchait 
qu'elle le fit dès à présent. Sur cela , l'assemblée des nations 
fut dissoute. Mais comme le gouvernement se flattait encore 
d'avoir raison de leur opiniàtreté par la persuasion , on 
eut de nouveau recours à l'influence du chef et président 
Coxie , devant qui les syndics eurent à comparaître . Cette 
démarche n'aboutit pas plus que les précédentes .  Les 
syndics déclarèrent sans ambages que les nations ne 
présenteraient leurs candidats à la magistrature municipale 
qu'après l'élimination des célibataires .  Le gouverneme11t 

céda : De Decker , De Marselaer et Van Paffenrode furcnt 
détinitivement remplacés ( 19 octobre) .  Dès lors les nations 
n'eurent plus de prétexte sérieux de s'abstenir , et elles 
procédèren t aux choix en question . !  



- 25 -

Seule , la nation de N otre-Dame ayant voulu comprendre 
parmi ses candidats l'ancien bourgmeslre Sophie, des doyens 
s'y opposèrent parce qu'il étai t célibataire . Et de fait Sophie 
échoua. 

La journée du t9 ne se borna pas à si peu : elle fu t  
marquée par u n  nouveau succès .  Les nations ayanl appris 
qu'il était queslion au ·conseil de Brabant de livrer à la 
justice municipale de Bruges un certain marchand nommé 
Sébastien Buquoy, détenu à la Steenporte pour banqueroute, 
elles prétendirent que cettc extradition était contraire à 
l'article 17  de la joyeuse-entrée. En conséquence , leurs 
syndics se rendirent chez le conseiller Van Papenbroeck , 
rapporteur du procès du détenu . Ils l'informèrent que les 
nations étaient intentionnées de s'opposer à l 'extradit ion 
susdite . En efîet , le lendemain , 20 octobre , elles J frent 
signifier  au geólier la défense de laisser sortir Buquoy sans 
leur consentement, à peine de répondre cles inconvénients 
qui pourraient arriver de cette relaxation 1 • De son cóté , 
Je procureur général sou tint plus tard qu' en agissant ainsi , 
les nations avaient violé un autre article du pacte fonda
mental invoqué par elles , et que si le gouvernement n'avait 
pas ordom1é des poursuites , c'est qu'il avait dü céder à la 
gravité des circonstances . 

Cependant Sophie , évincé comme on l'a vu , avait pris 
pour une ofîense la conduite tenue à son égard . Il  présenta 
une requête au conseil de Brabant à charge de Duvivier 
et des doyens Vander Hofstadt et Mosselmans , auteurs 
principaux de la cabale dirigée contre lui , et exigea une 

1 La sig1 1 i lication ol'i gina l c , si gm;e des syndics Laurnnt Jacobs, '.llarc Duv ivie.
et Pierre De Clieverel' , existe encore dans les protocoles du notail'e lgnacl' 
\'ande Veld e , consen·és aux Archirns d11 royaumr. Ce fut ce not ai re qui la fit e11 
personne au geóliel" .  
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réparation judiciaire , avec dommages et intérêts. C'est ce 
que firent aussi les ex-échevins de Decker et de Marselaer. 
Mais tous trois échouèrent dans leurs démarches, les nations 
ayant pris fait et cause pour ceux qui avaient été cités en 
justice et qui , on le pense bien , n' étaient pas restés les 
bras croisés sous le coup de ces poursuites . Elles profitèrent 
du vote de l'impót pour le mois de décembre et mirent 
le magistrat en demeure de faire cesser les procédures, 
lui imposant en même temps d'autres obligations , telles 
que le renvoi du service de la ville des célibataires 
et des gens mariés àgés de moins de vingt-huit ans . Pour 
atteindre leur but , les nations restèrent assises le 7 e t  
Ie 8 décembre. Le 1 8 , le  magistrat leur délivra un  acte 
par lequel il souscrivait à toutes leurs exigences 1 • Mais 
dans l'i vresse du succès , les nations cru rent qu'il fallait 
aller plus loin et elles forcèrent l'Électeur à rendre un 
décret , à 1 1  heures de la nuit , portant défense au 
conseil de Brabant de prendre connaissance des actions 
susdites. Ce décret, qui fut rendu sous forme d'apostille, sur 
une requête des nations , ayant été communiqué immédia
tement à celles-ci, un des membres de l'assemblée ,  Pierre 
Moreau , ne se contenta pas de l 'entendre lire , il exigea 
qu'on le lui remit pour qu'il pût s'assurer du contenu .  Alors 
seulement l'impót fut voté et les nations se séparèrent, après 
une séance orageuse et non interrompue de deux jours . 

11 importe de fail'e remarquer ici que la responsabilité 

1 Par eet acte , Ie magistrat promeltait de ne plus choisir pour jurés ou 
doyens des nations des célibataires ou personnes ägées de moins de vingt-huit 

ans, ni de donner des offices de la ville à des personnes étant dans ce cas , n i  

même d'employer des célibataires comme ouvriers. D e  plus, I e  magistrat s'en

gageait à démissionner les doyens des métiers qui n'avaient pas les qualités 
ci-dessus. Quant au cumul des emplois, il s'engageait à en faire l'objet d'm' 
examen , de concert ;iv!Jc l!ls délégués des nations. 
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de ces démarches hardies pesa surtout sur les nou
veaux syndics élus à la date remarquable du 19 octobre 
rappelée ci-dessus , et qui, sauf quelques exceptions , 
n'avaient pas la tète moins montée que leurs prédéces
seurs immédiats . 

C'étaient, pour la nation de Notre-Dame, Nicolas Cachio
pin , orfévre ; pour Saint-Gilles , le poissonnier Jacques 
Vander Meulen ; pour Saint-Laurent, J . -B .  Francolet, cor
donnier ; pour Saint-Géry, Georges Rimbout , tailleur, qui 
déposa plus tard contre ses confrères ; pour Saint-Jean , 
Jacques Van Gallemaert, serrurier ; pour Saint-Christophe ,  
François Vanden Berge, passementier ; pour Saint-Jacques, 
Ie marchand de vin Pierre Moreau ' ,  qui se signala comm e  
o n  vient d e  voir ; pour Saint-Pierre , Henri Cortenberg , 
tanneur ; enfin pour Saint-Nicolas, l'ardoisier Guillaume 
Leemans. 

Un trait de mceurs assez piquant à noter et qui se  
passa au milieu de ces  agitations de la  commune , es t  le  
suivant .  Duvivier , pour réussir à annuler les  poursuites 
dont il était menacé , avait promis un quartaut de vin à 
chacune des nations . Après Ie succès , il feignit d'avoir 
oublié sa promesse, mais un doyen eut soin de la lui rap
peler en Ie citant au róle du bourgmestre , oû. il obtint 
contre lui une condamnation par défaut.  

« Ce qui exaspérait surtout les nations , disent MM. Henne 
et Wauters , c'était l e  gaspillage des revenus publics , e t  
l 'on ne peut douter q.ue Ie mécontentement ne prît sa  source 
dans le désordre qui régnait dans l'administration financière 
de la ville , désordre dont tant de gens profitaient et que 
Ie gouvernement lui-même semblait encourager en appelant 
aux fonctions municipales des hommes connus par leur 

1 I l  avait é té  membre de la  chambre pupillaire de lla ville , coinme Henri 
T'Kint. 
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cupidité.  » Le fait est que l a  charte de 1 481 , dont les 
nations  exigeaient à tout prix la ponctuelle exécution et  qui 
était leur cheval de bataille dans leur lutte contre I e  pouvoir, 
cette charte ' ,  dis-je , ayant  un j our soulevé une vive 
discussion entre Arnould T'K.int et  Ie  secré taire de la v i lle , de 
Robiano, qui insistait sur les dangers auxquels s' exposait son 
interlocu teur et  toute sa familie , celui-ci finit par répondre : 
« Nous devons agir ains i ; c'est le seuI moyen d'exclure 
>> Van Paffenrode.  Cet homme ne ruinerait pas seulement 
>> une vill e ,  mais une province, voire même un royaum e .  >> 
Il  s'agissait de l'ex-bourgmestre qui avait un parti puis-

1 On 1ne permetlra d 'exlraire ici un p<1ssage d 'une notice que je  présentai en 
1867 il la Commission royale d'histoire (Bulletins , 3• série , t.  IX, p .  475) , 
touchant des extraits des anciens rnmptes communaux de llruxelles que Ie  
hasard m'avait fait découvrir : 

« Le second point que j'ai it s ignaler se rapporte aux lroubles dont 13ruxelles 
» fut I e  théàtre pend'l.nt les années ·J 477 et suivantes. ll résulte d'un extrail 
» du compte de '1481 que Ja ville , après la réconcilialion qui eul l ieu :dors 
» entre ses habilants ,  par l ' intermédiaire d'Adolphe de Cli•ves , olfri l.  à 
» J'archiduc Maximilien une somme de 4000 coLll'onncs. Ce n'était pas là 
>> un simple don : il s'agissait d'obtenir du prince Ie renouvellement de privi
» léges dont les titres avaient élé détrnils durant ces commolions. Si , comme 
>> il est à croire , la charte que Maximilicn octroya , e n  avri l 1481 , à la 
>> com mune fut la récompense de la somme o fferte el acceplée, i l  devient 
>> clair que les habitants l'acquirent :i beaux deniers comptants,  ayant en sus 
n gratillé I e  mème Adolphe de Clèves de 300 florins du Rhin et Ie chancelier 
>> de llourgogne de 200 pareils f\orins , plus une aime de vin donnée à Jean 
>> Oudart , qui s'était employé avec zèle au service de Ja ville.  >> 

« En présence de ces faits , on est passablement surpris de voi1· que , lorsque 
>> cette charle bien plL1s favorable pourtant aux lignages , qu"elle restituait 
)) dans d'anciennes prérogatives , qu'à la bourgeoisie , fut relrouvée , publil·c 
>> et invoquée par celle-ci en 1698 , Ie premier membre d u  magistrat la répudia 
>> énergiquement et la  décria comme un acte abrogé qui avait perdu to 1 1 te 
> >  valeur.  Les comptes n'étaient plus là pour prouver à que! prix on l'avait 
>> obtenue.  Et puis I e  rétablissernent de  certaine de ses d isposilio11s , vivemcnl  
>> réclarné par les  métiers , n'ét.ait guhe du goüt d e  leurs irréconci liahles 
>> adversaircs. " 
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sant dans la bourgeoisie , mais qui , d'un autre cóté , était 
si détesté de ses antagonistes qu'un jour l'un d'eux , 
l' orfévre Borremans, s' écria qu'i l  fallait lui lacher un coup 
de pistolet dans la tête e t  anéantir tous les Paffenrodistes , 
parce qu'aussi longtemps qu'il y en aurait en fonction on 
ne ferait rien de bon. Cette menace fut prononcée dans 
une de ces assemblées que les doyens tenaient au Miroir , 
et qui contribuèrent s i  puissamment à les exciter et 
à les maintenir dans leurs résolutions extrêmes . .J 'y revien
drai à propos du procès de Vander Meulen , en me 
bornant à faire remarquer ici que ces assembl0es avaient 
lieu sous le  prétexte de s'occuper du rétablissement des 
manufactures et du commerce , lequel était en ce moment 
l 'objet de p réoccupations sérieuses de la part du minis
tère ' , tandis qu'il n'était point d'affaire concernant la 
police et le gouvernement de la ville que les doyens des 
nations n'y discutassent à l'insu et sans la permission du 
magistrat. « De pareilles réunions , dit 1\1. Gachard, étaient 
sévèrement interdites par les règlements . Le magistrat 
s'en plaignit à l ' lt lecteur � . Les doyens , de leur cóté , lui 
firent des doléances de ce que , au lieu de leur savoir gré 
du zèle qu'ils déployaient pour le  bien public , on cherchait 
à rendre leur conduite suspecte .  L'Électeur renvoya les 
deux parties devant des commissaires du conseil de Brabant, 

1 Voy. les détails qui précèdent, à la page 9, et ce11x contenus dans Ie procès 
de Vander Meulen. 

� I l  disait, entre autres choses, que Jes nations et Ie peuple Ie traitaieut avec Ie 
dernier mépris ; qu'à Ja moindre rernontrance ses mem bres étaient menacés, etc . 
Il semblail au conseil d'État « que, dans la grandeur de cette affaire, Ie remède 
<< pourrait être plus dangereux que Ie mal mème >> et il conseillait à J'Êlecteur 
d'en référer au Roi pour connaitre sa volonté. (Consulte du conseil d'Êtat du 

29 mai 1699 ; Troubles de Bruxelles.) La requète du rnagistrat fut envoyée au 
conseil de Brabant par lettre du 9 j ui n  ' · avec invitation de tàcher de rétablir 
la  concorde. Le consei l  n·y réussit pas. (Voy. ! "art. r le M. Levae , p. 120.) 
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auxquels il commanda de ne rien  négliger afin de les mettre 
d'accord ; mais on n'y put parvenir. 

Ces faits , qui se passèrent en juin 1699 , sont un peu 
p ostérieurs à d'autres qu'il importe de  ne pas laisser dans 
l'oubli. lis feront voir avec quelle hardiesse le parti démo
cratique , j aloux de récupérer son ancienne influence dans 
les affaires de la commune , parvint à obtenir concessions 
sur concessions tout Pn protestant de son dévouement à 
l'Électeur 1 , à qui cependant il devait encore dicter la loi. 

Les nations ayant été convoquées au mois de mars 1699, 
p our le vote du gigot , les syndics , excités surtout par 
Arnould T'Kint , présentèrent au magistrat une série de 
demandes , la plu part d'un intérêt privé car elles concer
n aient ledit T'Kint , Pierre Moreau et les ex-syndics Vanden 
Putte et Meremans. Ainsi , les nations demandaient que 
T'Kint et Vanden Putte fussent remboursés , celui-ci de ses 
avances pour l'impression du Luyster , celui-là de la valeur 
de certaines bières saisies chez lui et confisquéP-s par sen
tence du magistrat pour avoir été brassées avec du grain , 
au mépris des ordonnances . Elles exigeaient que Meremans 
fût déchargé d'une somme de 1 ,500 florins qu'il devait 
à la caisse communale pour l'acquisition , par folle enchère, 
de deux maisons que la ville avait exposées en vente .  
Quant à Moreau , il était intéressé dans une autre question , 
consistant en un nouveau mode · de perception de l'accise 
sur les vins. Moreau prit à cette occasion la défense de 
T'Kint. Il dit qu'on ne devait pas agir de la sorte à l 'égard des 
bourgeois et , en même temps, il exigea qu'on lui remit les 
pièces du procès fait à confrère , afin de s'assurer jusqu'à 

t Voy. MM. HENNE et w·AUTERS , t .  II , p. 155 , de leur ouvrage. Dans une 
requête à l'Électeur , que je cite un peu plus loin, les nations lui disaient qu'elles 
« ne souhaitaient rien plus passionnément que Ie service de Sa Majcsté , la satis
» faction de son Altesse Électorale et Ie bien commun de la ville. » 
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quel point la sentence était fondée. Les nations ne s' en t inrcnt 
pas là. Persistant à rester assises, elles suscitèrent encore 
des difficultés au magistrat à propos d'un certain Van 
Laethem , qui occupait deux offices de la ville. Van Laethem 
s'adres5a au conseil de Brabant 1; mais , suivant leur tactique ,  
les nations refusèrent d'entrer en  contestation <levant cette 
cour , tout comme si elles eussent été au-dessus du droit 
et de la justice , dit le procureur général dans eet endroit 
de son réquisitoire. En attendant , le magistrat s' était de 
nouveau soumis à leurs exigences 2 •  

Le vote de l'impót au mois de  jui.n et le renouvellement 
du magistrat , à la Saint-Jean , furent marqués par de nou
veaux incidents et aussi par de nouveaux succès pour la 
cause des nations .  Lors du vote , elles contraignirent le 
magistrat à leur fournir copie des comptes de la ville et du 
canal , bien qu'on leur objectàt en vain que c'était occa
sionner des dépenses superflues , les comptes originaux 

1 Van Laethem , qui était receveur de la maison-Dieu dite de Saint-Éloy , 
soutenait que eet emploi ne dépendait pas de la ville. 

2 Par résolution du 1 6  mars , Ie  magistrat déchargea Antoine Meremans de 
la somme quïl devait à la ville. Le large conseil acquiesca à cette résolution 
Ie 20 et les nations !� 23. Van den Putte obtint Ie payement de ses avances 
ensuite d'une résolution du magistrat du 1 9 , adoptée par Ie large conseil 
Ie  20 et par les nations Ie 23. 

Les gens qui occupaient plusieurs petits offices de la ville ayant présenté 
une requête au magistrat , il  y mil , ce mème jour 16 , une apostille ou il 
disait qu'il serait dur de déposséder ces gens , vu quïls avaient compté sur ces 
offices pour s'établir et qu'ils n'avaient pas d'autres ressources pour nourrir 
leurs familles ; que, d'ailleurs, Ie cumul était très-restreint. Le magistrát trouv:üt 
donc raisonnable de laisser les titulaires dans leurs emplois j usqu'à leur décès , 
comme cela se fit du temps de l'archiduc Maximilien , sauf J'assentiment des 
nations. Le magislral était aussi d'avis de permeltre Ie cumul des emplois dont 
Ie produit n'excéderait pas cinquante ou cent florins , pourvu quïls fussent 
conférés à des gens capables. Enfin, dans un avis du 30 mai suivan t ,  adressé au 
conseil de Brabant , Ie magistrat déclara qu'il avait démissionné tous ceux qui 
étaient pourvus de plusieurs offices. Ainsi sur ce point les nalions ohlinrent 
encorf' pleine sat isfact ion. 
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étant là à leur disposition pour être exammes. Comme 
on travaillait à ces copies , les syndics , voulant voir si la 
besogne avançait , se r.endirent un jour à l'hótel de ville 
et en recommandèrent l'achèvement. « Fort bien , dit un 
>) des secrétaires présents , mais qui nous remboursera de 
» nos dépenses ? - La ville , répartit Moreau , et si Ie 
>> magistrat soulève des difficultés"  parlez-nous, nous saurons 
» y pourvoir. » Ce seul trait suflit pour montrer à quel 
degré d'audace les doyens étaient arrivés.  

Le jour de la Saint-Jean , Ie collége échevinal fut renou
velé .  t< Ce ne fut pas sans peine , fait remarquer M. Gachard,  
que le gouvernement parvint à le compléter d'une manière 
convenable ; les raisons qu 'en donnait le conseil d'État , dans 
un rapport à l' électeur de Bavière, paraîtraient assez étranges 
auj ourd'hui . « Nous remarquons ,  avec beaucoup de dé
» plaisir , disait-il , que , parmi les candidats présentés , il 
>) y en a très-peu de capables de desservir la place de 
>) bourgmestre , les families no bles s' étant retirées , depuis 
» quelques années , de vouloir servir dans la magistrature , 
>> à cause que, pour des avancements d'argent, on y a mis 
>> des personnes de peu de naissance : ce qui a fait que 
>> les peuples onl eu moins de cléférence et cle respect pour 
>) eux , voyant qu'on leitr clonnait pour supérieurs leurs 
>> égaux , parents et alliés .  » 

Comme les échevins d'Orville ' et Cano � avaient été 
maintenus dans leurs fonctions , les nations se récrièrent. 
Elles soutinrent que , aux termes de leurs anciens priviléges, · 
tout membre sortant du magistrat devait attendre quatre 
ans avant de pouvoir en faire· de nouveau partie.  Les syn
dics Moreau , Cachiopin , Vander Meulen , Francolet et 

1 Pierre-Ignace Lecomte di t  d'Orville. 

� Étienne-Michel. 
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Leemans se rendirent dans la salle du collége pour faire 
part aux membres présents de cette réclamation inattendue, 
sur laquelle i ls insistèren t  avec tant de force que le magistrat 
ne put se dispenser d' en informer l'Électeur 1 , qui en référa au 
conseil d'État. Se conformant à l'avis de celui-ci, Maximilien
Emmanuel nomma une commission ,  composée des conseil
lers au conseil de Brabant ; Van H eyenbeke � , de Caverson 3 

e t  Van Papenbroeck 4 ,  et ordonna, tant au magistrat qu'aux 
nations , de comparaitre devant eUe sans perdre une heure 
de temps « pour y représenter sommairement et verbale
>> ment leurs raisons respectives et exhiber leurs titres. >> 
Les ·natiqns avaient la faculté de se faire aider par un  avocat. 
La décision du débat était réservée au conseil , qui devait 
se prononcer selon droit et justice et sans retard. 

Ce décret ,  dont on ne peut méconnaître l'équité , resta 
lettre morte . Les . nalions semblaient avoir pris pour 
devise : pas de transaction. Convoquées le 25 juin pour 
recevoir communication du décret , elles déclarèrent unani
mement qu'elles n'entendaient pas s 'y soumettre, que leurs 
droits étaient indiscutables et qu'il n'y avait pas 1ieu de les 
débattre en juslice . En outre , elles refusèrent de recon
naître le magistrat tel qu'il était composé , parce que , à 
leurs yeux, il l'était illégalement. Enfi.n elles décidèrent que 
leurs syndics se transporteraient  à la cour pour faire des 

1 Le magi:;trat préscnta une requète à Maximilien-Emmanuel , dans laquelle 
il  rejetait la prétenlion des nalions comme inadmissible et Ie priait de déclarer 
que leur soutenue était contre son intention; en conséquence, qu'elles eussent 
à procéder à la dénomination des receveurs , à peine de pouvoir prendre !els 
receveurs qu'il conviendrai t .  

L'Électeur , a u  l ieu d e  souscrire à celte demande , rendit un décrel , Ie 
23 mai '1699 , inslituant la commission mentionnée dans Ie texle. 

2 Rulger-Théodore. 
J Jacques-François. 
4 Jean. 

XXXI XXVI 3 
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remontrances au gouverneur général . Dissimulant son dépit, 
Maximilien-Emmanuel les admit en sa présence 1 et leur 
demanda qui les conseillait dans une affaire qui n'é tait pas 
précisément de leur compétence . Le poissonnier Jacques 
Vander Meulen ne fut pas emharrassé de répondre qu'ils ne 
prenaient conseil que d'eux-mêmes et que leurs priviléges 
étaient positifs . L'Électcur leur ayant représenté qu'il 
convenait, pour cette fois, de laisser les choses comme elles 
é taient , « Non , Monseigneur , riposta hardiment Ie même 
)) Vander Meulen ; nous voulons nos priviléges , ::Won
)) seigneur >) . 

La situation était des plus critiques pour J e  gouvernement. 
Le parti de la résistance pouvait en trainer les nations , si 
p uissantcs , si exaltées en ce moment , en des résolutions 
extrêmes. Aussi le gouvernement h ésita-t-il sur le parti 
auquel il s'arrêterait. « Il ne doutait pas , dit M. Gachard , 
que , s'il cédait encore cette fois, de nouvelles concessions 
ne fussent bientót exigées. Cependant la résistance aux 
volontés des nations pouvait avoir des suites fenestes , 
peut-être même occasionner une émeute . Le bourgmestre 

1 Il les allendait , étant prévenn de leur démarche qui avait lieu du con
sentement du magistrat. << Au moment de partir pour la cour, dit M. Levae, on 
vint leur rapporter que l'ex-bourgmestre Van Pafîenrode avait dit à l 'Électeur 
et  au comte de Bergeyck qu'il fallait anéantir les priviléges des neuf nations, et 
quand leurs députés se présenteraient au palais, qu'on devait les chasser à coups 
de baton. 

» Ces propos , vrais ou faux, irritèrent extrêmement les bonnes gens et ils se 
rendirent à l'audience du prince bien déterminés :i ne faire aucune concession. 
Ils ne rencontrërenl dans les salons que des visages oü se peignait Ie mécon
lement. Les courtisans chuchotaient a voix basse sur leur passage en leur 
j etant des regards de dédain et de colère. >> (Article cité , p .  126.) 

A propos de la qualification de bonnes gens qui se trouve dans ces lignes , 
je ferai remarquer qu'elle est la traduction de celle de goede manne , comme 
les doyens des métiers se nommaient eux-mèmes. Mais dans !'origine on ne  
disait pas goede manne, mais gegoede mannc , re  qu i  est bien d i fîérent. On 
arnit penlu cela de  \llC. 
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le faisait crainclre : mandé au conseil , il avait déclaré qu'il 
ne fallait pas compter sudes cinq serments 1 pour soutenir 
la justice ou em pêcher les excès populaires , parce que les 
principaux mem bres des nations en faisaient partie . L'indé
cision de l'Électeur se prolongea durant plusieurs jours , 
pendant lesquels la ville fut sans magistrat ,  et dans eet 
intervalle on sema partout de nombreuses pasquinades 
dirigées contre plusieurs membres nommés de l'adminis
tration 2 • Enfin , le gouvernEiment accepta la loi d'une 
nécessité impériouse : le 3 j uillet , de nouveaux échevins 
furent désignés en place des sieurs d'Orville et Cano 3• >> 

Qu'on ne croie pas cependant que cette nouvelle e t  im
portante concession satisfit les nations , bien que l'avocat 
Vander Meulen eüt fait entendre au ministère que la 
démission des deux éèhevins les contenterait d'une façon 
absolue .  Appelées le 5 j u illet à l'hótel de ville , elles renou
velèrent nettement leur refus , tout récent , d'élire les 
receveurs et de présenter les quarante-cinq candidats aux 
places de second Lourgmestre et de conseillants. Elles 
disaient, cette fois, que l'Électeur avait nomrné bourgmestre 

1 Il s'agit des gildes d'arbalélriers , d'archers , d'arquebusiers et d'escrimeurs. 
(Voy. l'intéressante notice de l\f. A. ·WAUTERS sur · Ies anciens serments de 
Bruxelles ;  Bruxelles , ·1848 , in-fol .) 

2 Ces pasquinades , tirèes de l"écriture sainte , étaient attribuées au prêtre 
Ansems. « Pendantce temps, de nombremt pamphlets, de nombreuses caricatures 
continuaient à courir la ville , ainsi qu'on Ie voit pas des ordonnances des 1 or et 
25 août , qui « défendirent d'avoir , distribuer ou prêter des Iibelles dilfa
maloires publiés contre Ie magistrat , sous peine d'être réputés complices des 
auteurs et punis comme eax. » La peine de mort ou Ie bannissement ,  suivant 
la gravité du cas , était comminée contre ces derniers, et une récompense de 100, 
puis de 200 patacons , pro mise à quiconque les dénoncerait.>> (Histoii'e de la ville 
de Bruxelles , t. I l ,  p. 158.) 

3 Leurs successeurs furent François Van Gindertaelen et J. -B. Vander Ha�gen. 
Le décret de l'Électeur qui les nomme est très-laconique et ne fait aucune . 
ment ion de la pres�ion des nations. 



!. 
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le trésorier de Fierlant ' e t  premier échevin le trésorier 
de Leeuw \ tandis qu'aux termes des règlements un des deux 
trésoriers devait toujours être maintenu en fonctions . 
Ayant déjà cédé sur tant de points importants , l'Électeur 
céda encore sur celui-ci et donna satisfaction aux nations 3 , 

qui se décidèrent alors à procéder au choix en question. 
Seule , la nation de Saint-Nicolas , qui avait pour syndic 
l'ardoisi.er Guillaume Leemans , persista à demeurer assise 
jusqu'à ce qu'elle eut  obtenu du magistrat une garantie 
pour le maintien des priviléges. Elle ne cessait de crier 
priviléges ! priviléges ! dit le procureur général avec 
quelque peu d'ironie , sans préciser en quoi on les 
enfreignait. 

La concorde entre le magistrat e t  les nations semblait . 
impossible . D'au tres difficultés s'élevèrent à propos 
de Pierre Van den Putte qui , nornmé récemment 
pacificateur , avait été compris parmi les candidats du 
métier des orfévres , dont il faisait partie . Ses confrères , 
Cachiopin e t  U sselincx , orfévres également , de l 'arrière
conseil , prenant fait e t  cause pour lui , bravèrent et mé
prisèrent les ordres du magistrat qui prétendait annuler 
la candidature de Van den Putte , et qui finit par les 
déclarer déchus de leurs fonctions l'un e t  l'autre avec une 
grosse amende en sus . Les nations , irritées , envisagèrent 
cette mesure comme arbi traire, e t  elles ne tardèrent pas à 
reprendre une revanche en mettant le magistrat dans de 
cruels embarras . 

t Charles-Léopold. 
2 Jean-Baptiste. 

3 Par une apostille du 6 j uillet conçue en ces termes : « Soit accordé et 
>> Jacques Madoets sera premier eschevin et Jean-Baptiste de Leeuw premier 
» trésorier. >> Cette apostille se trouve sur une requête de ces deux membres 
du magi>trat. 
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Avant d'en venir à cette p ériode de la lutte , il est 
essentie! de rappeler ici que les syndics , dont j 'ai donné 
les noms plus haut ' ,  avaient été remplacés au mois de 
j uin , lors du renouvellement du rnagistrat. Les bour
geois que les nations avaient revêtus de ces fonctions , 
difficiles en tout temps , mais périlleuses dans les jours 
tl'agitation comme ceux que la commune traversait , 
témoin le sort d'Anneessens , étaient les suivants : Ni
colas Taconet , orfévre , pour la nation de Notre-Dame ; 
Antoine Van Dievoet , épicier , pour Saint-Gilles ; Pierre 
Lemmens , poör Saint-Laurent ; H enri Ryssels , marchand 
de draps , pour Saint-Géry ; Josse Thomas , pour Saint
Jean ; Antoine Depré , tondeur de draps , pour Saint
Christophe ; Jacques Van Cutsem , brasseur , au Lion d'or, 
pour Saint-Jacques ; Nicolas l\!Iathys ,  corroyeur , pour 
Saint-Pierre , et Gilles Vanden Eynde , architecte , tailleur 
de pierres et doyen du serment de Saint-Georges , pour 
Saint-Nicolas . 

Une nouvelle crise éclata au mois de septembre . Les 
nations , appelées à voter l'impót des neuf mites sur les 
bières 2 ( c'était le 19 de ce mois) saisirent , comme 
toujours , cette occasion d'y mettre leurn conditions .  Sur la 
proposition des syndics , elles signifièrent au magistrat les 
demandes suivantes : 1 () rétablissement de la concorde 
dans le métier des orfévres et annulation des mesures prises 
à l'égard de Cachiopin et d'Usselincx ; 2° remboursement 
à Van den Putte de ses avances (il paraît qu'il n'avait rien 

• l'oy. p. '18. ·2 Ou gigot. Cet impót avait été voté pour six mois et ce terme expirait au 
18 septembre. L'état des finances de la ville exigeait qu'il füt renouvelé pour un 
semeslre. 
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touché ' ) ; 3° annulation du consentement donné par lc 
large conseil à la levée du gigot , des célibataires y ayant 
pris part , de plus exclusion de ces célibataires ; 4° entrée 
libre des grains, sans devoir être mis en magasin ; 5° remise , 
dans le plus bref délai, d'une copie des comptes de la ville ; 
6° érection d'une halle publique pour le commerce et les 
manufactures ; 7° rehaussement des monnaies ; 8° inter
diction au plat..:pays de l'exercice d'autres métiers que ceux 
indispensables , afin de favoriser !'industrie de la ville ; 
9° exécution des travaux proj etés . du canal de Charleroy ; 
10° suppression des droits de barrière et  au tres non fondés:  

Plusienrs de ces demandes excédaient évidemment les 
pouvoirs du magistrat � . Aussi fit-il toutes les instances 
imaginables pour dissuader les syndics . Mais Depré , 
Van Cutsem et Mathys prenant la parole , ils restèrent 
inébranlables. A bout d'arguments , le bourgmestre renvoya 
l es syndics et licencia les nations . Trois d'entre elles ne 
bougèrent pas et leur exemple ne tarda pas à être suivi 
par celles qui déjà  étaient sur le point de partir. En .même 
temps ' un commencement d'émeute éclata sur la place ' oü 
le  peuple s'était porté . Des fusées y furent lancées de cóté 
et d'autre . Une charrette , portant des musiciens , tra
versa avec peine cette masse très-mal disposée et <lont les 
clameurs intimidèrent tellement le magistrat , qu'il finit 
par souscrire à tout ce qu'on exigeait de lui. Il était dix 

1 Le rnême jom' Ie magistrat s'engagea it lui  p.1yer , dans les six semaines , 
unP. somme de deux mille f\orins au moyen d'une traite sur Ie receveu1· 
Van Orley , ladite traite it délivrer instantanément. 

� Cela était vrai surtout en ce qui concernait les points 6,  7, 8 et 9. Dans sa 
résolution sur ces quatre points , Ie magistrat proposait de faire des démarches 
en commun auprès de l'Électeur, en nom mant, à eet efTet, des commissaires tirés 
des trois membres de la vi! le : magistral , large conseil el nations. 
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heures ui: soir. Le vote de l'impót sui vit immédiatement e t  
tout rentra dans l'ordre. 

Cela dura jusqu'au rnois de novembre , qu'un autre vote 
d'impóts ' fit naître de nouvelles complications. Les nations 
pré textant que le magistrat n'avait pas rempli ses pro
messes' ,  elles en exigèrent l'accomplissernent et articulèrent 
quelques demandes en sus. Cependant elles n'étaient pas 
d'accord entre elles car, après une séance orageuse, Notre
Dame , St-Géry , St-Christophe et St-Nicolas votèrent les 
impóts , tantlis que trois autres , St-Pierre , St-Laurent e t  
St-Jacques les refusèrent e t  restèrent assises. I l  y eut alors 
un moment très-critique .  Le magistrat , satisfait du vote , 
avait déclaré le consentement complet et la séance levée .  
La  plupart des nations allaient quitter la salie , quand St
Jean et St-G illes , se ravisan t ,  revinrent sur leur place e t  
allèrent se ranger à cóté des trois nations qui s'é taien t 
déclarées en permanence . « Qui a jamais vu pareille chose, 
>> s'éGria alors l'échevin Madoets dans la salle du collége 
)) oû les syndics avaient été mandés . Rester assis après plein 
>> consentement. - C'est un nouveau moyen que nous avons 
>> trouvé , répartit en rian t Nicolas Matthys . >) Ce même 
syndic ayant , dans ce tte séance tumultueuse,  exigé que le 
magistrat convoquàt toujours les nations vingt-quatre 

1 Il s'agissait de ceux c'>labl is , dan:; tout Ie Brabant , sur les 'luatre cspeces 
de consommalion , viandc , bières , ,·ins et eau-de-vie ,  cl proposés aux Élats 
de Brabant , aLt nom de l 'Électeur , pour 1.lll nouveau terme de six mais , à 
prenclre cours au 'lcr clécembre. Le collége du magistrat se conforma au vale des 
deux premiers membrcs de.> États , clergé et noblesse , en y ajoutant quelques 
conditions. Son vote é tait du '14 novembre. 

� Je vois dans une requète des nations à l ' l�lecteur qu'elles se plaignirent de 
n'avoir pas obtcnu satisfaction du  magistrat sur les dix points énoncés ci-dessus. 
Elles en réclamaient J'exécution. L'Électeur mit sur cette requête !'apostille que 
rnici : " Que Ie hourgmestre donne copie des compies , et pour Ie reste il 
» y sera pourvcu .  '' Cclle apostille ll'esl pas datée. 
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heures d'avance - « Vous comparaitrez quand vous serez 
» convoqués , objecta le bourgmestre , sinon vous violez 
>> votre serment. - Vous violez bien le vótre » répondit 
)) Matthys. 

Il se passa dans ces circonstances d'autres faits <lont 
Ie récit entraînerait trop loin 1 • Je me bornerai à faire 
remarquer que les nations avaient pris un tel empire sur le 
magistrat , qu'il dut se résigner, pour éviter des conflits plus 
graves, à présenter une requête à l'Électeur pour en obtenir 
de nouvelles concessions , propres à calmer enfin ces tur
bulants corps de métiers . Et en effet , ce prince , par un 
décret du premier décembre , affranchit des droits de 
barrière les bourgeois et habitants de Bruxelles qui pas
seraient en voiture ou à cheval sur la chaussée de Vilvorde 
à Malines 2 • Mais les nations , mécontentes , exigèren t 
l' ex tension de cette mesure à tous les habitants du pays. 
Maximilien-Emmanuel céda encore , ainsi qu'il résulle 
d'un décret du 6 décembre , ou il promettait , en outre , de 
régler l'exercice des métiers au plat-pays, de même que le 
cours des monnaies . 

Les nations étaient réunies à l'hótel de ville quand eet 
acte y fut publié, aux flambeaux , à 6 heures du soir ' . 

Quatre nations se tinrent pour satisfaites ; mais celles 

1 On lrouvera encore des délails dans les explicalions données par Vander 
Meulen pour se justifier. 

2 « Allant se promener , dit Ie décret , à pied , à cheval , en chaise ou car
» rosse , par la chaussée de Vilvorde à Malines . . . . ll 

3 MM. Henne et Wauters rappellenl ici qu'il était arrivé en même temps à 
l'hótel de ville une lettre de l' Électeur qui ordonnait de congédier les esgards 
ju1·és nommés vi�itatew·s des mélie1·s , po1 1r les faire remplacer par d'aulres. Le 
goLtvernemenl , ajoutenl-ils , voulait u11 cha11gemenl de syndics , espéranl trouver 
rnoins de fougue dans des hommes nouveaux ; il se lrompail granclement , Ja 
rèpulsion contre son syslème étail uni,·ersel .  (T. I I , p. 161 . )  

· 
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de Saint-Gilles e t  de Saint-Jean déclarèrent net qu'elles 
ne le seraient qu'après la suppression des droits imposés, 
au fort de Saint-Philippe, près <l'Anvers, sur le sel, l'huile, 
Ie vin et l'eau-de-vie .  Arnould T'Kint et quelques autres 
doyens firent de grands efforts pour appuyer les deux 
nations récalcitrantes .  Gràce à eux , Saint-Jacques revint 
dans la soirée et ne tarda pas à être suivi par Nolre
Dame. On resta en permanence et l'on fit bonne chère. 
Les propos peu agréables au pouvoir ne furent pas 
ménagés. cc PJ.rble u  ! s'écriait-on ,  on ne peut établir de 
)) pareils droits . C'est à nous à les acconler, et sans nous 
)> il n'est pas permis de les lever ! >> Le dóyen des hateliers 
Verreyk�n alla même trouver le bourgmestre et lui dit 
d'un air menaçant qu'il eût à trembler si les droits <lont 
il s'agit n'étaient pas abolis . - cc Morhleu ! disait de son 
>) cóté l'arrière-conseil Van Hamme , ce sont des coquins 
)) qui établissent ainsi des droits au détriment du peuple 
)) et sans le consentement des nations ! J) Plus t.l' un doye� 
fut signalé de  la sorte pour son intempérance de langage. 
Cette séance , une  des plus orageuses qui se fot présentée 
depuis le commencement de ces complications, se prolongea 
jusqu'à ce que l'É lecteur , que les exigences des nations 
ne surprenaient plus pour ainsi <lire , mais qui dissimulait 
son ressentiment , eût rendu le lendemain , 7 ,  un décret 
supprimant des droits non moins odieux aux bourgeois 
qu'aux classes inférieures . Ce décret 1 ayant été publié à 

1 Il était ainsi conçu : « Ceux du magi·strat de cette ville nous étanl venu 
» informer que quatre nations demeurenl assises , pei·sistant que nous don
>> nassions les ordres 1 1écessaircs pour la lev(•c ue l'augmentation des droits que, 
>> depuis Ie mois de mai de l'année 1698 , nous avons fait lever sut· Ie sel, Ie vin, 
>> brandevin el l'lmile au fort el. camploir de Saint-Philippe , proche d'Anvers , 
» nous dédaro11s que 11ous levons ladite augmentation de droits. >> 
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sept heures du soir , peu après qu'il avait été signé , la 
foule descendit de l'hótel de ville , se précipita sur l e  Marché, 
en agitant les chapeaux , et envahit ie comptoir aux vins 
qui y é tait établi .  Alors le doyen Jean De Wever , se 
frappant la poitrine .  - « C'est à nous , s'écria-t-il , qu'on 
>> doit cela ! Son Altesse a dü céder. >> 

C:e fut Ie  dernier triomphe de la démocratie qui venait , 
comme o n  l 'a vu , de se relever avec tant d'éclat. Pour le 
moment elle était d'autant plus puissante que l'autorité du 
gouvernement et celle du magistrat, atlaquée d'un autre 
cóté par le large conseil 1 , se trouvaient cornpromises . Les 
vues de cette bou rgeoisie , aux idées indépendantes , indo- · 

cile touj ours sous u n  joug quelconque, se peignent bien dans 
les parol es suivantes d' Arnould T'Kint , u n  de ses prin
cipaux chefs et le plus ardent dans la lutte dont Bruxelles 
olTrait e n  ce moment l'émouvant spectacle .  Un jour qu'il 
se trouvait dans la boutique d'un nommé Henri De Grieck , 
il dit e n  présence de plusieurs personnes : « Nous n'avons 
>> pas hesoin de bourgmestres coiirtisans; arrangeons-nous 
>> de manière à n'ètre plus soumis à la cour ; que ce soit 
>> plutót elle qui nous soit soumise . >> 

Ce fut au milieu de cette effervescence et tandis que 

1 Le procureul' génfral s'i'tcnd longuement , à la fin de son réquisiloire , sur 
la conduite récakitrante tenue par le large conseil.  Le fait est que lorsque celui-ci 
fut appelé à donner sou opinion pour la levéc des impóls du mois de novembre, 
donl i l  a été question ci-de:;sus , p. 39 , il y mit des conditions qui parurent 
inadmissibles au magistrat el contraires du restc aLtx réglements. On Ie con
voqua j usqu'it quatorze fois de suilè , du 'l9 au 26 novernbre , et toujours infruc
tueusement. Le large conseil persista dans ses exigences. Il voulait , entre 
autres , que Ie magistrat ne donnàt soii consenlement à la levée des impóts dont 
i l  s'agit qu'à la condition que le compte de Pierre Van den Putte , s'élevant à 
pL'ès de 7 ,000 florins , et Ie:; vacations des ingénieurs Boulanger et \'ander 
Baeren (l'oy. ci-dessus , p. 30) fussent soldcs au rno�·en desdits impots , attendu 
que ces dépeuses avaient élc faitcs dans l 'intfrèt du Brabant tout enlier et non 
tic la ville de llruxelles exdusivcmeut. 
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l'orage grondai t encore , que l'Électeur jugea le moment 
enfin venu de recourir à la force pour opposer une 
digue aux envahissements des nations . « Charles II , dit 
M .  Gachard , approuva que le gouverneur général se 
servît de ce moyen , mais sans s 'écarter toutefois des voies 
légales, et sans porter atteinte aux priviléges qui apparte
naient légitimement au peuple .  J) L'Électeur ne tint pas 
compte de cette sage réserve. Le descendant d'Othon de 
Wittelsbach , du grand empereur Louis-Ie-Bavarois et du 
grand électcur Maximilien , pour me servir des expressions 
de M. le docteur Coremans , avait été humilié par des 
bourgeois et il s' était bien promis de prendre sa revanche 
et d'anéantir , jusqu'à la dernière , les concessions qui lui 
avaient été arrachées , faute de troupes suffisantes pour 
contenir le peuple . En efîet , il n'y a,;ait alors à Bruxelles 
qu'un régiment d'infanterie espagnole .  Encore ne comp
tait-il pas quatre cents hommes . La cherté excessive des 
grains avait forcé l ' J

�
]eCteur de se bomer 6 ce chifîre 

restreint de soldats pour garder la capitale .  Néanmoins 
le 17 décembre de cette année 1699 , neuf régiments 
d'infanterie firent leur entrée à Bruxelles 1 , sans la 
moindre résistance de la part des bourgeois , qui com
prirent immédiatement le but de ce déploiement inaccou
tumé de forces.  Des corps-de-gardo furent é tablis sur les 
principaux points de la ville et on Jes üt occuper par des 
soldats . Dès qu'il eut ces troupes sous la main, l 'Électeur, 
peu soucieux de la volonté du Roi, ordonna de procéder à 
l'arrestation des doyens regardés comme les plus coupables , 
e t  surtout de l'avocat Vander Meulen qui, moins heureux que 
ses coaccusés, fut saisi e t jeté en prison le lendemain même. 

1 Dès Ic  21)  oclobre Charles l l  avail do11nó l"o1·drn it l 'Électcur d e  renforcer 

Ja garniso11 pou1· rdablir la tranquillité pul lir[lte et l 'autorité de la j 1 1stice. 



- 44 -

II.  

DÉSUNION ENTRE LES BOURGEOIS. - L E  DOYEN ANNEESSENS MENACÉ. 

- POSITION EMBARRASSANTE DE V ANDER MEULEN . 

Vander Meulen emprisonné ' , i l  ne faut pas se demander 
si sa p osition devenait dangereuse , lui que le pouvoir voulait 
rendre responsable de la conduite séditieuse des nations. 
Et pourtant l'accusation était gratuite , car bien que ce 
citoyen exercàt une grande influence sur les corps de 
métiers , il ne s'en servit qu'avec modération , non pour 
exciter une bourgeoisie turbulente , mais pour la contenir. 
S'il s' était mis en rapport avec elle ,  il l'avait fait surtout pour 
réaliser ses proje ts sur. le rétabl issernent du commerce et de 
!'industrie , chose qui lui tenait si fort au cmur. I l  est vrai 
qu'il s'était posé en même temps comme le champion des 
libertés puhliques, et qu'à eet égard il était animé du même 
esprit que les nations. Cependant , il se montra toujours 
partisan de la modération , et c'est peut-être à cause de cela 
même qu'il avait des ennemis jusque dans les rangs de ceux 
pour qui il tra vaillai t. 

1 Le bruit de cette arrestation, opérée si brusquement , se répandit bientót 
dans toute la ville ; elle produisit une sensation extraordinaire, frappa tous les 
esprits de terreur. C'était un coup d'État dans tout ce que l'acception du mot 
offre de plus violent et de plus arbitraire. (LEVAE, art. cit. p .  138.) 

D'aulre part , les nations refuserent de voter l'impót le  22 décembre , à 
moins que Vander Meuten ne fût relaxé ; qu'il fût permis aux doyens fögitifs de 
rentrer dans leurs foyers et que les troupes eussent été retirées de la ville. Les 
nations persévérerent énergiquement dans celte ligne conduite. Du 1 6  mars au 
12 avril , il fall ut les convoquer trente-huit fois et sou vent deux , trois et quatre 
fois par jour , pour oblenir leur consenlement au gigot sur la biere. (HENNE et 
WAUTERS , t . 11 , pp. 1 61, et 166). 

Ainsi , malgré les tiraillements qui existaient au sein de la bourgeoisie , on 
\'Oit qu'elle n'abandonna pas l a  cause des doiens poursuivis. 
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Je  ferai remarquer à ce propos qu'il s'en fallait de beau
coup que la concorde régnàt parmi les différents corps 
de métiers et parmi les bomgeois de B ruxelles . On a déjà 
eu des preuves de ce fait dans le récit qui précède . En 
voici quelques autres. 

I l  y avait des hommes que le parti de la conciliation 
impatientait et dont la fougue ne connaissait le plus souvent 
aucun frein . Tel fut , en 1717 , le doyen De Haze ' et tel , 
en  1699 , un certain Hoffhuys. Il est sou vent parlé de celui-ci 
dans les documents que j 'ai eus sous les yeux .  J'y trouve 
les faits suivants . Un jour Hoffhuys rencontre l'orfévre 
Nicolas Cachiopin (le lecteur Ie connaît),  qui revenait d'une 
assemblée tenue par la nation dont il faisait partie (Notre
Dame ) .  « Allez , lui dit Hoffhuys , allez rapporter mainte
>> nant ce qui s'est passé dans votre réunion. - Faites-le 
>> vous-même , répliqua Cachiopin , j e  ne suis pas un rap
» porteur. » A ces mots Hoffhuys se mit à l'injurier et à le 
frapper. U ne autre fois , pendan t que les nations étaient en 
permanence à l 'hótel de ville , Hoffhuys enlra dans un 
cabaret nommé le Ponder Merct. Il tenait , paraît-il, un 
grand couteau dans une manche de son habit. Il poussait 
et brusquait tout le monde en s' écrian t. - cc Ou sont ceux 
» qui établissent des droits sans le consentement des 
» nations ? » Comme le doyen Anneesscns se trouvait là , 
Hofihuys alla à lui pour lui chercher querelle.  Heureu
sement que l 'hóte ,  assisté de son vale t , intervint et parvint 
à chasser le querelleur et ses deux compagnons , dont 
l'un se nornmait Rappelier et l 'autre De Wever. Ce De 
Wever était un homme non moins violent , et il joignait à 
la violence une audace pen commune. Un jour il se rendit chez 
Laurent Jacobs <lont j 'ai déjà parlé 2 et qui était un mar-

1 Voy . Ie Proci:s d' Anneessens , Introcluct ion. 
• Voy. ci-dessus , p .  '18. 
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chand de beaucoup clc cr6dit. Au milieu de la conversation 
il lui dcmanda brusquement : « Avec qui tenez-vous ; est-ce 
» avec ceux qui approuvent les impóts du Roi ou avec ceux 
>> qui veulent les abolir? - Je tiens pour le Roi et le bien 
>> public, répliqua Jacobs.  - Dans ce cas, riposta De Wever, 
>> vous ê tes aussi de cette bande de voleurs du Miroir qui 
>) a imposé le sel , l'huile et cl' au tres denrées. >) Puis il 
se mit à jurer en s'écriant que ces droits devaient ètre 
supprimés ou qu'il y aurait un massacre général . 

Chose étrange et qui dépeint bien la situation des esprits, 
l 'ex-bourgmestre de Fierlant fut dénoncé à l'autorité pour 
avoir encouragé des membres des nations à rester en p er
manence à l'hótel de villc ' .  C'est ainsi qu'assistant à un 
festin du métier des merciers, tandis que les nations étaient 
demeurées assises , il dit tout haut.  - « Continuez la séance 
>> à la maison échevinale et  vous ferez plus de bien que 
>> de mal , car c'est un impót créé par les coquins du 

>> Nliroir. >> Comme on lui objectait que ces séances étaient 
contraires au serment prêté .  - « Allons, allons, répondit-il, 
>> je vous relève de votre serment. >> 

Les impóts qui soulevaient si fort l'indignation d'une 
partie du public , Vander Meulen les approuvait. Il disait 
que le Roi ayant consenti à interdire l'entrée des draps 
et les étoITes de laine étrangers ' , p our encourager !'in
dustrie nationale , il étai t juste que les revenus qu'il 
perdait de ce chef fussent compensés . Il résultait clone 
de là que Vander Meulen était regardé par les mécontents 
comme un des coq ·uins du Nliroir , tandis que , d'un 

1 Ce fait est rappelé dans Ie réquisiloirc du procureur général. Mais tel qu'il 
est raconté ici , je  !'ai recucilli dans un autre document. 

2 Par deux ordonnances du 1"' avril 1699. (Plac. de Fland1·e , l iv. VI , pp. 
883 et 89 1 .  
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autre cóté , lui et tous ceux qui  se réunissaient dans ce 
local passaient aux yeux d u  pournir pour des séditieu x 
qu'on désignait sous Ie nom de Spiegel gasten. Je revien
drai sur ces réunions.  Pour le moment, qu'il me soit permis 
de  m'occuper un instant des poursuites dirigées contre les 
doyens des métiers et des incidents auxquels elles don
nèrent lieu , car c'est surto u t , je  tiens à le constater , 
au point de vue judiciaire que j 'ai entrepris ce travail . Et 
puis, il n e  fant pas oublier, comme j e  l'ai fait remarquer, 
que la cause des doyens était intimement liée à celle de  
Vander Meule n .  

IV. 

LA RÉACTION .  PounSUITES CO'.'lTRE L E S  DOYEN S .  - FUITE D E  

CEUX-CI. - DIS PARITION DU PRÊTRE ANSE>1S.  - LETTRES D E  

PROCLAMATION LANCÉES PAR L E  CONSETL DE BnABANT. 

Le 18 décembre 1699 , Maximilien-Ernmanuel , qui avait 
donné la veille les ordres arbitraires quo nous a vons vus , 
adressa une dépèche au conseil de Brabant ' pour l 'informer 
« des raisons qui avoient obligé le Roi de faire entrer u n  
>> nombre d e  troupes en ce tle ville , pour ré tablir l c  repos 
» public et y faire soutenir la justice du chàtiment de ceux 
>> des neuf nations de cette di te ville qui s'étoient rendus 
» coupables par les excès qu'ils avoien t commis dans leurs 
>> assemblées , à la maison de ville, pendant qu'ils y étoient 
>> convoqués pour les affaires du service de Sa Majesté ou 
» de la ville , et par leurs assemblées illicites , complots et 

1 Il en envoya également une au magistrat que M. Levae a reproduite dans 
son artic:le , p. ·J 3G. 
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» cabales faits à la maison des orfévres dite le Miroir e t  
>> ailleurs, e t  par ceux qui , les voyant ainsi troubler l e  repos 
>> public, les avoient assistés de leur direction et conseil 1 • • •  » 

L'Électeur orclonnait , en même temps , au conseil de 
faire prendre des informations par le conseiller avocat 
fiscal 2 ,  par le procureur général 3 , et de faire agir ensuite 
ceux-ci à charge des coupables et administrer la justice sur 
leurs conclusions. L'affaire devait être portée devant une 
seule chambre , composée du chancelier 4 et  des plus 
anciens conseillers , à savoir MM. De man 5 ,  L'Escornet 6 

Van Heyembeke ' ,  de Pape s ,  Colins !• et Wynants 10 • 

1 Allusion directe à J'adresse de l'avocat Vander Meulen. 
2 Antoine-François Charliers, seigneur de Borch-Gravenbroeck, etc. (Voy. sur 

ce magistrat les détails que j'ai donnés dans Ie procès d'Anneessens, passim, et 
surtout dans la notice hiographique ad calcem.) 

3 Guillaume de Hempline . (Voy. ibid.) 
4 Guillaume-Alhert de Gryspere , baron de Goyck , etc. (Ibid). 
5 Jacques-Nicolas , seigneur de Lennick Saint-Quentin , etc. (Ibid.) 

6 .Tean-Pierre , seigneur de Hamme , etc. (Ibid.) 
1 Rutger-Théodore , nommé Ie 7 avril 1672 , décédé en 1708. 
s Pierre-Martin ,  nommé en 1686 , il  décéda Ie 29 août 1 712. Il était fils de 

Léon-Jean de Pape , qui devint chef et président du conseil privé. 
9 Pierre-Ignace . Il t'ul nommé Ie 2 l  décembre 1690 et passa en 1725 au 

conseil privé. (Voy. Ie procès d'Anneessens.) 
1 0 Goswin-Amould , comte de "\Vynants. C'est lui qui fut chargé d'instruire 

les procès de tous les accusés et qui en fit Ie rapport. Il était fils de Goswin de 
Wynants , qui fut également conseiller au conseil de Brabant , et d'Isabelle 
Van Veen. 11 naquit à 13ruxelles. Chal'les II lui conféra , par lettres patentes du 
20 août 1691 , une charge de conseiller surnuméraire ; il n'entra en exercice 
qu'en 1695. En 17'16 il fit parlie de la jointe provisoire qui remplaça 
Ie conseil privé. L'empereur Charles Vl , qui avait une grande estime pour 
ce magislral , l'appela à Vienne en  1717 et Ie nomma du conseil suprème 
des Pays-Bas. 11 rl10nora du titre de vicomte en 1721 , et de celui de comte six 
ans après. Le comte de Wynants mourut à Vienne Ie 8 mars 1 732 , à l'àge de 
71 ans et fut enterré dans l'église de Saint-Étienne. Il avait épousé Christine , 
fille de Pierre Vanden Broeck, conseiller et greffier des Élats de Brabant, et de 
Livine-Cornélie de .Taegere , <lont il laissa une nombreuse postérité , entre 
autres deux fils qui furent aussi conseillers du conseil de Brabant. Ce savant 
j urisconsulte est !'auteur de plusieurs ouvrages tant imprimés que manuscrits. 
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Le lendemain,  19 décembre, l 'Électeur institua une jointe 
pour diriger les fiscaux dans l 'action que ceux-ci étaient 
chargés d'intniter 1 • Cette jointe ,  qui siégea dans la salle des 
séances du conseil d'.État et qui s'intitulait jointe pour les 
affaires des naf'ions de Briixelles , ne comptait que quatre 
membres. C'é taient le chef et présiden t  de Coxie , le comte 
de Tirimont , le chancelier de Brabant et Hyacinthe-Marie 
de Brouchoven,  président du grand conseil de Malines. 

Tous les j ours � vers cinq l ieures du soir , l 'avocat fiscal 
et le procureur général allaient lui rendre compte de l'état 
des informations, lesquelles durèrent environ six semaines. 
Quatre-vingt-huit témoins furent entendus. 

Le conseiller de ·wynants nous a révélé à ce propos 
des choses étranges et qui mériten t  d'ètre relevées , car 
elles prouvent que, de son temps, la justice avait parfois 
recours à des menées souterraines que certes elle répudierait 
aujourd'hui. Ainsi , il  nous appren d  que les informations se 
prolongèrent surtout parce que les doyens , dont la plupart 
étaient en fuite ou réfugiés da'ns des couvents , avaient 
signalé aux fiscaux une quantité de témoins qu'ils désiraien t 
qu'on enlendit pour leur décharge.  Il n'y  avait là rien que 
d'équitable .  i\Iais, au bout de six semaines, l 'avocat fiscal 
ayant dressé sa requête ou réquisitoire , il la remit à la jointe . 
Celle-ci , au lieu d'autoriser ce magistrat à la présenter 
au conseil de Brabant, la garda pendant un même espace 
de temps , y fit des changements et la dirigea contre les 
principaux auteurs des troubles, pour n e  pas faire arrêter 

1 L'Électeur avertit en mème temps Ie conseil de Brabant qu'il avait crn 
devoir , sans attendre l e  résullat des informations judiciaires , donner rordre 
d'appréhender ceux que Ie bruit public désignait comme les auteurs des 
troubles << afin d'assurer le conseil de leurs personnes , et qu ïl ptil mieux ad mi
» nistrer j ustice à la charge des coupables. » Celle mesure , dit :l>l .  GacharLI , de 
quelque raison qu'on la coloràt, n'était point légale. 

XXXI X..'\Vl 4 



h'op de bourgeois et s 1 1scite r  pm· l à  cle  nouveaux embarras . 
I l  parut à la j ointe quïl s 1 1ffisait de punir les  chefs pour 
rétablir la paix . 

Dans l'intervalle , on é lai t sou vent venu demander au 
conseiller 'Nynants si la cause des doyens é tait déjà  portée 
clevant le consei l .  W ynan ts cru t que ces démarches avaient 
un hut et que les bourgeois , qui n'éLaient pas rassurés sur 
leur propre compte , se tenaient cachés . Il fut convenu 
alors avec le chancelicr et l'avocat ftscal que lui, ·wynants, 
s'abstiendrait d'assister aux séances du conseil, sous prétexte 
d'attaques de la gouttc : que , pendant ce temps , il rédi
gerait un rapport sommail'e de toute l'affairc et qu'un jour, 
à cinq heures de relevée , après le départ des conseillers 
qui n'étaient pas de la chambre instituée par l' ltlecteur, le 
chancelier convoquerail à son hótel les magistrats de cette 
chambro , à l'insu l'un do l 'au tre et sous divers prétexles 1 •  

C'est ce qui arriva. Los conseillers s 'élan t assemblés, leur 
séance se prolongea bien avant dans la nuit ,  e t , toutes 
choses bien pesées , i ls finirent par auloriser Ie  procu
reur général à s'assurer provisoiremen t  de Pierre Van 
den Putte , M arc Duvivie r , Arnould T'Kint , Goossens , 
ex-syndic de la nation do Saint-Jacques , Henri T'Kint , 
ex-syndic de la même nation , Égide Van den Eynde, 
tailleur de pierres , Laurent Jacobs , Nicolas Cachiopin , 
Pierre Moreau , J .-B .  Francolet , cordonnier , Nicolas 
Matthys, Jacques Vander M eulen , Pierre de Clieverer et  
Georges Rimboul , tailleur ,  ex-syndics de  la  nation de 
Saint-Géry , et Nicolas Usselincx . 

Cette résolution fut immédiatement communiquée au 
procureur général , qui se tenait prêt  avec son monde 
et  qui se mit en devoir de la mettre à exécution . Mais 

1 .rarnue que je n 'ai pas bien compris Ie b11t de ces finesse�. 



- G'I -

quelle que ftil Ja rnanière <lon t il s 'y prit , il ne panint à 
arrêler quo Pierre Moreau et Cachiopin 1 • Francolel était 
déjà  entre les mains des lrnissiers et des archers , lorsque 
ses ouvriers intervinrent et finirent par le déliYrer. Quant 
aux autres doyens ,  ils s 'étaient sauvés à temps. 

Après eet exploit rnanqué , la requête du procureur 
général , déjà lue d'abord dans la séance nocturne <lont 
j 'ai parlé , fut de nouveau examinée p ar les j uges , afin de 
décider si l'on con vertirail en décret de prise de corps 
forrnel , avec saisie de biens , l'ordre d'arrestation provi
soire , on si l'on convertirail eet ordre en quelque provi
sion mains grave . Le prem ier parti prévalut , et en outre 
le décret de prise de corps appliqué à Antoine de Pré , 
tondeur de draps , ex-syndic de la nation de Saint-Chris
tophe ,  à Jacques \'an Cutsem, brasseur, syndic en fonctions 
de la nation de Saint-Jacques , et à Guillaume Leemans , 
ardoisier , ex-syndic de la nation de Saint-Nicolas . Van 
Cutsem � tamba entre les mains des huissiers au moment 
ou il sortait de  l'hótel de ville . De Pré et  Leemans avaient 
disparu.  

Le décret clont i l  s 'agit est  du '15 mars , mais quant à 
l'ordre d'arrestation qui l'avait précédé , Wynants n'en 
fixe pas la date . Il  dit encore dans sa relation , et ceci est 
plus exac t ,  je  n'en doute pas , qu'après l 'arrestation de 
Vander Meulen , il fut p rescrit de procéder à celle des 
deux T'Kint , de Vanden Putte et de plusieurs aulres 
coupables . Or , Vander Meulen était déjà en prison le 
18 décernbre . A il leurs le conseiller Wynants explique d'une 
autre façon le molif pour lequel on retint si longlemps à la 

'. D'après M. Levae , ces deux doyens , qui d'abord avaient pris Ja  fuite et 
qui étaient revenus en fénier , espérant n'étre pas poursuivis , furent arrétés 
Ie 16 mars. 

2 L'arrestation de Van Cutsem eut l i eu Ie 30 mars , d i t  M, Levae. 
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j ointe des alTaires des naLions lc réquisiLoire du procureur 
général . Il cro i t  que ce fut pour donner aux coupables le 
temps de reconnaître leur fau te , d'implorer leur pardon 1 e t  
de term1ner l'affaire comme en 1619 , sous le règne des 
archiducs Albert et Isabel le , alors, ajoute Wynants , qu'on 
avait décidé de ne pas remoyer Ja cause des doyens en 
justice, mais d 'accorder unc amnistie généralc, sauf à bannir 
les plus coupables en  vcrtu tl' u n  :tctc et non cl'arrêts. << Mais 
» poursuit notre consei ller , 1es doyens compromis en 1700 ,  
)) loin d e  s'amender s'enhardirent d e  plus e n  plus ' et  vin
» rent à cliverses reprises chez moi me demander s i  leur 
>) cause n'était pas encore commencée . l is soutenoient qu'on 
>) ne pouvait pas la d i fférer ni Jes trailer hors des voies 
>> lègales .  Apparemment  craignoien t-iJs que tels d'entre eux 
>) eussent  été exclus de l'amnist ie .  Sur cela, et le murmure 
>) du peuple allant en augmen tan t ,  par cl roit e t  sentence , 
>) i l  fut enün ordonné au procureur général de présenter 
>) sa requête et de dem:rnder provision de justice . >> 

1 Le goavernement était effediYcment enll'é dans la voie de la douceur. 
Voici ce que l\i. Levae , se fondant sur les Letti·es histm·iq1tes , nous apprend 
dans son intéressant article , déjà sou vent cité (p. '140) : 

« Cependanl l'effervcscence de,; esprits se calmail.. Vander .Meulen obtint la 
permission de voir ses amis et les r lnyens fugitifs p1Lrent reveni r ,  mais ils ne se 

montrèrent pas en publ ic .  
» Le gouvernement avait espél'1·, , en usant d'ind ulgence , que les nations , 

�. de leur cóté , montreraient plus tie soumission. Il se trom pa. Les communes 

continuerent à rejeter Ie petit impót de 2 pennings sur la  bière pour faire face 
aux dépenses extraordinaires , en alléguant ,  pour prétexte de leur refus , que 

leur corps n"était pas au complet ; q11ïls ne pouvaient rien décider si !'on ne 
permettait aux '16 doyens absents de revenu· en toute sûreté , et si !'on n'ac
cordait la l iberté aux trois ou quatre qui étaient à la Steenporte. On repoussa 
ces impérieuses exigenèes , et !'on se <lécida à reprendre Je régime de la force 
qu'on avait un instant abandonnr\. De nournllcs troupes entrèrent en ville . . . .  » 

Plus loin l\T. Levae fait  remarquer qu·au mois d'avril l'opposition des métiers 
cornmença tout à coup à mollir , et que sans doute on leur avait fait comprendre 
que leur ob�tination ne pouvait que nuire à la cause de leurs confrères en irritant 
Ie gouvernement. 
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Voici d'autres incidents qui se rattachent à l'arrestation 
des doyens .  Le procureur général avait fait garder par des 
huissiers et des soldats l es maisons des deux T'Kint , de 
Du vivier , de Vanden Eynde , de Laurent Jacobs et de 
Vanden Putte. Quelques jours àprès , quand tout avait été 
inventorié , les femmes des fugitifs présentèrent une requête 
au conseil de Brabant pour obtenir sous caution le retrait 
des huissiers , l'Électeur ayant , de son cóté , consenti au 
départ des soldals ' .  Comm e . les informations n'avaient 
pas encore com mencé et  que , par conséquen t ,  aucune 
provision de justice n'av::ü t été délivrée , la demande fut 

accordée et l 'on permit même aux dames T'Kint  de con
tinucr à brasser « quoique , fai t  remarqucr Wynants , cc 
>> füt fort doutcux si une parci.lle autorisation pouvoit être 
» délivréc . >1 Chez Laurent  Jacobs les choses se passèrent  
d'une façon plus désagréablc .  La servantc refusa d'ouvrir 
aux huissiers , sous prétexte qu'ils n'étaient pas autorisés 
à agir. Le procureur général se chargea de prouver Ie  
contraire , car , sm· sa réquisition , le  conseil de Brabant 
décida que les portes seraient  forcées.  Mais déj à la famille 
J acobs avait informé le procureur général que l 'accès ·de 
la maison était libre . Or, quand les huissiers se présen
tèrent , ils trouvèrent la maison vide ou à peu près. Le 
procureur général  la f i t  alors garder par six huissiers qui 
d evaien t y rester j usqu'à la reproduction des meubles 
enlevés. Le père de Jacobs e n  ayant reçu avis , il montra 
quelques meubles de peu de valeur e t  pria le minis
tère p ublic de consentir au dé part des huissiers , moyen
nant cauLion.  Le conseil,  après avoir exam iné l'inventaire 
des meubles reprocluits , tronva que la famille Jacobs se 

1 fli-> Ie 2:3 décernl 1rc ,  dit )f.  LeYac. c l  cela pou1 ·  cal111er lïrritali<5u des uatious. 
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moq nait Je lui . Non-seulernent il ·rej eta la demande , mais 
il s tatua que les huissiers resteraient à leur poste pendant 
un Lemps assez l ong pom compenser , par le montant des 
frais , et le  refu s  d'entrée et la disparition du mobilier . Le 
-H mai 1 700 les huissiers procédèrent à la ven te de celui 
Lflli avait été laissé entre lem·s mains . Ils étaient chcz 
Jacobs depuis le  27 mars, ce qui faisait environ six semaines 
de séjo ur aux dépens Jes récalcitrants . 

Voilà à quels mécomptos s'exposaient les doyens des 
mé liers dans leurs luttes contre Ie pouvoir, lequel finissait 
toujours par avoir Ie dessus . 

Comme complérnent à son action j udiciaire , le conseil de 
Brabant lança , le 3 avril , des lettres de proclamalion ' 
au tori sant tous huissiers de cette cour à procéder à l'ar
restation Jes doyens fugitifs , et à les sommer , trois fois, 
par édit , de dix en dix j ours , de se consti tuer prison
niers à la prison de Trcurenberg , dans le terme d'un mois , 
p our y entendre les conclu sions clu procureur général , 
à peine de bannissement e t  Ll'ètre tenus pour convaincus 
de. cc dont ils étaient accusés.  Ces sommations , qui , e n  
pareils cas , se  faisaien t  à l a  maison échevinale des prin
cipal es villes du ressort du conseil , reslèrent ,  comme on 
Ie p ense bien , sans réponse � . 

Maintenant u n  mot du prê tre Ansems ' .  On a vu plus 

1 Elles sont au nom du Roi et renferment loU:; les faits 1\nonc!�s dans !'acte. 
d'a<:cusation. La frt inu te en est conservée aux archives du conseil de Brabant. 
Elles ont été imprimées en un in-4° de �·2 pages, il Bruxelles, chez Fricx. (Voy. 
Je n° 27,399 du cataL Van Hullhen , il h BibL royale.) 

! A Bruxelles les sommations eurenl Jieu les 5, 1 6  et 27 avril. L'huissier qui 
y procéda laissa chaque fois une copie des lettres de proclamation au domicile 
respectif des accusés en fuile , sans compler que les Jettres furent affichées. 

3 C'étail Ie  fils d'un mercier dabli à Hrnxelles , nommé Nicolas Ansems , et 
de Barbe Va111Jer KersseH. I l  est qualilié tlï11.(aemen paep dans les re11-
seigncrnents pris sur so11 rn11 1ptn par lt> 1 1 1 i 1 1islcrc publiL 
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haut qu'il  avail été chargé de la compilation du Luyster ' .  

Pendant les informations contre les doyens , l'avocat fiscal 
et le procureur général eurent connaissance de ce fai t  et ap
prirent , en sus , qu'Ansems était l'auteur des pasquinados 
dont il a été également question . C'était assez à leurs yeux 
pour le poursuivre comme sédi tieux . Ils présentèrent donc 
une  requête au conseil , qui les aulorisa à agir (11 j anvier).  
Ansems , en ce m oment , était en prison à la porte de 
Laeken 2 ,  oû l'archevêque de Malines l'avait fait enfermor 
pour des délils du ressort ecclésiastique .  Le procureur 
général fit signifler au cipier 3 de la prison de ne pas laisser 
sortir le détenu , sans la permission du conseil . Ansems , 
informé d e  la chose et craignant Ie résullat de ces pour
suites , parvint , à l 'a ide d'un autrc prisonnier , à s'emparer 
des clefs du geólier et s'éyada,  sans que depuis on enlencllt 
parler de lui . A cette nonvellfl, le p rocureur général s'adressa 
au conseil de Braban t à 1' effe t de faire arrèter le geólier 
négligent , sinon complice . 

L'aITaire é tait délicate , dit Ie conseil ler Wynants , e t  
exigeait autant cle prudence que d e  promptitude , pour 
« servir d'exemple à cl'autres.  >> Le conseil consentit à 
l'arrestalion provi soire du cipier , e t , après informations , 
Ie décréta de prise de corps . Le coupable (il so nommait 
Adrien Boucheret) fut incarcéré au Treurenberg. 

L'archevêque de l\falines , qui , à cc que prétend lo 
secrétaire Gérard ' , n'avait mis Ansems à la porte de 

1 Les acles ius,\ré·s da11s cel O Ltvrage so11l lous cerlillés pal' lui e l  par le 
nolaire Hingler. 

2 Dans la tour de l'évèqu� (Bissclwps toi·en). c·était là qu'on mettait les 

prisonniers d e  la cour ecclésiaslique. 

3 Geölier. 

4 Jlss . it la  Dili! .  tlc La llaye , nu ·173". 
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Laeken que pour lui éviter ces fàcheuses poursuites , se 
plaignit à l'Électeur de ce qu'on avait enfreint les immu
nités ecclésiastiques , en arrêtant le gardien de sa prison 
lequel , en cette qualité , n'était pas justiciable du conseil 
de Brabant. L'avocat fiscal et Je procureur général , à qui 
la représentation du prélat avait été envoyée pour avis , 
soutinrent le contraire et firent valoir des raisons si solides 
que le conseil d'État les goüta sans restriction . La manière 
de voir de celui-ci ayant été approuvée par l 'Électeur ; les 
fiscaux furent autorisés à poursuivre Boucheret <levant le 
conseil de Brabant , qui le pri va , j e  crois , de son emploi. 

Ce conflit. ne fut pas le  seul auquel donnèrent lieu les 
événements qui nous occupent. Il y en eut un plus grave à 
propos des doyens des métiers réfugiés dans des couvents, 
et à l'égard desquel::; l'archevêque entendait 'faire respecter 
l 'immunité de l'Église .  Les péripéties de ce cleuxième conflit 
de pouvoirs , dans lequel intervint la cour de Madrid, méri
tent , me semble-t-il , d'être succinctement exposées . 

v. 

CON FLIT AVEC L' AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE A PHOPOS DES DOYENS 

RÉFUGIÉS DANS LES COUVE�TS, 

Je ne parlerai pas de l'origine de l'immunité ecclésias
tique 1 remontant , paraît-il , au temps des Hébreux .  Ce 
qu'il y a de certain c' est qu' elle donna lieu , dans notre pays, 
à de fréquents conflits entre l'autorité ecclésiastique et 

1 Le conseil de Brabant désigne par ce mol Ie droil  d 'asile da1 1s leti couvenb 

el. aulres Jieux privilégiés de rf:glisr.. 
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l'autorité civile ' . Tel fut celui auquel donna lieu la fuite 
dans de� couvents de plusieurs de nos doyens compromis. 

Le 24 mars 1700, le conseil de Brabant mancla à l'Électeur 
qu'il avait écrit à l 'archevêque de Malines � afin qu'il voul(tt 
autoriser Ie  procureur général à faire exécuter les provi
sions de juslice contre les doyens qui avaient trouvé un 
asile dans les cloîtres et autres lieux afTranchis ; que l e  
prélat avait répondu cc qu'il ne  ferait aucune rlifficulté d'ac
>> corder cette autorisation à l 'égard des doyens qu'on lui 
» ferait voir être atteints de quelque crime compris dans la  
» bulle du pape Grégoire XIV.  » Le conseil faisait rernarquer, 
en même temps , qu'il ne croyait pas qu'il eût besoin de 
l'autorisation de l'archevêque ; que s'il l'avait sollicitée , il 
l'avait fait  uniquement par déférence pour cette sorte de 
lieux , dont l'immunité ne pouvait cc notoire ment opérer dans 
>> des cas de sédition » comme jadis , ajoutait l e  conseil , il 
l 'avait donné à connaitre à l 'évêque d'Anvers qui invoquait 
également la bulle susdite à l 'égard d'un certain Arthm 
Van Noyen , accusé du même crime .  Toutefois , au lieu de 
faire agir le procureur général , le conseil de Brabant prit 
Je parti d'en référer à Maximilien-Emmanuel , en Ie priant 
d'écrire à l'archevêque , ainsi que Ie fit le rnarquis de 
Grana " qui adressa une lettre audit évêque relativement à 
Van Noyen . 

Maximilien-Emmanuel ayant répondu qu'il souhaitait de 
plus amples éclaircissements , justifiés par les lois e t  les 
usages du pays • ,  Ie conseil lui en voya , à la date du 15 avril , 

' Vvy. lïmporla1 1l l ravail que M. Proost , attaché aux arcliives du royaume , 
vient de publier dans les Bnlletins dn Messauer <les sciences historiques. 

� Humberl-Guil laume , comle Je Précipiano. La lettre est du 22 mars. 
3 Nommé gouvernetu· général des Pays-Das en '1682. 
• 11 y a dans les archives du eonseil tl'Etat (Troubles de Bruxelles) une lettre 

de l'Élecleur ,  en rni1 1ule , du 3'L mars '1 700 , relative ü cè confl i t  el prescrivant 
au cunseil « de faire cc <[ui é tail  de son dernir à la consrnalion tics aulorités 
• de la j Ltslire royale de Sa Majes1 ,·· . " ,Je nc pui� af(ir incr �i cellt1 
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un rapport ou consulte dont le rédacteur était l'habile avocat 
fiscal Charliers. La cour y faisait l 'historique de l'immunité . 
Elle disait que celle-ci ne procédait pas de droit divin , mais 
qu'el le avait été octroyée et  réglée par les princes , comme 
on pouvait le voir aux codes des empel'eu rs Théodose et 
.l ustinien ' (De his qui ad ecclesiam confugiunt.)  Cette j uris
p rudence avait toujoms été reçue et pratiquée en Espagne , 
en France , en  !talie et surtout aux Pays-Bas, à preu ve les 
édits du 22 juin 1513 � , octobre 1522 , 4 octobre 1540 3 , 

H avril 154'1 (n. st .) ,  1 8  septembre 1542 4 ,  9 juillet 1570 ';, 
22 j uin 1 589 6, 'l ju in 1609 1 et  1 j uillet 16'16 8 , lesquels 
excluaient du droit d'asile les banqueroutiers , vagabonds , 
boute-feux , assassins, voleurs de grands chemins e t  sédi
tieux et enjoignaient aux officiers de j ustice de les at'rêter, 
sans avoir égard ;'t l'immunité . Le conseil insistait donc 
sul' ce point, qu' i l  n' était pas tem1 de s'adresser à l 'arche
vèque de Malines. Il ajoutait qu'on reconnaissait bien 
dans cette circonstance les difficultés que le clergé était 
accoutumé de soulever pour favoriser l 'évasion des crimi
nels . Ajoutez à cela que la bulle de Grégoire XIV n'avait 
jamais · été reçue daus aucun État de l'Europe , pas même 
dans les États du  pape .  

Sur  ces entrefaites, l'archevêque avait écrit à la  cour de 
Madrid pour se plaindre de l'infraction clont on menaçait 

lettre ful expédiée. L'original n'e11 exisle pas dans I a  correspondance du consei 
de Brabant. 

1 Voy. I e  Cod. Just .  
� Cel édit n'esl ni aux Plac. d e  Fland1·e ui a u x  l'lac. de Bmbant.  
3 Édit de Charles-Quinl concernant les hél'éliques , les banqueroutiers, etc. 

(Plac. de Fland·re , Iiv. I ,  p. 767.) 
4 Ibid.,  l' · 22. 
r; Édit sul' Ie style cri mi nel.  (Ibid . ,  liv.  V ,  p .  "153.) 
6 Édit sm· les meurlres . (Ibid . , Jiv. 1 1 ,  p. 169.) 
1 Édit touchant Jes malraileurs et vagabonds. (Plac. de Brabant , l. 11 , 

p. H8.) 
' Édit loucliaul les uwurtres. (l'lac. de Flmulrc , liv. I l , p. "180.) 
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l'immunité , prétendant qu'avant de consentir à l'extradition 
demandée , il devait voir les informations et s'assurer si 
les bourgeois cachés étaient coupables de délits qui les 
exclussent de la protextion de l'Église . Cette démarche ne 
réussit guère au prélat , car , par une lettre du 16 juin , 
l 'Électeur informa Ie conseil de Brabant lJUe : « Sa Majestt:'� 
>> ayant fait examiner en sa cour cette affaire , elle avoit 
)) trouvé convenir de répondrc audit archevêque , par 
)) sa royale dé pêche du 20 de mai dernier , que l'usage 

)) étoit dans ces royaumes d'Espagne que , moyennant qu'il 
» constàt . au j uge séculier , que les crimes de ceux 
>> qui s'étoien t retirés en lieu d'asile fussent de la qua
>) lité de crimes exceptés de l'immunité , que le juge 
>> séculier les en pouvoit rctirer , encore que l'oruinaire , 
>> après e n  avoir été requis , feroit clifllcul té d'y con
>> sentir , e t  que Sa Majesté étant informée que cela 
» seroit aussi inaltérablernent observé en ses Pays-Bas , 
» olle se conftoit que nous (l'Électeur) ne ferions on ce 
>> regaru aucune nouveauté , parce que le trop de facilité à 
>) soutenir sans beaucoup de fondement l'asile de l'Éalise ' ' b 
>> causoit nn grand déservice à Dien et préjudice à scs 
>) sujets , vu (1u'il en résultcroit l{UC les fantes se multi
» ploiimt,  et que ceux qui pouvoient ê tre coupables s'éva
>> doient sans chàtiment. >> 

Il paraît que !'affaire dont il s'agit ne  fut pas terminée 
par là , puisque, par une lettre du 21 juillet suivant, l'Élec
teur invita Ie conseil de Brabant à lui envoyer ; dans les 
huit jours , (( les concordats ' instruclions ' placcards et 
)) ordonnances qui pouvoienl servir à prouver que lo juge 
» royal ou autres sécnliers avoient le droit de connaître 
» des cas d'immunité ecclésiastique , sa,·oir : si elle devoit 
>> avoir lieu on non , l'informant,  en même temps , <le 
>> l ' usage , slik et praLique q ni s' ótoit oLservé en ce regard 
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» dans son tribunal ( conseil de Brabant) et lui en voyant 
» les actes ou sentences qui avoient par lui ( conseil) e t  
J> o n  ses prédécesseurs été rendus e n  l a  même matière , J e  
>l tout sous Je secret qui se devoit observer e n  semblables 
>> cas. >> 

En réponse à ce ttc lettre , le conseil de Brabant t ransmit 
à l 'Électeur une longue consul te , ou , reprenant et étendant 
les arguments contenus dans celle du 15 avril, i l  défendait 
énergiquement les droits de l'autorité ei vile , en s'appuyant 
tant sur les édits que sur les auteurs . M algré cela et e n  
dépit d e  l a  lettre du Roi mentionnée ci-dessus , les bour
geois fugitifs ne furent pas ex traits des cou vents ,· soit qu 'ils 
se fussen t  évadés , soit que le gouYernement ne voulut 
pas les faire enlever de force . Leur procès se fit donc par 
contumace , ainsi que je  le dirai en, son lieu . 

VI. 

flt:QUISITOIRE DU PROCUHEUR GÉN Éf\AL CONTf\E LES DOYENS 

ACCUSÊS DE SÊDITION . 

On a vu plus haut que les informations furent smvies 
d'une réquête ou réquisitoire présenté au conseil de Brabant 
et sur lequel cd ui-ei rendit un décret de prise de corps , 
provisoire , d'abord , définitif en suite. Cette pièce , qui est 
très-étendue e t  qui fu t réd igée par Ie fiscal Charliers , 
contient une relation complète des troubles qui nous 
occupent 1 • On y fait  ressortir la conduite tenue par les 

1 T;ori:;inal , en la1 1gue Jlarnande el qui porte en Lèle I e  décrel de prise de 

,col'ps, existe dans les al'chives d e  ! 'office liscal de cc conse i l . Outre l'original, i l  y 
il Ja ,1.11i11ute et u11c copi e ,  'Fli soul loule:; t leu:-; pl w; de11d11e:; 'lue i 'ol'iginal . L'u11c 
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nations en général e t  par les doyens les plus turbulents 
en particulier. Chacun y porte sa part de responsabilité . 
Le ministère public , pour mieux accabler les mutins , 
tantót emploie les armes de l'ironie , tantót donne un libre 
cours à l'indignation dont il paraît animé.  Voici , en défi
nitive , les poi nts dont il les chargeait : 

1 °  D'avoir été les principaux auteurs de tous les troubles 
et difficultés survenus depuis quelqu e s  années . 

2° D'avoir contrevenu aux édits de 1545 ' et de 1 619 � ,  
notamment aux articles 50 , 51 , 52 et 53 du premier , et 
aux articles 52 , 55 , 57 , 58 et 61 du second , bien qu'ils 
eussent juré de les observer , car , malgré les dispositions 
con tenues dans ces articles , défendant rigoureusement de 
se placer sous la couronne , de mêler des propositions 
étrangères aux demandes qui leur sont faites, de députer 
des commissaires des nations et de rester assis après avoir 
été licenciés, ils ont fait tout cela à plusieurs reprises et 
par là sont devenus parj ures 3 •  

30 D'avoir agi ainsi d' une manière séditieuse , pour 
contraindre l'Électeur et le magistrat à souscrire à leurs 
demandes déraisonnables · et même inj ustes . 

4° D'avoir, en dépit àe toute raison et nonobslant l'arlicle 
premier de la joyeuse-entrée , fermé la voie de la j ustice 

et l"autre contiennent des faits qui ne soi1t pas relatés dans ee dernier. J'ignore 
la cause de cette différence. Comme !'office fiscal remit au gouvernement(archives 
du conseil d'Élat) une copie de la minute , on peut considérer celle-ci comme 
tout aussi authent.ique. Le gouvernement ayant désiré une traduction française 
de ce document , i l  en fi t  la demande aux fiscaux par dépêche du 12 février. 
Lïnfatigable Charliers se chargea de cette besogne. 

1 De Charles-Quint , du dernier féHier ,  sur J'administral ion de la ville de 
Bruxelles. (Plac. de Brab. , 1 .  IV , p. 277.) 

� Des Archiducs , du 25 octobre. (!biel. , p. 286.) 

3 Les doyens , en e n  trant en fonctions , devaient prèler serment sur ces 
divers arlicles 
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aux personnes qui l'avaient prise contre quelques-uns 
d'entre eux. 

5° D'avoir forcé des officiers (employés) de se démettre 
de leurs emplois , malgr6 une longue possession. 

6° D'avoir même privé le souverain de son pouvoir 
suprême , lui  ayan t dicté la loi en désignant les personnes 
qu'il devait comprendre dans le corps m unicipal . 

7° D'avoir perdu tou t  respect envers les rriinistres d u  Roi . 
8° D'avoir méprisé e t  insulté leurs supérieurs . 

. 9° De s'étre arrogé une autorité si clespotique qu'il a 
fallu leur accorcler tout ce qu'ils ont exigé pour évi ter par 
par là un  soulèvement général . 

10° Enfin , cl'avoir tenu des assemblées illégales e t  pro
longées , qui ont été la cause des excès dont la ville a été 
le théàtre . 

Tels é taien t les points d'accusation sur lesquels le conseil 
de Brabant allail: de\·oir s tatuer dans les procès des doyens 
en fuite . Ceux-ci n'étaient pas_ tous coupables au mêrne 
degré . La conduite des uns avait été plus violente , plus 
auclacieuse que celle des au tres. Cependant leur entreprise 
en géneral ayant. é té envisagée et dénoncée comme sédi
tieuse , ainsi qu'on vient de le voir,  il restait à savoir si Ie 
conseil de Brabant serait du  même sentiment e t  s 'i l  ren
drait des jugements en conséquence. La chose dépendait 
beaucoup de l'appréciation du conseiller-rapporteur. Aussi, 
dans une aITaire d'une telle gravité , oli i l  y allait de la 
vie e t  de la fortune de plusieurs citoyens , Ie chancelier 
désigna-t-il pour rapporteur u n  des magistrats les plus 
éclairés e t  les plus instruits de la  compagnie, M. de Wynants, 
qui , du reste , avait été chargé de l'instruction de cette 
vaste procédure ' .  Celle-ci étant instruite et  sur le tapis , 

1 Jusquïci je n'ai pas trouvé dans les archives du conseil de Brabant les 
Jossiers des procès faits par contumace aux doyens qui prirent la fuite . 
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comme on disait alors , le savant rnagistrat s'acqnitta de 
la tàche délicate qui lui avait été confiée. 

Examinons sa manière de voir, ne fut-ce que pour nous 
faire une idée de la jurisprudence suivie en ce temps-là. 

VII. 

RAPPORT DU CONSEILLER DE WYNANTS DA.NS LA CAUSE 

DES DOYENS CONTUMACES. 

Ce rapport, rédigé en langue flamande, se di vise en cinq 
parties. La première contient le récit abrégé des troubles ; 
la seconde , l'exposition des faits mis à charge de cha
cun des doyens poursui vis ; des remarques générales , ten
dan tes à corroborer la manière de voir du ministère public, 
form ent l' objet  de la trnisième ;  tandis que la quatrième 
consiste en remarques générales servant à la justification 
des accusés 1 ; dans la cinquième, Ie rapporteur résume les 
points d'accusation du procureur général contre les prévenus 
et examine les peines à appliquer à ces derniers. Je ne  
m'occuperai que de cette partie-là du rapport, laquelle en 
est  aussi la plus intéressante . 

Après avoir rappelé les points ci-dessus , le conseiller 
de vVynants ajoute que, puisque le procureur général tient 
la conduite des accusés pour séditieuse, il convient de savoir : 
1 °  quels sont ceux qu'on peut envisager comme séditieux ; 
2° quelle punition il faut leur infliger. Le rapporteur 
commence par établir quatre clegrés de sédition, se fondant 

1 Le rapporteur revient , dans la cinquième partie , sur les circonstances 
aggr:wantes et sur les circonstances atlt'·nuantes. 
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en cela sur Ie droit romain, dont il cite de nombreux pas
sages, et  sur différents jurisconsultes qui l'ont commenté , 
notamment Ie savant Boer. 

Le premier degré est cel ui ou des citoyens tirent la rapière 
contre leur souverain .  C'est Ie crime de rébellion et de 
lèse-majesté 1 • Les coupables doivent être punis par une 
m ort scandaleuse , à moins qu'il n'y en ait un trop grand 
nombre. Dans ce cas, il faut sévir contre les chefs 2 •  

Le second degró consiste dans les  troubles populaires , 
lorsque la foule court aux armes pour s'opposer aux 
mesures des magistrats des villes et des pays, sans toutefois 
secouer Ie joug du souverain 3 • Ce cas, moins grave que Ie 
premier •, est cependant punissable par la peine de mort 5• 

Les réunions et les troubles populaires qui out lieu à 
main désarmée , pour arracher des concessions au pouvoir, 
constituent le troisième degré de sédition 6• Bien qu'on n'ait 
p as pris les armes , ce n'en est pas moins un acte de rébel
lion , de moindre gravité , il est vrai , que les deux précé
dents ' .  La peine à appliquer varie selon les circons tances 
et les personnes aux quelles on a fait violence 8 ; elle peut 

t Balde et Boer. 

2 Actoi·es 8editionis m.it t11multus in populo concitati pro qualitate per
sonre in furcam attollnntur aut bestiis objiciuntur , aut in insulam depoi·
tantui" segt de wet 38 § 2 IT. , de pren. (Voy. Digest . , l ib .  XLVlll .)  

3 Boer. 
• Digest. de capt.  et postlim . , 1. 21 , § 2 .  

5 Boer. 
s Vide in add. ad Jiil. i.tiwwn § Lesre Majest .  n° 2 versu sexto, ubi dicit 

(Boer , probablement) si quis convocet certum homi.num conventum ire ad 
$editionem civitatis ,  quad speciem criminis lresre majestatis (quad intellige 

late sumpte) commitat . 
' Argumento ejus , dil le rapporteur , quad dicitiw in l .  28, § Grassatores 

10 , ff. , de pren. verb. et si cum ferro. (Voy. Digest . , lib. XLVIII.) 
s Persona dupliciter spectatur ejus qui fecit et ejus qui passus est , segt de 

wet 16 § ,  Persona, IT. de pren . ,  aliter enim pwniiintur ex iisdem facinoribus 

servi quam liberi , alitei- qui qwid in dominum paren tem ve ausus est ,  quam 
qui in extraneum , in magistru.m vel in privatum. Adde l. 28 § omnia , 8. IT ,  
Earl. d .  Boer, § 7 ,  n °  36. (Voy. Digest. , l ivre cité , lois 1 6  et 28.) 
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aller jut;.qu'à cellè de la mort ' ,  car , dit Wynants , il est plui 
compromettant de forcer par ces tumultes le souverain à 
satisfaire à des demandes déraisonnables , que d'y con
traindre des magistrats ou officiers pub lies 2• Générale
men t ,  le chàtiment requis est celui ad rnetcillum ou ad 
deportalionem , auquel on peut comparer Ie bannissement 
perpétuel , sous peine de mort, a vee confiscation des biens ' .  

Wynants fai t  consister l e  quatrième degré d e  sédition 
dans les réunions e t. assemblées défendues par les lois et 
notamment par la loi 28 du Digeste '. Ce n'est pas là , il 
fau t  le dire , Ie véritable crime de sédition , en supposant 
qu'on ne s'y occupe point de choses contraires au souverain 
ou au bien public. Toutefois , il n'en peut résul ter que du 
mal. :\ ussi ces réuni.ons sont-elles sévèrement interdites , 

' .fry . 1. I l) , § 1 d t . , /{. . de pomis. ( \."oy. it la pag·e (H.j 
Cod. , de sedilins . ,  1. 2 .  

' V·ide / .  4 .  ff'. d l'  pwnis. WYNANTS cite aussi l a  l o i  Hl , § 1 el seqq. 
et la loi :38 ,  § 2 .  ainsi que la loi 3 ·in p. arl / . .Tul . ,  de i•i p11bl. Il ajoute : 
Ende wy sien e,r. d. 1. si q11is aliqwid , 38 , § 2 , ff. cle prenis , mitores sedi

tionis a liquondo deportalioi1e puniri. ·welke wet ende pene nootsakelyk moet 
geapplicecl"I worden tol desen denier� grael , gemerkt deselve op de t wer 

eersten, alwacr constantelyk de doot geimposeerl word, niet en can passen ,  dit 

vezstant. ook merkelyk versterkt wordende hy de voors. wel 2, Cod . , de seditios . · 

• Liv. X LVIII , de prenis , § 3. Le rapporteur en cite tout Ie lexte. Comme 
il n'est pas long , je Ie mentionnerai également. Solen.t quidam qui mûgo se 

juvenes appelant in quibusdam civitatibus l'urbulentibns se acclamationibus 
popularimn accomodare , qui si ampliüs nihil adm iserin t , n ee ante sint 

a prreside admoniti, f'ustibns cresi dimittun tii1-, aut etiam spectaculis eis inte1'
dicitur. Quud si ·ita eoi-recti in eisdem depi·ehendantui· cxilio p1mit?ndi. sint ; 

nonnimquà 1n capile plectendi , scilicet cum srepius seditiose et tw·bulentè 

se gesserim t et aliquol'iens apprehensi , tractati clement-itis , in eadem teme

ritate propositi pe1·severaverin t .  WYNANTS cite encore ici Ie Code de .TUSTIMEN, 

Jiv. JX , t :t .  30 , 1 .  1 ,  Si quis contm evidentissimam ju.ssionem suscipei·e 

pleuem et adrers11s pubi'icam disciplinam defendere fortasse tentai•erit ,  

multam gravissimam sustinebit .  Da.twn XIII kal. jan. Constantinop . , 

füCHOMERE et CLE.\RCHO . coss. (384.) 
Cette loi est nes empereurs Gratien , Valentinien el îhéodosi>. 

UXI XDI 5 
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parce qu'elles sont à la sédition , ce que l'effet est à la 
cause 1 

Le savant jurisconsnlte examine · ensuite si les doyens 
con tumaces sont tombés dans un  des quatre degrés de 
sé(li tion rapporlés ci-dessus , et , dans l'affirmatirn , lequel 
de ces degrés leur est applicable .  I l  ècarte les deux 
p remiers , parce qu'il n'y a eu n i  p rise d'armes , ni pillage � .  

Mais , à ses yeux , l a  déclaration faite par les doyens , en 
p résence des ministres du Rui  el des membres du magis
trat , que , en cas d'infraction à leurs pri v iléges , la j oyeuse
entrée les décha1·geait du serment de fidél i té 3 ,  est un fait 
si scandaleux et si sédit i eux , qu'il n' hésiterait pas à Ie 
punir par Ie bannissement •.  Pa::;sant à ! 'affaire des céli
bataires excl u s  pour ainsi <l i re forcément du sein d u  
magistrat , sam; leur permettre d e  s e  défendre en j ustice , 
Ie  conseiller \Nynants dit qu'en agissant de la sorte les 
doyens se sont attiré les peines de la loi Julia 5 •  Il  fait 
remarquer , à ce propos , que le privilége consistant en ce 
que nul  ne peut être trnité hors de la voie juridique , est 
si sacré chez les Belges qu'il est incroyable que les métiers 
aient pu forcer l'Électeur à l'enfreindre 6 •  Au jugement du 

. rapporteur , l 'alTaire de Huquo y ' n'est ni moins audacieuse 

1 ()uisq11is illicitum co/legi11m usw·pavcrit ,  segt U1.r. in 1. 2 ff. , de call. et 

corp. , eä pamä tenelitr qua tenentur qui h omnibus armatis loca publica vel 
templa occupasse judicati sunt.  ( Voy.  I e D1gcstP. , l i v . XLV!l , tit. XXII.) 

� lei Ie rapporteur se livre à un no..ivel examen , mais sommaire , des gri efs 
imp.llés a.i.x 1 1alio 11:;. 

3 Voy. ci-de.;;..is , p.  23. 

4 Selon Wv:sA:sTs . la  séparation des Prov'nces-Unie; et dPs Pays-Ilas est 
rés..iltr.e de l'ann..ilat:o11 d..i �enn� 1 1t , so,1; p1 é.e�te de prétend..ie; enfreiute; a..ix 
pri vilrges. 

5 De vi publicci , l. 10 , ff. U1.r.  i n  vel'b. qui dnlo molo fecerit quo mim1s 

judicia tulo exercca •itur aut judices ut oportet judicent".  ( Voy. Ie Digeste , 
liv . XLVlll , tit.  Vl.) 

6 \.VYNANTS cite a ce propos , !'art. 1er  d e  / a  joye1tse-entrée. 

7 l'oy. ci-dessus , p. 25. 
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ni moins arbitraire , et les nations ..,'y sont attribué une 
autori té inouïe, ·rni re même le pouvoir suprême ; avec cela 
elles ont  viol� Ie paëte fondamenlal ou joyeuse-en trée , 
dont eux -mèmes ne cessaient pourtant de se prévaloir 1 •  

Puis Wynants rappelle avec quelle o ntrecuidance les nations 
ont ,  à diffé rentes reprises , violenté l'Électeur et  le magis
trat , se rnellant au-rlessus des lois et d u  droit. Chose plus 
grave à ses yeux , le  passage sur le Marché , d'une charrette 
remplie de m usiciens jouant de la basse et du violon, tandü: 
que les nalions restaien t  assises à l'hótel de ville , et les 
fusées l a 1 1 cées en mèrnc temps ', tout cela nc tendaient  
ni  pl us  ni moins  qu'à  u n  soulèvement général de la  popu
lace et au l i i llage de la ville.  

Je passe sous silence les autres griefs imputés aux nations 
et que Ie l 1�cteur con nait.  

Cependan t ,  tout en abondant dans Ie sens de l'acte 
d'accusatio n , le conseiller de \Vynants fait certaines res
trictions.  Ainsi , il  a soin de faire remarquer que le peuple 
n'a pas eu recours aux armes , et  par conséquent quod 
acltts seditionis in fonnd amplissimd non fuerit completus .  
Mais , aj oute-t-il aussitó t ,  armatos non utique eos intel
ligendos q ui lela hab uerun t ,  sed etiam quicl aliucl q uod 
nocere po test , . Or , les nations , en demeurant assises à la 
maison com mu nale , o n  fait usage de ce moyen , au lieu 

1 vVYNANTS �joule que Ie conseil trouva également la condu:te des nations 
des plus ai·1·oycmtes ; qu'it la vér;té i l  fit procéder à des informati ons à leur 

chal'ge , mais q� ïl n 'osa pas pousser Ja chose plus loi n ,  vu Ja situation difficile 
0[1 l'on se trouvait.  

� l'oy . ci-de:;sas , p .  as. D"après W�·nants , l ' usage de ces fusées sert souvent 
de signa! à J "l·rneutC' .  

" L. 9 {{" ad l. Jul., de ui. pub/. (Foy. I e  Digest" l i1· .  XLVl l l , t i t .  YI.)  D'un 
autre cóté , notre magistrat insiste sui· l'énorme pt·t\jtulice que la condui te des 

nations porta au commerce et au crédit des habitants de Ja ville et sur les frais 
occasio.lllés à celle-ci , entre autres par un surcroit de garnison . frais s'élevant 
it plus de 200,000 florins. 
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de recomir aux  amrns , pour contrainJre l 'Éledt.: u r  et Ie 
magistrat à faire des concessions ,  sans lesquelles , é videm
m e n t , la commune se füt m ise en révolte .  Sous ce rapport 
les doyens sont i nexcusablcs et t o u t  an ph1s p e u t  on dire 
qu'ils n e  son t pas coupablcs de sédi lion au premier ou a u  
second chef. Quant a u  trolsième chef , l e  rapporteul' n c  
voit pas trop comment i l  pourl'ait l e s  en cxcuser.  

U sant d'imparlial itt'.� , i l  i n  voque d ivers es circonstances 
atténuantes en favem d es con tnmaces , par exemple leur  

inten tion , qui n'était que défendre des p riviléges ' e t  c'est  
ce qu'il importait de prnndre en considération , deliclurn 
namqne sine dolo non commitlitnr ' . I l  se demande s'i l  
n 'y  a pas l ieu , plutót , de J es accuser d'imprudence et de 
zèle indiscre t ' .  D'au lre part , l es n alions sont restées 
assises , il est vra i , mais clles on t aussi employé la 
Yoie de supplication . Une concession leur aya n t  été faite , 
elles ont  cru p o u voir  e n  e x i gcr d'au trcs . El les ont  agi 
irrégulièremen t ,  très-Îl'l'égulièl'ement  au point de vue de 
la juslice , mais , encol'e 1111 coup , il n'y a eu ni émeute ni 

d évastation. Donc , en pareils cas , i l  ne semble pas qu'on 
doi ve  appliquer la peine ordinaire , mais 1 es pe i nes 
arbitraires e t  légères , ainsi que l'enseigne Van Leeuw • .  

Puis Vv yuants rappelle à ses collègues les peines p l'évues 
p ar les deux règlemcn ls de 1545 et <'Ic 1 619 contre Jes 

1 Et non de faire éclate1· des troubles dans la  commune , ajo ute Ie rappor
teur , rappelant ici un passage <l'J�rodius, Rer. )ud. lib. 7, t it .  û, cap. 18 et 14, 
de A lexa.ndrinis qui in scditionc Clwistianos quamplurimos , episcopum . 
monetce et ecc/esiai·um edi/icandcmun pre(ectos 'i?iter(ecerun t .  

' J l  n e  parait pas a u  rapporteur quïl y ait e u  quelque dolus malus , leq;iel 
�st réclamé dans la loi -! re , fl'. , ctd l . .1111. ma)est .  ( Voy. Ie Digeste, l iv. XLVIII .  
t it .  IV. )  

3 Ind iscretcn iver  (L.  7 § hoc tw11e11 , ff'. , nel l .  Jul .  ma)est .) I J  faut aussi 
considP.rer Ie molif d'une entreprise (1 . Hl § causa 2, ff. de pam. Digeste . 
l iv.  XLVIII.) Geile des nat ions était la revendication de privi leges qu"elles 
<'royaient leur appartenir. 

' Dans son petit 01ivrage int i tulc\ Proces Cl"im i.nee/. 
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doyens des mét iers qui enfreignent leurs devoirs : elles 
ne Y011l pas au-d elà de dix ou de vingt ans de bannis
semen t , et au plus d'indignation de Sa M ajesté et de 
punition exemplaire . Une chose considérable , dil-il , qui 
mi lite en faveu r  des conlumaces , est que des témoins 
du minis tère public ont  déposé qu'à propos de pétitions 
d'impóts , les nations , depu is plusieurs années , sont 
res tées en permanence ou assises idque impunè 1 ; que les 
boetmeesters ou syndics sont tenus d'obéir aveuglement 
aux ordres q n'ils reçoi vent de leur nation respecti ve , à 
peine d'être mis à !'amende ' ;  que , depuis longternps , ils 
ont  pris l 'habituJ.e de se placer sous la comonne , quand 
ils ont  quelque chose à proposer ;  en conséquence , qu'i l  
serail dur de poursuivre les proclamés avec la dernière 
rigueur ; que , d'ailleurs , ce sont presque tous gens de 
bonne fam i lie , leur conduite privée ayant toujours été 
excel lente quo casii certè mitius tractancli 3 ; qu'il fau t  
distinguer entre Ie délit consommé e t  celui qu i  n e  l'est 
pas , etc . , etc. 

Passan t a l 'exarnen des peines à appliquer, notre ma
gistrat écarte celle de la mort et dit , à propos de cette 
question tant débattue de nos j ours , que les peines 
capilales . ne sont  pas nommées ainsi parce qu'elles in
fligen t la mort , mais e:c eo quod per has capul de ei vitale 
exiinitur •. Après s'êtrc é tcndu assez longuem ent sur ce 

1 C'est ce q ue j ü  complc dórnontrcr Jans un nouveau travail , oü je ferai voi r  
de quel esp1·it etait  animée l a  bourgeoisie brabançonnc. 

� Quodque parendi nccess itas, ajoute \V\'.NANTS , eos excusat , sicut veile no11. 
i:redit 1w qui obseq1 i i tw·  impei·io patl"is vel domini. (L. velle 4 ,  lf" de div. reg. 
fw·. an t .) Voy. le Diyeste. , l iv.  L ,  tit.  X V U .  WrnANTS cite aussi BOER , ad 
1 . .Tul. , de vi pttbl. 

" .f ryumento l . . '!8 § fin ,  ff. , de pam. (Digeste , liv. XLVIII , déja souvenl 
ci t é . )  Born , Tmct . de scclitios , § 4 .  

' L. 2 ,  fï . .  d e  1111/1/. J1;r1. !. 'J i11 1'· /f. , de }JfP.l t .  (J)ige.< f . ,  J i ,·. XLYIII , t i t .  Jn 
" '  X I � ' . )  
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suj P t , e n  s e  référant au droit romain, Wynants se prononce 
pour la p eine du bannissem0 1 1 L  et pour celle des galères que, 
selon l u i ,  les doyens les p lus coupables ont  mél 'i lées . IL  
est d'avis que ce chàtim e n t  terrible , c'est-à-dire la con
damnation in metallum ad per-petuas lr'iremes est on ne peut  
plus applicable au cas p rés e n t, ut is qui qiiietem publicam 
turbavit nu llo imquam vitce tempore quiete frnatur. I L  
pense aussi que les  p e i n es gracluées sont  plus conformes 
à la justice distributi ve in maliera pcenarwn, et qu'il vaut 
mii>.ux en user ainsi que de condamner uniformémen t à la 
corde plures clispcwiter reos . 

IX. 

ÀRRÈTS DU CONSEIL. 

Le conseil de Brabant aurait-il eu un instant l'intention 
de condamner indistinctement au gibet les doyens fugitifs '"! 
Il me répugne d'autant plus  de le croire , que ce genre 
de peine était réservé aux gens du bas-peuple e t  non aux 
bourgeois.  Ce qu'il y a de certain c'est que tout en rej etant 
la peine des galères , i l  fit pre me , d'un autre cóté , de 
plus de ri gueur que le conseiller-rapporteur , tandis que 
l'Éleeteur, mieux avisé et  revenant sur une mesure illégale , 
voulut reudre à la j u s lice son libre cours. 

En effet , au moment ou les procès par contumac� 
étaien t instruits et en état d'être <lécidés et ou les j uges 
altaienl  se p rononcer, Maximilien-Emmanuel prescrivit 
au conseil de Brabant de p rocéder à cette décision en plein 
conseit, les  deux chambres assemblées 1 , afin de donner 

' Il y avait au conseil de Brabant deux chambres {bove camer en benede 
camer) dont l'une etait présidée par Ie chancelier, qui réglait leur composition. 
J'ai fait connaitre . pliJ' h�ut . \.,., noms de� ronsPillers dP. la chambre qut> 
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aux coupables tout le bénéfice qu'ils pourraient désirer ' .  
Seize j ours après , le 28 mai , Ie conseil rendait ses dif
férentes sentences 2 et mettait un terme à l'anxié té . et  
à la curiosité du publ ic , tenues en é veil  par une attente 
de six mois.  Il conclamnait  3 Arnould T'Kint et Marc 
Duvivier � avoir la tète tran chée et leurs biens co1 1 fis
qués . J l  p un issait du ban nissement perpétuè l , sous peine 

de mort , avec con fiscation de biens , Pierre de Cliever , 
J .-B.  Fran colet , Laurent Jacobs , Jacques Vander Meulen 
et  H emi T'Kin t ; Gilles Vanden Eynde, G ui llaume Leemans, 
An toine Depré , Pierre Vanden Pulle ' ,  Georges Rimbout et 
Nieolas Usselincx élaient bannis , celui-ci pom· dix ,  ccux-là 
pour vingt-cinq ans , sous peine de mort. Enfin , le syndic 

l "Électeur avail instituée pour la décision d u  procès des doyens . •  Te don
nerai iei Ja lisle des autres co 1 •seillers : P.erre-Ferd 1 1 1a11d i\Ouse , barn11 de 

Bouchoul. I l  desce11dail d .i celèbre chef el présiu e1 1l  du conseil privé , Pierre 
Roose. 11 a u11 saperbe ma..isolee dans Ie chce.ir de I\ot n--D 1me , a J'f\gli .. e d e  
Sainte-Gudule. Libert-Fra11çois Cl i ristyn . C'f'tail Ie neveu .Jea11 - l'.aplbte Chrislyn, 
chancelier de Br..tb:111l. .Jacques-François d e  Caverson, seigne .ir de W1ttersée, etc. · 
Il fit parlie du conseil d'E 1at inslit.ié par les alliés apres Ja bataille de Ramillies, 
mais reprit sa charge a.i co11seil de Braba1 1t  en 1 7 13. l;;nace de H.uugemont. 
Il était très-versé dan.> la théologie. Son frère Philippe alla précher J'Évan
gilc en Chi 1 1e , en H i5ö , et y moMul en l 6i6 . . J ean Van Paepenbroeck , savant 

j urisconsulte . 11 fut d·abord avocat très-célèbre. M elchior Zyberts. Jean-Fra11çois 

de Bleye . Phil i ppe-Ignace de Fiel'lant , lils de Simon de Fierlanl , chancelier 

de Brabant .  .t\ .cola.; J.llanche , du ut Ie fib , François-Antoine , épousa Dorolhee
Bernardine R ubens , qui descemlait du célèbre peinlre. Il avail un frère , 

Jean-G uillatime , r1ui se fit un nom co1nme pro resse.Jr de droit ä ru1 1 irersité de 

Louva in . De ces di llfrents motgistrats s ix po ussèrenl leur carri. re asoez lo i n  
p o u r  intervenir d a n s  Ie j ugeme11t d·An1 1ee:;se1 1:; , savoir : l e  chancelier de !llan , 

Col ins , Zyberts , L. E:;cor11et et Ie Jiscal Charliers. 

1 Décre l du H rnai ·LîOO. Je n ·ai  pa:; lro.ivé Ie r&sul tat des dél .bérations n i  

celui d..i v o t e  des consei llers dans cette grave allaire. 
: c·esl par erreur q.ie M. Levae clon11e ä ces senlenccs la date d u  29 mai. 
3 Les sen lences d u  conseil, long.ieme11t motivées, ne soul pas transcrites dans 

ses reg islres aux arrèt:; , mais dans ceux d1ls binne-boeken o u  aux résol.ilions 

secretes. 

• Il  fut aussi condamné a restituer a la ville la somme qui lui avait été 
c-ompté.e pour frais  de copie et en outre à payer une anwnde ril' mille patai;ons. 
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Nicolas Malhys s'attira une conclamnation exceplion nelle , 
qui l e  mettai t ,  l ui bourgeois ho norablement établi , au niveau 
des malfaiteu rs .  Outre la co nclamnation au bannissement per
pétuel , sous peine de la hart , a vee la confiscation de biens , 
l'arrêt  portait q u ' i l serail conduit  sur un  échafaud , au Grand 
Marché , pour y être fustig6 d marq1 1é  d'un fer röuge . 

Lorsqu e  les épouses des condamnés furent  informées 
de ces d ivers j u gemenls, el l es se re ndiren t le surlendemain 
auprès de Maximilien-Emmanuel e l lu i  présentèrent une de

mande en gràce.  Il re��ut les pétitionnai res avec affabil ité e t  

promit d'examiner leut· requête .  Les supéricurs des ordres 
mendiants firent égalemen t  une démarche solen nelle auprès 
du prince barnrois , sans toutefois pouvoir l 'amener à faire 
acte de clémence.  Il fallu t  pom cela qu'un événement poli

tique , d'une haute gravité , vint comprornettre la  paix don l 

j ouissait en ce rnoment l ' Eu rope occidenta l e .  

x. 

PROCÈS DES DOYENS :vfoREAt.; ' CACHIOPI"i E T  Y A :->  CuTSDI . -

TÉMOIGNAGE n'ANNEESSE:'llS EN FAVEUR DU PREM IE R .  - l'\oUVE.\U); 

RENSEIG'.'IEMENTS SUR LA CARRIÈRE n'AN'.'IEESSE:'llS .  

Tandis que ces choses se passaien t , l'avocal Vander 
Meu]en et  les doyens M oreau , Cachiopi n  et Van Cutsem 
l anguissaient en prison . 

Pierre .Moreau , riche man:haud de du,  it qui l e  prncurem 
géuéral a va i t  fait u ne l arge part de responsabilité dans Je:-;  
événements qui  avaient eu I icu ,  Moreau, dis-je ,  se défendit. 

avee beaucou p  d'énergie par l 'organe de l'avocat Vaes et du 
procure u r  Charl iers .  Quoique pré venu de séditio n ,  ses j nges 

l ui nY<i ient  êJcrord8 u n  C•msPi l ,  ce q 1 1 i  n'arriYa i t  pas lo 1·1jours , 
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témoin le doyen Anneessens e t  ses coaccusés. L'instruction 
de son volumineux procès 1 , commencée au mois de 
mars 1700 , n' étai t pas en co re terminée à la fin du mois 
d'octobre suivant .  Cette lenteur désesp.érante , habituel le 
alors dans l 'expédition des causes criminel les , produisit sur 
le  doyen un e!Tet désastreux. Il tomba malade et  sa vie 
fut en danger. Ayant dépeint sa triste position à l 'Électeur 
et lui ayant rappelé qu'il était p è re de buit enfants et sur 
le point d'être ruiné , il finit par obtenir · son élargissernent 
en  versant une caution de dix mil le florins et sous serment 
de sistendd persona totics quotics . 

Un incident du long e t  frayeux procès de i\foreau rnérite 
cl'ètre rapporté, car il concerne un doyen des métiers qui , 
dix-neuf ans p lus tard , paya de sa tête la témérité qu' i l  
avait euc  de marcher dans la  voie de ses  prédécesseurs . Je 
veux parler  d'Anneessens.  Cel i nfortuné citoye 1 1  c�t<Jit , parait
i l , lié avec Moreau . Aussi prit-il chauderneu t  sa défensc 
comme térnoin a déc.:harge . Ayant été cité , il cornparu t l e  

:J aoüt '1700 <levant le  conseiller Wynants , qui instruisait 
I e  procès du prisonnier ,  e t  de l 'avoca t fiscal Charliers , ce 
même magistrat qui un jour devait mettre tant d'acharne 
ment ü poursuivre Ie patriole dont i l  allait eu tendre la 
déposition . Cette déposition , très-circonstanciée ,  est in té
rnssante en ce sens qu'el le fourni t  d e  nouveaux renseigne
ments sur la carrière cl' Anneessens � . Elle nous apprend 
tiue , bien qu'il ne jouàt qu'un ról c  secondai re dans l es 

1 .J 'eu ai truuni les pièces ' saur quelques-uues. 
� On sait qu'Anneessens demeurait clans la rue de l 'Hópilal , en face dt> 

l ' <mcienne église de Saint-.Jean. Après Je bombardement de I69:l , il y avail 
acquis de Ja familie de Saflingen une maison ruinée dite la Clef et cnsuite Ie 
Roi de Hongrie. En ·l fül7 i l  acheta une ·�utre maison .voisine el ruinèe , nomméc 
les Tl·ois- Têtes . En 1.695 Anneesse11s ,; t:tit doYcn d11 metier tlt•>' fabric�nt� de 
l'hcti�C's rlc c11 i 1 ·  r l 'Espni;;rn· . 
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trouhles de 1698 1 , Anneessens figurait depuis longtemps 
sur  la scène politique , très-modeste il est vrai , de sa ville 
natale . · Le doyen , e n  déclinant ses qual ités , déclara qu'il 
était ex-chef-doyen du grand serment et ancien doyen 
du métier des fabricants de chaises ( n alion de Sai n t
Christophe ) .  « Depuis douze an::; , ajou ta· t-il , que j e  suis 
» en fouctions , soit comme doyen , soit  eomme arrière
)) consei l  2 , j 'ai toujours vu et P.ntendu qu'un syndic e�t  
» lenu dtl faire ce que sa nation lui  comm:rnde . >> C'est là 
une déclaration qu'i l  dut renouveler plus tard , mais pour 
sa propre justi fi cation.  Anneessens d i t , en outre , qu 'ayant 
été é lu j usqu'à trois fois de suite , en qualité de doyen du
dit métier des fabricants de chaises , il avait toujours prêté 
serment entre les mains du chef-doyen de l a  gilde de la 
draperie , sans qn'on lui eût  donné lecture , n i  à ses 
collègues , comme on était te nu de lc fa ire , de dilîérents 
articles des règlemenls de 1 5 15 ,  1586 , 1619 et 1639. 

Ainsi en 1 69�, poursui vit Ie témoin , les doyens des nations 
de Saint-Christophe el de Saint-Laurent furent appelés à 
l 'hólel de ville pour faire le serment requis . Voulant se 
rendre compte et se pénélrer de l 'importance de celte 
formalité , lui , A nneessens , demanda aux doyens de la 
draperie qu'on donnàt leclure des articles en question , 
mais on l u i  répondit que cetle lectu re exigerait u n  temps 
trnp considérable . Il fallut se contenter de celte excuse. 
Anneessens entra dans d'autres e xplications propres à 

atténuer les faits mis à charge de son ami Moreau. 
Je les passe sous si lence , en me bornant à faire remarquer 

1 Tout ce qu'on en sait c·est quïl signa di\'ers acles publics faits au nom des 
doyens. 

2 O u  aglerraecl . On désignait ainsi les doyens qui sortaient de fonctions et 
qui faisaie11t pa1'lie d ' un arrière-conseil qtJ·avaient les nations et dont les 
mPmhres a'·"ient voi:< <li\lihfrati\·e eommP le� doyen>.  



- 75 -

que l a  déposition du célèbre doyen prouve à l 'évidence 
qu'il fut m ê l é  à l 'agi lalion réce n te de la comm une,  mais 
non pas au poin t de se compromettre. 

L'examen des pièces du procès de Moreau me m e t  à 
même de faire une p e ti te rectification qui n'est pas sans 
i m portance, car elle donne à un autre personnage l'honneur 
d'avoir prononcé quelques parnles empreintes d' une noble 
fierté . D'après l'acte d'accusati o n ,  Moreau aurai t dit, dans 
une réunion de commissaires chargés de la véri fication 

des comptes du doyen Pierre Vanden P u tte 1 , « que les 
>> priviléges n'étaient restés que trop longtemps dans l'obs
J> curité ; qu'ils ( les doyens) donneraien t Ie livre des p rivi
l> léges à lire à leurs e nfants dès leur bas àge , en place 
J> de l'abécédaire, afin qu'ils les connussen t bien et sussent 
>> les maintenir.  >> Or , dans sa défense , l 'accusé déclara 
netlement que ce n'élait  pas l ui , m ais  Charles Dierickx 
doyen du mélier des cordonniers , qui avait laissé échapper 
ces paroles si choquanles aux oreilles du pouvoir.  

XI. 

AM'.'>ISTIE GÉNÉRALE. - RETOUR DES DOYE'.'IS BANNIS . - REMISE 

DES FRAIS DE PROCEDURE.  - MECO!'\TENTDIENT DU CO:-ISEIL DE 

BRABANT . 

i\foins heure u x  que M oreau , N icolas Cacl 1 iop i n  et Jacques 
Van Cutsem restère n t  en prison pendant qu'on instru isai t 
leurs causes avcc cette lenteur dont j'ai parlé � . Leur p énible 

t Voy. ci-dessus , pp. 30 e t  37 . 

2 L'instruction du procès de Cachiopin commença Ie 28 rn;irs et n'était pas 

terminée à la fin du mois d 'aoû t . Celle de la cause Van Cutsem nc rétai t pas 

All 25 septembre , bien qu'entreprise dës Ie 3 avril .  J"ai également recueilli 
les pieces df' ces dPnx proef>�. 
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position se fut encore bieri prolongée , malgré les efforts 
ónergiques des nalions pour obtenit· leur d"élivrance , sans 
1 m  é vénem .:mt politique auquel on  s'altendai t de jour en 
j our. Je veux parler de la mol'l du  roi Charles I I , suivie 
de l 'avénemenl au tróne d'E:::pagne du duc d'Anjou , 
peti l-fils de Louis XIV . Le nouveau souverain (Philippe V )  

Youlant , dans ce moment  cri lique , s 'altacher les cmu1 ·s 
des habilants de Bruxel les 1 ,  crnt poser u n  acte de sage 
politique en accordant une amnistie pleine et entière a1 1 x  
doyens emprisonnés e t  exilés. 

Voici en  quels termes les Relations véritables , journal 
qui se publiait alors dans notre capitale , l i t  part au public 
de eet événement.  L'article porte la  date dn 7 décembre . 

« iVL le marquis de Bedmar , gouverneur général des 
)) arrnes de Sa Maj esté , revint ici Yendredi au soir de la 
)> cou r  de France , oü il étoi t allé quelques j ours aupara
)l van t  en poste, par ordre de Son Altesse Électorale com
>l plimenter le roi d'Espagne sur son avénement à la 
ll  couronne, qu' i l  eut l' honneur de saluer à Marli ,  le même 
1) j o u r  de son arri\'ée , ainsi que le Roi très-chrétien , et 
l> ensui te à Versail les , ou il p rit  congé de .Leurs Maj estés . 
)) I l  est extrémement satisfait des honneurs et des marques 
)) de distinction avec lesquel les i l  a été reçu à la cour de 
>> France . A sou a1T i \·ée en celte vil le  i l  fu t au palais 
l >  rcndre compte de sa commission :1 Son Altesse É lectorale 
JJ à laquel le il dé l i vra une le ttre écrite de la main du Roi, 
)) 0(1 i l  y a voit aussi u n article concernant les bourgeois 
)) sente nciés et prisonniers de cette vi l le ,  pour les trnubles 
>> de l 'année passée , et  samccli  Sadite Altesse Électorale 

' M '.\I .  HENl'E et WAUTERS (L Il,  p. 1 70) dise11t que quelqufls-uns des doyens 
hann i�.  réfugiés à Pa1·is , obtinrc11t u11e audien�e du d 1 1c c\'l\njou, it Versa il lr�. 

1 • !  l 1 1 i  1'()n:;:;0i l l f>rf'nt de '  1·0 1 1 1 1 11 r 1 1 1'l'I"  ;:;;011 rPgn1' p:1 r 1 1 1 1  ;i cf t •  d f"  clPn1rncc. 
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» f i t  ap peler lc baron <le Carloo ' , d é p u té ordina ire de l 'éta t  

)) noble  de Braban t e t  bou1·gue maitre de Brusselle , et lu i  
>> déclara que le  Roi ayant  été inforrné d e s  acclamation s  et  
>> des rejouissances publiques fai tes par l e s  habitans de 

>> cette vi l le pou1· son é lévation à la monarchie d'Espagne, 

)) et <lans J a  confiance que les nations continu eront  leurs 
>> bons services avec le respect dü à leurs magistrats , Sa 
>> Maj eslé avoit accordé la gràce entière au xdits scn tenciés 
>> et prisonn iers ,  ce q ue ledit barnn no ti tia su r-le-champ 

>> au collége du m agistr at assemblé à l 'hó tel de ville , et 
)> ensuile à to ules les fam il les  bou rgeoises i n téressées dans 

)) cette affaire.  )) 
. Le j our même (7 décembre) 1 1ue le journal p ubl iait 

ccttc bonne n o uvelle , l' él ecteu r Je Ba vière J a  n otifiait au 
1:onseil de Braban t. par unc dépêchc conçm) dans des 
termes tout aussi bien veillanls que ceux qu 'on vient de lire , 
en l ' invilant à dépêcher cetle gräce e t  à la rendre publique � .  

C 'es t aiusi que Cachiopin e t  lc  brasse u r  Van C u tsem virenl 

en lln o u vrir l e s  p o r tes de l e u r  prison , sans qu' i l  y e û t  de 
j ugem e n t  re n<l u  contre eux ni contre Moreau , et cepen
dant l ' instru ction de leurs causes é ta i t  terminée de puis 
longtem ps 3 •  

Un i nciden t rdat if  a u x  frais cle ces procédures me paraît 
assez s in gu l ier pour n'è tre pas passé sous silence.  

:\foreau , Van Cutsem .e t Cach iopin , sommés cle payer les 
frais qui l es concernaient, :-ivaient su pplié l 'Élecle u r  cle l e ur 

1 Hoger \ander :Noot. 

e Le conseil Ic fit par IP-l ll'es pate11 te:; t lé l iHées au nom dtt soavera in  et 
dalées du 1 l d€cernbre l � OJ.  (�bs. n" 'I J, 't'.H de l a  Bibi. royale.) 

3 Dans Ie mémo:re de l'arncat \'anti er .\l�ul <  n .  pubEé a la :;uite de cc lint', 
il est queslion d'une anrnist ie t1 1 1 l l o i ,  :rn1éri <'Ur� à C ëlle dJ 7 u écc·mhre, et dont 

011 ernpècha J'exécution. Vandn :\!eul<'n s'en plaint amP.remenL (Voy. J'appen-
1 l icP , pièr.e n °  l l . )  
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en faire la remise , ce qui leur avait été accordé . Le 20 dé
cem b re l 'Électem fi t part de sa résolution au conseil de 
B rabant et l'invita à l ui envoyer un état de ces frais, pour 

en o rdon net· la liLjt.tidalion 1 • 
Cette faveur  i 1 1disposa Ie conseil .  Il ré ; :on l i t  2 au gouver

neur qu'aux termes de l'article 6t 6 de ses i nstru c t ions 3 , 

c 'é tait aux person nes qui avaicnl ob tenu gràce et abolilion 
à salder les frais et mises de j u stice , afi n de ne pas en 
charger le trésor de l 'État . Il prouvait ensuite que la me
sure p rise par l 'Électeur  é tai t sans p ré cédent. Sa répu

gnan ce à s'y sou me ttrn et son hos tilité à l'endroit des 

doyens renlrés dans leurs foyers et don t il  se plaint amè
remen t percen t ,  disons mieux , éclatent dans les lignes 
curieuses que voici : 

(( I l  ne parni t  pas convenir , Monse igneur , qu'en cette 

)> occasion aulre pied :>oit p ris que l'ancien . Et s i  on fait 
)) réflexion aux circonslances p résentes , il nous semble 
>> que plusieurs raisons veuillent qu'Ón ne s 'en éloigne 
)) pas. Les conJamnés et  accnsés ont pendant et après 
)> l ' instruction d u  p rocès criminel fait courir le bruit qu'ils 
)) étoient  innocenls , que l 'envie , la haine et des v ues 
» particulières leur suscitoien t  de la persécutiu n .  Après 
>> la p résenle gràce , ils o n t conlinué le mème langage , 
}) qu 'o n ne leur e n  fa iso it poin t ; mais au contraire que 

>> sa l\1ajesté les rappeloit par la connuissance qu'elle 

» avoit de  leu r i l lnoce1Jce ; qu'on les dédommageroit , et 
>> plusiems discours pareils . On a fai t  sonner la cloche 

1 D'après une sommalion dïrnissier du 13 janvier 1701 , îl parait que la 
somrne à payer par rhacun tlt>s doye11s, rondamné:; ou non ,  étail tri>s

con:;it.lérable. 

� Le 26. 
3 Hèglement pour Ie style de procédure du conseil , ren du par les archiducs 

Ie 13 avril H104. 
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» et fait , en plusieurs endroits , des feux de joie à leur 
:i. retour 1 • 

« Toutes ces d é marches , .Monseignem , ne témoignent 
)) pas qu'ils agissent en cou pables qui ont été condarnnés , 
)> et en répentis à qui  Sa Maj es té a pardonné.  Si on les 
>> décharge en co re Jes frais et m ises , contre ce qui se 
)) p ratique cl' ordinaire en semblable ren contre , i l  est à 
>l crain<lre que cela ne persua<le au peuple que les bruits 
» répan<lus son t Yéri tab les ; que , dans la s u i te , cela n e  
)) fasse quelque méchant effe t dans l 'espri t  d e  ceux q u i  
'!> s e  portent légèrement  à brouiller , et qui , l a  plu part , 
>> n ' e n  sont retenus que par la crainte de chàtiment  dans 
>> leurs personnes ou dans h�u rs biens. » 

Le conseil termi n a i t  e n  priant  l 'Électe u r  de lui  faire con
n aî tre si, n onobs t a n t  l t's i n s t ru c t ions et les raisons ci-dessus, 
son intention était de remettrc à l\1oreau , à Cachiopin et  à 
Van Cutsem leur part dans les frais de toutes les procé
dures i n te ntées 2 • 

Du reste , le conseil avait déj à donné , à propos de ces 
mêmes frais, des preu ves de mau vais vou loi t' à l' égard 
des bourgeois con<larn nés.  Ainsi en j uillet '1700 , les 

1 On fit plus q u e.  cela.  « Les fugit if; ,  d i t  jf.  Levae (p . 1 4 1),  1·ev i nrent bientót 
apres dans le urs foyers. Les bourgeois a l l frent e n  fo,1lB á leur rencontre en 

carros,e , et les ramenerent com 1 1 1 e  en triornphe au m i l ieu de m i lle acdama

t ions, et all son des cloches. A l ' e 1 1 t1·c'c de la v i l le, d . l une chroniqJe flamande , 

se trouvai pn t des m i l l iers de personnes p o .11 ·  leur so..thai ter la bienvenue .  lis ne 

pure.et q ..1'i1 grantl peine paoser avec le.ll's chel'ae1x ae1 m i l i � u  de 1;ette m lll t i tude : 

partout >·ll' leJr pa;.-;age , 0 . 1 ve 1 1a i t  le.1 1 ·  o !rrir tie ,  raf1-. 1ichissernent s , et on 
i l l ,1mi 1 1a i t  les façades de.-; rnaisolb.  En pL1s ie..1rs e 1 1urnits  on fit,  pe11d.111t toute la 

n uit ,  des fe..tx de j i ie ; lPs r . 1e; rc;te 1 1 t i.;sa i e nl d ..i  br..t i t  di;  p�t ani; Pt de f..1s1;e; . 
En u1 1  m o l ,  011 se l i l'ra à t o.1 t's les d é 1 1 1 0 1 1�lrat io 1 1s  de la juie la pl..1s vi,·e. » 

� Le conseil ajo..1tait  it ,a l e t t re u11 <; lat  de ces fr.u; , mais je ue J'ai pas 

retro.;.vé. 'WYJ:\AJ:\TS d i t  d:w" ..111e relatiun rnanuscrite q.rn les lru,1bles de H ilJ8 
et 1föJ9 coûtèrent á J 'Etat de :! à 300,000 llorins. \)ua11 t à la réponse de 1 Élec

teur , elle n'est pas non plus dans les archives que j 'ai consultées. 
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t>pouses <lt: cenx.-ci cx.posèren t à l' }Jec te ur que l'absence 
de leurs maris les avait ruinées de fond en combl e , tandis 
que l'avocat fiscal et le p rocure ur général les pou rsuivaient 
sans pilié pon t· le  payement des frais e n  question .  Elles 
demandaien l  la gràce des  bannis , o u  t o u t  au moins un 
sursis  pour la ,·cnte de leurs meubles , ven te donl mal
heureusement elles étaient  menacées. Le conseil d'}�lat, à 
qui  l a  requête avait é té renvoyéc , informa l'Électeur que 
lc  chancelier, de son au lorilé privée, avait uccordé un répi t 
cle dix ou douze j ours. « .l e derneure a verti )) fut la réponse 
du prinr.P bavarois .  

XII. 

H.��\'OC.HIOC\ r n ,:s co:-:CE':'SIO:'\S FAITES PAP. L'ÉLECTEUR.  - Ri:: nsroN 
DES RÈGLDJE:'\B DE LA VJLLF.. - LA cm!POSJTION DU LARGF. 

CONSEIL ET J llè L'ARRIÈRE-CON SEIL DES :'o/AT!O:-IS MODIFTl�F. . 

Le conseil th� Brabant vient de nous parl e r , dans les 
l ignes qui p récèdent , des chaleu reuses o vations que les 
habitan ts lle Bru xel les füen t  à leurs conci toyens bannis et  
graciés . L'exil avai t  d'auta n t  plus  pesé à ces  derniers qu 'ils 
n e  se c rnyaien t n u l l ement coupables , au contraire . 

Déj à  au '10 mars précéJenl ,  Amould e t  Henri T'Kint  
avaient sollicité de l ' Électe u r  un sauf-conduit  pour venir se 
j usti fier en personne devant le conseil de Braban t 1 • Mais 

' lil . Li;vA� ' ( p .  l '.2) ,<l i l  q •1e Ie 29 avri l  les époL1ses des prévenus se rendirent 
au palais , pour remeltre 1 1 ne pétit.ion à l'Élecleur à l'efîet d'obtenir un sauf
comJ,1it''poar letu·s maris , mais qu'elles ne purenl oblenir d'a.Jdience. On les 
renvoya , ajo11te-t-il . rut co11seil de Brabant. , auquel on avait déjà adressé une 
semblable <lemande , qui  :l\'ait élé rejetèe. Cela e�t Hai , cai· une copie de la 
requète des femmes des <loyens a•1 conseil de Brabant ,e trouve dans Ie manus
cril  n•; 13,!t!H àe la Bibliolhèque royale. Cette requête est apostillée Nihil. 
Le '1:5 a\Til pri>cédent les doyens des métiers s'i\taient adres�és au magistral 
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cette faveu1· , si  c'en était u ne , leur fnt refnsée , e t  i ls  
u u rent attendre comme leurs col lègues que la clémcnce 
royale vint les ren dre à leurs foyers ' .  A leur retour à 
B ru x elles , ces ardents  défenseu rs des l ibertés communales 

pour quïl intercédàt auprès de l'l�lecte ur et obtint roubli tlu passé. Le magis
t 1·at se prèta volontiers à cet te dPmarche ; mais �fa x i m i l:Pn-Emmanuel n e  

s'engagea à ri en . Le 2 1 , l e s  nations accord<'ren t l ï m pót si longtemps ref11sé. 
(�I . GACllARD,  loc. cit .) 

1 Un fai t  curieux se raltache à ! 'exi l  tle r orfévre Pierre Yanden P utte . 

En j ui n  ·l G99 que lques doyens s'étaient adressés à tlon Francisco-Bernanlo 
de QL1iros ,  pour avoir sa protection dans l eurs démèlés avec Ie magistrat . Cette 

tlémarche avait hlessé l 'Électeur. J l  faut prnbablement y rattacher la relalio 11 
suivante tles instances qu'on f it  a11près de Vanden Putte , pour avoir des éclai1·
cissemen t s .  O n  va voir comment ce doyen , ne voulant pas compromettre ses 
amis , reçul certaim de ses confrères qui l ui furent dépu t{·s , sans doute pa1· 
ordre de J 'Électcur. 

« Le ·J O• de ce prése nt mois d'avril 1 700 , le rloyen de la 11ation de Sa;nt
P i erre et d u 1nöt ier d e  tanneurs , nomm{, Yan Li nth au t , accompagné J'un 
nornmé Cosyns , j u  ge d e  pa ix ,  se t.ransportèrent vers l ' ierrc Vamle 1 1  J >uttc , e n  
J u y  dc'claranl quïls 1·cnoient pour l e  serv ir e t  l 'assu re 1 · que , pou r l 0s Pàqu<'� , 

il retournernit chc1 l uy ,  comme tous les autres amis proclamez pa1· le conseil 
de Braban t ,  sïl vouloit déclarer qui é to i t  ce rni 1 1 istre espagnol qu i avoit fait 

l a  lettre q uïl avo i t si gnée , et que run avo it remise en Espagne l 'a11née passée , 
et que Ja personn e C[lli les avoit comm is :, cetle recherche éto i t  un homme de 

considération q u i  avoit  grnnd pouvo:1· l'l accè.; vers Son Al tesse Électorale . 
:\. quoy !edit Vancten P utt e rcpontlit que personne 11e l 'avoi l indui t à cela e l  
que , comme i l avoit toujours tàché d e  contribuer e n  tout c c  qu i étoit d u  serv ice 

du publ ique , quïl l u i  sembloit. élre l ibre de prendre son recours au Roi , sans 
que aucun ministre espagnol l'ait induit à cela , ni moi 11s parló :'t eux.  

« Sur quoi les deux envoyés r(,pontlirent que Son Altesse f:lectorale savoi t  
t rès-bien q u e  ! 'on trammoit à lever le p i ed (sic) ; i l  quoi  i l répliqua que jamais 
J'on n·avoit eu l a  pensée de faire la mo i nd re chose q ui pou rroit préj udicier ::;on 
A.l tesse É lectorale , et quïl s'éto i t toujo11rs appliqlH� pour l'obéir. Sur quoi i ls  
clirent que ! 'on sarnit  bien que c'était Quirns ; quïl  n·avoit qu'à Ie  tléclarc r ;  

que Son Al lesse 1::1cctoralc mai nt iendro it l e u r:; priv i léges et quïl les augme1 1-
t,,roit , promettanl aud it Vantlen Putte de fort gros avantages. A quo i il répond i t  
quïl arni t si g11é la let tre de son proprc rnotif , e t  sur quoi lesdits emoyés 
répond ire 1 1t que sïl ne vouloit pas Ie tléclarer , à leur tlemande , qu'il dernit 
s'assure1· qtie , en dix ans , i l  ne sortiroit pas tl 'affaire , et , retournant leur 
discours vers G uillaume Fi cart , vieux tloyen , i ls l u i  d i rent : « Pourquoi  ne 
» d i t-on pas q u e  c'est Q uiros , puisque ! 'on sai t à l a c o u r  que c'est lu i ; et J 'on 
» v o u s  donne deux fois 'H he ures d e  t e m s  polll' l u i  !•c1·ire , afin Je l u i  faire 

XX\'I XXXI G 
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purent se convaincre par 1rnx-mèr nes de (rue l l c  fnçon l es 
nations avaient expié la conduite hardie qu'elles avaient 
tenue pendant les deux années précédentes . Le gouver
nement avait habilement saisi !'occasion de réprimer l'espriL 
turbulent de ces corporations , si inlluentes dans les affaires 
de la ville , en portant un nouveau coup à leur organisation,  

déjà ébranlée à plusieurs reprises sous lc.c;; gouvernements 
précédents. Voici ce qui s'était passé . 

On a vu plus haut que les nalions , se fondant sur la 
charte de 148'1 , avaient forcé l 'Électeut· de rendre u n  
décret qui excluait d u  corps du magistrat l es célibataires 
et les gens mariés àgés de moins Je v ingt-huit ans. Le 
1 G  j anvier 1 700 , pen d a n t  < [u'on procédait aux fr1formations 
dont il a étó souvent p:trl(\ Ic p rocu reur g6n é ral , ob6issant 
à des ordres venus de l 1aul  l ieu  1 ,  pr6senla nne requête :tu 

ll connoilre sïl veul permellrc que vous Ie Lléclariez.  ll El i ls répondirenl q u ï J ,; 
ne savoienl pas ce qL1Ï b rnuloienl d i rc , el quïls n"arnienl jamais employ(• ni  
requis ce m inistre ;\ cela. 

>> Les envoyés se retirerenl el Llirent qu' i ls auroient rctournè vers Ie soir .  
Ledit Van Linthaut retourna :1 G heares et demie ;wee un autre doye n , nomrn(· 
Sih·y qui esl aussi des tanneurs , q11 i  lui  f it  Ie rnesme compliment que les 
aulres , et  i l fit la mème réponse qae Llessus :1 leur dcmande.  Ledit Sih·y lui  
dit quïl relourneroil Ie lendemain et  qaïl méneroil arnc lui la personne de la  
cour qui avoil  celte commission , el que on lu i  donneroit les assurances de l ui 
procurer tout l'avantage quïl ,iuroit. pn souhai ter.  Il d il  qu'il  n"avoit pas tl'autre 
1·éponse it l ui faire que celle q u i  leur  avoit é-lé donnée. IJs ne relourni•renl qur 
Ie 900 • ,  !'après-mi d i , et lesd i ts doyens menerent avec eux un lroisicme , 
nommé Kints , et la personne de la cour (·loit un certain capitainc nomm(, 
Du Monsaux , de Namur , qui  se1·t 1l'espion. Et comme !edit  Kints v int  auprès 
tludit Vanden Putten , ponr l 'emhras'.•er , avec une mine riante et qu'i l vit leur 
manniere d'agir , il  Je reçnt comme 1 1 11 trnitre et Judas , et la colère l'em
porta, et les emoya att d iahle , e t  leur dit tant Llïmperlinences que les envoyés 
jugèrent ,\ p"ropos de se relirc1· en confusion , sans avoir eu autre déclarat ion 
que dessus. >> 

A propos des démarches des nalions auprcs de Quiros , voir aussi ce que d i t  
M.  LE:VAE , art. cité , p .  121 . 

1 L'Électeur avait décidé que la révocation des actes extorqués par les nations 
au magistrnt et au gouvernement�, relativement à leurs priviléges,  n e serail 
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<:onseil de Brabant , tendant :\ obtenir la  révocation de cc 
décret et J e  rétablissement des choses sur l'ancien pied. 
Le procureur général alléguait que le souverain avait Ie 
pouvoir de comprendre dans l e  magistrat des célibataires 
et des gens mariés n'ayant pas vingt-huit ans ; que l'acte 
de 1481 n'y mettait pas d'obstacle ; que ce n'était pas là un  
privilége ; qu'un usage contraire , su i  v i  pendant deux cents 
:rns , l 'avait aboli , et que , en tout cas , ni  le large conseil , 
n i  les nations n'avaient p u  déposséder de force les titulaires 
de leurs charges . Le conseil ayant donné communication 
de ce réquisitoire au large conseil et aux nations , Je premier 
et les nations de Notre-Dame et  de  Saint-Gilles déclarèren t 
no  vouloir pas se consti tuer partie contre le procureur 
général ; mnis les sept au trcs n ations prirent nne décision 
contraire .  En conséquence , le  procureur général poursuivit 
son aclion con trc ellcs . Le 1 er f évrier sui van t ,  le conseil 
rendit une sentence par laquelle i l  donnait acte au procu
reur général de la déclaration ci-dessus , e t ,  rejetant la 
soutenue des sept nations qui avaient fait opposition, leur 
prescrivait de contesler au p rincipal , dans les cinq jours , 
e t  en outre de remettre les p riviléges qu'ils avaient à invo
quer pour leur justification ,  à pcine de défaut et d-e droit .  
Les nations répliquèrent lc  7 suivant .  Leur mémoire 1 fut 
transmis au conscil par le rnagistrat. Cette réponse n'ayant. 
pas s::ltisfai t  à l a  senten cc du 1 er f évrier , la conr renclit u n 
dcuxii:me arrêt , lc 24 mars , oü décrótan t l a  pciuc s l:atuéc 

pas prononcéc par mie cl':1utorité souYcrai n e , mais qn'elle serail poursuivie en 
j ustice <levant Ie conseil de lfraban t ,  l ï n t e nlion du Roi et l a  mienne , écrinit-i l  
s 1 1r un rapport J e  la jo i nte, n'èlant pas tie l e u r  óter auc u n  privi lége q u i  sera en 

j ustice lrouY(· tel . (�! . GACllARD , Introduction , p. LXX VIL) 
M. LeYae fait remarquer que ce fnt l'atlitnde énergique des doyens qui  força 

rl�lecteur i1 rendre eet hommage a11x principes de j ustice.  (Art. cité , p. HO.) 
1 J'en ignore I e  conten11.  
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par le premier , e t  faisan t d rnit , il clécl ara i t q 110 les céliba
taiees et los gens marit.'.�s : 1 ya 1 1 t  moins de v i ng t-li ni t a11s 
étaient habiles à faire partie du magistrat et que le décro t 
de l'Électeur venait il cesser. Ainsi périt u ne des conquêtes 
éphémères des nations sui· Ie pouvoir. 

Mais u n  coup p lus sensihle l e u t· é tait réservé. Trois 
jours après que le consei l  eîit renclu ses arrêts  conlre les 
doyens contumaces , l 'Élcctc u r  de Dav ière , songeant aux 
moyens de préveni t· Ie retom des embarras que soJL 
gouvernement venait d'ép rou ve r , n'en avai t  pas trouvé de 
meilleur  et  de plus opportun crue  la révision des règlemenls 
qui concernaient  la corn posit ion du deux ième e t  du troi
srème mcmbrn de 1 :-i v i l le ' .  Il chargea clone le  consei l  
d'oxaminer ces règlemen ls ,  n ota mrnen t celui de 1ü19, en Ie  
p rfan t de donncr son :<v is , après avo i r  entend1_1 les  membres 
du magistrat , (( s u r  Ie  changemen t q ue l 'on pourro i t 
J) apporter audi t  rt'·g lern ent. , par t icu l ièrcment sur Je fai t 
)) du choix e t  pouvoit· des doyens des métiers ; de que l les 
>J personnes devroien t Hre composés les second e t  troi
>> sième membres de la v i lle  e t  la forme qu'il convenoi t 
)) d' observer dans les con vocation s ,  sóances et <lél ibérations 
>> desdits cleuxièrne et troisième membres , tou tes les fois 
>> que leur seroit  fai t quclque proposition de la part de Sa 
>> �fajesté , ou pour 

·
ie prof i t  e t  p lu s grand avantage d e  la 

>> ville , etc .  >> 
Ce ne fut que le 7 juil leL su ivant que le conseil répond it 

à l'électeur de Bavière . Ce tte a ttente prolongée ne  devait 
rien présager de bon , car lo conseil se mon tra , comme 
toujours , hostile aux nalions , ennemi de leurs libertés . 

1 Le large conseil el les nalions. (Voy. M. GAC!IARD, Introductfon, p. LXXX.) 
Les archiducs Albert et Isabelle , it la suite d'une sé<lition qui eut licu à 
BrnxPllPs en 16-1 9 ,  aYaient r1 1 reeonrs au mpme moy<'n . 
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Il ne proposait rien moins que la suppression de I'arrière
conseil des métiers . L'opinion qu'iL émet et les considé
rations qu'il y ajoute sont trop remarquables pour que j e  

ne reproduise pas textuellement u n e  partie d e  s o n  rapport , 
dont Le rédacteur était ce même conseil\er de Wynants 1 , 
lequel , à ce qu'il semble , supporta seul le poids de la 
vaste besogne résultée des troubles qui nous occupent. 
Le conseil entrait en matière en disant qu'il avait examiné 
les anciens règlements de la ville , après s'être fait don
ner des lumières par les membres les plus compétents 
du magistrat et du large conseil . IL ajoutait , à propos 
d'un projet  de règlement , en vingt-quatre articles , qn'iL 
j oignait à son rapport , que si cela lui avait été permis il 

aurait fondu en un règlement nouveau ceux des années 
1545 , 1586 et 1 619. « L'utilité en paroît manifeste disait 
>> le consei L ; ceux qui en doiven t  savoir observer , j urer 
» et faire observer Ie contenu , e ussent plus clairement s u  
>> et compris c e  qui est  d e  leur devoir. L a  quantité des 

>> lois, des règlements , des articles embarrasse la mémoire 
» et confoncl souvent l'esprit des doyens des nations e t  
>> cl '  a u  tres , qui no sont pas trop pénétrants , et il n e  
>> semble y avoir n i  nouveauté ni  inconvénient e n  cette 
>> réduction , quand on cornprcnd dans un tout ce qui est 
>> utile et se doit observer d ans les autres. >> Puis le 
conseiL développait en ces termes son sentiment sur ce 

qu'il y avait à faire pour réprimer l'action parfois trop 
vive et toujours redoutée des corps de métiers dans les 

affaires de la commune.  

« Les informations prises par Les fiscaux de Sa Maj esté 
>i nous ont appris , Monseigneur , que de l'arrière-conseil 
>> des métiers , qui est égal en nombre aux jurés des 

1 l . 1 •  1 ·011 ,;eil l u i  :tl"a i l. adjoi 1 1 l  Ie fi>• c a l  Charl iPr:;. 
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>> nations e t  qui coucourt ave1.: eux. uux. délibérations , est 
'> provenue une grande partio des brouilleries et des in
>> convénien ts ; l e  nombre Üe!::: personnes :rngrnenle la con
>> fusio n , enhardit les cou pables et  cache les chefs , e l  
>> nous crayons que c e  seroit une affaire de tl'ès-grandc 
>> u tilité , si on peut anéant ir !edit arrière-conseil . C' étoit 
» aussi la pensée de la plu part de ceux que l 'on a enten
>> dus , mais la difficul té d 'exécu ler cc point les en éloignoit 
>l autant et même plus qu e l 'u t.il i té qui en devoit revenir  
>> Ie  leur faisoit sentir. 

>l De tout ce que nous avons pu voir j usques ici , nous 
» n e  trouvons rien 1 1 u i  nous fasse croire que eet arrière
>> conseil ne pourrnit è tre retranché.  Les nations composent 
>> le  troisième membrc de la ville . C 'est un privilége leur 
>> accordé ; mais i l  ne paroit point que l'arrière-conseil 
» doive de nécessité absolue en fairi:i partie et  avoir voix 
i1 délibérative avec l es j urés .  On a réduit et réglé de tems 
>> en tems Ie nombre de ce troisièmc membre ; on en a 
>> exclu les centeniers et les anciens ; ce qu'on a fait du 
>> passé pour I 'avantage de la ville et  p ollt' la meilleu re 
>> direction Ju mème membre se peut  encore à l 'heurc 
» qu'il est .  Mais il convient avant tout d'examincr si la 
>> conjoncture du tems Ie soufüc .  Les peuples sant jaloux 

» äe leurs pri viléges j usq iles à l'excès , entêlés que la  
>J liberté de tenir arrière-conseil en fait purtie.  Il se  
>> plaindron t hautement et  s'écrieront comme si  on les 
>> leur ótoit .  Ces plaintes al léreront l e urs esprits ; ils feron t  
» vraisemblablemen t tout c e  qu'ils pourront  pour renverser 
>> eet art.iele , qui de deux années de voix délibérative , 
>> ne leur en laisse plus q u'une et leur ó te ainsi la moitié 
>> d' un droit dont ils ont usé j usques à présent sur Ie pied 
» du G1,c arti clc de l 'é tat de '1610. Ils ne se rcb uttent 
» (adleme1 1 l  cm reganl ile r:e q n'ils Cl'O!Jenl priuiléges , 
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)) mais reviennent à la charge et  attendront du tems et  du 
)) hasard les occasions propres à faire revivre cette partie 
>> éteinte . Il faudra les tenir perpétuellement en bride , 
>) crainte qu'ils ne s' échappent ; e t  s'ils n'en viennent à une 
>> extrémilé , ce qui se pourroit quelquefois, i l  est du moins 
>> à craindre que cela ne les aigrisse de telle manière qu' on 
)) aura de la peine à avoir les consentements nécessaires .  
>> Cependant ,  s i  une fois on trouve à :propos de  retrancher 
>> ledit arrière-conseil , il faudra l' exécuter et le mainlenir, 
)) d'autant qu'après cela on ne peut reculer sans exposer 
>> l ':rn torité de Sa Majesté et celle de Votre Altesse Élec
>> torale. Et comme plusieurs considérations supérieures 
>> et d'É tat doivent régler cette affaire , nous nous per
>> suadons que Votre Altessc , par sa haute prudence , 
>> considér:mt d'un cóté les difficultés et de l'autre cóté 
>> les avantages qui pourroient en revenir , saura discerner 
)) ce qui devra être ordonné en ce regard . >> 

Après avoir encore suggéró le moyen de ne donner à 
l'arrière-conseil que voix consultative , comme on l'avait 
pratiqué pour la ville d' An vers par l' art iele 13 du règle
ment politique du 23 octobre 1659 , le conseil revenait sur 
son opinion primitive , c' est- à-dire qu'il concluait à la 
suppression de l'arrière-conseiL << Nous croyons , Mon
>> seigneur , disait-il en terminant ,  que l'ctnéantissement 
>> cntier du dit anière- consc il , sera infiniment plus utile , 
>> s'il peut (�tre exéculó sans meltre la ville en embarras 
>> et sans en troubler le re pos , qui est si nécessaire à son 
>> rétablissement .  >l 

Cet important rapport ayant été envoyé à l'avis du conseil 
l l' J�tat , ce conseil , dans sa consulte à l'Élegleur, trouva que 
tout ce que le conseil de Brabant avait proposé méritait d' ê tre 
pris en sórieusc considération. N óanmoins il jugea que 
le projet rle rl:glement du cunseil était lrop ótendu et  
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qu' i l rnbi t  rnieux. se con te n te r  u'unc O l'U0\1\1ancc audition
nel lc , cott lcnant les poin ts les p lu s cssentiels proposés par 
Ie couse i l de Draban t ,  te ls  < 1  uc lu réduction des memLrus 
du large consei l et lc c ll a 1 1 gement à in troduirc dans Ie 

lroisièrnc mernbre de la vi l l c .  Cet  avis pré val u t  et il ne 
fu t plus question d'e 1 1  ven ir  aux cxtrémi tés rappelées 

ci-Lless1
.
1s 1 • Le 12 aoü l s u i ,·a n t  parn t un règlemen t  addi

t ionnel � en neuf articles , cl on t les trois pri n cipaux portaien t :  
(Art.  1cr) .  Q ue le l a i·ge conseil nc scrait p l us composé 

à l 'avenir que de douzc personnes des lignages , ayan t été 
bou rgmes trcs, éche vi n s ,  trésori ers ou doyens d e  lu d raperie, 
e t de douze des nat ions  ayant éh� sous-bourgmestrcs , 

reccveurs , doyens clc l a  draperie ou conseil lants , tla11s 
l'ordre do l'anciennelé de leur serrnent respec tif ' .  

1 Le projet P.l les olJ'e1·ral. io 1 1s J u consei 1 J e  Brabant furent aussi J isculés 
dans un consei l  Je ca!J inPt oii n::iecle 1 1 r  appela l t' S  pri ncipaux m i nislres et les 
gé11él'aux. (M. GACHARD, Intmlluction , p .  LXXXI l .) 

En 1679 , les nalions éla11 t de nouveau en broLtil l e  avcc Ie gouvernemc11t , 

ccl u i-ci voulut connaitre ! "opinion du Yic01nle de Hombeek , président du gl'anJ 
conseil de Mal ines . sui· ce qu'i l  y arnit ;'i fai re pour réprimcr cetlc bour:;eoisic 
i ndoci l e .  Le prc"sident. , après s'ètre étendu sur la conduite peu rcspectueusc 
des nations , sui· les périls que la vi l lc courait chaque fo is qu'clles rest.aient 
assises à rhótel de Yil lc , comme c'c' tait encorc Ie cas , nc t rouva pas de 
1neillcu1· moyen << que de pub l i er · u n  édit , l orsqu 'on )' pensc l'O i l  Ie moins . 
" par lequel Ie Hoi , pour peine Je la contravent ion aux défenses porlées, décla
>l reroit les nalions déchues et privées de leurs voix el suffrnges aux assemblóes 
ll des états de la Yille de Bruxelles ; que cetle voi e  ne fero i t  pas du 1.J1 ·u i t  et 

11 couperait Ie mal . . . .  " Le consei l d'Él at , dans une consulte du 3 j ui l let '167!l. 
ne goûta pas cette mani èl'e de voil ' , << ne voyant pas commcnt on pourro i t  
l> excw;er d'assemblcr les nations , l 'eprésentant t o u t  Ic peuple de l a  vi l lc u c  
ll B l'uxelles , rl'ssort.issant sous plus d e  septante métiers ; quelles devoie1 1t  s'as
" sernble1· au moi ns t rnis fois pa1· an , comme rnemhre des élats de la provi nce, 
ll pour Ie  service du Roi , et quatre fois pour consentir les moyens pour les 
" l l Ó<'Cssités de l a  \·i l le·. " .  >l (:\fss. d e  G ö1ARD , il La Haye , No 1 731".) 

, Pluc. de Bmbant , t .  V I , p .  8!l. 
" Auparava1 1 t. lous ccux des l i gn agcs el rles nat.ions qui avaient <'l.é bourg

l l ll'"l n•s. ,··chcvi 1 1> ,  l r<•soril'rs, rc1·cl't·ur:' ,  cu 11sc i l la11 b et duyc 11s de la d r<tperie 
; n· ; t ; t · 1 i l  e 1 1 l n'•p ; t u  lal'l;l' 1 ·u1 1:" t · i l .  
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(Art. 3).  Que l 'arrière-conseil des nations serait doré
navant formé de qual'ante-neuf doyens seulement , un de 
chaque corps de ri1étie r , e t  le plus ancien e n  sermcnt. 
Toute contravcntion à eet article était punie par un ban
nissement de dix années.  

(Art.  8) . Que le conseil large ni les nations ne pourraien t  
j amais s'adresser à la p ersonne d u  gouverneur général, pour 
lui faire quelque remontrance ou plainte. Ils d evaient le 
faire au magistrat , et , fau te de disposer sur leurs griefs , 
au chancelier de Brabant. 

M . _ G achard fait remarquer que ce fut cette ordonnance 
qui caurn tous les troubles et les désordres des années 
1717 et 171 8 ,  et il en donne les raisons ' .  

XIII.  

PnocÈs DE L'AvocAT VANDER MEULE� . 

� 1 e r .  - l nter1·ogatoii·es . 

Les détaib qui vrécèdent  et dans lesquels JC me sui:-; 
permis d'entrer m'ont bien éloigné du sujet  p t·incipal de 
cette notice : le procès ue l'avocat Vander Meulen � .  J e  
m'empresse d'y revenir. 

J 'ai di t que Vander Meulen fut un des premiers prévenus 
q ue le gouvernem ent fit arrêter , quand il eut à sa disposi tion 
des troupes en nombre assez considérable pour sévir contre 

' Voy. aussi les dé1ails rrui se trouve11t dans l 'Histoü·c de Bi·uxcllcs , 
1 .  I l , pp. 1 G9 et ·1 70. 

� Ce proct'-s l'ut i 1 1stru i t  c11 la1 1guc fra11�:aisr. 011 �e srn i l  du f\amallll dans 
l • ·s aulrcs causcs. 
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eux .  Vander Meulen se trouvait dans les bailles de la cour 
et se rendait au palais, ou l'appelaient ses fonctions 1 , lorsque 
tout à coup le prévót de Ja verge rouge 2 l 'arr.Jta au nom du 
Roi , le fit monter dans un carrosse et le conduisit à la prison 
dite la Steenporte. C'était le 18 décembre . En même temps, 
le  chancelier de Brabant ordonna à l'un des greffiers du 
conseil de se rendre au domicile du prisonnier et  de saisir 
ses papiers 3 • Le 27 suivant ,  le conseiller Wynants se rendit 
à la Steenporte pour procéder à l'interrogatoire de Vander 
Meulen , qui avait été mis au secret le  plus rigoureux dans 
u n  trou obscur • .  Il était accompagné du procureur général , 
sur la réquisition duquel l'interrogatoirc commença. Vander 
Meulen protesta immédiatement contre son arrestation. 
Il d i t  qu'aux termes de la joyeuse-entrée :; elle était illégale 
n'ayant pas été précédée d'un décret de prise de corps .  Il  
1it observer qu'i l  était citoyen de Bruxelles ; i l  invoqua ses 
qualités d'avocat au conseil de Brabant et de conseiller 
fiscal de l'amiranté . Il rappela au j uge qu'il était dans un 
pays de droit et de j ustice, ou toute voie de fait était inter
dite . Par tous ces motifs et d'autres encore qu'il serail trop 
long de faire connaitre , il refusa de répondre et demanda 

1 1 1  si•  ponrra 1 L bien f! i ! Ï l  se ft'tl. r<'l'Llgi1" da11s  Je:; hai llcs , < 'ar, comme on Je 
n� 1Ta , i l  prote:;ta contre son arrestation opi"rée dan:; ce J ieu d 'a:;ile. 

� Ou prévól général .  Cel oflicicr , do11t la chartre fut inslituée par lell1·es 
paten tes de Charlc:;-Quint du 12 j 1 1illet '153() , avait poLtt' mi:;sion de veiller à la 

siireté des grands chemins au plat pays et dans les vi l les ouvertes , et de 
µunir les crimes et  excès comrni:; par les vagabonds. Il ne pou,·ait exercer 
aucune sorte de j uridiction sur les habitants ayant domici le fixe. 

3 « Monsieur Bodry, ccrivit Ie chancel ier , vous aurez à aller incessammen t ,  
>> avP-c un huissier ou deux , chez l 'avocat Vander )lculen , a u  moindre bruit ,  
» sa isir tous ses papil'rs et  les i nvenlorie1· : Ie lont ensuite des ordres de  
>> Son Altesse Éleclorale. » 

1 Voy. à l'Appendice , Les vél'itables ccmscs , etc.:. 

: ; �·µconde add i tio11 :t la joyeuse-cntrée de Charlcs-(Ju i n l .  
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à ètre relàché , avec dommages et intérêts , et , en tout cas, 
que ce débat fot préalablement vidé . 

Le procureur général objecta qu'il s'agissait ici d'un crime 
d' État , dont le prisonnier était convaincu par !'opinion 
publique ; parlaht , que sa personne avait été partout sai
sissable , sans qu'un mandat füt nécessaire . I l  y avait donc 
lieu , selon lui , à procéder à son interrogatoire . 

Le conseiller Wynants rendit compte de eet incident au 
chancelier , qui convoqua l'après-midi de ce même jour , 27 , 
les conseillers de la chambre, nornmés par l'Électeur. Leur 
décision fut que l'accusé n'était pas fondé en ses conclu
sions, partant qu'il était tenu de répondre. Vander Meulen 
se soumit e t  fut interrogé immédiatement après ' .  

Les questions roulèrent principalement sur la présence 
du prisonnier à la maison du Miroir , oû. se trouvaient réunis 
les délégués que les villes :waient envoyés ensuite de la 
circulaire du5 janvier1699 <lont il a déjà été parlé 2 •  On y con
voqua aussi les principaux marchands de la ville , toujours 
dans le hut louable de rendre la vie au commerce languis
sant. Vander Meulen expliqua de quelle manière il avait été 
appelé u cette assemhlée , oü , comme on le pense bien , 
sa place élait toute marquée .  A telles enseignes que les 
nations le  choisirent pour un des commissaires chargés de 
défendre leurs intérêts ; mais il déclina eet honneur , sans 
se refuser toutefois à donncr des conseils . Il tint note 

1 Le conscil lel' de \\:yuants rappelle les circonslam:es de rel i 1 1cidcn l ,  
dans son Trnct. de publ. jnd . , sivc de online ac 111oclo proccdcndi ;n aim .  
l'1·wt-imi11aria , § 2::>-28. I l  y c\1rnmèrn l es crimes do11l J a  nature excepliunnelle 
conslitue des cas l'Opux , comme ceux de  lèse-majest(• , sédition , elc. Dans ces 
cas , on peul arrèter les co11pables sans se soumettre aux formalités du droi t 
exi i:)"t"�es pour des cl'imes ord inaires. Comme ce passage du j 1.iris1;onsulte esl. Lrop 
Ion :; pour t'll'c reprod uit  dans cettc uote , ÏY rnnvoie Ie lecle1 1r. 

� Vo!J. ci-dessus , p .  1 1 . 
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des délibérations des commissafres , lesquels se réunirent 
tantöt chez le comte de Bergeyck et tantöt à l'hötel de ville . 
Il remit une copie de ces notes au chancelier de Brabant.  

Le lendemain , 28 décembre , Vander l\feulen ellt à 
subir un nou vel i nterrogatoire . Cet interrogatoire a cela d'in
téressant qu'il nous fait connaître un personnage avec lequel 
l 'accusé é tait intim ement lié . Don André d'Alverado , dit 
Hoffrnans 1 , était un vieillard nonagénaire qui exerçait une 
grande inlluence sur la bourgeoisie de Bruxelles . L'àge 
n'avait pas , à ce qu'il semble , affaibli ses facultés ni ralenti 
son zèle pour les affaires du commerce et de !'industrie, dont 
la  situation ne Ie préoccupait p as moins que les marchands . 
Vander Meulen déclara que ce fut chez ce vieillard qu'il 
fi t la connaissance des membres les plus considérables 
des nations , et surtout de ceux que nous avons vu con
damner par Ie conseil de Brabant .  Minutieusement interrogé 
sur ses relations avec don André , il dit que celui-ci , 
jal ou x  de faire fructifier les démarches que l 'on faisait en 
faveur du commerce , convoqua , le 18 j anvier 1699 , à 
l'estaminet la Reine de Suède 1 ,  les doyens des métiers e t  
leur remit une requête imprimée , que les syndics on 
boetnieesters allèrent présenter à l 'électeur de Bavière 3 • 
Don André se retira ensuite de l'assernblée e n  se recom
r naudant à ses prières , vu son, àge avancé qui le mettait 
au seuil àu tombeau • .  

1 Seigneur de Mélis , sous Lippeloo. 1 1  Ptait  fils de Chal'lolte Ho!Tmans c l  de 
G uillaume d'Alverado y Dracamonte , gouverneur de Termonde , ensuile de 
Nicupurt. Il  fut suecessi vemeut aide de chambre (ayuda de camera)· d u  Car
t.l i nal-Infan t ,  frère de Philippe I V , et d e  don Juan d'Autriche , gouverne11rs 
généraux des Pays-Bas. C'était un homme d'une humeur difficile , comme l'at
lestent ses nombrenx procès , <lont les dossiers sont encore aux archives du 
conseil de Brabant. En 1GfüJ il fut poursuivi par Je procureur général , pour 
avoir manqué au chancelier de Braban t. 

� Cel cslam i net se lro11vait dans la rue des Doucher5. 
" .1 ·e11 fcrai connaitrc plus l o i n  l'obj e t .  
1 I l  mourut e n  t70·1 , ,ie rroi� .  
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Ce jour-là Vander Meulen fu t enco re interrogé relati ve
ment à Pierre Cardon , don l  le 1 1om ne rnérite pas rnoins 
d'être tiré de l'oubli .  Animé de la  mème ardeur que 
l'accusé , mais non pas du mème désintéressement , car 
Vander Meulen n'envisageait que l'intérêt du pays et nou 
pas le  sien , désireux de voir renaitre la prospérité p u
blique qui avait fui de nos pro vinces, Cardon fut le principal 
promoteur du p roj et de percement d'un canal assez profond 
pour amemer directement les vaisseaux de mer en Flandre 
et dans le Brabant. « C' est lui , disait le p risonnier, qui 
>> remit aux nations un petit l ivre concernant la construction 
>> d'un canal , avec la consulte conçue dans la j ointe qui 
>> se tint chez le duc de H olstein , sous le gouvernement 
>i de Son Excellence Ie  marquis de Gastafiaga ' .  Ce livre et  
>> la consulte furent i mprimés par ordre des n ations et  
>> distribués au x dépu tés des  villes . Le premier était 
>> l 'ouvrage d'Ophove ' et de Cardon.  11  avait pour objet  
>> de démontrer les  avantages que le pays devait néces

>> sairement retirer de la construction <lon t i l  s 'agissait. 

» Carclon vint différentes fois à Bruxelles pour faire avancer 
>> l'entreprise. Dès la p remière assemblée , on nomma des 
» commissaires qui furcnt choisis parrni les dépu tés tle 
>> Bruxelles , <l'Anvers et de Malines pour visiter les lieux , 
» à l'in tervention de l'ing·énieur Boulanger 3 , délégué par 
>> le conseil d'État ,  cl V:rnde1· Baeren qui l ni avait été 
>l adjoint. Les députés de Gand ayan t  refusé de désigner 
>> des commissaires , le conseil d ' ltlat le leur ordonna , après 
>> qu'on lui cli t fai t  des rep résen tations à eet égard ' . l> 

1 Il s'agil d u  rapport du 22 jamie1· '168G cité dans une note suirnnlP. 
' .f .-B. Van Ophoven , associé aux projets de Card on. 
3 .Jean Boulange1· , capitaine e t  ingénieu1·. 
' l'o y .  n n  peu plns loin d'autres c>xpl ications de \'anJer Meuten. 



04. -

Les efforts de Cardon , il est triste de l.e dire , furent 
récompensés comme ceux de Vander Meulen. Le gouver
nement le fit arrêter à Gand par le grand bail l i .  Conduit  à 

Bruxelles , il fut j eté en prison 1 • 

1 Le grand hailli avait reçu un ordre du gouvernement r.n date du 20 M
cembre 1 699 . Le '11 jan vier suiv:mt , il 1·épondit que la veillc au soir , on Nait  
venu l ' informer que Cardon se trouvait dans un cabaret (i1 Gand) << oi1 ;i ! 'instant, 
» d i t-il , je me suis rend u ,  et y trouvant Cardon , gardé par un scrgent :'1 qui 
ll j'avo is, entre autres, donnó secrétement ordre pour l'ohserver . . Je !'ai i nces
ll samment fai t  mettre en l ieu seur de prison , et dégarni d'un petit sac et 
>> paquet , sans l'avoir ouvert. » 

Le gouvernement pre:;crivit , Ie même jour,  au grand hailli d'em·oyer Card on 
i1  Bruxelles , sous bonne escorte et de Ie faire conduire :i l a  Stcenporte . L<'s 
pap iers saisis nc devaicnt pas ètre ouhli<'s.  

l l  nc sera pas superfl u ,  je crois , de  d irc nn mot des p1·ojcts de Canlon , q 1 1 i 

!"tait un marchand établi à Anvcrs. 
An commencement du gonvcrnemenl du prince de Panne ( ! ()R'2) i l  mil en 

avant un plan po1 11· rouverlnre 011 J'approfomlissemcnt d'un canal de Brug<'s a1 1 
Bas-Escaut , au-dessous de Gancl , afin de frayer un passage aux pl us :;ros 
naYi1·es de mer d 'Ostemle :'1 Bruges , Gand , Termonde , A nYcrs , ;\lal ines <' I  
Bruxelles. L a  guerre el  Ie départ du prince de Parme, qui,  d u  reste, s e  souciail 
fort peu de tous ces pl'Ojets , empèchèrent de donner suite i1 cetle proposit ion .  

Card on , de concert avec Ie susclit .1 .-Il. Van Ophoven , y re\· i n t  au com
mencement de J'année '1 686 , et s'adressa au gouverneur général , Ie marr1uis 

de Gasleîiaga , f!LIÎ fit cl iscuter son plan clans une jointe qL1Ïl établit à l'hólf'I 
du du<: de  Holstein , alors capitaine général de l'armée de Flandre , lequel en 
!�tait Ie présiden l .  La jo i nte fit son rapport h� 22 janvier et se montra très
favorable au projet. Elle en fit ressorti r les imrnenses avanlages pour Ie pays. 
La dépense supposée é la il de  7 à 800,000 florins. Si les villes intfressées refusai ent 
d'y concouri r ,  Cardon et Van Ophoven possédaicnt , d i sa ient-i ls , un rnoycn 
aussi sol ide que faci l e  d'assurer à l 'Étal un revenu annuel de 1 00,000 llorins , 
avec faculté de faire un emprunt d'un mi Il ion el demi , Ic lo n t  sans auc1me 
charge poLU' Ie tn·,sor p 1 1blic et sans gréver ! ' industri e ou Ie commerce. 
C'était 1 :1 un secret que les auteurs ne Youlaient révéler qL1'á la condition llc 
certains avantages personnels, qui furent j u gés exorhitants. A tel point que I e  
conseil  cl'État , voyant leurs exigences et leur obstination , proposa de les faire 
emprisonner sur-le-champ , sïls persistaient à gardcr Ie silence. Celte injuste 
mesure répugna au gouYerne 1n· général qui , Youlant ètre éclairé sur les 
proposi tions de Cardon , forma une autre jointe , composéc d L1 duc de Holste in 
et des ministres cspagnols , i1 Bruxelles. La guerre vint de nouveau suspendre ses 
travaux .  En février 1 698 , Cardon crut devoir les rappeler à l'Électeur , en J e  
priant d ' y  donner su i te . l l  jo i::;ni t  :'t sa rerptc'te nne copie dn  1·apport si favorable 
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Je passe sous silencc l e  rcslc uc l ' in terrogatoire du 28 d é

cembre , bien qu'il p résen le des choses qui mériten t d'ê lrr 

(il a été imprimé) du 22 janvier 'IG8û ci té ci-dessus. :\Jaxim i l i en-Emmanucl 

soumit !'affaire au conseil d 'J�t at , auqnd Cardon acli·essa aussi une requè le ,  au 

mois d 'aolit suirnnt. La qucst i on dail devcnue d'aulant pl us i mportante qui' 

Charles II Yenai t de crée1· la compagn i e des lndes Orienlales et de la G uinée.  

Cardon appuyai t sa rcq uète tl 'une décl:iration des comrnerçants d'Anvers et d e  

Gand . Il  faut ajouter quïl conlinuail  it réclamer des aYantages personnels aYanl 

de vouloir faire connaitre Ie moye11 quïl prélenuait arnir pour tro u1·er , sans 

charges pour le pays , les fonds nécessaires it l'accomplis5ement. d e sa Yasle 
entreprise . Mais tous ses projets, nourris aYec nne persél'érance rare , au l i e u  

d'aboutir ,  Ic condu isiren t , comme on r:i n1 , it la Sleenpurt e ,  d 'ol1 i l  sorlit. 
je ne sais qu:rnd , ni comrn en t .  

L a  meilleure preurn que j e  pnisse donncr d u zèle c l  de J'aptitude rle Pierre 
ou Pedro Can.Ion , comme il se nommait , c "?st d'ajouter quï l  est raut e 1 1 r  
d e  d e u x  peti t s  ouvrages , s a n s  nom d 'aulc1 1r ,  r r u i  t i rent �ra nde sens:1 t i o1 1 , 
lorsquïls p:1rurent.  J l s  conrprnent la m:111qise si l 1 1at ion d 1 1 commerce et IPS 
rnoyens d · y  reméd ier.  · 

Le premie! '  :1 po u1· 1 i tre : Den 001'.'<J?l'Onck van de ruïne en aei•moecle del' 
-<paensclie Jlleclel'lctnden , als mede de aenwy.frngen der hulpmiclclelen om de 

sclve !ancien wedel'Om te h e1·stellc11 , etc. i ·e1·ha n clelt in een t'samen-spi·aeck 

tusschen een edelman van B1·aba11t  l'nde een lwopmcin van Vlciencleren , etc. , 

Liége , 16\)!) , in-18 de 60 pages. La prem i ère édition de eet o uHage ('168:>) 
fut (•puiséc en qucl ques j ou1·s , tant lrs Be l ges etaienl aflligés <lu triste 1!t:1l ou 
étaicnl r<·d u i ts Je cornmer'CC et lïnd Lbll'ie clr leur pays. 

Le scco11 t l  de ces ouHages est dód ié  :1ax n ations de Bruxelles cl :1 pour 

t i tre : T'samen-sp1·uech'e over den tcghc11wool'diyl1cn staet der Spaenschc 
Nedc1·landcn ene/eden essen tie/en 111it.ldel 0111 dese/i•e te he1·ste//cn, glwfondee1·t 

op de :ee navigcit ie , openinr;l1 e ende appmprietlie 1!1m dl' vcie1·ten in rlc pm
vi11cicn van Brabw1 l c;;dc l ïaendcl'cn , l 11ssc/1en een en lie(lt ehbel' van de 

commercie ende naviyatic , gltebnm·tig/1 1·rm A ntwc1'}1e11 , eenf'n vlaemschcn 
koo7 1111ctn , ccnen h nfschen g1·avc , el'nen conincldycl;cn m in-i.,tc1· ende een en 

linl'yhe1· der stadt JJrugg!te, 1•001·gftel'[(/len op de sclwyt van Bn1sse/e nae1· 

A 1 1 twcl'pcn. Oiigh cdl'Clghen aen d1? cel'sae1.1e yoecfo ·1 11Ctnnen van de ncuen 

nalicn c/f'1' stad! J/J·ns.selc !/oOI' r!f'iWn lie(ltcbbm· vcm hel vaderland .  'LG9!1 , 
in-'18 de :>'! pagt?s . .  \l'<'C un por l r:ti t •" r r · iest rc et I 'électeur de Havihe. 

Sur les :1b us :'t n"primer , d ans l 'C t emp' , cl les réfol'mes à i ntrodu i l'e dans 
lrs diffören trs b r:1nclws de l 'adm i n i slrat io 1 1  du pays , voi r Ie pet it ouvrag<' 
a 1 1on yme q 1 1 i  parut en 'lfü!G , sous "r t : l l'e Fidel is Bf'/ya sen Ilispcmo-JJc/ui11m 

rcstaw·atwn s 1 1b i·euimine Ma.ximilicm i-L'rnmrnelis , P l.c. Cologne , 1 Gllü, in-'18 

tle 11 0 pages. VAN .llULTIIEM fait re1 11a1·rrLier que eet o uvrage est de Courcol de 

Bai l l an eo ul 't , memb1·e du consei l des f i nan�es. ( l'oy. Ie catal . imp . ,  au n° 2G,913.) 
Enfln , i l  r(•sulte ,rune foute tie rlocumenls de ces temps calamiteux que les 

Del::;cs , rt prin cipakrn e n t  b rbssr bonr::;coisr , fil'ent l r s  effort s l l's pl 1 1s  11111ahlr' 
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relevées. Soulement , j e  ferai remarquer que l e  but du j ugc , 
en questionnant le prévenu , é lait d'établir sa participation 
directe à la conduite des nations , dans leur opposltion 
contre le gouvernement et Je magistrat. 

Ce fut dans eet esprit que , le 19 février 1700 , on posa 
e ncore quelques questions à Vander Meulen . Le conseiller 
Wynants lui <lemanda , entre au tres choses , s'il avait été 

chargé <l'examiner les priviléges qui avaient été transcrils à 
l 'effet <l'être imprimés 1 •  I l  répondit que non ; mais i l  confessa 
d'avoir ré<ligé l 'épître dédicatoire de l'ouvrage , et ajouta 
que le prê tre Ansems la traduisit en flamand , sans savoir 
qui se  chargea de la version espagnole.  

Si  ce jour  là Vander Meulen n'entra pas dans de longs 
clétails , i l  n'en fut pas de même le surlendemain , 2-1 . 
Remis des angoisses oü l'avaien t plongé son emprisonne
ment , traité avec mains de dureté , ayant recuei l li ses 
souvenirs , il répondit d'une manière circonstanciée,  lorsque 

le j uge l'invita à déclarer depuis quand il s'était employé 
aux affaires don t  on s'était occupé au Mîroir. La réponse 
de Vander Meulen, quoique longue, mérite d'être reproduite 
intégralement ,  à cause des particularités qu'elle présente . 
Et puis il y est question des intérêts non seulement de l a  
Yill e  de Bruxelles , mais d e  ceux du pays tout entier. 

Voici en quels termes il s' expliqua �. 

<< Son Altesse Électorale ayant fai t écrire des lettres 

pour échapper à la situation d·;sastreuse que leur avaienl faite el Ie malheureux 
gouvernement espagnol el Ie trailé de Munster et les convoitises et les guerres 
incessantes de la France , puissance dont Ie pays ne saurail encore assez se 
défier. Mais aussi quelle combinaison politique que de laisser les Pays-Bas sous 
la domination de l "Espagne , alors que les montagnes et les mers et plus encore 
l 'anthipatie des races éloignaienl les deux nations ! Cependant que la Belgique 
se console : après tant de calamités elle est libre et à aucune époque son étal 
n'a été aussi Jlorissanl. C'est une vétité qu'on ne saurait contester. 

1 Luyster van Brabant. (Voy. ci-dessus , p .  19.) 
� J 'ai t:ru devoir rajtlunir la forme de se� explications.  
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circulai!'es aux prin ci palC's villes des Pays-Has pour qu'elles 
enyo yassent , au 1er fövrier 1 699 , leurs commissaires :\ 
Bruxelles , les neuf nations Je cet Le Yille iiommèrent 
chacune deux comrni::;saires , soit dix-h u i t  en tou t ' .  Après 

avoir· pr�senté l enrs ciYilités aux d�pu lés étrangers et les 
avoir comiés à la messc solennelle qui fut célébrée Ie 'lG 
du mê�me mois Jans l 'église de Sainte- G uuule � , à l'autel 
du Sainl-Sacrement-dcs-l\firacles , ils se réunirent ,  l'après
midi , au Mirofr, et cboisiren t pom porf;er leurs intérêts 
communs touchant les rnanufaclures , !' ancien bourgmestrc 
d'Osteudc , don Estevan de D ueilas: et rnoi. Don Este \'::tl l  
s'excusa parce qn'il était étran ger et qu'il  n'étai t pas au 
courant des affaires de Ja  ville Je Brn xel les. Je ref usai 
égalemcnt  e n  disan t qu' i l  nc convcnai t pas , pour Ia 

1 PoLll' tlé l'en t l 1·e k.' inlé1·è·ts cles nat ions , t:11 1 t  anpri'> t. 1 1 1  gou\'e1·nprne1 1 t  q1 1P  
dans les conférences qui allaienl s'ouvrir. Les noms de ces comm issaires SI' 
t rouvent uans lllistvi1 ·e de Bl'uxelles , t. I l , p. ·150. Uè:; Ic '18 ja1 1\·ier, comme 

on ra vu plus haut , les nations p r<�sentèrcnl une requètc ;, l 'électcur uc Ba,· ièrP, 

oio , en IE> remerciant de !'envoi de la cirr.nl:lirt: du ;; jan v ier , e l lcs exposa ien t. 

leurs \ ues el l e u1-s dési1·s , quant artx :dfaircs uu commerce. Ainsi , elles de

mandaicnt que les dro i ts régli\s par l es t arils fussent augmenlés pour certaines 
matieres et J i m i nu(" pour d 'aut res ; qu·on 1 1 1 1" nage<ll IC's matières p1·oprcs a11x 

manufact ures et que produisaicnt les l�tats J 1 1 Hoi ; q ue l'Électe1 1 1' , l.1 nobl esse , 

l es ministrcs et les 111cmbres des con:;eils eol lat (, raux ne vonlussent l'aire usagc 
que d'etoffes fabriquées dans Ie pay:; ; q1 1ïl  fli t pourvu aux infract.iuns que les 

pu issances voi,;ines se permettaicnt de fai re a11x t ra i ti"s de paix et. de commerce : 

qu'on const l'll isil des halles p ubl iq ues ;  q 11 '0 1 1  é tablit 1 1 1 1  fonds po111· faire dP� 

avances aux arlisans ; qu'on appropriit 1 1 1 1  canal d 'Ostendc an bas-E:;caut , ctc . 
Ce dernie1· po in t.  préoccupait s ' 1 1 ' loL1 l  les natio ns ,  ear c'eta i l  l:.t rcal isat io 11 rl 1 L  

plan conçu en H i8ü , sous Ie 3o u\'erne m cn l d u  marquis de Gastaïiaga. 

A .:ette requète etait  joint un i mpri mé i nt i tulé Relcition de ce qne les iwu/i; 
natioiw , représenlant Ie troi8ième mem/Jl'e de la ville de Bnixelle� , ont /'ait 

pour le pl'll.s gmnd bé11é(ice du uien public : déd'iée û S. il . iïecto1·ale. A\'ei.: 
seize pièces irnprimé•c:; it la suite.  Les n ations protesten!  dans ce Jocument ue 
leur  dern uernen l :i �laximil ien-Emmanuel et j usl i licnl leur co 1 1J ui te quant :i 
la révendication ue leurs priviléges. ( Voy. l ïn-�0 portü au catal. de la Ilihl . 

royale , fonds Van l l ttl thcm , sous Ic No 27,399.) 
' Vander :lfeulen se pla in t Jans un mémoire (vo y .  l ' :\ ppenuice) up cc qu 'o 1 1 

.>'est moq1a" ûe ces prii·1·es. 
XXXI XX\'! 
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réputalion de l 'asscrnblt'.� t · , d e  cho isi r n11e personne qui 
n'en faisait pas partie . J 'aj o u lai que nous étions prêts , l 'un 
et l 'autre , à servir l a  com pagn ie de l a  m an ière dont elle 
Ie jugerait à propos . Sur cela , on procéda , Ie 17 , au 

choix de diITérentes personnes.  
<< Le même jour , les commissaires susdits al lèrent , 

avec les députés des villes , à l a  maison échevinale , puis 
chez 1\1. le comte de Bergeyck , et l 'on continua de l a  sorle 

aussi longtemps que d url.·rent les confércnccs. Comme , 
pendant ce temps , on eu t hesoin de difTércnts rense igne
rnents ,  je fus man dé et me rendis au Miroir . 

<< Les placards qui d t'� f't>1ula ient  l 'cntréc· des J raps étran
gers et l a  sortie <les la ines ' ayan t élé n'nclus ;). l a  rt!quisi

t ion de la général ité des dépult•s Jes vi l les , et. p 1 1bliés Ie 
8 avril 2 , la p l upart des mét iers de la  v i l le  de Bruxelles 
dressèrent des rnémoircs ' ann  qu 'on pri l soin de leurs 
intérêts . On tin t  à ee t égard p l usieurs assemblées , ou i l 
fu t résolu de con voque 1 · les p rincipaux marchands pour 
les entendre e t  rendre com p te de leur opinion aux. assem
blées générales .  Di lfö rcnts pointS furent róglés , tant par 
mes conseils que par ccux d es marchands, en tre autres ce· 
qui touchait les cuirs , l e  set ,  etc.  

<< A l'assemblée géné1·al e ,  on soutin t que , pour l ' avan
tage du commerce et des manufactures, il convenait d 'ap

proprier le canal de Brabant et de Flandre , de manière à 
pouvoir naviguer directement j usqu'à l a  mer , sans rompre 
charge 3• A eet e[e t , on appela au Miroir les doyens et 

1 Du 1 c. avril 1699. (P/ac. de Brn b . ,  t .  VI, pp. 450 et 458.) Une ordonnance 
1lu 24 juillet 1 700 permit de uouvea11 lïmporlalion des draps et l 'exportalion 
des laines. Cette ordonnance conlienl plusicurs d ispositions pom· rencourage
ment de cette branche importan t e  d' ind uslrie. (Ibid., p. 462.) 

• Il  existe sous Ja date du 8 avril , une ordonnance défendant l 'cntréc des 

bo uracan s , camelots , etc. (Ibid. , p. 457 .) 
" Mi rabeau parle de ces divers proj ets dans ses Doutes sur la libe1·té de 

/'}.'scaw , Londres , in-8° , page 11 , no te 2. A la p. 21 , il d i t  : << Sous Charles 
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:mciens d u  mé ticr dt�s hateliers pom avoir l eur op in ion . 
Ceux-ci convoquèren t tous les  rnembres de l eur corpora
tion , ainsi que l'avocat \iVou ters qui récligea un petit  
mémoi re que l 'on im prima . \iVouters vint au Miroir pour 
s'exp l iq uer sur l es Yues de ses c l ients , e t le mémoire fut 
distribué à tous les députés d.es villes .  Il fut di t et répé té , 

tant au M.iro ir que chez le r,omle de Bergeyck, qu'il était 
indispensable , pour la  prospérité du commerce e t  de 
! 'industrie ,  de procéder à ! 'ouverture et  à l 'appropriation 
des canaux .  En conséquence , le conseil d'État , à la déli
béralion de son Altesse l�lectoral e ,  d é l ivra une commissiou 
:'t l ' i.ngénieur Boulanger pour inspecter les l ieux , à l ' in
terven tion des députés des vi l l es . L 'in génieu r se mit en 
rou te aYec les délégués des neuf nations et ceu x des villes 
d'Anvers et  de Malines.  Arrivés à G and , ils require n t  les 
membres du magistrat de nommer aussi des députés.  Cette 
clemande fu t repoussé e .  Aussitót un des cornmissaires des 
nations retourna à Bruxelles 0 t  al la rendre compte de ce 
refus à l 'assemblée du M.irofr . ·  On y pri t la résolution de 
présen tcr u n e  requ ê tc au conscil  d'l�tat pciur contraindrc 
Ie magistl'at de Gand à reve1 1 ir sur sa décisio n .  Cette 
requète fut remise à M. le chef et présiden t ' et l'ordre 
nécessaire dél ivré par le conseil d'État , I e  même j our ; 
après quoi ledit député rc tourna à Gan d .  

l> <l "Espagne , ;i l a  fin d u  del ' l l iC'r sii·cl e .  on 1·t'·,ol ut de  ro1 1, 1 i t 1 1P1· u11 canal t i l '<" 

» depu is Bl'llges pal' Ic pay;; i lc  \Vacs , irn fort Saint e-:llarie sui· l "Escaut. , aftn 
» de rendl'e à l a  Y i l lc 1L\nvers une communicalion uirecte avC'c Ja  mer . » 
!\joutons q11 ·en H l!J!I les nations l'evi111·c1lt a1 1  prnjel  , con�·u en 'I ü!JG , de pe1·cpr 
1 111 ca11al ue Bl'11xel Je, à l a  Sambre. ( Voy. )Ps d1\fails da11s J'Jfisloii·e d1' 
.Bruxelles , t .  I l , pp. ·t:J·l -·J M.)  La pel le ll"argent dont i l  y est parlé et qui  
l'Cpose l'ncorc aux arch iYPS de l a Yille ( rn i r  aL1ssi Ie dessin c l "une autre pellC' 

Cl l  tête du LllljSfcr) rut exposée en 1 fü)9 à la maison du M·iroir avec divers 
plans. Chacun put. les examiner à l o isi1· , d i t  Vande1' :lleulen , dans une pièce 
1le son proces. La jalousie des Hollandais et des tirai llements i n tfrieurs fire1 1 t  
avorter tous ces louables projets.  

' De Cox i e . du con�ei l  priv(·. 
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(t La vis ite des l icu x ::tcllc � ,·ée, l ' i u gé1ii0u1· Boulauge1 ·  pro
duisit au Miroit sou tra m i l . et l'accompagna d'une carte 
figurative . L 'on en informa Je chef et président , qui fit 
assembler le conseil d'État .  Ce conseil résolut d'appe ler de 
nouveau à Bruxelles, pou r le  mo is de mai, l es députés des 
villes.  Des le ttres circulaires fure n t  donc cxpédiées . Les 
député s  ayant répondu à cot appe l , on décida de procéder à 

une n ouvelle insp ection dos l ieu x .  Le travai l et lo plan de 
l 'ingénieur furent confiés aux commissaires des nations , 

lesquels ayant fait leur rapport au ·Miroir , 1 '01 1  trouva que , 
pour opérer avec succès cctte 1 1ouvelle Y is i le , i l  con

ve nait d'ayoir u u  min is tre pour commissa i re principal . 

Une requête da u s ce :,ens fu t présen lée a u  co nse i l d'État 
qui , à l a  délibéralion d e  Son Alt  esse É lectorale , délégua 
lc conse iller du conseil priYé Van Voorspoel ' . La rn ission 
Je ce magi s trn t, pas p lus q u e  la wn tre-i nspectiou proposée,  

n'cu t  de suite . On se co n tenla de comoquer ó. Bru xel les 
les dépu tés des ville s .  l is dé l ib6rèrcn t de nouveau sur 
l'ouverture du canal . l ls s'occupèren t aussi de dilîérentes 
au tres matières qui lo11chaie11t  de près au commerce ; après 
quoi ils furent congé d iés , avcc l ' imitation <l'en référer à 
leurs commet tants. Ensuite on e x p ériia de nouvelles lettres . 
de conv o cation pour les rno is de j u i l l et ,  de septembre e t  de 
décembre derniers .  

« I l  semblait ,  dans l ' iu tunalle , que lc  Ciel vou lüt  agir 
de concert avec les consaux ' ,  les ministres et l es députés 
des villes pour l 'heureuse i�sue de celte affaire. Le chef 
et  président  approuvail la conduite des députés des n ations 
et  le  conseiller Van Vorspoel é tai t  prèt , à toute heure, à 

l es e n tendre . De son cóté , Ie conseiller pensionnaire e t  
greffier des États d e  Brahan t ,  Van den Broeck , leur d i t  

1 :\[ax i m i l i c n .  Nornm& conse i ller en 1697 , t.lé<'èrl<' en 'I iOf l .  
' C:onSPÎl d ' l::tat , privé- Cl de� finanr('S. 
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que : en sa qual i té J.e premier pensionnaire <les États , 
dont les nations sont u n  des membres 1 , il était décidé à 
les seconder dans l e urs jus tes dessein s .  II leur déclara 
même que ,  chaqu e  foi s  qu'unc mali è re importante serait 
traitée au Nliroir , i l  se trouverait à l'assemblée quarid il 
en se rai t requis.  

<< Tou t  à coup din·ércnts b ro nillcirds vinrent altérer les 
espérances du succès si apparent  des affaires du commerce 
et de la navigation .  D'abord quelques malintentionnés , 
enncmis du hien public, cxcitèrent les marchands de den
Lelles , en leu r insinuant  que l'assemblée du 1vlirofr était 
cause qu'on avait défendu l'en trée des draps d'Angleterre, 
et que, en représaill e s , les Anglais et  cl' au tres nations avaient 
prohibé chez eux nos dentelles . Moi , qui craiguais avant 
tout la discorde , comm e  une chose directement con traire 
aux)ntérêts commerciaux,  je priai l'assemblée de prévenir 
les marchands et les marchan des de dent.elles que l a  p ro
h iLition des <lraps a vait é té arrêtée dans l'assemblée géné
rale Jes cl<�pu tés des villes , mais qu'on aurait égard à la 
fabrication des dentelles comme é tant une des plus impor
tantes du pays.  Les marchands en que s tion ne s'étant pas 
con tentés de ce l avis , i ls courment en tumulte chez M. le 
c�mte de Bergeyck � et de là à la maison Je ville .  Comme 
il comenait  de les contenir le mieux possible , je conseillai 
à l'assernblée du Miroit de :-;'adresser it l'amman 3, ce que 

t Tiers dat. 

� l is  étaie11l si e\ ;i;p(, 1·(:s < ( lil' Ie eo 1 1 1 te , qui aYait eo11 tre-signc les ordon
nances d11 '[ er avri l c11 qualilé de trésorier général des finances , se vit ohligé 

, de quitlcr la vi lle el de d o1 1nPr  sa dérnission. (Iiistoii·c de Bruxelles , t. lI , 
p. '1 5'1 .) 

' Il l?sl ;'1 remarqucr que rcffcrvescencc des nations arnit choqué eet officier, 
a11 po i i:t que pou1· 1 1c  pas cornprornellre son autorit.é el celle du souverain , 
1·ppn;sent•; par lu i , il se uispc11sa d'assistc r i1 leurs asscrnhlc\cs. C'étail Ie ,·icornle  
• Ie  Urn11cau . haro1 1 dt• 1Ju11 l ez . fjlli [·tai l al0t·s an1rna1 1  de Bruxelles. 
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l 'on ii t .  Oa eut  mème recours à l 'interven lion Jes seigneurs 
L:onseille r avocat f i scal e t  procureur générnl . 

<r Cc tumulte ne fut pns silót calmé , qu'i l s 'en é levu un 
uutrn au  suj e t  d 'un cerlain Van Laethem 1 •  Je  m'adressai 
u lo rs , avec Pierre Vanden Putte , au conseiller Jlscal , en 
l 'iuvi tant à ananger cette a ffaire , qui dépendait de  son 
avis , car elle lui avai t été soumise.  

« Après cela , survin t Ic  d i ITéren:l relatif au seigneur 
échevin Cano ' , qui  paraissai t avoir dit que « les priviléges 
>> des bour geois consistaient �t être pendus à un  gibet d'un 
)) pied plus haut que les au tres 3 •  >> A!ln cl'atténuer l a  
gravilé de ces paroles , je  padai au seigneur chancelier , 
ainsi que j e  l'ai déjà déclaré . 

« 11 y eut ensuitc une autre difticulté .  On répandit Ic 
!wui t  que t.: 'élait l 'assemblée du Miroir qui avait exigé 
que le trésorier de Fit�rlant  et Ie sieur Van Box.cm rendissent 
compte de l'adrninistration des grains. Quoique cela fü t 
faux e t  q ue , au con traire , la résolution e n  eût  é té prise 
en pleine assembléc des nations,  à l 'hótel de ville, la chose 
aigrit tel lement Ie trésorier et ceux de son parti , que dès 
lors on se mit à contrncarrer tout ce qui se faisait au Miroir. 

A tel point qu'on soutint que c'étai t là qu'on ayait p roposé 
d'éliminer les célibataires du corps du magis trat et qu'o1.1 
avait agité les autres questions réglées par le décrel de 
Son Altesse É leclorale du '15  octobrc '1698 ' ,  alors qu'on 
n'avait pas encorc songé à se réunir au Miroir , les pre
m ières assemblées ne s 'y étant tenues qu'uu commeu
cement du n10i::; de février '1699 , )JOur dél ibérer sur la 
le ttre circulai re de Sadite Altcsse . 

1 l'oy. ci-t.lessus , p. 31. 
2 Ibid. , p. :i'2 . 
3 Voy . à l 'Appeut.licc Ie 1 11é11 1oirc c i l<' t.lc \"a11Jer )Jeule 1 1 . 
' \ "1 1y . < ' Î-dl'S>US . p. '2:J.  
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>> Cependant , atin de terminer une fois pour toutes les 
tlébats que soulevaient l'aJTaire des célibataires et le cumul 
des emplois , on résolu t au 1Hiroir de rédiger un mémoire 
à Son Altesse Électorale en vue du renouvellement du 
magistrat , qui devait se faire à la Saint-Jean 1699. Elle y 
eut égard ' .  On délivra , en même temps , cop�e de ce 
mqmoire au chef e t  président , avec prière de soulever la 
question au conseil d'État , quand on s'y serait occupé 
dudit changement .  

« Il arriva ensuile que de Fierlan t ayant été choisi pour 
bourgmestre , les neuf nations , assemblées à la maison de 
ville , s' opposèrent formellement à ce choix , d'autant plus 
qu'on avait changé les deux trésoriers � au mépris du 
règlement de l'empereur Charles-Quint 3 • Les nations 
étant même restées assises , Son A ltesse Électorale pria l'ar
chevêque de Malines d'in tervenir pom calmer les esprits .  
Comme on s'adressa également à moi , j e  fis en sorte que 
buit nations se conformèrent au choix que Son Altesse 
avait fait dudit bourgmestre . Ce fut encore à rnoi que l'on 
dut que l'assemblée du Nlirofr se rendit à l'hótel de ville 
pour faire descendr'e la nalion de Saint-Nicolas , qui était 
restée assise sous prétexte que le choix dont il s'agit était 
contraire aux pri viléges • .  

<l M'étan t aperçu qu'il y avait de l' aigreur dans l e  public 
contre le bomgmestre de Fierlant , et qu'on ne ferait 
jamais rien de bon pour les intérêts du . commerce et de 
!'industrie tant qu'il y aurait désunion entre le magistrat , 
le large conseil e t  les nations , j e  conseillai à l'assemblée 
du Miroir de tenter un eifort pour rétabl i r  la concorde. 

1 T'oy . ci-dessuo , µ.  32 . 
� Ibid. , p. 36. 
3 De 151'5. 
' Vo y . ei -deoouo , p .  30 . 
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.! e la disposai :\ se trans porter à l'hólel de ville pour souhaiter 
lc bonheu r  au bourgmestrc de Fierlant et  présen ler une 
requèle au magistrat ,  par laquelle i l  é tait pri é  cle nomrner 
1les commissaires , tan t de sa part  que de celle du large 
conseil . Ces cornmissaires clevaient. concourir, avec cenx: 
des nations , à tou t ce qui  pouvai t  ranimer le commerce . 
La requöte n'ayant pas abouti , à cause des difficultés 
qn'on roncontra au large conseil , l'assemblée du Miroir 
la Jit su ivre d'une seconde , puis d' unc troisième . Comme 
Ie temps s' écoulait., sans qu'on prît d e  décision , on s'adressa 
au seigneur chancelier,  auquel il fut successivement remis 
trois requêtes pour qn'i l  contraignlt le magistrat à s'occuper 
de cette affaire, sans plus de clélai. Enfin, des commissaires 
ayant été désignés , i ls tinrent plusi e u rs conférences , et 
non sans quelque succès . Malheureusement, des m alinten
tionnés pal'vinrent ü y semer la cliscorde el se réunircnt  
séparément , Lantót à l'auhergp, la, C:ampine , t.antót au dnc 
de Brciuant .  Les p ri ncipaux de ces dissidents étaient ceux 
qui prétendaient qu'ils é taien t lésés par les droits irnposés 
sur le se l  , le vin et l 'huile ; ils sou tenaien t hautement 
qu'il n'était pas au pouvoi r  de Sa Maj estó d'établir de 
nouveaux i m p ó ts , sans le consentem en t  des trois mem bres 
de la ville.  

1< Le '19 sep tembre 1699 , les nalions ayan t  été convo
(1uées à l 'hótel de ville , celle de Saint-Jacques obligea I e  
magistrat à délivrer u n e  dóclaration portant que , parmi 
les droits indüment levéf" , é laient ceux étahlis ' s u r  le Yin , 
Ie sel e t  l 'h u.Î l e  1 • C:ette dóclaration déconcerta vivement 
l os membres du Miroir, qui disaient que ces droits avaient 
é lé réglés dans l'assemblée générale des députés des 
v illes ; q u e , d'ailleurs , i l  ó tait j uste que Sa Majesté , ayant 
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glissrJ les droits sur l 'onlrée des draps et autres manufac
tures de laine et sur la sortie des .laines , elle en établit 
sur l e  sel, Je vin et l'huile , pour compenser la perte qu'el le  
subissait de ce cóté ; même , qu'il convenait d'augmenter 
ceux sur le sel pour faire revivre , dans le pays , cette 
i mportante branche d'industrie ; qu'on était persuadé que 
cette seule imposition produirait dans la suite six ou sept 
cen t mille florins par an , dont une part pour le Roi et 
l 'autre pour l es États des provin ces ; enfin , que ces fonds 
serviraient , en partie , à entreprendre les travaux du canal . 

<c Malheureusement , les mécontents persistèrent dans 
leurs pernicieuses menées , et , dans cette même assemblée 
du 19 septembre , la nation de Saint-Jacques parvint à 
gagner celles de Notre-Dame , de Saint-Gilles e t  de Saint
.J ean ' .  Toutes demeurèrent assises d'une manière fort 
insolente , nonobstant les bons clevoirs de l 'assemblée du 
Jtiroir pour les faire partir, avec les cinq autres . Elle leur 
prouva la lógalité de l'imposilio n ; mais en vain , car elles 
rns tt"ren t encore assises les ö ,  7 el 8 décembre suivant , 
cl consommèl'ent un tonnelet d'huîlres e t  environ soixante
dix bouteilles de vin : le tout in pernicieni et au grand 
<léll'iment , Lant de l'assernblée susdite que de ceux lJUi 
avaien t  propos1� l ' é tablissement des droits en question , les 
traitant de coupe-gorge, de scingsiws clu pei1ple , etc. Selon 
Lou te apparence � ces nations é laien t  souteuues en secret 
par des personnes influentes 2 , comme on . pourrait Ie 

savoir en prenant des informations , si déjà elles n'ont 
eu J iou.  

« l l  résulle de là qu'on a calomnié ceux qui étaient 
animés des meilleures intentions en soutenant. l es droits 

1 l'oy. c i -dcssu� , p. 41 . On trouvcra fJ l l C lrrue di tlï•rencc en t re Ic.'>; deux récib.  
e Vny.  Ic rnr'rnoirP r lc Vander )fpuJr 1 1 , i1 l":\ppcnd icr.  
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royaux e t  les impóts iudispensables au rétablissement des 
manufactures. Ces calomniateurs ont mal et sinistrernen t 
agi auprès de Son Altesse tlectorale afin de me faire em
prisonner . .Mais j 'espère de la  justice que je serai élargi 
et qu'on in formera à charge des calomniateurs. >> 

L'accusé ayant cessé d e  parler, le j uge qui l'interrogeait 
l ui fi l remarquer avec insistance qu'il avait soutenu d'abord 
de ne s'?tre mêlé que des affaires du commerce , tandis 
c1ue ses explications prouvaient clairement qu'il avait pris 
une part directe à celles des nations. Van der M eulen , ne 
pouvant nier le fait ' s'excusa en disant qu'il avait toujours 
agi dans l 'intérêt général , sans cesser de bien conseiller 
1.es nations.  Il y eut sur ce sujet  nombre de demandes 
et de réponses qu'il serait superflu de faire connaître. 
M .  de \iVy nants produisit aussi plusieurs requêtes et autres 
documents saisis chez Ie prisonnier , et <lont celui-ci se 
reconnut l 'auteur .  

Le dernier interrogatoire eut  lieu le 5 avril suivant. 
L'accusé eut à s'y expliquer sur ses démarches relatives 
aux affaires du commerce et de la navigation . Il soutint 
qu'il n e  s'était pas adressé aux nations, après avoir échoué 
en Espagne , oü i l  s'était rendu. 

§ Il . - Conclusions du p1·ocw·eur général à cl�arge de 

l'accusé. - Réponse de celui-ci. - Il demande un conseil 
pow· sa · défense. 

L'interrogatoire achevé , le procureur général prit ses 
conclusions dans une espèce de plaidoirie orale que l'on 

nommait verbaux. Elles tendaient à ce « que le prisonnier, 
l> pour les excès par lui perpétrés et résultants , tant des 
» i n formations préparatoires que de ses réponses person
» uelles et  uulrement ,  fli t chàtié , ainsi que la cour , selon 



- ·I Oi -

» droit et les placards du Roi, le trouverait convenir , cum 
)) expensis 1 • » 

Van der Meulen, tout en  niant ces excès , demanda qu'il 
pût se défendre par l'organe d'un avocat et d'un procureur, 
ce que le conseil lui accorda , malgré l' opposition du procu
reur général . Le conseil ordonna aussi à ce magistrat de 
« servir de faits de charge » c'est-à-dire de présenter son 
acte d'accusation . Comme il tardait à Ie faire , il y fut 
sommé par la partie adverse et contraint par la cour , 
à peine de forclusion ' .  Ce ne  fut pourtant que Ie 29 avril 
que Ie procureur général obtempéra à cette injonction . 

� lil. - Acte d' accusation o u  i·éqwisitofre du 
procureur général 3 • 

Ce document est étendu, pnisqu'il comprend cent t1ualre
vingt-douze articles. Ces arti cles ne forment pas aulant de 
points d'accusation ,  tant s'en faut .  Ils tiennent à la manière 
sou ven t prolixe dont on rédigf)ait alors les mémoires de 
droit .  Comme Ie procureur général rappelait dans Ie sien 
beaucoup de faits qu'il avait déjà consignés dans sa requête 
à charge des doyens (Ie lecteur les connaît) je  me dis
penserai d'y revenir et me bornerai à faire remarquer qu'il 
reprochait à Vander Meulen d'avoir longtemps importuné 
les  ministres du Roi , à Bruxelles , à propos des affaires 
J e  commerce . Ayant été écondui t ,  avec défense de revenir 
à la charge , i l  s'adressa au souverain même et à ses mi
nistres, en Espagne. 11 y essuya Je même échec. S'obstinant 
dans ses desseins, i l  eut  recours aux nations « afin d'obtenir 

1 Ces conclusions furent prise:; au rnrual du 5 avril ' i  700. 
! La première fois au verba! dudit 5 avri l , l a  seconde au verba! du 27 du 

mè111c mois. 
' E11 tl 'a 1 1 t r,·,- tcrrne:; , faits de ch•u·3c. 
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)) par voic de fai t  ce qui lui avait éló refusé par voie légitime .  )) 

Il l eur persuada que , pour réussir dans cette entreprise , 
il fallait exiger l'observation des p riviléges et les fai re 
imprimer. Ce fut lui q u i  d'abord fit distribuer des extraits 
imprimés de ces priviléges ' . Il revit et  corrigea ensuile la 
com pilatiou que les nations a vaien L confiée au 

. 
prètrc 

Ansems. Et , sous p ré texte de ces mèmcs p rivi léges , il 
consei l la et  dirigca les n ations dans leurs pré tentions, depuis 
lc mois d'octobre 1698 j usqu'au mois de novembre 1699. 

C 'est  donc à lui qu'on doit s'en prendre si les nations son t  
restées si souvent  assises , après avoir été sommées de 
se dissoudrc . 

Pour p rouver ses assertions , Ie procureu r  général 
exhibait , en les anal ysant, seize pièces saisies au domicile 
de l 'accusé, qui en était ! 'auteu r � .  Ensuite il entrait dans 

1 Voy .  ci-dessus , p .  19. 
! Ces pièces sont cot�es de A a P. Voici l'objet de chacunc d 'elles : 

A. « :Vlémoire de ce qui s'est prat.iqué au fait de la magistrature de Bruxelles , 
et de ce qui s'y devroit faire, pour son plus grand bien, présenté a Soll Altesse 
Électorale par les neuf nations de ladite ville. » B. Requéte des nations au chef 
et pré;;ident du conseil privé. Elles Ie remercient de sa bonne disposition pour 
les choses du commerce, souhaitant que Ie concordat se rétablisse entre les trois 
mem bres de la ville et demandent que Ie conseiller Blanche soit délégué pour 
entendre leurs raisons el celles du magistrat au sujet des priviléges. C. Requête 
des 11alions au conseil d 'l ;:lat lendante it ce que !'on observe les priviléges e t  
disposilions e t  règlemenls au  prochain renouvellement du magislrat. D . .Êpitre 
dl'di caloire du Luyste1· , en l'rançais. E. Hequèle des nations aux commissaires 
d&légués par l'.Êlecteur (voy. plus haut) Ie priant de réprimer les abus existants 
dans la collation des offices de la ville , en faisant observer les priviléges. 
F. Lettre de  Vander Me uien au marquis de Bed mar , commandant général des 
armes aux Pays-Bas. Il se plaint de ce qu'on Ie calomnie parce qu'il seconde les 
desseins du marquis en cherchant les moyens pour la subsistance d'un corps 
1farmée ; il ajoute qu'avec sa protection et à !'aide d'tme commission il dis
µoscm les peuples d-tt pays de contribuer le nécessaire aux frais susdi ts . 

G. Hequête des nations au chef et président du conseil privé. Elles formulent 
quelques plaintes à charge du magistral et désirent quïl en soit fait part à 
l ' l�lccteur. H .  Requêtc de� mèmcs à l 'f:Jecteur. Elles se plaigllenl de ce que Ie ma
;,;islral ne satisfa i l  pas it lell l"> tlemanrles touchant cerlains offices ainsi que , 
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des détai ls  su i· b conduite séditieusc ües nations , rcvi�nai t ,  
comme je  viens <le l e  <lire , s u r  les points quïl avail t.léjà 
formulés dans son réquisito ire général . En outre , i l  dé

peignait 'Vander Meulen comme un des principaux chefs 

des réunions tumultueuses  du Miroir , là , disait ! 'officier 

accusateur, oü on ne s'occupait que de cabales et de com

plots, ou l'on conçu t et arrêta le plan d es excès dont les 

nations se rendirent coupables . Bref , i l  le  dénonçait comme 

» ayant conseillé , fomenté , dirigé et causé toutes les sou

>> tenues et demandes de ceux des nations . » Les pièces 

produites par le procu reur général en étaient , selon l u i , 

la preuve é vidente . 

L'accrn::ation , on le voi t , é tai t ne tternent  fo1·mulét • .  

§ I V .  - Défense d e  l '  accusé ' .  

L e  procureur général ayan t sommé à son tou 1· Vander 

l'érection d'une halle , etc.  I. rtequete des mèmes au mème touchant lc 
changement quï l avait fait d e  deux ll'ésol'iers (vov. ci-dessus.) K. Le ttre de 

Vander Meulen a don Bernardo d e  Q 1 1 i ros o u  i l  j ustifie la cond uite des nations 

et réclame en leur faveur son appui ai.lpl'èS d u  Roi .  L. Requéte des nations a u  
chanccliel' d e  Braban t , comme pn•side1 1l  d e  l a  j o i nle d u  commerce e l  d e  l,\ 
navi galio n .  Elles l u i  demandenl l 'exècntion de d i ffêrentes mesures prises au 11011 1 
d u Roi , et reslées sans accomplissement.. M . .  Hésolution des nalions chargea n t  
leurs commis dïnlel'pcller I e  bouq;mesll'e pour l 'exèculion <Ie certains points 

et privi léges e t , au hesoin , de s'adrcsser à l 'Électeur . N. ·t 0 Hequète du 
magistral à J 'Électe ur touchant le i·efus des nations de procéder au choix 

du receveur , suivi du decrel du 2:1 j ui n  · 1 69\J (voy. ci-dessus , p .  35) ; 2° Re

quète des n ati ons a l 'Électe ur oû cl les prolPslcnt. cont.re les termes dont s'es t 
servi Ie magistrat dans sa dite rPf[Ltè t 0 , traitant de préte11d-us des privi léges 

qui sont posilifs , disant qu'en ayaH t j u n:, l'obsenation ellcs ne peuvcnt les laisser 

discuter en j usl ice el en sollicitent Je mai nt ien . 0 .  H.equète des commis des 

nalions au chancelier de Braban t .  l is lïnformenl qu'i l est urgent de donncr 

satisfaction aux nations par rapport aux affaires d u  commerce , etc. P. << Mèmoi rf' 
» con tenant !'origine , Ic p rngres el Ie remède de la confusion quï l y a prösen
>> tement a Bruxelles. >> Cctte pièce , qui est peu élendue , fut rédigée par Vande1· 
�leulen quatre jours avant son e m prisonnemen t .  .J 'ai cru dernir la mettre sou> 

les yeux du lecteur. (Voy. l'Appendice . )  
1 So1 1  m<'moire f'St in l itulé : " l1i'.po1 1se . défe1 1se C'I j ustificatio11 pou r J pan 
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i\f eulen de répondrc :i son réquisitoire dans les trois jours, 
à peine de forclusion , l'accusé objecta qu'il ne pouvait le 
faire sans avoir à sa disposition les papiers qui avaient 
ét.é saisis chez lui ' .  Il fit remarquer , et non sans raison , 
que la partie publique avait eu u n  temps considérable pour 
dresser son acte d'accusation, et que , d'après le style 

d e  p rocédure criminelle de la cour , i l  était irrégulier 
de procéder de tl'ois en trois j ours , comme l'exigeait 
Je procureur général , mais qu'il fallait Ie faire de huitaine 
en huitaine . Le procureur général soutint le contraire , en 
se fondant sur l'édit criminel de 1570. La cour trancha l a  
question en faveur d e  l'accusé 2 et l u i  permit, en même temps , 
d'examincr ses papiers. Le 1 0  mai , Vander Meulen présenta 
son mémoire j ustificatif. 

Ainsi qu'il é lait d\1sagc dans l'ancienne procédure , ce 
mémoire répond arlicle par arlicle aux faits conlcnus dans 
celui du ministère public. Il est conçu avec autant d'habileté 
que de modération et de dignité . C'est bien la voix de l'homme 
inj ustement opprimé qui s'élève et qui s'adresse, non à la 
commisération , mais à l 'équité de ses j uges . Vander Meulen 
entre en matièrc en disant « qu'il s 'estime heureux de ce 
» que Dieu lui a donné la faveur de se j ustifier <levant ce 
>> sénat, dont l'intégrité lui. fait espérer promptement j ustice . 

» Vander Meuten , prisonnier a la Steenporle , défendeur , conlre Ie seigneur 
» conseiller el procureur génfral , acteur. n 

.l'en ai également rajeuni la forme et élagué ça el t:1 des phrases inutiles. 
1 L'accusé insiste beancoup sur ce point. 
� Vander Meu\en , de son cóté , se fondait sur ra1ticle ·120 du code de prnd!

dure du  conseil de Brabant de !'an 1. 601' ,  a propos de que! article , 'Vynants , 
dans ses commentaires sur !edit code , dit : « Cet arlicle parle des délais tanl. 

· " ès causes criminelles que civiles. A l 'égard des premières, i l  ordonne qu'elles 
l> soient instruites arec toule la diligence possiblc , et i1 courts délais , qu'il 
» semble prescrire de huitaine en huitaine à l'égard de la procédure verbale , 
" conformémenl aux délais de l'ordonnance, ne flit quP pour cause juste partiPs 
» 1 1 ·Pn olt'manrlassent de plus longs . '' 
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» Il (le prisonnier) commencc t :n lî n à respirer , après une 
» longue et fàcheuse détention , en plaidant sa cause devant 
» cette cour souveraine ,  et  il  espère en être écouté avec la 
)) patience et l'équité qu'elle n e  refuse jamais à ceux qui 
» sont sensiblernent affligés . » 

Loin de se montrer inquiet de la saisie de ses papiers , 
l'accusé la fait tourner à son avantage , car il a soin de dirc 
que main tenant que le procureur général en a pris lecture , 
il doit être pleinement édifié sur l a  vie et la conduite de celui 
qu'il poursuit. Puis Vander Meulen se met à retracer sa 
carrière et  rappelle ses trente-six ans passés au service de 
l'État. I l  appuie sur les démarches qn'il entreprit ,  conjoin
tement avec don André d'Alverado , pour que la circulaire 
du 5 jan vier -1699 ne restàt pas une lettre morte . Enfin , la 
manière dont il rétorque les faits mis à sa charge me paraît 
si intéressante , qu'il con vient de céder la parole à l'accusé 
lui-même 1 • 

Après avoir déclaré que le procureur général a énoncé 
plusieurs faits abusifs,  le  défendeur � poursuit en ces termes : 

« Il trouve étrange que ledit acteur 3 blàmo son zèle , 
tandis que Sa Majesté et les principaux m inistres en Espagne 
et aux Pays-Bas l'ont approuvé , avec des éloges tels quo 
tout bon serviteur du Roi doit s'en faire une gloire , ainsi 
que ses papiers saisis en font  foi .  Cela étant , le cléfendeur 
se voit avec une surprise non moins grande en but aux 
reproches de l'acteur , pour s' être mêlé des affaires du 
commerce et de la navigation , attendu qu'il a agi ensuite 
des ordres Sa Majesté et  d'une cornmission de Son Altesse 

t Comme je  viens <fen faire la remarq ue , j "ai cru devoir raje1 1 1 1 i1· la fornw · 

du plaidoyer de Vander :\l eulen. 

� Telle est la qualité que prend Yander :Meulen , tandis que Je procureur 
général Je désigne toujours �011� Ie nom de p1·isonniP.'1° , ce qui Pquivalait 
<i accusc\. 

3 LC' procurciir g�néral. 
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Électorale , el quïl n'a fai t  que cc que toul bol l  sujet  
est  tenu de faire dans l'intérèt de son pays.  Partant , 
il serail bien aise de savoir quels sont les ministres quïl 
a fatigués , quels sont ceux. qui lui auraient donné à enten drc 

que ses projets étaien t  impraticables , et quels , enfln , l u i  
auraient signifié l'ordre d e  n e  p l u s  s e  mêler d e  ces choses . 
A défau t de preuves , ! 'acteur voudra bien permettre que 
Ie défendeur le prenne pour l'inventeur de ces faits con
lrouvés et forgés à plaisir . 

« Le défendeur n'a fait en Espagne rien que par l'orrlre 
d u  Roi , au vu et au su de ses principaux minis lres , comme 
il le prouvera dès qu'on l u i  aura restitué ses papiers . I l  
es t  faux qu'il ait é té rebuté en Espagne ,  e t  i l  I e  prouvem 
égalemen t ,  à la confusion de l'acteur. 

« Tou t  ce que celui-ci avance, quant aux dérnarcl ies du 
défende u r  auprès des nalions , à l a  suite de ce prétcndu 
échec e t  quant à l ' imp ression de::; extraits des priviléges , 
est  non moins fau x.  Le défendeur nie cxpressémen t  
tou t  cela ; i l  défle l'acteur d'en fournir des pre u ves.  I l  

s e  peut néanmoins que le prêtre Ansems ait fait  l a  
compil ation du l ivrc clon t  parle ! 'acteur.  Pour l ui , défen
deur , il déclarc formellement qu'il  n 'a n i exarniné ,  ni 
corrigé ce livrc . Mais il est vrai , i l  Ie confesse , qu'i l  en a 
rédigé la dédicace au Roi , chose <lont  il espère u n  jour 
retirer le fruit  pour Ie bien et  lc sal u t  de l'Étal , plus une 
récompeuse de ses travaux , croyan t hien que Sa Majesté 
en usera envers lf� cléfendeur comme le  ro i  Théodoric qui 
promut sou secrétaire Cassiodorn à la  dignité de patrice . 
Voici , pour Ie rappeler en passan t , en quels termes 
Théodoric écrivit  à Cassiodore , dans une lettre ou i l  
appréciait la vie e t  l es services de ce serv iteur . « Jouissez 
)) maintenant de la  récompense due à vos t ravaux ,  et 
ll prenez au double les intérêls que vous avez méprisés 
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>) pour le service public , car il n'y a pas de plus glorieuse 
>> richesse que de voir la vertu couronnée par le témoi
>) gnage du prince et par les louanges publics . >) 

<< Il est faux que le défendeur ait conseillé e t  dirigé les 
nations dans leurs demandes , ainsi que le prétend !'acteur .  
Si cela était , i l  se serait trouvé au conclave des  nations à 
la maison de ville ou bien dans les chambres ou les 
anciens doyens tiennent leur arrière-conseil , ce qui n'est 
permis qu'à ceux qui sont ou doyens ou membres des 
serments . Le défendeur peut , i l  est vrai , avoir rédigé 
quelques-unes des pièces signalées par l'acteur. Mais 
lorsqn'il sera en possession cie ses papiers , il fera voir que 
rien ne s'est fait que pour le service du Roi et du bien 
du pays . En attendant, il examinera le véritable caractère 
de ces pièces. » 

lei Vander Meulen se livre à eet examen et s'applique 
à démontrer que les pièces susdites n'ont rien de com
promettant pour lui ; au contraire , il s 'en sert pour . sa jus
tification , comme on le  verra bientót. Puis il continue de 
la sorte : 

« Lorsqu'on s'attache au véritable sens de toutes ces 
choses , le défendeur soutient qu'il est non-seulement le 
plus malheureux des innocents , mais que le Roi et l'État 
sont également lésés de ce qu'il n'a pas é té écouté , la 
ville de Bruxelles surtout , laquelle aura bien du mal à 
se remettre des désastres qu'elle a essuyés , par suite du 
terribl e bombardement dont elle a é té la victime . Elle se 
ressentira des menées de quelques malintentionnés qui 
firent avorter le fruit qu'on s'é tait promis du rétablissement 
des manufactures et du commerce , tenté après l'envoi de 

la circulaire du 5 janvier 1699. Cette circulaire fit entrevoir 
à toutes les villes , et notamment à celle de Bruxelles , 
le retour de l'abondance , résultat ordinaire cl'un commerce 

XXXI XXIV s 

1 
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florissant. En vérité , !'acteur ou son conseil ' aurait mieux 
fait de réfléchir à la requête des nations du 18 jan vier ·1699 •, 

el  à leurs remontrances concernant cette importante 
matière , que de faire la longue et fastidieuse histoire des 
démêlés entre le magistrat et lesdites nations , depuis le 
mois d'octobre 1698 jusqu'au jour oü le défendeur se 
rendit au Miroir , démarche qui ne  regarde l'acteur en 
aucune façon , comme on peut s'en convaincre par tout ce 
qui précède . 

<< Les démêlés dont il s'agit sont étrangers au défen
deur , partao t il s'abstient de rele ve t· ce que !'acteur 
en dit si louguement, à plaisir. Mais le défendeur s'arrêtera 
au grief que l'acteur lui reproche , quand il le dépeint 
comme un des principaux chefs de l'assemblée du 
Miroir. Le défendeur affirme qu'il s'est trouvé pour la 
première fois à cette assemblée Ie  1G  février 1 699 , et la 
seconde f ois à la fin du mois de  mars ou au commencement 
du mois d'avril. Il a déjà fait voir, et il le prouvera encore, 
que celte assemblée a été légalement formée , Lien que 
! 'acteur prélende lc contraire . Dès lors, le défendeur pouvait 
s'y rendre avec les artisans,  les marchands et les hommes 
de négoce , capables d'exécuter ce que Son Altesse Élec
torale s'était proposé par la circulaire susdite , et tout ce 
qui tendait à relever le commerce. Le défendeur ne fait 
aucune difficul té de convenir qu'il s'est rendu à cette 
assemblée avec le zèle et l'affection que doit avoir quiconque 
est requis et obligé de s'occuper du bien public , témoin 
les ordres du Roi  et la commission de Son Altesse Électorale.  

« Avant d'cntrer plus avant dans cette matière, il convient 
de rétorquer d'autres faits énoncés par l'acteur. C'est ainsi 

1 .\ J 1 u:,ion au con:;ei l ler avoc:il Charlier. 

:.? ro!I· 1 · i -d0�� 1 1:-: , p. f)2 . 



- 1 1 5 -

qu'il prétend qu'o n  aurait cabalé aux assemblées du Miro'ir 
pour faire restituer à Arnould T'Kint  le montant de ses 
bières ,  confisquées e n  vertu d'une sentence du magistrat 1 ;  
qu'on y aurait pareillement proposé de faire rembourser 
à Pierre Van den Putte les frais résultés de la transcription 
des priviléges de la ville 2 ; qu'il y aurait été question de 
faire remettre à A ntoin e  Meremans une somme de quatorze 
cents florins qu'il devait à la ville 3 ;  enfin , qu' on y aurait 
décidé que quiconque était en possession de deux offices 
devait aband onner l'u n  ou l'autre . 

« Le défendeur répond à cela qu'il est impossible que 
ces décisions aient été prises e n  sa présence , puisqu'il 
n'est allé au Miroir qu'à la fin de mars ou au commence
ment d'avril •, après le fes tin offert par les commissaires 
des nations .  C'est là une chose que l'acteur prouve lui-même 
quand il pose en fait « qu'à l'assemblée des nations pour 
>> la pétition du gigot du mois de mars 1699 , les boet
>) nieesters ont demandé au magistrat le contenu desdites 
» propositions et  résolutions >) . Simt verba textus. Remar
quons que ceci se passait le 2 mars , c 'est-à-dire quinze 
j ours avant que le défendeur eû.t commencé à prendre part 
aux réunions du 1vliroir . Dès lors , comment aurait-il parti
cipé aux résolution s  prises le 2 m ars , alors qu'il n'y parut 
qu'à la fin de ce mois ou au com men cement du mois suivant '! 

« Tout ce que l 'acteur se plaît à racon ter  si longuement 
sur les faits qui se passèrent à l'hótel de  ville entre le 
magistrat et les nations est étranger au défendeur. 

« Rien n'est plus faux que la conclusion de l'acteur , 

1 lToy. ci-dessus , p. 30. 

' Ibicl. 

3 Ibid. 
4 Le défendeur est en contradiction avec ce qu'il vient de dire. Peut-être est-ce 

une crreur qui s'est i:-Iissée dans celte piP-ce du procès. 
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quand il dit « que Ie prisonnier a conseillé , fomenté , 

ll dirigé et causé toutes les demandes des nations . l\ Car 
si !'acteur veut bien peser murement les actions du défen
deur , il trouvera que celui-ci « a imité les enfants d'Israël , 
>l qui firent leur principal (sic) à la vue de I'arche d'al
)) liance. >l La preuve de cette vérité est dans Ie zèle et 
dans I'empressement que Ie défendeur mit à requérir, tant 
de bouche que par écrit , M. Ie chancelier d'interposer ses 
bons offices pour rétablir l'union entre les trois membres 
du magistrat , et de prévenir par là la chute entière du 
commerce , que Son Altesse Électorale avait tant à cceur 
de relever. Que !'acteur veuille bien aussi se ressouvenir 
avec quelle dévotion envers Dien , avec quel zèle envers 
le Roi ,  Ie peuple bruxellois se prit à exécuter les mesures 
prescrites par ladite circulaire . Qu'il se ressouvienne avec 
qnel empressement les commissaires des nations s'adres
sèrent tant à lui qu'à M. Ie conseiller fiscal , quand les 
marchands et les marchandes de dentelles vinrent tumul
tueusement entraver leurs justes desseins . Que Ie même 
conseiller fiscal se rappelle avec quelle instance le défen
deur Ie pria de donner son avis touchant la recette de la  
maison pieuse de  Saint-Éloy 1 , <lont la question avait été 
décidée par arrêt solennel de la cour , en 1 594 et 1595. 
Que cette cour elle-même ait la bonté de considérer 

· comment Ie défendeur s'est expliqué Iorsqu'il fut interrogé 
par Ie conseil ler-commissaire Wynants . ·  Néanmoins , il en 
appelle à tous ceux qui ont été de l 'assemblée du Miroir. 

Tous diront que ses soins tendirent à empêcher les nations 
à rester assises ; qu'il ne cessa d' exhorter leurs commis
saires à faire en sorte d'éviter des embarras au commerce, 
leur faisant entendre qu'elles avaient la porte ouverte 

1 .\ff: i i rc tie! Y�n L�ethem , rnppc>l�e ci-rlei'i'11s . p .  31 . 
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auprès de Son Altesse Éleclorale et  des minislres , pour 
prétendre en bonne forme ce qui convenait au bien public .  
Il insinua qu'elles suivraient par là la route de leurs pré
décesseurs qui , en 1619 , surent porter les Archiducs à 
désigner le chancelier Pecquius , le conseiller fiscal Pierre 
Roose et le maître des comptes , Alexandre Madoets , pour 
remplir l'objet de l'acte qui leur fut délivré. Le défendeur 
se fondera sur eet acte même , quand ses papiers lui seront 
remis . 

« D'au tre part , il prie la cour d'examiner mûrement les 
pièces que l'acteur exhibe pour établir son accusation , 
pendant que le défendeur , de son cóté , les emploie pour 
sa j ustification et pour ses conclusions , qui suivront bientót .  
Mais , au préalable , il convient de démontrer que l 'as
semblée du Miroir fut légalement organisée ,  ensuite de 
dénoncer l'illégalité tant de l'arrestation du défendeur , 
que de la saisie de ses papiers , et la rigueur inouïe de sa 
détention. 

« Quant au premier point , l'acteur n'aura probablement 
pas oublié que le corps des nations fut constitué en 1321 
par Jean I I I , duc de Brabant ' ;  que , depuis ce temps , 
elles ont formé le troisième membre de la ville ; qu'elles 
ont été entendues dans toutes les affaires d'importance ; 
que rien ne s'est fait sans leur consentement ; qu'elles ont 
sou vent délégué des commissaires ; que cela eut lieu en 
1549 , lorsqu'il fut question de creuser le  canal de Bruxelles 
à Willebroeck ; qu ' on fit de même en 1619 , afin de sur
veiller l 'emploi des deniers de la ville ; que les Archiducs 

1 Vander Meulen commet ici une erreur qui était généralement répandue 
parmi les historiens contemporains. Ce ne fut pas à Jean III , mais à Jean IV , 
en 1421 , que les nations durent leur existence comme corps politique. 
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instituèrent alors une commission ' ; qu'il en fut ainsi en 
d 'autres occasions , comme le défendeur le prouvera ; 
que Son Altesse Électorale , se conformant à eet exemple , 
désigna pareillement le chef et président , le comte de 
Tirimont et le conseiller Blanche 2 ,  devant qui on agita diverses 
questions <lont ils firen t rapport à Sadite Altesse ; que celle-ci 
ayant envoyé sa circulaire du 5 jan vier 1699 , les nations , 
comme les plus intéressées à la prospérité du commerce , 
autorisèrent leurs commis et commissaires à veiller à cette 
affaire ; que ces rlerniers se réunirent au vu et au su de 
l'amman , du bourgmestre Madoets et du sous-bourgmestre 
Étienne T'Kint ; que ces commissaires furent maintenus , 
aux applaudissements de Son Altesse Électorale , du conseil 
d'État et des ministres , comme Ie défendeur pourra le 
constaler après la restitution de ses papiers , parmi les
quels sont les lettres et autres actes expédiés au conseil 
d'État , à la délibération de Sadite Altesse .  Est-il nécessaire 
d'ajouter qu'elle entendit avec satisfaction et à différentes 
reprises les susdits commis et commissaires relativement 
aux affaires du commerce et des manufactures ? Elle res
semblait en cela a César qui prenait plus de plaisir à 
écouter les petits artisans , toujours empressés à louer sa 
douceur paternelle et ses soins pour le bien public , que 
ceux qui l 'entretenaient de ses conquêtes et de ses triom
phes. Jamais il  n'y eut d'ordre de la part de Son Altesse 
Électorale pour faire cesser les assemblées du Miroir . Au 
contraire , on les tint avec plus d'assiduité lorsqu'il s'est 
agi de fournir les éclaircissements nécessail'es aux délégués 
des trois membres de la ville , qui se réunirent en aoüt ou 

1 Voy. plus haut , p .  2'2. 
" Ibid. 
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septembre 1699 , aiin  de s'occuper des intérêts commer
ciaux et manufacturiers . 

« Les louables projets de Son Altesse Électorale éussent 
réussi, sans la jalousie , la haine et l'envie de quelques 
malintentionnés. Le défendeur espère même que !'acteur 
fera les devoirs de son office à charge de ceux qui firent 
avorter le fruit qu'on s'en était promis, au grand avantage 
des Pays-Bas , et qui ont si atrocement calomuié le défen
deur et si audacieusement surpris la religion de Sadite 
Altesse .  >> 

(( En attendant, le  défendeur supplie très-humblement la 
cour de réfléchir à

. 
sa conduite et à ses services ; i l  espèrn 

qu'elle se demandera si , pour récompense , il méritait la 
prison. Qu'elle veuille bien considérer que les bailles de 
la cour sont un lieu d'asile inviolable pour chacun ,  à moins 
d'avoir commis un crime dans !'enceinte même du palais. Or, 
le défendeur y a été illégalement arrêté . Le premier article de 
la joyeuse-entrée dit en termes exprès que nul ne sera traité 
par voie de fait, mais selon les formes ordinaires de la j us
tice . Aux termes de l'article 1 6  de la deuxième addition , il 
est défendu au prévót général de faire des exploits dans 
les villes doses du Brabant 1 •  L'article 59 et le 3gc arlicle 
de l'édü perpétuel de 1611  2 défendent d'emprisonner qui
conque est en pleine réputation et à domicile fixe , ne fltt 
qu'il soit trouvé in flagrante delicto ,  on qu'il y ait un décret 
de prise de corps , rendu après informations et ajourne
ment personnel , ou bien accusation formelle de partie.  
Enfin , i l  résulte de l'article 10 de ladite seconde addition 
qu'il n 'est permis de se saisir d'une personne , de ses 
papiers et de ses effets, qu'en conformité des priviléges et  

1 Voy. ci-dessus , p. 90, note 2 .  
! D u  12 juillel , sur l'exercice d e  l a  j usticc. (Plac. de Flandl'c , liv. I l , 

pp .  739 et 753.) 
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Jos coutumes du pays , lesquels interdisent absolument 
Lo u te ':oie de fait et déclarent les saisies nulles , à moins 
de donner , dans les trois j ours , les charges aux prison
uiers , ainsi qu'il conste de la coutume de Bruxelles , 
tit. des arrêts .  

« Malgré tout cela , il y aura bientót cinq mois que Ie 
défendeur est enfermé à la Steenporte , oü , pendant deux 
mois entiers, il a été tenu entre quatre murs, sans aucune 
consolalion , loin de sa femme et de ses enfants . La seule 
cspérance lui rcstai t ,  comme à Pison qui ; se trouvant 
dans un cas analogue , se plaisait , au rapport de Tacite , 
(t dire et  répéter ces mots : erit nobis aliquanclo locus 
q ucerendi apud Senatwn et invocandi leges . Dans ces 
pénibles circonstances , la femme du défendeur fit tout cc 
qu'elle put pour lui parler. On lui accorda cette gràce, dont 
elle profita, d'abord en présence de !'acteur, ensuite devant 
le cipier ; mais on laissa rigoureusement Ie défendeur 
sans plume , encre et papier. Ce ne fut mème que par 
décision du 5 avril dernier qu'on lui accorda la facult6 
de se défendre par l'organe d'un avocat e t  d'un procureur. 
Cc sera là une chose bien difficile , attendu que l 'acteur 
est en possession des papiers du défendeur , qui lui sont 
si nécessaires pour sa justification . 

« Tout ce qui précède n'est pas seulement contraire à la 
j oyeuse-entrée , mais c'est un abus que rien ne justifie , à 
moins d'être convaincu d'avoir eu des relations avec les 
ennemis du Roi et de l'État. Le défendeur ne  croit pas qu'on 
ail agi de la sorte au su de Son Altesse Électorale qui , 
entre tant de titres glorieux , porte celui de justicice vindex. 
1 l  ne peut , non plus , s'imaginer qu'elle soit informée des 
dispositions de la j oyeuse-entrée et des autres lois fondamen
tales du pays , mentionnées plus haut et  expressément in
voquées par Ie défendeur au titre , quatre fois respectable , 
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de Brabançon , de citoyen de Bruxelles , d'avocat de cetle 
cour et de conseiller fiscal de l'amirauté suprême , ayant ici 
pour lui et les lois du pays et Ie droit écrit. Et pourtant il 
fut débouté , bien qu'il eüt excipé de la règle qui veut quod 
spoliatus a.n te omnia sit restititendus.  Mais attendu que la 
sentence rendue alors 1 est notoirement prématurée , les 
parties étant en fait contraires , elle est aussi nulle : 1° pour 
avoir été rendue et prononcée le troisième jour des fêtes de 
Noël ; 2° pour être directement contraire aux priviléges 
réclamés au \rerbal de ce jour-là. Partant , le défendeur ose 
espérer qu'elle sera annulée par arrêt de cette cour souve
raine , qui en jugera en temps opportun , avec pleine con
naissance de cause , et que prompte j ustice sera administrée 
au défendeur , conformément à sa justification . 

« De plus, la cour n'étant pas précisément instruite de ce 
que le défendeur a fait pour le service du Roi , elle est priée 
de vouloir bien s'édifier auprès d e  M .  le chancelier qui , en 
qualité de ministre d'État , sait très-bien ce que le défendeur 
a fait , tant en Espagne qu'aux Pays-Bas , ensuite des 
ordres de Sa Majesté du 27 j uin et du 27 décembre 1691 
et du 12 janvier 1693 , ainsi que de la commission de Son 
Al tesse Électorale du 4 aoüt H:>9� 2 • On verra alors que le 
défendeur est non-seulement innocent, mais que ses services 
méritent une récompense . On se convaincra que ses détrac
teurs seuls sont coupables , puisque en le noircissant et en 
s'opposant à ses loyaux desseins ,  le Roi se trouve grande
ment lésé dans ses finances et l 'État dans son commerce . Le 
rétablissement du commerce était infaillible, sans les intri
gues des ennemis du défendeur qui, du même coup, ravirent 

1 Le 27 décembre 'l690. ( Voy. ci-dessus , p. 9'1 . )  

' On truLtvera , u n  pcu plu:; loin , J"analysc de cc:; dillënrnte:; pièce:;, 



- 1 22 -

à Son Altesse Électorale la gloire d'accomplir ce qu'on 
s'était proposé par la circulaire du 5 j anvier , et au défen
deur le fruit de ses longs travaux . Aussi persiste-t-il à 
<lemander , comme il l'a fait dans son interrogatoire , que 
ses calomniateurs soient l'objet d'informations � qu'ils soient 
contraints de soutenir leurs mensonges ou 'qu'ils en su
bissent la juste punition . 

« Moyennant toutes le� raisons invoquées ci-dessus , le 
défendeur , débattant l'écrit de l 'acteur intitulé : Faits de 
charge , pour autant qu'il n'est pas particuliè..rement ren
ccntré , de dénégation , q uatenns facti prcejuclicialis con
trarii et autrement de frivoli té et d'impertinence , conclut 
et content 1 à ce que , par sentence définitive de cette cour, 
il soit déclaré que la saisie de sa personne et de ses papiers, 
et tout ce qui s'en est suivi ont été mal et indûment faits , 
et partant que l'acteur ait à casser et à réparer le tout , 
avec dépens , dommages et intérêts , et permission de les 
libeller , réservant son action d'injure contre ceux qui l 'ont 
noirci aux yeux de Son Altesse Électorale et  ailleurs , là 
et  ainsi qu'il trouvera convenir ; en conséquence que ledit 
acteur , pour avoir conclu comme il l'a fait in actis du 
5 avril � dernier , soit Jéclaré non fondé ni  recevable , pa
reillement :lVec dé pens . Et , en cas d'interlocutoire , Ie 
défendeur requierl qu'il soit  disposé sur sa relaxation sin on 
absolue, du moins provision nelle, sous serment de sistendà 
personà to ties quoties , et sur la restitution de ses papiers , 
afin de pouvoir les faire servir à sa justification.  3 >> 

A l'appui de ce long mémoire , l'accusé produisit diffé
rentes attestations passées <levant notaire , entre autres 
une d'Anneessen s .  Le doyen , qui é tait alors (mai 1700) 

1 Du latin contendere. 

� La couclusion du procureur général est ·rappelée plus haut , p. t03, 

3 Voy. ci-dessu:; , p. 106 el p .  107 , note 1 .  
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arrière-conseil e t  commissaire de la nation de Saint
Christophe , y déclare avoir remarqué aux assemblées du 
Miroir que Vander Meulen s'est toujours montré ami 
de la tranquillité publique , et qu'il n'a cessé de prodiguer 
des conseils dans ce sens aux doyens des métiers . Les 
autres témoins, au nombre de six ou sept , déposèrent aussi 
d'une manière favorable au prévenu 1 •  

§ V .  - Plaidoiries ultérieures entre le pi·owreur général 
et Vande1· Meulen. 

Le mémoire justificatif qu'on vient de lire donna lieu à 
de nouvelles plaidoiries entre le  procureur de l'accusé et  
Ie procureur général , qui en débattit Ie contenu et conclut 
à ce que Vander Meulen föt déclaré non fondé ni recevable 
dans les conclusions qu'il venait de prendre . De son cóté , 
la défense persista et réquit un délai de  huit jours pour 
émettre des faits nouveaux , à décharge , réclamant en sus 
les papiers saisis .  La cour accorda un bref délai , mais rejeta 
toutes les conclusions du prisonnier. Alors celui-ci présenta 
une requête oû il disait que son avocat étant fort occupé 
pour les doyens enfermés au Treurenberg , il ne pouvait 
disposer de lui avant une semaine , et que le procureur 
général ayant eu quatre mois pour préparer son acte 
d'accusation , il é tait j us te que lui, défendeur , eût le temps 
et les pièces nécessaires pour se disculper. Néanmoins 
Ie conseil apostilla cette requête d'un nihil et ne laissa 
à Vander Meulen qu'un terme de trois jours pour présenter 
son écrit .  

1 Pierre Van d e n  Pulle , avant s a  fuite , fut surtout interrogé sur c e  que 
Vander Meulen et Pierre Cardon étaient venus faire au cabaret La Reine de 
Suède , oi1 étaient reunis les commissaires des nations (voy. ci-dessus , p .  92) 
eux qui élaienl rtranger:; attxdiles nations. Le témoignage de Van den Pulle 

tendit it j ustilier la présenre de ces deux citoyens. 
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Cette apostille est du 24 mai. Le 27 suivant , Vander 
Meulen , qui avait bien dû se résigner , soumit à ses juges 
un petit mémoire 1 par lequel il s'efforçait de prouver la 
sincérité de ses démarches , après l'envoi de la circulaire 
du 5 janvier. A eet effet , il s'appuya d'une attestation 
de don André d' Al verado , de différen ts ordres et d'une 
commission de l'électeur de Bavière . Selon le défendeur , 
ces documents étai.ent si péremptoires sous le rapport du 
bien public � ,  qu'il espérait que ! 'office fiscal se clésisterait 

1 Il a pour titre : « A mpliation de réponse , défense et justi{ication, poui· 
Jean Va.nder Meulen. » 

! Vander Mculen disait vrai. Voici en quoi consistait ces pièces , colées de 
I à IX. I .  Atleslation de don André d'Alverado sur les démarches qu'il fit avec 
Vander Meulen , après !'envoi de la circulaire du 5 janvier 1699 , et sur la 
recommanuation qu'il adressa aux commissaires des nations , réunis à la Reine 
de Suède , de se servir dudit Vander Meulen. I l .  Lettre de don Juan de Angulo, 
secrétaire de la dépêche universelle ,  à Madrid , au marquis de Castel Moncayo , 
du 27 j uin 1691 , touchant l 'érection d'une compagnie de commerce , avec l'as
sentiment du Roi , qui a ordonné d'entendre sur ce sujet Ie fiscal de l'amirauté 
Vander Meulen. III.  Acte de l'Électeur , du 4 août 1 692 , désignant !edit Vander 
Meulen pour prendre des éclaircissements au fait du commerce , et ensuite de 
la lettre . ci-dessus , tant auprès des magistrals des villes, que des négociants et 
au tres personnes. IV. Lettre de Juan de Angulo , déjà nommé , à Vander 
Meulen , du 27 décembre 1691 , !'informant qu'il a rendu comple au Roi du 
contenu de sa lettre du 5 (elle manque), et l'invitant à continu er ses démarches, 
en attendant que !'affaire de la compagnie de t:ommerce fasse des progrès . 
V. Lettre du mcme au même , du 12 juin 16913. Accusé de réception de trois 
lettres ; Ie Roi a ordonné de manifester sa satisfaction du zèle de Vander Me uien 
et d'inviter celui-ci à conlinuer ses diligences auprès de l'Électeur et des 
ministres , etc. VI. Lettre de don Alphonse Carnero , secrétaire de la dé pêche 
universelle , à Madrid , à Vander Meulen , du 2!) octobre 1694. Accusé de 
réception d'une lettre. Le Roi renvoie Vander Meulen à l'Électeur. VIL Lettre 
de don .Tuan de Lariera, secrétaire de la dèpèche universelle, à Vander Meulen, 
du 20 janvier 1695. Il a lu au Roi une nouvelle lettre du dernier , toujours 
touchant la compagnie de commerce. On attend !'avis de l 'Électeur. Vlll. Lettre 
des Archidut:s, du 25 octobre 1619 , nom mant une commission pour la vérificalion 
des compies de la ville et la répression des abus existants dans l'administration 
communale .  IX. Liste de quelques pièces de Vander Meulen, citées par Ie pro
cureur général, mais non produites par lui . 

En présence de ces documents , il me parail superllu d'en menlionner 
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de son action et  joindrait ses efforts aux siens , pour mener 
à bonne fin tout ce <lont le Roi et l'Électeur l'avaient chargé . 
Vander Meulen terminait en insistant , comme toujours , 
sur la restitution de ses papiers. 

La partie publique demanda trois jours pour examiner 
ce mémoire , e t ,  comme on Ie pense bien , ce fut pour Ie 
réfuter nettement .  En outre , elle soutint que les attesta
tions écrites , fournies par Ie prisonnier, étaient contraires 
au style de procédure criminelle .  Vander Meulen , tout en 
acceptant à profit que son adversaire n'alléguait rien de 
décisif contre le mémoire justificatif , disait que les attes
tations en question ne pouvaient pas être considérées 
comme étant produi tes dans une matière criminelle , mais 
qu'elles tendaient « à faire voir le tort dont on voulait 
)) charger le défendeur . >> Qu'au surplus , celui-ci était 
intentionné ,  en cas de besoin , de faire récoler ses témoins 
sur leurs attestations et qu'il y avait de quoi être surpris 
que le procureur général fit si tarclivement des observations 
sur ce point, alors qu'il n'avait dit mot quand les attestations 
lui avaient été présentées. Répétant ce qu'elle avait déjà 
dit aux verbaux des 15 et 27 mai , la défense persista dans 
les conclusions formulées à la suite du premier mémoire 
justificatif. Elle demanda aussi que les parties eussent à 
fournir chacune l'inventaire des pièces de son dossier , ce 
qui impliquait la fin de l'instruction de la procédure . 

On n'e n  était pas là cependant, puisque le 19 juin Vander 
Meulen présenta une reqnête civile à la cour, ou il revenait 
sur les bons conseils qu'il avait clonnés aux membres des 

plusieurs autres que Vander J\!eulen exhiba pour sa défense. Je ferai exception 
pour un seul : c'est une requête que les États de Brabant , à la  demande de la 

comtesse d"Egmont , présentèrent au duc d'Albe , touchant !'envoi de l'époux 
de celle-ci à Gand , au mépris de !'art. 17 de la joyeuse-entrée. Le duc eut 

égarrl '1 cette reqni\ IP .  
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nations et sur diverses autres circonstances de sa conduite . 
Cette requête était encore appuyée de difîérentes piè�es 
justificatives .  Elle resta , je crois , sans réponse . Mais le 
1 er j uillet sui vant , le conseil rendit une sentence in ter
locutoire par laquelle il rejeta les attestations écrites 
exhibées par l'accusé , et admit le procureur général à 
fourn ir ses preuves , le prisonnier entier dans ses preuves 
contraires , le déclarant non-recevable dans sa demande 
d e  relaxation: D'autre part , il lui accorda enfin l'examen 
tant sollicité de ses papiers saisis . C:et examen , qui devait 
être terminé au bout de trois jours , eut lieu les 16 et 18 
juillet en présence du procureur général . Je ne vois pas 
trop quel profit Ie  prisonnier en tira. 

§ VI .  - Preuves du procm·eu.1· généra l .  - Fin du procès . 

Le 26 j uillet , le procureur général , pour se conformer 
à la sen te nee du 1 e r  de ce rnois , comrnença « ses devoirs 
de preuves . » A eet efîet, il requit le procureur du détenu 
de déclarer s'il se contentait que lui , procureur général , 
employàt comme preuves celles dont il s'étai t servi contre 
Nicolas Cachiopin et Pierre Moreau , ou s'il airnait mieux 
que l'on. procédàt au récolement des térnoins qui avaient 
comparu à celte occasion , se réservant néanmoins de pro
duire des témoignages ultérieurs . Le procureur interpellé 
ayant répondu qu'il désirait en référer à son maître 1 , le 
j uge-commissaire lui accorda pour cela un délai de trois 
j ours . 

Ce débat ne fu t repris que le G août. La défense dil 
alors qu'il n'y avait pas lieu d'employer comme preuves à 
charge les devoirs faits contre Cachiopin et  Moreau, attendu 
que ces devoirs ne regardaient directement ni indirectement 

1 Ou cl i e 1 1 t .  
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le prévenu. Seulement , le procureur général pouvait , s'il 
le jugeait convenable , faire ouïr ses témoins sur les pré
tendus faits mis exclusivement à charge de Vander Meulen. 
Le  procureur général déclara qu'il était prêt à fournir les 
preuves nécessaires. Le lendemain , jour assigné , il pro
duisit un témoin, qui fut récolé sur la déposition qu'il avait 
faite le 21 janvier , et qui varia dans ses paroles , mais 
en un sens favorable à Vander Meulen . Le 9 août il 
demanda que deux autres témoins fussent également 
récolés, bien que le procureur de l'accusé protestàt contre 
ces devoirs. L'un de ces témoins maintint, à peu de chose 
près , ce qu'il avait avancé ; l'autro , un sculpteur , ne com
parut pas et fut cité , sous peine d'amende , à quelques  
jours de  l à .  Comme son  témoignage manque , . i l  est à croire 
qu'il ne se présenta pas . 

En résumé , pour u n  procès d'une tclle gravité , il y a 
lieu de s'étonner de voir le procureur général s'aider de 
si peu de témoins , à moins que cette partie de Ja procé
dure ne soit incomplète , ce que je serais plus disposé à 
admettre . Le fait est qu'après la date du 9 août , je n'ai plus 
rien trouvé qui s 'y rattache.  D'oü il faut  conclure que le 
procès de Vander Meulen , tout en ayant sans doute été 
pleinement instruit , ne  fut pas suivi d'un arrêt définitif. 
Il est également à supposer que l'accusé sortit de prison 
onsuito de l 'amnistie générale accordée par Philippe V. 

CONCLUSION. 

Ce n'était pas assez de cette longue et rigoureuse déten
tion , de ces cruelles épreuves , endurées pour avoir pris en 
main la  cause du pays , i l  fallait y joindre les injures. J'ai 
dit rlans l'avan t-propos de ce travail que la mémoi re d e  
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l'avocatVanderMeulen fut publiquement outragée .  La preuve 
de cette assertion se trouve dans l '  Histoire métallique des 
Pays-Bas , par VAN LOON . Qu'on veuille bien ouvrir le  
tome IV 1 et l'on y verra la gravure d'une belle médaille 
du temps , accompagnée de la description que voici : 

« La sédition , sous la figure d'un homme qui j ette du 
>> feu par la bouche . Les ailes de moulin qu'il a sur la tête 
>> indiquent l'avot.:at Vander Meulen , que les mutins avoient 
>> employé et dont le nom signifie du Moulin. Il tient d'une 
>> main un flambeau et de l 'autre un masque , et foule aux 
» pieds une épée, une balance et un monde , symboles de 
» la justice 2 •  La légende est tirée de Juvénal . 

« Quis tulerit Gracchos 3 ? 

cc Qui pou1·rait suppMter les G racques ? . 
« Derrière l'homme que nous venons de dépeindre 

>> est un piédestal quarré sur lequel ' on voit le portrait du 
>> roi d'Espagne , entouré de cette Iégende : CAROLUS II , 
)) DEI GRATIA HISPANIARUM ET lNDIARUM REX CATHOLICUS . 
» (CHARLES Il , PAR LA GRACE DE DIEU , ROI CATHOLIQUE 
)) DES ESP AGNES ET DES l NDES . )  

« Revers : une femme , qui rcprésente l a  ville de 
)) Bruxelles {Bruxellce) assise sur un siège élevé , dont l'un 
>> des cótés porte les armes de Bavière. Elle tient une épée 

1 P .  30'1. 
! Vander Meulen porle en sautoir une écharpe composée de rnédaillons repré-

sentant les neuf nalions. G. 
3 Complétons la pensée du poèle latin par les vers suivants : 

Qitis tulerit Gracchos de seditione querentes ? 
Quis cwlwn terris non misceat , et mare cwlo , 

.Si fur displiccat l'erri , homicida Miloni ? 

Clodius acc11set mwchos , Catilina Cethegum? 

In tabulam .Syllw si dicant discipuli tres ? (.Satfra sec1�nda.) G. 
• Le piédestal est surmonté du bonnet phrygien, ernblême de la liberté. G. 
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» e t  une balance , qui marquent la jus tice ; sous Ie siège , 
>> dont Ie pied est fait en voute , on voit un des séditieux 
» condnit par des soldats dans la prison nommé Steenporte , 
>> et  dans l'éloignement u n  autre à qui on tranche la tête. 
» Sur le tour Sperne timens vulgus. Méprisez la timide 
» populace. 1 » 

Ce fut avec une pareille récompeuse que Vander Meulen, 
après son élargissement , renonça à la carrière polilique et 
rentra dans la \"ie priYée , Ie cmur u lcéré contre ceux qui 
l'avaient si rnéconnu. I l  garda longtemps Je si lence. Mais 
à l'avénement de l'empereur Charles VI , à qui la paix 
d'Utrecht avait assuré la possession de nos provinces , 
il publia un Mémoire 2 pour justiCi er sa conduite e t  dé
noncer celle de ses ennemis , qui pour lui étaient aussi 
les ennemis de la p rospérité du pays. L'honnête citoye11 
revient , dans eet écrit , sur ses projets touchant  Je com
merce , proje ts chèrement caressés et dont l'avortement 
ne lui laissa que d'amers regrets . Entre au tres griefs , 
e t  ils sant nombreux , il rappelle l 'injure qu'on lui fit 
en frappant des médailles scandaleuses sur la clisgrcîce 
des malheureux. C'est au nom de ces malheureux , des 
hommes innocents et persécutés , tels que lui et Cardon , 
qu'il fait un appel à la justice du nouveau monarque  et 
demande que sa main s'appesantisse sur les coupables , en 
les contraignant à réparer publiquernent leurs torts .  

Le l\lémoire de Vander Meulen étant l e  complément de 
sa défense, la preuve é clatante de sa bonne foi , j 'ai cru dernir 
le mettre sous Jes yeux du lecteur impartial , .  

Un mot pour finir. Je  regrette de  n'avoir pas pu  con-

1 Voy. la  gravure en t ê t e  de e e t  ouvrage. 
2 Le Miroir qui ne {latte point , etc. 4 pages in-folio , sans nom d'auteur 

ni  d'imprimeur. 
3 Voy. l 'Appendice , pièce n° IIL 

XXXI X XVI � 
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s tater l ' année <l u  décès de Vander Meulen.  J e  m e  suis 
seulement assuré qu'en janvier '1717 il plaidait contre les 
l� tats de Brabant pour se faire rembourser d'une somme 
ile 1 442 florins ' .  C:ette somme formait Ie montant de 
Yacat ions et d'avances de fonds faites par lui en 1 688 , 
lorsque , en qualité de licu tenant de la chambre de tonlieu 
de Uruxclles , il  fit e n treprendre la construclion d'une 
chaussée depuis cetle dernière ville j usqu'au village d'An-
1lcrl ( ·ch t .  Vancll'r Meulcn rendi t  par là nn grand service 
aux habitan ts de ce populeux faubonrg qui , il est vrai , 
r.on lribuèrent pour une large part dans les frais de cette 
1 1 ti l e  cn lrnprise.  N éanrnoins , les États de Brabant , qui 
pcrcevaicnt les d roits de barrière , rejetèren t ses préten-
1 ions , et i l  est probabl e  qu' ils ob tinrent gain de cause . 
D u  restc , aussi lon gtemps qu' i l  fu t à la tête de l a  chambre 
,;usdi te , Vander l\Ieulen montra un zèle égal à celu i  dont 
i l  don n a  d()S preuves clans ses autres fonctions . Ce qui alors 
Ie p réoccu ro.i t , c 'étaicn t  les i n térèts du 11sc subor
< lon n é s  au maint ien de la j uridi ction (lu t ribunal qu'il 
p l 'ósiclait �. H i e n  nc dépeint  mieux l 'homme , à ce point àe 

1 Va11 t lr" �frulc11 po uva it avoir alors soixante-q11inze ans env iron , en s11p
po,;a 1 1 l  q1 1 ï l  soil nP r n  ' lG't2 . ( l "oy.  ci-dcssus , p. 8 ,  note 1 . )  

" \'ander �fpukn < lonnc, dans I c  rapport dont je Yais parler , 1lcs expl ications 
s:11· la com pi�tencc de eet i mportant lribunal . 

La rnici  1l1"f1 n i c  par Ie chef et président de .Kén�· : « Il y a dans les pri ncipal es 

,, \· i l l<'s de Brabant tics charnbres de thonlieux , com posées chacune 11 1.1 r<'ce

" YC<ll '-::;-t'·11<'r::ll des 1 lornaines chi riuarti er , de qnelques assesseurs et d'un 

» grcffier ; l 'ohjet pl ' i rn i t i f  de leur i nst i tut ion étoil d e  connoit re des fraui.les 

» r iu i  se co 1 n 1netto ir 11t da11s la pcrcepl ion de.> l onli eux ,  riui sont un ancien 

" r lrni l  d omania l  i m post' s1 11· l 'entl'éc et la sortie des marchand i ses , même sur 
" ccllrs allant dans l ï n ti"rielll' d u  pays , de l'une province à rautre ; ma is d epuis 

,, lo1 1 g11es an nées les affaires contentieuses de cette nature ne se lraitent plus 
" r p i c  devanl les j uges des droits d'entrée et de sortie. 

< •  Le' chamhres des thon l icux sont d'ailleurs j uges d e  tout ce qui regarde 
" i ' 1' 1 i i l'<' l i P 1 1  PI 1:1 "'"p:l l 'a l i o n  drs chrmius publ ic" rl rles ponls. pa1·t ic 1 1 l i f.rernen t 
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vue , qu'un long rapport adressé au conseil des finances , 
le 27 mars 1690. Le lecteur le trouvera à l'Appendice de 
eet ouvrage 1 •  Il y verra que Vander Meulen, peu écouté, 
comme il s'en plaint , avait « rempli une rame de  papier 
en remontrances l> dans le seul hut de défendre les droits 
des domaines royaux. Ce fut là le grand tort de toute sa vie : 
il pécha par excès de zèle . Appliquons-lui donc , en tout 
bien et en tout honneur , les vers si connus d'Horace 

l�st modus in rebus ; sunt certi denique fines , 

Quos ulfra citraque n equit consistere 1·ectum . 

)> au plat-pays , ainsi que Ie nelloyemenl des rivieres , ruisseaux el rigoles. 
» C'esl aussi à ces chambres que l'on s'adresse lorsque !'on veut oblenir la 
" permissi on de conslruire des ponts sur les eaux publiques , d'étendre les 
» édifices sur les rues d'une ville , de conslruire des balcons ou bailles devant 
» les maisons ; el ces permissions ne s'accordenl que 1 n oyennant la reconnois
» sance d'un eens annuel au profit du domaine du souverain .  >) 

(Mémofres histo"iques et politiques des Pays-Bas 

' Piece n• IV. 
A iili"ichiens, chapi tre XX I I ,  article '1 5.)  



i\ P P E N D I C  E. 

1.  

L e s  véritables causes et motifs éavoir fait entrer d e s  troupes 
dans la ville de Bruxelles, et les funestes suites qui en sont 
à craindre et quasi inévitables. 

(Voy. p .  90) 
Le spécieux prétexte lple l 'on a pris pour introduire à Bruxelles 

IP>< troupes rnilitaires qui y sont encore aujourd'hui , a été Ie danger 

óvident , sinistrement supposé , d'un soulèvernent des nations. 

Pour convaincre de la fausseté de cetle supposition ,  i l  n'y a qu'à 

wnsidércr les vérités suirnntes , qui sont notoires et incontestables. 

E n  premier lieu , que clans le temps que lesdites troupes sont 

entrées dans cette ville , tout y étoit dans un grand calme et l es 

nations n'avoient jamais cncore témoigné u n  si grand zèle pour Ie 

service d u  H.oi et de �e maintenir sous sa douce domination qu'elles 

témoignoient alors . 

En second lieu , Ei les nalions eussent été disposées à quelque 

lrouble et soulèvement (comme leurs ennemis Ie su pposent) , i l  leur 

étoit bien facile d'em pêcher l't�ntrée des troupes dans la ville, puisque 

l ' o n  étoit averti p l usieurs j o urs auparavant de leur venue ; que les 

l iourgeois avoient la garde à toutes lès partes , comme ils ont encore 

;\ présent,  sans que l'on aie osé entrepren<lre j usque à présent de 

le•nr ót.er ladite garde des porte;;. 
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En troisième lieu , quatre ou cinq mille horn mes que !'on y a fait 
entrer n'étoient pas capables de réduire à force d'armes Ie peuple 
d'nne ville aussi grande et aussi peuplée r1ue ! 'est cel le d e  Bruxelle:-; . 

D'ou il est évident que ces troupes étoient plus propres à causer un 

désespoir dans l'esprit des nations , et u n  soulèvement général 

de la bourgeoisie, qu'à l'em pècher. Prenons bien les frais énormes 

que ces troupes alloient coûter à la ville , et les persécutions que 

quelques-uns des principaux des nations en al l oient soulfrir ,  après 

avoir souffert pendant la dernière cruellc guerre , et après Ie bombar

dement de Bru xel les ,  qui en arnit réd u i t  en cendre la meilleure 

partie ,  ave<: u ne perte qui se monte à 40 ou 50 millions , que les 

bourgeois avoient supportée avec une fe1-meté et fidèlité inébranlable 

au service du Rui . 

Cc n'est pas donc l a  crainte ou apprél tension d'un tumulle qui a été 

le motif de faire entrer à 13ruxelles lesdites troupes. Ce dessein e$t 

provenu d'une autre cause et a eu un autre hut que cel ui  d'empècher 

un soulèvement chirnérique .  Le voici : 

Les plaintes des nations et leurs représentations rouloient princi

palement et quasi uniquement sur les points suivants : 

1° Contre Ie magistrat, sur la mauvaise a<lministration de la j ustice 

et des deniers publics de la ville, qui se trouve énormement endettée 

quoique les revenus en soient fort gran ds et considérables ; et s nr 

les dépenses et vacations excessi\·es et inutiles dudit magislrat , à l a  

charge d e s  haLitants qui en gémissent s o u s  J e  poids . 

2o Contre quelques ministres du Roi , chefs des consaux royaux , 

sur les injustices qui s'y commettent et sur la rnauvaise administra

tion des deniers publics , que les villes et provinces accordent si 

libéralement pour l 'entretien des places et troupes de Sa Majesté, que 

l'on détourue ailleurs à d'auh'es usages , ce qui est cause que le Roi 

n'a quasi point de troupes, et que Ie peu qui en reste meurt de faim ,  

est quasi nu , demandant partout l 'aumûne puLliquement. , à l a  vue 

des étrangers qui viennent en cette ville , et aux au tres de ce pays , 

pendant que les troupes étrangères qui -y sont, sont bien payées , Lien 

vêtues et ont double ration de pain de plns que celles du Hoi, ce ·qui 

1 Aoül l ö\J5. 
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est. eau se ll ue Ie service du Roi en est méprisé par les étrangers, qui 

en font hantement des railleries, qui percent Ie  cceur non-seulement 
aux nations de Bruxel les , mais à tons les bons et fidèles sujets de 
Sa Majesté . 

3° La plus grande et vive instance des nations a été pour le rétablis
sement cles manufaclures e t  du commerce , sans quoi Bruxelles alloit 
être ( ce qui est évident) déserte et clans la dernière pauvreté , à ne 
se pouvoir jamais remettre , non plus que Ie reste de ces provinces ; 
que c'étoit les ministres du Roi et leur manvaise conduite qui étoient 

cause de la perte desdits commerce et manufactures ; C[Ue le hut prin
cipal des nations pour les rétablir étoit pour être plus en état de 
fournir encore plus libéralement à l 'entretien des places et cl'une 

armée royal e , capable de les maintenir sous la domination <le Sa 
Majesté contre nos voisins , soutenant que leurs priviléges les auto

risoient su ffisamment pour faire les plaintes et représentation qu'elles 
fesoient à S. A. É. surtout ces griefs. 

Voilà Ie véritable procédé des nations, <lont les j usteR plaintes n'étant 
que contre le magistrat et les ministres principaux de ces pays , ceux
ci , ·craignant quelque ressentiment du peuple de leur mauvais gouver
nement , pour se mettre à couvert <le cette crainte panique et mal 
fondée , et pour pouvoir continuer dans leur gouvernement despotique 
et pècher en eau trouble , ont suggèré à S. A. É. de faire venir ces 

troupes à Bruxelles. 
Pour mieux faire connoître la passion des ministres qui ont conseillé 

à S. A. É. de mettre en exécution ce funeste dessein , i l  convient de 
rapporter ici ce qui a suivi d'abord l'entrée des troupes dans Bruxelles. 

La première démarche de leur passion a été de se saisir de la per

sonne de l 'avocat Vander Meulen , liscal de l'amirauté, que les nations 

avoit pris pour leur consei l , lequel emploi il avoit accepté du consen

tement de S .  A. É. Il fut pris sur les baille;; de la cour , allant au 
palais , et comme un officier espagnol , qui connoissoit sa probité et 

son zèle au service du Roi , lui  dit s'il vouloit que !'on avertisse sa 
femme de mettre à couvert ses papiers , il répondit que non ; qu'au 

contraire , ses .papiers Ie justifîeroient des calomnies que l'on lui 
pouvoit imposer.  

Comme dans les informations des l iscaux de Brabant contre J es 
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nalions , il ne s'est rien trouvé de criminel ou relevant , l 'on leur a 

enfin fait charge d'avoir fait chanter une grande messe solennelle 

pour Ie bon succès du commerce , à la chapelle du Saint-Sacrement

de-Miracle , à Sainte-Gudule , comme si c'étoit tm crime d'invoquer 

l'assistance de Dieu pour Ie succès d'une affaire si importante à la  

patrie .  
' 

L'on a encore fait charge à un bourgeois d'avoir dit que si ce n'éloit 

Ie  zèle que les bourgeois ont pour Ie service du Roi , et la crainte de 
causer quelque trouble au préju dice d u  repos public et de la 
sincérité et des bonnes intentions des nations , il seroit facile 1fo 
chasser ces troupes de Bruxelles. 

Ce qui est de plus extraordinaire en tout ce procédé est que !'on 

a formé une jointe de quatre principaux rninistres , dans laquelle Ic 

comte de Bergeyck et son frère , Ie président de Malines 1 en sont , 

quoique deux frères ne p uissent entrevenir ensemble dans une rnèrnc 
cause . Et c'est dans cette j oint.e que se revoyent et examinent les 

informations des flscaux de Brabant. Et comme l'on n'y trouve rien 

de relevant contre les nations , l 'on assure que cette j ointe est à 
présent occupée à en faire un extrait pour l 'envoyer en Eë.pagne, a(in 

de j ustitier l 'entrée des troupes à Bruxelles.  Cet extrait devra ètr1� 

fort suspect aux ministres de Madrid , à moins que de voir les infor

mations originel les. 

Ce renvoy en Espagne ne peut servir que de prétexte à retenir 

d'autant plus longtemps les troupes dans Bruxelles , à la ruine totale 

et irréparable de la ville , qui en est tous les jours à mil le  florins de 

logement seulement , sans les au tres dépenses immenses qu'el les y 
causent , qui achèveront de perdre sans ressource cette pau vre ville , 

qui étoit déjit réduite à la dernière pauvreté et épuisement par 

l'horrible bombardement de Français .  

Voilà l'état de llruxelles par l 'entl'.ée des troupes . Vo yons à préscnl 

les funestes suites qui en sont quasi inévitables.  
Ce bon serviteur 2 du Roi fut mené en prison à l a  Steenporlc, pris on 

des plus grands criminels et scélérats , et mis dans un trou ob�cur , 

et a été sept semaines entières,  sans qu'il lui fut permis de parler il 

1 Du grand conseil de Malines. 
2 Vandcr l\leulen. Ce passage ne parait pas it sa phi.cc ici ,  <'t rnoins r1 u'il 

ail lat:uHe dans Ic  lcxlc origi11al. 

· 1  
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personne , pas rnême à sa femme , ni à ses enfants ; et au bout de 

ces sept semaincs , l 'on l u i  permit seulement de parler à sa fem me , 

en présence du procureur général de Brabant. 

Ledit Vander Meulen est reconnu de toute la ville de Brnxelles 

pour un grand hornme de bien, fort dévót et fort zélé pour Ie service 

du Roi , et les fiscaux même de Brabant avouent qu'il n'y a rien 

contre lui dans les informations faites contre l es nations , et qu'au 

contraire , l 'on reconnoit pat· les papiers que l'on lui a enlevés chez 

lui , qu'il  mérite une récompense considérable pom Je gTand travail 

qu'il a fait pour Ie service du Roi et du pLtblic. Cependant, il demeure 

en prison ,  fort réservé et mème malade , sans qu'aucun des siens le 

puisse approeher. 

L'aversion que les ministres d'ici ont conçue eontre lui a son 

origine , de ce qu'ayant proposé au Roi le plan d'une compagnie de 

commerce de la clernière importance pour toute la monarchie , Sa 

Majesté ordonna à l'archevêque de Malines et au marquis de Castel

moncayo de l'examirier. Et comme cette compagnie de commerce 

auroit retranché aux finances le pouvoir d'abuser et détourner les 

deniers royaux et publics , lesdites finances et autres ministres Ie 

prirent en aversion ,  <lont ils lui  font ressentir les effets en la ren

contre desdites nations. La prison de Vander Meulen , connu pour 

innocent, a obligé huit ou dix bourgeois à se retirer de la ville , inti

midés de eet exemple , et ont demamlé plusieurs fois de se pouvoir 

venir j ustilier .  

II. 

Mémoire contenant l'origine , le progrès et le  remède de la 
confusion qu'il y a présentement à Bruxelles. 

(Voy. p .  '108 , note 2.) 

Ce n'est rien de nouveau que ceux du magistrat, faisant Ie premier 

membre de la ,·ille de Bruxelles , ont exercé un empire trop despo

tique sur leurs citoyens , et i l  ne manque pas des exemples que 

pour ce sujet les princes souverains ont mis leur autorité entre les 
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mains des nations , que l'empereur Charles-Quint a toujours soutenu 1 

comme Ie bouclier de son autorité , et a toujours eu un  soin particu
lier de maintenir une forme , harmonie et subordination entre I e  
magistrat , Ie  larg·e conseil e t  lesdites nations. 

Si jamais icelle a été brouillée, c'est depuis que Ie bombardement 
de Bruxelle>:? a renversé tous ses é<lilices , mis en confusion sa police 
et l 'administration des deniers pnblics. Cela a commencé sous le  

bourgmestre Paffenrode el a conlinué , par  ses instructions , sous la  
magi�trature de Madoets et  Fierlants ; c'est ce  qui a mu les nations 
de faire la relation ici annexée � .  

Icelle n'ayant pas su faire cesser l e s  désordres que  ledit Paffenrode 
suscitoit par ses adhérents , on a j ugé qu'il convenoit de l'éloigner 
de la magistrature , en vertu du pri,·ilège de l'archiduc Maximilien , 
de l'an 1 481 , et aussi du large conseil . Même Ie ressentiment des
dites nations a passé si aYant qu'elles ont donné ordre à l'héraut 
d'armes Becherg·he de poursuivre le procès , commencé <lepuis 
quelques années , pour l 'exclure des sept familles. 

De ce principe est provenu l'animositédudit Paffenrode, dans laqnelle 
il a engagé les bourgmestres Madoets et Fierlants , l es receveurs Grim
berghs , van Orley et différents autres , qui a produit des e ffels préju
diciables au service du Roi et au bien public , et en pourroit produire 
des autres si Son Altesse Électorale n'y met le h olà par sa prudence. 

En d'autres tems i l  y a eu encore des confusions à Bruxelles , mais 
jamais de si grandes que par le bombardement , qui n'a pas seule
ment renversé les maisons et autres édillces , mais a mis Ie désordre 
dans la j uslice , police et administration des deniers publics 3, comme 
amplement se peut voir par la relation imprimée ici annexée. 

D'ailleurs , considérant les remontrances des nations et les décrets 
de Son Altesse Électorale y ensuivis , les plus mo<lérés perdroient 
patience qu'ils ne sont encor exécutés. Pour preuve de cette vérité , 
on fera ici succindement le dénombrement des points principaux , 
afin que, connoissant la nature· du  mal , Son Altesse Électorale y 
puisse apporter un prompt remè<le. 

' r:histoire p4·ou,·e Ie contrai"e. G. 
' Elle manque. 
3 Gràce à la  barbarie du ma"échal de  Villers et de  son glorieux maitre . G .  
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Pour Ie faire pat· onlre , on commencera par le <lécrel <le :::ion 
Altesse Électorale ici après imprimé sous la quote 1 6 , portant , 
entre autres , que personne ne ponrra déservir deux offices en la 
ville de Bruxelles et que personne ne pourra être doyen étant dans 
Ie service d'icelle ' .  

Ces deux points ayant été dûment exécutés �, out causé' Ie <lésor<lre 
que Jes nations ont resté deux fois assises et peu s'en a fallu qu'il 
n'en ait résulté du tumulte. 

D'ailleurs , on a rencontré tant. d'obstacles à la poursuite l{ne les
dites nations ont faite en faveur du commerce, fabriques , navigation , 
haussement des monnoyes , le canal et au tres choses de cette nature , 
qu'infai l l iblement il y auroit ·eu d u  trouble en la ville, si le magistrat, 
par acte du '19 de Septernbre '1 699 , n'aurait promis d'effectuer les 
articles suivants : 

1° Qu'il y aura libre commerce de grains , sans les pouvoir mettre 
en magasin ;  

2° Qu'aux commis des nations seront délivrées copies des comptes 
de la vil le ; 

30 Que sera dressé une halle publique en faveur des fabriques de 
draµs ; 

40 Que sera procédé au haussement de la monnoye ; 
50 Qu'il ne sera loisible d'exercer des métiers au plat pays , en 

prej udice de ceux des villes ; 
6° Qu'il sera procédé à !'ouverture du canal ; 
7° Que les doyens des poissonniers et bouchers seront excusés de 

la charge des visitateurs , n'étant permis d'ètre dans un double 
serment. 

Desquels points i l  n'y a que Ie premier auquel i l  est pourvn , et Ie 
dermier n'a été exécuté que Ie jour d'hier, nonobstant Ie décrel de 
Son Altesse Électorale, du 6 de décembre, portant en termes exprès : 

« Nous ordonnans à vous, bourguemaistre, eschevins et autres 
» du magistrat de cette vjlle, au moment de la réception de eet.te , 

» de congédier les esgards j u  rez , nommez visitateurs des métiers , et 

1 Voy. plus haut. 
' Faut-il lire « n ·ayant pas ék Jûme11t exécuté » ·> 
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l> d'ordonner aux ancien::; métiers de présenler d'autres pour forrner 

)) un nouveau choix . )) 

Audit décret.suivit un autre , du rnême j our , touchant les mét.iers 

du plat pays el du haussement des monnoyes. 

A tout quoi seroit promptement pourvu et autres choses qu'on 

peut appréhender dans la première assise des nations, si Son Altesse 
Électorale étoit servie de décréter la requête des natiom en la forme 

suivante : 

« Nous permettons que Ie conseiller fiscal de l'amirauté suprême, 

>> Jean vander Meulen , se trouvera dans la j ointe du commerce , 

>> chez le chancelier, avec les commis des neuf nations de Bruxel les et 

» les ingénieurs et arpentems qu'il trouvera convenir, pour conférer 

>l et arrêter , avec les ministres et députez des vil les , composan t 

» ladite jointe , la proposition du canal ; consentant , en outre , qu'i l 

>l pourra se trnuver en la jointe des trois membres de la vil le  de 

l> Bruxelles et toutes autres qui se formeront dans les Pays-Bas , 

>> pour y exécuter ce que Sa Majesté a ordonné par �a dépêche royale 

» du 27 de juin 1 69'1 , et nous par notre commission du 4 d'août '1692, 

ll dont il nous fera rapport toutes et quantesfois qu'il se proposera ou 

» resoudra quelque chose, <lont il convient que nous fussions informé. 

» Fait à Bruxelles , Ie . . . .  ll 

A tout quoi seroit promptement pourvu, sans mettre ultérieurernent 

l'autorité de Son Altesse Électorale en compromis, si elle étoit servie 

d'ouïr le soussigné, qui n'a jamais fait d'ambition d'autre contraire, 

que de faire Ie service de Son A!tesse Électorale et de veiller au bien 

public. 

Fait i1 Bruxel les, Ie 14 décembre 1699 . 

111. 
Le Miroir qui ne tlatte point , repréf!entant les causes de la 

destruction des fabriques , du commerce et de la navigation 
interne et externe des Pays-Bas autrichiens. 

(Voy. p .  129 . )  

Sou Allesle Éleclorale d e  Bavière ayanl résolu d'employer se� plus 
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sérieuses applications à la prospérité des provinces du Pays-Bas , et 
à la félicité des peuples d'icelles , fit écrire des lettres circulaires aux 

magistrats des principales villes , en date du  5 de j anvier 1699 , par 
lesquel les, entre autres, elle assigna jour à leurs députés pour se 

rendre en la cour de Bruxel les , et y concerter ensemble les moyens 
les plus prom pts et les pl us propres pour bénéficier les manufactures 
anciennes et y introduire des nou\'elles. 

Les assem blées desdits députés ayant duré environ de six semaines, 

les syndics et cornrnissaires des neuf nations de la vil le de Bruxelles, 

assemblés au Mfroir , ehoisirent du seu et gré de Son Altesse 
Électorale de Bavière Ie sieur Jean Vander Meulen , conseiller fiscal 
réformé de l'amirauté snprème et du commerce des Pays-Bas , et Ie 

sieur Pierre Cardon , lesquels ils requirent d'examiner et de consi

<lérer Je besoigné des matières qui y avoient été traitées , jugeant 

qu'ils ne pouvoient faire un meilleur choix que de deux personnes , 

dont l 'un avoit ordre du Roi et commission de S. A .  É . pour veiller 
au plus :grand bénéflce des fabriques , commerce et navigation et 

<lont l 'autre avoit fait la proposition de l 'appropriation des canaux 
des respectives provinces de Brabant et de Flandre en la joinle des 
ministres , ci-devant tenue chez Ie  duc de Holstein , en qualité 
d'amiral et capitaine-général de la  mer. 

Ce besoigné ayant par eux été exarniné en compagnie des prin
cipaux marchands de Brnxelles , Anven: , Gand , Brnges et Ostende, 

la matière se disposoit à une favorahle exécution de ce qui étoit 
contenu audit besoigné , et même aussi de ce que lesdites nations 
avoient remonlré à S. A.  É . par leur requête du '18 de janvier de 

ladite année '1699 , pour donner ouverture au commerce réciproque 
entre les royaumes d'Espagne , les Pays-Bas et les États de \'empire, 
par l 'appropriation des canaux entre les respectives provinces de 
Brabant et de Flandre j usqu'à la  mer, par lc port d'Ostende. 

A quoi S .  A. É . ,  prèta la main , en ren voyant ladite requête au 

conseil d'État et donnant ensuite , Ie 27 de mars de ladite année , 

commission au lieulenant-général d'artillerie et ingénieur Boulanger, 
pour , à l ' intervention des députés des villes de Bruxelles , Anvers et 

Malines , faire vue de lieu , en visitant les canaux et formant la tauxe 
des. frais pour ladite appropriation .  
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En.suite de cette commission , Ie magistraf de la ville <le Bruxelles 
commit aux fim: susdites , l ' ingénieur Van der Baren et les anciens 
doyens des bateliers , Pierre vVouters et J .-B. Van Turnhout ; les 
neuf nations députèrent aussi un  commissaire hors de chacune 
d'icelles , comme firent pareillement ceux d'Anvers et Malines , et 
iceux partirent. ensemble avec \edit Boulanger , le 6 d'avril de ladite 
année , pour elTectuer ladite vue de lieu . 

Étant arrivés à Gand , et Ie magislrat de laclite ville ayant fait 
diftlculté de dénommer des cornmissaires , ils députèrent un d'entre 
eux pour en faire rapport à la cour et au ministère, qui y pourvut, Ie 
1.0 dudit mois d'avril, par un ordre dépêché au conseil d'État , con
tenant que !edit magistrat auroit à faire choix de ses commissaires. 

La vue de lieu , ayant en cette conformité élé achevée , Ie conseil 
d'État , à la délibération de S. A. É. , fit dépècher des lettres cir
culaires afin que les cléputés des principales vil les, à rnvoir : Louvain, 
Bruxelles , An vers , Malines , Gand , Bruges , Ostende , Courlray , . 
Audenaerde , Dermonde , Mons et Namur , auroient à se trouver à la 
cour pour Ie 10 de may ensuivant , afin de voir et examiner Ie 
b_esoigné , avec les cartes figuralires , formées au sujet de l'appro
priation des<lits canaux. 

Ces <levoirs ayant été faits par les députés desdites villes , iceux 
remirent !edit besoigné , arnc les cartes liguratives, entre les mains 
des sindics et commaires <lefldites nations , qui , par requète du 21 mai, 
représentèrenl au conseil d'Étal ce qui  ::;'éloit fait en vertu des ordres 
de S .  A. �� . et de Jeurs comrnis�üons , et requirent qu'ullérieurent 
seroit pounu , comme pour Ie gins grand service du Hoi et Ie bien 
public serail trouvé convenir. 

En quelle conforrnilé , par aulres lettres circulaires du 23 mai , se 
fit u ne troisième convocalion de» députés desdites villes , pour se 
rejoindrc autrefois Ie 1 0  j uin ensuivant, ou s'étant trouvés , il y fut 
résolu de procéder à la rérisitalion desrlils canaux. 

Ensuite de cetle résolulion , les comrnissaires desdites nalions 
s'adressèrent au conseiller et maître aux requètes du conseil privé , 
Maximilien de Voors poel , ministre su périeur dénommé par Ie conseil 
d'État , à la délibérntion de S .  A. É . ,  aux affaires du commerce et de 
la navigation , lu i  donnant part que Ie magistrat , le large conseil et 
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les nalions avoienl rel'peclivemenl fait éleclion de leurs commmiz
saires , Ie suppliant, en conséquence , de ilxer le temps et le lieu 
pour s'assembler à l'effet de faire ladite révisitation . 

Mais au lieu de l'effecluer , on trouva à propos de convoquer au
trefois la généralité des députés desdites villes pour Je 6 de septembre. 

Cette convocation ayanl été infructueuse et sans y rien résoudre de 
positif , I e  conseil d'État , à la délibération de S. A. É., écrivit des 
au tres lettres circulaires , afin que les députés desdites villes auroienl 
à se rejoinclre pour Ie 9 de novembre. 

Lesdites lettres contenoient, entre autres choses, que lestlits députés 
auroient à comparoitre, au jour Jlxé, par-devant les minislres dénom 
més pour les affaires d u  commerce , avec des bonnes instructions au 
regard de l'appropriation desdits canaux et de la discussion des 
moyens les moins onéreux au public , pour fournir anx frais à ces 
nécessai res . 

Comme aussi pour faire un mélier commun des bateliers des 
respectives villes de Brabant et de Flanclre. 

Et finalement , pour égaler les droits tl'entrée et de sortie , les 
tonlieux et autres péages , qui se lèvent respectivement èsdites 
provinces. 

Ces matières ont élé agitées en la convocation du 9 de novembre 
et 6 de décembre de lad ite année 1 699 et devoient infailliblement 
produire le" bons effets qu'on en espéroit , ne fût que la jalousie , la 
haine , l'envie et la calomnie n'avoient animé un nombre de malin
tentionnés , qui y ont apporté des obstacles par des vues particulières 
que les plus éclairés n'ignorent pas . 

Iceux nc seroient pas difüciles à reconnoltre , si on prenoit la 
peine de s'informer par que] principe , et en faveur de qui ces mêmes 
malintentionnés onl contreminé les louahles desseins que S .  A. É .  
avail conçus pour bénéficier les fahriques d u  pays , et pour y intro
duire des nouvelles. 

Qui ont été ceux qui ont suscité les marchands de dentelles poui· 
s'opposer aux placards émanés en faveur des manufactures de laines. 

Qui ont é té ceux qui se sont mêlés de fomenter Jes cabales et 
assemblées , qui ont été dans les cabarets nommés la Campine , sur 
le  March1� - :1 1 1 x - Po11 le t.� , IP  D11c  de Rrr1 brm t ,  "1ir l c  Mnrché-aux-
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Charbons , et Jà Couronne impériale , dans la Berghe-straete ' .  

Qui furent Jes personnes qui  ont contribué à l a  famine de Bruxelles 
et , au moyen d'icelle ,  fait l eur bourse et contreminé l'établissement 
des fabriques et ceux qui veil loient au Miroir el ailleurs , du gré et 
sçu de S.  A .  É .  et du ministère , comme aussi de quelques suppóts 
des états et des magistrats , ;rn plus grand bénéllce d�icelles. 

Qui ont été ceu x  qui ont dit h autement que l es priviléges des 
bourgeois de Bruxelles étoient d'avoir Je gibet un pied pl us haut que 
les ordinaircs , et réputé pour crime l'épître dédicatoire adressée à 
la Majesté d e  Charles secon d , de glorieuse mémoire , au moyen de 
laquelle les  nations de Bruxell es imploroient sa j ustice en faveur 
des priviléges et lois fondamentales d u  pays , ensemble aussi sa 
proleclion et autorilé , pour le  plus grand hénéllce des fabriques , 
commerce et navigation . 

Qui ont été ceu x  qui onl fait des raillerief: ou vertes de>; rogatives 
publiques et messes solennel les qu'on a fait , au nom de chacnne 
desdites neuf nalions , pour le succès desdites fabriques , commerce 
et navigation . 

Qui ont été ceux qui ont conlrerniné tout ce qni a été remontré 
par les requète;;: desdites nations, et principaJernent cel Ie du 18 jamier 
de ladi_te année 1 699 , et mis en compromis l'autorilé royale , en 
décJarant que les d 1:oits im posés sur Je se! , hui\ef: , vins et brande
vins étoient mal et indîtment exigés. 

Qui ont été ceux qui ont donné des sinistres interprétations à l a  
requête des syndics e t  commissai-res desdites nations , présentée ü 
Sa Majesté Catholique le 8 de j uillet de ladite année 1 699 , quoiqu'elle 
n'avoit pour hut qne Ie  hénéfice du commerce et de la  navigation et 
Je maintien des priviJéges de la ville de Bruxelles. 

Qui ont été ceux qui ont détourné S. A. É.  de Brabant et J e  
cltancelier d e  Brabant d e  se conformer aux lettres d e  Sadite Majesté, 
respectivement en date du 27 août et 10 de septembre de l adite 
année 1 699 , suivies snr lad ite req uète et sur la lettre dndit fiscal 
Vander .Meulen . 
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Qui ont été ceux qui ont dispensé les doyens des nations de leur 
serment , afin qu'ils resteroient tumultuairement assis dans leur con
clave , pour fomenter les désordres et les malheurs que Dieu, par sa 

divine providence , a prévenus. 
Qui leur a fourni les hui tres et Je  vin , pour y faire des débauches, 

des nuits entières. 
Qui ont été ceux qui ont semé les faux bruils qui ont mû S. A. É. 

et Ie ministère pour faire venir des trou pes à Bruxelles , alarmer toute 

une ville parmi des saisies , des ernprisonnements et des exécutions 

militaires. 

Qui ont été ceux qui , sans aucnne information préalable, ont 

obligé S. A. É. de faire émaner Je décret du 18 de décernbre de 
ladite année 1699 . 

Qui ont été ceux qui ont conseillé S .  A. É. de faire saisir ledit 

fiscal 1, Pierre Card on et différents bourgeois , en commettant la 
décision de cette affaire à des commissaires, contre les lois fondamen
tales de la province de Brabant. 

Qui ont été ceux qui ont circomenu l 'ofüce fiscal , suborné des 
faux témoins pour persécuter rles innocens et les mettre dam la 
dernière consternation . 

Qui ont été ceux qui ont fait graver des médailles scandaleuses sur 
la disgràce des malheureux. 

Qui ont été ceux qui ont tem1 <les festins et des hals, pendant que 

tant d'honnètes families étoient tel.lement accablées d'affliction , que 
j usques à quatre femmes en ont été blessées, dont les enfants sont 

morts sans haplèrne et <lont plusicurs personnes, de l 'un et de l'autre 
sexe, ont été alleintes de grandes, longues et fàcheuses maladies. 

Qui ont été ceux qui ont procuré les ordres pour poursuivre les 
bourgeois réfugiés dans les couvents et autres Jieux sacrés , ou ils 

leur contestèrent mème Ie droit <l'asile. 
Qui ont été ceux qui ont supprimé Je décret d'amnistie générale 

de la Majesté de Charles second, cl' immortelle mémoire , du 1 7  avril 

1 700 ; fait précipiter l'instrndion des causes criminelles, et porter des 
sentences en préj udice d'icellui, et contre les instructions et règle

ments émanés sur  ces sortes de  matières. 

1 Vander Meuten. 
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Qui ont été ceux qui ont détourné S .  A. É. d'ouvrir les portes des 
prisons de la ville de Bruxelles , le 6 de novemhre 1 700 , jour de la 

naissance du même roi Charles, lorsqu'elle avoit résolu d'élargir les 
prisonniers et rappeler les bannis, pour célébrer la fète avec une 

joie universelle. 
Qui ont été ceux qui ont m û  Ie  conseil de Brabant de <lonner des 

abolitions si contraires à l'amnistie générale du m ême roi Charles , 

<lont voici les propres termes en espagnol et en français : 

Hè 1·esuelto que todos los bm·gueses de las nueve naciones 

de la villa de fü·uselas , de mi ducado de Brabante , comprehen 
didos en los tumultos que ultimamente huvo , sean pet•donados 

y absueltos de los cat·gos que se les hizo por mi consejo de Bra
bante, et que esto se entienda libre y sin costas p rocessales , que 
assi es m i  voluntad, por convenir à mi 1·eal set·vicio. Mando se dè 
la orden necessaria. 

• J'ai résolu que tous les bourgeois <les neuf nations de la ville de 
1! Bruxelles, de mon duché de Brabant, compris dans les tumultes qui 

» y sont survenus , seront pardonnés et absous des charges qui leu r 

» ont été donnés par mon conseil de Brabant , bien entendu qu'ils 
)) seront. libres de lous frais et dépens processaux ,  lelie étant ma 
ll volonté pour  convenir à rnon royal service . J'ordonne, qu'à eet effet, 

» seront donnés les or<lres nécessaires. >> 

Qui ont élé ceux qui ont aulorisé tant d'exécutions rigoureuses , 
nonobslant que la volonté du roi et les ordres de S .  A .  É .  étoient 

claires que personne ne seroit molesté pou r  les frais, dépens et 
mises de justice . 

En un mot , qui ont été les .auteurs de tant d'antres désordres, 

confusions et disgràces, qu'on ornet pour éviter prolixité et ne pas 
aigrir davanlage la matière, ce mémoire n'étant formé à autre fin que 

pour rn ouvoir Sa Majesté Impériale et Catholique de faire pourvoir 

à la charge de ceux qui se sont si visihlement oi-'posés aux j ustes 

desseins que S .  A. É. avoit conçus pour le service royal , pour Ie  

hien des Pays-Bas et  la  prospérilé de  tant de bons et  fidèles sujets , 
avec ordre de les obliger à réparer les préjudices que ces provinces 

en général, et la ville de Bruxelles en particulier, en ont souffert, de 
faire amende honorahle et profitable aux innocents, qu'ils ont persécu-

XXXI XXIV 10 
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tés , afin de leur faire ressentir les effets de l'indignation royale , 
que par droit et j ustice, et nomrnérnent selon la loi dernière, Cod . ,  

d e  calumniatoribus , i l s  onl  encouru, afin d'appliquer à Sa Majesté 
lmpériale et Catholique , réellement et de fait , ce bel éloge : Justitia 

imutus sum , et  vestivi me sicut vesti mento et diademate judicio 
meo. (JoB, cap. 29, vers . 14.)  

IV. 

Rapport de l 'avocat Vander Meulen au conseil des  finances. 

Messeig·neur� , 

Après avoir esté onze ans respectivement advocal et juré de la chef
chambre des tonlieux de cette ville de Bruxelles , j 'ay accepté , passé 
deux ans , la lieutenance d'icelle , penrlant lesquels , ayant travaillé 
sans relàche pour remettre sa jurisdiction sur Ie pied ancien de ses 
in�tructions émanées en 1449, souhs Philippe-Je-Bon , j'ay représenté, 
d'un costé , aux président et gcns de la chambre des comples , qu'il 
convenoit de pourveoir aux u�nrpations qui se commettoient journa
lièrement en préjudice de ladite j uri�diclion ; de l'aulre , j 'ay pressé 
Ie conseiller fiscal Heymans ' et interpellé les rapporteurs saisis des 
procès reprins dans la spéci !ication joincte. Di fférens cornmissaires 
de ladite chamhre des tonlieux en ont poursuivy l'expédition, mais 
icelle n'est encor ensuivy jusques ore;:. 

Cependant , Messeigneurs , Ie Roy souffre des grands interests ; 
son service demeure suspendn , et Jadite chambre , composée de huit 
advocats et quattre au tres jurez ,° qui ne sont pas graduez , ainsi qu'il 
apperl par la lisle icy pareillemenl joincte , demeure oisive et sans 
fonction. 

Ce qu'estant , j 'ay cru qu'il estoit de mon debvoir de représenter 
qu'il est plus que temps d'y pourvoir, si l'on prélend de conserver Ie 
pen qui reste du débris de la jurisdiction de ladite chambre , y adjous
tant que j'ose bien asseurer Vos Seigneuries Illustrissimes que ceux 

1 Du consP.il de Brab,rn t .  
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qui composent ladite chambre des tonlieux sont suffisamment esclai
rez pour menager les interests du Roy , reprins dans ladite spécifi
cation , voires mesme des plus grands , non-seulement au regard des 
domaines et finances , mais aussy au fait du commerce , ainsy qu'elle 
fit du passé , lorsqu'elle a pris cognoissance 1les t0nlieux et licentes 
en première instance. 

D'ailleurs , i l  est constant que les causes domaniales qui seroient 
consullées en plein collége d'advocats, seroient mieux et plus fonda
mentalement soustenues qu'elles ne sont à présent par un seul , prin
cipalement considéré qu'ils, sont tous versez en ces sortes de matières, 
d'autant que l'institution primitive de ladite chambre consiste à 
prendre cognoissance des tonlieux , eens seigneuriaux , rentes , 
rivi.ères ,  ponts et chemins royaux , <les moulins , sauf-conduits , 
successions de bastards , bien lagans 1 et autres semblables parties 
domaniales , comme se peut voir par l ' instruction de ladite chambre. 

Le conseiller fiscal Foxius • ,  Ie procureur général Craesbecq 3 ,  
les fiscaux Van Hove , de Herre , de Pa pc ' ont fait vigoureusement 
maintenir ladite jurisdiction , ainsi qu'il appert par une infinité de 
procès qu'ils ont soutenus avecq succès , et conste aussy hors du 
recueil des fiscaux reposant dans la chambre des comptes , et  d'un 
nombre inombrable <l'advis qui onl esté rendus sur toutes les espèces, 
du domaine de sa jurisdiction. 

Pour eet effet , .Messeigneurs , je ne puis appel Ier ladite chambre 
des comptes que l'arsenal des archives du Roy , la bibliothèque des 
fiscaux et Ie bouclier de ses jurisdictions , partant il seroit à souhaiter 
ou que ces grands hommes , cy-devant nommez , vinssent à revivre 
ou du rnoins qu'on viendroit à profiler de leurs travaux , en faisant 
ce que Ie roy de France pratique dans la chambre des comptes à 
Lille , ou i l  a estably Ie sieur Godefroy en qualité de conseil ler et 
hisloriographe pour faire un inventaire de tous les titres , papiers et 
documens y reposant. C'csl l à  qu'on trouve les véritables armes pour 

1 Vagues '! 

• Du conseil de Brabant. 
3 Idem . 
' Tous P.ga\pment du con�eil de Brabant .  
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se défendre contre les usurpations au fait du domaine , estant seur 
qu'il n'y a point de cas imaginable qui n'ait esté advisé ou consulté 
par un des fiscaux cy-dessus repris. 

Cependant , sans heaucoup s'e!'carter, on voit dans une seule ville 
de Bruxelles journellement un nomhre desdi tes usurpations qui nais
sent et renaissent comme une h idre , donl à peine il y a une teste 
coupée qu'on en voit aussy tost sept autres En effet , Messeigneurs , 
lorsqu'il plaira à Vos Seigneuries Illustrissimes , j e  ne me mets pas 
en peine de produire six à sept sentences conformes sur une et la  
mesme matière , el cependant Je  magistrat de  ladite ville la dispute 
journalièrement , et quand elle ne trouve pas son compte dans les 
tribunaux , elle s'adresse à Son Excellence ' pour y obtenir des inter
dictions, ainsy que cela se peut voir dans une cause, qui est au rapport 
du conseiller Vaes 2, contre le surintenclant et receveur de rivage 3 au 
sujet de la j urisdiction d u  canal qni  coule depuis  le Chien 4 jusques 
aux trois-trous 5 • Et Ie cas estant arrivé que Son Excellence s'est 
déclaré qu'il préte111loit de laisser cliaque collége dans Ie libre exercice 
de sa j urisdiction ,  ainsy qu'il a fait par son clécret du 1 2 juillet 1 687, 
on  a veu que !edit magislrat s'est servy du ministère des nalions 
pour parvenir à leur but , ainsy qu'il se peut voir hors des doléances 
de la chef-chamhre de tonlieux , que Vos Seigneuries lllustrissimes 
ont remises au comeiller fiscal Coxie 6 ,  Ie 10° de j uin  1689 et au 
présent mois de mars 1690. 

Ledit mag·istrat ne se contente pas de posséder par achapt ou par 
engagère la pluspart du domaine du Roy ressortissant soubs la ville 
de Bruxelles , il leur manque encor d'estre exempts de la j urisdiction 
de ladite chambre des tonlieux , pour s'ériger en petits souverains et 
faire despotiquement tout ce qui leur plaist , tant au regard des 
rivières, chemins royaux, rues publiques et autres semhlables choses, 

1 Le gouverneur d<' f'ays-Ba� , rnarq1 1 i s  de Gastaiia1;·a .  

' D u  conseil d e  Brabant. 
" Canal de Willebroeck. 
·• Maison dile le Chien vert . 

'; Il s'agit d'une dl\rivalion cle la Senne qui passe sous Ie canal. 
i; Du conseil de finances. 



uv -

pour la conservation desquelles les fiscaux ont travaillé des siècles 
entiers , ainsy qu'il se peut voir par les sentences de l'an 1 609 , 1 640, 

1 677 et 1687 . 
Après cela , Messeigneurs , j e  laisse au jugement de Vos Seigneuries 

lll ustrissimes s'il est tolérable qu'un magistrat se bande si souvent 
contre son prince et contre e.eux qu'il a commis pour Ie maintien de 
ses jurisdictions ; qu'il les accable de procès , et qu'après avoir suc
combé cent fois , on prétend d'emporler la victoire par Ie ministère 
des nations, pour les dépouiller du droit acquis au Roy, tant en vertu 
de la nature du régal , qu'ensuitte d'un nombre de sentences pas
sées en force de choses j ugées. 

A ce propos, on debvroit bien mettre en délibération deux choses : 
l'une s'il convient qu'une ville soit si puissante en domaine , et la 
seconde si un pensionnaire non teneatu1· de s indicatu, en proposant 
aux nations des prétentions si préjudicielles au prince. 

Pour ce qui regarde la première , i l  est constant que si on voyoit 
un jour toutes les parties engagées réunies au domaine du Roy par 
les moyens proposez par feu Ie conseiller De Pape , que Sa Majesté 
dépendroit un peu moins de ses peuples , et les nations seroient un 
peu moins orgueilleuses par les suppliactions continuelles qu'on est 
obligé de leur faire pour en obtenir les aydes et subsides. Et si on 
n'apporte du remède au second , cette licence des pensionnaires 
s'augmentera tousjours , et les nations en prendront tel trancenuant 
qu'à la fin on tombera dans les extrémités que feu Ie conseiller Blondel ' 
a touajours si fort appréhendez, comme il appert dans une consulte 
de l'an 1 658, faite contre ceux de la ville d'Anvers , <lont les termes 
sont comme s'ensuit : « De faict, si sur semblables pretextes itérati
» vement advancez par cenx d'Anvers , uniquement fondez sur 
» rintérest particulier de quelques malignans , Sa Majesté se laisse 
» porter à calmer voile , cela ne fera pas seulement bresche aux 
>> droits et authoritez de Sa Majesté , mais entraisnera encor telle 
» conséqnence que lesdits d'Anvers voudront tousjours donner la loi 
» à Sa Majesté , sans y admettre au tres réglemens que ceux qu'ils 

' Avocal fiscal du co11seil privê. 
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)) j ugeront du tout utils à leur estat populaire et particulier. Inno
l centia enim per gi·adus ab homine discedit . >) 

Pour à quoy obvier et faire cesser ces désordres et abw: insnppor
tahles , il est besoing de ménager avecq la délicatesse qu'il convient , 
tout.es les sources dont Sa Majeslé peut légitimement recneillir finances 
pom· le maintien de l 'Estat. J'en ay proposé deu x principales , qui 
sont : la rédemption des tonlieux et le partage des droits des postes. 
Et pourroit-on rapporter icy différens au tres ; mais comme eet escrit 
ne regarde que la ville de Bruxelles, je ne m'attacheray qu'à quelques 
poincts qui la concernent. 

L'un seroil de faire vuider les procès concernant la boue et les 
pont penninghen . Le second , de faire informer secrètement sur la 
diversion des deniers publics , ainsy que fit le cardinal de Richelieu 
en l'an 1 624. Et Ie troisième , de faire examiner tous les octroys 
accordez aux villes , limitez à certaine somme de finances , qui sont 
plus que dix fois évacuez,  et en ce faisant , on trouvera que la levée 
d'argent excédera si notablement lesdits octroys , que quand bien la 
ville de Bruxelles feroit rétrocession de tous les domaines dont elle 
jouit, soit à titre d'achapt ou d'engagère, qu'elle n'y pourroit satisfaire. 

De quoy estant fait une exacte recherche et de tout Ie reste en 
quoy i l  y a de l'excès et de l 'exorbitance, il est constant que la ville de 
Bruxelles , aussy bien que toutes les autres du pays , seront dans 
l'im puissance de restituer ce qu'on trouvera à leur charge , et par 
ainsy Sa Majesté donnera un jour la loy , qu'elle a trop longtemps 
souffert ; par Ie dessus (sic) qui insensiblement s'est glissé parmy 
les nations , pour la suppression duquel la prudence doit agir et 
employer tous les ressorts de son industrie. 

En effet , Messeigneurs , Ie succès de cette grande et' importante 
affaire dépend de la bonne conduitte , expérience et secret de ceux 
qui ont examiné à longue main les abus et désordres qu'on pratique 
j ournalièrement , tant en diversion des deniers publics , dissipations 
en choses superflues et inutiles el  autres employs, qui font juger que 
l'amour-propre et ! 'interest particulier, y ont plus de part que Ie bien 
public , qui d'ordinaire ne sert que de manteau pour couvrir les 
malversations dans la distribution de ce que les pcuples conlribuenl 
pour la subsistence de l'Estal. 
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Je ne prétends pas de faire icy le dénornhrement de diverses 
espèces desdites rnalversations : je les preposerai , avec leur remède , 
lorsque Vos Seigneuries. Illustrissimes amont pour agréable que je  
leur dénomme les personnes que j e  croy capables de  ces sortes 
d'affaires , et que iceux seront. appuyez de l'authorité royale , un peu 
plus que ne fait Ie tuteur ou mambour de la province de Brabant , 
j 'entends Ie conseiller advocat fical Hymans, qui, de puis vingt mois, 
n'a pas daigné de répondre sur une des remonstrances de la chef
chambre des tonlieux , nonobstant plusieurs itératives des président 
et gens de la chambre des comptes de Roy establie en Brabant , 
interpellations de différens commissaires et la su pplication rnême qui 
a esté fait.te en plein corps . 

Il est vray , Messeigneurs , que la plu part desdites remonstrances 
contiennent des plaintes au sujet des usurpations continuelles du 
magistrat, trésoriers , intendans et receveurs de la ville de Bruxelles 
sur la jurisdiction royale , et comme il y a nn frère , qui a son tor n· 
en a esté hourghemaistre, trésorier et intendant du rivage, peut eslre 
quelque tendresse et penchant naturel pourroit bien-estre la causc 
de ce long délay. Mais après tout , i l  en faut une fois revenir et faire 
à son tour Ie debvoir de sa charge ou de s'en excuser , si on prétend 
de prévenir d'en est.re excusé . A ce propos , les mesmes raisons qui 
militent pour la  récusation des j uges , voire même des plus grands , 
concourrent contre !edit fiscal ,  sit venia dicta, puisque I e  service du 
Roy est Ie plus puissant motif  qui me fait parler de la sorte. 

Quelle apparence , Messeigneurs , de pouvoir soufrir Je sobre estal 
de toutes les affaires di.t Roy et que celuy qui doit les soustenir les 
néglige, pour ne pas dire qu'il les abandonne ? Je puis avoir remply 
une rame de

· 
papier en remonstrances , et je  n'ay encor receu un 

seul advis dont pourroit ensuivre aucune résolulion . Si cela est faire 
Ie service de sa Majeslé et s'acquitter de son serment , je Ie laisse au 
j ugement de tout ce monde. 

Pour faire dignement la fonction de fiscal , il semble, soubs correc
t.ion très-humble , qu'il debvroit estre simplement advocat du Roy , 
sans estre ensemble conseiller , pour ne pas est.re distrait par les 
rapports des causes particulières , ainsy que l'est journalièrement 
Ie con:>eil ler füical moderne , contre !'esprit des onlonnances royaux 
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et les décisions expresses de la jurisprudence romaine , ainsy qu'il 
se peut voir dans les édits du 1 juillet 1 570 et 7 novembre 1 678 et 
in l .  10, ff. , de rnnne'l'ibus et honoribm , et l .  44, Cod. , de asses

soribus et concellariis judicum, rapportez au long dans une mienne 
remonstrance du 10 jui n ,  que Vos Seigneuries illustrissimes ont 

re mise au conseiller fiscal Coxie .  
Les causes fiscales du Roy requièrcnt un homme tout entier et 

encor un homme consommé dans les affaires domaniales , comme 

poul'roit estre l'avocat Paffenrode , qui est blanchy dans ces sortes 
d'alfaires , et dans l'estat qu'el les sont à présent , il ne sufliroit pas 
seul et n'en auroit pas trop , quand bien il  auroit l es huict jurez de 

la chambre des tonlieux , qui sont advocats , pour assistence. A ce 
propos , Messeigneurs , je suis d'advis que ce seroit Ie service du 
Roy que quiconque fera la  fonction de conseiller fiscal , précéderoit 
dans ladite chambre , pour y proposer les causes royales , et cela 
pour des raisons principales : la première , que toutes les matières 
domaniales seront bien et deument examinées , et la seconde, qu'elles 
pourroient promptement estre expédiées , d'autant que la distribution 
s'en pourroit faire entre plusieurs , ce qui se doit exécuter pal' un 

seul  , et  le  Roy ne seroit en rien surchargé , puisqu'il ne payeroit 
que la pension et Ie salaire clont j ouit l 'advocat et conseiller fiscal . 

Les matières de la première instance venant à estre traitées en degré 
d'appel au conseil de Brabant , !edit fiscal en seroil touj ours inclivi

duellement informé en présidant en ladite chef-chambre des tonlieux, 
et en jouissant de la  prérogative de se trouver à la  décision de tous 
les différens et procès concernant Ie domaine du Roy , dont la 
cognoissance appartient primitivement au conseil de Brabant. Le 

conseil de finances , la  chambre des comptes et la chambre des 

tonlieux , comme trois corps subordinez , seroient tonsjours informez 
cle toutes les jurisdictions , droits et hauteur de Sa Majesté : Et !edit 
conseil de finances et chamhre des compies seroient d'autant plus 

promptement servis qu'en ] 'absence d u  fiscal ou sureharge des affaires, 

l adite chambre des tonlieux pourroit reservir de ses advis sur toutes 

l es affaires qui concerneni. les domaines et finances. En quoy l'avan

tage de Roy seroit d'autant plus grand , qu'il auroit un corps qui 
seroit loujours informé des <.:auses fiscale� ' semulable à celuy de� 
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gens du Roy à Paris , oü présentement 1 u n  fiscal venant à mourir ,  
toutes ses cognoissances passent avecq luy  <lans le même tombeau , 
ainsy que cela s'est ven après la mort des conseillers fiscaux Francxen, 
Domis et Bouton . A quel effet et pour les faire revivre , il convien
droit que Vos Sei�neuries llluslrissimes ordonneroient à l'official 
Droogenbroeck de dresser une liste des causes fiscales et matières 
domaniales qui sont restées sans poursuites depuis la promotion du 
conseiller fiscal De Pape , entre lesquelles i l  y en a de la dernière 
importance, comme est celuy qui concerne la boue des rues publiques 
de cette ville de Bruxelles , dont les trésoriers et receveurs ont levé 
plus que quatre-vingt-mille florins, soubs caution qu'ils devront resti
tuer , puisqu'il y a des préjugez par l esquels la boue de la ville de 
Paris a été adjugée au Roy de France. 

Le procês intenté au sujet des droicts de congé dit pontpennin

gen et différents autres concernant l a  réunion du domaine sont aussy 
d'une utilité notoire <lont Vos Seigneuries Illustrissimes pourront 
juger plus inrlividuellement lorsqu'elles auront vue la liste dudit 
official Droog·enbroeck ", et lorsqu'elles auront vue Ie sentiment du 
conseiller fîscal Coxie sur toutes les remonstrances que ladite 
chambre et tonlieux ont faittes , et moy aussy , avecq les advis y 
ensuivis de .Président et gens de la chambre de comptes , remises 
à son ad vis , comme dit est ey-dessus. 

Voilà , Mes�eigneurs , ce que l 'expérience de treize ans que j 'ay 
fait les affaires de ladite chambre de tonlieu x , tant en qualité d'avo
cat qu'en celle de j uré et lieutenant , me suggère pour représenter à 
Vos Seigneuries l l lustrissimes. La résolution dépendra de vos sages 
et prudentes délibérations , et si la commission m'en est donnée , 
pour l'exécution d'icelle , j e  feray mes elTorts de suivre l'exemple 
d'un bon jardinier qui cherche premièrement de la semence fîdel le , 
prépare la terre , sème , ayant des arbrissaux , les transplante , fait 
des incisions , des oculations et garantit , autant qu'il peut , de 
mauvais ai rs , vents et pluyes , les fleurs pour en receuillir à la fin 

quelque bon fruict. 

1 C'cs l - it -d i re à Bruxelles. 
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Procédant sur ce plan , je veux espérer qu'il y a l ieu de moisson
ner quelque chose de bon , et que, par ce moyen, on fera disparoistre 
toutes ces Sl)mbres voiles et nuages d'usurpations , excès et abus de 
ceux qui, par ce moyen, ont terny l'esclat et la splendeur de la juris
diction royale .  

Ce qu'espérant , je  suis , 

B1'iixelles , le 1 7  Mars 1690. 
Au conseil des finances. 

Messeigneurs , 

<le Vos Seigneuries Illustrissimes , 

lrès-humble , très-obéissant 

et très-dédié serviteur , 

J .  V ANDER MEULEN. 



OPERATIONS MILITAIRES 

DONT LES HIVES D lJ BAS-ESCAUT FUH.ENT LE THÉATRE 

DEPUIS '1 484 .JUSQU'A NOS .JOUHS 

ET 

OUVRAGES DE DEFENSE QUI Y FURENT ETABLIS. 

N O T I C E  
PAR FEU L o u i s  D U  S A R T ,  coLoNEL vu GÉNIE ' .  

Les deux rives de l'Escaut , depuis I e  confluent de la 
Durme jusqu'au point ou le fleuve se divise en deux 
branches ou bras de mer , sont bordées de terrains bas , 
lesquels , avant l'époque des endiguements qui parait re
monter au commencement du XIc siècle , é taient à chaque 
marée baignés par les flots et découverts par le reflux . 
Ces terrains  s'exhaussèrent successivement par le dépót 
des vases qu'y amenaient les marées et furent endigués . Ils 
sont restés , en grande partie , au-dessous du niveau des 
hautes eaux ordinaires et peuvent être inondés , soit par 

les écluses établies dans les <ligues , soit en pratiquant 
des coupures dans les digues elles-mèmes .  L'histoire nous 

Commissaires rapporteurs : �L\L Ie chev. L.  DE BuRBURE et P. HEl\HARD . 

' Loui� Dusarl , né ;'t Tonrnai IP- 6 janvicr 1 808 , est décédé Ie 27 janvicr 1 865 . 

Il t;lait 1 ·o lo11el 1 \ 1 1  gr'nie el cotnmandait Ie r6gi111ent de cette arme . 

�I 
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apprend le fréquent usage que l' on fit dans les siècles 
précédents et de nos jours de ces deux moyens d'inon
dation , aussi bien pour !'attaque que pour la défense 
d'Anvers . - Rester maître des digues était un objet  im
portant que l 'on devait se proposer , tantót pour protéger 
les polders contre les inondations , tantót pour se réserver 
la faculté de les tendrn soi-même suivant les circonstances 
et les besoins de ! 'attaque ou de la défense , ou encore 
pour rétablir ou bien fermer plus complétement la navi
gation de l'Escaut . De là aussi !'origine de cette multitude 
de forts élevés à différentes époques , dans lès polders du 
bas Escaut et sur leurs digues .  

Durant plusieurs siècles , la ville d' An vers avait joui 
d'une tranquillité qu'aucun désastre marquant n'avait 
troublé.  Ce calme , qui favorisa son commerce , lui fit at
teindre à la fin du xve siècle un tel degré de prospérité 
qu'elle devint la rivale de Gand et de Bruges , alors les 
villes flamandes les plus commerçantes du pays . 

En 1484, les Gantois révoltés contre l'archiduc Maximilien 
d'Autriche occupèrent le pays de Waes, ainsi que la forte
resse de Saftinghe que la comtesse Marguerite de Flandre 
avait fait construire vers l'an 1260. lis élevèrent un fort 
près de Calloo , à l'endroit ou  plus tard la digue de 
Blokkendyk se rattacha à celle de l'Escaut. Au moyen de 
ces deux forts , ils voulaient empêcher les marchands 
étrangers de se rendre au marché d' Anvers . 

En 1485 , l'archiduc Maximilien rentra dans le pays de 

Waes , se rendit maître du fort de Blokkendyk et le fit 

r aser. 
En B88 , la paix ayant été conclue et rompue pres-
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qu'aussitót , les Brugeois rebàtirent l e  fort , mais il fut pris 
par les Anversois et rasé de nouveau . 

Anvers n'échappa point à la contagion de la réforme 
proclamée en 1566 dans une grande partie de la Bel
gique ; mais , à peine engagée dans l'insurrection , elle 
retomba sous le pouvoir de Philippe II d'Espagne , le plus 
intolérant et le plus absolu des souverains . Le farouche 
émissaire de ce roi , le duc d' Albe , gouverneur des Pays
Bas , fit construire en 1568 la citadelle d'Anvers , dans 
le but de contenir la ville et de l' écraser au moindre mou
vement de rébellion 1 • 

En 1573 , Mondragon éleva , par ses ordres , Ie fort de 
Lillo , sur la rive droite de l'Escaut. 

En 1576 , les troupes royales elles-mêmes , mutinées , 
s'étant mises à courir le pays , les provinces catholiques 
se soulevèrent à leur tour contre l'occupation espagnole . 
Anvers fut obligée de suivre le torrent et rèçut dans ses 
murs les bandes armées qui accouraient de toutes parts 
pour la protéger contre les Espagnols .  Ceux-ci s'étaient 

1 C'est en '1567 que Ie duc d'Albe commença la construction de la citadelle ; 
Ciappin Vitelli , Gabriel Serbeloni et l'ingénieur Pacciotto en avaient choisi 
!'emplacement. Francesco Pacciotto , né à Urhino en H i2 1  et mort dans la 
même ville Ie 13 juillet 15\J l , n'était pas seulement l'un des ingénieurs les plus 
remarquables du XV!• siècle , mais aussi l'un des meilleurs achitectes de 
l'Italie. Il avait fourni les dessins du palais que Marguerite de Parme fit élever 

· à Plaisance en 1 559. En 1558 il fut présenté à Bruxelles à Philippe II  et visita 
cette mème ann(,e avec Ascanio de la Cornia les villes fortes des frontières 
des Pays-Ras : Bethune , Arras , Gravelines et Bourbourg. Entré au service 
d'Emmanuel-Philibert de Savoie, i l  construisit en 156'1 la citadelle de Verceil ; en  
1566 il commença celle de Turin qu i  servit de modele à la  citadelle d'Anvers . 
Ce fut Ie 27 octobre que !'on jeta les fondations de cetle dernière ; en décembre 
les terrassements élaient déjà si avancés qu'on put commencer à les armer ; ce 
ne fut qu'en 1571 qu'on commença à les revêtir. La dépense totale s'éleva à 
1 ,400,000 florins.  Les habitants y contribuèrent pour 400,000 , qui furent 
payés au moyen d'une taxe sur les successions ouvertes dans la commune. 

P. H .  
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retirés dans la citadelle et avaient fait construire , ]Jour 
la défense de cette dernière , un fort à la Tête de Flandre . 

Les troupes des États ayant alors mis le siége à la  fois 
<levant Gand et  <levant la citadelle d' An vers , les Espagnol s  
vomissent sur la  ville d '  An  vers des flots d' ennemis , fon t  
lever le  siége de  la citadelle et signalent. leur victoirP
par l ' incendie et  le pillage . 

Sur l 'autre ri ve , Mondragon incendie les villages de 
Burght et de Cruysbeke . 

Restés maîtres d' An vers et de la citadelle , les Espagnols 
interceptent la navigation de l 'Escaut ; les États-Généraux 
la rétablissent par le polder de Borgerweert , en coupant 
les <ligues de ce polder , en amont , près de Burgh t , et 
en aval, à la droite d' Au struweel . 

L'insurrection ayant fait de nouveau des progrès con
sidérables , un traité fu t conclu qui amena la retraite des 
Espagnols , la remise de la citadelle aux ei to yens d' An vers , 
et permit aux propriétaires du polder de Borgerweert de 
rétablir leurs <ligues.  

Délivrés du joug des Espagnols , les Anversois se pro
mirent  bien de ne p lus le subir , et leur premier soin fut 
de démolir complétement les deux fronts de la citadelle 
qui étaient dirigés con tre la ville . 

Les fluctuations de lu guerre ne tarJèren t pourtant pas 
à ramener à leurs portes une puissante armée espagnole 
commandóe par le cólèbre duc de Parme. 

Au mois d'octobre 1583 , les Espagnols s'emparent du 
Sas de Gand , des places de Hulst et d'Axel , et des 
chàteaux-forts de Rupelmonde , Tamise , Burght e t  Basele 
dans le but de marcher vers A nvers , de conquérir cette 
ville importante et de bloquer Gand. 

Les Anversois , pour couvrir la rive gauche de l'Escaut 
devant la ville , coupent la digue de Borgerweert, à la droite 
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de la citadelle , e t  produisent une  inondation qui s' étend 
jusqu'à Calloo ; ils arment le fort de la Tête de Flandre. 

En novembre, les Espagnols s 'emparent du chateau-fort 
de Beveren et de cel ui d' Altena , situé à l' extrémité N ord 
du polder de Cruybeke. 

De leur cóté , les Confédérés ne  restent pas inactifs . 
En décembre , une partie de la garnison de Breda enlève 

le fort de Lillo . Ils possédaient encore alors les villes de 
Bruxelles , Malines , Termonde et Gand , et pouvaient , 
sans que les Espagnols fussent en état de s' y opposer 
complétement , amener à Anvers toutes les choses néces
saires à la vie . 

En 1584 , le duc de Parme, continuant à marcher vers 
Anvers, fait élever un fort , un peu en amont de Burght , 
p our empêcher les communications par le haut Escaut. 

Les Anversois inondent le polder d' Hoboken, en coupant 
la digue à la droite de l '  Escau t. 

Ils construisent sur la ri ve ga u che les forts de Liefkens
hoek , de St-Antoine , du N ord et de Tervent , le premier 

. à la rencontre des <ligues du Doel et de Keetenisse , les 
trois autres à peu près à distances égales sur la digue · qui 
entoure le polder du Doel : le fort de Melsele , à !'emplace
ment de !'ancien fort de Blokkerdyk , et les forts de Sluys 
et de Tolose , en amont , sur la <ligue de l'Escaut. 

Sur la rive droite , ils construisent ,  sur la <ligue de mer , 
le fort d'Austruweel , à la hauteur du village de ce nom , 
celui de Boerenschans , à 1 ,400 mètres en aval du premier, 
et Ie fort Boerinneschans , à 2,400 mètres en aval du 
précédent ' .  

1 Le dessin N·• ·1 donne !'aspect du pays inondé et des difîérents ouvrages de 
défense élevés Ie Jong des rives depuis Anvers jusqu'à Batz. 
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Ils tendent des inondations sur la rive gauche du Rupel , 
sur une partie des deux rives de la Dyle , et occupent 
quelques forts qui protègent ces inondations . 

En j uillet , le duc de Parme entre dans le Pays de Waes 
et établit son quartier-général à Beveren. Ses troupes 
passent l'Escaut à Callebeke, battent les Anversois, prennent 
l'abbaye de St-Bernard et  empèchent la navigation du 
fleuve par l' é tablissement d'un fort sur la ri ve ga uche , et 
d'un autre sur la rive droite , à la hauteur de Callebeke. 
Ils tournent la v ille et vont s'établir sur les terres élevées 
de Stabroeck. 

Le duc charge le marquis de Roubaix et Mondragon 
d'attaquer les forts Liefkenshoek et Lillo . 

Le premier, après avoir enlevé les redoutes de St-Antoine, 
de Tervent et du Nord, qui environnaient le fort de Liefkens
hoek, se porte devant ce dernier, défendu par une garni
son de 800 hommes , et le fait attaquer avec vigueur. Après 
y avoir fait brèche et avoir offert en vain aux assiégés 
des conditions favorables , . Je marquis de Roubaix y fait 
donner l'assaut. Repoussés à une première attaque , les 
Espagnols emportent le fort à la seconde et font un horrible · 

m assacre de la garnison· qui pendant trois semaines s'était 
vaillamment défendue. 

Sur la rive gauche , Lillo résiste à tous les efforts de Mon
dragon , son polder est inondé au moyen des écluses et 
l'inondation, limitée au Nord par la digue de mer du polder 
de Santvliet , s'étend à l'Est , jusqu'aux terrains élevés de 
Beirendrecht et de S tabroeck , et au Sud , j usqu'à la <ligue 
de Cauwestein . Le général espagnol se voit contraint <l'en 
faire le  siége en règle .  

En attendant sa reddition, le duc de Panne se porte sur 
Termonde dont il se rend maître en peu de jours ; il fait 
resserrer le blocus de Gand et concentre des troupes 
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autour d'Anvers , de manière à lui interdire toute commu
nication du cóté des terres .  

Le siége de Lillo o ffrait plus de difticultés qu'on ne l'avait 
prévu : les Confédérés , maîtres du bas Escaut , avaient 
pu le munir abondamment de vivres et de munitions 
et pouvaient y faire passer à volonté de nouveaux secours . 

Cette résistance change les p l'Oj ets , d u  duc et lui fait 
prendre la résolution de compléter le Llocus d'Anvers 
en réunissant les deux digues du fleuve par un pont. I l  
choisit , pour l' exécution de ce hardi projet, Ie point oû Ie 
cours de  l'Escaut , · à la droite de Call oo , est le moins 
large et forme un coude prononcé . 

On établit d'abord, pour couvrir le  pont, deux forts dont 
l'un sur la rive gauche fut nommé Ste-.Marie, et l'autre sm· 
la ri ve droite St-Philippe .  

Les  Anversois négligèrent de  raser la  digue de  Blauwe
garen, en aval de Lillo, et celle de Cauwestein , ce qui eû t  
permis d'é tendre l'inondation de la  rive droite jusque 
sous les murs d.'An vers . Cette faute n'échappa pas aux 
Espagnols qui s'emparèrcn t  de cette dernière <ligue et s'y 
fortifi èrent. 

Le duc d.e Parme fi t travailler à la construction du 
pont, e t  la reddition de Gand, qui eut lieu dans le mois de 
septembre, lui permit d e  faire venir de cette ville e t  de 
Termonde tous les matériaux dont il avait besoin. Le trans
port qui devait se faire par bateaux offrait seul des diffi
cultés ; mais les ennemis l ui ouvrirent eux-mêmes le chemin 
le plus naturel , en coupant la digue de mer de Saftinghe e t  
les  digues intérieures ; l'inondation qui fut ainsi produite , 
j ointe à celle qui avait été tendue en 1583 sur les polders 
de Borgerweert et de Melsele , permit de naviguer avec des 
bateaux plats sur les campagnes situées entre les villages 
de Burght et de Calloo , entre Calloo et Saftinghe. 

XXXI XXVI H 
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Au commencement du mois d'octobre , Ie duc fit sortir 
de Gand une flottille de 22 bateaux chargés du matériel qu'il 
croyait suffisant à la construction du pont de bateaux , et, 
faisant couper la digue de l'Escaut immédiatement en aval 
de Burght , ainsi que les digues intérieures dites Uitge
brande-dijk et Blokker-dijk ,  la flottille , protégée à son 
entrée dans la coupure par le fort espagnol en amont 
J.e Ilurght , trarersa les polders inondés , gagna le fort 
de Ste-Marie et ren tra heureusement dans l'Escaut par la 
coupure faite dans la digue de Calloo .  

Cette traversée ne put C(;)pendant s '  opérer sans ob
stacles ; poursuiv is par Ie :c eigneur de Ste_Aldegonde ,  les 
Espagnols furent forcés de sou lenir un combat très-meur
trier avec la flottille cnvoyée d'Anvers . La flottille de renfort 
expédiée de cette ville , sons les ordees du défenseur du fort 
de Lillo , Odet de Teligny , vint trop tard pour troubler la  
marche J.e l'ennemi ; mais ce  commandant put  s'ernparer 
de la digue de Burght et y fit construire , en aval de la 
coupure , pour empècl1er  le passage d'au lres bateaux, u n  
fort qui reçut I e  nom d e  Teligny . 

Les matériaux amenés par la llottille ayant été reconnus 
insuffisants, le  duc de Parme,  qui ne pouvait plus penser à 
e n  faire arriver par l'Escaut , fit construire un èanal depuis 
le l\foervaert , en communication avec Gan d ,  jusqu'à l'inon
dation qu'il utilisa en partie pour continuer cette commu
nication jusqu'à l'Escaut . 

Pour la défense de ce canal , il fit élever plusieurs forts , 
l 'un à son embouchure , à 1500 mètres environ en aval du 
fort de Ste-Marie et qui reçut le nom de La Perle ,  un autre 
sur la digue de Vracene, nommé Zillebeke et un troisième , 
le fort de Verre boom , à Kieldrecht , près du Cauter. Ce 
canal existe encore en partie et porte le nom de Melkader. 

Le duc put ainsi fair0 arriver à pied d'muvre les bateaux 
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et le matériel nécessaires à la con tinuation du grand ouvrage 
dont il avait décidé la construction , sans qu'il fût possible 
aux Anversois d'y apporter le moindre obstacle . 

L'hiver arriva pendant ces préparatifs e t  obligP-a à aban
donner momentanémen t les travaux ; mais ils furent repris 
après la débacle des glaçons . 

<< Pour commencer ce pont merveilleux ,  dit Bentivoglio , 
on avait battu , sur chacune des deux rives de l'Escaut , 
de longues files de gros pieux que l 'on prolongea vers Ie 
fleuve autant que la profondeur de l'eau put Ie permettre ; 
on les assembla transversalement , dans toute leur lon
gueur , avec des pièces de bois très-fortes et très-solides : 
c'est ce qu'on appelait les estacades .  

>> C:elle du cóté de Calloo ne fut poussée que jusqu'à cent 
vingt pas communs environ dans l 'Escaut , celle d'Oordam 
fut prolongée jusqu'à cent cinquante pas , parce que le 
f1euve était moins profond de ce cóté . On les élargit toutes 
les deux à l eur extrémité , ou elles se réunissaient au pont 
de bateaux .  On y forma une espèce de place d'armes , 
capable de contenir un corps de troupes assez nombreux 
pour les cléfendre et protéger les bàtiments qui devaient 
constituer le pont ; elles forent bordées d'un parapet. Les 
deux forts construits aux deux têtes du pont , c'est-à-dire 
à l'entrée des estacades du cóté de la terre , servaient 
de f1anquement. On les avait garnis à eet effet d'une 
artillerie nombreuse . On établit aussi des batteries dans 
les places d'armes . On ajouta à ces précautions celle de 

· hérisser les estacades des deux cótés de grosses poutres 
terminées en pointes ferrées , lesquelles sortaient assez 
loin en dehors. Lorsque les estacades furent achevées , on 
approcha les bàtiments qui étaient destinés à fermer le 
reste du cours de l'Escaut dans la partie la plus profonde 
et la plus large , qui pouvait être d'environ quatre cent 
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cinquante pas ; on avait choisi trente-deux grandes barques 
presque tou tes semblables et  de même dimension. On les 
fixa , chacune dans leur emplacement , par deux bonnes 
ancres et elles furent l iées toutes ensemble avec un grand 
nombre de fortes chaînes ; chaque barque était armée d'un 
canon. Le pont et les estacarles étaient assez larges pour 
que dix hommes pussen t y marcher de front. On couvrit 
en suite le pont  d'une déf en se cxtórieure composée de 
mats flottants afin de le rnettre à l 'abri de toute entreprise.  

l> Les Espagnols fm·t�ll t  plus de six mois à l'achever ; 
l'hiver sembla se p rê ter ;\ ce tte entrepris e .  eet.te saison 
fut modérée , il y c ut lrt�·s-peu de glaces et aucune marée 

extraordinaire.  

)) D'après Strada , l 'es lacacle de  Calloo avai t deux cents 
pieds Je lon g , celle d'Oorrlam neuf cen ts ; l'espace qu'e l les 
laissaient entre e lles é tait de douze ceut cinquante pieds . 
Les trente-deux ban1nes q u i  les for mèrent avaient soixan te 
p ieds de long et dou z1� de larg,� . Cbaque barque était 
montée de tren te soldats , dt>. quatre m ariniers et armée 
de deux canons . 

)) Le nombre total dus canons distribués s ur les estacades 
e t  l e  pont était de qualre-·vin gt-d ix-sept .  Ce grand ouvrage 
qui avait environ deux m ille qua tre cents pieds de long , 
fut entièrement iini lc 25 févl'ier '1585 1 • >> 

Les É tats assemblés <\ M icldelbourg at·mèrent et expédiè
rent au se cours d' An vers u n e  Ho lle commanclée par le 
comte Justin de Nassau . Cette Hotte s'embossa le 3 avril 
devant l e  fort de Liefkenshoek et le canonna si vivement 
que les Espagnols se renclirent en quelques hemes . 

Le duc rle Partnt>. ,  ave rti Ju <langer , accourut en toule 

1 Le cle;;sin N° 2 indi4ur Ie pont de barrage , d'aprÈ's l 'onvrage : Le.< gue;Tes 
Ll.: N.v:ssau , par {jLJ fLJ.AllME BAL'DAln , de Tlt'ynzc. ArnslerJam, ·! G l ö .  
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hàte , mais l e  fort avait capi tu l6 lorsqu ' i l arriva. Indign6 

de la làcheté du commandant de Liefkenshoek , il lui  fi t 

trancher la tê te sur les digu es , en prése nce de l 'armée.  
Les redoutes de St-Antoine ,  de Tervcut et du Nord , 

ainsi que tou t  le polder d e  Doel tombèreut également au 
pouvoir des Confédérés. Ce polder a vai t  j usqu' alors formó 

une ile au milieu de l' inondalion � ces digues furen t 
p ercées , et  sa superficie couvertc d es eaux: de la rner. 

Le passage ,  se trouvant l ibre j usqu'au pont , o n  convin L 

de tenter un cou p  déci.sif con fre les o uvrages espagnol s .  
Les habitants d'Anvers deva i e n t  fa i r  sa u ter l e  pont à 

l ' aide des machines qu'ils a vaien t cons trnites , tandis que 

la  flotte zélandaise ,  chargée de pro vi sions, se tiendrait prête 
à faire voile pom la ville , a ussitót quo l 'ou vcr t.ure du pon t 

aurait élé pratiquée 1 •  
Dans l a  nuit  d u  4 au 5 avril , on v i t  plnsicurs Làtiments 

descendre l 'Escau t  (onze brt'tlols et tleux n avires de rlus 
gran des d irnensio us)  ; lus b rül ots échouèrent sm le ri vage 
el ne p roduisiren t aucun effct. Üt'S deux. machines infer
nales , la  p remière v int écho uer sur la ri ve gauche , e t  la  
seconde se dirigea sur l e  pori t oü e ll e  é clata avec un brui  t 
épouvantable et prod n isit en un ins tan t l a  destru ction 
d'u n  ouvrage qui avai t coûté sept mois de travail , et sur  
l equel reposaien t toutes les espéran ces des assiégeants .  

Le succes de cette machine fut i gnoré par les Anversoi::; 

d par la flotte zélan Jaise , qui négligëren l  par conséquen t 
!'occasion d'en p rofl ter ; ils ne rcçuren t la nou velle de la 

1 La conslrnction des mach i nes i n fernales des A mcrsois est due a un inge
nieur ita l i en n ommé FrPcleric ,J e1 1 i hel l i , clc l\fa ntoue. D'après la description 
qu'en don n e  Ben tivogl i o , ces brulots é1aienl co1 1st r 1 1 i ts avec des hois très-épais 

et solidement a:sembl és , dans Ic m i l i e u  desqucb était pratiqué un foyer de mine 

1n·oportiu1 1 1 1 1·· ;°1 lèur �ï';u1df'UL l'.es IJ ;\ t i 1 1 1 f' n h  (·l a i 1• 1 1 i  charg·ps de b l oes rl1• 
p i errc . 
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destruction du pont qu'après son parfait et prompt réta
blissement. 

Une autre tentative du même genre ayant encore été 
faite sans aucun succès , les Confédérés ne virent plus 
qu'un moyen de salu t ,  celui  de s'emparer de la digue de 
Cauwestein et de la démolir. Mais Ie duc de Parme , qui 
appréciait combien la conservation de cette digue impor
tait à la réussite de ses projets , l'avait fait consolider avec 
soin et défendre par cinq forts ou redou tes dont il avait 
donné le commandement à ses plus braves officiers . - Le 
premier fort , nommé Ste_Croix ) fut construit au point de 
jonction de la digue de Cauweslein avec celle de l'Escaut ; 
à 900 mètres plus loin , tout près du chàteau de Cau we
stein , se trouvait la redoute de SL-Georges ; à une distance 
égale , la redoute des Pilotis , ensuite le fort de SLJacques 
et enfin , à la droite de Stabroeck , le fort nommé Pekgat. 

Ainsi , l'armée du duc de Parme formait ,  depuis Stabroeck, 
dans la province d'Anvers , jusqu'à Beveren , en Flandre , 
une ligne continue , a u  moyen du pont établi sur l'Escaut. 

Les Confédérés coupent alors la <ligue de Blauwegaren , 
en aval de Lillo, e t  défendent la coupure par la redou te de 
Blauwegaren ; ils coupent aussi la digue en  arnont du  fort 
et l'inondation, qui  s'étend j usqu'à la digue  de Cauwestein, 
perm et à la flotte zélandaise , sous le commandement du 
comte de Hohenlohe , de naviguer sur les campagnes 
inondées.  

Les Anversois coupent de leur cóté la digue de l' Escaut , 
entre les forts d' Austruweel, de Boerenschans et de Boerin
neschans , et l'inondat.ion qu'ils produisent va d' An vers 
à la digue de Cauwestein , de manière que le sort de la 
ville ne dépend plus que de la possibilité de raser o u  de 
percer cette digu e ; - on pourra dès lors faire arriver 
sous les mms de la ville assiégée la flotte de secours dont 
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les mouvements ne sont empèchés que pat· la digue dont 
i1 s'agit. 

Le 7 rnai , le comte de Hohenlohe fait attaquer les re
doutes par 500 hommes de ses troupes , rnpoussés par les 
Espagnols . 

Le comte et les Anversois , é tant parvenu� à se concerter, 
convinrent d'opérer en même temps contre les deux talm; 
de la <ligue , pendant qu'une partie de la flotte opérerait 
une diversion contre le  pont . 

Le 16 mai fut fixé pom l 'exécution ue ce proje t .  
Dès la  pointe du jour, 4 brûlots venant de Lillo paruren t  

dans I e  polder inondé ; - ils produisirent l'eITet qu'on e n  
avait attendu : l es Espagnols e ITrayés s'étan t relirés vers 
l es postes éloignés , les soldats ({Ui étaien t cachés dans les 
embarcations entlamrnées escaladèrent la digue entre le fort 
de St-Georges e t  cel ui des Pilo lis. La flotte zélandaise pam t 

immédiatement après ; elle é tait pourvuLi d'une artillerie 
considérable e t  accompagnée des ouvriers nécessaires aux 
coupures de la <ligue .  

L'escadre d'Anvers arriva peu après . 
Des deux cótés , l'attaque de la <ligue fut  poussée avec 

une vigueur extrême . Déjà  les Confédórés commençaient à 

la percer en plusieurs points , malgré l a  résistance des 
Espagnols ; encore quelques instants , et leurs eITorts al
laient être couronnés de succès , lorsque le duc de Parme, 
qui était parvenu à repousscr l'a ltaque d irigée sur· le pont, 
accourut l 'épée à la main , à la tè te de tro u pes fraîches et ,  
se je tant au milieu de la rrièlée , f i t  changer la face des 
choses. Pendant sept heures , 6000 hommes se battirent 
corps à corps sur un champ de balaille qui n'avait pm; 
5 mètres de largeur. La victoire , longtcmps incertaine , 
resta enf in aux Espagnols . 

Décou ragés par ce dernier échec et par la disette qui 
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augmentait de jour  en jour,  les magistrats d'Anvers en

trèrent en n égociation avec le  duc de Parme, et la capitu
l ation fut signée Ie 17 aoü t 1585 , un an , moins quelques 
jours , après le  commencement dn siége . 

Après la reddition d'Anvers , le premier soin du duc fut 

de mettre ordre aux affaires du Pays de Waes. Il n o m me 

Marc Steelant commandant des redoutes de Tolose , Sluys , 

Melsele , du fort  de Verreboom , ai nsi que. du chàteau de 

Beveren , e l  ordonne la construction de nou veaux forts 
p rès des églises de Calloo et de Verrebroek. 

Il  ob tient de Philippe II les octrois demandés par les 

p ropriétaires des polders inondés , pour le réendi guement 

de ces polders . 

Les réendiguements étaient à peine achevés , en mars 
1591 , que le prince Maurice de Nassau arrive à Axel avec 

une flotte de 18 vaisseaux et 3:000 hommes de troupe. Il 

porte Ie siége devant H ulst et , afin de se rendre maitre 
de cette place , sans en être empêché par les Espagnols , 

il fait couper les digues de l'Escaut  et inonde de nouveau 
les· polders de Melsele et de Borgerweert . 

Mondragon , gouverneur de la citadelle d'Anvers , passe 

l' Escaut à la tête de 6,000 hom mes , se fortifie à Burght e t  

à Beveren et  marche ensuite a u  secours d e  Hulst ; mais 

cette ville s'était rendue avant son arrivée , Ie 24 novembre , 

au p rince Mau rice , qui reprit aussitót le chemin de la 

Hollande par les polders inondés . 

Pour confiner les Hollandais dans l eur nouvelle conquête 

et les empêcher de pénétrer dans le Pays de Waes , les 

Espagnols élèvent Ie fort de St-Jean dans la commune de 
St-J ean Steen , et  un autre fort à Stekene.  

En 1595 , les Hollandais augmentent les fortifications de 
H ulst , par la construction des redoutes de J\foerkant et  

de H.ooverbc rg , la  p remière à la  rencontre de;; digues des 
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polders de La Clinge et de D ullaert , et la seconde à l'ouesl 
de ce dernier polder ; et par celle des redoutes de Kleine 
Raep , Zandberg et Groote Raep , respectivement situées au 
sud , à l'est et au nord du polder de Langendam . 

Les digues entre Hulst e t  les redoutes de Moerkans , 
Kleine Raep et Zandberg forment des Ii gnes de défense . 

Les Espagnols construisent , de leur cóté , le fort Bloem 
devant l'inondation , sur la digue de séparation des polders 
de La Clinge et de Kieldrecht. 

L'approche de Hulst était d'autant plus diffici le que 

tous  les polders qui l 'avoisinaient étaient inondés ; cepen
dant les Espagnols, étant parvenus à traverser l'inoll(lation 
entre Ie fort Bloem et la redoute de Moerkans , enlevèrent  
la  redoute Kleine Raep d 'un coup de main et oblinrent  
ensuite l a  reddition de  Hulst , après un siége de  s ix  se
maines.  

La reprise de cette place arrêta ainsi les entrcprises des 
Hollandais sur le Pays de Waes . 

En 1605 , Spinola fut chargé du commandement de 
l'arméc espagnole dans les Pays-Bas . 

Les Confédérés , redoutant ses talenLs e t  les préparatifs 
d'une invasion en Zélande dont il s 'occupait , se propo
sèrent d'ouvrir la campagne par une entreprise aussi 
hardie qu'imporLante pour leur causc , si elle réussissait. 
La possession des forts de Lillo et de Liefkenshoek leur 
fit conceYoir Ie projet de s'établir sur les deux rives de 
l'Escaut, de s'entourer d' inondations en coupant les digues 
et d'assiéger Anvers . 

Pour l 'exécution de ce projet , le prince Maurice , ayant 
rassemblé 15,000 hommes d'infanterie et 2,500 chevaux , 
vient camper à Lillo et à Liefkenshoek , d'ou il attaque les 
<ligues de Calloo au commencement du mois de mai ; mais 
l l�s èlwrs espag1wls,  < ju i  a vaieut pénétré Ie 1 lessein du prince, 
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font occuper les points menacés et , repoussant toutes 
ses attaques , l'obligent  à se rembarquer. 

Spinola fait alors construire dans le polder de Kieldrecht , 
sur le terrain élevé , un fort qui reçu t le nom de Spinola , 
e t  le fort de Ste_Anne à l'extrémité orientale du polder de 
Namur , pom· défendre l'entrée de la coupure de Saftinghe . 

La guerre fut encore quelque temps poursuivie par les 
Espagnols contre les protestants des P rovinces-Unies, mais 
sans succès bien décidé. 

Enfin , P.n 1609 , l 'archiduc Albert et les Hollandais 
signèrent la trève de 1 2  ans , dont les propriétaires des 
polders profi tèrent pour rétablir leurs digues .  

L'inondalion du  polder du  Doel avait duré 29 ans ; les 
<ligues en étaien l  presque total ernent ruinées et  les écluses 
détruiles .  L'action des courants avait causé dans le lit du 
fleuve , <levant le polder , une perturbation telle que la 
formation des bancs et des alluvions menaçait d'empêcher 
toute navigation sur ce point. 

En 1622 , la trève était à peine expirée que la guerre 
recommença. 

Le prince Frédéric-Henri de Nassau , méditant un coup 
de main sur la Flandre , essaie un débarquement à Saf
tinghe ; mais son entreprise échone par la résistance des 
forts de la rive gauche de l'Escaut , et notamment par 
celle des forts de Ste_Anne et de Spinola. 

En '1627 , Spinola fait forl.ifter la petite place de Santvliet ,  
pour arrêter les sorties d e  l a  garnison d e  Berg-op-Zoom ; 
puis il ·expédie en  Zélande , par les polders de la ri ve 
gauche qu'il fait inonder, 50 chaloupes armées de 2000 hom
mes , dans l'espoir de s'emparer de Tergoes. Hepoussées 
dans cette entreprise , ces troupes débarquent à Hooger
weerf , petite île au nord de Sarrtvliet. Les Espagnols y 
élèvent le fort de  St-.Martin et, entrn celui -ci e t  Santvliet , 
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le fort de Vingerling , sur la digue du polder du Nord ; 
puis , le fort de St-Ambroise , sur une île que formait 
l'Escaut en avant de la ligne passant par Santvliet et les 
forts de Vingerling et de St-Martin . 

Les Hollandais construisent, de leu r cóté , le fort Frédéric 
Henri, à 3,200 mètres en aval de Lillo , avec une rade pour 
leur vaisseaux ,  et sur l'autre rive le fort Luys, en face du 
fort de St-Ambroise .  

Spinola , qui  n'avait pas renoncé à son entreprise sur 
Tergoes , ne négligea pas de rechercher les moyens qui 
pou vaienl Ie conduire à son but. San tv liet était pour ainsi 
dire une place d'armes ; mais la communication avec 
Anvers , par l'Escaut , étant interceptée par les garnisons 
hollandaises de Lillo et de Liefkenshoek , le général espa
gnol fait couper la digue de l'Escaut immédiatement en 
aval du fort La Croix, et creuser un canal qui, passant entre 
Stabroeck et Lillo, allait se joindre à l 'Escaut près de Sant
vliet. Il put alors réunir dans cette place les bateaux et le 
matériel nécessaires à une nouvelle attaque contre Tergoes, 
ou même à un nouveau siége de Berg-op-Zooni ; mais un 
incendie réduisit en cendres une parlie de son matériel et 
vint déjouer ses projets . 

La jalousie des Espagnols ayant fait rappeler Spinola , J e  
commandemcnt de l'armée fut confié à Henri d e  Berg , e t  
ensuite à Alvarez d e  Bucan, marquis de. Santa-Crux.  

Celui-ci fait construire , en 163'1 , deux forts sur la digue 
droite de l'Escaut , l'un à Hoboken , l 'autre à St-Bernar.d . 

Il charge Ie comte .T ean de Nassau ' de fortifier les <ligues 
de la rive gauche . Les forts espagnols de cette rive sont 

' Le comte .lean de Nassau étai t cousin de Frédéric-Henri , princc d'Orange ; 
il a\•ail q 1 1itté Ie srn·ire des Provinces-llnies po u r Ppou5er une prince:;se de Ligne, 
quïl aima i t .  
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armés , et l'on élève la redou te Isabelle sur la diguc de 
l 'Escaut, à 1 ,300 mètres en a val de la Tête de Flandre , .  [a 

redou te Zwart v:rn Do rs t à l 'ernplaccment de l' ;rncien fort  

Tolose et  plusieurs batteries sur  les Schorres , entre l a d igue 
de m e r  et le fleuv e .  

Dans l e  but d'enl e v e t· a u x  Hollandais l a  communication 

avec la Zélande , une flotte de  90 bàtiments , portant 6,000 
hommes , part  d'Anvers le  1 0  septembre , sous 11� comman
dement du comte Jean ' ;  elle passe au fort La Perle, pénètre 
pa1· les polders i nondés de Calloo , de Kieldrecht et d e  

Saftinghe et  arri ve a u  Hont , sous la p rotection du for t  

de Ste_Ann e . N'ayan t pu passer par l os polders inondés d e  

Valken isse, cette flotte remonte l '  Escaut êt  arri ve le  1 1 , par 
11� fort Hoogerwecrf et la crique de Berg-op-Zoom , en 
vue tie cette ville , à Ro mm erswal . En même temps, l'armée 
de terre , qui  avait  été dirigée sur Eeckeren et Capellen , 
arrivait à nozendael . 

1 L'exlrait 1 f u 1 1e lettre uu t3 sept e 1 11hrr ·1 63 l , conservée dans Ja collect ion de 
l "Aud ience , l ia�se 642, aux A rch i ves d 1 1  rnyaurne , uous apprend que cette Hotte 
se composait « de 50 chaloupes , 10 pontons avec '1 8 pectens . 400 petites p ièces 
de canon , rn demi-canons , 1 2 troisièmes , 4000 pièces de feu art i ficiel »; elle 
porla i l G à 7,000 hommes sou:; Ie command emenl d u  comte .J ean de Nassau el  du 
pl"ince de Barhanson . L'cxpéd i tion élail fournie de hière, de pai n  et de frnmage 
pour H jo urs , el Jes troupes avaienl été choisi es avec soin. Une aulre lettre 
datée de Halleren, Ie '13 seµlembre, nous apprend f!ue Ie 11 a11 soi r, toute cellc 
flot i lle avait rcnconlrè la Holte hol l andai se sous Ie commandernenl de ramiral 

Haller , à laquellc s'éla i l  jo int un assez grand nombre d'au trcs baleaux portant 
1 ,500 rnousquetaires sous l es ordres du J i e ulenant-colonel franç·ais de Maison
Neu-ve. On avail comballu une part ie de la nuit ; au mal in , un brnu i l lard 
très-épais avail empèché l es chaloupes de se ral l ier ; un grand nombre d 'elles 
étaienl tombées au pouvoir des Hollandais ; d"autres en ahordanl avaient 
rencon lré sui· les <ligues Ie régirnenl idandais  du colonel lllorgan , et plus de 
3,000 p1üon : i i ers arnient �lé fai ts. Les deux généraux avaienl pa se sauver cl 
par Ie  l'rinceland rejoindre Ic marquis de Santa-Crnz. 

D'après les mémoire · de  Frédéric-Henri , prince d'Orange , Jes 400 pelits 
ca1 1 0 11 s ,  Llo n l  la tlolte espagnole étail année , i'ta ienl  des pièces en cui r ,  sem
blablcs sa11,; 1.loutc i1 cc l lcs f j l lc , ;i h rnt\1 1 1c épuq1 1e .  l ; ust;1\'c-Atlolplic co11d 11 i ><ai l  
e n  campa31rn.  P .  l l .  
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Le prince d'O range, qui était passé au Pays de Tertolen 
ave0 4,000 hommes , apprenant que le reflux avait arrêté 
la flotte espagnole , la fait attaquer et , après un combat 
qui dure 6 hcures , la détruit  éornplétement .  

En 1632 , tandis que l e  p rince d'Orange opérait sur la  
M:euse , le  comte Guillaume son frèrc remonte l' Escaut 
avec une flo Lte hollandaise e.t s'empare de la digue de 

Cauwestein.  Le comte fai t  couper cette digue et inonde 

les polders d'Oordam , de 'Wilmarsdonck et  d' Austruweel .  
En même temps le colonel Roozekrans , à la  tète d'une 
compagnie de Hollandais , prend position sm· la <ligue 
d'Oordam , entre les forts de St-Philippe e t  de Ste-Croix , 
fait percer également cette <ligue et oblige la garn ison d u  

fo r t  d e  Ste-Cro ix  à capituler .  
Après a voir battu u n corps de 5,000 hom mes , envoyé 

d' An vers pol l l' èloigner l' enne mi e t s' opposer u ses progrès , 
le comte se rend maitre des forts de PekgaL, de St-Jacques, 
et Je tout cc qui  resLait encore sur la digue de Cauwestein 
au pouvoir des Espagn ols .  Tour'liant ensuite ses armes vic
torieuse� co11lre les autres forts occupés par les troupes 
du roi , il enlève les fo rts de S t-Arnbroisc et  de St-Martin . 

Le 1:omte G ui llaume osc alors songer il la conqut�te de 
Huls t ;  il cnlre :l\'ec ses chaloupcs arm1'�cs dans la coupure 
de Saftinghe et,  p assant sous le canon du fol'l de Ste_A nne, 
débarque à maréc haute au Kruyspolde r .  La difficulté 
de l'entreprisc change la résoluLion du com te . Au lieu de 
marcher sm H ulst, il  fai t  pcrcer les digues Ju K ru yspolder 
et élever , près de la coupure , une batterie qui en défend 
l 'accès . I l  att.aquc ensuite le fort de Stc_Anne , commandé 
par lc seigneur de Gi ts : cel ui-ci , se voyant séparé de 
Hulst par l ' inondation et ne pouvant espérer d'ètre 
seconru , ren d  cette position i mportante aux Hollandais .  

En 1 633 , lc ·comtc rle Nassau fit de nouvelles tentatives 



• 

- 1 74 -

pour s'emparer du Pays de Waes , mais la vigilance des 
troupes qui occupaient les forts e t  les redoutes de la rive  
gauche sut  les  rendre vaines , et ses succès se  bornèrent 
à la prise du Sas de Gand et du fort de Philippine . 

En 1635 , Louis XIII déclare la guerre à l'Espagne et  
conclut avec les  Hollandais une alliance ofiensive et dé
fensive. 

Les Espagnols s'empressent de mettre en bon état les 
forts des rives de l'Escaut et de les garnir de troupes . 

Au mois de juin 1638 , le p .ince d'Orange lente de 
s'emparer d'Anvers .  Dans ce hut , il fait avancer ses 
troupes v ers Lillo et Berg-op-Zoom , et charge le comte 
Guillaume de Nassau de débarquer sur la rive gauche 
de l'Escaut avec un corps de -12,000 hommes. Ce général 
débarque près du fort La Perle , surprend le fort de 
Calloo , met le siége devanl celui de Ste_l\farie et menace 
le fort Isabelle . Pour empêcher les Espl.lgnols d'arriver 
à Calloo , i.l se hàte de faire couper les cligues du polder 
de Melsele ,  mais la marée basse ne lui permet pas cl'étendre 
l 'inondation. Les Espagnols en proÏltent pour secouri r Ie 
fort de Ste_l\farie . 

Le comte de Nassau s'empare du fort de Verrebroek , 
concentre ses troupes ü Calloo et s' y retranche. 

L'armée espagnole passe l'Escaut et prend position à 
Beveren.  

Dans l a  soirée du 20 juin , elle attaque les Hollandais dans 
Calloo , mais 8lle est repoussée , après un combat qui dure 
jusqu'au lendemain matin . 

Le 21 , vers midi , les Espagnols , sous les ordres du 
marquis de Lede , reviennen t à la charge a vee une nouvelle 
vigueur ; ils enlèvent les positions des Hollandais , les 
acculent à l' Escaut et les mettent dans une déroute com
plète ; ils reprennent les forts de Verrebroek et de Calloo. 

l 
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En '1640 , les Espagnols veulent aussi tenter le sort des 
armes ; i ls descendent l 'Esèaut avec une flotte portant 
1 ,500 hommes et  atlaquent  le fort de Ste_Croix , mais · ce 
coup de main ne leur réussit pas. 

En '1645 , l'armée hollandaise marche sur Hulst par 
Stekene et St-Jean Steen ; cette place se rend au prince 
d'Orange , après un mois de résistance. 

En 1646 , un détachement  du fort Lillo remontant l'Escaut 
s'empare du fort de Boerenschans ou Boerengat ' e t  se rend 
maître du chàteau de Tamise , après un siége de 14 jours 2 •  

Comme on le voil par eet e xposé succinct , les entreprises 
contre les Pays-Bas espagnols , à la suite de ! 'alliance con
tractée entre Louis XIV et  les Hollandais , n'eurent gu ère 
d'importance . - Elles cessèrent à la paix de Munster qui 
fut conclue en 1 648. 

Depuis cette année j usqu'à la fin du XVIIe siècle , les 
rives dP l 'Escaut ne furent plus le théàtre d'aucun événement 
marquant. Les inondations disparurent de nouveau des 
polders et l' on n' eut plus à déplorer que les malheurs 
occasionnés par quelques marées extraordinaires . 

Le roi d'Espagne Charles I I  mourut le 1 er novembre 1 700, 
après avoit· désigné pour son successeur le duc d' An j ou , 
petit-fils de Louis XIV. Ce prince encore enfant monta 
sm le trónc d'Espagne , sous le nom de Philippe V, et fut 
proclamé à Gand , en '1702 , comme comte de Flandre. 
Mais l'empereur d'Allemagne , Léopold Jer , soutint par les 
armes les droits de sa  maison au tróne d'Espagne et 

1 Le 9 aout ; ils durent l'abandonner Ie 12 , aprés ravoir ruiné. 

� Tami-;e fut allaquée par Ie prince d·Orange lui-mème, secondé par les troupes 
françaises du maréchal de Grammon l.  Le capitaine Verquerst qui commandait 
cette pelile place oouti nl Ie tir de 800 coups de canon et repoussa pendant trois 

jours les attaques des assiégeants. Il obti n l  de Frédéric-Henri une capitulation 

des plus honorables. P. H. 
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p réluda à la guerre de l a  succession ,  qui fu t déclarée Je 
15 mai 1702 , par le lrailé de la grande alliance qu'il con
clut avec les É tats-Généraux des Provinces-Unies et les 
Anglais contre Louis XI V ,  protecteur naturel de Philippe V.  

V ers la f in du mois d'aoil t de ce tte année , l'armée fran
çaise , commandée par le maréchal de Boufflers , é tait aux 

prises sur la Meuse avec l 'armée des alliés . 
Boufflers en voie dans la Flandre le général H usson avec 

un renfort et ordonne au marquis de Bedmar , qui y com
mandait les troupes espagnoles , de faire u ne ui version de 
ce cóté en attaquant l a  frontière hollandaise . 

Ces généraux por tent le siége <levant H ulst ; mais cette 
place avai t été mise en bon é tat par Coehorn et elle é tait 
protégée par des inondations : ils y rencontrent une résis
tance tclle qu'i ls se voien t obligés de se retirer. 

Pom empècher les Hollandais de pénétrer dans le 
pays de vVacs , le marquis de BeJmar fait construire une 
l igne de déf en  se qui , partant  Ju fort La Perle, sui vai t 
les <ligues des polucrs de Calloo , d'Arenberg , de Kiel
drecht e t  de Ja  Clin ge jusqu'au fort S t-Jcan , tournait 
alors au sud en longcant l e  canal de Hulst , pui.s à l' ouest, 
et un peu au sucl clu canal de Moer. Elle s'app u y ai t  aux . 

anciens forts de Kieldl'echt ou Veneboom , de Spinola et de 
St-Jean et était renfo rcée par Je  nouveaux forts , savoir : 
Ja redoute de Callooshoek ,  au sud-ouest du polder de 
Ste_Anne , les redou tes de Put' et do Crèvecwur , sur la 
digue du Doel , a u  point dit St-Antoniushoek , le fort Bed
mar , au nord du polder Ilodemoer , dans le p rnlongement 
de la direction des forts de Verreboom et de Spinola , e t  
par un grand nombre Je redoutes de  moindre importance . 
En arrière , la ligne é tail  encorc défendue par les forts de 
Calloo , de Verrebroek , de Vracene et de Stekene , e t  
en avan t ,  à l'oues t de  Hulst , par les  redoutes Je  Moer
beke , <le Franchipani et de Moerspuye . 
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Tout fut terminé au commencement ue 1703 , et les 
redoutes et les forts furent armés et occupés par les troupes 
espagnoles et françaises. 

· Les Français , sous les ordres du maréchal de Villeroi , 
se trouvaient alors en présence des alliés , entre Tongres 
et Maestricht. Ces deux armées manceuvraient sur le Jaer, 
cherchant !'occasion de s'attaquer avec avantage. Le duc 
de Marlborough forme le projet de faire envahit· le  Pays 
de 'Waes par les troupes qu'il avait en Flandre , dans le 
dessein d'amener l e  marquis de Bedmar à réclamer du 
renfort et à diminuer par là les forces que le  maréchal 
lui opposait. 

Le 26 juin , le baron de Spaer , commandant un corps 
d'armée hollandais , arrive aux environs de Stekene et 
attaque le lenclemain la ligne dont nous venons de parler. 
Après un combat de trois heures , i l  parvient à la forcer , 
entre les hameaux de Kikenshage et de Sanderbrug ,  e t  
établit son quartier-général entre ce dernier hameau et  
l e  fórt de  S t-J ean . 

Le général Coehorn ayant passé l 'Escaut près du fort 
Lillo , à la tête d'un second corps , avait attaqué la ligne 
près de Calloo, s 'était rendu rnaitre des redoutes de Crève
Cceur et de Callooshoek , ainsi que du village et du fort de 
Calloo . 

Pendant ce temps , le général hollandais Obdam , com
mandant un troisième corps , s 'était avancé sur la rive 
droite de Lillo jusqu'à Eeckeren , pour menacer An vers 
et empêcher le marquis de Bedmar de porter des secours 
aux troupes de la rive gauche . 

Comme le général Obdam gardait sa position avec une 
extrême négligence , le marquis de Bedmar conçut la pos
sibilité de l'enlever ; dès qu'il en eût donné avis au 

XXXI )(XVI 
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maréchal de Villeroi , celui-ci n'approuva pas seulement 
ses vues , mais encore détacha le maréchal de Boufflers de 
son armée avec 30 escadrons et 30 compagnies de grena
diers , pour prendre part à l'attaque .  

L e  corps d u  général Obdam consistait en 13 bataillons et 
26 escadrons ; i l  était carnpé , Ia droite à Eeckeren et la 
gauche près du Donck . 

Le 30 juin , les troupes françaises et espagnoles tournent 
sa ga uche en faisant un dé tour et , parvenues sur 'sa 
communication , elles occupent les villages de Capellen , 
Muijsbroek ,  Hoevenen et Oorderen.  La retraite du général 
Obdam sur Lillo était coupée .  

Aussitöt l'arrnée hollandaise ,  pat· une contre-marche,  fait 
face à l'ennemi qui avançait sur ses derrières . Pendant ce 
temps , quatre batai llons espagnols , sortis d' An vers , avaient; 
longé Ic bord de l'Escaut en masquant leur marche par la 
digue de mer : i ls apparaissent tout à coup à Wilmarsdonck , 
sur la ga uche e t  en arrière du nouveau front du corps 
d'armée hollandais , y jettent la confusion et forcent le 
général Obdam à s'enfuir vers Breda avec une faible suite . 

Le général Schulemberg p;:i.rvint à rallier ses meilleures 
troupes et , malgt'é la résistance opiniàtre des Français , 
à s'onvrir  une retraite sur Lillo .  Cette affaire porte le nom 
de bataille d'Eeckeren .  

L e  8 j uillet , les générau x Coehorn et d e  Spaer ras
scmblèrent leurs forces dans Je polder de St0-Anne Keete
nisse et attaquèrent dans la nuit du 11 au '12 le fort de 
Kieldrech t qu'ils cnlevi�rent , ainsi que le fort Rouge près 
de Verrebroel\ . Après ce succès , Coehorn alla camper 
près de Kieldrecht et , craignant d'y être surpris , se 
couvrit par des i nondations 0t des lignes de <léfense . 

Le 1 8  novembre , Coehorn fit bombarder le  for t  de Bedmar 
el sr rcndi t rrnrilre de la  recloute du Sas , au Doel . 
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En 1705 , le duc Je Marlborough prit la forteresse de 
Sant vliet et fit démolir ses fortifications . 

Au commencement de 1706 , les Français tentèrent de 
reprendre les redoutes de Callooshoek et  de Crève-Cceur , 
et de se rendre maîtres , en même temps , du fort de Lief
kenshoek ; mais leurs attaques furent repoussées . 

Cette année fut désastreuse pour l 'armée française . Après 
la bataille de Ramillies , Bruxelles , Gand , Bruges , Ter
monde et Anvers se rendirent au général anglais , presque 
sans résistance , et les forts de l'Escaut furent abandonnés 
par les garnisons françaises et espagnoles.  

Le traité d'Utrecht , conclu en avril 1 713 entre Louis Xl V 
et les États-Généraux des Provinces-Unies , permit d'entre
prendre les travaux de desséchement des polders que les 
nócessités de la guerre avaient fait inonder. 

A la suite de ce traité et de celui de la Barrière , conclu 
en 1 7'15 et dont le principal objet  é tait Je soustraire les 
Pays-Bas à l'influence de la France , la Belgique jouit 
d'un calme heureux sous la domination de la maison 
d'Autriche , j usqu'en 1744. 

La bataille de Fontenoy ,  gagnée par les Français au 
mois de mai 1745 , leur prépara l a  conquète Je la Belgique. 

Le 11 j uin , ils s'emparent de Gand et paraissent au 
Pays de Waes. 

Les polders de Borgenveert , de Melsele et de Calloo 
sont inondés au moyen d'écluses . 

Après la prise de Bruxelles, qui eu t l ieu le 20 février 1746, 
une partie de l'armée française , commandée par le prince 
de Clermont , arrive devant An vers.  

Les 1500 hommes des troupes alliées qui se trou vent 
dans la place se retirent dans la citadelle , et celle-ci est 
obligée de se rendre Ie 1 er j uin après sept jours de siége . 

En 1747 , Ie mar{)chal d e  Saxe , ayant rassemhlé l 'armée 
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française aux environs de Bruxelles , résolut d'agir contre 
la Flandre zélandaise et d'enlever aux Provinces-Unies 
toutes lours possessions de la rive gauche de l 'Escaut. 

Le comte de Löwendahl fo t à cette fin détaché sur les 
derrières de l'armée ,  du cóté de Bruges .  Il  assiége et prend 
successivement l'Écluse , Yzendyk , le Sas de Gand et La 
Philippine , tandis que le marquis de Contades , descendant 
la ri ve gauche de l' Escaut , se rend maître de Liefkens
hoek J e  29 avril , et ensuite de Hulst et d'Axel . 

Pour faciliter !'attaque des places hollandaises et princi
palement de Berg-op-Zoom , les Français j ettent les yeux 
sur le fort de Lillo e t ,  dans le but d'assurer cette conquête , 
ils prennent possession de Santvliet et du fort de Frédéric
Henri. 

Le polder de Lillo ayant été inondé au moyen des écluses, 
i l  fallut ouvrir les tranchées dans la digue de l'Escaut et 
dans les terrains que les marées hautes laissent intacts à 
cóté d'elle . 

Le chemin couvert de ce fort fut attaqué le 1 2  octobre 
et la garnison forcée de capituler le 1 5 ,  après avoir perdu 
son commandant. 

La reddition du fort de Lillo fut hatée par la possession 
du fort de Liefkenshoek qui permit de lancer sur le premier 
une grande quantité de bombes et de boulets . 

Les Français dirigèrent ensuite leurs armes contre Berg
op-Zoom , qui se renclit au comte de Löwendahl dans le 
courant cle l 'année 1748. 

Cette conquête amena la conclusion du traité d'Aix-la
C liapel le,  qui fut signé au mois d'octobre de cette année . La 
Belgique revint de nouveau à la maison cl' Autriche, et durant 
unc péeiode de trente-trois années elle jouit , sous sa 
dominat.ion , d'une paix et d 'une tranquiltité non inter

rompuP:-.  
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Joseph I I ,  ayant succédé à Marie-Thérèse , forme le projet 
de débarrasser la  Belgique des entraves que lui imposait 
le traité de la Barrière . 

En 1782 , les Hollandais sont contraints d' évacuer les 
places qu'ils occupaient militairement en Belgique ; l'em
pereur les fait démolir . 

En 1784 , les troupes autrichiennes occu pent la ri ve 
gauche de l'Escaut , j usqu'à la frontière. Les l follandais 
inondent , au moyen des écluses , les polders de Doel et 
de Calloo .  

L'empereur exige des Provinces-Unies ou la remise à la 
maison d'Autriche de Maestricht , de Berg-op-Zoom el  de 
toutes les places des anciens Pays-Bas espagnols qu'ils 
occupent depuis Ie traité de Munster , ou bien la libre 
navigation de l'Escaut , de rnanière que les bàtiments 
et les vaisseaux de tout tonnage soient autorisés à remonter 
et à descendre J e  fleuve , sans la moindre entrave , entre 
la mer et Anvers . 

Convaincu que les Hollandais ne se hasarderaient point 
à entrer en hostililé avec lui , Joseph donne des ordres pour 
qu'un vaisseau , sous le pavillon impérial , essaie de faire 
voile d'Anvers à Ostende , et pour qu'un brick , sous le 
même pavillon , aille d'Ostende à Anvers . 

Ces bàtiments sont contraints d'amener e t  de rentrer 
respectivement aux ports d'oli ils sont partis. 

Joseph rappelle aussitót son ambassadeur de La Haye 
et se dis pose à recourir aux armes , mais l'intervention de 
la France !'oblige à se désister de ses prétenlions ; le traité 
de Fontainebleau est conclu entre lui et les États de Hol
lande , en novembre 1785. 

A la suite de ce traité , les forts de Frédéric-Henri et de 
Ste_Croix furent démolis ; Lillo et  Liefkenshoek évacués 
par les Hollandais les '1 2 et 13 février 1786 , furent occupés 
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par l es Autrichiens . On démolit aussi �t ce tte époque ies 
forts La Perle et S1-Philippe . 

La publication du décrel impérial du t8  j uin 1789 qui 
suspendit les É tats de Brabant et la suppression de quelques 
établ issements religieux donnèrent Ic  signal de la révolte 
dans les Pays-Bas . Des paysans armés , sous le nom de 
patriotes , parcourent I c  Pays de Waes et la province 
d'Anvers et se montrent , Ie 25 octobre , <levant J es forts de 
Lil lo  et Liefkenshock qui leur sont immédiatement rendus 
par les Aulrichiens ; le lendemain , ceux.-ci rentrent en 
possession de  ces forts qui avaient été abandonnés par les  
insurgés .  

Tandis que le comte d'Arherg poursuit les patriotes dans 
la Campine , un corps de 900 hommes rassemblés aux 
environs de Berg-op-Zoom pénètre dans la  Fland re . Ce 
corps débouche par Santvliet et Beirendrecht ,  passe l'Escaut 
au fort de Frédéric-Henri et marche sur Gand , par Calloo , 
Beveren et St-Nicolas . Le 1 7  novembre les patriotes 
s'étaient rendus maî tres de la  capitale de la Flandre. 

Le 27 décembre , les patriotes flamands reprennent le 
fort rle Liefkenshoek sans plus de résistance , tandis que 
Jes Brabançons s'emparent du fort de Lillo . 

L' empereur Joseph II étant mort le  20 f évrier 1 790 , 
Léopold II lui succède ; il s 'empresse de publier un mani
feste par lequel il désavoue les mesures que son frère avait 
adoptées dans les Pays- Bas et promet aux. habitants le 
maintien de leurs lois , de leurs coutumes et de leurs usages. 

Le 1 0  décembre , une convention, signée par Léopold et 
le  conseil des Pays-Bas , met fin à l'insurrection qui avait 
éclaté l'année précé<lente ; les Autrichiens rentrent à Lillo 
et à Liefkenshoek. 

Après la victoire de Jemmapes , remportée par Dumouriez 
le 6 n6vembre 1 702 , l'armée française entreprend la con
quête de la Belgique.  
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Dans la nuit du 1 5  au 16 novembre , le capilaine Mar

millon à la tête de 19 volontaires liégeois et brahançous 
surprend le fort  de L illo . Passant l'Escaut :wee quatre 

hommes , il s'emp;:ire de Liefkenshoek et fait prisonnier l es 

sept hommes qui e n  formaient l a  garnison . 

Vers la fin du mois , un corps d'armée arrive devaut 
Anvers et assiége la citadelle, dans laquel le  les Autrichiens 
s'étaient  retirés après avoir abandonné la ville . La tran

chée est  ouverte dans la nuit  du 25 au 26 , et  le 30 la 

garnison capitule . 
La bataille de Neerwinden , qui eu t lieu Ie 18 mars 1793, 

amena la retraite de l'armée française et l'évacuation 

d' An vers et des forts <lont  les Autrichiens reprirent pos

session. 
L'at·mée des alliés , poursuivant ses succès , s'emparc 

sur la frontière de France des forteresses importantes Je 

Condé , de Valencienn es et clu Quesnoy.  Au mois d'avr i l  
1 794 , el le  assiége Landrecies . 

Pour l'empêcher de p énétrer davantage en France , 
Pichegru forme Ie p roj e t  d'envahir la Belgi que. Les 

armées françaises s'empare n t  de .Courtrai , puis de Menin 
et gagnent la balaille de Tournai et de Fleurus , à la sui LL: 
desquelles elles occupent de nouveau An vers et les autres 
places fortes de la Belgique que les alliés abandonne1 1  l 
pour opérer leur retraite .  

Les Hollandais , après avoir changé la forme Je leur 

gouvernement e t  aboli le  S tadhouderat , concluren t le  

1 6  mai 1795 un traité de paix avec la  France . Par c e  

traité , la  parlie des provinces belges située sm· la  rin.! 

gauche de l'Escaut , y compris Ie terri toire qu'on nomme 

communément Flandre hollandaise , fut cédée à la France . 

Le port de Flessingue devait appartenir à la fois aux 
Français e t  aux H ollandais e t  la navigation du Tihin , de 
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la Meuse et de l'Escaut , rester entièrement libre pour les 
deux  nations. 

A partir de cette époque , la libri; navigation de l 'Escaut 
permit au c:Jmmerce d'Anvers de s'étendre et de prospérer. 

Pour s'assurer la conservation de cette place , l 'une des 
plus importantes de sa frontière du nord , et aussi dans le 
bu t  de protége r· les é tablissements maritimes et  les arse
naux qu'il y fai sait construire , le gouvernement français 
résolut , en '1805 , d'augmenter considérablement ses for
tifications , e t  de rendre ses approches par l'Escaut plus 
difficiles , en é tablissant de nouvelles défenses sur les rives 
du fleuve .  

En 1 806, les fossés de  l'ouvrage à couronne de la  Tête de  
Flandre furent approfondis et les parapets renforcés ; à 
l'intérieur on construisit une caserne pour 200 hommes.  

On commença, en même temps, la  construction des forts 
de Burght (Lacoste) et d' Austruweel (St-Hilaire ) .  Le pre
mier, situé à 1500 mètres en amant de la tête de Flandre, 
fut achevé en 1811 ; le second , à '1300 mètres en aval e t  à 
l' emplacement de l'ancienne redoute d'Isabelle , le fut en 1810. 

Sur l'autre rive , on éleva la batterie Ferdinand au point 
ou la digue du même nom se rattache à celle de l'Escaut. 

En 1 807, on établit, sur la rive gauche, à 150 mètres en 
aval du fort Austruweel , la batterie près du moulin à papier. 

En 1 808 , on commença , au-dessus de la citadelle , la 
lunette de Kiel qui fut achevée en 1 811 . On construisit , à 
Liefkenshoek , un magasin à poudre et une caserne pour 
60 hommes . 

En 1 809, on travaillait aux ouvrages dont nous venons de 
parler et  on élevait encore , en arrière du bastion 3his , Ie 
cavalier o u  batterie impériale, lorsque ,  le 29 juillet , parut 
au nord de Cadsand et de l'île de Walcheren la flotte 
équipée en Angleterre et destinée à s'emparer d'Anvers , 
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à brûler la flotte française ,  à détruire les chantiers et Jes bas
sins, puis à combler la passe de l'Escaut , afin de la rendre 
impraticable aux vaiss.eaux de guerre. 

L' expéditfon anglaise commandée par lord Chatam , le 
grand-maître de !'artillerie, était composée de 39 vaisseaux 
de ligne, 36 frégates et d'un grand nombre de petits bàti
ments portant une armée de 45,000 hommes , avec une 
nombreuse artillerie de campagne , 70 pièces de siége et 
74 mortiers . 

Le 30, la descente s' effectua sur la plage de Bree-Zand (dans 
l'Ile de Walcheren) et le général Osten qui s'y trouvait 
avec 1 ,500 hommes, se voyant attaqué par des farces trop 
supérieures, fut obligé de se replier sur Flessingue . 

Le général hollandais Bruée, ayant évacué Weer, ouvrit 
aux Anglais le détroit de ce nom ainsi que le passage de 
Slou par lequel ils pouvaienl pénétrer dans l'Escaut occi
dental , en évitant les batteries de Flessingue et celles de 
Cadsand.  lls entrèrent aussitót dans l'île de Sud Beveland, 
s'emparèrent de Goer et de Batz, petit forts situés au point 
oû. l'Escaut se divise en deux bras. 

Trois jours après son débarquement , l'ennemi se trouvait 
à 5 lieues d' An vers et pouvait s'y rendre facilement par 
terre, l'extrémité de l'Escaut oriental offrant, à marée basse, 
un gué fort étendu. 

Anvers et les places frontières ne renfermaient à cette 
époque que de faibles dépóts, et aucune d'elles n'était 
armée . Les forts de l'Escaut n'avaient que peu ou point de 
garnisons et n'étaient point préparés à la défense de 
sorte que si lord Chatam s'était décidé alors à marcher en 
avant et à tent  er une brusque attaque sur la ville d' An vers, 
soit en opérant par la rive droite , soit en remontant l'Escaut 
avec sa flotte , ou encore en combinant ces deux moyens 
d'attaque , il paraît presque certain qu'il s'en serail rendu 
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maître , et  aurait p u  l'occuper assez longtemps pour atteindre 
le hut de l'expédition. 

Au lieu de suivre ce plan de conduite , Ie général anglais 
p erdit 15 j ours au siége de Flessingue , sans prendre garde 
que cette place tomberait nécessairement au retour de 
l'expédition ! Cette faute grave sauva Anvers et déjoua les 
projets de l '  Angleterre . 

L'amiral français , à l'approche de La tlotte anglaise , avait 
rallié la sienne dont une partie croisait en avant de 
Flessingue , et l'autre stationnait au-dessous de Batz ; il 
l 'avait ramenée devant An vers , en laissant une flottille en 
amont de l 'estacade formée de màts flottants qui barrait 
l'Escaut entre Lillo et Liefkenshoek. - Les vaisseaux 
français désarmés furent conduits dans Ie Rupel , et les 
équipages descendus à terre vinrent renforcer la garnison . 

Pendant que les Anglais assiégeaient Flessingue , des 
troupes étaient  dirigées en toute hàte sur An vers , de la 
Hollande , de la Picardie et  de toutes les places de la 
Belgique.  Le général Fauconet, qui commandait à An vers , 
et le chef de bataillon Bernard , commandant du génie , 
déployaient la plus grande activité pour mettre cette place 
et les forts en état de défense .  Par leurs soins , les digues 
de l'Escaut furent couvertes de travailleurs , de soldats e t  
de canons ; les batteries de  St-Michel , du chantier , de  
St-Laurent, sur les quais , furent relevées , ainsi que la 
batterifl près de la maison des Anguilles , de nouvelles batte
ries établies au Doel et les forts de Frédéric-HPnri, La Perle ,  
de St0-Croix ,  de  Ste_Marie et  de St-Philippe mis en état de  
défense ; des inondations couvrirent les deux. rives du 
fleuve , depuis Lillo et  Liefkenshoek jusqu'à An vers . 

D éjà le 8 aoüt , un corps d'armée était réuhi Jevant 
Anvers et paraissait suffisant à une bonne défense ; Ie 12 , 
l'arrivée de nouveaux renforts Ie  portèrent à 36,000 hommes, 
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et  le 15 le général Bernadotte vint en prendre l e  comman
dement. A cette époque , la place put ê tre considérée commè 
étant. à l 'abri de tout danger . Les forts de Lillo et de Lièfkens
hoek , ainsi que l 'estacaJe , offraient une bonne ligne de 
défense , et l es batteries rasantes qu'on avait établies dans 
leurs chemins couverts pouvaient faire le plus grand mal 
à l 'ennemi . En arrière de cette ligne , les forts La Perl e· 
et de Ste_Croix en donnaient une seconde, renforcée par une 
autre estacade formée · au moyen de canonnières échouées, 
entre des pilot.is et soutenue par trois vaisseaux lancé& 
en travers de l'Escaut . En amont , se trouvait encore la ligne 
de défense entre les forts de Stc-;\farie et de St-Philippe ,  
puis celle entre la batterie Ferdinand e t  Ie fort d'Austruweel .  

Essayer d e  remonter l 'Escaut , malgré ces défenses , 
eüt été plus que téméraire . D'un autre cóté , nos troupes 
occupaient al ors en force l'ile de Cadsand , et cette cir
constance , jointe à l'inondation de l a  rive gauche , rendait 
impossible toute tentative de ce cóté . Il ne restait donc 
plus aux Anglais d'opérations possibles que sur Ja rive 
droite du fleuve , en franchissant le canal de Berg-op-Zoom.  

Pour y mcttre obstacle , des batteries avaient été  élevées 
par les Français en face du gué ; Santvliet avait été réparé 
et armé et les dignes retranchées avec soin .  

Après la pl'ise do Flessingue , le  16 aout , le  général 
Chatam mit ses troupes en mouvement. L'armée anglaise 
traversa l 'J le de Sud-Beveland , sa tlotte remonta les deux 
branches de l'Escaut et tou t.es ses forces se réunirent 
autour de Batz , oü le général n'arriva pourtant que le 25. 

On crut un moment que l 'ennemi allait commencer 
] 'attaque , mais tout se borna de son cóté à quelques 
canonnades contre les batteries du Doel et du fort Frédéric, 
et lord Chatam ne tarda plus à ramener en Angleterre 
son arméc décimée par les ftèvres du pays , 
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Cette entreprise de l' Angleterre causa en  France de 
grandes inquiétudes , car on comprit qu'elle aurait pu 
réussir si elle avait été conduite avec plus d'audace et de 
promptitude. Elle donna lieu à la construction de nouveaux 
ouvrages destinés à la défense d' An vers et des rives de 
l'Escaut. 

En 1 810 , on construisit au fort Lillo un magasin à 
poudre , e t  deux réduits casematés dans la partie nord du 
chemin couvert et à Liefkenshoek un second magasin 
à poudre . 

En 1811 , on commença la construction du fort Ferdinand 
qui fut achevé en 1813 , et on éleva à Liefkenshoek la 
caserne cavalier à l'épreuve de la bombe.  

Pendant cette même année ,  on fü Ie chemin couvert de la 
nouvelle ville que l'on voulait construire autour de la Tête 
de Flandre et dont la superficie aurait été d'environ cent 
vingt hectares. Enfin , pour que cette nouvelle ville fût à 
l'abri d'un bombardement, on commença la construction des 
forts Jean Bart et Stingel, le premier sur la digue du fleuve , 
à 800 mètres au-dessous du fort d' Austruweel , Ie second 
à 500 mètres en amont du glacis, sur la chaussée condu.isant 
de la Tête de Flandre à Gand. � Deux autres forts devaient 
encore être êlevés entre Ie fort Stingel et les forts de 
Burght et Jean Bart ; et pour compléter la défense de 
Lillo , on se proposait d'y construire , comme à Liefkens
hoek , une caserne cavalier à l 'épreuve de la bombe. 

Les années 1812 et 1813 furent employées à la con
tinuation des travaux précédemment entrepris . 

Les revers essuyés par les armées françaises , pendant 
ces deux dernières années , amenèrent les alliés à envahir 
la Hollande , la Belgique et la France. 

Au commencement ae 1814 , une de leurs armées se 
trouvait aux environs d'Anvers . - Carnot , qui arriva 
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dans ses murs le 2 f évrier , pourvut à sa défense et à sa 
conservation avec le succès qu'on pouvait attendre de 
ses talents et de son expérience. Les forts de l'Escaut 
qui avaient été armés et palissadés furent entourés d'inon
dations tendues au moyen des écluses ; les batteries des 
quais furent relevées et armées. 

Les 3, 4 et 5 l'ennemi lança sur la ville , des batteries 
qu'il avait élevées en avant de Merxem et derrière la digue 
de Ferdinand , 1500 bombes et 800 boulets rouges ; mais se 
trouvant hors d'état de continuer une telle attaque et d'en
treprendre le siége en règle de la place , il dut se bomer 
à en resserrer le blocus et à attendre sa reddition du succès 
des armées qui opéraient au camr de la France. - Cette· 
reddition eut lieu en effet Ie  2 mai , après que Carnot eût 
reçu !'annonce officielle du changement du gouvernement 
en France . 

Après les événements mémorables de 1 815,  la Belgique 
passa sous la souveraineté de la maison d'Orange et , en 
novembre , les Anglais qui occupaient Anvers et ses forts 
en firent la remise aux Hollandais. 

Anvers , perdant dès ce moment toute importance comme 
ville maritime militaire , ses chantiers et établissements 
pour la marine furent supprimés ; Ie projet de la nou
velle ville fut abandonné . Les travaux déjà  exécutés 
aux forts Stingel et Jean Bart furent démolis, mais on trouva. 
bon de conserver le glacis de la nouvelle ville pour le faire 
servir de digue contre les inondations à tendre sur cette 
rive.  A cette fin on prolongea le glacis de part et d'autre , 
jusqu'à la rencontre de la digue de l'Escaut. 

Le terrain qu'il renferme devait permettre d'y réunir des 
troupes en cas d'une attaque contre An vers et de faire paître 
Ie bétail nécessaire à son approvisionnement. On résolut 
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enfin de compléter la défense de ce même terrain, qui était 
déjà assurée vers l'Escaut, par les forts de Burght et d' Austru
weel , en construisant , à l'intérieur du glacis ou digue 
d'inondation , les nouveaux forts de Zwyndrecht et de Calloo, 
le premier sur la chaussée d' An vers à Gand , le second à 
peu près à égale distance du premier et  du fort d' Austruweel. 
Ces forts furent élevés en 1819. 

On construisit ensuite des batardeaux dans les digues 
de l'Escaut en amont et en aval de chacun des forts de 
Lillo et de Lief kenshoek ; puis tout se borna sur ces rives 
à l' entre tien des forts . 

En 1830 , à la suite de la révolution belge , les Hollan
dais quittèrent la Belgique , mais ils conservèrent la citadelle 
d'Anvers , les forts de la Tête de Flandre et ceux de 
Ste_Marie , de Lillo et de Liefkenshoek , au moyen desquels 
ils fermèrent complétement l'Escaut. 

Des inondations furent tendues aulour des forts de Lillo 
el de Liefkenshoek , et cette dernière fut continuée sur 
les polders de Melsele et de Borgerweert jusqu'à Burght , 
au moyen de coupures pratiquées dans les digues inté
rieures et  en lrois points de la digue de l' Escaut , savoir 
près de l 'écluse de Burght ,  à la droite de la citadelle , et en 
aval de l 'écluse de la Pipe de tabac. - De celte manière 
la garnison de la citadelle eu t ses communications assurées 
avec la Hollande , par le bas Escaut , j usqu'à Lillo e t  
Liefkenshoek , puis par les  polders inondés de  la  ri ve 
gauche , sans qu'il füt possible de les inquiéter des posi
tions que les troupes belges occupaienl sur la rive droile .  

Le glacis de la nouvelle ville qui devait servir , comme 
nous l'avons dit , de digue contre l'inondation , ne put 
résister à la pression des eaux et fut emporté . L'inondation 
couvrit tout le terrain qu'elle devait conserver, et s'éleva à 
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plusieurs . mètres au..,dessus . du terre,-plein du fort , de 
Zwyndrecht et  de · Calloo .  

Les batardeaux des forts de Lillo e t  de Liefkenshoek ne  
triomphèrent pas  non plus de cette premièi·e épreuve. 
Celui au sud de Lillo fut emporté et les trois autres eurent 
tant à souffrir que , p lus tard , lorsque les forts revinrent 
à la Belgique , ils exigeaient des réparations tellement 
grandes qu'on se décida à les endiguer .  

A u  mois d'octobre 1 832 , la France et  l'Angleterre s'en
gagèrent à faire exécuter par la force des armes le traité 
des 24 articles que la conférence de Londres avait imposé 
à la Belgique et à la Hollande et qui , outre les bases de 
la séparation des deux pays , portait l 'évacuation d'Anvers 
par la Hollande . 

Le 15  novembre , l'armée française du Nord , forte de 
66,500 hommes , 1 4,300 chevaux , 72 bouches à feu de 
campagne et 80 pièces de siége , pénétra en Belgique et 
vint prendre position devant An vers ; deux divisions furent 
détachées sur les rives de l'Escaut

.
, pour contenir l'ennemi 

de ce cóté . - Les Hollandais ayant abandonné la Marie , ce 
fort fut- occupé par des troupes belges et  françaises ,  ainsi 
que le fort La Perle : des batteries furent élevées sur cette 

rive .  
La division française de  la  rive droite avec des déta

chements belges occupa les positions de la C:roix , de 
Philippe et de Frédéric-Henri et des batteries furent éga
lement élevées sur cette rive , de manière à interdire, con
currement avec celles de la rive ganche , les communica
tions de la Hollande pat· l'Escaut ' . 

t La 1-• division et une brigade de la 3• furent désignées pour faire Je siége 
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Les Hollandais restèrent maîtres des forts de Lillo et de 
Liefkenshoek qu'ils ne  quittèrent que le 22 juin 1839 , à 
la suite du traité du 19 avril de la même année conclu 
entre la Belgique et la Hollande. 

de la citadelle ,  sous la direction du maréchal Gérard , qui  commandait toute 
l'armée. La citadelle était défendue par une garnison de 4440 hommes et 

145 officiers ; elle avait pour gouverneur Ie général Chassé. 
La tranchée fut ouverte devant Ie front 2-8 dans la nuit du 28 au 29. Le 

22 décembre , après 17 heures de feu ,  la brëche était faite au bastion n• 2 ,  

malgré la gréle de projectiles dont les travailleurs étaient accablés ; Ie 23 , Ie 
général-gouverneur j ugeant inutile de prolonger la résistance , ciemanda à capi
tuler , et Ie 24 la garnison hollandaise , après s'être vaillamment défendue , 

sortit de la citadelle et déposa les armes. 
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SIÉGE DE MARCHIENNES 
ÉCRITE PA R Ui\' ASSIÉGÉ , 

24-30 JUIJ.LET 1 Ï1 2 ,  

A V E C  U N E  l N T H O D U C T .l O N  

PAH 

M. Émile V ARENBERGH , 
ll l': :ll B R E  C O R R E S P 0 1' D A N T ,  A G A N D .  

La petite ville J e  i\farchiennes est située sur l a  Scarpe 
entre Douai, St-Amand , Orchies et Valenciennes ; elle fut 
assiégée par les Français le 24 juillet 1712 et capitula le 30. 

La prise de cette vil le par l 'armée  de Louis XIV fut 
d'une importance fort grande dans les circonstances oû. se 
trouvait la monarchie française. Complément nécessaire 
et fatal de la victoire de Denain , qui rappe la la fortune sous 
les drapeaux de la France et accélera le dénouement 
des négociations d'Utrecht , elle mit entre les mains des 
Français tout le magasin d'armes et de munitions que le 
prince Eugène y avait é tabli . C'est à ce point de vue que 

Commissaires rapporteurs : MM. Ie général GuILLAUME et A.  CASTERMAN. 
XXXI XXVI ·1 3 
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nous consi<lérons la valeur de eet événement pour l'histoire 
dé France et celle des Pays-Bas ; bien que la conquête de 
Marchiennes n'eut pas une influenee immédiate sur la 
conclusion de la paix , elle forme , avec la bataille de Denain 
et la délivrance de Landrncies , un ensemble de faits ne 
faisant qu'un tout et se cornplétant l'un l'autre . 

Le . peti t  manuscrit dans lequel nous avons trouvé le 
récit circonstancié e t  malheureusement anonyme de ce fait 
d'armes, appartient à la bibliothèque de la ville de Lille e t  
provient de celle de l'abbaye de Cysoing. 

L'année 1712 fut témoin en même temps des grands 
dangers que courut la France et du salut de la monarchie.  
Louis XIV , accablé par ses ennemis , tàchait encore de 
tenir tête à l'Europe coalisée ,  e t  envoya le duc de Bour
gogne dans les Pays-Bas avec une nouvelle armée de 
cent mille hommes pour remplacer Vi lleroy ; la fortune 
malgré cela resta fidèle aux alliés, bien qu'ils fussent moins 
nombreux ; le duc fut battu à Audenarde et perdit Lille . Le 
roi voulut trailer ,  puis rom pit les négociations parce qu'il 
ne voulait pas admettre les conditions des alliés au sujet 
de l'Espagne e t  de l' Alsace . 

La guerre continua donc ; le maréchal de Villars , en
voyé contre les alliés avec soixante-dix mille hommes , fut 
battu à Malplaquet en voulant secourir Mons qui venait 
d'être pris .  

Deux événements vinrent toutefois changer la face des 
choses , en affaiblissant la résistance . Le premier fut la 
disgräce de Marlborough . Ce général n'était si puissant 
dans les conseils de la couronne d'Angleterre que parce 
que la duchesse , sa femme , jouissait auprès de la reine 
Anne d'un immense crédit. Cette faveur provoqua l'envie 
de toute la cour , et la reine ayant pris en affection une de 
ses dames d'atours , Ja duchesse fit éclater sa jalousie avec 
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une hauteur qui causa sa disgràce . Dès ce moment le duc , 
dont l'ambition avait excité un  violent parti contre lui , 
n'eut plus de part au ministère et perdit son comman
dement . Marlborough était le chef du parti whig ; avec lui 
celui-ci tomba et fut remplacé par les torys , moins bel
liqueux et qui se montrèrent p lus traitables.  Le second 
événement fut l'élévation à l 'empire de Charles d'Au
triche , après la mort de Joseph I ;  il faisait appréhender 
de voir ce prince conquérir l'Espagne et renouveler la 
monarchie de Charles-Quint , ce qui eut été une menace 
continuelle pour l'équilibre européen. 

· 

Le 21 juin 1712 le prince Eugène assiégea Le Quesnoy , 
qui capitula au commencement du mois suivant , et le 
17 juillet une trève entre la France et l'Angleterre fut 
proclamée à la tête des armées de ces deux puissances. 
Le prince continua seul à tenir la campagne ; Ie  comte de 
Broglio lui défit une troupe de dix-huit cents chevaux , et  
malgré eet  échec il alla mettre l e  siége devant Landrecies . 
Cette place ne pouvait tenir longtemps ; on craignait même 
tellement les conséquences désastreuses que sa perte 
aurait pu provoquer, qu'on agita un moment la question de 
savoir si Louis XIV ne devait pas se retirer vers la Loire . 

Le prince Eugène avait établi ses magasins à Marchiennes, 
à neuf lieues de Landrecies , et il s'était contenté d'une 
lig-ne de communication entre Douai et cette ville , qu'i l  
avait fortifiée avec négligence , en embrassant pour cela 
plus de terrain qu'il n'eût fallu pour une armée de vingt 
mille hom mes ' . Cette ligne de Marchiennes à Douai fut 
appel ée pai; les alliés Ie grand c hemin de Paris . 

1 Chevalier DE FoLARD , Commentaire sur Polybe. - Le duc de St-Simon , 
lorsqu'il s'agit de Villars , traite ce général avec beaucoup trop de sans-gêne . 
Il nous parait s'être rangé sous ce rapport , du cöté des nombreux ennemis , 
jaloux pour la plupart , que Ie maréchal a\'ai t  à la cour. 
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Sur ces entrefaites ,  un conseiller du parlement de Douai 
nommé Le Fèvre d'Orval et un curé , se promenant 
ensemble de ces cótés , imaginèrent qu'à cause de l'éloi
gnement du prince Eugène on pourrait facilement attaquer 
Douai et Marchiennes ; ce qui prouve une fois de plus , 
dit Voltaire auquel nous empruntons cette anecdote , par 
quels secrets et faibles ressorts les grandes aITaires de ce 
monde ::;ont parfois dirigées ' . Le Fèvre communiqua son 
idée à !'intendant de la province ; celui-ci en parla à un 
collègue du maréchal de Villars qui commandait en second , 
Ie maréchal de Montesquiou. Cet officier entrevit là le moyen 
de faire un bon coup , et se concerta avec le général en 
chef. L'armée française se porta en avant , Montesquiou se 
détacha et s'avança avec l'avant-garde , quatre lieutenants
généraux et quatre maréchaux de camp , emoya Broglio , 
depuis maréchal de France , avec la réserve enlever cinq 
cents chariots de pain destinés à l'armée ennemie , ce qui 
fut exécuté avec bonheur, fit avancer un corps de dragons 
vers le campement du prince Eugène pour lui donner le 
change , et arriva lui-même à tire d'aîle devant Denain 1 ;  
il poussa vigoureusement !'attaque , pénétra dans la ville , 
s'y rendit maitre de toute !'artillerie et des magasins , tua 
beaucoup de monde et mit le reste en fuite , dont une 
partie se noya par la rupture d'un pont sur l'Escaut. Cette 
défaite et la rupture de ce pont coupèrent aux alliés 
leur grand chemin de Paris . Le général d'Albemarle se 

1 VOLTAIRE , Siècle de Louis XIV , t. 11 , p .  !>8. 
• Le récit de M .  H. Martin est , au sujet de la victoire de Denain , tout à 

fait en désaccord avec celui de St-Simon ; d'après celui-ci Montesquiou avisa Ie 
roi de l ' idée communiquée par Lefèvre d·ûrval , et Louis XIV , mécontent des 
lentcurs et des tàtonnements de Villars , répondit que Moutesquiou n'avait qu'à 
exécuter promptement son projet , même en dépit du général en chef. -

S.-SIMON , t. VI, p. 310. 



- ,1 97 -

rendit prisonnier avec deux princes de Nassau , un prince 
de Holstein , un prince d' Anhalt et tous ses officiers. Le 
prince Eugène accourut à la hàte , mais à la fin de l'action , 
avec ce qu'il put amener de troupes , subit encore beau
coup de pertes et retourna dans son camp après être 
venu en quelque sorte pour assister à la défaite de son 
armée . 

Le soir même du combat , qui était le dimanche 24 j uillet, 
Broglio fut détaché sur Marchiennes avec douze batail
lons ; Montesquiou le sui vit avec dix-huit autres et de la 
cavalerie ' .  

Cette ville , qui servait d '  entrepot à toutes les munitions 
du prince , était défendue par cinq mille six cents hommes 
d'effectif •. Le 30 juillet elle se rendit ; la garnison , toutes 
les munitions de guerre et de bouche , plus de cent vingt 
pièces de canon , cent cinquante belandres • tout chargés, 
dans la rivière , dont six contenaient chacun deux cent 
milliers de poudre , tombèrent entre les mains des Fran
çais.  A partir de ce moment , la victoire leur resta fidèle , 
le siége de Landrecies fu t levé , Douai repris le 8 sep
tembre , Le Quesnoy le 4 octobre et Bouchain le 19 .  
Ces triomphes amenèrent la conclusion de la  paix qui fut 
signée à Utrecht le  11  avril 1 713. 

Voici maintenant la relation détaillée de ce siége de 
cinq jours, racontée par un assiégé, qui d'après nous devait 
être un bourgeois de la ville et non un militaire , ainsi 
que le prouve du reste sa manière d'écrire . 

1 S. -SIMON , l. V I , p. i:!H . 
1 Voir plus loin la Relation. 

1 Bateaux de transport , S.-SIMON , l. VI, p. 31'2. - D'après ces mémoires, i l  

n ' y  aurait eu rrue soixante pióces de canon. 

_J 
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Le vingt quatre juillet mil sept cent douze , jour de dimanche et 
veille de saint Jacques, se donna la bataille de Denain, entre l'armée 

de Sa Majesté très-chrétienne , commandée par monsieur Ie maréchal 
de Villars , et l'armée des ha uts alliés , commandée par le prince 
Eugène de Savoye. Le camp de Denain ayant été forcé par l'armée 
française , les troupes ennemies se retirèrent avec tant de précipitation 
et de confusion , que le pont traversant l a  �rivière de l'Escaut à 
Denain se rompit ; il se noya dans cette rivière grand monde et 
entre autres Ie comte de Dhona , gouverneur de Mons , avec sa 
femme et quelques enfants qui furent trouvés noyés s'embrassant 1 •  

Pendant cette action , il arriva un courrier à Marchiennes , au 
comte de Waldeck qui y commandoit un régiment de cavalerie com
posé de trois escadrons, pour Ie faire avancer sur la plaine d'Abscous, 
ou au moins joindre lés troupes que le brigadier Berghoffer com
mandoit dans les · retranchements du Prélolut ou de Beaurepaire ; 
mais une partie de ses cavaliers étant allée au fourrage , il envoya 
quelques trompettes pour les faire revenir bien vite , et cependant fit 
sonner le boute-selle , et marcha avec ce qui lui restoit de son 
régiment. 

A peine fut-il à Notre-Dame des Marais , qu'il vit descendre vers 
Marchiennes des troupes. Il mit sa cavalerie en escadrons sur le 
Marais , et il apprit de ces troupes, qui étoient celles commandées par 
Ie brigadier Berghoffer,  la défaite entière du camp de Denain ; puis 
toutes les troupes ensemble se retirèrent dedans Marchiennes , ou 
commandoit la garnison le lieutenant-colonel Kalden 2 , et par cette 
jonction la garnison de cette place se trouva monter à cinq mille six 
cents hommes effectifs 3 , sans compter ni comprendre les maîtres , 
gouverneurs et manouvriers de vaisseaux ou bateaux qui se trou-

' Cette circonstance est une fable , ainsi qL1.011 Ie vena. 

2 On a donc faussement attribué Ie commandement de la ville à Berghofler .  
v. MORERI ' Dict. kist. 

3 Voltaire dit, au contraire, quafre mille. Nous croyons not re auteur anonyme 
mieux informé. Siècle de Loui.s XIV , t. II , p. 59. 
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voient sur la Scarpe en deux lignes , depuis la planche d' Alne , 
jusqu'au tournant de la rivière au bout de la rue du Curé , vers la 
ferme de Dompré , non plus que les viv�ndiers avec des troupeaux 
de moutons et blancarts (?) qui éloient les conducteurs des vivres 
de Marchiennes à l'armée , tous lesquels en grand nombre se reti
rèrent aussi en cette place . 

�farchiennes ainsi muni de bonne et forte garnison , et de toutes 
sortes de munitions de honche et de guerre pour l'armée des alliés 

entière , se trouvant fortifié de terrasses , la porte de St-Amand 
flanquée d'un bastion , fasciné à la pointe de clàture des jardins de 
l'abbaye, environné de grands fossés, puis regnoit un parapet j usqu'à 
une demi-lune formée contre le coulant dit Ie Décourt , à la gauche 
de ladite porte , tout le circuit des dits jardins étant remparé en 
dedans de la muraille . 

A la droite de cette porte régnoit un fossé large de soixante à 
quatre- vingts pieds , qui s'alloit rendre au bout de l a  rue d' Angleterre 
et de là en la rivière de Scarpe ; ce fossé étoit flanqué d'une contre
escarpe qui tomboit en glacis. Vis à vis la cense Delmotte sur Ie 
Haynaut , se trouvoit un fort qui couvroit toutes les terres jusqu'au 
pont de la Scarpe , qui servoient de place d'armes ou se trouvoient 
les canons, mortiers, pierriers , bou Iets , bombes , grenades et au tres 
munitions de guerre. 

Au bout des terres , sur la ga uche , allant à Notre-Dame des Marais, 
et proche Ie Marais , on avoit encore formé quelques retranchemens 
ou on conduisit quelques pièces de canons. 

Il se trouvoit une demi-! une à la Ven lelie contre la riviêre sur les 
Bois-noyés , avec quelques fortifications Ie long de la Rache j usqu'à 
une autre demi-lune au-deli du pont des Bois-noyés. 

La maison de Jean François Petit , au-delà de la porte de Douay 
se trouvoit au milieu d'un fort ; on y avoit élevé des remparts de 
terre si ha uts qu'ils déroboient la vue des bàtimens , le coulant d'eau 
appelé la Dordonne , se trouvant hordé de remparts jusqu'à la clo

sière de l'abbaye. 
Ce fut en eet état et situation que l'armée françoise vint investir 

cette place sur les trois à quatre heures après-midi. On voyoit du 
sommet de la tour avancer la grande armée du càté du Prétolut , et 
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filer les troupes du cóté de la planche de Vred, ou étoit un fort garni 
tle troupes et de canons. Les dragons ayant passé la rivière en eet 
endroit vinrent se mettre en escadrons du cóté des marais du Vivier. 

Pendant que les troupes françoises s'avançoient ainsi à investir 
�farchiennes , il fut trouvé à propos dans le conseil des assiégés tenu 
Ie lundi , vingt-cinq juillet , de faire sortir la cavalerie de la place 
comme y étant inutile, pour se rendre à Tournay, ce que voulant exécu
ter , ils s'avancèrent jusques sur les marais vis-à-vis la nouvelle cense 
de Billehem ; mais trente hussards qui se trouvoient vers eet endroit ,  
les arrêtèrent et s'escarmouchèrent l'un l'autre , l a  cavalerie s'étant 
formé en escadrons , jusqu'à ce que quelques troupes de grenadiers 
ayant joint les hussards poussèrent la cavalerie j usqu'auprès des 
moulins , qui rentra dedans Marchiennes. 

Le mardi vingt-sept fut employé en plusieurs manreuvres de part et 
d'autre : les assiégés à achever et augmenter leurs relranchements 
même à en faire de nouveaux, et les François à parachever d'investir 
la place. lis commencèrent à lever terre , et à ouvrir la tranchée , 
proche de la maison de Jean Carlier, sur le terroir des Moulins , et 
conduisant leurs boyaux au travers les bocages de la cense Delmotte, 
jusqu'au pied de la rivière , vis-à-vis du fort , de l'autre cóté de la 
rivière sur Haynaut. 

Alors on envoya un tambour de l'armée françoise , qui toucha sa 
L·.aisse, contr� Ie fossé qui fermoit cette place , proche la rue d' Angle
terre , et somma les assiégés de se rendre , sous prétexte que eet 
endroit n'étoit qu'un poste , à peine d'être passés au til de l'épée , et 
les assiégés ayant fait leur réponse et justifié Ie contraire , on con
tinua à avancer les travaux . 

Les assiégeants firent couler par leurs boyaux de la cense Del
motte , des troupes vers la rh·ière , qui malgré le .grand feu de mous
queterie ., qui se faisoit du fort de l'autre cóté de cette rivière , et 
celui du canon chargé à cartouches mis en batterie sur la place 
d'armes proche le pont de la Scarpe , ne laissèrent pas de se couler 
Ie long des <ligues de la rivière et s'y coucher le ventre en terre. Il 
falloit alors travailler à s'emparer de ce fort ; se trouvant destitués 
de canons , il fall ut user cl'autres moyens ; ils firent donc des crochets 
de bois ou d'autres matières q11' i ls jet.èrent sur un bateau qu'on avoit 
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retiré à la rive du cóté du fort , et firent tant qu'ils l'accrochèrent et 
Ie tirèrent du cóté de leurs tranchées. 

Pendant cette manoouvre , les assiégeans firent grand feu de leur 
mousqueterie sur Je fort , et les assiégés de leur canon à cartouches 
qui tua bon nomhre de ces premiers , qu'ils mirent dans un salon 
creusé sur Ie hord des prairies Delmotte , au tournant de la rlvière . 
Les assiégeans se jetèrent sur ce hateau et traversant la rivière 
soutenus du feu de leur mousqueterie , ils mirent en fuite les troupes 
qui soutenoient Ie fort , dont)ls s'emparèrent. En même temps les 
assiégés ahandonnèrent aussi leur poste du Prieuré d'Hamage ou 
ils avoient levé quelques fortifications et les troupes qui y étoient se 
dissipèrent par Ie marais du Haynaut. 

Ce n'étoit point assez d'avoir gagné ce fort en plein jour , il falloit 
encore mettre l'ouwlrture ou entrée du cóté de Marchiennes , à l'ahri 
<les insultes du canon et de la mousqueterie des assiégés, du rem part 
entre la rivière et la rue d'Angleterre ; d'y lever terre en plein 
jour , et à la vue de l'ennemi c'étoit fort s'exposer et perdre du 
temps. Or , pour expédier , ils s'emparèrent d'un autre hateau 
chargé de farines en sacs , ils emportèrent ces sacs sur leur dos , 
malgré Ie feu et en fermèrent !'ouverture de ce fort. 

Pendant la nuit du vingt-sept au vingt-huit , les assiégeans tra
vaillèrent à leurs hatteries et à peine vit-on paroitre la clarté du jour 
du vingt-huit , qu'on entendit le bruit foudroyant du canon d'une 
batterie qu'on avoit élevée entre Ie vieux moulin et la rivière Del 
motte , pour battre le bastion de la porte de St-Amand , et la 
muraille de clóture des jardins de l'ahhaye. 

Les houlets de cetle hatterie faisant dommage à l 'église , deux 
religieux en furent députés vers les assiégeans qu'ils supplièrent de 
détourner cette hatterie ; ce qu'ils obtinrent moyennant que personne 
ne se trouvàt dorénavant à la tour. 

Pendant que l'attaque se poussoit vigoureusement en eet endroit , 
ils fairnient encore jouer une halterie de mortiers qu'ils avoient formée 
contre la chapelle du Marais , <lont les effets furent si malheureux 
qu'une bombe envoyée de eet endroit étant tomhée sur la maison de 
Jean-Antoine Calonne, chirurgien , et ayant rencontré Ie  sommier, l a  
renversa d e  fond e n  comble .  Un garçon nornmé Dominique Marti-

_J 
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nache , y faisant la bar he , se mit en fuite avec cel ui qu'il déharbouilloit, 
au bruit de cette bombe ; y ayant abandonné son chapeau, i l  y rentra 
pour Ie reprendre , mais il y fut accablé et tué. Plusieurs autres 
bätimens furent endommagés de ces bombes, et la maison de la Fleur 

de Lys près de la plàce en la grande rne, subit Ie même sort que celle 
de Calonne . 

La nuit du vingt-huit au vingt neuf fut employée par les assiégeans 
à avancer leurs tranchées du vieux moulin, à la Margelle ou ils firent 
de nouvelles batteries. On 1it feu de ces batteries dès fa pointe du 
jour, et on ne cessa de tirer pendant toute la j ournée, ce qui déman
tela une partie des bastions . 

Les assiégés ne s'endormirent point pendant ce tems ; on fit feu de 
l a  mousqueterie toute la nuit , on travailla à réparer le bastion ; on 
fit de nouveaux relranchemens dans les jardins de l'abbaye , on fortifia 
la muraille d'un double rempart � ils mi rent partout leurs canons en 
batterie , <lont ils en avoient plus de cent Yingt pièces , et enfin

· 
ils 

n'omirent rien pour résister et se bien défendre ; pour eet effet , on 
ordonna de prendre tous ceux que l 'on rencontreroit pour les faire 
réparer ces hrêches ou les appliquer à d'autres manreuvres , de sorte 
que toute la bourgeoisie se cacha oü elle put dans l 'abbaye ; il n'y 
eut qu'Alexandre de Pefve qui eut la cuisse brisée d'un  coup de 
boulet de canon , dont il mourut le  lendemain. 

La journée fut très-violente . Les batteries de canons de la porte 
de St-Amand étoient si voisines du bastion et de la muraille de l 'ab
baye, que les boulets qui en échappoient traversoient Marchiennes 
enlièrement . Je vis un houlet qui , après avoir traversé Ie toit de la 
maison de Théry ou de la venve ·wagon , vint toi nber snr le corps 
d'un soldat en senlinelle à un corps de garde contre Ie chreur de 
l 'église sur la place , et Ie tua : et un autre venant quasi du mème 
endroit:coupa les jambes à la femme d'un  vivandier qui montoit de la 
basse rue à la  place , ce qui causa la désertion du corps de garde . 
D'ailleurs les bombes qui se jetoient de l a  chapelle du Marais étoient 
si fréquentes que personne ne se faisoit voir sur la place. Ajoutons à 
cela une nouvelle hatterie de canons qu'on avoit faite sur les pa
tures de l'abbaye . Ces troisbatteries battoient Marchiennes en triangle ;  
rien n'étoit à !'abri de  leurs insultes , e l  i l  n 'y  avoit que l a  seule 
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abbaye depuis l'église j usqu'au -derrière qui ressentit leur fureur ; 
encore les bombes y pénétroient-elles , car p lusieurs percilrent les 
toits et voûtes de l'église ou elles s'écrasèrent. Plusieurs surpassèrent 
cette église et tombèrent en la cour des caves , plusieurs tombèrent 
dans la première cour et dans les j ardins de la maison du curé. 

Pour surcroit de malheur , une bombe ou pot à feu étant tombée 
sur quelque écurie couverte de paille , derrière la maison du Lion 

blanc , y mit Ie feu et emhräsa plusieurs maisons et bätimens qui 
périrent malgré les grands soins et peines qu'y apportèrent quelques 
honnètes bourgeois. Quasi tout le monde s'étoit réfngié en l'abbaye 
préférant la sureté apparente de leurs corps à la perte certaine et 
inévitable de leurs maisons et biens. 

La mème disgräce arriva presqu'au mème tems à quelques maisons 
proche la place des Charrons. Ces mèmes batteries continuèrent leur 
fracas Ie lendemain trente et Ie canon avoit fait si grande brèche à la 
porte St-Amand , que les assiégés ne se trouvant plus en sûreté 
dans la place dema�dèrent à capituler et battirent la chamade. Mais 
les conditions que voulurent leur imposer les assiégeans se trouvèrent 
si dures et si onéreuses que la capitulation fut remise jusqu'à cinq 
à �ix heures du soir ; auquel tems il fut convenu que la garnison 
seroit prisonnière de guerre , et qu'il n'y auroit que les seuls com
mandans de chaque corps de troupes qui remporteroient leurs effets 
et équipages . 



INSTITUTIONS DE BIENFAISANCE 
HOSPICES , HOPITAUX ET ORPHELINATS. 

F O N DAT I O N S  PARTIC ULI È R E S  
CRÉÉES A ANVERS 

JUSQU'A LA FIN DU xvue SIÈCLE . 

N O T I C E  
par feu M. Louis TORFS, 

Quoique l'on puisse supposer avec beaucoup de raison 
qu'immédiatement après la prédication de la foi catholique 
à Anvers , l'ardeur des nouveaux convertis se soit révé
lée , entre au tres , par la pratique des sept oouvres de 
miséricorde , il est aussi plus que probable que !'hospitium 

dans lequel sainte Dymphne et saint Gerberne prirent leur 
retraite , lorsqu'ils furent débarqués ici , n'était pas une 
fondation de bienfaisance , un hópital , dans la vraie accep
tion du terme, mais bien une auberge ou logement, comme on 
l'appelle aujourd'hui et oû. tout le monde est reçu moyen
nant paiement. Ce qui fortifie cette présomption , c'est que 
lorsque la vierge irlandaise arriva à Anvers avec ses com
pagnons de route , l'Évangile n'y était pas encore publié. 

D' ailleurs , il est naturel qu' on se soit borné , pendant un 

Commissaires rapporteurs : MM.  lP comtc G .  LE GRELLE et LE GRAND DE 
REllJ.ANDT. 
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temps assez long , à distribuer des aumónes aux pauvres 
et des secours aux malades,  avant que, par l'accroissernent 
de la population et  d'autres circonstances, on se soit trouvé 
dans la nécessité de pourvoir aux besoins de l'humanité 
souffrante par la création d'établissements spéciaux. 

L' époque exacte à laquelle ces nécessités se produisirent 
est impossible à déterminer positivement au milieu de 
l' ohscurité qui règne sur les premiers siècles de l'histoire 
d'Anvers. Seulement comme la règle des chanoines , dès 
Ie commencement du IXe siècle , forçait ceux-ci à avoir , 
à cóté de leur église , un hópital pour les malades et les 
voyageurs, on peut conjecturer que c'est ainsi que s'éleva 
le premier établissement , peu de temps après Ja fondation 
du chapitre de Saint-Michel , qui eut lieu au xe siècle .  

Quoi qu'il en soit, on doit remonter jusqu'au XIIJe siècle 
pour trouver la trace de quelque établissement de bienfai
sance , et Ie premier que l'on rencontre est l 'hópital de 
Ste_ �farie (Maria gasthuis) dont Grarnaye dit avoir trouvé 
des traces à l'année 1204. Mais il est certainem1-mt plus 
ancien , et comme il se trou vait précisément à cóté de 
l'église de Notre-Dame , il n 'y  a presque pas de doute qu'il 
fut · fondé en exéculion de la règle mentionnée plus haut 
du chapitre collégial. I l  y é tait encore e n  1225, puisque en 
cette année le pape Honoré 1 11  Ie prit sous sa protection ; 
cependant aucun de nos histor iens n'a pu nous indiquer 
pourquoi l'année ·suivante il fut transféré dans des prairies 
en dehors de la porte de Meir , et la recherche de cette 
question n'appartient pas à cette esquisse. Ajoutons seule
ment que ces prairies {beernclen) prairies de l 'hópital (gasl
huisbeernden} étaient encore alors hors de la ville et que 
l'établissement adopta le nom d'Hópital de Ste_Élisabeth 
seulement après son déplacement. C'était en quelque sorte 
une seconde fondation , mais si elle ne , répondait pas à 
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tous les hesoins, cela prouve qu'il y avait encore pour les 
malades d'autres établissements qui s'élevèrent avant la · 
fin du XIII e siècle . 

En effet , peu d'années après , en 1230 , on fonda une 
léproserie pour les lépreux et les ladres , à l' établissement 
de laquelle les donations de Henri-le-Batave , en 1232 , 
contribuèrent beaucoup· , et à la fin de ce siècle on con
state l'existence d'une Infirmerie ,  au Klapdorp , et d'un 
hópital St-Jean , dont un pont et un canal ont gardé Ie . � 

nom. Ces trois établissements , situés aux environs de la 
ville , excepté Ie dernier dont la situation n'est pas connue 
avec certitude , étaient des asiles pour les malades . 

Mais il fallait pourvoir aussi aux besoins des indigents , 
c'est pourquoi l'on créa ia Table des pauvres ou Table du 
St-Esprit .  L'époque à laquelle eut lieu cette fondation est 
incertaine, cependant il y avait déjà dès le xrne siècle une 
Chambre du St-Esprit ; ce fait est prouvé par notre ancien 
recueil des chartes communales dont l 'article clxxxiiije sti
pule que lorsque quelqu'un a vait reçu des secours de 
cette chambre pendant une année, ia moitié de sa succession 
devait revenir au Sl-Esprit (sal  hebben de Heilige Geest} . 
L'usage était que les pauvres devaient hériter des pauvres .  
D e  même dans d'autres villes on  trouvait une Table du 
St-Esprit dans chaque paroisse ; mais au commencement 
il dut n'y en avoir qn'une à Anvers , celle de Notre-Dame. 

Les maîtres de ces tables étaient chargés de la collecte 
et de la distribution des aumónes , ainsi que de la gestion 
des revenus . Leurs fonctions et leurs attributions , aussi 
bien que les obligations des pauvres, furent d'abord déter
minées par une ordonnance du magistrat du 28 juin 1434 , 
e t  quelques années après on créa aussi les aumóniers . 
Ceux-ci sont les pères officiels des pauvres de notre ville , 
et ce qui témoigne de l' excellence de leur institution ,  c' est 
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que leur organisation s'est continuée depuis quatre siècles 
au milieu de beaucoup de vicissitudes et de troubles. Le 
premier qui accepta la tàche pénible de servir les pauvres 
du lieu fut Gilles Van Loenhout ,  qui fut élu le 4 décem
bre 1458. Depuis 1461 on choisit annuellement deux 
nouveaux  aumóniers , de manière qu'il y en a toujours 
quatre en fonctions , car les anciens sont maintenus 
encore pendant une année .  

Les  attributions des  aumóniers . é taient d'abord fort 
restreintes et se bornaient à faire des quêtes et à distribuer 
des aumónes, des bons de pain , de saindoux et de tourbe . 
C'étaient des jetons en cuivre au moyen desquels les 
indigents pouvaient se faire délivrer une certaine quantité 
de secours en nature . Le spécimen dont nous donnons la 
gravure peut donner à nos lecteurs une idée de ces jetons . 

Vers le milieu du XVIe siècle la compétence des aumó
niers et leur responsabilité furent tout d'un coup notablement 
augmentées, ensuite des placards de l'empereur Charles
Quint ,  aux termes desquels la mendicité publique fut inter
dite . Il é tait en même temps ordonné de fonder dans 
chaque ville une caisse commune pour les pauvres , caisse 
destinée à recevoir non seulement les aumónes , mais aussi 
les re.venus des Tables dii St-Esprit , des hospices , etc. 

Jusqu'ici, et par suite d'une ordonnance publiée en 1386, 
chaque hospice et  chaque hópital avait été placé sous 
des tutelles spéciales , mais lorsque le magistrat voulut 
changer cette organisation en 1540 , à l 'occasion des pla-
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cat>ds impáriaux , il rencontra une vive résistance de la 
part des religieuses employées dans les hópitaux et des 
corporations et familles qui avaient institué ces établis
sements. 

Ce fut en vain que les placards furent approuvés en 

HOPIT AL DE ST-JULIEN. 

'1553 par le pape Jules III et en 1557 par la cour souveraine 
de Brabant,  les intéressés se montrèrent inflexibles ; on se 
disputa sur cette question , qui put seulement être résolue 
par voie de transaction. Par ordonnance du 5 mai 1558 , les 
aumóniers reçurent spécialement la juridiction des reve-
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nus, aumónes, etc . ,  de la Table du St-Esprit et de certains 
hospices particuliers , tandis que ceux des métiers , ainsi 
que trois ou quatre autres hospices et hópitaux , restèrent 
sóus l'ancien régime et se maintinrent indépendants. 

Vers cette époque on constate qu'il y avait à Anvers 44 
hópitaux et hospices d'orphelins . Parmi les anciens figurait , 
outre ceux que nous avons nommés plus haut , !'important 
hópltal de SLJulien dans lequel les voyageurs pauvres 
étaient reçus et hébergés pour une nuit , tandis que les 
pèlerins allant à Compostelle , ou en revenant , trouvaient 
des secours dans l'hópital de St-Jacques , au Kipdorp . 

La plupart des autres établissements de ce genre étaient 
déjà fon<lés au xve et au commencement du XVJe siècle. 

Les principales corporations voulaient avoir le leur , et 
les chapelles qui y furent adjointes , dont quelques-unes 
entr'autres celles des Merciers , des Foulons et des Tanneurs 
qui existent encore , prouvent l'ancienne prospérité de ces 
corporations. 

Les commerçants prirent une large part à ces fondations , 
et c'est à l'un d'eux que la ville doit son premier hospice 
d'orphelins . 

Les fondations de bienfaisance n'avaient pas su se main
tenir : plusieurs étaient déchues , d'autres étaient transfor
mées en couvents de femmes. Les troubles religieux qui sur
vinrent après n'amenèrent pas seulement l'anéantissement 
de quelques autres, mais empêchèrent aussi , pendant trente 
ans , qu'on en élevàt de nouveaux . Seulement vers la fin 
du XVJe siècle la bienfaisance redevint active , et au milieu 
du XVIIë il y avait quinze nouveaux hópitaux. 

Cependant après vint la langueur qui, depuis l'anéantis
sement du commerce et des arts , avait tout saisi , sans 
excepter la bienfaisance . 

Il est à remarquer, toutefois , que l'on vit s'élever, depuis 
XXXI XXVI 1 4  
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1660 jusqu'à la fin' du XVIIIe siècle , encore une fondation 
de bienfaisance , l' école Terninck. 

CHAPELLE DES MERCIERS. 

·1204. Hópital de Str-Marie sit r, le Charnp. - Ste-Marie, à 
cóté de l'église de Notre-Darne , transféré en 1238 de la 
Place à une ancienne prairie oü i l  est encore aujourd'hui 
sous le nom d'Hópital de Ste_Élisabeth , à.uquel une rue des 
environs a reçu le nom de Prairies de l'hópital ( Gasthuis-



:- �1 1 -

Beemden).  Honoré JU et d'autres papes le prirent sous 
leur protection et lui accordèrent des priviléges qui ont été 
confirmés par plusieurs de nos ducs .  

Depuis le premier siècle de  son existence, eet  établisse
ment était en possession de biens ruraux , rentes , eens . 
dîmes , etc . ; c'est pourquoi il fut nommé à juste titre 
le riche Hópital. 

Mais jusqu'au commencement de ce siècle les pauvres 
durent en recevoir peu de secours , car les bàtiments non 
seulement étaient trop exigus , mais ne contenaient pas 
encore cent lits , et chaque lit était destiné à deux ma
lades. Un premier agrandissement entrepris en 1825 aida 
peu , parce que à défaut de place on devait renvoyer encore 
fréquemment des souffrants. 

U n autre agrandissement , cornme ncé en '1842 , vient 
à peine d'être achevé . On compte qu'on a dépensé , à tous 
les travaux exécutés depuis 1 825 , un demi-million , ce 
qui n'est pas peu ; mais aussi An vers possède un hópital 
qui n'a pas son pareil en Belgique et dans lequel il y a 27 
salles pomant contenir 600 lits . 

1230. Léproserie ou Chapelle de St-Lazare. - L'époque 
de sa fondation est incertaine . Doté par le doyen Nicolas 
Van Wyneghern , eet hópital qui se trouvait en dehors de 
la porte St-Georges , aux environs du local de la Grande 
Harmonie, était transformé en couvent de femmes , lorsqu'il 
fut détruit au XVJe siècle par des gens de guerre . 

1 300. Hópital de St-Jean. - Connu dans ce temps là 
comme établi au pont S L-Jean ou canal St-Jean , auxquels 
il a laissé son nom . Il était cependant bien plus ancien et 
fut démoli en 1502. 

1 300. Inflrrnerie ou Maison des rnalades , au Klapdorp , 
:rn coin de la  rue des Dominicaines. -: D'après le contenu 
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d'une lettre des échevins de 1325, on recevait là aussi des 
béguines malades. 

Cet é tablissement , qui possédait déjà alors des rentes , 
eens et revenus , fut transféré en  1545 dans la rue Rouge . I l  
devint un hospice pour quatorze femmes , dont les prati
ques religieuses se font dans la chapelle de St-Blaise .  

1303. HópUal c le  St-JiiUen , fondé et doté par dame Ida 
Van· der Lischt et le chanoine Jean Tuclant pour héberger 
les voyageurs pauvres . La chapelle dans la rue Haute est 
fermée. L'entrée est dans la rue de l'Étuve .  

1 343. La maison cles aumóniers avec la chapelle cle  
Notre-Darne , au marché aux Souliers , é tablie par Henri 
Smlerman et dans laquelle il y a encore aujourd'hui quinze 
femmes.  

1344. Les frères b leus ont été trouvés établis dès cette 
année près de la Porte-aux-Vaches , cependant après 
plusieurs délogements ils se sont enfin fixés à l'Esplanade ; · 

quinze vieillards y sont logés et  nourris .  
1 350. La cour Fcûcon ou la vallée cle Notre-Dame , à 

Valkenbroeck. Hospice de femmes fondé par Falco de 
Lampage, chanoine et  intendant de la monnaie, qui mourut 
quelque temps après. 

1353. L'hospice cle Ste-Agnès , fondé également pour 
femmes, par le prénommé Henri Suderman. 

Ces femmes devaient gagner leur nourriture par leur 
travail et changèrent eet établissement en couvent dans 
le cours du xvrc siècle . 

1 386. l/hospice de St-Nicolas , dans la longue rue Neuve, 
c i té à cöté cl'autrcs établissements de bienfaisance , fut 
sculement bàti en H19 par la corporation des Merciers 
(Meerssen) . L'hospice est encore habité par 12 couples 
mal'iés .  

1 390. L'lwspicr ilcs Fou lons, dans la rue d8 l'Empereur , 
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paraît avoir été projeté quelques années après ; cependant 
les preuves nous manquent et la j olie chapelle gothique de 
la rue de l'Empereur, qui y appartient, fut seulement con
struite en 1505. Cette chapelle existe encore , mais l 'hospice 
a été supprimé en 1 797. 

CHAPELLE DES FOULONS. 

1398. L'hospice d' Almaras , au marché aux Chevaux , 
aurait pour fondateur , suivant. conjecture , un nègre chré-
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tien .  Il était d'abord habité par des femmes , cependant 
depuis sa reconstruction , en 1 838 , '16 couples mariés y sont 
placés. 

'1399. L'hópüal cle St-Jacques , au Klapdorp , contre 
l'église de St-Jacques , fut un logement pour les p èlerins 
de St-Jacques de Composlelle .  Il a été détruit au 
xv1c siècle. 

1400. Chapelle cle Ste_Anne avec un hospice , dans la 
courte rue Neuve, fondée par Élisabeth Hays et  dotée éga
lement par Baudouin de Riddere, pour l'entretien de onze 
femmes et  une servante . 

1405. Hospice Van Loobroeck. - Une petite maison 
pour les malades fondée par Mathieu Van Loobroeck , à la 
plaine Falcon , achetée en 1477 par les religieuses dites 
Falcontines et ajoutée à leur couvent. 

1419. Chapelle de St-Josse , avec l'hospice dans la ruè 

aux Laines, pour les pelletiers nécessiteux . Cette industrie 
était depuis longtemps tombée en décadence, lorsque l'hos
pice fut vendu en 1777 à un .serrurier. Il a été converti il 
y a quelques années en habitations particulières . 

1419.  Chapelle des Tanneurs , avec l'hospice pour les 
apprentis nécessiteux du métier de tanneur. · L'hospice fut 
anéanti en 1723 et la chapelle a été transformée en 1821 
en église anglicane .  

1 434. Une ;maison d'auniónes avec chapellenie , riche
ment dotée en 1440 par Pierre Pot , établie dans la rue 
dite Munsterstraat , pour y faire toutes les semaines des 
distributions de pains aux pauvres et aux prisonniers et 
entretenir le chapelain.  Cette institution fut remise par le 
fondateur à des religieux de l'ordre de Citeaux. 

1443 . La chapelle des Bateliers fut bàtie alors que l'hos
pice pour les vieux marins existait déjà .  Il fut vendu en 
1 798 , ainsi que la chapelle .  
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1451 . Chapelle cle St-Éloi, avec un hospice pour les ouvriers 
serruriers agés, fondée avec l'autorisation du Pape .  L'hospicc 
se trouvait au marché aux Chevaux et fut démoli en 1706. 

CHAPELLE DES T ANNEURS. 

1453. La maison des aliénés , fondée clans la rue de l 't tuvo 
et  transférée en 1532 dans la rue St-Roch , ou elle fut placéc 
sous l'invocation de ce saint. Depuis le siècle dernier , il a été 
fait beaucoup de changements et améliorations à eet hospice 
et les travaux exécutés depuis 1856 jusqu'en '1860 out exigé 
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la somme de 1 50,000 francs . Sa populaton ordinaire s'élève 
rarement à plus de 200 personnes des deux sexes. 

1454. L'hospice de St-Jacques, au coin de la  rue de l'Em
pereur et de la rue de la Princesse , pour les pèlerins de 
Compostelle et plus tard une maison d'aumónes , d' oû vient 
sa dénomination de Broodjeskapelle ( chapelle des petits 
pains) ; celle-ci après avoir été affectée d'abord à une école 
de garçons sert , depuis 1846 , à une école de filles . 

1467 . Les sep t  plaies , hospice pour sept femmes , fondé 
dans la rue  des Récollets par Martin Van Hove et Jean 
Van der Heyden, transféré en 1512 dans la rue Rouge.  

147'1 . Le gris et b leu , établissemeht ainsi appelé parce 
que les six prébendés qui s'y trouvaient devaient porter 
leur robe marquée à ces deux couleurs . Il se trouve dans 
la rue de la Bague et fut fondé par Gérard Baerts . 

1499. Hospice cle Ste_Bcirbe, dans la longue rue Neuve, qui 
entretient et loge huit femmes .  I l  eut pour fondateur 
Nicolas Boodt, sa femme, avec les deux smurs de celle-ci , 
Marie-Marguerite et Catherine Van Lille .  

1496. Hospice de Wolfensdyck , habité par neuf personnes 
et placé sous la direction des Observantins , d'après la lis te 
des comptes de cette année , qui fait également mention 
d'une Chapelle de Pierre Tax. Des deux , on n'apprend 
plus rien depuis. 

1 496. Hospice de la veuve Dwayers (Weduwe Dwayers 
godshuis} , sur la même liste des comptes , et la Veiive 
Zwayers (Weduwe Zwayers) sur celle de 1526 , sans 
autre renseignement qu'ils étaient habités par 8 ,  '10 ou 12 
femmes. 

1498. Hospice de Pierre Van Dale , dans la courle rue 
Ste_Anne , fondé pour six femmes , agrandi et amélioré en 
1580. I l  a été aliéné par  un particulier .  

1500. Les sept frères, maison établie par Henri Loomans , 
dans la ruelle du Livre , pour 7 vieillards. 
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1504. La maison · des petites {emmes {Vrouwkenshuis}, 
hópital pour les voyageurs dans la  longue rue de l'Hópital, 
transféré en 1 564 sur une propriété en face , au coin du 
Boogkeers. 

Cette dernière maison était depuis longtemps employée 
à d'autres fins , lorsqu' elle fut dé trui te en 1 705 par un 
incendie. 

1 505. Les sep t  plaies , maison fondée pour 7 femmes 
dans la rue du Fagot par Marie Feys . 

1505. Hospice de Jean Van der Biest ,  institué pour 1 6  
femmes et  une servante , a u  canal Falcon. L e  digne fon
dateur , un savonnier , était échevin de la ville . 

1505. La chapelle de Notre-Dame de Grdce , au coin de 
la rue des Princes et de la rue de la Chapelle de Gràce , 
fondée par un négociant , Antoine de la Ruelle , avec 
un hospice pour douze vieillards et un prêtre , lequel 
devait journellement leur dire la messe et leur chanter 
Ie salut. 

1513.  Les cinq anneaux , habitation pour cinq per
sonnes qui fut fondée par le chevalier Guillaume Van Lier 
à cóté de la chapelle de Jésus , dans la rue de J ésus. Celle-ci 
fut bätie en 1 494 et prise en 1 542 par les Victorines ; les 
vieillards furent transportés dans cinq petites maisons , 
sous la tour de l'église de St-Jacques . Elles ont été venJues 
par les agents de la république française . 

1 518.  Hospice de Nicolas Van Stylen , établi en dehors 
de la ville pour six femmes ; cependant en 1542 , détruit 
par les Gueldrois , il fut rétabli dans la rue du Jardin. 

1526. Les hospices de Jean Schoenmakers, Jean Bollaert, 
Guillaume Van den Berghe et Olivier de Pape sont seu
lement connus par les livres des mises de cette année 1 qui 
attribuent aux deux premiers cinq chambres , au second 
trois et au dernier neuf. 
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1526. L'infirmerie cles Béguines se trouvait , d'après les 
mêmes li vres , en dehors de la ville , à cóté du Béguinage , 
e t  était habitée par dix femmes pauvres. 

1531 . La maison cles enfants trouvés , instituée dans la 
rue St-Roch par les aumóniers , était d'une grande utilité , 
car en 1558 on avait recueilli à An vers plus de quinze cents 
enfants trouvés et abandonnés. 

1539. Le Nlazengang , dans la rue de l'Empereur, fondé 
par Élisabeth Nagels pour quatre hommes , a élé vendu 
en 1779 et supprimé. 

1545. L'hospice cle Sl-Georges , dans la rue Nu-Pieds , 
doté par Élisabeth Goutsvlieden , veuve Gottensys , pour y 
entretenir six femmes indigentes . 

1552. L'hospice des orphelines , dans la longue rue de 
l'Hópital , fondé par le négociant Jean Van der Meeren , 
pour cent orphelines , doté par le même et par Gilbert 
van Schoonbeke .  Depuis 1841 des sa:mrs de la congrégation 
de Notre-Dame le dirigent ,  y donnent l' instruction e t  
l' éducation. 

1558. La maison des orphelins , au marché aux Che
vaux , établ ie par dame Jeanne van Schoonbeke , veuve de 
liugües Moreau , pour cent orphelins auxquels on fait 
apprendre un métier , jusqu'i leur majorité . On cite 
beaucoup d'enfants de cette maison qui se sont fait une 
belle position dans le monde . 

1 562. L'hospice Allcierts , dans la rue du Jardin des 
Arbalétriers , fondé pour dix-huit femmes par les sreurs Ca
therine et Dymphne Allaerts et rebàti entièrement en 1832. 

1593. L'hospfoe cle Ste-Élisabeth , dans la rue de·la Cuiller, 
reconnaît les aumóniers pour fondateurs. Il sera remplacé 
par un nouvel établissement qui vient d'être achevé , dans 
la rue Lozane , et qui pourra donner abri à vingt-deux 
vieilles femmes. 



- 2 1 9  -

'1594. Le fer à cheval , plaine Falcon ,  fondé par Michel 
Van Cauwenberg , seigneur de Schilde , pour sept vieiliards . 

1595. La  cour de Crauwelen (Crauwelenhof) ,  au pont à 
la Chaux , dans laquelle Marie Van Havre installa sept 
vieilles femmes à la place des six vieillards que le négociant 
Herman Van den' Broeck y avait mis , et qui en avaient été 
chassés pendant les troubles .  

1600. Hospice cle Stc-Anne , dans la  rue Otto Venius , 
institué e t  doté par Simon Rodriguez Peretti , baron de 
Rodes , pour douze femmes de bonne condition qui par 
des malheurs ont  perdu leurs moyens d'existence . 

1605. Notre-Dame cle Lorrelte , dans l a  longue rue Neuve, 
maison fondée pour sept femmes par un gentilhomme 
espagnol , don Diego Pardo. Cet établissement a été détruit 
en 1752. 

1610. La pelite Croix (het Kruisj e) ,  dans la rue de 
Vénus, fop.dée par les cordonniers pour les nécessiteux de 
leur métier, et transférée en 1762 à l'allée des Fous, dans la 
rue de la Montagne aux Pierres , oü on le connaît sous 
Ie nom d'Hospice Biillaert . 

161 3 .  L'h ospice de St-Marlin, avec sa chapelle ,  a été institué 
par Nicolas Papenbroeck pour sept hommes àgés et pauvres . 

'l 6H. L'hosz1ice cle Notre-Dame, dans la rue de Ia Pelissc , 
établi par Jacques de Verginis p our dix femmes . 

16'14 .  Chapelle de St-Job , au Dambrugge , pour les lépreux. 
La date de son élévation est incertaine .  On sait seulement 
que les pauvres ladres furen t exilés en 1553 au Dambrugge ; 
qu'étant rentrés dans la ville a la faveur des troubles qui 
régnaient alors , ils reçurent l'ordre d'habiter tous dans la 
rue de la Cuiller età la tour des Tanneurs, e t  enfin qu'en 1614 
ils furent renvoyés au Dambrugge ou on leur avait préparé 
de peti les maisons . 

162.-l. L' hospice de Ste_Cla-ire , dans la rue Nu-Pieds , 
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fondé pour plusieurs femmes par Suzanne Serraerts, veuve 
Van der Heyden. 

1628. Hospice de St-Michel, dans la longue rue du Che
valier, doté par Anne Marcellis, pour cinq vieilles femmes. 

1641 . Hospice de St-François , au marché aux Bceufs , 
fondé pour cinq vieilles femmes par François Domis et son 
épo:use , Barbe Van den Stock. 

1643. L'hospice Nispen (Nispen Godshuis) ,  dans la courte 
rue du Chevalier, destiné par son fondateur, Balthazar Van 
Nispen , à douze vieillards. 

1658. Hospice Lanschot , au canal Falcon , établi par Ie 
négociant Corneille Van Lanschot et qui reçut comme le 
le précédent douze vieillards . 

16 . . Un hospice dans la courte rue du Chevalier. On 
suppose qu'il a été fondé par Ida Sterck , de la famille van 
Oyenbrugghe , pour y donner asile à cinq ou six femmes 
célibataires. 

16 . .  Un autre hospice de femmes , au marché aux 
Chevaux , à cóté des Capucins , qu'un certain Herman 
Hermans aurait fondé pour seize femmes , mais il n'en est 
fait mention ni par Diercxsens , ni par Scribanius. 

1697 . L' école Terninck , fondée par Chrétien Terninck 
dans la rue Coppenhol , pour des jeunes filles. En 1699 
cette fondation fut transférée dans la maison Dfomantin 
ou Escarboncle , Diamantin of Karbonkelhuis , à la place 
Verte , et enfin en 1 703 elle fut établie dans un bàtiment 
spacieux de la rue des Monnayeurs. 
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S U R  

LA TOPOGRAPHIE DE  LA MÉNAPIE 
A L'ÉPOQUE DE JULES CÉSAR. 

N O TI C E  
PAR 

M. P.-C. VANDER ELST , 

MEMBRE CORRESPONDANT , A ROUX (HAINAUT). 

Pour trouver les jalons de la  voie qui peut mener à la 
solution de cette question, César se présente comme témoin 
unique à interroger. Mais les renseignements que nous 
offrent ses Commentaires nous paraissent souvent confus ; 
nous ne les percevons qu'au travers d'événements qui ont 
rempli dix-neuf siècles ; c'est pourquoi nous sommes forcés 
de remonter graduellement dans les äges antérieurs , au 
moyen des indices d'analogie que l'on rencontre chez des 
auteurs anciens , mais déjà plus rapprochés de nous. C' est 
Ie moyen , pensons-nous, d'obtenir une claire vue sur les 
faits qu'il s'agit d'établir. 

Si nous comprenons bien le sens de la question, il faut 
décrire l' étendue et les limites de la  Ménapie et non indi
quer nominativement les localités spéciales qu'elle peut 

Commissaires rapporteurs : MM. G. HAGEMANS et LE GRAND DE REULANDT. 
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avoir contenu. C'est à ce point de vue que nous allons 
examiner les données du conquérant romain. 

Quatre passages positifs 1 placent les Ménapiens au cou
chant de notre territoire, deux autres passages les désignent 
comme habitant les rivages de l'Océan 2 ; ces six passages 
sont concordants pour nous les montrer à l'Ouest de la 
Belgique actuelle. Un seul passage au début de livre IV 
des Commentaires mentionne leur présence au Nord-Est , 
tandis que le livre VI,  en nous racontant le fait de leur 
alliance avec les Nerviens et  les Attuatiques , confirme de 
nouveau leur existence à l'Ouest. Les témoignages en faveur 
de ce dernier domicile étant les plus nombreux , nous 
allons rechercher dans les écrits postérieurs à César les 
indications nécessaires pour fixer d'abord ce qui se rap
porte à sa situation . 

Gh. Wastelain , s'appuyant de Bucherius , avance que 
« toutes les villes, qui dans la notice des dignités de l'empire 
» romain sont marquées comme métropoles ei viles, demeu
>> rèrent métropoles ecclésiastiques , et presque toutes les 
>> villes qui ont le nom de cités sont des siéges épisc.opaux. 

>> Ainsi , continu-t-il , veut-on connaître les limites et 
l> l'étendue d'un ancien peuple , on n'a qu ' à jeter les 
:» yeux sur la notice de l 'empire et tenir compte des 
>) changements constatés avenus depuis 3 • » 

Le même auteur nous fait observer que nous ne trouvons 
aucun mémoire de la première antiquité qui puisse déter
miner l'étendue des Ménapiens vers le Midi . Il y supplée 
par les limites de l'ancien diocèse de Tournai lequel était 

1 De Bello Gallico, Lib. ll. - Lib. lil , pp. 2-4 et Lib. IV. 
2 Ibid., Lib . lil et IV. 
3 Description de la Gaiile-Belgiqw�. Introduct.ion, f0 VI. Cfr. CH. Dt1v1v1ER . 

Le pagus Hainoensis , ch . III . 
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borné au Nord par l 'Océan , au Levant par l'Escaut qui 
Ie séparait du diocèse de Cambrai , au Couchant ( S. 0. )  
par celui d e  Terouenn e  depuis Nieuport jusqn'à Warneton 
sur la Lys, et ensuite par le dio.cèse d' Arras 1 •  

Ortelius déjà attribuait tout c e  territoire aux Ménapiens 
(anno 1560) . Philippe de Harvengt , abbé de Bonne
Espérance , mort en 1 1 83 ,  reconnaît Tournai pour la ville 
des Ménapiens � . Comme Ptolémée, qui écrivait en l'an 134, 
n'en fait point mention, nous partageons l'avis de Schayes 
qui regarde Mont-Cassel comme première métropole des 
Ménapiens soumis à Rome. 

En 847 Charles-le-Chauve délivrait une charte en faveur 
de l 'abbaye de St-Amand, et il y dit : In territoria Mena
piorum quod nunc Mempiscus appellant , dernière déno
mination qui fi gure déjà dans l'acte de partage de Louis
le-Débonnaire de l'an 835. Ce canton de Mernpiscus nous 
semble répondre spécialement à cette partie de la Ménapie 
qui fut réellement soumise aux lois romaines. Selon 
Waslelain il renfermait les territoires acluels de la vallée 
de l'Isère , ou Flettere , de Thourout , de Roulers , de 
Cassel , d'Esche , de Wormhout , de Messines, de Nieuport 

, de Dunkerque , d'Ypres , de Poperinghe et de Tronchiennes. 
Le canton de Courtrai , celui de Tournai , la Pevèle et  le 
Melanthois durent se trouvel' dans des conditions ana
logues vis-à-vis de l' empire ; mais le pays de Gand et la 
Flandre primitive p araissent avoir échappé au joug admi
nistratif des Césars. Tous ces cantons donc composaient l e  
clirecesis Turnacensium et firent partie de  la  1\-f énapie 
primitive .  

1 Libro citato ,  f0 367. 
' « Ad Urbem l\1enapiorum ; quCE Tomacum vulgo dicitur. >> PHILIP. DE 

» HARVF.NGT. Oper� . fo 71 8 .  
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Si, remontant dans les àges, nous voulons consulter les 
auteurs byzantins , nous apprenons de Paul Orose , qui 
écrivait vers l'an 420 , que les Ménapiens occupaient 
l'espace entre les Morins et les Bataves à l'opposite de la 
Bretagne ' ,  ce qui nous porte à étendre leur territoire au
delà du Zwyn jusque dans la Zélande moderne. 

Le livre VI des Commentaires signale les Ménapiens 
comme voisins de l'Océan et du lieu ou la Meuse reçoit 
les eaux de l'Escaut. Ce texte, en regard de la dénomination 
de vieille Meuse dont nous usons encore , et qui indique 
la direction de la principale branche dA la rivière allant 
se perdre dans l'Océan par cette vaste embouchure que 
Tacite appelle Helium , nous porte à voir la limite sep
tentrionale de la Ménapie dans eet immense cours d'eau. 
De sorte que les Hes de Goeree et celle nommée Over
Flakke étaient ménapiennes , et que la rive droite dut 
appartenir aux Bataves, sinon aux Caninéfates . Si, comme 
plusieurs l' ont avancé , Beyerland , Putten et Voorn ont 
surgi depuis du fond des eaux , Hellevoet-Sluis et Briel j 

semblent retracer la direction de la cóte, formant le Helium. 
Il existe dans l'île de Goeree un endroit nommé de Oude 

wereld ou J'on a découvert, à la faveur d'une marée basse, 
les restes d'une ville considérable , des pavements , des 
rues , des fondations de maisons , des pans de murs et 
des médailles d' Antonin et d' Adrien. C'est là, paraît-il , 
qu' était situé le port de Witla détruit en 837 par les 
N ormands , selon Sigebert de Gemblours 3 • 

' « Britannia haut procul à Morinis in austro , positos Menapios , Batavos que 
> prospectat. » 

2 D'abord : Brie-Hel. 

3 DEWEZ , Diction. Géogr., fo 405. - Selon vVASTELAIN , fo 171 ,  ce ne fut 
qu' en 1165 que fut fixée la borne actuelle entre les provinces de Holland'e et 

de Zélande. 
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Les Ménapiens étaient essentiellement navigatcurs , ils 
avaient des rapports avec l'Irlande, avec l' occident et l' orient  
de  la  Grande-Bretagne 1 , et l 'existence chez eux d'u n  
Emporitim , qui semble avoir été important sous l a  période 
romaine , ne présente rien d'invraisemblable .  

Mais, dira-t-on , au moyen age tout  le  Delta de l'Escaut 
ressortissait au diocèse d'Utrecht , et cela doit ren verser 
la supposition de l' extension des Ménapiens j usque la 
vieille i\ieuse ! « I l  faut tenir compte des changements 
constatés avenus depuis le principe l> comme dit Ch . 
Wastelain, e t  ainsi nous rencontrons, à l'année 287 , le fait 
qui explique la séparation ecclésiastique qui s'établit entre 
cette partie de la Ménapie et la Flandre . 

La révolution conduite par Carausius , eet illustre Ména
pien qui prit la pourpre en Bretagne et  se fit reconnaître 
empereur , entraîna cette séparation. Carausius , pour s'as
surer l'appui d'Areth et de son allié Genobald , princes 
franks, abandon na les iles du Delta de l 'Escaut à ce dernier � .  
C'est à cette circonstance qu'il faut attribuer la disparition 
de la surface de ce territoire de toute trace relative au nom 
de Ménapiens , dans les documents produits par les auteurs 
ecclésiastiques du haut moyen age. C'est au-dessus de cette 
époque, 287 , qu'il convient de placer !'origine des monu
ments belgo-romains trouvés à Domburg , près West
Capelle , e t  des ruines signalées à Goeree. 

1 L a  peuplade Menapii que Ptolémée signale en Irlande (A0 1 34) ; Menapia, 

ensuite Menevia (S• Davit!) dans les Galles. - Enfin les Coi·ani que Ie véné
rable BÈ1m nous dit être venus en Grande-Bretagne (< de la terre des marais 
d'en face . " 

2 P.-C. MARSHALL, Esq. his t .  siir An.vers, f0 1L - P.-A.-F. GÉRARD, F1·anks 
d' A iistrasie , I ,  fo 45 . 

N .  B. Il y eut deux Genobald à un siècle de distance. - En 289, Maxim in 
confirma Areth dans ses possessions. 

XXXI XXVI ·I ::; 
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Lorsque les Franks saliens étendirent leurs possessions 
vers le midi , les Franks maritimes fusionnés aux F risons 
gardèrent ces établissements insulaires qui , en qualité de 
partie intégrante de l'État frison , devinrent comme tout le 
territoire de eet État par tie intégrante du diocèse d' Utrecht. 

Ce que nous venons d'exposer nous fait connaître les 
limites Ouest , Nord et  Sud de lu partie orientale dn terri
toire ménapien ; voyons , avant d'abandonner cette partie , 
ce qut est relatif à ses bornes orientales ,  tracées par 
l'Escaut .  

Nous avons dit plus haut que cette rivière séparait la 
Ménapie des Nerviens , et  cette séparation semble avoir 
été exacte dans la parlie méridionale de l'Escaut qui arro
sait le sol le plus fcrtile et dès lors le m ieux cultivé par 
ces deux populations . Mais au Nord au-delà du Ilonne les 
deux rivages semblent avoir appartenu aux Ménapiens . 
L'ensemble de la narration de César con firmo l'existence 
de cette limite à son époque. Il nous apprend au liYre VI 
qu'une ligue s'était formée entre les Attuatiques , les Ner
v iens et les Ménapiens , et qu'après avoir soumis les deux 
premier::: de ces peuples , il fit ses préparatifs pour atta
quer le troisième. Dans ce but , il ftt construire des pants 
et envahit le territoire ménapien par trois endroits. Se 
trouvant dans la  Nervie , o t  logiquement dans les limites des 
tribus vassales des N ervicns dont on place généralement 
le domicile au N .-0.  de ce lerritoire , la rivière que César 
eut à traverser ne peut être que l'Escaut .  11 jeta ses pants 
aux endroits offrant le mains de distance entre les rives , 
et il nous semble qu'il n'est poin t impossible que ces pants 
furent établis à Tournai , à Escanaffles et à Audenarde 1 , 
éloignés d'environ deux lieues l'un de l'autre. Des auteurs 

1 011den gae1·den (vieil enclos ?) 
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modernes ont cru trouver dans ces faits l'origine de Gand, 
auquel les légendaires du moyen àge ont attribué le nom 
de Castra Caïct ou de Carinea. Si cette dénomination a 
réellement existé , elle n e  peut ê tre originaire que du  
gouverneur Caïus Carinas qui ,  l 'an 29 , fit la  guerre aux 
Morins et à lems alliés 1 • D'autres auteurs modernes, ne tenant 
point comptc de ce que les limites du dicecesis Cameracensium 
représentent celles des N erviens , lesquelles -ne subiren t  
aucun changement selon le  texte des Cornmentaires � , 

placent ce peuple sur l a  cóte de Flandre e t , se basant sur 
des analogies de noms de lieux 3 lui associent sur ce terri
toire les cinq petites tribus . Le texte du liv. Hl . de César ,  
celui de  Strabon 1 qui  écri vait, en l'an 15, Menapis, conter
niim'. simt all mare Morini ; Pline qui , après avoir nommé 
les Taxandl'es ,  nom me également ces deux nations m ari
times comme contiguës i; , Orose enfin dont n ous avons 
cité les paroles , tous nous interdisent de placer sur J e  
cóté de l 'Océan en face d e  l a  Bretagne d'autres peuples 
que les Morins , les Ménapiens et les Bataves.  Quoique 
ce texte ue laisse aucun doute sur l'attribution des îles 
de Zélandc aux Ménapiens , des écrivains modernes , 
fort recommandables du reste , ont attribué ces îles aux 
Taxandres 6 sur de simples apparences é tymologiques.  
Alting , qui partage ce sentiment , reconnaît pourtant que 

1 - « ·c. Carina; !llorinos , al iosque eorum rebellionis socios dnmuerat .  '' Dio. 
Cass. Liv . 51 . 

� « Suis flnibus , alque oppidis uti j ussit. » Lib. l l .  

3 Canteleu sous Ell ignies - l e  Gnmerie sous Escanallles. - Lee(dal -
Vollezeel - el Go1·denuil sous Everhecq , toules localités au levant de l"Escaut , 
équivalent aux aulres positions produiles. 

' Liv. IV , fo 131. .  
r .  Liv. IV , ch.  '1 7 .  (Anno 65). 
• « A Scaldi incolunt extra Taxandri , pluribus nominibus " dit PLINE qui , 

en sa qualité de chef de flotl e ,  s'exprime comme se lrouvant it Boulogne s/mer. 
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beaucoup ll'auteurs ne su i r::t icnt cette opi 1 t i on qtw par 
esprit de parti ' .  Cette tri l .Ju du reste n' est mentionnée 
qu'environ un siècle après César , clans les écri ls de Pline. 
On parait généralement d'accord aujourd'hui sur le terri
toire qu'elle occupait. 

Il résulte donc de notre examen que la partie occiden
tale de la Ménapie s'étendait , à l'époque de Jules César , 
de la vallée de l'Yzer , à !'embouchure de la Meuse , aux 
rives de Goeree et  de l'Escaut à l 'Océan. 

Le livre IV des Commentaires nous montre le point de 
l' extrême limite orientale de la Ménapie sur la ri ve droUe 
du Rhin ; du sud au nord elle parait s'être étendue des 
environs de Rheinberg j usques vers le fort Schenk . Cette 
position est conforme à toutes les circonstances subsé
quentes du texte de César ; et ce n'est qu' en altérant les 
versions tenues pour les plus correctes , en changeant 
Mosa en Mosella , que l\Iüller et C.-R.  Hermans ont osé 
Lransférer les Ménapiens dans lc Meijengau � . C'esl en 
sollicitant cloucernent les textes qu'on leur fait J.ire cc que 
l 'on veut , et que l'on ose dire qu'au liv. I I ,  1 5 ,  César a 
dû écrire Scalclis et non Sabis , dernier nom qui d'autre 
part eüt dü remplacer le p remier , au livre Vl . Nous 
maintenons clone qu'on nc peut ici s'écarter des paroles 
du texte généralement reconnues exacles. 

Un rapprochement de désignations topiques , auquel nous 
ne rattachons du reste qu'une analogie de dialecte , se 
présente sous notre plume : Gent et  Doornik (Gan<l et 
Tournai) sur l'Escaut trouvent leurs analogues en Gende
rongen et  Doornik ; en Gendrich et  Doornik , en Gent et 
Doornik toutes localités voisines du Rhin et du Waha] . Ce 

' Gcrmania lnferior , Fri�ia. Vox : Campinia. fo 33. 
e En '1827 , Lrdehuh1· ri·lüla la l h<'orie ile � l ï1 1 i t:' 1 ' .  
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territoire orienlal , si écarté de celui que nous avons indiqué 
précédemment , en était-il séparé sous forme d'enclaves ,  
ou lui était-il contigu? Nous reconnaissons là le vrai nmud 
de la question , à laquelle nous ne pouvons donner ici qu'une 
solution hypothétiqm�. 

Si les Ménapiens formaient principalement une population 
de pêcheurs , de navigateurs , de bateliers , la rivière était 
pour eux d'une importance capitale ; et les bords sur 
lesquels ils avaient fixé leurs habitations semblent avoir 
réservé à leur domicile une lisière le long de la Meuse 
et  de la branche orientale de l'Escaut de sorte que , dans 
ces conditions ,  le domicile attaqué par les Tenchtres et  
les Usipètes se trouvait relié au reste de la tribtL Au Nord 
de ces Ménapiens , se développait l'île des Bataves que 
César mentionne en passant, tout en gardant le silence sur 
Ie traité d'alliance qu'il contracta avec les Bataves_ On 
présume que ce fut après la défaite des Tenchtres et le 
premier passage du Hhin que cette alliance fut conclue . 

Le peuple au midi de cette longue lisière , rive gauche 
de la Meuse , était celui des Éburons ; mais ici l'indication 
des anciennes limites des diocèses ne nous semble pas pou
voir être invoquée.  C'est le cas de tenir compte de l'obser
vation de Schayes en ce qui touche « les parties de la 
)) Belgique négligées par les Romains , peu civilisées , et  
>l dont la majorité des habitants n'embrassa le christianisme 
)) qu'au VIII siècle 1 •  )) Il ne nous reste donc qu'à recourir 
à des suppositions ,  et voici la nótre. 

Si les limites entre des populations vivant exclusivement 
de la culture des terres peuvent être dé terminées d'une 
manière exacte , il en est autrement quand il s'agit de 

' A . -G .-13. SCllAYES , Let Belgique cn·cmt et pendant let clomiiwtion 1·oma'ine, 

1.. l ,  fu 403. 
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peuples qui , à cóté d'une culture restreinte à quelques 
clairières , s'adonnent à la pêche , à la chasse , à l'élève du 
bétail et peut-être encore à l'éducation des abeilles , con
ditions d'existence que nous reconnaissons aux Ménapiens . 
Dans Je  telles circonstances les cours d'eau n e  forment 
plus nécessairement limites ; une vallée entière appartient 
à la même population 1 •  Ce sont donc les montagnes , les 
collines , mais surtout les forêts qui servent de limites. Ces 
bois , dans lesquels les riverains laissaient vaguer leurs 
nombreux troupeaux de porcs , étaien t  d'un usage commun ; 
les aboutissants en étaient usagers , et  la possession n'en 
était attribuée à aucune des deux tribus limitrophes. lei , 
ces forêts et les bruyères qu'elles bornaient répoudent aux 
localités que Tacite nomme Avia Belgcirum 2 et dans 
lesquelles Jules César passa inutilement une clixaine de 

j ours quancl il poursuivit Ambiorix vers le confluent de 
l'Escaut et de la Meuse . 

Nous chercherons clone cette limite méridionale dans les 
désignations de lieux qui révèlent l'existence d'anciens 
fourrés et de bois , tels que Bouchout , Pulderbosch , 
Groote-Hout , Postel-Hout ,  Bois-le-Duc e t  vers l'Orient ,  
Keizers-Hout ou Bosch ; c'est là, nous paraît-il, tout ce que 
l'on peut raisonnablement avancer sur ces bornes . 

Une phrase des Commentaires mentionne une autre 
tribu qui aurait habité dans les limites que nous avons tra
cées ; c'est celle des Ambivariti , à laquelle des auteurs 
attribuent la banlieue d'Anvers , Antw erpen , sans que 
nous ayons trouvé jusqu'ici cl'autre motif à cette opi
nion que la lettre initiale A, clans les deux dénominations . 

Le passage invoqué du livre IV porte que les Tenchtres 

1 Cl'r. C1-1 .  Duv1v1E11 , Pagus Hainoensis. Cl1 . lil , to G6 cl fo 6U. 
� Hisl. Lib. IV , p.  70 . 
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apprirent aux Romains que depuis quelques jours leur 
cavalerie avaient passé la Meuse pour aller butiner et  
fourrager chez les  Ambivariti , e t  qu'e1le pourrait être de 
retour sous trois jours . 

Les Tenchtres se trouvaient aux environs de Xanten ; de 
là jusques à Anvers il y a plus de 30 l ieues.  Est-il admis
sible qu'un corps de maraudeurs s'engageàt aussi avant 
dans un pays hostile , e t  laissàt entre lui et le gros de la 
nation une aussi grande distance ? Nous ne le  croyons pas . 
Ce genre de course comporterait tout au plus une distance 
de 12 à 15 lieues , et dans de telles conditions nous voyons 
l'endroit qu'il s'agit d'indiquer dans Empel , au N .-E.  de 
Bois-le-Duc , que le moyen àge connut sous le nom d'Amba ' ,  
et dont le fertile territoire d'alluvion a été désigné par le 
nom de Arnber-waercl. 

Ce peuplc ne serait autre qu'une tribu ménapienne , e t  
probablement la  plus intimemcnt alliée aux fugitifs que 
les Tenchtres avaient expulsés des bords du Rhin I'année 
précédente , soit 56 av. J . - C .  César n'indique point qu'après 
leur fuite ils fussent revenus vers le Rhin , non plus qu'il 
ne prouve avoir tué tous les  Tell chtres et tous les Usipêtes ,  
ni que tout le corps de cavalerie passa chez les Sicambres .  
C'est pourquoi nous pensons que dès lors les Sicambres 
et leurs alliés se mirent graduellement en possession de 
I'ancienne demeure des Ménapiens entre le Rhin et la 
Meuse , et que d 'une autre part les Tenchtres , s'avançant 
au couchant de cette rivière le long du Dommel , formèrent 
Ie noyau d'une peuplade nouvelle que Pline , écrivant en 
65 , nomme Taxandri 2 • 

Mais Anvers dira-t-on ? Nous avons dit plus haut que la 

1 ALTING , l'al's al tera. Tabul::c il et 111. 
� Étal de choses <tui ful conlil'mé mais 11uu elahli par AugLtslc , !'an ti .  

Cfr. T .  SUET01'E , eb .  X.L l .  
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rive flamande était ménapienne ; le fleuve entier était à la 
Flandre , car sa pêche appartenait à la seigneurie de 
Nevele 1 ;  or comme plus bas et plus au Levant nous avons 
indiqué les limites de la l\fénapie , nous n'hésitons pas à 
placer Anvers dans son territoire . 

On objecte à l 'étendue que nous reconnaissons aux Ména
piens le chiffre des 9,000 hommes du contingent fourni à 
l e  ligue nationale ; ce nombre représentant le  quart de la 
population totale qui n'eût donc atteint que 36,000 têtes.  
Attribuer un territoire aussi étendu à une nation aussi 
faible  touche d'autant plus à l'absurde , dit-on , que 400,000 
Tenchtres et  Usipêtes semblaient prêts à se contenter d'en 
occuper une partie seulement ! Mais il faut .ne pointperdre 
de vue que la nati.on ménapienne était essentiellement 
vouée à la navigation et qu' elle put encore fournir la 
campagne suivante an .-56. un contingent naval aux cités 
maritimes des Gaules . On doit donc reconnaître que le 
seul contingent des troupes de terre ne peut constituer 
l'élément unique du calcul de la population ; il ne repré
sente peut-être que le tiers des forces de la nation, dont la 
population totale se serait ainsi élevée à 108,000 têtes , domi
ciliées , à partir de la vallée de l'Isère en Flanllre, le long 
de l 'Océan et de la vieille Meuse jusqu'au-delà des bords 
du Rhin ; et au midi , le long des bois jusques vers Boom , 
puis l e  long de l'Escaut j usqu'à Locron , borne du Tour
naisis au sud. 

HYPOTHÈSE CONCLUSIVE. 

Dans les temps postérieurs à Jules César, on voit qu'L(fü) 
p artie du territoire entre Meuse et Rhin, d' ou les Tenchtres 
avaient expulsé les Ménapiens , appartenait aux Bataves ; 

1 « Zoo Jat den Heere va11  Nevele daer vangt , en recht op het hoofd l ieert . " 

:\l . VAERNEWYK , B. l lI ;  l l .  XXVl , [0 383 , t .  T .  

• 
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comment cette nation puissante avait-elle sou ITert jusque 
l'an 56 les établissements ménapiens contre Batenburg et 
Nymègue ? Ces faits ne peuvent s 'expliquer qu'en supposant 
une alliance déjà ancienne et même , disons-le , une com
munauté d'origine dans l'occupation de ces quartiers.  
On a recherché les degrés du rapport e thnologique. exis
tant entre ces diITérentes peuplades ; et pour aboutir on 
s' est appuyé de données linguistiques . Moke n'hésite pas 
à affirmer que le dialecte de la cóte , à partir des limites 
méridionales que nous indiquons, j usques Egmond au Nord, 
conserve de.s nuances de parenté plus accentuées qu'il 
n'en présente à l 'égard de l'idiome de l'intérieur ; il consi
dère même les Caninéfates comme une tt'ibu ménapienne 1 •  

Des linguistes allemands complètent les observations de 
cette nature en ajoutant que ces dialectes retracent celni  de 
Munster ; tandis que cel ui de l'intérieur , de la pari.ie N orcl
Est du duché de Brabant , est analogue à l'idiome du 
comté de la Mark , lc dernier clomicile des Tenchtrcs et  
Usipètes .  

La parenté existante entre les Gcrmains des deux rives 
du Rhin , et I 'attestation de César portant que les riverains 
orientaux peuplèrent l 'autre rive, nous amènent à rechercher 
l'époque présumable de l 'établissement des Ménapiens sur 
leur territoire, et quelle cause peut l'avoir procluit. 

Nous trouvons cette cause probable dans les migrations 
armées des Cimbres, qui sillonnèrent la Germanie transrhé
nane vers les années '135 à 1 20 av . J . -C .  

Ces courses durent nécessairement déplacer beaucoup 
de tribus , provoqner parmi elles des luttes intestines et  
produire , vers la même époque,  l 'établissement des Bataves 
dans . leur île, et celle de leurs frères les Caninéfates . 

1 MOJ\E , Lu JJclg-iqw; a11cicnm: et .ses origines el 1.1;111-lfenna1 1c ,  i"• · l 1 5 ,  
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Des légendes fabuleuses que le moyen àge nous a léguées 
rapportent ces mêmes faits, en pBrsonnifiant ces peuplades. 
Plus de cent ans avant notre ère, disent ces fables, Menapius 
s'était établi à Megen 1 sur la Meuse.  Bato, son beau-frère, 
obligé d'émigrer du pays de Hesse, vint lui demander asile 
avec son peuple .  En ayant obtenu du secours , il fonda 
d'abord Batenburg sur la Meuse , et plus tard Nieuwmegen 
sur le \Vahal . Cette fable  n'a d'autre sens que celui d'une 
communauté d'origine , et du synchronisme de l'établis
sement de ce cóté du Rhin des Ménapiens et des Bataves . 

Selon Alting , Menapii viendrait de Meenhci-ff"t ,  Meenhap , 
Meenschap , communauté . En ce cas nous aurions eu ici 
une compagnie de marins et de pêcheurs , et plus certaine
ment de sauniers 2• Mais les seules étymologies sont d'un 
faible secours dans nos recherches ; nous croyons qu'on ne 
peut y avoir recours qu'avec une réserve extrême. Signa
lons toutefois ! 'opinion d'AHing , qui trouve le souvenir 
des Ménapiens dans Meenen 3 ;  et le nom de vVanapenbery 
que la carte de Maillard attribue à un hameau proche de 
Turnhout • .  

L'an 52 arriva l 'insurreclion générale des peuples des 
Gaules conduite par Vercingetorix . Les Ménapiens n'en
trèrent point dans la ligue dont César triompha et l'on 
demeure dans l'ignorance qu'ils aient jamais traité avec le 
conquérant.  Cette abstention réservait les droits de la patrie . 

1 Dit aussi : A llmege1 1 . -- Selon WASTELAIN , Ie mot magiis sign ifie havre . 
lnlroduclion , fo IV. 

2 « Salinatores civitalis Menapiorum. >> Inscription d11 recueil de G r uterus , 

fo 1096. 

3 Germ. Inferi or , fo 9ï ; vox l\Ienapi i , in f ine.  
' Carte du département des Deux-Nèthes. - Ptolémée place unc vil le 

llfonapia dans la Scythie d'Asie ; c'cst l\Ianhnfî près d u  lac Ara! . L'analogie dcti 
Jangue� peul seulè produire cctlc conformilé. 



l\II O N  N A I E S  R O l\II A I N E S  
TROUVÉES A ELEWYT (BRABANT). 

N O T I C E  
PAR 

M .  Camille VAN DESSEL , 
GÉOMÈTRE ,  A ELEWYT. 

De tout temps on a signalé des trouvailles de monnaies 
romaines à Elewyt ; Vau Gestel , tlans son h istoire de 
l 'archevêché de Malines , dit en parlant de ce villagc : 
« Hic pagus redolet antiquilatem romanarn , quod pluri
ma vetera romanorum numismata , qum ibidem hodiedum 
cruuntur, satis indicant. » Une prairie ou elles fourmillaientr 
dit-on , a pris le nom de Silverbenipt , pré d'argent • 

qu'elle portait déjà il y a quatre siècles ' .  En 1820 un 
paysan trouva un aureus ; il en fit don à M. Ollivier ,  habi
tant alors la commune. Celui-ci le donna à son tour à 
S .  M. Guillaume Ier ,  roi des Pays-Bas. 

Les gens qui trouvaient des monnaies les vendaient à 
l' un ou l'autre amateur � passant par hasard par là , ou 
bien les portaient chez un orfévre . 

Depuis quelques années M .  Polycarpe De Coster, bourg
mestre de la commune , a eu l'heureuse idée d'acheter les 

Commissaires rapporleufä : l\llll . G. l l AGEMAJS::i cl E.-L. G lfE. 

' .\ . vVAUT1::1 :::; , llii;tuirc UCö Cl!Vil"OllS de .Unixet/ei;. 
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monnaies romaines dès qu'il en apprenait la découvertc . · 

Il a formé ainsi une petite collection , fort intéressante 
au point de vue de l'histoire de l'ancienne villa d'Elewyt. 
Je crois qu'il est utile de donner à l' Académie une des
cription des pièces composan t cette collection , générale
ment inconnue des savants . 

AGHl PPINE ' MORTE EN 59. 
1 Buste à droite . AGRIPPINA AUG USTA . 

r. Femme debout, tenant une corne d'a-
bondance. CONCORDIA . . . . . . . . . . . . . 0,0-17 argent .  

VESPASIEN 69-70. 

2 Tête laurée à droite . IMP . CAES . VESPASIAN A U G .  cos 

. . . .  P. P .  

1·.  Femme debout , tenant une  corne d'a-
bondance. LIDERTAS PUilLICA. s. c . . . 0,027 bronze . 

DOMITI EN 81-06. 

3 'fète laurée à droite . I�f P .  CAES . DO.\'llT . AUG . G ER)I. P .  
i\L T R .  P .  V .  C .  P .  

r .  Déesse debout ,  tenant dans la main 
droite la haste. IMP " .  cos xnr" . P. P. P .  0,019 argent. 

NERVA OG-98. 

4 Tête laurée à droite . . . . .  C:AES . AUG . P .  i\1 . Til . P .  cos 

UI P .  P .  

r.  La liberté debou l. LIBERTAS P UBLICA" 0,021 argent. 

THAJAN 98-117 .  

5 Tê te laurée à droile . DrP . CAES . NERVA TRAIAN. AUG. 

GERi\I. 

r. La victoire tenant de la main droite 
une palme , de l'autre une couronne. P . 

. \ l ,  TH . P .  co� 1 rn .  J. > .  t ' .  . . . . . . . . . . .  0,010 argcut.  
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G Tête lauréc à droite . Jl\fP . TRATANO . AUG. GER . DAC . P .  l\f. 

T fi .  P .  GOS . V .  P. P .  
r .  Pallas debout tourné à gauche , s .  P .  

Q .  R .  OPTIMO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,019 argent. 

7 Tête laurée à droite . . . . . . .  ANO . AU G . GER . DAC. P .  

M . . . . . . . .  . 

r .  Type efl'acé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,028 bronze . 

ADRIEN 117-138. 

8 Tête laurée à droite . l M P . CAESAR TRAIAN . . . . . .  HA-

DRIANUS . 

1» Némis tenant dans la main droile une 
balancu, dans l'autrc une corne d'abon-

. dance .  P .  l\t . TR . P .  cos . m . . . . . . . .  0,018 argent. 

9 Tête laurée à droite HADHTANU S .  AU G . c o s .  I I I .  P. P .  
r .  La j usti ce debout .  . . . . .  TAS A U G  . . . 0,018 argent. 

10 Tc'! tC à droite . Légende efTacée .  · , 

r. Type e ffacé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,017 argent. 

ANTONIN-LE-PIEUX 1 38-161 

1 1  Tête laurée à droite I M P .  ANTOi'\IUS . . .  . 

r. Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,017 argenl. 

MARC-A URÈLE 16'1-1 80. 

12 Tête à droite M. A U l 1 .  ANT . . . . . . 

r .  Mars debout . i\IARTL . . . .  LORI . . . . .  0,017 argent .  

MACRIN 164--218 .  

1 3  Tètc laurée à droitc . . . . . . . IM P .  c .  !\! . OPEL. SEV. 

MACRI N U S  AUG . 

l ' .  La paix debout , tournéc à gauche .  
LIBERTAS AUG . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  0,019 argent. 

--------------------� �-
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J ULIE MAMÉE (MÈRE n'ALEXANDRE SÉvr':RE) . 

'1 4 Tête à droite .  IULIA MAMAEA AUG . 

r .  VESTA. Cette déesse debout . . . . . . . . 0 ,017 urgent. 
Tête à droite . . . . . . . MAEA AUG. 

15 r .  Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,017 argent. 

16 Tête à droite . Légende effacée. 
r .  Femme debout. IULIA CONS . . . . . . . .  0,017 argen t .  

ALEXANDRE SÉVÈRE 205-235. 

17  Tête laurée à droite .  IMP. c .  M .  AUG. 

SEVERUS ALEXANDER AUG . . . . . . . . . . .  0,017 argent. 

GORDIEN 238-244. 

1 8  Tête radiée à droitc . IMP . G ORDIANUS PIUS FEL. AUG .  

r .  La victoire .  VICTOnIA GOilDIA�I AUG . 0,02 urgent. 

19 Tête radiéc à droile . ll\IP . CAES . �fANT G ORDIANUS AUG. 

r .  Un licteur debout .  FIDES MILITUM . . . 0,02 argent. 

PHILIPPE 244-249. 

20 Tête radiée à droite . IMP . P HILIPPUS AUG . 

? ' .  Femme assise devant un  feu .  ROMA 

LANTERNAE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,021 argent. 

TRAJAN DECIUS mort en 251 . 

21 Tête radiée à droite IMP . c .  M .  Q .  TRAJANUS DECI U S .  

AUG . 

r .  Deux personnages debout .  PAN NOMIAE 0,021 argent. 

GALLUS 251 -253. 

22 Tête radiée à droite .  DIP. CAE . c. " .  GALLUS AUG. 

r .  Guerrier à gauche . . MART!. PAC I . FEno. 0,02 urgent. 

VALÉRIEN 253-260. 

23 Tête laurée à droite . D .  N. VALE R "  . . . . .  s .  P. P .  AUG. 

r. Femme debout" . "  SECURITAS PUBLICA. 0,018  cuivre. 
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POSTUME 258-267 . 

24 Tête radiée à droite . Il\IP. c. POSTUMUS . . .  

AUG.  
r .  Type effacé . . . .  AUG. , . . . . . . . . . . . .  0,019 argent. 

25 Denier romain. Tête casquée et  ailée de Pallas , à 
droite . 

r. Les dioscures galopant à droite , ayant chacun un 
astre au-dessus de la tête , à l'exergue :. 
c .  PLUT . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . 0,017  argent. 

Remarquons, en terminant, que la pièce la plus ancienne 
est d' Agrippine (mor te en 59) et la plus récente de 
Postume (258-267) et .que celles comprises e.ntre ces deux 
extrêmes se suivent presque sans interruption par ordre 
de date des différents règnes . Or l 'hisloire nous apprend 
que vers l'année 270 un déluge de barbares inonda la Gaule 
et qu'ils remplirent le pays de sang et de carnage ' .  Donc 
il est à supposer que l'ancienne bourgade gallo-romaine 
d'Elewyt a étó détruite dans la seconde moitié du JIIc siècle .  

1 D E  WEz, Histoire de BelgiljttC, to111e .1 , pGgc 1 li1 .  
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FJ\.BLES GRECQUES ET ROMAINES 
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PAR 

M. P.-C .  V A N D E R  E L S T ,  

\IE)IUHE CORHESPOt\OANT , A noux (l lAINA l.IT) . 

I.  

Quoique la c1 · i tiquc moderne ait  condamné :ivec toute 
j usticc les compositions indigcsles Jes compilateurs du 
moyen àge , le crédit qu'ont eu leurs légendes n'en restc 
pas moins un fait acquis . 

La rapidité avec laquelle elles se sont propagées e t  
répandues jusqu'à la Renaissance est bien digne de  remar
que. Elles constituaient encore à cette époque la science 
historique vulgaire : on ne les mettait pas moins en doute 
que les Français , qui n 'ont point fait d 'études , ne le font 
à l' égard de la qualité de (< rois de France » accordée aux 
Mérovingiens . La Renaissance vit surgir l'examen de ces 
narrations , critiquer leur véracité , peser la bonne foi des 
citations et des reproductions des versions anciennes ; 
quelques écrivains même s'en tinrent déjà aux textes des 
sculs auteurs classiques. 

Commissaire,; rappol"leurs : .\DL A .  LE no\' e t  G .  11,IGEllA!'iS. 
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D'abord , ce ne fut point sur cette branche de la science 
historique que l' examen fut le plus assidu ; il s' exerça sur 
les légendes ecclésiastiques , sur les écrits des hagiogra
phes . A l'apparition de la réforme ce genre de documents, 
qui jusque là primait tous les autres , ne tarda pas à être 
réduit à la valeur de · simples témoignages spéciaux , en 
même temps que les consciencieuses investigations de nos 
Bollandistes mirent en lumière la capacité des auteurs 
pour ce genre de composition littéraire ' .  

Les légendes qui vont faire ici l 'objet de nos recherches 
sont essentiellement laïques , même payennes .  Avant d'in
diquer la part que les clercs et les trouvères peuvent 
avoir eue dans leur rédaction , il ne  sera pas sans intérêt ,  
pensons-nous , de  rechercher dans les  écrivains anciens 
quels seraient les points d'appui fournis par eux pour 
transporter sur le sol belge des traditions puisées dans 
Homère et dans Virgile . 

Parmi l es auteurs <lont les écrits nous sont parvenus , 
Diodore de Sicile , qui vivait une quarantaine d'années 
avant notre ère , est le plus ancien qui place en notre 
Occident le théàtre de quelques-uns des hauts faits des 
demi-dieux grecs. Mais il ne se donne que comme l'écho 
de Parthénius , lib . V" quand il raconte qu' Hercule ou 
Alcide bàtit la  ville d' Alexia 2 e t  épousa la fille d'un roi 
celte qui lui donna Galathès pour fils .  Cet auteur natif de 
Nicée ne lui était pas beaucoup antérieur , mais il avait 
été précédé par Timagène natif d' Alexandrie, contemporain 
de Sylla et auteur d'une histoire des Gaules citée par 
Strabon 3 • 

' Cfr. La légende de saint Georges, <lont Ie théàtre fut Ptolemaïs, transportée 
aux environs d'Audenarde. C.-A. llAHL , Faiit-il croii'e aitx Dmgons ? fo 2. 

' Alise Ste-Reine , assiégée en -52 par Jules César. 

3 Fo 21 7 .  De l'édition Casaubon . Selon FoRTIA n'URBAN. 
XXXI XXVI ·J O 

' J  
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Th. Berlier dit à propos Je cette fable d'Hercule ' ,  con
firmée plus tard par Ammien Marcellin, qu'elle nc paraît 
avoir d'autre origine que les relations phéniciennes. Elle 
nous paraît bicn plutót la personniücation des entreprises 
faites dans les Gaules par les Rhodiens d'abord qui vers 
l'an 780 avaient fondé Rhoda Rhodiorum �, et remonté 
les rivières vers le nord pour en amener le sel de l'inté
rieur ; par les l\1arseillais ou Phocéens , plus tard , qui 
fondèrent d'abord Agatha , Agde aux dépens de Rhoda , 
e t  ensuite Orange, Cavail lon, Cuiranne , Avignon , Vaison, 
etc. Deux ports peu éloignés de Marseille contribuèrent à 
répandre la notion d'Hercule parmi les Gaulois ; ce sont 
Portus Herciûis , aujourd'hui Monaco , et Heraclea Caca
barea , St-Tropez . 

Le nom d' Alexia put donner facilement Ie change à 
des écrivains orientaux se servant de la langue grecque ; 
ils ont du connaître la renommée du temple d' Alyzia situé 
en Grèce et consacré à Hercule . C'était là que l'on admi
rait un monument de Lysippe , cité comme chef-d'reuvre 
et représentant les douze travaux du héros 3 • 

Un siècle après Diodorc , Lucain , natif de Cordoue et 
gendre de Sénèque, disait dans le livre I de son poëme La 
Pharsale , selon la traduction de Scipion Dupleix 1620 : 

» Les Auvergnats lrop vains se jaclent d'ètre frères 

» Du peuple latien , et cl'avoir eu pour pères 

» Les valeureux Troyens • .  

Ammien l\farcellin rapporte la mème prétention de la 

1 Cfr. Jlistoirn de l '  ancienne Gaulc , fo 7 .  

� Cité par PLINE e t  réponclant à Pecais , selon I e  P. COLONIA. - Cfr. CHARLES 
BiGARNE , Considérations siw Ie culte d'Isis, fo 5.  

3 Ce monument fut clans la  suite lransporté à Rome. Philostr. Vite Apollonii 
lib . V ,  c. 1 .  Cité par DuPUIS , Orig. des Cultes , t. II , note 54 , fo 616. 

4 DuPLEIX , Mém. des Gaules , l ib. I ,  fo 7 .  
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part des Celtes et se base  sur l'opinion de Timagène que 
· nous avons nommé plus haut 1 • 

Il résulte de ce qui p ré cède que ces traditions, que nous 
nommerons classiques , é taient répandues dans une partie 
des Gaules dès le début de l'empire romain. La fréquenta
tion des marchés de Marseille , colonie phocéenne, d' Agde 
Agatha , colonie grecque , suffisent à rendre compte de la 
diffusion de ces idées . Les rapports de l'Auvergne avec 
ces villes de commerce durent être fréquents , surtout si 
l' on tient compte des industries spéciales exercées dans 
!'Auvergne , entre au tres de celle de l'étamage 2 • 

Si c'est là tout ce que l 'antiquité nous présente touchant 
les traditions grecques p ortées en Gaule , il faudra encore 
se rapprocher de notre age pour trouver chez les anciens 
ce qui a rapport à la Gerrnanie . 

L'an 93. Tacite écrivait ' : « On prétend aussi que les 
Germains ont leur H ercul e , e t  de tous les héros , c'est le 
premier qu'ils chantent avant d'aller au combat . )) 

En parlant des cótes de  la Frise il dit ' : « La renommée 
a publié qu'il existait dans ces régions d'autres colonnes 
d'Hercule ; soit qu' en effet Hercule ait visité ces lieux , ou 
que nous soyons convenus de rapporter à sa gloire tout 
ce que le monde renferme de merveilles. L'audace ne 
manqua pas à Drusus Germanicus , mais l 'Océan protégea 
les secrets d'Hercule et les siens. >> 

Ces deux passages regardent deux êtres différents , que 
les Romains réunissaient volontiers en un seul ; il y eut 
confusion que l'idée romaine développa en vue de l'unité . 

t Amm. Marc. ,  lib. XV , C. 9. Cité par FoRTIA n'URBAN. 
� SCHAYES , La Belgique, etc . ,  avant et pendant les Romains, t. I, fo 129. -

Cfr. NIEHBUHR , Hist. Romaine , t. l ,  fo 134. 

3 De Moribus Ge1'manorum , § II. 
4 Ibid. ,1§ XXXIV. 



- 244 

Harco , Herkeling , Erich ' ,  Herman , personnification 
germanique invoquée dans les combats , corrélative à 
Tuisto ou Dyssen, invoqué dans les assemblées nationales . 

Dyssen a laissé son nom au Mardi ; il est donc Mars . 
Mais la planète de Mars porte aussi en grec le nom d'Her
cule arrTEp ÀÀtc1,oov 2 ; le mardi se nomme encore Erichtage 
dans u n  canton de la Wes tphalie .  La tradition germanique 
prétend que D eutz , en face de Cologne , possède les restes 
du législateur Tuisco ; et sous la période romaine cette 
bourgade eut un temple consacré à Hercule par cette 
population métisse, sous le titre de Hercules Deusoniensis . 
L'image est celle de l'Hercule grec, sauf la longue massue 
qui est germanique 3 • 

Cette personniJication de la force du combattant fut donc 
celle <lont les Germains chantaient les cxploits avant tous 
autres .  

Selon Keysler o n  découvrit en 151 4  à \iV estcapelle, en 
Zélande , une statue d'Hercule avec  tous les  attributs de 
Neptune .  Dans l'inscription qui l 'accompagnait il recevait 
l 'épithète de Magusanits , et se trouvait suivi du nom 
propre Hafua. Ces circonstances désignent des divinités 
qui p résident aux ports ·• . Mais la dénomination de H.erculi 
nous reporte aux temps primitifs des Hercules carthaginois 
et phéniciens <lont les chefs maritimes se nommaient en 
leur langue Harokl i; ,  comme le rapporte Desbrosses dans 
ses notes sur l'histoire romaine . 

1 CLUVERIUS , Germ. A ntiqiia , l i b .  1 ,  cap. XXVII , f0 210. - Pour Ie mot. 

Harco , voyez Frisia Hamconii , fo \:17 verso. 

2 Hpa')(À€OV<; a<;EF · Cedremis , fo 1 68 ,  cité par Dupuis , VII. 

3 DON MARTIN , Rel. des Gaulois , t .  II , fo 29. 
• Cette figure est un ex-voto érigé par Primillus. - Magus signifie : havre, 

port, Wastelain. Descr. de la Gaule-Belgique , préface fo IV. Hafua est Ie 
flamand : Haven , qui signifie la même chose : un havre. 

5 Tome 1 ,  fo 38. 
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Pour le vulgaire , l 'expression (( colonnes d'Hercule >> 
n'entraînait point l'idée d'un monument , mais simple
ment celle de clétroit .  Les Gerrnains du nord qui avaient 
été visités par des navigateurs marseillais , carthaginqis 
ou phéniciens ne rnentaient p oint , lorsqu'ils disaient 
qu'un « chef navigateur >> é lait venu sur leurs cótes , oü 
existaient d'autres colonnes d'Hercule que celles d'Abyla 
et Calpé .  En effet il y a le Sund , et l'on peut voir dans les 
lettres de Marmier sur le Nord 1 comment aujourd'hui 
l'idée cl' H ercule fils d' Alcmène est mêlée à tout ce qui 
regarde ce détroit. Tacite s'est donc contenté de repro
duire ce qu'on lui avait rapporté , mais non sans laisser 
percer le soupçon que son narrateur ait pu se tromper 
sur les informations recueillies en Germanie ; c'est sous la 
même impression qu'un peu plus bas il nous parle des 
courses d'Ulysse .  Cependant Dom Martin insinue qu'il 
y aurait eu des colonnes d'Hercule chez les Ségusiens 2 , et 
Martin Hamconius veut les trouver en Frise : 

c< Quam Tacitus Druso meditatam narrat et ::eque 
>> Ac nostri in tabula Frisiam referente vetustam 
>> Impropri Herculeas appelat voce columnas 
>> Spurca huic obscamum fecerunt postea nomen 
>) Spectra , etc .  " >> 
Nous pensons que ces iuterprétations sont plus hypothé

tiques que la nótre , et . croyons ne point devoir les 
examiner. 

« Quelques-uns prétendent , dit ensuite Tacite , que 
dans le cours de ses longues et merveilleuses aventures , 

1 Torne I ,  f0 'IK> . 
2 fJO)J l\IARTir\ , t. lJ , fo 24 el 25 nole. 
3 FRISIA ' Seu de "Vii·is rebusque Fi·isiw, fo 7G.  sinislrn. - Cfr. n. CONSTANS, 

clC:[lri Rctigion, t. l l I , r0 0 4 , note. - H. JuNJUS , flcitcwici , fo 486 · et aussi 
DOM �IAllTJ:-; ) nctiuiun des Gaulois ' ll .  



- 246 -

Ulysse , porté jusque sur eet Océan , aborda aux terres de 
Germanie , et que la ville d' Asciburgium sur le  Rhin et  
qui  subsiste encore lui  doit  son origine et  son nom. On 
ajoute qu'un autel consacré à Ulysse , et sur lequel on lit 
aussi Ie nom de Laërte , fut trouvé jadis au même lieu , et 
que des monuments et des tombeaux avec inscription 
en caractères grecs existent encore aujourd'hui sur les 
confins des Germains et des Rhêtes 1 •  >> 

Ce fut ce passage qui, en 1702, amena Ramus à publier 
sa dissertation intitulée : Ulysses et Odinits, imus et idem. 
L'alliance du premier de ces noms avec  Asciburgium , 
comme celle du second avec Asgartia pouvait fasciner par 
quelqu'illusion. Mais si Eole remit à Ulysse les vents 
renfermés dans une outre : ÀG"Kou, ce vocable grec n'a rien 
de commun avec Asciburgium , Aschburg , Eschburg : 
cc chateau des frènes. >> 

Nous inclinons à voir dans la prétention signalée par 
Tacite , le fruit de confusions de sons analogues en des 
langues différentes et d'une ressemblance entre des 
caractères graphiques au fond dissemblables. Les soldats 
romains ne seraient pas les seuls voyageurs qui aient cédó 
à des illusions .  Othens-huus ressemble assez à Odysseus 
pour qu'une oreille latine y soit trompóe ; les runes font 
penser aux lettres grecques , mais un tout autre mot que 
Laërte peut avoir été inscrit sur l'autel et  y ressembler 
matériellement. 

Vers l' époque oü Tacite rédigeait son livre des Mceurs 
des Germains , il se passait , paraît-il , sur notre sol , un 
événement autour duquel des apparences graphiques ser
virent à corroborer les fictions puisées dans la haute anti
quité .  Nous voulons parler de la division de la Germanie 

1 De Mo1". Gcrm . ,  § Ill .  
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inférieure en deux civitates , celle des Agrippinensium , 
et celle des Timgrensium, par conséquent 1 de la conversion 
de la bourgade Aduaca en ville métropole. 

Ulpius Trajanus Crinitus gouverna six ans la Germanie 
inférieure avant de parvenir à !'Empire. En l'an 134 , 
sous Hadrien son successeur , Ptolémée mentionne Aduaca 
pour la première fois . Les légions romaines distinguées 
par Trajan furent la XXXme et la XXIIme ; la première 
reçut Ie titre d' ULP IA ; l'autre , celui de ÎRAJANA � .  Les 
soldats de cette dernière étaient désignés par les noms 
de Trajaniani , Trajanii , ÎRAJ AN I .  S'il est presque cer
tain qu'elle tint garnison à Colonia Trajana , aujourd'hui 
Kellen près de Clèves , ou l'Ulpia , la XXXme , finit par 
avoir son dépót 3 , il est plausible d'admettre que Tongres 
servit de garnison à la ÎRAJAN A .  Quand nous voyons au 
VIIJe siècle l 'anonyme de Ravenne donner à Kellen le nom 
de ÎROJA , nous reconnaitrons que la ressemblance des 
mots a provoqué la confusion dans le cerveau des compi
pilateurs 4 ; et l'on comprend qu'Hériger , mort en 1007 , 
ait pu écrire : 

« . . . . post subversionem Troj<B , plures duces ad illam 
>> pertinentes cum suis agminibus div_ersas partes orbis 
>> adierunt. . . à quorum progenie wdificata est illa famosis
>> sima civitas Tungris " . >> 

1 Cf'r. H .  Sc11UER)IANS, Tumulus de la Hcsbaye , passim .  et Bulletin de 
l'/nstitut liégcois , t .  VIII , fo :153 , article signé S. ' 

� Il. KENNET , Roman . antiq . , l ib .  IV ,  5. 
3 DEWEZ , Dictionnaire géogmphique des Pays-Bas , fo 293 , citant Bttchel'ius, 

l ib.  Il , ch . I ,  no 15. 
4 :MoKE , Belgique ancienne , f0 281 , note. - J. De Guyse nomme !{ellen 

également Troja. VAERNEWYK , liv. II , ch. II , dit que Troiades fonda Xanten , 
près Keilen. 

5 Chapeaville, t. 1 ,  cité par ScuAYES. La Belgique avant et pendant , t. II , 
fo 274 , notc. 
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Les prétentions de l' Auvergne allaient donc étendre leur 
domaine jusqu'en Tongrie. 

Des é crivains de l' empire continuaient à implanter en 
Occident les traditions de l'antiquité grecque. Le « port des 
amandiers >> : Al-luz-ubo 1 ,  que nous nommons Lisbonne , 
devenait Olysipo sous la plume de Solinus qui y trouvait 
une station d'Ulysse ' ! 

Après que treize générations de Gaulois s'étaient succédé 
sous !'empire des Césars, cette population s'était approprié 
les traditions romaines. En effet , au même titre que 
les Italiens , les cités jouissaient à peu près toutes du 
droit municipal . La jeunesse des Gaules étudiait les 
lettres dans les écoles de Marseille , d' Arles , de Bor
deaux , d' Autun , de Lyon et de Trèves , dont les pro
fesseurs fournis souvent par Bordeaux illustrèrent cette 
ville devenue résidence impériale. C'est à eux peut-être 
qu'il faut rapporter la prétention de cette métropole à une 
antiquité plus grande que celle de Rome. 

Ante Romam Treviris stetit annis mille trecentis ' ? 
En un mot , Gaulois et Romains n' étaient plus qu'un 

même peuple . Aussi l'Eduien se disait-il cousin du peuple 
de Romulus , au même titre que l'Auvergnat • . Les fictions 
légendaires des vainqueurs étaient dorre devenues com
munes aux descendants des vaincus. Un rayon lumineux, 
échappé de !'Helicon , venait se jouer sous les ombres des 
forêts de la Celtique. 

' DESBROSSES , llist.  Rom. , t .  l , fo 38 , fo 4G6 et 479. 
:! Selon Pinckerton , Solin écrivait en 250, f0 76. 

3 Dom Calmet Jut ce vers sur \'hotel de ville de Trèves. - Ky1·iande1· 
.4.nn. Trevis A itg" t. I ,  fo 21 , l'attribue à Geolfroy de Viterbe ; mais Marianus 

Scotus, qui vivait en ·1 028 , Ie cite déjà.  
' S .  Marchal , Annotations au tableau n° 8.  Alias de Lesage . 
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Ce fut dans ces conditions que les Gaulois furenl visités 
en 357 par Ammien Marcellin dont les écrits confirment 
ces fables. Il retrace les pérégrinations d'Hercule , mais 
avec plus de détails que ne  le fait D iodore et , sur la foi 
de Timagène , il rapporte l 'origine  de Celtes aux Troyens.  
Les relations de la  Gaule avec l 'ancienne Grèce lui sem
blent si bien élablies , et remonter si haut. dans les àges , 
qu'il confirme , sans la  discuter, l 'éducation druidique qu'au
rait reçue Pythagore 1 ? Ces cönsidérations nous montrent 
les éléments des fables classiques qui se trouvaient chez les 
Gaulois aux derniers temps de l 'empire . Nous verrons les 
anciens sujets de Rome reporter ces légendes sur les domi
nateurs qui succédèrent aux Césars, sur les tribus franques. 

Une nouvelle mine allait être offerte aux écrivains fan
taisiste de !'Occident. Entre les années 470 et 532 de 
notre ère Quintus Calaber écrivit ses « Paralipomena Ho
merica >) qui de l'ltalie passèrent assez rapidement dans 
les écoles du midi des Gaules. 

Grégoi.re de Tours , le plus anc ien historien des Franks 
et qui. vivait à la fin du VJmc siècle ,  nous apprend que : 

« Plusieurs racontent que les Franks , étant sortis de la 
Pannonie , vinrent s'établir sur le Rhin , et qu 'ensui le 

ayant traversé ce fleuve , i ls pénétrèrent dans la cité de 
Tongres • .  » 

Cet exode cl(� la Pannonie n'cs t donnée que comme un 
bruit ; plus tard les  compilateurs en f eront usage pour 
greITer sur l'arbre Frank des légcndcs lroyennes qui se 
relicront à celle d'Antcnor, fondateur d'Altino et Je Padouc 
en !talie , de Pettow et  de Tolncn sur le Danube .  

1 Alcxantler , Clément d'Alexanclric c l  Diogène Laën:c sont les écrivai11s qui 

ont prnfessé cettc opinion. 
0 !. ib. l f ,  t.:1 1 .  !J ,  �ité par \Vaslclain . 



- 250 -

La tribu la plus fréquemrnent citée de la nation franque 
est celle des Sicambres dont le domici le était Ie territoire 
du duché de Clèves ; ceux de la rive gauche du Rhin, voisins 
de Kellen ' , étaient désignés par Ie nom de Gugerni et  
dans les  derniers temps de l'empire avaient fourni des 
cohortes d'auxiliaires .  

Sous le règne du roi de Hongrie Matthias Corvin , vers 
1459, on découvrit à Scambri, faubourg de Bude , une pierre 
monumentale portant, selon Lazius,  l 'inscription suivante : 

LEGIO S1cAMBRORUM H1c PREsm10 

COLLOCATA CIVITATEM .tEDIFICAYE

RE, QUAM Ex suo NOMINE S1cAMBR1-

AM VOCAVERUNT � .  

Si des auteurs romains ne mentionnent point de  Sicam
bria en Pannonie, ils signalent par contre sur le Danube 
Teutoburgium, qui rappelle une origine également occiden
tale .  

Le bruit que rapporte Grégoire de Tours a une base 
réelle ; en réduisant l'émigration à ses proportions véri
tables, on trouve la source de cette opinion dans l'histoire . 
Le 28 septembre 351 , l'empereur Magnence avait été 
vaincu en Pannonie , près de lVI ursa , aujourd'hui Essek. 
Son armée renfermait un corps de Franks qui voulut 
rentrer dans ses foyers , non sans conquérir des dépouilles 
le long de sa route . Trois à quatre ans plus tard , les 
Quades , chassés des rives pannoniennes du Danube par 
Constance , les poursuivirent et les harcelèrent jusqu'en 
Batavie ; il les attaquent et les dispersent en 357 , mais 

' Nommé Troja par l'anonyme de Ravenne et par De Guyse. 
� H. JuNIUS , Batavia , fo 5!)5. Cel auteur , qui écrivit en 1575 , doule de la 

firlélité rle celte inscription. 
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sont battus par l' empereur Julien ' .  Soixante ans plus tard 
Castinus est forcé de concéder aux Franks la Ripuarie. 

Mais si nous rejetons le sentiment qui attribue aux 
Franks des légendes du cycle classique , nous ne disons 
point qu'ils fussent privés de chants nationaux , de fables 
dont les indices nous seraient échappés .[Grégoire de Tours 
cite un de ces chants relatant la victoire remportée dans 
une expédition contre les Alains , et qui fut entreprise sur 
l'ordre de Valentinien .  D'un autre part Sismondi , après 
avoir dit que le Frank Merobode fut fait consul en 375 et 
en 385 , ajoute : « Peut-être faut-il chercher beaucoup 
plus anciennement encore le héros demi-fabuleux , le 
Giterrier de la mer qui donna son nom aux Mérovingiens 2, 
Nous le pensons aussi , et en voyons le type en Genobald , 
prince frank allié en 285 à Carausius 3 • 

Après Grégoire de Tours nous trouvons Frédegaire , son 
continuateur, et ici se dénonce la transmission des légendes 
classiques de la population de l'ancienne G aule , au peuple 
dominateur du pays , au peuple frank . « Selon un certain 
)) auteur nommé Virgile , >> dit notre auteur , « Priam fut le 
)) premier roi des Franks , et Frigga 4 fut le successeur de 
)) Priam. Troie étant prise, les Franks se séparèrent en deux 
)) branches ,  l 'une commandée par le roi Francion s'avança 
>> en Europe , l'autre s'établit sur les bords du Rhin 5 • >> 

1 Sous Tessemlerloo se lrouve Ie hameau de Klein- Vrankryk , et près de là  
Quaet-.1\fechelen : l a  gmnge des Quacles. - Wastelain d i t  que la vicloire de  
.Julien n�duisit ces peuples i l  l'état de Lètes. 

2 Histoii'e des Français , tome I ,  fo 57. 
3 Uu autre Genobald , compagnon de Marcomcr , vivait un siècle plus tard . 
4 c·est aussi Ie nom d'une divinité gerrnanique ; on voulait y voi r une rémi-

niscence de I'hrygie. Quelques noms tudesques aidèrent à la confusion : Bryam, 
Franco , Asco , Ansgys. Sigebert de Gernblours nomrne Priamus comme roi des 
Francs-Saliens à rannée 378 : on Ie lrouve égalernent en Prosper Tyro. 

:; Thiudmi r ,  éln roi des Franks , descendait. de Priam , dit- i l .  Cfr. CIIATEAü
BRIAND , J�titdes histotiques , t. 11! , f0 232. - ;v101rn , Belgiqtte cmcicn11e , fo 4H. 
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Voilà le texte sur lequel on a brodé dans la  suite , et  
quand nous aurons je té un regard sur la position de l'écri
vain nous pourrons deviner le motif de l'énonciation de 
ces faits fabuleux . 

. 
Frédegaire vivait au temps de Karel Martel et écrivait 

vers l'an 720. Son continuateur fut favorisé par Childebrand,  
frère du duc Karel . C'était donc peu de temps avant l'avéne
ment de Pepin-le-bref, l'élève de saint Boniface, le suivant 
du roi d'ltalie ' , celui par lequel les institutions romaines 
allaient reprendre pied dans les Gaules.  Les Mérovingiens 
allaient être supplantés .  Mais qui étaient-ils ? Frédegaire 
nous l'apprend : c'était une race illégitime,  issue des démons 
selon les idées du ternps à l'égard des dieux du paganisme .  
« La femme de Clo<lion se baignant un  jour clans la mer 
ii fut surprise par un triton \ une bête de Neptune, dit-il, 
)) et Mérovée,  père de Childeric, résulta de cette rencontre ' .  

La  famille des Pepins pouvait revendiquer l e s  origines 
des fab les classiques que s'attribuaient les Romains et  les 
Gaulois , et ce du chef de ses alliances matrimoniales. 
Saint Arnoulf avait épousé Doda qui appartenait à la famille 
des Ferreoli de la Narbonnaise ' , et leur fils Anségis épousa 
Begga , fille de Pepin de Landen dont elle finit par hériter 
les biens.  Ce Pepin , fils de Karlman , dit fils de Karl
Hasban était le duc le plus puissant du pays 5• L'influence 
de cette famille des Karels nous parait remonter à l'an 
5'16, époque óu Théodebert füs de Thierri, roi d' Austrasie, 

1 .fEAN DE MULLER , Histoirc unive/'Sclle , t. 1I , fo '162 , soit J iv.  Xll , ch. X .  
" L e  XV• siècle croyait encore aux t ri t ons. Cfr. Ch roniqiie de Pologne ,  citée 

par VAN 1-fAECHT , Cl11'onycke der llátoghen van Brnuan t ,  f0 73. - RONDELET , 

Histoirc naturelle des poissons , cité par SALGUES , t. I ,  f0 280. 
3 frédegaire puisait-il cette idée dans l'exposition de la fille de Laométlon ? 
4 Cfr. WARNKmNIG et GtRARD , Hist. des Ccirnlingiens , t. I, fo 106 il '121 . 
:; LESBROUSSART , Mémo frci; stw la familie de Pcpin. Pa.ssim. -Cfr. DEPPlNG, 

J,',cpéclitians mw·it imcs tics 1\"om1c111ds. 
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!eva une armée pour s'opposcr a u x  ravages des Danois qui 
avaient remontó la iVIeuse sous la conduite de leur chef 
Godleik 1 • Cette armée austrasienne eut son duc choisi 
p armi les plus braves, et des services de r,e chef, tige des 
Carlingcn , découlèrent Jes rich esses et la puissance de 
cette famille.  Les Ferreolis , dès longtemps dans l'admi
nistration , s'alliaient  volontiers aux familles influentes , et 
saint Arnoulf, que les traditions germaniques font descendre 
du second Génobald, présentait une alliance désirable . 

Frédegaire donc n'a  été qu'un ilatteur de plus autour 
d'une dynastie qui s' élevait à ! 'horizon politique .  Son l ivre 
s'arrête à l 'an G4 1 , c'est-à-cl irc à l 'époque ou Grimwald , 
l 'oncle de Pepin de Herstal , d(>l)l1 l::r i t  dans ses fonct.ions de 
m aire du p alais . L'auteur qui  se chargea de continuer 
ses écrits parait  avoir travail l é  sm· ses annotations , et ce 
fut lui qui recueillit les avan ta ges de ce travail , par la 
protecti on que lui Jonna lc frère de Charles ·Martel . 

II . 

La chronique de Fulda , en faisant le récit d u  martyre de 
son fondateur saiut Boniface , nous dit qu' i l  fut la victime des 
p artisans des Mérovingiens ,  :!. cause de la part active q u'il 

avait prise à l 'élévation de Pcpi n .  Quelque peu fondée que 
soit cettc opinion , sa production seulc i mplique que la 
révolution de 752 occupa longtemps les esprits . Tout prouve 
du resto qu'il y avait  au début  deux partis en présence. 
C'est à eet état de choses que nous attribuons les diver
gences dans les génóalogies de certains personnages . Par 

1 CREGORIUS Tuno:-;. ' lib. 1 1 1 .  
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exemple l'un des Ferreoli , Ansbert le Sénateur , fils de 
Ferreolus Tonnantius ,  est désigné d'une autre part comme 
fils d'Oberon , fils de Clodion 1 , et par · conséquent comme 
descendant légitime de ce dernier. Si cette fiction appartient 
au parti de Frédegaire , celle qui fait Ansbert descendant 
de Génobald par le prince bavarois Utilon pèche probable
ment par l'exagération opposóe , en réclamant pour les 
Germains un convivat regis gaulois .  

Vers l'an 509 , l'empereur byzantin Anastase avait accordé 
les honneurs consulaires à Clovis , le Neustrien , le con
quérant de la Tongrie.  Ces honneurs paraissaient aux yeux 
de ses peuples avoir sanctionné son pouvoir. Devant une 
telle appréciation ,  hommage ·aux souvenirs de la  grandeur 
romaine , nos rapsodes n'admettaient point que l'Austrasie 
pût exister par elle-même. Ils trouvèrent expédient de lui 
forger une maintcnuc impériale en relalant la fable de la 
création du Marquisat de l'cmpire romain sur l'Escaut , 
par J ustinien en 540 2 •  

Cette fable devint un  argument indirect en faveur de 
!'autonomie de la Basse-Austrasie, vis-à-vis des rois de la 
Gaule franque et de la Germanie . 

La cour de Charlern'agne dut développer de bonne heure 
la prétention de s'appuyer sur des origines classiques de 
l'àge d'Homère . Paul Warnefried , plus connu sous le nom 
de Paul Diacre , qui de Pavie vint assister régulièrement 
aux séances de l'école palatine à Aix-la-Chapelle , à 
Attigny , à Thionville , etc . ,  contribua à répandre les idées 
d'une origine troyenne. « Ansegiso nomen ab Anchyse 

1 V!NCHANT , Anna/es cle Hainaut. Cité par DEWEZ. Hist.  pai•ticulière , 
!. 1 , fo 6. 

� Fictions dn Marquisat , fo 8. Anna/es de l' Académie d'ai·chéologie, t. 111 , 
2me série. 
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patre CEnere qiii a Troja in Italiarn olirn venerat creditur 
esse dedu,ctum. Narn gens Francorum , sicut a veteribus 
est traditum a trojana prosap'ia trahit exordium 1• )) Le 
même écrivain reproduit cette opinion qu'il dit ancienne , 
quoique , à deux siècles et demi de distance , Grégoire de 
Tours n'en ait point fait mention . C'est à !'occasion de 
l' épitaphe <le Rothaïs , sceur de Charlemagne , oû il dit : 

(\ PIPINUS PROA VUS , QUO NON AUDAC:IOR ULLUS 

» AST ABAVUS ANCHYSE POTENS QUI DUCIT AB ILLO 

» ÎROJANO ANCHYSA LONGO POST TEMPORE 0NOMEN. » 

Si Frédegaire a écrit pour montrer aux Gaulois que la 
dynastie qui s'élevait pouvait réclamer les mêmes origines 
qu'ils invoquaient eux-mêmes , \Varnefried écrivait pour 
que les Romains reconnussent un parent des Jules dans le 
futur empereur. Alliés aux Ferreoli , la p itique des Carlo
vingiens , en face des Gaulois , dut être de confondre leur 
origine avec la leur. Aussi plus tard Charles-le-Chauve 
fit-il dresser une liste généalogique au moyen de laquelle 
il descendait d'Ansbert le Sénateur, en passant par tous les 
évêques de Metz 2 •  

Si Jules César , qui descendait de  Jules Ascagne e t  des 
rois de Troie , avait fondé !'empire romain , Charlemagne 
pouvant désormais remonter à la même souche , allait ètre 
appelé à Ie rétablir. Il n'était donc point un étranger ,  un 
hostis pour Rome , mais un parent , un consanguineus ; 
bien plus , tous les guerriers ses compatriotes , qui mar
chaient sous ses étendards , étaient des parents des Vitel
l ius et des Scaurus , connus comme Troyens drorigine ! 

1 DE VADDERE , Oi·igine des elites et ditché cle Brabant , fo 1 16. Citant Ja 
chronique des évêques de Metz. 

• GÉRARD , Hist. des Fmnks cl' A 11stmsie , 1. I ,  fo 338. 
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Bientàt la fantaisie <les poètes s'emparèra de ces idées ; 
elles aideront à composer une :mtiquité nouvelle , et pour 
l 'animer par des faits , par des événements dans tous les 
siècles d'intervall e , la fiction lui attribuera , au moyen d'un 
mirage , des gestes de l' ère actuelle renvoyés dans l'antiquité 
au-delü du point de départ de la chronologie moderne.  
Elle en présentera clone l'image renversée, quoique encore 
reconnaissable 1 • 

Mais l'antiquité historique possédait d'autres grands sou:
venirs que ceux de Trc,ic , et il se pourrait que la mémoire 
d'Alexandre-le -Grand eût précédé dans l 'esprit du peuple 
celle de Priam et d' Hector. Alexandre , mis sou vent en 
p arallèle avec César , 6tait un nom connu clans l'armée 
romainc , et nos auxiliaires nationaux purent le retenir. 
Aussi voyons-nous comme protestation conlre les fables 
poéliques de Frédegaire , un prêtre frison , Cappidus de 
Stavoren., écrire en 020 que la Frise doit sa civilisation aux 
compagnons d'A1cxandre , et cinquantc ans plus tard un 
noble homme du même pays , Occo Van Schaerle , con
firmer cette légemle • , mais avec certains détails qui 
font penser à l\I .  Alexandre Sévère . Quoiqu'il en fût , la 
résistance des óvêques nationaux contre le Patriarche de 
!'Occident , Ie Pape , celui de Rome , allait bientót p ousser 
les clercs à produire de nouvelles compositions dans l'es
prit des légendes que nous avons citées. 

L'ancienneté est une condition que s'attribuent volontiers 
les groupes, les institutions , les opinions même ; elle paraît, 
par une sorte de prescription un des titres de la légitimité . 

Ce fut dans ce but que des églises ·3 locales donnèrent 

t Les conquêtes du fabuleux Gambrivius rappellent celle de Clodion . 

Cfr. Belgique primitive , f0 G9 à 72. 
� l:faMCONII, F1•isia, fu 101 . Cfr .  Le retour des Fi·anks du Pont-Euxin en 277 .  

- Les Picards s'attribuèrent une même origine. 
" Assemblée ou colleclivi l é  des fidèles , \aïques et clercs. 
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l'exemple au haut moyen àge , de revendiquer une antiquité 
très-reculée. Ainsi en 417 l'église d' Arles , fondée par les 
missions romaines , s'attribuait pour fondateur Trophime , 
disciple immécliat de saint Pierre ; vers 830 Hilduin de 
St..;Denys s'était réclamé d'Aréopagite, disciple de saint Paul , 
à titre de fondateur de son église, et vers l'an 900 Éverard, 
moine de l 'abbaye de St-Matthias à Trèves , avança que 
saint Materne était disciple inimécliat de saint Pierre . C'était 
l'apótrc de la Germanie inférieure à l' époque de Constantin 1 •  

Les différends juridiques qui s e  produisirent à l'occasion 
du divorce de Lothaire II donnèrent naissance à des 
traditions de cette espèce , afin d'avoir une apparence de 
droit en résistant aux orclres du siége apostolique 2 •  

La fiction s '  était introduite ainsi dans l'histoire ecclé
siastiqüe , et comme c'étaient les mêmes personnages qui 
écrivirent l'histoire civile en ces temps là , ils laissèrent 
dans l'histoire politique les fables déjà accréditées et en 
étendirent successivement l 'action .  

Il nous paraît que ce genre d'écrits s 'annonça par la plume 
d'Hérigère, abbé de Lobbes, qui s'ingénia à incorporer la 
légende troyenne dans l'histoi1·e nationale. Ce fut en donnant 
la biographie de saint Ma terne qu'il a vança que' les Troyens 
avaient fondé Tongres , comme nous l'avons rapporté . 
Hérigère du reste était un des hommes les plus savants 
de son siècle .  Notger , évêque de Liége , continuateur des 
vues de l 'archiduc Brunon , contemporain du grec Jean 
Placentin, professeur cl'Othon III, et de l 'impératrice Théo
phanie qui favorisa l' é lude de la littérature grecque dans 
l'empire , avait imprimé une activité nouvelle aux études 

1 DE MARNE , Dissertation .mr les évêques de Tongres , fo '14. 
� MORNAY , Ifist .  de la papatilé , fo 1 84. - Regino , chron. ,  Il. 43, cité par 

G. BRAND , 6. 
XXXI XX\'I 17 
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dans toutes les écoles de son diocèse. Li6ge , Lobbes , 

S1-Trond , Stavelot , Gemblours , etc . ,  se ressentirent de l'in
fluence d'Hérigère que l'évêque avait associé à ses travaux 
littéraires ; et parmi les nombreux disciples devenus d'il
lustres clercs , nous citerons seulement Hucbald qui, après 
avoir professé à Pa ris , se rendit à Prague oü le chris
tianismc commençait à se consolider ' .  Notger , dit le 
chroniqueur Anselme , non-seulement instmisait les j eunes 
clercs , mais encore les laïques 2 ,  suivant en cela l'usage 
constant du monastóre de St-Gall 3 , d'oü eet évêque était 
sorti. 

Entre Frédegaire et Hérigère mort en 1007 , nous ne 
trouvons que l 'évêque de Vienne (Gaule) Adon qui sui\•e 
des c rrements analogues. Il est vrai que Scip . Dupleix cite 
encore Gildas ; mais il paraît qu'il ne connut de eet écri
vain d'autre édition que celle commentée par Polydore 
Virgile , auteur du XVte siècle . Trithémius de Trèves , qui 
vivail en 1484 , rapporte ces mèmes fables troyennes et 
prétend produire des auteurs comme témoins ; ce sont 
Dorac et \iVasthald cités, dit-il , par Hunibald contemporain 
de Clovis ' .  Ce dernier personnage est inconnu. Jacques 
de Charron. a déf en du ses écrits , sans établir son exis
tence : J ::echer regarde le nom comme un pseudonyme , 
d'autres comme se rapportant à Hucbald de Liége . 

1 Cl'r. Dm10NT DE FLORGV , Histoire de Bohême , t. I, fos -148 à 161 . 
" STAl.LAERT et VANDER HAEGHEN ' De l'insti·uction publique au moyen à.ge ' 

fos 35 à 38. 

3 Cfr. ZESTERMA1'N , Exposition au Congrès d'Anvers , le 27 août 1867. 
4 S. DuPLEIX , Mémofres des Gaules , f0 72. - A propos de Hunibald , Alting 

fait la remarque qu'il appartient tout au moins au XIII• siècle , car il nomme 
Rotterdam donl l"existence ne fut constatée qu'en 1270. Germ. Inferior. Pars 
altem , fo 7ü et f0 1 5'1 .  - Hunibald décrit les armoiries des comtes de Hol
lande qui n'ont été adoptées qu'à la fin du XII• siècle . . TuNIUS , Batavia , fo 1 7 6 .  
Enfin Fortia d"Urban , q u i  n e  n i e  pas !"époque attribuée , fait toutefois la 
remarque que De Guyse , mort en 1 389 , ne Ie  cite nulle part. Voir sa lettre du 
24 mars 1 838. 



Mais ces témoignagcs d'auteurs que ne citent ni Grégoil'e 
de Tours , ni Frédegaire , ni Eginhard ne sont pas rece

vables .  La réputation de Hérigère avait Jépassé les fron
tières de notre pays : ses écrits s 'étaient répandus dans 

les écoles d'Allemagne : Mayence comme St-Gall , Fulda 
comme Cologne , comme Trèves éprouvèrent l'action 

scientifique de l'abbé de Lobbes , tandis que Marianus 

Scotus qui vivait en 'l028 racon te que Trèves fut fondée 

par Trébetan , f i ls de Ninus l'Assyrien ! 
En 1057 , l ' Islandais S::Bmund S igfnson , qui :i.vait étudié 

à Cologne avec son compatriote Are-Frode , donna Ie 
premier recueil de l'Edda. La version de Snorron , qui 
parut cent et quarante ans plus tard , est illustrée d'une 

inlroduction dans laquelle on rencontre qu' Asgarde est 
Troie et que les Ases sont des Troyens 1 ?  D'après ce qui 
précède , on s 'explique comment la légende se communiqua 
aux érudits du nord . Cependant Pinckerton affirme que 

cette introduction est d'une date bien postéri eure à Snorron ' .  
Si l es  lettrés de ces  siècles se permettaient d 'orner les 

récits historiques nationaux des f i ctions de l'antiquité 

grecque , rien ne pourrait plus les détourner de cette voi e ,  

quand leurs éléments de composition $'accroi ssaient de 

livres nouveaux pour eux.  C'est ce qui cut lieu à la suite 
des écrits de Geoffroy de V iterhe qui , on 1186 ,  o ffmit 
une compilation généraln des lüsto iros. 

Cependant , dès le Llébut du xrmc siècle , l ' onseignement 

des lettres s'était étcndu choz nous parmi les laïques ; 

les travaux de l ' instituteur Théodoric de Leernes en font 

foi 3 • Et si , vers le mi lieu du siècle , on cssayait l' ensci-

1 MALLET , Pré(ace de l'Edde1· , fo :n.  
' 1�·tablisscments des Scythes , fo 298. 
3 STALLAERT e t  VAi'>llF.B l l AEGJJE:-> , De /'/11st1·11dion 1mh/i1pte . f°"' �> I :, :i�. 
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gnement du droit romain à l'école de Toul , l 'école de 
Laon ' , oü les études étaient sérieusement sui vies , ne 
tarda pas à imiter eet exemple .  Sa renommée y attira un 
grand nombre de Belges , qui s'accrut encore au commen
cement du XIIc si ècle lorsque les célèbres frères Raoul 
et Anselme y donnèrent des leçons 2 •  

Les croisades armées , qui avaient commencé en 1096 , 

firent refluer vers l'Europe occidentale quanlité de livres 
peu connus. On vonlait déchiffrer Ie programme des nations 
qu'il fallait sauvegarder ou a[ranchir du joug musulman. 
La chroniquo de Zonaras nous é tait arrivée en 1118 ; celle 
de Cedeenus en 1 1 20 ; les Pandectes en 1137 ; Aristote en 
1 204 , etc. Ce fu tle siècle ou les trouvères , les Liedzangers , 
les Minnesiingei· ,  les troubadours brillèrent de toute leur 
gloire ; oü les Pandectes distribués en France y firent 
regarder le code Justinien comme la loi modèle ; 01'.1 Geoiîroy 
de Montmouth, bénédictin comme Hérigère, écrivit l'histoire 
de la Grande-Bretagne à partir du Troyen Brutus , et en y 
insérant les légendes nationales sur le sage i\ferlin 3 ;  ce fut 
l'époque enfin oü le comte de Flandre Philippe d'Alsace 
et son Leau-frèro Bauduin V de Hainaut réunirent les 
écoliers et,  tout en chargeant les clercs de rédiger les his
toires de leurs pays, entretinrent des trouvères de l'Artois 
et du Hainaut, auxquels ils firent traduire les ballades an
glaises de chovalerie .  << Dès lors on chanta les exploits 
d'H ector et d' Alexandre , dit le Dr Snellaert ; ils retentirent 

1 G .-.T . liEHllOEVEN , 11 lgemeene Inleyding tot de aloncle en midclentyclsche 
Belgische Hislntie , f0' 349 et 356. 

2 Jfi_ç/oire littéraire cle France , t. IX , fos 98 et 99 , cité par STALLAERT et 
\,\!'\DF:R HAEGHE1'. 

3 En 1-150 , dix ans plus tar<l, Guillaume de Newberry attaqua son reuvre 
comme un tissu de fables , et produisit son livre intitulé Origo : A nglorum. 
Helinand de Froidmont: ainsi q11'Erodoc appartiennent à la fin du XII• siècle. 
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dans toute l'Europe comme des faits appartenant à la chré
tienté et même à l'histoire nationale chez certains peuples, 
parmi lesquels nous signalons les Brabançons <lont les 
princes auraient été les descendants de quelques compa
gnons d'infortune d'Énée ' .  )) Lucius de Ton gres, qui repro
duisit ce genre de fables , est de la même époque � .  

L'empire latin fondé à Byzance , le concile de  Latran 
de 1215 sous Innocent Ill , la multiplicité des rapports 
s' établissant entre l'Orient et !'Occident ,  firent miroiter 
aux yeux des lettrés , clercs pour la plupart , une image 
de l'ancienne unité impériale , et ne fut pas sans influence 
sur les compositions légendaires des chroniqueurs . Con
sidérées désormais comme originaires de Troie , Bel ges et  
Romains , en bons alliés , auraient fait la  guerre aux Séno
nais ; leur alliance daterait du roi Tullus-H ostilius ? 

Les premières fictions touchant nos origines troye1111es , 
fruits des loisirs de la cour d' Aix-la-Chapelle, la métropole 
de l'empirc oü les savants de l'école palatine avaient pu 
échanger leurs idées , avaient d'abord é té recueillies dans 
les monastères. Les clercs les avaien t ampl ifiées " quand 
les trouvères les adaptère11t à lems ballades et à leurs 
poèmes. Elles se trouvaient ainsi réparties quand Geoffroy 
de Montmouth d'une part , Helinand , I-Iugues de Toul et 
Vincent de Beauvais de l' autre , enchassèrent les fables 
dans l'histoire . Des noms comme ceux de J ean de Boendael 
dit Leclerq 4, Jacques Do G uyse , Al vin de Sneek , Trithé-

1 Jiiötoii·e de la littémture (lamande , fo 32. 
e Le Monilew· belge du 5 Novembre 1865. « Lisles üe I J iogrnphies nalionales " 

porle Lucius Tungrensis il l'année 'l070. Nous pensons qu'il fm1t H70. Cfr. 

PAQUOT, Hist. littémil'c. 

" Cfr. DE VADDEl\E , Origine du duché de Brabant ,  !'0 18 el 23 . - LEM Ernu11, 
Gloii·c Belgiquc , chant . Vil! , note 19. 

1 Né il Tervueren en 1280 , mort en '!351 . - De G l tysü mort Pi l  1 397. -

Ah·in de Sneek mort en '1 420. - Jean Lemairc e11 HSO ; i.;onlemporain de 

l\lassreus. 



mius et Jean Lemaire-des-Belges couvrirent ces rapsodies 
en les reproduisant , et elles demeurèrent acceptées du 
peuple longtemps après que la critique de Div�us en eüt 
fail j ustice ' .  

En dehors des matériaux fournis par Lucius e t  ses con
temporains qui ont servi mix ilctions légendaires , les 
données semhlent avoir été produites par les trouvères , 
qui dans les croisacles a vaient acquis des connaissances 
nouvelles pour leurs auditeurs et s 'étaient empressés d'en 
offrir les fruits aux: princes qui les protégaien t .  C' était 
un moyen sür de leur plaire que de rattacher leur origine 
à une race depuis longtemps illustre . 

On nous demandera s'il y a moyen de distinger dans 
ces compilations ce qui est de source monacale d'avec ce 
qui proviendrait de chants populaires , des Seggen antiques. 
En présence du peu de monuments comparatifs que nous 
pos::;édons , on 11e peut faire cette distinction que d'une 
manière fort incomplète . 

Au douzième siècle , les gouvernants e t  ceux qui leur 
servaient de conseillers , préconisant le droit d'aînesse et 
l 'hérédité des fonctions par voie de filiation , ne manquèrent 
pas d'étahlir des listes généalogiques .  IJs nous font passer 
en revue une série de rois d'origine troyenne : nous racon
lent leur alliance avec la Rome des rois , leurs mariages 
enlin avec des princesses de la famille de Jules César . En 
tout ceci la plu me des clercs et les flatteries des trouvères 
se laissent apen�evoir .  Il reste peu de choses en dehors 
de ces kyrielles J'ascendants , si ce n'est quelques noms 
propres germaniques que !'on pourrail regarder comme 

1 A ntiquitates Belg'icce , Planlin 1 5fö , f0 2G. - Le Luyster van B1·abant , 
étlile en 1700 , a pour inlrod uclion la généalogie de la dynastie lroyenne. -

Cfr. Histnil'e Monwnentairc , par LAM BIEZ .  - L"L1na11cipatio11 de t83•1 repro
rl 1 1 i:;i l ces f'ahles en reui llelofö , ou en allribuail la productiou à Collin de Plancy. 
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les seules épaves des anciens chants dont parle Eginhard ; 
antiquissima carmina quibus veterum regum actus et 
bella canabautur ; chants que Charlernagne fit recueillir 
et dont la copie fut bnîlée par ordre de Louis-le-Débonnaire, 
comme nous l'apprend Theganus ' .  On ne pourrait toutefois 
affirmer que les noms propres gerrnaniques ne furent 
point dus aux inspirations des Lieclzangers du XJime siècle. 

Le conte intitulé KAREL lNACI-I , exposé par Chrétien 
Mass::eus � ,  pourrait bien être Ie poème d'un Lied:anuer 
attaché à la maison de Louvain ' . Il a toutes les allures des 
contes des croisades avec des noms romains . Karl Inach 
est un Belge, prince et aventurier qui prend service contre 
Mithridate et enlève une demi-sreur de Jules César ; et  
lors de la conquête , Salvius, fils d' Inach , épouse une nièce 
du divin Jules ; il devient la souche des ducs de Brabant. 
C'est , nous semble-t-il , Ie seul des récits de ces composi
tions qui ait pu offrir quelque intérêt , et si notre hypothèse 
sur son origine est fondée on doit regretter que Ie texte 
primitif ne nous en soit point parvenu.  

I l  est  à remarquer que ces travaux d'arrangements 
généalogiques faits par Lucius de Tongres sont établis 
surtout en faveur des Carlovingiens et subsidiairement 
d'une seule de leurs branches par la ligne féminine , celle 
de Louvain ou Brabant. Cette descendance nous révèlo 
l'époque de la composition : c' est celle oli la maison de 
Louvaiu , déjà en pos:oession de la couronne ducale de 

1 Eginhard , par lDLER , t.  1 ,  f• 245 . Cité par LAURENT. 

' Lib.  Xll l ,  r· '186. Cité par .J . - B .  DE VAOOERE. l\Ia:;s::eus proressail à Gand 
à la fin du XV• siècle. 

3 En 1070 , Ie moine de Stavelot qui rédigea la biographie de saint Remacle 
dil  qu'il y l'ut amené en entendant les chants des trouvères (cantadours) qui  
célébraient  des personnages laïques (Hisloire lillémire de Fmnce , l. VU , 
fo ·130). L'existence de nos poètes nationaux , cha11tcur,; ambulant:; , 1 1e  peut 
•lonc ètre révoquée en uoute. 



Lothier , était parvenue au fait de la puissance . Nous ne 

connaissons aucune légende de l'époque qui donnerait des 

illustrations analogues aux :rntécédents de la maison de 
Limbourg , antagoniste de celle de Louvain. 

Nous résumant, nous rappellerons qu'à la chute de l' empire 

romain, la littéra�ure produisit beaucoup de panégyriques, 
indice du degré qu'avait atteint ! 'esprit d'adulation dans ces 
àges de décallence ; que ce tte disposition persista pendant 
des siècles , mais se manifesta par des rayons de moins en 
moins éclatants, pour aboutir à de simples généalogies. Un 

état social analogue à celui du haut moyen àge porterait 

encore les mêmes fruits . N 'avons-nous pas eu en ce XIXe 
siècle des chants sur Ali-Pacha-Tubelin , célébrant en lui 

un descendant de Pyrrhus l'Épirote ? 
En récapitulant ce qui précède , on reconnaît que la 

fabl e  de !'origine troyenne , accueillie d'abord en Italie , 

a été portée chez nos ancêtres par les Romains . Il est 

également admissible que ces souvenirs des traditions du 
peuple dominateur se soient conservés parmi ces « troupes 

de l 'empire , contraintes à reconnaitre la loi des Franks , 
lesquelles, selon Procope ' ,  avaient continué à vivre parmi 
les Barbares ; )) que connus des clercs ils se perpétuèrent 

chez les cantaclores ambulants et chez les premiers habi

tants des institutions monastiques qui les auraient annotés. 
A la chu te de !'empire , deux localités ont pu accueillir ces 

légendes : Fanum-Martis , Famars dans la province Bel

gique , et Lagium , Lowaige , Aalwag , Jans la Germanie 

inférieure � , car un compilateur du XVJme siècle fait la 

remarque que des écrivains antérieurs ont , en traitant 

des temps primitifs de notre histoire , sacrifié la vérité à la 

' De Bello Gotfrico. - Cité par Mo1r n ,  Belgiqw: anciennc. 
� Cfr. Notitia Pmviuciarum Z:mpcl'ii. 
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gloire de leur ville natale ' ,  Tongres s'attribuant les mêmes 
princes troyens que Bavai. Les narrations de Lucius Tun
grensis et de Jean d 'Outre-Meuse d'une part � ,  celles du 
Hainuyer Jacques De Guyse de l 'autre confirment cetle 
rem arque. 

Mais les premiers écrivains flamands n'attribuent point 
les fa bles troyennes à leur comté , bien que J. De Guyse 
n'oublie point leur pays dans l'énumération des colonies 
troyennes . Marc Van Vaernewyk a résumé Ie texte de 
Guyse , non sans aspirer > paraît-il , à transférer la ville 
métropole légendaire de Bavai à Velsike en Flandre . 

La vulgarisation de  ces fables parait devoir être attribuée 
principalement à l'amvre de Nicolas Leclerq , qui parut fin 
du XIIIe siècle : c'est le livre, pensons-nous , qui a servi de 
document à ces chroniques vulgaires de Tongres et de Liége 
restées manuscrites .  Elles é taient encore fort nombreuses 
au siècle demier , et l'on assure qu'au pays de Liége 
chaque famille en possédait un exemplaire . L'érudition et 
la litérature des xve et xvrc siècles voulurent tirer parti de 
ces récits. Les Ulustrations de la France Orientale et 
Occidentale par J eau Lemaire et , plus tard , Goropius 
Becanus manifestèrent les écarts de la passion étymologique ; 
tandis que \-Ielchior Barloeus 3 d' An vers reproduisait ces 
fables en vers latins . Il n'y a pas j usqu'au xvrne siècle qui 
ne trouvàt des esprits portés à recourir à ces contes pour 
y trouver des découvertes étymologiques. Lambiez s'en 

1 VAER'.\Ell'YK , llist .  van BclgiiJ ,  l iv .  1 1 ,  ch. 1 .  
" Le premier livre de Ia grande chronique d e  Jean d'Outremeuse vient d'être 

publie par les soins de M. Borgnet. 

3 Jlfclchioris Ba1'/(I'-i llc vctiistissima Braban t inru gcntis origine sivc Bra
ban t'icutos . .  \ntw. 1 :!62 . 
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servit pour son Hisloire monumentairc du Hainaill ; 
et plus récemment le conseiller De Grave transporta sur 
nos rivages le théätre de l'Odyssée , en publiant sa Répu� 

blique des Champs-Élysées ; il eût fini sans doute par 
reconnaître Ath et Spa pour Athènes et Sparte ! 

Ces fantaisies sont définitivement évanouies avec les 
ombres antérieures à la Renaissance . L'art n'y perd rien ; 
il sait aujourd'hui qu'il faut le ciel de la Grèce, la lumièrc 
du midi aux personnages d'Homère , et que c'est aux chants 
des Niebelungen et aux Noordzeesagen que notre imagi
nation doit s'adresser pour amener sur notre sol des héros 
qui y puissent vivre et agir . 



Anna ,�0 j0 l 'Acadérri i� d a rchéolog ie dp B e lg ique � IDT, �� SBt i � ,fVI . 





RETABLE 

DE L'ANCIENNE CORPORATION DES TANNEURS 

DANS 

L'�GLISE PAROISSIALE DE SAINTE-WAUDRU 

A HÉRENTHALS. 

N O T I C E  
p a r  M .  P . - D .  K U Y L ,  

Membrt titwlaire, d A11.vera, 

Quelques églises de la province d'Anvers possèdent 
cncore des relables d'autel des xvc et xv1e siècles. 

Celui de la chapelle de Loenhout , en bois de chêne , 
représente , en sept compartiments , le martyre de saint 
Quirin.  Ce retable est le moins ancien de tous ceux que 
nous allons faire connaître . Il appartient , par son style , 
au milieu du XVIc siècle et vient d' être restauré , à Anvers, 
par les sculpteurs De Boeck et Van Wint. 

Dans la chapelle de Saint-Job ( aujourd'hui église parois
siale) à Schoonbroeck , sous Vieux-Turnhout, on trouve aussi 
un retable sculpté , peint et doré avec volets , représen tant 
l'histoire du saint titulaire de l'église du lieu. Cette ceuvre , 
qui est très-médiocre , a été restaurée par deux artistes 
de Turnhout. 

Le retable appartenant jadis à la chapelle de Gestel , 
sous Meerhout ,  fait aujourd'hui  partie du musée royal 
d'anliquités à Bruxelles. 

Commissaires rapporteurs : �IM. LE G HA1'U DE Rt::l"LANUT et  E.  REUSEN�. 

-------------- - -- ---- . - . 
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L'église paroissiale de Saint-Mathias, à Hulshout, possède 
encore deux retables peints et dorés. Le plus ancien , et 
aussi le plus beau , représente en quatre compartiments la 
N ativité de N otre Seigneur , le Portement de la croix 1 , le 
Crucifiement et_ 

la Descente de la croix. L'autre contient , 
en six compartiments , la légende de la vie et des travaux 
apostoliques de saint Mathias , patron de l'église.  Ces deux 
retables , que l'on avait mutilés pour en faire un seul, ont 
été restaurés , à An vers , par le sculpteur Ducaju.  

Dans tout !'arrondissement de Turnhout i l  ne se trouve 
qu'un seul retable en pierre . C'est celui de la cî-devant 
église collégiale de Sainte-Dimphne, à Gheel. Il paraît être 
le plus ancien monument de ce genre que nous possédions 
en Belgique. On le voit encastré dans le mur du bas-cóté 
nord de l'église , et c'est à cette circonstance que doit 
être attribuée la parfaite conservation de ce précieux objet.  
Ce retable, qui oiTre tous les caractères de la sculpture de 
la fin du XIVe siècle, représente le Crucifiement au milieu 
des douze apótres placés , six de chaque cóté , sous des 
arcatures géminées .  Nous l 'avons publiée en gravure dans 
notre ouvrage : Gheel vermaerd door den eerclienst der 
H. Dimphna. 

On voit aussi , à la même église, un retable en bois peint 
et doré, contenant, en plusieurs compartiments, grands et 
petits , la Passion de Notre Sauveur. Les peintures des 
volets sont des chefs-d'cèuvre et rappellent l'école des 
Bouts de Louvain. 

Enfin le troisième retable de l'église Sainte-Dimphne est 
une pièce colossale.  Sur les bords de la chape que porte 

1 Dam; t:e groupe on remarque uue parlicularilé qui �e voit très-rarement : Ie 

Sau\'eur porle Ic Li ln· de la croix au bas de sa robe. 
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un eveque placé sur un des volets sculptés de la partie 
supérieure de ce retable, l 'on trouve le nom de maître Jean 
Van Wouwe , artiste qui vivait à Anvers au commence
ment du XVIe siècle .  Plusieurs centaines de statuettes 
nous montrent, en un grand nombre de comparliments de  
dimension inégale , la  v ie  , les miracles e t  le  culte de la 
princesse irlandaise décapitée à Gheel par son propre 
père. Ce tte masse,  aux couleurs étincelantes, ornait jadis le 
maître-autel et encadrait par son couronnement !'ouver
ture de l'endroil oü se trouvait placéc la chàsse aux 
reliques de la patronne de Gheel. Relégué aujourd'hui dans 
une chapelle absidale du chevel du chn�ur de l'église , il est 
devenu impossible de saisir toute la  beauté de cet te ceuvre 
adrnirable. Nous formons ici des vceux pour qu'elle soit re
placée sur le maitre-autel de l'église, d'oü clle n'a é tó enlevée 
que par suite des tendances de mauvais goüt du siècle passé. 
Les deux derniers retables de Gheel que nous venons de 
mentionner ont été rnagnifiquement restaurés à Bruxelles, 
par les soins de la commission royale des monuments 1 • 

Le retable d'Herenthals , qui fait l 'objet  de cette notice, 
est , en fait de sculpture , le plus beau de tous ceux 
que nous venons de nommer et même de tous ceux 
que nous connaissons en Belgique. Il provient de la cor
poration des tanneurs 2 à laquelle se j oignirent plus tard 
les cordonniers. Aussi représente-t-il le martyre de leurs 
patrons , saint Crépin et saint Crépinien . 

« Ces saints , >> dit le savant e t  consciencieux Butler , 
>> vinrent de Rome au milieu du troisième siècle , avec 
>> saint Quenlin et d'autres hommes apostoliques , pour 

1 Voyez Ghcel vel'lnael'd , etc., pp. ·t2·J et suivanles. 
' Cette corporation reçut sa charte en 1 361 . 
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)) p rêcher la foi dans les Gaules.  Arrivés à Soissons , ils y 
>> fixèrent leur demeure . Le jour ils annonçaien t  Jésus
)) Christ , et la nuit ils travaillaient à se procurer de quoi 
)) subsister. On dit qu'ils choisirent la profession de cor
)) donnier , quoiqu'ils fussenl l'un et l'autre d'une famille 
J) distinguée . On ajoute qu'ils é taient frères .  Leurs instruc
)) tions , fortifiées par la saintelé de leur vie , convertirent 
J) un grand nombre d'idolàtres. Il y avait plusieurs années 
ii qu'ils vivaient de la sorte, lorsque l'empereur Maximinien
ii Hercule vint dans la Gaule-Belgique. Ce princc , auprès 
ii duquel on les avait accusés , les fit arrêter ; voulant 
ii s'attirer les bonnes gràces de lcurs accusateurs et satis
» faire son penchant naturel à la superstition et à la 
» cruauté, il ordonna qu'ils fussent conduits devant Rictius
)) Varus ou Rictio-Vare , le plus implacable ennemi qu'eut 
)) alors le christianisme. Rictio-Vare , d'abord gouverneur 
>i de cette partie de la Gaule , était parvenu à la dignilé 
)) de préfet du prétoire . On appliqua les deux saints à de 
>i cruelles tortures qu'ils sou !Trlren t avec une constance 
ii admirable .  Enfin ils furent comdamnés à perdre la tètc, 
>J en 287 1 • » 

Butler ne dit pas en quoi consistaient les cruelles tor
tures auxquelles les saints furent soumis ; mais elles sont 
décrites dans les passionaux du moyen àge rédigés d'après 
la Légencle clorée de Jacques de Voragine .  Ces légendes 
populaires ont inspiré l 'artiste de notre retable . En voici 
la disposition des différents groupes ; les chitîres indiquent  
l'ordre dans lequel les scènes du  martyre se  sont succéd.'! 
d'après la légende : 

1 BUTLER , Vies des Pê1·es , Martyr.• et m1t1·es )J1°incipaHx Saints , a u  
25 octobrr . 
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1 .  Rictius-Varus , après avoir fait conduire les saints 
devant. son tribunal , voyant qu'ils persévèrent dans la 
confession de la foi du Christ , les fait battre de verges. 
Le préfet se trouve présent à la scène ; on le reconnait � 
ainsi que dans les quatre groupes suivants , à sa barbe 
tressée 1 • Deux de ces statuettes portent sur les bords d'un 
vètement le nom de Rix.varus. 

2. Après cette torture, le préfet fait introduire des lames 
de fer et des alènes entre la chair et les ongles des doigts 
des pieds et des mains des martyrs . .Mais ces instruments 
vont se fixer spontanément dans le corps des bourreaux. 
Rictius-Varus , qui se trouve au premier plan de ce com
partiment , montre aux saints une idole adossée au coin 
d'une tourelle . 

3. Non content de ce genre de supplice, le cruel Rictius
Varus fait détacher des flancs des corps des martyrs de 
larges bandes de peau. 

' 
4. Voulant se défaire à tout prix des courageux confes-

seurs de la foi , le tyran ordonne d'attacher de grosses 
pierres au cou des saints et les fait je tcr dans la rivière , 
mais ils sont sauvés miraculeusement. 

5. Le persécuteur des chrétiens , redoublant de fureur , 
fait plonger les victimes dans une chaudière remplie de 

1 Les a�lisles du moyen àge donnent très-souvent aux persécuteurs des 
chréliens et aux chefs des hérétiqnes ce signe distinctif. 
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plomb . Une goutte du liquide en fusion saute dans l'ceil 
de Rictius-Varus , qui perd aussitót l'organe de la vue.  
Plein de rage , le préfet fait attiser le feu avec un mélange 
d'huile et de poix ; mais Dieu , pour punir le persécu
teur , permet que , tombant dans le feu , il périt miséra
blement. Les saints martyrs , au contraire , sortent intacts 
de la chaudière . 

6. L'empereur Maximinien-Hercule , ayant appris la 
mort de son préfe t ,  vient lui-même à Soissons et  ordonne 
de trancher la tête aux saints martyrs . 

7 .  Le compartiment supérieur du re table est omé d'un 
sujet qui ne fait pas partie de la légende . On y voit Dieu 
le  Père revêtu de la mitre et de la chape , tenant de la 
main gauche nn livre , symbole de la science divine , et 
bénissant de la droite les saints qui ont sacrifié leur vie 
pour attester leur foi .  Dieu le P�re est entouré d'anges 
jouant des instruments de musique et chantant les louanges 
de Celui qui dunne aux faibles la force pour supporter les 
plus cruelles tortures et confondre l'orgueil des forts. 

Tels sont les sujets que le sculpteur a figurés en sept 
compartiments avec une naiveté et une ftdélité remarqua
bles <lont le lecteur ne peut se faire qu'une faible idée par 
l'inspection de la gravure qui accompagne cette notice .  

Aux colonnettes qui séparent  les trois divisions du re
table sont adossées les statuettes des quatre évangélistes. Un 
peu plus haut sont placés , du cóté gauche du spectateur , 
le prophète Isaï , tenant d'une main une banderole déployée 
et de l'autre un globe de feu 1 • Du cóté opposé se trouve 

1 La banderole est un signe caractéristique commun à tous les prophetes. Le 
globede feu rappelle la vision dtt charbon)rdent dont l'ange toucha les lèvres du 
prophete afin de les purifier (Isaï , VI , 1 -7). Voyez CAHIER , Caractéristiques 
des sainJs dcms l'm·t ))()Jntlaii·e , pp. 202 et. 71 2. 
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sainte Barbe portant un ca
lice. A ux deux cótés extérieurs 
du retable les statuettes fai
saient défaut , on les a rem
placées par celles du Sauveur 
et de sa sainte Mère . 

Maintenant nous devrions 
<lire quelques mots des mille 
autres détails de ce chef-d'reu
vre , mais nous ne saurions 
par oû commencer. N os appré
ciations fatigueraient le lee-' 
leur. Une photographie ou une 
gravure ne peuvent donner 
qu'une idée bien faible de ce 
beau reti;i.ble .  Hàtons-nous 
plutót de faire connaître le 
nom de l'artiste qui sut créer 
une telle ceuvre d'art et de 
piété 

Dans le second comparti
ment , sur le fourreau du 
sabre d'un des soldats assis et 
atteint dans la figure par une 
alène qu'il veut retirer , se 
trouve �n toutes lettres , le 
prénom flamand de P ASSIER 

comme on le voit ci-contre sur 
le dessin de ce fourreau de 
la grandeur de l' original . 

latin Paschalis et en français 

XXVI 
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Pascal , Pasquier , Paquiez , est Ie prénom d'un artiste 
sculpteur bruxellois appelé PASQUIER BORREMANS t . 

Des travaux récents , entre au tres les documents publiés 
par M Dodd dans la Revue d'histoire et d'archéologie ! , 

prouvent que ce maître exerçait son art entre les années 
1510 à 1537 . Or , c' est entre ces deux époques que le 
retable d'Hérenthals fut sculpté ; du moins il est évident 
qu'il y appartient par sa structure . Le nom de Pasquier 
n'étant pas commun et aucun autre sculpteur de cette époque 
portant ce nom n'étant connu jusqu'ici , il est plus que 
probable que le retable d'Hérenthals est l'amvre de 
Pasquier Borremans . Les citations de la Revue démontrent 
que Pasquier était un artiste supérieur , car il était appelé 
à coopérer à un travail que le premier sculpteur des Pays
Bas , maitre Jean Borremans , également de Bruxelles , 
ótait chargé de mettre à exécution 3 •  

. Les Borremans , quoique artistes de premier ordre , ne 
dédaignaient pas de consacrer lem talent à décorer les 
églises de la campine anversoise. C'est ainsi que Jean 
Borremans , peut-être le père ou le frère de notre Pasquier, 
entreprit , en 1510 , l'exécution des statues qui devaient 
servir au retable appartenant à la confrérie du saint Sa
crement à l 'église collégiale de Saint-Pierre ,

, 
à Turnhout 4 •  

1 O n  sait que sou vent , aussi b i  en en France qu'en Belgique , I e  prénom 
Pasquier , Pascal , en !lam and Passe hier, Passie1· et quelquefois tout simple
ment Paschen (d'oii est venu Ie nom de famille Van Paesschen) , était donnê 
aux enfants n(�s lc jour de Pàques. On faisait la mème chose pour quelques 
autres fè les. Voyez CAHIER , Caractéristiques des saints, etc . , p. 846 , note 1 .  

2 I ,  pp. 1,22 et suivantes. 

3 Il s·agissait d'un lravail pour !'ancien palais des ducs de Brabant , à 
Bruxelles. Revue, etc. , loc. cit. 

' Nous tenons cP fait de �. Edw. Van Even , l'infatigable archiviste de la 
vi l l� rle Louvain .  
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L'ceuvre qui représente le martyre des patrons des 
tanneurs et des cordonniers dans l'église paroissiale 
d'Hérenthals a heureusement échappé aux mains sacriléges 
des iconoclastes du XVIe siècle .  Les comptes de la corpora
tion des tanneurs, commençant en 1 564 , nous apprennent 
qu'en l'année 1566-67 on · fit démonter l'autel et le re
mettre en place 1 • En 1578 , après l' occupation de la ville 
d'Hérenthals par les soldats du prince d'Orange , les tan
neurs furent obligés, pour conserver leur au tel , de payer 
une somme de trois florins . Lorsque , par le départ des 
troupes en 1584 , la ville fut retournée sous l'obéissance 
du roi catholique, on fit replacer le retable après avoir fait 
quelques réparations à l'autel profané par les calvinistes ! .  

Cependant l'ceuvre de  Passier n'est pas venue jusqu'à 
nous entièrement intacte . Les volets du retable ont disparu ; 
et il nous est impossible de dire ce qu'ils représentaient. 
Quelques parties de l'ornementation manquaient aussi 
avant la restauration , ainsi que six ou sept statuettes. Une 
de celles-ci représentait un cavalier, probablement l'empe
reur Maximinien-H ercule 3 • Le tout a été restauré et 
complété par le sculpteur Van Arendonck , à Anvers. Des 

t Item , vier stuyvers verdroncken doen men die tafel afdede. - Item , die 

tafel doen stellen , XV sts. -- Twee stuyrnrs betaell van metsen den autaer 
ende calck. Compies des annécs 1500-07. . 

! Item , gheransoenl de tafel , llI  Kar. gb. - Hem , verdroncken doe (wij) 

de tafel wechdeden, III  J{ar. gls. ende twee blan.:k . Comptes des années 1577-78. 
Item , Yan onsen autaer te metsen , X \"III  sls. - Item , ghegheven aen 

calck , XXXII sts. - Item , gegeven aen àie gerdyn geerden , l l l  sts. - Item , 
gegeven van die tafel te dragen , Il gis , Vlll  sts . Comptes de l'année 1584. 

3 Les fragments de cette statuette qui se trouvaient au compartiment n• 6 
onl été conservés ; il est très-probable qu'elle rPprésentait J 'empereur venu 
ä Soissons après la mort du préfet H.ictius-Varus. Aussi l'artiste restaurateur 

l'a-t- i l  voulu remplacer par un empereur. On dil  ä Hérenthals que la statuette 
en question a é l i' nnnexée, il y a quelques années , par un nmateur anglais. 
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juges plus compétents que nous diront si l 'artiste s'est 
bien acquitté de la tàche difficile qui lui a été confiée .  

Pendant que notre notice est sous presse , une décou
verte due au hasard vient pleinement confirmer nos con
jectures au sujet du nom de l'auteur du retable . Nous 
lisons , en effet , dans Ie Kempenland du 30 avril 1 870 
(p . 2 ,  col . 1) : 

« Wij denken aan de liefheb
>) hers eenen aangenamen dienst 
>> te bewijzen met te melden dat 
» op het altaarblad der H H .  Cris-
1> pinus en Crispinianus in onze 
» hoofdkerk, het volgende gelezen 
» wordt : PASSIER BoRRE. Wat 
J> na Borre ging volgen is onvol
» tooid gebleven , wij l  het achter 
i> de vouwen der kleedij moest 
ll verdwijnen . >> 

Nous croyons rendre un  ser
vice agréable aux amateurs en 
annonçant que sur le retable des 
saints Crépin et Crépinien à notre 
église paroissiale , se trouvent les 
noms : P ASSIER BORRE . Ge qui 
devait compléter le mot Borre est 
resté inachevé , les plis d'nn vête
ment de l 'une des statuettes du 
retable )' mettant obstacle .  



D O C U M E N T S  
CONCERNANT LES 

POSSESSIONS DU CHAPITRE DE SAINTE-WAUDRU DE MONS , 
A HÉRENTHALS. 

COMM O N I C ATION 

D E  M .  L .  D EV I L L E R S , 

MEMBRE TITULAIRE , A MONS. 

« Ce bourg , situé sur la petite N èthe , était la capitale 
de l'ancienne Taxandrie .  Il remonte à une époque fort 
reculée , fut entouré de fossés en 1 209 par Henri , duc de 

Brabant, et reçut du duc Jean 1 er une enceinte de murailles 
vers l'an 1275. Sainte Waudru , princesse du sang des 
comtes de Hainaut, y avait autrefois un chàteau . Mais eet 
édificc a disparu pour ne laisser d'autre souvenir de cette 
sainte qu'une église bàtie en 1 417 ,  ou l' on remarque un 
admirable autel sculpté en bois et conçu dans le style du 
quinzième siècle . La maison communale est un bàtiment 
de la même époque, farouche, nu et lourdement posé au 
milieu d'une place publique fort spacieuse . ll 

Ainsi s'exprime M .  A .  Van.Hasselt 1 , au sujet d'Hérenthals. 
Le chapitre noble de Sainte- Waudru de Mons possédait 

Commissaires rapporteurs : MM. P . -D. l{UYL et A .  CASTERMAN. 

1 La Belgique monumentale , hi8toriquc et pittorcsquc , t .  Il , p. 261 . V. la 
no1ice qui précède. 
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la seigneurie de cette localité , en partage avec le duc de 
Brabant. 

Le chartrier de ce chapitre reposant aux Archives de 
l'État, à Mons, renferme plusieurs actes qui établissent les 
droits de la corporation dans la villc (oppidumJ et la juri
diction (potestasJ d'Hérenthals ' .  Nous en publions aujour
d'hui les principaux dans les Annales de l' Académie 
d'archéologie, à cause de lïntérêt tout particulier qu'ils ont 
pour la province dont Hércnthals fait partie . 

Antérieurement au XIIIc siècle , on nc trouve , dans les 
archives du chapitre noble de Mons, la mention d'Hérenthals 
qu' en 1182. La bulle par laquelle le pape Lucius l i l  con
firma à ce chapitre , le 12 des calendes de mars 1181 
(18 février 1182 , n .  st. ) ,  ses possessions et ses immunités , 
indique au nombre des localités qui lui appartenaient le 
village d'Hérenthals (villam de Hernehals � .J L'autel de ce 
village ne fut cependant concédé au chapitre par l'évêque 
de Cambrai qu'en 1186 (Voir la pièce 1 ) .  

Vingt-trois ans plus tard , Hérenthals avait été érigé en 
bourg par Henri Jer , duc de Brabant , e t  ses habitants 
avaient reçu de ce prince les droits et les libertés des 
Anversois 3• 

1 Ces actes oll'rent des variantes curieuses du nom d'Hérenthals. 011 y trouve : 
liernehalt (année 1186), Herenthals ('1209), Herentals, He1·rental�, Herentalr. ,  
Herentalles , Henrenthals , He1·nenthals , Herrental. - M. ALPHONSE \VAUTERS 
(Les Délices de la Belgique , p. 132) dit qu. Hérenthals s'appelait autrefois Hee
rendale ou Vallée des seigneurs. 

' L'original de cette bulle est aux Archives de l'Étal , a :!\Ions , et porte la 

1 '11hriq1ie : Mons , N• 748, des titres et papiers du chapitre de Sainte-Waudru . 
- Elle a été publiée dans MIRJEUS , Opera dip/ . ,  éd. Foppens , t. III, p. 350 , 
mais en dénaturant rorthographe des noms de lieux. On a i mprimé : 'Villam de 
Herentael. 

" C'esl ce qui résulte des letlres des j uges et des échevins d'Anvers , de 
l 'a11 121 0 ,  qu'a publiées M . A.LPHONSE WAUTERS , à la page 68 des preuves de 
son ouvrage en voie de publication : De l'origine et des premiers dévewppc
mcnts des libertés communales en Belgique , dans le nord de la France , etc . 
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Cette innovation donna lieu , de la part du chapitre de 
Sainte-Waudru de Mons, à des plaintes contre le duc,  qui y 
mit fin ,  en 1209 , par un accord avec cette importante cor
poration . L'église de Mons conserva à Hérenthals les eens, 
rentes et dîmes qu'elle y possédait , le  pouvoir d'y arnir un 
mayeur et des échevins , ses droits tant à l'intérieur qu'à 
l' extérieur ,  sur l' eau , les moulins et les forêts ; e t , quant 
à la bourgeoisie et aux wastinnes ' de tout l'alleu et dis trict 
cl'Hérenthals , elles demeurèrent en commun au duc et à la 
di te église , en telle sorte que la moitié de leurs produits 
devait être perçue par le mayem ou le fonctionnaire du 
duc , et l 'autre par celui du chapitre . Hien ,  enfin , ne pou
vait être concédé des wastinn es dont il s'agi t ,  sinon avec 
l 'assentiment des mayeurs et des l:chevins des deux juri
dictions . Le duc et ses successeurs ne pouvaient donner , 
vendre , engager , ériger en fi.ef ou bénéfice , mettre à c:ens 
ou léguer en aumóne , sin on à l' église de Sainte-\iV audrn 
de Mons, ce qu'il avait dans sa part au territoire d' Hérenthals 
· et que devait toujours conserver celui qui posséderai t  le 
duché de Lothier ( Voir la pièce I I ) .  

Cet arrangement fut suivi de  la  ce:-;sion consentie par 
l'église de Mons , au duc , d'une moitié du grand bois 
d'Hérenthals , pour leur avantage commun , en affectant 
un autre bois aux usages des habitants. Par lettres de l'an 
1221 , le duc Henri reconnut que deux parties du dit grand 
bois devaient être défrichées et affermées , et les eens à en 
provenir être partagés entre lui et l 'église de Mons . Une 
troisième partie devait être conservéc comme forêt et 
appartenir par moitié à chacun d'eux , pour servir à la con
struction de leurs maisons respectives et pour les besoins 

1 1Vastin ne� , dé•serls , l el'rcS inculll'�. 
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des moulins tenus de l'église . Et afin que cette convention 
ne portàt aucun préjudice à la bourgeoisie prérappelée , 
ni à l'église , les dimes des terres qui seraicnt mises en  
culture appartiendraient à cette église seule (Voir la  
pièce UI) .  

En cette mème annóe 1221 , Henri , fils a iné  du duc , 
corrobora l'arrangement fait ,  en  1 209 , entre son père et 
l 'églisc de Sainte-Waudru de Mons (Voir la pièce IV) . 

Ainsi furent désormais ótablis les droits du souverain et 
de l'église de Mons dans toute la juridiction d' I-Iérenthals . 

Ce fut sur le pied de ces actes que le chapitre de Sainte
Waudru de Mons f it  administrer sa seigneurie d' Hérenthals . 
Il y avait un mayeur , remplissan t à la fois les fonctions 
de receveur ' , et des échevins , au nombre de cinq. Ces 
magistrats étaient róélus, chaque année, à la Saint-Remi 2 •  
Tous portaient la livrée du chapitre ( Voir l a  pièce VIII ) .  

A cette occasion , un banquet é tait donné , aux: frais du 
chapitre de Mons, à trente personncs notables d'Hérenthals. 
La duchesse Jeanne de Brabant réglementa ce banquet 
par une charte du 23 février 1390 (Voir la pièce V) .  

Lorsque les chanoinesses de  Mons ou leurs délégués se 
rendaient à I-Iérenthals , notamment à la  Saint-TI.emi , leur 
logement était à l'hótel ou refuge de l'abbaye de Tongerloo, 
nommé Spikel , près de la Haute-Porte ' .  

1 Il exisle dans les archives d u  chapitre de Sainte-Waudru (au dépól de 
l'État , à Mons) 227 compies des biens,  dim es , eens et rentes d'llérenthals , des 
années 1408 à '1793. 

2 Par lettres (sur parchemin)J datées du sarnedi dans roctave de J"archange 
saint !ll ichel 1358 , Ie chapitre de Sainte-\Vaudru accorde sa procuration il 
Colard Renaul , son bailli , Jean Cardenal , son receveur , Jean Daudenarde , son 
maire , Gilles Caudrelier , son cl ere , et Nicolas Doutrebais,  son messager ,  pour 
aller renouveler Ie mayeur el les échevins d'Herenlhals. 

3 Titre de !'an 1315 , coté : Jfe1·e11thals , N° 18 , des archives du chapitre de 
Sainte-vVaudru. - Cel hólel , Ie moulin dl l1;renlha\:; et Ie droit de pêche , 
;waient été arrenlés à l'abbaye de Tougerloo par Ie chapitre , au XV• siècle. 
Les aulres revenus du chapitre étaienl alTermés. Une déclaralion des échevins 
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Les échevins de la seigneurie de Sainte-Waudru prêtaient 
un serment différent de celui que j uraient les échevins de 
1 '  autre seigneurie (Voir la pièce X) .  Mais i ls  avaient , de 
même que ceux-ci , le droit de juger ' .  

Parfois, le chapitre eut à se plaindre de certaines viola
tions faites par des officiers du duché de Brabant aux con
ventions prérappelées, et ne parvint qu'avec peine à se faire 
rétablir dans ses droits (Voir les pièces VI , VII et IX) . 

La patronne de Mons est aussi celle d'Hérenthals. 
Autrefois elle y était l'objet d'un culte fervent , ainsi que 
l'attestent les pièces XI et XII .  La première de ces pièces 
rappelle que l'on attribuait à l'intercession de sainte 
Waudru la délivrance d'Hér1=mthals , lors d'un siége de cette 
ancienne forteresse en 1 620 ou 1621 . 

L'image de la sainte figurait sur le sceau échevinal , dont 
voici le dessin d'après une empreinte annexée à un acte 
de 1685. 

d'Hérenthal s ,  de '1490 , fait connaitre que Ie poids de la ville a été accordé à 
ferme par eux , suivanl un règlement joint. Une ordonnance de la cour pres
crivait que tout ce qui excédait huit livres devait être transporté au dit poids. 
(Titre coté : Fláenthals , No 27) . 

1 Titre de l'an 1484 , coté : Mons , N• 21 des arch. du chapitre. 
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En cette dernière annéc , le chapitre noble de Mons ac
corda à la ville d'Hérenthals une parcelle du chef de sa 
patronne .  Nous donnons , sous le No XIII , la relation du 
transport de cette relique à Hérenthals . Outre le curieux 
récit des cérémonies auxquelles sa réception donna lieu , 
on y remarque commenL se pratiquait Ie renouvellement 
du Magistrat d'Hérenthals , et la description d'un jeu 
populaire en cette localité et que l 'on appelait la Chasse 
au lapin . 

L'église d' Hérenthals, dédiée à Sainte-Waudru , fut dans 
les temps anciens , le siége d'un chapitre de chanoines , 
qui avait été fondé en 1366 par Wenceslas , duc de Bra
bant , avec l'autorisation de Pierre-André , évêque de 
Cambrai ' . Cette église é tait administrée par un conseil de 
fabrique , <lont l'institution appartenait aux échevins (Voir 
la pièce XIV) . 

'fels sont les divers points de l'histoire d'Hérenthals 
auxquels se rapportent les documents qui vont suivre . 

' Voir : Notice hii;torique sur le clwpiti·e de Sainte- lVaudru , à Herenthals, 
pal' rabbé c. SrROOBANT ' dans les Anna/es de l'A cadémie d'archéologie de 

Belgique, 'l re série , t. VII , p. 383. - M!RJEUS , Opem dipl., t. I, p . 197 note 3. 
GRA�!AYE , A ntverpia , p .  30. - On ignore quand ce chapitre cessa d' exister . 
Clément VII n'en fait plus aucune mention dans une bulle de !'an 1531 , qui 
incorpora au chapitre de Hoogstraeten !� personnat d'Hérenthals. Celle bulle 
ast citée par M. Stroobant. 



1. 

CHARTE PAR LAQUELLE ROGIER , ÉVllQUE D E  CAMBRAI , POUR L E  REPOS DE SON AME 

ET DE CELLES DES ÉVllQUES SES PRÉDÉCESSEURS ,  DE SON PÈRE ET DE SA 

MÈRE , DONNE EN POSSESSION PERPÉTUELLE A L'ÉGLISE DE SAINTE-WAUDRU 

DE MONS L'AUTEL D'HERENTHALS. 

1186.  

In nomine Domini . Rogerus , divina permissione Cameracensis 
episcopus , tam presentihus quam futuris in perpetuum .  Omne 
bonum in communem omnium deductum notitiam, claritus elucescit 
et vivacis patrocinio scripti roboratum , in luce memorie saniter et 
firmiter convalescit. Eapropter presentium significatione in univer
soru m noticiam diffundi et in thesauris memorie signari fîdeliter 
volumus quod ecclesie beate Waldetrudis de Montibus , altare de 
Hernehal t ,  quod in manns nostras vacaverat , sub elemosine titulo , 
pro nostra et predecessorum nostrorum Cameracensium episcoporum 
et patris nostri et matris animabus , misericorditer donavimus , et 
pace sequestra concessimus et firmavimus perpetim possidendum. 
Hanc igitur iuste et honeste donationis nostre et elemosine paginam , 
nequis mortalium ausu temerario attemptet infringere , sub anathe
matis interminatione districtius inhibentes , et ut ratior perseveret , 
eam sigilli nostri appensi karactere et sufficienti teslium subsignatione, 
duximus communire. Signum Walteri , Nicholai , archidiaconorum ;  
S .  vValcheri dicti Bavacensis decani , et Egidii de Gondelcort , Came
racensis ecclesie canonicorum ; S .  Nicholai , Sancti Germani de 
Montibus preposili ; S. Walteri , capell ani ; S .  Rogeri de Insula , 
S .  Gonfrirli de Betunia , S. magistri Willelmi .  Actum anno Verbi 
Incarnati M• C0 lxxx0• vi0• Presulatus vero nostri ix0• 

ûrig. , sur parch . ,  sceau enlevé. - Sur te dos : 
Comment li ciutels de Hm·entals fu donnés 

al eglise par le évesque. - Archives de l 'État, 
à Mons. Chartrier de Sainte-Waudru , titre 
coté : Herenthals , N° 18. 
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II. 
CHARTE PAR LAQUELLE HENRI , DUC DE LOTHIER ET MARQUlS D'ANVERS, RECONNAÎT, 

SOUS FORME DE COMPOSITION , POSSÉDER EN COMMUN AVEC LE CHAPITRE DE 

SAINTE-WAUDRU DE MONS LA VILLE ET LA SEIGNEURIE D'HÉRENTHALS ,  OÜ IL 

AVAIT ÉTABLI UNE NOUVELLE BOURGEOISIE , SANS LE CONSENTEMENT DU DIT 

CHAPITRE 1 . 

Octobre 1209. 

Henricus , Dei gracia <lux Lotharingie et marchio Andwerpie , uni
versis Christi tidelibus tam presentibus quam futuris. in perpetuum. 
Notum et certum universitatis vestre facio discretioni quod cum in 
territoria et potestate de Herenthals burgesiam novam construerem , 
et ecclesia Beate \Valdedrudis de Montibus inde conquereretur , bono 
ductus spiritu , pro mei et <lilecte coniugis mee Mathildis , nobilis 
ducisse , animarum remedio , benigne cum ipsa ecclesia pacem firmam 
inii et concordiam. Compositum quidem est de benigno et com
muni mei et eiusdem ecclesie consensu quod , sal vis et retentis ipsi 
ecclesie Sancte Waldedrudis censibus et redditibus suis et decimis 
villicoque suo cum scabinis et iure mansionariorum suorum ac 
hereditariorum , tam in villa Herenthals quam campis , aqua , 
molendinis et nemoribus , sicut ea tenebat antequam predicta 
burgesia construeretur ,  eadem burgesia tam constructa et constituta 
quam in posterum construenda et constituen<la , omnesque vastine 
que terre silvestres dicuntur totius allodii et potestatis de Herenthals 
michi et ecclesie beate Waldedrudis communes permaneant. Ita 
quidem quod totius burgesie prefate tam statute que constructe , 
quam in posterum statuende et construende , tam in redditibus quam 
aliis proventibus , medietas cedat in partem satisdicte ecclesie perpetuo 
per villicum aut ministrum suum custodienda et percipienda. A lia 
vero medietas in meam partem perpetuo deveniat per villicum aut 
ministrum meum custodienda et percipienda. Similiter de vastinis 
predictis que terre silvestres dicuntur ad meam et ecclesie satisdicte 

1 Voir les lettres du chapitre de Sainte-Waudru approuvant l'aecord fait avec 
Ie duc Henri , dans MIRAWS, Opera diplomatica, éd. FoPPENS , t. 1 ,  p. 197. 
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communitatem , permanentibus nichil alicui conferri aut concedi 
potest , nisi communi et concordi villici mei et villici ipsius ecclesie 
conserisu , et scabinorum ecclesie et meorum , et nisi observato meo 
et ecclesie communi et meliori commodo , in quibus ecclesia tam in 
redditibus quam censibus et servitiis ac donariis medietatem habeat, 
ego vero aliam medietatem ,  preter decimas burgesie et vastinarum , 
omnes ad ipsam ecclesiam proprie pertinentes , villicus meus et vil
licus ecclesie et seabini burgesie communem mihi et ecclesie semper 
tenentur exhibere fidelitatem.  De omnibus autem predictis que infra 
allodium et potestatem de Hernenthals mihi retineo , non liceat mihi 
aut alicui successori meo aliquid alicui dare aut vendere vel invadiare, 
seu in feodum aut beneficium , vel censum concedere , aut in elemo
sinam conferre , nisi satisnominate Sancte W aldedrudis ecclesie, sed 
ea semper ad manum et proprietatem suam retinere debet is , qui 
ducatum Lothoringie possidebit. In predictis quippe alta iusticia 
mihi , meisque successoribus , tota , sine participatione , remariet . Ut 
autem hec omnia predicta rata habeantur et tarn a me quam a meis 
successoribus inviolata observentur , scripti presenti;.; annotatione et 

sigilli mei appositione et testium fidelium meorum subnotatione , 
eadem approbo plenius et confirmo. Testes : Godefridus de Breda , 
Anthonius de Ghelmela , Arnulfus de Ranst , Walterus de Pulla , 
Walterus de Puderla , et Godefridus frater eius , Walterus de 
Campenhout, Egidius de Crahenem , Godefridus castellanus Brus
sellensis , Arnulfus de Wesemala ,  Henricus de Stelbeke , Willelmus 
de Liera , Henricus notarius meus , Rennerus notarius meus , 
Robinus de Tenis, He

'
nricus de Ghestela, Godescalcus de Budegl1em , 

Michael de Iterna , et quamplures alii . Actum anno Verbi Incarnati 
millesimo ducentesimo nono , mense octobri . 

Orig. , sur parch. , avec sceau et contre-sceau 
équestres en cire rouge et en fragments , 
pendant it des lacs de soie verte. - Archives 
de l'Etat, à Mons. Chartrier de Sainte-Waudru, 
Tferenthals , No 5.  
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111. 

CHARTE DE HENRI , DUC DE LOTIIIER ET MARQUIS D 0Ai'.\VERS , AU SUJET DE SES BIENS 

ET DE CEUX DU CHAPITRE DE SA!NTE-WAUDRU, DAN!> LA VILLE ET LA JURIDICTION 

D'HÉRENTHALS. 

1221 . 

Henricus , Dei gracia <lux Lothoringie et marchio Andwerpie , 
universis Christi fidelibus 1 tam presentibus quam futuris , in per
petuum. Universitafü vestre discretioni notum facio quod post con
stitutionem et constrnctionem bui;gesie in territorio et potestate de 
Herenthals facte de consewm Montensis ecclesie , eadem ecclesia 
maioris nemoris sui in predicto territorio medietatem michi , meis
que successoribus , tam .in lignis quam in terra concessit hab

.
endam 

et in communem sui el mei commoditatem convertendam , salvo et 
retento hominibus eiusdem territorii alio nemore solito ad eorum 
usus necessarios . Predicti quidem nemoris due partes secande sunt 
communi consensu et vendende , et in terram arabilem quamtotius 
convertende, et ad census perpetuos <lande, venditionis illius nemoris 
et censuum terrarum medietas cedet in partem dicte ecclesie ; alia 
vero medietas in partem meam deveniet , servitia quoque et donaria 
que ab eodem nemore pro terris ad censum dandis pervenerint , 
equali portione inter me et ecclesiam dictam distribuentur ; tertia 
vero pars nemoris satisdicte ecclesie et michi remanebit communiter 
conservanda pro constructione et restructione �ansionum suarum et 
usibus molendinornm que ab eadem ecclesia tenentur si necessitali 
evenerit , et pro usibus meis in mansionibus scilicet , vel munitioni
bus et earum vallationibus .  Si vero pro usibus dictis ecclesia plus 
acceperit in  lignis nemoris quam ego , econtra , ego ad valentiam sue 
perceptionis accipere potero , et in commoditatem et voluntatem 
meam convertere . Similiter si plus in dictis lignis accepero quam 
ecclesia , econtra , ipsa ecclesia ad valentiam mee perceptionis accipere 
poterit ,  et in commoditatem et voluntatem suam convertere ; forfacta 
omnia nemoris dicti die vel nocte perpetrata , et panta et omnes 
proventus eiusdem nemoris equali portione inter me et ecclesiam 
semper debent distribui .  Hee equidem conventio inter me et satis-
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<lictam ecclesiam ordinata , nullum generat preiudicium constructioni 
et constitutioni supradicte burgesie , nullum etiam facit preiudicium 
satisdicte ecclesie super antiqua possessione sua , censuum scilicet et 
reddituum , molendinis et aquis et decimis terrarum et iure man
sionariorum ac hereditariorum suorum , unde etiam inter me et 
ecclesiam satisno�inatam condictum est quod omnes decime terra
rum dicti nemoris ad agriculturam conversarum , cedent in partem 
eiusdem ecclesie sine participatione aliqua. Ut autem hec omnia 
predicta rata habeantur et inviolata observentur , scripti presentis 
annotatione et sigilli mei m unimine eadem approbo plenius et con 
Jirmo. Illustris quoque coniunx mea Maria Lotharingie ducissa eadem 
approbans , sigilli sui appositione firmavit. Henricus quoque filius 
meus hiis omnibus conscriptis benignum prebens assensum , sigillo 
suo eadem corroboravit. Actum anno Verhi Incarnati millesinio 
ducênte�imo vicesimo pri m o .  

Orig. , sur parch. ,  auquel étaienl appendus par 
de5 lacs de soie verte lrois sceaux , dont il 
nc reste que Ie premier équeslre en cire 
verte el en fragments, avec contre-scel presque 
intact, qui est celui de Henri, tluc de Lothier 
et marquis d'Anvers. - Archives de l'État , 
it Mons. Charlrier de Sain te-\Vaudru , Heren

thal,s , No 20. 

IV. 

CHARTE DE HENRI ' FILS AÎNÉ DE HENRI DUC DE LOTHIER ET MARQUrs D'ANVEHS ' 

CORROBORANT L'ARRANGEMENT FAIT ENTRE SON PF:RE ET LF. CHAPITRE DE 

SAI1'TE-WAUDRU ' DE MONS ' AU SU.lET o'nf:RENTllAL S .  

1'221 . 

Henricus , illustris principis Henrici , Lothoringie ducis et And 
werpie marchionis , primogenitus. Universis tam modernis quam 
posteris in perpetuum,  factum domini et patris mei super constitutione 
et constructione buq�;esie in territorio de Herenthals , assensu Mon
tensis ecclesie ordinata , et super conservatioue bonorum dicte 
ecclesie volens rat.nm observari , sane intellexi hanc inter dominum 
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et patrem meum et ecclesiam Montensem firmatam esse com
positionem, de benigno domini et patris mei et dicte ecclesie consensu 
quod , salvis et retentis ipsi ecclesie censibus et redditibus suis et 
decimis, villicoque suo cum scabinis, et iure mansionariorum suorum 
ac hereditariorum tam in villa Herenthals quam campis , aqua , 
molendinis et nemoribus sicut ea tenebat antequam predicta burgesia 
construeretur , eadem hurgesia tarn constructa et constituta quam in 
posterum construenda , omnesque vastine que terre silvestres dicun
tur totius allodii et potestatis de Herenthals patri meo et ecclesie 
beate Waldedrudis communes permaneant : ita quidem quod totius 
burgesie prefate tarn statute et constructe quam in posterurn statuende 
et construende , tam in redditibus quam aliis proventibus , medietas 
cedat in partern satisdicte ecclesie perpetuo per villicum aut ministrurn 
suum custodienda. Alia vero medietas in partem patris mei deveniat 
per villicum aut ministrum patris mei custodienda et percipienda. 
Similiter de vastinis predictis que terre silvestres dicuntur , ad 
patris mei et ecclesie satisdicte communitatem permanentibus, nichil 
alicui conferri aut concedi potest nisi communi et concordi villici 
patris mei et villici ipsius ecclesie consensu , et scabinorum ecclesie 
et patris mei , et nisi observato patri meo et ecclesie com muni et 
meliori commodo in quibus ecclesia tam in redditibus quam censi
bus et servitiis ac donariis medietatem habeat. Pater vero meus et 
eius successores aliam medietatem , prreter decimas burgesie et 
vastinarum omnes ad ipsam ecclesiam proprie pertinentes , villicus 
patris mei et villicus ecclesie et scabini burgesie communem patri 
meo et ecclesie semper tenentur exhibere !idelitatem .  De omnibus 
autem predictis que infra allodium et potestatem de Herenthals , 
pater meus sibi retinuit , non licebit ei vel alicui successori suo 
aliquid alicui <lare , aut vendere , vel invadiare , seu in feodum aut 
beneficium, vel censum concedere , aut in elemosinam conferre , 
nisi satisnominate Montensis ecclesie. Sed ea semper ad manum et 
proprietatem suam retinere debet is qui ducatum Lothoringie possi
<lebit. In predictis quippe alta iusticia patri meo et eius successori
bus tota sine participatione remanet. Ut autem hec omnia predicta 
rata habeantur et tam a patre meo quam ah eius successoribus invio
lata observentur , scripti annotatione et sigilli sui appensione , ea<lem 



- 289 -

plenius confirmavit. Ego autem ad bonam domini et patris mei 
omnia predicta cum devota Montensi ecclesie petitione voluntatem , 
volens inconcussa fideliter observari , scripto presente et sigilla meo 
eadem corroboro. Actum a me anno Verbi Incarnati millesimo ducen
tesimc vicesimo primo .  

Orig . , sur parch" sceau enlevé. - Archives de 
l 'État , à Mons. Chartrier de  Sainte-,Vaudru , 
Herenthals , N° 20. 

v. 
LETTRES PAR LESQUELLES LA DUCHESSE JEAKKE RÈCLE L E  MAKCER QUE LE CHAPITRE 

DOKNAIT ClfAQUE ANKÈE 1 LE LENDElfAIN DE LA SAINT·llEMI A TllEKTE PER-

SONNES D 0HÉRENTHALS .  

2 3  février '[389-1390 , n. s t .  

Jehanne , par  la gràce de  Dien , dueesse de  Luxemhourg , de  Lothier, 
de Brabant et de Lymbourg , marquise du Saint-Empire. A tous 
ceaulz qui ces présentes lettres verront salut et cognissance de 
vérité. Comme les personnes de Je noble église Medame Sainte
vVaudruit de Mons en Haynnau nous aient fait supplyer et remonstrer 
ta:nt par anchiens cartulaires et registres , comme en autre rnanière , 
cornment en Ie ville de Herenthals elles ont eut costume et sont 
tenues de donner chascun an , lendernain du jour saint Remy , un 
mengier à trente personnes, dont li buvraiges, si comme leur anchien 
registre contiènent, estoil de mieds et de cervoise , et que cel ui men
gier on avoit moutepliiet et moultiplioit , de jour en jour, en nomhre 
excessif de persounes et de vivres , et avoeck oultre ce maintenoient 
ei! de le dicte ville que nostrez escoutet y pooit amenner tous ceauls 
de la dicte ville de Herenthals , s'il voloit , et que s'il estoit nuls qui 
s'en plaindesist que li dis mengiers ne fuist souffissanment fais , que 

faire en convenroit un autre, et que quant li dis mengiers estoit fais, 
nos dis escoutet semonnoit les escheviens pour savoir se li dis men
giers estoit fais ensi qu'il appertenoit. Pour l esquels causes et allé
gations , les personnes de Je dicte église nous fisent remonstrer que 
leur hien et revenuez aloient à perdition et li services divins en seroit 
trop amenris , se par nous pourveut n'y estoit. Savoir faisons que 

XXXI XXVI 1 9  
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nous qui sur ce nous som mes par grant délibération et meur consel 

hien et j ustement enfonrmée et consellie à nostre grant conseil , 

considérans que nous devons de souveraineté remédyer à tou s excès 
et inconvéniens qui à nost r·� cognissance venroient ' et aussi que l i  
dis mengiers ne portoit à nnllny pourfit , mais détriment au divin 

service, accordé avons et accord ons, de gràce espécial, et  pour regart 

de droit. et d'éq.uité , volon s ,  comme souveraine et kief dou pays , 

que , d'ore en avant à tous jour s ,  il ne ait ne puist avoir au dit 

mengier fors que le nombre de yauls trente personnes , qui servit 

soient honestement et sans onltrage d'une assise et d'un mei s ,  c'est 
assavoir : nostre escoulète , Ie curet , le maire , les escheviens et les 

autres que no dis escoulète y vou l ra appeller de ceaul z  de la ville de 

Herentals j usques à yceli nombre ; et seront abuvreit de cenoise et 

de vin en lieu dou mieds , sans fraude el malengien . Si mandons et 

commandons à nostre escoulète et à noz autres officiers quelconques 

de Ie dicte ville de Herenthals que d'ores en avant à tousiours perpé

tuelment , toutes fois que les personnes de Ie dicte église ou autrez 

de par yauls leur en requerront , qne en celi manière Ie fachent 
entrelenir et wardeir, sans de riens enfraindre et sans autre mande

ment ne commandement ü atlendre ne avoir de par nous. Car ensi 

Ie volons, sententions et diffi nions par cez présentes, et Ie promeltons 

et avons enconvent à ten ir et faire tenir par nous et par noz hoirs 

dux de Brabant , à tousiours ,  perpétuelment , rnns de riem; aller ne 

faire alenconlre. Par Ie les moing de cez présentes , lesquell es nous 

avons fait séeller de noslre séel . Faites et donnéez en nostre ville de 

Bruxelle , Ie xxiij . me jour du mois de février l'an de gràce mille trois 

eens qualtre-vins et nuef, selonc l' usage de la dyocèse de Cambray. 

Per dominam ducisswn , p1·esentibus donûnis de consilio sci
licet : dominis de Rotselair , de Bgis el .Jo . de Ophe , magistro 
cui·ie. .Jo . de Gi·avia. 

Orig. , sur parch . , :ivec sceau en cire jaune el  
en fragments , pendant à double C[Lteue de 
parch. - Sur Ie dos : Pom· mengiel' de 

Herentals et du nom/we. - A.rchives de 
l ' l�lal , à Mons. Chartrier de Sainte-vVaudru , 
lfm·enll1a/s , N• 1:;. 
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VI. 

REPRÈSENTATION FAITE AU DUC DE llRAllANT ET A SON CONSEJL , PAR LE CHAPITRE 

llE SAINTE-WAUDl\U, AU Su.JET DE u:uns POSSESSIONS F.N COMMUN A llÉl\ENTHALS 

ET DANS LA JURIDICT!ON DE CETTE V!LLE. 

(X IV• siècle.) 

Très chiers et poisans sires , à vous et à vostre conseil ,  ou à vostre 
grant rentier que commis y aveis de par vous , supplie l i  capitles del 

église Mauame sainte vVadruit de Mons en Haynnau ke , pour Dieu , 
il vous plaise à entendre as grans griefs et tors fais , que par vos 
gens fait leur �ont en Ie ville et poesteit de Herentals ,  ou grant grief 
et préiudice de !editte église et encontre son anchienne possession ' 
et aussi pluseurs poins <lont les chartres que lidis capitles a de aucuns 
de Yostres prédéccsseurs font espécial mention , afin que restitutions 
en soit faite à Ic ditte église , el li empèchemens hosteis , par quoy 
goyr puist de son droit. 

Primiers , appiert par chartres que tous l i  fourfais des bos de jour 
et de nuit fait , tout J i  émol umcns de chil bos doiYent toutdis estre 
distribueit par huele 1 portion entre vou� , chiers sires , et !editte 
ógl ise, et sour chou vos gens l ièvenl toutes fourfaitures, tous pans et 
tous paisnaige que doudit bos naissent, <lont lort font à !editte église, 
car autant elle y doit avoir comme vous , si que dit est. 

Item , appiert par chartre que li bourgoisiie de Herentals , tant 
faite comme à faire , toutes les wastines de tout Ie poesteit et alluet 
<Ie Herentals doivent estre communes à vous et à ]editte église , en 
teil manière que l i  moitiés uc Ie ditte bourgoisie faite ou à faire , 
tant en rentes , comme en au tres émol urnens , sont al église il reche
voir par son ministre , et l'autre moitiés à vous à rechernir par vostre 
ministre , dont , chiers sircs , vos gens , ou grant grief de Ie ditte 
église , rechoivent toutes les bourgoisiies. Si requirt li dis capitles 
que restitutions et raisons leur soit faite de Ie moitiet des di!tes 

1 Jbie/e, èg:ilc. 
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bourgoisiies et d e  tous les proffis qui en issent , si avant que les 
dittes chartres contiènent. 

Item , ont vos gens establit un cange en Ie ville de Herental s , <lont 
vous aveis tout Ie proffit , et liditte église y doit avoir Ie moitiet. 

Très chiers sires , �i supplie liditte église à vous , à vo conseil , ou 
à vostre rentier que establit y aveis , que de chou qui <levant est dit , 
voelliés à chille église faire raison de Ie dille moitiet que à li doit 
apertenir , et voelliés hosteir l'empèchement que mis y est , car en 
Ie ville de Herentals et en Ie  poesteit. de chel i , de tout chou que 
deseure est nommeit et de toutes eskéanches , loys , amendes , et de 
toutes autres choses <lont pourfis puct eskeir, liditte église en doit 
partir à moitiet encontre mus, fors seullement ke à le haute justiche. 

�l i 1 1 ute s11r pal'chemin . - Archives de l 'État , à 
Mons. Chal'll ' icr de Sainle-Waudrn , Haen-

1 /ials , N• !:J .  

VII . 

REQUJ::TE PllÉSEl\TÉE A l.A DlJCllESSE DE IJOIJl\G OGl\E PAR LES CllANOINESSES D E  

SAlNTE-WAIJDR U , POUR OllTE:'\IR LE DOUBLE Al:TllE1'TlQUE D U  CARTULAIRE D E  LA 

VILLE ET FRAl\CHISE D'l l ÉRENTHALS , FOR)IÉ DEPlJIS DIX ANS , ET QUE 1,'ÉCOUTÈTE 

DE CETTE VlLLE FASSE JUSTICE , A LA REQUÊTE DE LEURS COMMISSAIRES ET 

RECEVEURS. 

Après la Saint-Jean-Baptiste 1 454. 

A très excellente, très lwulte et très puissante p1·incesse et no.�t1·e très i·edoubt.ée 

dwnme Madammc la clucesse cle Bourgoingne, de Bmibcm t el de Lemboiii·g . 

Remonsh'ent très humhlement , en ex posant , vos humbles ora
tresses les chanuinesses de vostre église Madamme Sainte ·waudrut 
de Mons , que comme ycelle église soit d'anchienne et noble fondation, 
moult gran<lement et notablement fondée et doée de pluiseurs notables 
drois , franchises et héritaiges , entre lesquels elle a , de son droit , 
en la vil le et franchise de Herentalles en Braibant pluiseurs dismes , 
rentes et revenues , terres et droix signouraux , seulle , et a par elle 
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el à. parchon avoecy_ nostre reuoubté signeur , à. cause de :sa duchié 
de Braibant , au tres eens , rentes , revenues et droix que jà piéchà 
et par cy-devant et de loncq temps ont estet haillié à ferme à pluiseurs 
fermiers, et la censse et ferme flnée et acomplie la veille saint Jchan
Baptiste l'an mil iiijc l i i ij darain passet. Soit ossi que despuis x ans en 
chà , pour le conservation du droit de mondit signeur et de laditte 
église , les dis hérilaiges ayent estet renouvellet et de la renouvellance 
ait estet fait ung li vre auclenticque , pour lequel laditte église a es tet 

et fu à xviij pietlres d'or de despens , pour sa part et portion , pour 
la  moitié contre mondit signeur . Néantmains se n'en a elle oncques 
peu ne puelt encores de présent avoir le double par quelque dilligence 

qu'elle en ait faitte enviers le receveur du lieu de Herentalles , qui 
le dit l ivre a en sa gharde , dont. à la dille église tourne et vient grant 
desplaisir et préiudice , et par quoy J 'iretaige d'icelle se polroit ad

menrir et diminuer,  comme désià , ainsi que elle est advertie ,  de 

grant canlité ue bruyères estant en la elite franchise , baillies par les 
receveurs uu dit lieu et des fermiers de la elite église , frauduleuse
ment , sur umbre d'arentement , à. ij . viés gros par an , qui hien 
puellent valloir. j .  florin de Rin , et pluiseurs au tres desroix , grand 
et dommaigables . En quoy nostre dit très redoubté signeur et nostre 
église sommes grevés et dommaigiés , et serièmes encores plus se il 
n'y estoit pourveu de remède convegnable , comme vostre ll'ès-noble 
et pourveuwe discrétion fera hien percevoir. Pourquoy , très excel
lente , très haulte et très puissant princesse et nostre très redoubtée 
damme , vous supplient très humhlement et requièrent lesdittes ora
tresses que , pour Dieu et en reghard de pité , ensamhle en aydde et 
faveur de j ustice , vous plaise de Yostre bénigne grasse , par mande

ment pattent ,  escripre au schoutheit clou dit lieu de Herentalles que 
il face exprès commandement au dit receveur de Harental les de 
baillier , délivrer à nous et à nos dis receveurs là ordonnés Ie double 
et vraye coppie du dit livre , ou sont les droix et appertenances de 
la dicte église et de nous escrips et registres , veu la cause dessus 
ditte et ensamblc aussi que aux dis commissaires et receveurs enviers 
tous et contre tous habitans audit lieu marchissans à nous, et desquels 
il sera requis , de nostre part , il face boine et délivre justice , tant 
par call enge et détention de leurs corps comme de leurs biens , ainsi 
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et par Je manière qu'il vera , seloncq <lroit  et j ustice yeslrc expédient, 
et en cas d'oposition eux bail l ier journée à l'enconlre de nous el de 
nos procureurs <levant J e  conseil de no lrès redoubté signeur à Lille. 
Et en ce faisant , vous ferés euvre méritore et à D ieu agréable , et 
les dittes öuppl iantes se exposeront de pryer à Dieu q1t'il vous doint 
acomplissement de lous voz bons désirz el en fin parall is.  

Copie sul '  papier. - A rchiw·,; d e  rf:tat , :'t 
�!ons. Chal'lricr de Saintc-Waud rn , Hel'en
thals , No 5.  

VIII .  

EXTflAIT:3 DU CO)JPTE GÉNÉHAL DES ll!ENS ET HEVENUS DU CHAPITHE DE L'ÉGLISE 

DE SAINTE-WAUDflU , A MONS , HENOU PAfl PI.EflHE MASSELOT, POUH 15'14-1515. 

Recettes faites des 1·ece veu1·s pai·ticuliers du chapilre : 

« De maistre Michiel de Bulcke , conune mayeur et receveur des 
hiens , eens , rentes et revenues que icellui chappittre a en la ville et 
poëslé de Herrental z ,  pour Ie restat par l ui deu de son compte lini 
com me Ie présent. . . .  iijc lxiij l .  xix• .vd .  » 

DépPnses poiw gaaes du messagei· du chapitre : 

« A Martin Pelin , messagier de chappittre , pour ung vo�·aige 
par l u i  fait en la ville de Herrentalz à Je sainct Remy de ce comple , 
renouveller la loy et faire tous debvoirs pertinens y acoustumez, ou il 
tarda , allant , besongnant et retoumant , noef jours , au pris de 
xxiiij sols par jour , que luy a estP. payel. . .  x l .  x vj s .  

11 A Mons' maistre Paul Pingoinleeu , chanosne d'icelle église , 
pour , à l' ordonnance du dit chappitre , avoir esté ou dit voyaige , ou 
i l  séiourna cincq jours , au pris de 1 s .  par jour , icy  . . . .  xij J . xs . "» 
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Dépenses pour la livrée du chapifre , donnée aux conseillers et 

officim·s de l' église : 

« A rnaistre Michiel de Bulken , recepveur et mayeur de Herren
tal z , v. aulnes de drap gris de Bruges pour Ja grande l ivrée , et aux 
cincq eschevins de Herrentalz, pour chacun une cornette,  v.  aul nes . )) 

Archives de l'État , à Mons , chapilre dP. Sainte
Waudru. 

IX. 

PIÈCE INTlTULÉE 

MÉMOIRE TOUCHANT CERTAYNES QUESTIONS ET DIFFÉHENS QUE JOUHNEl.LEMENT SE 

MJ�NENT ENTHE LE HECEVEUR DE L'EMPEREUH NOSTRE SIRE , COMME DUC DE 

LOTHIER , D0UNE PART , ET LE MAYEUH ET RECEVEUR DE L'ÉGLISE DE SAJNCTE

WAUDHUDT , A )lQNS EN HAY1'1'AU , D0AULTHE , DU CENS A HEHENTALS .  

Sans date (vers '1525). 

Premièrement , est en ce à premitter que , en l'an mil deux eens 
et neuf, feu seigneur Henry , duc de Lothier , rnarcquis d' An vers, etc . , 
ayt fundé , érigé et construé de l a  seignourie et franchise de Héren
tals , par espécial consentement de ladite église , une bourgoisie el 
ville à portes et muralles . 

Item , que paravant ce , avant l'érection de la dicte bourgoisye , 
ladicte église de Mons en Haynault avoit à Herentals toutes les sei
gnouries , asscavoir : mayre , eschevins , lathes , eens , rentes , dismes, 

moulins , eaues , hayes , terres , champs et bois . 
Item , que en ceste érection el eonstruclion de bourgoisie et de 

ceste dicte ville certaynes traictez et concordes ont esté amiablement 
concepiez, traictez et conclus entre ledit seigneur duc et ladicte église, 
èsquelz tractez et concordes premièrement a esté conclud et haillé 

oultre que ladicte église tiendroit quictement et paisiblement tour; 
leurs diets droictz des eens , rentes , dismes , et au surplus toutes 
leurs seig;nouries héritières de maire , eschevins , mansionaires, eau es, 
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moulins , bois , etc. , comme , par avant l'érection et constrndion de 

ladicte bourgoisie , i lz avoient possessé à Herentals. 

Item , que toutes aultres eens , rentes , services , douaires et tous 

aultres prouffitz de ladicte bourgoisie et de ladicte ville , et  qui après 
l'érection se conquesteroient et escheroient par égale portion succé

deroient l' une partye au prouffyt dudit seigneur duc en temps estant, 
et l'autre partye an prouffit de ladicte église , et par leurs mayeurs et 

receveurs également estre receus et cueilliez. 

Item , que l'on ne ponrroit bailler dehors in emphiteosim ne en 

eens héritier aulcunes communaultez vrooutes désertes no aultres 

héritaiges de ladicte ville que tant seulement par commun et égal 

consentement et accordt desdis maires et eschevins dudit seigneur 

duc et de ladicte église ; et que icelluy duc auroit de ce tousiours 

comme devant l ' une moictié et ladicte église l'autre , soubz protesta

tion et en ce pourveu que ladicte église demoureroil tousiours en 

l eur anchienne possession pour en tenir et j ouyr tous eens , rentes , 

dismes , moulins , eaues , terres et tous leurs droictz de ma�'eur et 

eschevins , lathes , etc" qu'ilz possessoient seulement <levant ladicte 

érection , èsquelz ]edict seigneur duc ne participeroit , comme le tout 
ce appert clèrement par deux l ettres de la dathe mil ijc et neu f ,  et 

l'autre en dathe mil deux eens xxj sellées des seaulx dudict seigneur 

Henry et de sa compaigne , duc et ducesse de Lothier. 

Ce Ie tout pre mis , se treuvent par les vénérables damoiselles de 

ladicte église de Mons en Haynau que le recepveur de l'empereur 

nostre si re au quartier d' Anvers , comme duc de Lothier , grève 

et adommaige grandement ladicte église en la recepte des eens à 
Herentals et qu'il ne observe les dis traictez et concordes. 

Car lesdictes damoiselles treuvent que ]edict receveur reçoit seul 

annuellement beaucop et diverses eens nouvelz de certaynes héri

taiges que luy et ses prédécesseurs ont aussy seul baillé in emphi
teosim , et encore journellement baillent f'ans Je consentement et sceu 

des mayeur et eschevins de ladicte église, comme le tout appert par Je 

livre des eens dudict recepveur , combien que les diets eens se 

doibvent estre égaulx en ensuyvant lesdis priviléges et traictez .  

Ledict receveur alloue aussy annuèlement d e  sa propre auctorité les 

Luyssons et herbes croissans sur les communaultez et rues soubz 
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Herentals  el en reçoipt seul Ie louayge , sans le consentement et sceu 
des mayre et eschevins de ladicte église , Je tout aussy contre les dis 

priviléges. 
Pareillement , a le  dit recepveur du dict seigneur empereur , puys 

nagaires fait couper et abbatre certaines droictes quesnes et arbres 

croissans en la rue commune , les ayant fait quérir et emmener, sans 

consentement du mayeur , non obstant les dis priviléges . 

Item , I e  dit recepveur reçoit encoires annuellement du dict mayeur 

deux Karolus d'or , deux et clemy patars et unse mytes environ de 

six honniers de hayes appel'tenans seul à la dicte église , selon le 

contenu de tous anchiens livres de eens . Et par-dessus ce, il s'avanche 

d'avoir encoire la moictié des prouf!itz des dicles h ayes : Ie tout contre 

droit et raison . Ce que ses prédécesseurs n'ont jamais faict. 

Item , Ie d it receveur et ses prédécesseurs ensuyvant l'anchienne 
coustume soloient comparoir tous les ans , le j our de sainct Estienne 

à Herentals , pour y recevoir leurs eens et rentes avecq le dit mayeur : 
ce que le dit receveur présentement n'a faict ne continué en quatre 
ou cincq ans dernier passé ; mais a tant seullement comparu et Lenu 

son jour de eens au moys de j uiug; ou environ , quant ·les bonnes 

gens et subgetz sont Ie plus occupez : le tout aussy en préjudice du 

mayeur dessus dit. 
Item , cedit receveur et ses serviteurs reçoivent annuellement tous 

les revenues et accidens de personne pour le  mettre oultre au livre 
de eens deux patars avecq les paynes et fourfaictures donl Ie dit 

maire de Ja dicte église ensuyvant ]edit a1.:cordt doibt tant bien jouyr 

de droiet que ledit recepveur. 

Item , \edit recepveur de l'empereur a receut tous ces dis eens 
tant pour luy que pour ledit mayeur , se rebatte-il aurlit mayeur de 

son eens pour les faultes qu'il dist irrécupérables trente-ung patars 
six mytes , nonohstant touteffois que toutes faultes de eens commun 

se doibvent porter égallement el les proûffit z comme <levant tirez et 

receus par égalle portion. 

Item , quant aux despens qui se font audit jour sainct Estienne et 

au temps que les dis eens se reçoivent , est la dite église aussy 

grandement grevée et adommaigée en ces des pens indeues , car !edit 
receveur ne compte pour ces diets despens en la charnbre des cornptes, 
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à Bruxelles , que tant seullement deux Philippus d'or , et les despens 
montent communément toutz les ans bien quinze ou seize llorins 
Karolus d'or , dont ledite église est grandement adommaigée et 
intéressée. 

Ce , Ie tout considéré , est fort nécessaire que l'on face visiter en 
ladicte chambre des comptes , à Bruxelles , les anchiens registres et 
livres de comptes , èsquelz on trouvera par expres (?) que Ie receveur 
de l'empereur nostre sire a fort transgressé les dictes lettres et 
p ri vil éges . 

Copie tiur papier. - Art:hives de I 'Élal . a 
�Ions. Charlrier de Sainte-\Vaudru , Hei·en
thals , No 44 . 

x. 

l'ORMULES DES SERMENTS DES ÊCHEVINS DE LA VILLE D'HËRENTHALS , SOUS LE 

RÊGNE DE PlllLIPPE ll. 

( A ncienne traduction clii flamancl.) 

1° Sei·ment des échevins du Roi en la ville d' Hérenthak 

Je jure icy que je suis et désire demourer à la communion de 
l 'Église romaine , catholicque , n'ayant part ou intell igence avecq les 
héréticques ou leurs adhérents , ausquels , se.Ion mon pouvoir , feray 
toute résistence ; et seray fidel au Roy d'Espaigne et ses successeurs , 
comme ducx de Brabant , nostre bénigne et naturel seigneur et 
prince. Item , que seray bon et fidel aux dames de Mons en Haynault 
et leur maïeur , ne revèlant aulcun conseil , ains le donnant. Et 
comrne je marche sur la terre pour aller asseoir sur mon eschevinaige, 
ainsy je pronuncieray bonnes et j ustes sentences , selon Ie meilleur 
entendement de mes cincq sens de nature , et ne laisseray cela pour 

père ny mère , frère ny sreur , nepveu ou niepce , ny pour aulcuns 
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dons ou craincte de la mort , ny pour aulcune nécessité ou digeale. 

Ainsy Dieu m'ay<le et tous ses Saincts. 

2° Serment des échevins des vénfrables dam oiselles de Mons 

en Hainaut. 

Je prometh et jure aux damoiselles de Mons en Haynnault et leur 

mayeur à Herrental leur estre bon et léal .  Et ce à quoy ie seray 

choisit ce meisme prommesse acomplir fidellement , donner conseil 

et conseil celer.  Et comme ie suy deboult sur la terre et m'en voye 

asseoir sur mon sel eschevinal , et suy scemonce de celuy à cuy apper

tient de me scemoncer. Par ainsy j ugeray bonne èl léalle senlence 

selon en demande et deffence , conformémenl à mes bons cincq sens. 

Et en cela ne manqueray ny pour père , ny pour mère , ny pour 

frère , ny pour sceure , ny pour r,ousin , ny pour couEine , ny ponr 

aucunes sortes de don , ny pour aucune hayne , ny pour crainte de 

la  morl. Sy m'aide Dien et tous ses saints. 

Copie SUI' papier. - ArchiYeS de rf:tat , ,, Mons .  
Chartrier de Sainte-Waudru , l!erenthals , 
No 44.  

XI. 

DÉCLARATION DE PLUSIEURS HAlllTANTS D'HÉHENTllAt.S , AU SUJET DE LA DÉ

LI VHANCE DE CETTE VJLLE , ATTRJJIUÉE AU PATHOl\AGE DE S.\INTE WAUDRU , ET 

DE L0INSTITPTION D0UNE PROCESSION EN L' l lONNEUR DE CETTE SA11'TE , CIJAQUE 

.\ NNÉE , LE SECOl\D JOUR DE LA PE1'TECÓTE. 

14 j uillet t6H. 

Coram me nolario ac testibus postcriptis comparuerunt dominus 

J oannes Maesmans , veteranus qm:cstor , ex consul et ex senator 

oppidi Herentalen�is , annorurn sexaginta triu m  , Georgius Kocx , 

111u 1iitep� atque oppidanus prwscripti oppidi , septuaginla trium 
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annorum , el inslanlià domini maioris magistri Laurentii Janssens , 

maioris nobilis et ill ustris capituli Montis in Hannonià in suo territorio 
et iuris<lictione Herentalensi prrescriplà , sub j uramento in mei notarii 
manilms pra:istito , verum et ipsis optimè notum , ut annum cit'Citer 
millesimum sexcentesimum et vigesimum , vel vigesimum primum , 
sine pra:icis� anni memorià , prrescriptum oppidum obsessum fuisset 
ab Henrico , principe Auriaco , cum toto suo innumerabili exercitu , 
et <le qua nunc temporis causà cavitur de totà rei conditione, et quod 
eadem obsessio impedita ac defensa fuerit, uti declarantes sibi firmiter 

proponunt, et res publica adscribebat sancta:i sure patron<D Wal<letrur\is, 

cujus imago circum circa ma:inia pr::cscripti oppidi fcrebat ur , et in 

gratiarum aclionem procuraverunt, ut annuatim ah isto tempore ferià 

secunclà pentecostes fieret solemnis supplicatio cum omni clero , 

minol'itis et augustinianis , cum omnibus opeficiis et totà republicà , 

qu::c tali modo usque ad hodiernum diem in prrescript::c sanct::c patron::c 

honorem conlinuatur in magna devolione , et imago sanct::c patron::c 

cil'cumfertur in eàdem supplicatione , et eadem singulis annis bis 

colilur. Rationes scienlüc , se pr:.escriplam obsessionem fieri vidisse 

et se eliam vacasse defendendo vel circulos et corbes ten·è't et pulvere 
et  plumbo repletos adferendo. Actum Herentalii ,  14 julii anno '1674, 

in p r::csentià Andre::c Van Ysendyck , consulis pr<escripti oppi<li , 

et domini Michaelis Van Belle , qumstoris cathol ici rcgis domini 

in  terrà et j urisdictione Herentalensi, testibus ad pra)missa specialiter 

rogatis et requisitis. Signatum : J an Maesmans , Joris Kocx , Andries 

Van Ysendyck , M. Van Belle et J. de Some r ,  notarius. 

Translata prmdicta capia ex linguä flandricá cancai·dat quad 

substantiam cum minuta seu pl'athacalle ariginali. 

Quad test ai· , J. SmrER , notar. 167 4. 

i\.rchives de J'Élat, à Mons. Charlrier de Sai n te

\Vaudru , Herentha/11 , N• 1 .  
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XII. 

OÉCLARATION DES ÉCHEVINS ET JURÉS O'HÉRENTHALS AU SUJET DU PATRONAGE DE 

SAINTE WAUDRU , ET DU CULTE DE CETTE SAINTE EN LADITE LOCALITÉ. 

28 j uillet 1 674. 

Omnibus et sing·ulis has visuris , vel legi audituris , consules , sca

bini et j urati de Herentals , Brahanti::e ducatCts , oppidi Antverpiensis 

direcesis, notum facimus et pr::esentium serie l itterarum testamur 

sanctam Waldetrudem , regali ortam progenie , patre Walberto , 

Hannoni::e co mi te , matre vero Bertilia , Thurihgia:) regis filia , nobilis 

ecclesi::e collegiah:e Montensis oppidi , Cameracensis direcesis ,  divam 

tutelarem , et conjugem olim perillustris viri sancti Vincentii Madel

garis , à tempore immemoriali semper fuisse et etiamnum esse 

patronam ecclesi::e parochialis dicti oppidi de Herentalz , ejusque 

obitus diem quotannis in eodem oppido tam à populo quam à clero 

solemniter coli et celebrari ritu duplici prim::e classis cum octavà ? 
nova die mensis aprilis , translationis au tem ipsius ibidem observari 

quoque tertia februarii postridie Purificationis B. Mari::e ritu quoque 

duplici , candemque uti sanctam magni meriti ab omnibus dicti oppidi 

incolis vince coli et tanto cultu honorari , ut  annuatim ferià 2A pente

costes fiat in hunc usque diem per o ppidum solemnis supplicatio , 

coinitante magistratu , omni clero , minoritarum, augustinianorumque 

pr::ufat::e civitatis conventibus et totà denique ejusdem republicà , in  

quà dict::u sanct::u patron::e imago circumfertur in signum gratiludinis 

heneficii accepli , nempè dictam urhem intercessione pr::edict::e pa

tromc (uti pie confidimus , et patrum antiquorumque nostratum 

traditione accepimus) fuisse ab obsessione inimicorum nostrorum 

hereticorum ingenti pncpotentium exercitu liberatam. In quorum 

omnium fidem et testimonium , sigillum quo utimur ad causas pr::e

fati oppidi de Herentals referens effigiem dict::c sanct::e Waldetrudis , 

pr::esentilms duximus apponendum ,  hàc xxviij die mensis julii anni 

xvj c .  lxxiiij . (Signé :) J .  SoMER , secrét. 1 674. 

Orig. , sur papier , avec sceau en placard. -
Archives de l'Élal, à Mons. Chartrier de Sainte
vVaudru , lleren thals , N• 1 .  
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XIII.  

Pll�CE INTITULÉE 

RÉCIT VÉRITABLE DE TOUT CE QUI S'EST FAIT ET PASSÉ LE 30 DE SEPTBIBRE 1085, 

HORS ET DEDANS LA VILLE D'HËRENTALS , AU SUIET DE LA RÉCEPTION DE LA 

TRÈS-PRÉCIEUSE RELIQUE D'UNE PETITE PARTJE DU SACRÉ CHEF DE S.te WAUDRU, 

PATRONNE DE L A  DITTE VILLE , DONNÉE PAR LES TRÈS-ILLUSTRES DAMES 

CHANOilSESSES DU NOBLE CllAPITRE DE LA DITTE SAINTE , ET APPORTÉE PAR 

)!ESSIEURS JEAN-LOUIS DE MORENO , ClfANOINE DUDIT CHAPJTRE , ET MESSIRE 

CHARLES-PHILIPPE DE MASNUY , C HEVALIER , BAILLI DUDIT CHAPITRE , EN 

QUALITÉ DE DÉPUTEZ. 

« Premièrement, les dits deux s .rs députez estant arrivez à 3 heures 
après-midi , avec la susditte stc relique , à une lieue d'Herentals , 
tout J e  clergé vint au-devant , suivy des sieurs écoutette et magistrat 
accompagnez de tout le peuple , oü estant assemblez et lesdits 
s . rs 

·
députez ayant receu les compliments en latin du s . r  révérend 

pasteur, revètu avec chappe , à la teste de son clergé en surplis , et 
celui du s . r  écoutette , en françois , à la teste d ndit magistrat , Ie  

s . r  de Masnuy leur dit ce que s'ensuit : 
« Sieun: pasteur, écoutette , bourg·uemestre et eschevins et rece

ll veur de la ville d'Herentals, nous venons icy, dépntez par Mesdames 
ll les chanoinesses du noble et illnstre chapitre de Sainte-Waudru , 
)) pour, en leur. nom , vous faire I e  don et présent et à tout Jé peuple 
ll d'Herentals , de la précieuse relique de votre glorieuse patronne 
ll Stc vVaudru , qu'elles ont bien voulu accorder à vos instantes 
>l prières et à votre grande dévotion , désirans et espérans que vous 
>l la ferez honorer et révérer, ainsy qu'il appertient , dans la prin
ll cipalle église de vostre ville. >> 

« Le s . r  écoutette remercia , au nom du peuple , les <lits deux 
députez et les asseura que les très-illustres dames chanoinesses 
trouveroient tousiours un profond respect pour elles dans leur cceur 
et de toute la communauté d'Herentals , et une recognoissance éter
nelle pour un si grand et si précieux don qu'elles leur faisoient. 

« En mesme lrmj);: Ie dil s.r écoutette mit ès mains desdits 
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s!• députez l'act cy-joint , signé et séellé en forme 1 ; après quoi se 
fit lecture publiquement des attestations et approhation des seigneurs 
archevesque de Cambrai et évesque d'Anvers ; ensuitte , J'ou verture 
de la caisse d'argent ou estoit enfermée la S . tc relique , laquelle 
ayant esté veue séellée des deux cachets desdits seigneurs archevesque 
et évesque respectivement , et montrée à découvert au peuple , fut 
remise révéremment , avec les mèmes atteslations , dans la mesme • 

caisse , L{tÜ , estant refermée , fut mise ès mains du révérend pasteur 

1 Cel acte est ai nsi conçu : 
« Ensuille de lïnstante prièl'e des escoutète , recepveur ,  bourgmaistre, esc!te

vins et conse i l  de la v i l le de Herentals , faite aux dames chano inesses du Noble 
et lllustrc chapi tre de S.tc-Waudrud i1 Mons , d 'accorder it la dévot ion d u  peuple 
dudit Herentals une pièce des saintes rel i ques de ladittc S." Waudru , patronne 
dudit Herentals , pour cstre constituée et houorèe en r1:·glise principale dudit 
Herentals ; elles y ont condesce ml u .  Suivant quoy , Ie sei gneur archevèque de 
Cambray , estant aud i t Mons , f'ut prié par les d i t tes dames de s<'parer du 
s . '  chef de laditle sainte une petite part ic , comme i l  a faict IP. xxj .• de sep
tembre ·1 685 , jour d e  saint :llalthieu , et eu despesch(• son act en forme pert i
nente , lequel ayant csté mis ès mai ns des s ieurs l\[orc110 , chanoi1w dudit cha
pittre , et de Masnuy , bai l l ir' des d i tes dames , avec ladi ltc partie sépal'öe dud i t  
s . '  chef, ponr les porte1· audit Hcrnntals , :'t l 'effet que dessus : Iceulx e n  o n t  fa i t  
Ie debvoir Ie xxx• dllllit mois , les  ayants Mli vrez auscl its t'Scoust ète, rccepvenr , 
bourgmaisl l'e , eschevi ns et consc i l , aLi nom du peuple d udit  Herentals : polll· 
la dille relique de s . 1c Waud ru estre posé e , hono ré•e et révérre en ladilte 
église principale , comme patronne dudit  l l e l'entals. Tout quoy i ls ont promis 
de faire et obsenel' rel igiel!sement et  i nviolablernent , aussy bien que les pasteu1· 
et mégligcurs dudit l ieu.  En foy de quoy , ib  o n t fait apposer leur séel accous
tumé , et orclonné à l e ur greffier de signer la présent.e , comme ils ont fait  
eulx-mesmPs , et lcsdits pasteur et  mégt·igeul's . .4ctw11 nltima septembris xrj .c 

quattre-viugt e t  cincq. >> (SuiYPnl les s ignatures.) 

Ori g . ,  sur parch" awc sceau en placard , re
présentant entre deux arhustes saintc vVaudru 
en costume d'abbesse , tenant un livre ouvert 
dans la main droite et  la crosse tournée en 
dehors dans la main gauche. Dans rexergue 
on l il  : � I(;!LJ.VM. OPPIDI .  DE. HERENTALS. AD. 

CAVSAS. >f< - Chartrier de Sainte-Waudru , 
a1 1x archiYes de l 'Ét a t , � �!ons. Titre coté : 
fif!J'eJl /ct/S , ]\'o 37 . 
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et la clef donnée au sicur écoutette , ponr la garder et conserver au 
nom du peuple d'Hérentals. 

« Cette cérémonie achevée et quantité de flambeaux allumez , on 
reprit le chemin de lil ville processionnellement , en l'ordre que 
s'ensuit : 

« La croix premièrement, environnée de confanons, estoit suivie des 

. enfans de l'écolle dominicalle ; puis marchoient les quattre sermens ou 
guldens , armez , qui firent , à l'arrivée et dans la  marche , plusieurs 
belles décharges de leurs mousquets. Après , les rrn . . Pères Aug·us
tins avec leur croix , sui vis par les RR. Pères Récollets , aussi avec 
leur croix assistée de deux acolites en surplis. Puis , le clergé de la 
ville chantant les litanies des saints et au tres hymnes , comme firent 
aussy les deux ordres de religieux .  Ensuitte marchoient plusieursbour
gois avec flambeaux , et entre eux cinq ou six fillettes el anges jon
chants des fleurs et verdures . Après marchoit Je révérend pasteur 
portant la sLc relique, accompagné de Monsieur Moreno, à droitte, et 
de Monsieur de l\fasnuy, à gauche, portant. chacun un !lambeau de cire 
blanche ; Ie sieur écoutette avec Ie magistrat suivoit, environné d'une 
grande mu ltitude de peuple , montrant grande dévotion et allégresse. 

<< A l'entrée de la vill e , on cntendit tantes les cloches sonner , 
avec Ie carillon du belfroy , et l 'on déchargea plusieurs boettes et 
crochet. , disposés sur les ram pars . 

ll Les rues par oü passa l a  procession estoient oi·nées de rameaux, 
tableaux , et d'un arcq ·de triomphe oü  estoit Ie Génie de l a  ville 
d'Herentals représenlé par une Jllle omée , et la  musique derrière . 

» En passant par les rues , lesdits quattre serments ou guldens , 
avcc la jeunesse rangée en haie , .firent un  beau feu de leurs mous
quets , à plusieurs reprises , et ainsy on arriva dans l'églisc princi
palle dédiée à SL• vVaudru ' oü estoit élevé un autel au milieu de la 
nef , sur lequel la SLe relique fut exposée à la vénération de tous. 

)) Aussitót on entonna Je Te Deum , avec bel le musique , au bruit 
des monsquettades. 

ll En bas des degrcz de l'autel estoient disposez deux sièges à 

chaque cóté avec coussins , oü se placèrent les sieurs deux commis 
et députez. Derrière eux , Ie magistrat avec l'écoutette , sur des 
bancqz. Enfin , la solemnité fut conclue par la hénérliction dn très
saint sacrement de l':rnlel . 
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» Au retour de l'église , Ie mayeur pria Messieurs les deux 
<léputez de passer sur Ie marché , ou ils trouvèrent la jeunesse avec 
les <lits qualtre scrments soubs les armes en deux files , qui firent 
une belle salve , lorsqu'ils passèrent au milieu d'eux. On arriva 
ensuite chez !edit mayeur oü deux échevins du Roy vinrent , de la 
parte du magistrat, présenter auxdits deux députez les vins de la ville, 
consistant en six kannes d'élain, lesquels estant acceptez avec remer
cîment , furent envoyez par lesdits députez aux RR. PP. Récollets 
et Augustins , par moitié , <lont ils furent remerciez , le lendemain , 
par les RR. Pères gardien et prieur respectifs, de la gräce et charitez 
des illustres dames chanoinesses de Mons , qui leur avoient donné le 
moyen de boire à leur santé , promettant de leur parte de procurer 
l'ardente dévotion envers sainte Waudru , autant qu'il leur seroit 
possible. 

» Cela fini , on (it sur le niarché la cérémonie 01·dinaire de la 

chasse d'un lapin que l'abbé de Tongreloo est obligé d'envoyer, 

pour marque que la hauteur, chasse et pesche d'Herentals appartenoit 
au chapilre , et présentement encore pour quelques jours durant , 
ausquels Ie mayeur dudit chapitre fait lever toutes les écluses el 
écouler les eaux pour poisser à son plaisir et vat à la chasse ou bon 
lui  semble. 

)) Le peuple doncq estant assemblé
' 

les s. l'S députez se transpor
tèrent sur la place acco�nez des mayeur et eschevins du chapitre, 
et l à ,  après publicatic.n faite q.u peuple par I e  sergeant pour lu i  
annoncer que cette cha.sse se  fai�oit au  nom de Mesdames les cha
noinesses , pour marque de leur hauteur , le dit mayeur lächa Je 
lapin au milieu d'un rond fait exprès, ou les écolliers estoient rangez 
à genoux l'un contre l'autre , qui aussitost se iettèrent à corps perdu 
partout raper le !api n ,  qui néanmoins s'échappa , et , après �erses 
poursuites desdits écolliers et autres , avec plusieurs ch�ns, s� sauva 
naturellement en la maison du dit mayeur , ou estant repris " fut 
relivré de rechef dans le mesme rond ou cirque auxdits garçons , qui 
Ie déchirèrent en mille pièces. Est à noter que sy un mesme garçon 
prenoit la teste du !apin trois années de suitte , il at Ie droit d'estre 
assis et manger au festin qui se fait Ie soir de l a  parte du chapitre. 

>) Soit mémoire que quand les deux eschevins du roi ofl'rirent les 
XXXI XXVI 20 
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vins , ils dirent que Ie magistrat les leur présento it à raison que les 

dits deux sieurs députez estoient venus ;;ur et dans la j 1 1risrlict ion 
1 les très-illusl.res dames chanoincsses de Mons . 

>> Au festin se trouvèrent Ie n. .0  pasteur, un chanoine d'Hooestrat 
et trois religieux de Tongrelo , l'cscoutette , receveur, bourgmestre 
et l es eschevins des deux costez . et Ie� deux S. « dépulez y tin rent Ic 

haut bout et la première place . 
» Dans les chandelicrs disposez deux à deux par toute la lable 

en nombre de dix , sont des chandelles l'une de cire jaune el l 'autre 

de suif. On met snr la tabl e  quatre assieltes chargées de miel en 
gauffre. 

>> Au mil ieu du  festin se fit la cérémonie du reno1 tvel lement des 
eschevins du chapitre , qui fut tel que s'ensuit .  

» Le greffier eslant an milieu de l a  sal ie entre deux ,:;eq�eants du 

chapitre tenants des flambeau x de cire jaune all u mez , fit leet ure 
de la commission donnée au mayeur par le chapilre pour Ie renou

vellement des eschevins. Après , ]edit mayeur vinl remetlre sa com
mission entre les mains du s.r Lai l ly et remercia les s . rs eschevins 
de leurs bons devoirs et iidélilé . Alors , lesdits sieurs commis mirenl 

leur propre et nouvelle commission sur une assietle el en firenl 
faire lecture par !edit s . r  grefficr , contenante rëvocat.ion de la com
mission du dit mayeur et annulation d'icel le .  

>> Et lors furent continuez six cschevirn�pàr proclamalion puLlique 
faite en latin par Ie dit s.r bailli , et ,un nouveau créé et sermenté à 
! 'instant en présence de loule J 'assemblée, qui esloit en silence duranl 
celte cérémonie.  Et Ie l endemai n , au malin , les six eschevins conti

nuez vinrent de nouveau prester Ie sermenl ès mains du dit s . r  bailli, 
de garder et maintenir les hauteurs , priviléges , droits et immunitez 
d 1t trt'!s-illustre chapitre de Sainle--w audru dedans et hors la ville 
d'Here'l:llab : ce qu'ils jurèrent .  

>> Cela achevez, Monsieur Ie chanoine Moreno institua la santé des 
très-illustres dames et personnes du noble chapitre dP sainte Waudru, 

qui fut bene en ordre avec grande réjouissance par tous les conviez , 

et décharge des boëltes rnr le marché. 

» Celle du s.r abbé de Tongrelo suivit. En après, celle du vénérable 

cl1apitre d'Hoctrate , et pui� celle des s. r• écoute�te , magi�tral et 
11euple d'Herentab. Ainsy finil la journée . 
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J> Le lendemain,  Messieurs les dépulez furenl invi l.ez par les sieu1·s 
écoulette el deux rschevi ni' , au d iner pour Ie jonr suivanl ,  oû , par 
loul el en lout, on leur présenta el donna la première place, el ou la 
santé de Mesdames les chanoinesses fut beue la première , et porté<> 
au dit sieur chanoine Moreno par Ie sieur écoutette. Mais Ie s . r  de 
Masnuy , hail l i , porla la "anlé d u  Iloi , abbé et haut-advoué de 
l ' i l lustre chapilre, au s . 1• écoutelle, et après chacun se ret i ra chez soy 

avec j oye, contenlernent cl satisfact.ion . 
>> Nous soub"ig·nez alle�lons que toul ce que dessus est vérit.able 

en son contenu , comme lesrnoins ocul n i res . Fait audit Herentals , Ie 

troisième jour d'oclobre 1 685. >> 

(Ont signé : ) D .  J .  L .  MoHE'lO , C .  P .  DE iVIASNUY , A . . I ANSSENS , 

P. VAN TENDELOO.  
A Ja suite de cette relation on a écrit Jes deux not.es q ue voici : 
>> La ville défraya les deux sieurs députez depuis leur parlement 

d'J\.nvers jusques au retour d'iceux Jans ladilte ville , et fit pré"ent 
de vint ducatons :rndit s . r  de l\fasnu y  pour ses vacatiom .  

)J Est :i. noter q u e  i e  " · r  écoutette beul l a  santé de Mesdames en 

mesme temps que Ie s . r  de l\Tasnuy portoit la santé du R oi .  Il  me 
semble 'C[Ue Ie s . r  écoutelle devoit laisser couler la santé du Roi 

premièrement el puis faire celle d es dames chanoinesses. )) 
Archives de l 'État , à .Mons. Chartrier de Sainte

"\Vaudru , llerenlha/s , No !37. 

XIV. 

EXTRAITS DU RÉGLE!llENT ÊllANÉ DU ÇONSEIL SOUVEllAIN llE BRARAl'T , 1 .E  

�H JUIN · \  7 7 4 , POUR METTRE FIN A U  PllOCÈS MU E:-ITRE LE CllAPITRE DE 

SAJNTE-CATHERINE ' D'HOOG STRAETEN ' LES ÉCHEVINS ET AUTRES D E  LA VILLt: 

U'HÉRENT!IAL S , LE CURÉ D E  CETTE VILLE ET LE CHAPITRE DE SAINTE-WAUDRU , 

DE MONS , AU St.:JET DE L'Amlll'ISTRATI O :'\  OF.S BIENS ET RF.VF.NLIS DE LA 
FAllRIQUE DE l.0ÉG L I S E  n'nÈllENTHALS. 

1 .  

Les échel' i n,; t l ' Herenthals continueront il insti luel"  l l'oi,; tnaîtrl:'S 
d'église. 



: 
i 

i .  

�08 

2 .  

Ces mailres feronl. serment entre les mains de l ' 1'..coulète ou de ;;on 

lie11tenant, Ie  curé en ayanl été a\'erli vingt-q 11at re he1 1 res au parav:rn t .  
pou1· y être présent" s ' i l  l e  t 1'0111"e bon . 

') '-' · 
l i s  fourniront unc c:rntion en rapport a\"ec l ' im porlance de la recette. 

•l . 
l is administreront to11tes le>: affaires r le l'égl i �t' , el les fondations 

qui y existent. Les biens denont toutefois être affermés , à l'inter
,·enlion de cleux commis fin magistrat et d u  cnré. 

5. 
Le p l us agé des maitre;: fera , Ie premier , pendant deux ans , la 

1·ecette 1les reven1 1s .  
() . 

Le recevenr paicra les rlépenses , :wee l 'aul orif"ation de ses denx 
aut.res col l ègu es . 

7 .  

Les dépenses extr-aordinai res po 1 1r  reslauralion à l'égli,:e ou à In 
tour, la confection de nouveaux meuhles , l 'enfrcprisc d'nn procè;; , 

devront ètre rlécidées :"t la con naissance dn  curé et a1 1torisées par les 
ér;hcvins .  

8 .  
Les écltevins , avant d'accorder cette aHtorisat.ion , e n  écriront a n x  

décimateurs ou s'entendront avec leurs délégués . 
9.  

Si l e s  décimateurs consentent on s'i ls ne répon<lenl dans la quin
zaine, i ls  ne pourront s'opposer aux dit.es dépenses , etc. 

·12.  

Le comple de l'égÜse et des .fondations pieuse; se fera lous les 

deux ans, au jour choisi par les échevins, qui en donneront connais
;;ance au doyen rural et au curé , trois semaines auparavant , aux 
décimateurs, quatorze jours , et feront ensuile afficher u n  avis d u  dit. 
jour au portail de l'église. 

Copies en llamand et en français , sur papier. -
Archives de l 'Élat, à. Mon s .  Chartrier de Sainte

Waudru , lferentlwls , N° .57 .  
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i\llI NIATURE DU XVe SIÈCLE. 

N O T I C E  

p a r  M. J.  G 1 E L E N , 

Dans Ie Lul  de faire connattre aux amis de l'art du 
moyen àge , toujours désireux d'étudier Ie mouvement 
artistique des siècles passés , nous reproduisons par la 
chromolithographie une miniature du xve siècle ) page 
détachée sans doute d'un manuscrit .  

On sait que les manuscri ts du quinzième siècle sont 
les plus intéressants , parce qu'ils nous fournissent des 
renseignements précis sur les mreurs , les usages el le 
mobilier de nos ancêlres . 

La miniature dont nous nous occupons est conservée 
dans Je cabinet de l'auteur de la présente notice ; elle est 
(l' une belle conservation et peinte sur un feuillet de vélin ; 
sa gamme de couleurs , qui a résisté depuis plus de quatre 
cents ans aux attaques de l'atmosphère humide de nos 
contrées du nord , est splendide . 

On ne peut s'imaginer tout ce qu'il a dü couter de soins 
et de labeurs à nos premiers imagiers flamands , pour 
arriver à la perfection de leur reuvrc et pour en assurer 
la durée . 

D'abord , c'était I e  choix du vélin <lont ils polissaien l 
préalablement les  feuillels a vec un instrument d'ivoire , 

Commissaires rapporteur� : ) l�I . P .-D . KUYL el Ie chev. L. DE BURBURE. 
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atl.n d'en ruffermir les pom� épidermiques et  de l eur donner 
c..;c lusl1·c Lril lan t dont le secret semble perdu . 

Les pinceaux étaient d'une finesse extrême e t  les couleurs 

à l ' eau ( procédé G ouacl 1 e ) ,  apprêtées. au blanc d'ccufs et à 

la gomme de cérisier , é taient préparées par eux-mêrnes ,  

si non , sous leur surveillance , par leurs élèves . 
. l l  est plus que probable que les grands maîtres , tels 

que Hubert , Jean et leur smur Marguerite Van Eyck, Roger 
Vander Weyden , Hans Memling , etc . , avant de com
rnencer leurs ceuvres avaient sou vent recoUl's à la chimie , 

atin de s'assurei: , par ['analyse , de la p ureté des matières 
colorantes minérales et végé tales . 

Les couleurs les p lus pures dont ils se servaie n t  habi

luellement et avec le plus de succès , i ls les  rccevaienl 

directement de l' Orieut . 

C'est la laque verte , l e  bleu d'ontre-mer, l'arminiurn , la 

belle lal[Ue rouge, l e  carmin et la pourpre de cassius . 
Voici comment Jehan Le ]\faire, secrétaire de llfarguerile 

d'Au triche , décrit l'atelier des rlwnes pein lres ' en minia

ture de son époque : 

<< Leur ouvroir e�l tout de tableaux 

>> Paincts et a pein<lre et. noble outil 

>> Là sont charbonf; , crayons , plume;; el pi nceaux 

>> Brosses à ta�, coquilles par monceaux 

>l Pinceaux d'argcnt qui font maint tret souhtil , 

>l Marbres poliz aussi clercs que beril , 

>> Inde d'azur fin qui du feu n'a péril 

» Et de vermillon , dont mainle boiste e:ol plain" . 
1> D'autres couleurs y a habondament 

» Laque , synope et pourpre Je haut priz 

>> Fin or moul u , or music , or pieument 

" 
' Extrait du 111anuscrit de la uibliothèquc impériale rle Pari> , 1 1° 1 09\H . 

.Yoticc dil j\<fi.ssel de !1wénal des Ursins .  rrnmN DrnoT. 
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» Ocre de Ruth , machicot vert de gris 
)) Vert Montaigne et rose de Paris 
l• Bon )Jlanc dP. plom L ,  Jleuré de garani;e 
» Vernis de glace , en deux trois barilz 
J> Et noir de lampe , estant noir à outrance . 

» De ces couleurs , par long continuer 
ll Ces dames çy sceurent vertu pourlraire 
ll Paindre haulz faits , et insinuer 
» Hacher , umbrer , nuer , contrenuer , 
l) • • • • • • • • • • • • • • • •  

ll Science ainsi leurs mains proportione 
» Qui puis trente ans gaigna pour son attraire 
\) Et fist flourir Mai·ie Nfcwminionne 

» Ou du temps jadis surmontèrent Denyi; 
ll Et sopylon deux grands paintres romains . . . ll 

I l  faudrait une plume plus exercée que la nótre pour 
décrire la finesse microscopique et la hardiesse avec les
quelles l'artiste , auteur du travail dont nous nous occu
pons , a figuré le grand nombre de personnages qui se 
meuvent dans le cadre de notre miniature et qui lui 
donnent l'importance d'un tableau de chavelet. Après un 
examen minutieu x  de cette peinture , à laquelle nous nous 
sommes livrés avec une vraie ardeur , nous pouvons à 
juste titre la. considérer comme un  chef-d'ceuvre digne du 
suave pinceau de Hoger Vander W eyden-le-Vieux. 

Ce qui frappe surtout l'ceil du spectateur dans notre 
miniature , c'est la manière magistrale avec laquelle Ie 
peintre a représenté l'intérieur de la cathédrale gothique , 
et dans laquelle sont reproduits , avec une grande science 
archéologique , lous les attributs liturgiques employés au 
culte pendant le temps Ju carême .  

Au milieu du chamr , l'on voit suspendu sur des  tringles 
e11 fer le grand velurn templi blanc (drap de lin ) ,  qui 
sépare le chreur du Sltnctwrn sanctormn. 
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Un peu à droite , du cóté de l'épi tre , près d'une stalle 
1 sedilium) aux boiseries sculptées , richement dorées , et 
devant l'autel se trouvent prosternés dans une attitude 
pieuse deux chanoines en costume de chmur , et <lont 
l 'un porte la cappa choralis et  l'amuse ; il paraît être Ie 
donateur du manuscrit , si non le protecteur du peintre . 

U n troisième personnage , vêtu d'un ample manteau 
écarlate de cardinal , assiste l' officiant à l'autel . 

Non loin de là s'élèyent quatre colonnes ' polygonales 
et annulées en cuivre ( dinanderies) , dont les chapiteaux 
supportent des statues d'anges voilés qui tiennent les in
struments de la Passion . Ces quatre piliers avec les anges 
voilés � sont une réminiscence de l'ancienne forme tradi
tionnelle des ciboires. quoiqu'il manque dans notre minia
ture l'édicule soutenu par les tetra vela , toujours visibles 
autour des grands autels jusqu'au treizième siècle .  

Le cmur et les yeux s'émeuvent en contemplant l'impo
sante figure du vir cloloris lié par des cordes à la colonne 
d'ignominie ; sa belle et noble physionomie exprime malgré 
sa douleur un ineffable sentiment de tendresse . Mais ce 
qui donne sUl'tout de l'intérêt à eet épisode du grand 
drame de la Passion , c'est l 'admirable gloire nuageuse qui 
l'entoure comme un brouillard et qui se compose d'unc 
multitude d'intéressantes petites têtes peintes en grisaille , 
dont les détails microscopiques ne peuvent être appréciés 
qu'à l'aide de verres grossissants. Une particularité dis
lingue ces grisailles , c'est que chacune d'el les représente 
un portrait type, qui forme à lui seul une curieuse étude 
de contraste et de caractère . 

' Ces piliers en cuivre se voient à l'église de St-Étienne , à Mayence. 

� Ces involucra serica , qui sont aussi nommés coopertoria imaginum , 
sont très-intéressants par leur forme en haldaqu.ins ou ombraculos , selon la 
remarque que Ie savant archéologuc Mgr Bock , d'Aix-la-Chapelle , a eu l'obli
�eance de me communiquer. 
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Procédons par ordre . 
La première figure qui se trouve en bas , à droite de la 

gloire , représente le centurion coifîé d'un casque et armé 
d;une cuirasse ; à cóté de lui , on voit la bourse ouverte de 
J udas , répandant sur le tapis les trente pièces d'argent. 

Viennent ensuite un gardien tenant de la main droitc 
une lanterne allumée , - un j uif accusant le Sauveur -, 
Judas portant le pileus rouge traditionnel ;  sa figure effarée 
exprime la haine et la trahison . - Un enfant du peuple por
tant son doigt à la bouche en sifflant avec mépris.  - Hérode, 
roi de Galilée , - Pilate i le j u  ge suprême des sentences , 
enveloppé d'u'n manteau. Les quatres figures , placées en 
frontispice au sommet de la gloire , paraissent représenter 
sainte Véronique , le grand-prêtre Caïphe , coilîé d'une 
mitre ' ,  une servante et saint Pierre . 

En jetant les yeux un peu plus bas ven; le premier plan 
de la scène" on y voit dressé l 'autel en forme d'un cub<! 
recouvert de la nappe blanche , sur laquelle reposent 
deux chandeliers en torses , le calice gothique couvert de 
la  palla et un pupître en bois doré avec Je rnissel ouvert. 

Notre miniature représente évidemment la messe de saint 
Grégoire , sujet si fréquemment truité par les peintres , l es 
miniaturistes et les graveurs du moycn àgc et de la Henais
sance . En donnant des explications sm la messe de saint 
Grégoire dans ses Caractérisqiies des sainls dans l'art 
populaire " ,  le père Cahier avoue que ce n'est pas chose 
très -facile d'en indiquer précisément l'origiue Jans un épi
sode de la vie du saint pape .  

Cependan t nous croyons que la  représentation de la 

1 Les artisles du moyen àge do11 nc11 t presque loujours la lllitre de 1 1os évèque,; 
aux grands prèlres du peuple j uif. 

� Page 553 cl suiva11 Les. 
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messe de saint Grégoire se rapporte à une v1::;10n qu'eut 

un jour le saint pontife pendant la consécration de la 
messe .  Du moins on admeltait autrefois le fait, comme on 
s'en convaincra par un hémistiche placé sous une gravure 
de J érome Wierix (1585), d'après un o riginal d 'Al hert 
Dürer contenant le sujet en question : 

Sacrificans Christi pia uulnerci cel 'nÜ , ad ara111  
Vivo prcesentis corpore . Gregorius . 

On ne peu t se lasser d'admirer les m inulieux détails 

anatomiques de la tête expressive du vén érable pontife , 
<lont les yeux en extase semblent encore frémir d'une 

sainte crainte en regardan t  l e  Chl'ist , qui  se montre sur 
le superfrontal ento uré des instrurnents de l a  Passion et 
de::; personnages q u i  y out figuré . 

Pour mieux faire ressortir aux yeux des amateu rs les 
beautés artistiques et archéologiques tlont est empreinte 

l 'muvre s ublimc de Roger Vauder Weyden , nous termine
rons ce tte no tice en citan t le passage d'un remarquable 
article que Ie savaut archéologue-bibliophile M .  Henri 
üe La B roise a écrit sur les anciens manuscrits et  les mi
niatures qui ont été exposés dans les salles de l 'histoire 
rétrospective du travail , lors de l'expositiou uni verselle 
de 1867 à Paris : 

« La m iniature , dit-il , qui porte le n° 2-121 , est le nee plus 
J) ultra de la délicatcsse e t  de la difficulté . On croirait voir 

i> un tableau Je Hoger Vander Weyde11 , tant ce joli 
i> ouvrag,e offre d.'analogie avec le beau tableau de ce 
il maître représen tant les Sepl Sacrcments , qui est con

)) servé au m usée d'Anvers . >i 



K L O O S T E RW E Z E N  
IN ANTWERPE:K , 

DOOR 

w ij l e n  M .  L .  T 0 R F S , 

RritfUJiutlnd lid , ' ft Äxtwtrpeft. 

Na de vernieling der Benedidij ner-abdij bij Dtmrue , door 

de Noordmannen , wist men in lan gen tijd in het gansche 

land van Rijen van geen regulier kloostergesticht te spreken . 
Wel bevindt men , dat er in de XIe eeuw twee collegiën 

van Kanoniken bestonden, l ie t  eene te An twurpen , het andere 

te Lier ; maar dit waren seculiere instellingen , wel degelijk 
onderscheiden van degene der kloosterorden . Welke ook 

de 00 1·zaak moge geweest zij n ,  waardoor de opkomst dezer 

l aatsten zoo lan g bij ons achterwege bleef, zoo liep het tot het 

begin der X I Ie eeuw aan , eer er ernstig aan de stichting 
ee.ner kloos tergemeente iu onze b u urt  gedacht werd , en 

het was du ke tterij van Tankelm , die daartoe aanleiding 
gaf. Juist omtrent  dien tijd had de H. . Norbertus de orde 
van Premonstrcit  in gesteld , en onze Kanoniken hunne 

onmacht hebbende moeten Lekennen , om die ketterij te 

bes trijden , lieteH zich den raad van B urchardus , bisschop 

van KameJ 'ij k welge vallen , e n  verzochten den stichter der 

nieuwe orde me t eenige zijner medgezellen herwaarts te 

komen . Aan dit verzoek werd in H 22 voldaan : twaalf 
�orbertijncn vergezelden den vromen man, dien de Antwer-

Comm is;airns rapporleur,,; : :\'l �I .  C. IJHOECli X el 13 . DE .i'ROU:5T. 
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penaars nog immer als hunnen tweeden Apostel vereeren , 
en te recht , want in minder dan een jaar was het onkruid 
van Tankelm's dwaalleer zoo goed als uitgeroeid. Tot v1�r
gelding van dezeu gewichtigen dienst stonden de Kanoniken 
in 112!� de St-Michielskerk met drie bidkapellen , drie 
pach thoeven ,  één bunder land , en vier prebenden vrijwillig 
aan Norbertus' medgezellen af en trokken naar de kapelle 
van 0 . -L . -Vrouwe op het Staaksken , welke de moederkerk 
der stad ging worden .  St-Michielskerk behield echter het 
vermogen , om de sacramenten uit te reiken en dooden te 
begraven ; de helft der offerpenningen van parochianen 
herkomstig , moest haar toebehooren, benevene het volle 
bedrag van al wat van vreemdelingen zou voortkomen .  Voor 
het overige, en behoudens de jaarlijksche betaling van éénen 
gouden pennin g ,  tot gedachtenis van de overdracht der 
kerk, bleef de abuij in alles onafhankelijk van het kapitte l .  

Dusdanig was het  begin Jer Witte-Orde binnen Ant
werpen, en zoolang 0 . -L.-Vrouwenkapittel bestaan heeft , 
is er geene kloostergemeente onder zulke gunstige voor-

• 
waarden in onze stad toegelaten geweest. Het worstelde 
integendeel meermalen verscheidene jaren tegen elke nieuwe 
aanneming ; e n  gesteund op het bisschoppelijk dip loom van 
l 116 ,  waarbij het geestelijke juridictie over de gansche 
stad had bekomen , verzette het zich gestadig tegeu de 
oprichting van elk nieuw klooster , tenzij het een concordaat 
aanvaardde , waarbij de parochierechten e n  inkomsten der 
moederkerk min of meer werden besproken en gevrijwaard. 
Deze juridictie is altijd door de geestelijke en wereldlijke 
overheid erkend geweest , en uit de bijzonderheden ,  welke 
wij straks over elke kloosterstichting zullen mededeelen , 
zal blijken , dat als de Paus of de Bisschop ,  de Hertog of 
de Raad eerst h unne toestemming gaven , zulks telkens 
geschieddü onder voorbehouding der parochiale rechten 
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van 0 . -L . -Vrouwe ; doch doorgaans was deze toestemming 
niet veel meer dan eene bekrachtiging .  

Men zou zich derhalve een verkeerd begrip maken van 
de kloosteroprichting in de middeleeuwen , indien men zich 
inbeeldde , dat het elker orde vrij stond, zich voetstoots in 
Antwerpen te vestigen , voor zooveel zij de middelen had 
om eenen eigendom te koopen , of eenigen vromen man 
vond , die haar daarmede wilde begiftigen . Neen , dit was 
aan velerlei formaliteiten onderschikt ; en het getal onzer 
kloostergemeenten groeide maar langzaam aan . 

Aldus,  en om ons vooreerst te bepalen tot de mannenkloos
ters : na de inkomst der Norbertijnen (1122) verliep er ruim 
eene eeuw , eer er kwestie was van de stichting eener 
nieuwe gemeente , degene der Predikheeren (1243) . Deze 
Paters , ofschoon door den Raad en het volk verlangd , 
hadden veel moeite om des Kapittels toestemming te be
komen ; misschien ook dat zij opzagen tegen de harde 
voorwaarden , welke hun door het concordaat in 1262 
werden opgelegd. Altijd is het , dat de wijding hunner 
kerk in hetzelfde jaar plaats greep ; hetgeen schijnt aan te 
duiden , dat zij tot het uiterste oogenblik wachteden , al
vorens zich dit concordaat te getroosten , 't welk echter 
later gewijzigd en verzacht werd. 

Nevens de Predikheeren moeten wij ook de Beggaarden 
vermelden , als de tweede mannen-congregatie , welke gedu
rende de xnrc eeuw tot stand kwam : deze moniken waren 
hier korts na de Norbertijnen ingekomen (1128) en hadden 
tot dusverre als een leekengenootschap bestaan , tot dat 
zij eindelijk met een habij t  den derden regel van St-Fran
ciscus aanvaardden (1290) .  Wij spreken niet van eene 
congregatie van Jeronimisten (1274) , welker bestaan alhier 
onbewezen is gebleven ; noch van de Duitsche Ridders 
('1 284 ), die veeleer tot eene krijgs- dan tot  eene moniken-
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orde Lehoorden , en hier ook niets meer dan een hulpge
sticht hadden , afhangende van l iet  command eu rschap van 
Pitsenburg te .Mechelen . 

Ook de XIVe eeuw levert voor ons slechts twee mannen
gestichten op : dat de t· Karthuizers ( 1320) en dat der 
Cellebroeders (1342) : de eersten , die zich op het Kiel 
hadden gevestigd en deze leenheerlijkheid allengs gansch 
in hun bezit kregen , bezorgden er den parochiedienst voor 
de ingezetenen dier buitenwijk ; de anderen hadden zich 
van toen af , gelijk nog tegenwoordig hoofdzakelijk, gewijd 
aan het verplegen der zieken , het begraven der dooden 
en erkenden voor hunnen stichter Hendrik Suderman , een 
milddadig Duitscher , dien wij verder nogmaals zullen aan
treffen . 

De gedrukte slaat, i n  welken onze bevolking zich tijdeus 
de Vlaamsche overheersching bevond, had tot gevolg eene 
staking in allerlei stichtingen en ondernemingen; doch hiertoe 
kan ook bijgedragen hebben de toepassing van eene charter 
der gravinne Margareta van '1294 , waarbij het aan de 
kloosters en kerken verboden was in Vlaanderen leenen , 
renten of grondgoederen te koopen of te verkrijgen, zonder 
uitdrukkelijke vergunning des Soevereins , zooals onze 
Karthuizers er in '1392 van Philips-den-Stoute eene voor het 
Kiel kregen. Van nieuwe mannenkloosters althans hoorde me11 
in ruim honderd jaren niets meer , en 't  was een ander schat
rijk koopman, Peeter Pot, die in de XV6 eeuw daartoe den 
eersten stap deed , door de oprichting van een eenvoudig 
aalmoezen huis , 't welk hij weldra veranderde in de rijk 
begiftigde priorij van S .  Salvator, waarin hij Bernardijnen 
of Cistercenzersmoniken stelde , met last van de weke
lijksche brooduitdeelingen aan de armen voort te zetten.  
Middelerwijl \varen de Minderbroeders en Lievrouwbroe
ders van Mechelen termijngangers of tijdelijke predikanten 
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herwaarts beginnen te zenden , en bij ouze burgerij over 
het algemeen goed onthaal v indende , wenschten zij hier 
insgelijks kloosters te hebben. De aanneming der eersten 
geschiedde zonder veel zwarigheid ('144G) ; maar de anderen 
haspelden wel tachtig jaren met het Kapittel , eer zij hier 
vasten voet krijgen ( '1485) en eene kerk bouwen konden 
(1498) .  

Veel minder moeilijkheden ondervonden de  Saksische 
Augustijnen ; doch werden deze gereedeliJk aangenomen 
( '1511 ) , zoo was het ook hunne eigene schuld , dat zij even 
spoedig werden uitgejaagd (1 522) : zij waren namelijk 
Luthers geloofshervorming bijgevallen en werden allen ge
vankelijk naar Brussel gevoerd , waar er twee hun leven 
op den brandstapel moesten laten . Maar werd deze alzoo 
gewelddadig uitgeroeid , de vooringenomenheid , welke de 
reformatie tegen het kloosterwezen geschapen had , ·werd 
er niet door bedwongen ; dit ondervonden de Karthuizers, 
wier klooster op het Kiel bij den tocht van Marten_ van 
Rossem verwoest was geworden : wat zij ook mochten 
bidden , de Raad weigerde heu in de stad toe te laten , 
weshalve zij gedwongen werde11 zi.ch te Lier te gaan ves
t igen ('1544) . 

Keizer Karel , hoezeer hij anders ook voor den catho
lieken godsdienst ij verde, en voor de naleving der klooster
wetten en het vervolgen van uitgeloopene moniken , hield 
niet van eene te groote vermenigvuldiging der conventen . 
Door zijn edict van '1911 october '1520 had hij aan deze eveu 
als aan al de andere gestichten van doode hand zekere 
bepalingen voorgeschreven , builen welke het hun niet 
geoorloofd was , onroerende goederen te verkrijgen. Het is 
ons echter niet gebleken, dat dit edict tegen de Karthuizers 
werd ingeroepen ; maar de Jezuieten , welke hier eerst 
in 1 562 aankwamen , moeten er wel degelijk van IJewust 
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geweest zijn , daar zij , om in ' t  bezit van het Huis van Aken 
l.c geraken ·, de omzichtigheid hadden , den aankoop van 
uien prachtigen bouw voor rekening van hunnen bescherm
heer FERNANDO FmAs te doen geschieden (1574). Zij werden 
echter aldra door de gereformeerden in dit bezit gestoord : 
dezen in de stad uitsluitelijk meester geworden zijnde , 
verjoegen de Jezuieten, moniken en nonnen , en deden ter 
Vrijdagmarkt overgaan tot de veiling der grondeigendom
men van de kloosters herkomstig. 

Deze storm had evenwel noch duur , noch kracht genoeg ,  
o m  d e  kloosternrden geheel ter neêr t e  slaan. N a  de 
overgave der stad aan PARMA keerden niet alleen al d e  
oude congregatiën terug , maar werden ook door ver
scheidene nieuwe gevolgd. Eerst zag men de capucienen 
optreden , voor welke de genoemde landvoogd eene bij 
zondere genegenheid koesterde e n  welke hij uit eigene 
middelen hier hielp vestigen (1586) . Na hem en onder de 
regering der aartshertogen Albert en Isabella , mochten 
de Augustijnen Eremij ten (1608), de .Miniemeri (1614), de 
Discalsen (16'18) achtereenvolgens vergunning erlangen 
tot klooster en kerkbouw. Tot de uit Vucht verdrevene 
Karthuizers vonden hier eene schuilplaats ( 1621) , terwijl 
de Jezuieten , door hunne beleefde en gezellige manieren , 
zoowel als door de deftige inrichting van hun collegie
onderwij s , bij den adel en het volk in blakende gunst 
staande , hunnen prachtigen marmeren tempelbouw door 
onzen bisschop JOHANNES MALDERUS lieten inwijden (1621 . )  

* * * 

Tot dusverre de mannenkloosters . Werpen wij thans eenen 
vluggen terugblik over de opkomst der vrouwenconventen 
binnen onze stad. 

Tn de eerste jaren der orde van Premonstrei l  schijnt 
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het een vrij algeineen gebruik te zij n  geweest , dat er 
naast het monikenconvent ook een beluik voor nonnen 
'venl getimmerd . Zoo vindt men ook al cladelijk n evens 
de Norbertijnen van St.-Michielsabdij , de Norbertinnen 
der Sl .-1\fagdalena-kapclle ; maar Je zwarigheden , welke uit 
deze buur3chap van twee geestelijke gestichten voor personen 
van beide kunnen moes ten ontstaan , werden zoo spoedig 

ingezien , dat de nonnen reeds in 1155 naar Sant vliet waren 
overgeplaatst .  Wij vermel<len ze dan ook slechts ter gedach
tenisse ; want <le gansche xnc eeuw door hoort men zoo min 
van vrouwen- als van mannenkloosters , buiten <lie van 
St-Michiels.  Het is  echter niet  onwaarschij nlij k ,  dat er toen 
een paar vrouwengestichteu hebben aanvang genome11 ; 
maar vóór de eerste helft der XIIIc eeuw erlangt men dienaan
gaande geene zekerheid . Trouwens het blijkt  wel uit  de akten 
en notulen, dat iu  1204 een gasthuis, in 1231 eene leprozij 
en in 1240 een beggijnhof bestond, maar het s tichtingsjaar is 
tot dusverre verholen gebleven. Het valt bovendien te bemer
ken, dat de twee oerste ges lichten door broeders en zusters te 
gelijk bediend werden, maar langen tijd  daarna tot eigenlij k e  
nonnenkloosters werden ingericht : de leprozij i n  1311 , 

het gasthuis in 1 429. En wat aangaat h et beggijnhof, 
schoon een geestelijk  vrouwengesticht ,  zoo weet iedereen, 

dal het geen besloten k looster is , in hel welk men zich 
door plechtige geloften verbindt. Om zulk een geslich t 
aan te treffen , moe t m e n  afdalen tot 1279, toen de Victo
rinnen hier gegoe<l en door den Plebaan EGmrns VAN 
'VYNEGHE�I begiftigd werden. 

Deze vier gestichten toen buiten de stad gelegen , moes ten 
een concordaat van he t kapittel aannemen , alvorens elk 
zijne kapelle kon openen . De vervulling dezer formaliteit 
werd insgelijks gcüischt van de vrouwen-conventen , welke 
in  de volgende eeuwen opkwamen , en van welke drie to l 

XXXI XXVI 2·1 
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de XIV0 behooren : de Witzusters of bekeerde zondaressen 
( 131 2) , de Zwartzusters of Matewijven aan den ziekendienst 
bij de burgers gewij d  ('1345) , en de Agnieten of nonnen 
der Derde Orde . Deze twee laatsten hadden den reeds 
gemelden dnitschen koopman Hendrik Suderman tot haren 
stichter bekomen . 

De XV0 eeuw leverde aan onze stad slechts twee nieuwe 
vrouwen-congregatiën , degenen der Falcontinnen (1422) 
en der Clarissen (1461 ) .  In de XVI0 vindt men er geene en
kele ; immers gelijk vroeger zekere nonnen van Elewoutsdijk 
(1 488), hi elden de uit Engeland gevluchte Brigittinnen hier 
slechts een tijdelijk verblijf (1550-57) , terwijl de gemeen
ten welke zich vast binnen de s tad vestigden , juist degenen 
waren , welke ·wij daar zoo even in onze buitenwijken zagen 
opkomen , namelijk de Beggij nen , Victorinnen en Ter
zieken wier gestichten door de geldersche ('1542) of andere 
krijgsbenden ('1 575) waren afgebrand. 

Doch onder de regering der Aartshertogen , zou het 
wel te Yer\Yonderen geweest zijn , indien er nevens de 
mannenkloosters ook niet eenige vrouwen-conventen waren 
opgekomen . De regels van inwendige tucht , welke de 
synoden van Kamerijk ('1586) en van Mechelen (1607) voor 
deze laatste gestichten hadden uitgeschreven , waren ook 
geen hinderpaal tegen hunne vermenigvuldigin g ,  zoomin 
als het artikel van het Eeuwig Edict van 16H , bepalende 
dat het bewijs  van de kloosterlij ke beloften voortaan bij 
geschrifte en niet bij getuigen moes t gebeuren. Aldus werd 
ons Antwerpen in dertien jaren tijds met een half dozijn 
nieuwe vrouwen-congregatiën voorzien , met name de 
Annunciaden ('lü08), de Spaansche Theresianen (16'11 ) ,  de 
Engelsche Karmelieterssen (1 619) , de Oostmallen , Luit
hagen en Predikheerinnen ( '162'1 ) .  Deze drie laatste 
weken gelijktijdig binnen , omdat de verschijning van het 
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twaalfjarig bestand haar de gevolgen des oorlogs voor de 
plattelandsche kloosters te recht liet duchten . Zonder deze 
en andere omstandigheden zouden zij waarschijnlijk afge
wezen zijn geworden ; want de landkloosters waren over 
het algemeen weinig bemiddeld , en ondanks dit namen zij 
vaak meer religieuzen aan , dan zij konden onderhouden , 
een misbruik tegen hetwelk het beroepen synode van 
Mechelen opzettelijk eene verordening had moeten maken. 

Kortom er was niets minder noodig dan eene 's Pausen 
tusschenkomst om dezen onbescheiden iever in de kloos
terstichting te matigen .  

Dit was het doel der bulle , welke Urbanus VIII den 
28 Augusti 1624 lie t uitgaan , en op welke het Staats
bestuur reeds den 3011 october zijn placet liet volgen , in 
1636 bij den prins kardinaal Ferdinand van Oostenrijk 
nader bevestigd door het verbod van nog eenig nieuw 
klooster of convent op te richten , zonder daartoe door 
opene brieven met het groot zegel der Majesteit uitdruk
kelijke vergunning te hebben bekomen . 

Nu , deze was niet licht te verkrijgen. De Norbertinnen 
van Oosterhout (Noord-Braband) en de Capucienersen van 
Broekburg (Fransch-Vlaenderen) , en de Ursulinnen , 
van Roermond· (Limburg) ,  drie congregatiën die in 1644 
en -1656 binnen onze stad eene schuilplaats waren komen 
zoeken , hadden veel moeite om zich te =doen aannemen. 
Zij gelukten er nochtans in , en verkregen zelfs den vrijdom 
van den stadsaccijns voor de bij haar gesletene wijnen en 
bieren. Doch toen de Grauwnonnen (1678) zich aan
boden , weigerde men haar dit voordeel , iets wat waarlijk 
ongewoon was . Want men moet weten , dat de mannen- en 
vrouwenkloosters aanvankelijk den vollen vrijdom van ac
cijns genoten, en dat men tegen het einde der XVIe eeuw, ten 
gevolge van talrij ke misbruiken , met elk dezer gestichten 
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verdragen haJ moeten sluiten . Daania had eeu octrooi <les 
Landvoogds den vrij Jom merkelijk i ngekort : aan sommige 
kloosters liet men den vollen vrijdom behou<len , <le andere 

moesten den wij naccij ns voluit betalen e11 om van deu 
bieraccijns vrij te wezen , jaarlijks aan de stad G guldens 
per non en 12 guldens per monik uitkeeren.  Doch in 1660 
gaf de Bree<le Raad aan al <le kloosters hunne oude vrij
dommen terug. 

Ten aanzien van den toenmaals zeer berooiden staat 
<ler stadsfinanciën , kan men den Raad geen gelijk geven ; 
maar men moet tevens bekennen , dat het moeilij k  was 
anders te handelen , zoo lan g  er geestelijke of wereldlijke 
corporatiën in <lit opzicht bevoorrecht bleven . Inderdaad , 
in 1G81 vond men er gcene zwarigheid i n ,  eene som van 
4G9 guldens 1 G  stuivers af te schaffen , welke den Celle
broeders e11 Zwartzusters , ter uitsluiting van e lke andere 
gemeente , sedert 16'18 jaarl ijks ten titel van :.rnl rnoezeu 
werd uitgereikt , in plaats van ecu zeker getal tonnen Lier , 
welke hun van ouds door dP. stad geschonkcu werde1 1 .  

O f  dit pu eene van de redens gewees t is , .waarom men 
zich j egens de Grauwnonncn , wier roeping e11  bezigheid 
met degene der Zwartzusters overeenstemmen zoo streng 
toonde , lalen wij <laar : altij d  is het , dat . zij niet alleen 
van de stad geene aalmoezen kregen , maar dat haar ook 

verboden werd , er bij de burgers op te halen .  Indien aan 
de Maricollen (1671 ) en aan de Apostelinnen (1680-1712) 
zoo veel hinderpalen niet in den weg stonden , 't is dat het 
geene beslotene kloosters waren , gelijk dat der Spinsters 
( 1733) , welke uit Waalwijk waren komen vluchten en 
meer moeite deden om zich te doen erkennen , dan hun 

kort en klein bestaan waard was . 
In ' t  geheel telde men te Antwerpen , in den aanvang 

der regering van Maria-Theresia , 3G kloostergestichteu : 
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'1 4 voor mannen en 22 voor vrouwen .  Daar nu de voor
naamste raadslieden dier vorstin met deze instellingen 
nie t veel op hadden , is het niet te verwonderen , dat er 
bij wij len een edict verscheen , om ze eenigszins te dwars
boomen of in hare middelen te krenken . De edicten van 
15 september 1 753 en 13 mei 1771 hadden bijzonder deze 
laatste strekking ;  doch dit waren kleinigheden vergeleken 
bij de bulle van 21 j uli 1773 , door welke Clemens XIV 

de orde der Jezuïeten vernietigde , eu welke in de vol
gende maancl september te Antwerpen werd ten uitvoer 
gebracht. 

M A N N E N K L O O S T E R S .  

NORBE11TIJNEN (1124) . 

De overdracht van St-Michielskerk aan de medgezellen 
van den f T . Norbertus hebben wij hierboven uitgelegd , 
weshalve wij verschoond zijn daarop terug te komen , en 
er enkel nog zullen bijvoegen , dat het concordaat van 11 24, , 
krachtens hetwelk deze overdracht geschiedde , in 1135 
door een tweede nader werd uitgelegd. 

De abdij van St-Michiels was eene der aanzienlijkste des 
lands , en hare spoedige on twikkeling is niet minder opmer
kelijk dan de hooge trap van bloei, welken zij mocht bereiken . 
Van in de eerste jaren van haar bestaan , ziet men er drie 
andere uit voortkomen , namelijk de abdijen van Averbode, 
Tongerloo en Middelburg ; maar ook was de gemeente reeds 
door begil'tigingen machtig rijk geworden ; immers het blijk t  
u i t  een bisschoppelijk diploom van H55 ,  dat zij toen in 
bijna dertig verschilligc dorpen hoeven , bosschen , landen 
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en weiden bezat. Meer andere eigendommen werden haar 
in de XIIIc eeuw opgedragen en zij verkreeg er nog veel 
anderen in de xrve uit e igene beurs, zoodanig dat zij in de 
XVc eigenaal' was van bijna al de gronden op het Kiel 
en onder Deurne , van uitgestrekte heiden in de Kempen , 
van land- en watertollen , onder anderen dien van den 
Eiendijk , van cijnsen , tienden , visscherijen , huizen en 
hoeven , eindelijk van pastorijen en kapellanijen , tot welke 
zij de bedienaars benoemde . Dan, dit was de schoone zijde 
des pennings , want al deze voordeelen waren door zware 
lasten ruimschoots opgewogen . Aldus zij geweten , dat 
verreweg de meeste landen aanvankelijk wildernissen , hei
gronden en schorren waren , welker bebouwing , u itroding 
en beversching lange jaren arbeids vereischten ; dat het 
onderhoud der huizen en hoeven aanzienlijke sommen 
verslond ; dat de abdij vóór de xrve eeuw verplicht was 
tot het herbergen van al de doorreizende vreemdelingen , 
zonder onderscheid van arm of rijk ; dat zij later het loge
ment werd van de vorsten en landvoogden als zij Antwerpen 
bezochten ; eindelijk dat zij moest bijdragen in de landbeden, 
en gewapende mannen , legerwagens enz . voor den krijgs
dienst leveren. 

De ontzettende rijkdommen van St-Michielsabdij teelden 
ook een zedelijk  kwaad : zij leidden lot de verslapping der 
kloostertucht : tot tweemaal toe , in -1232 en 1501 moesten 
onze Norbertijnen hervormd , dat is hun leefregel moest 
verbeterd worden. Zij voerden den titel van reguliere 
Kanoniken. Hun abt was trouwens in waardigheid verheven 
boven den choordeken ; hij had van ouds zijn eigen zegel , 
een wapenschild en het geniet van een speelhof te Beerschot ; 
eindelijk  was hij , even als de abdijheeren , van rechtswege 
poorter van Antwerpen, lid van de Staten van Braband , en 
sedert de XVIIe eeuw vrijheer van Santvliet en Berendrecht. 
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den gelukzaligen Van Waltman af , den eersten abt , die een 

Duitscher schijnt  te zijn  geweest , telt St-Michielsabtdij 
eene volgorde van 50 prelaten ; doch het  was eerst in 1 458 , 
dat Johannes Fierkens van den Paus ring en mijter bekwam ; 

want zijne voorgangers hadden slechts den staf gehad . 

Bij hare stichting lag St-Michielsabdij buiten de stad
vesten en werd in 1235 met muren omringd . Na de derde 

vergrooting bevond zij zich binnen de stad begrepen . Naar 

alle waarschijnlijkheid werd de eerste St-Michielskerk in  

' t  begin der  xrc eeuw gebomvd ' en het was deze welker 

toren in 1 240 instortte , terwijl de kanoniken de getijden 

zongen . Omtrent het einde der XIVe eeuw , toen Petrus 

Breem aan het bestuur was gekomen, vond hij al de ldoos

tergebouwen zoodanig door ouderdom vervallen , dat hij 
het oorbaarlijk achtte er nieuwe te timmeren, in plaats van 
aan gedurige herstellingen te knoeien. H ij deed clan ook 

ten jare 1400 den eersten steen van het  choor leggen, en had 
het genoegen he tzelve onder zijn  bes tuur te zien voltrekken ; 
doch daarna werd er nog meer clan oene eeuw besteed aan 
het voltooien der kerk en de verdere kloostergebouwen . 
Johannes Fierkens , die het Prelaalshof' te Beerschot deed 
aanleggen , mocht ook den volbouwden tempel inwijden 
(1452-76) , Gregorius Van Hagen bouwde de abtelijke 
woning het Prinsenhof (1538-62) en Johannes Chrysostomus 

Van der Sterre den prachtigen straatgevel der abdij (1620-32) .  
D e  S .  Michielskerk was een schoon e n  ruim kruisgebouw 

met drie beuken.  Haar toren , die tussclicn de jaren 1505 
en 1514 was gebouwd , brandde in 1528 af door de schuld 
eens loodgieters .  Deze kerk had eerst deze bijzonderheid, 

dat hare hoofdpoort uitzicht had op de Schelde, en om er 

uit de stad naar toe te gaan, moest men oenen omweg nemen 
langs de thans genaamde Krom-Elleboogstraat ; maar in  

1011  werd die hoofdpoort toegemetseld en werden twee zij-
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poortje::; achter het choor geopend , waarui t  deze andere 
aardigheiJ sproot , dat a l  de al taren met den rug naar de 
i nkomende personen gekeerd s tonden. 

De Jacobij nen,  na den abt eu de kanoniken van S. Mi
düels in 17!)4 eene som van omtrent  350,000 frs . te hebben 
doen opbrengen, namen in 1 796_ het ruime beluik der abdij 
in beslag,· en deden h e t  in veil ing brengen ; maar de koop 
had geenen voortgang .  Het domein bleef dus in bezit van 

dezen eigendom, die de gansche westzij de der Kloosterstraat 
van de Krom-Elleboogstraat tot aan het  Kasteelplein be
s l oeg . Daar werden tijdens het franscbe keizerrij k  een 
zee-arsenaal, eene l ij nbaan, zee-magazijnen en scheepstim
merwerven aangelegd . Daarna , onder de nedorlandsche 
regering , bouwde men op de plek van het Prin:;cnhof' een 
krijgs-arsenaal , van de kerk maakte men een handels-entre
pot , en van eenige overeind gebl evene kloostergebouwen 
een burgerlij k  gevangenhuis.  Het bombardement  van 1 830 
stak di t alles i n  brand , en liet niets dan p uinhoopen en 
m uurbrokken over.  Aldus verdween het laatste spoor dezer 
beroemde S. Michiclsabclij na ruim zeven eeuwen te heb
ben bestaan ; op de oude erve der Norbertijnen , door het  
domein verkaveld en verkoch t, zijn sinds r lien, nevens het 
herbouwde krij gsarsenaal , en de Waasche spoorwegstatie 
drie of vier nieuwe straten getrokken.  

BEGGAARDEN (H28) . 

De stichting dezer gemeente wordt aan Godfried met den 

Baard toegeschreven . De leden , genaamd Penitcntiebroe
ders , hadden h uisvesting , mondkost en brandhou t ,  doch 
moesten voor hunne k leecling en verder onderhoud arbei

den . Meerendeels zouden het  wevers geweest zijn , welke 

eenc soort van congregatie vormden , maat' afzonderlij k 



- 3':!\J -

woonden . Eerst in 1290 vereenigden zij zich en namen met 
eenen leefregel een habij t  aan ; maar tot na hunne hervor
ming in de X vc eeuw waren het enkel moniken der derde 
orde van S. Franciscus. Na van den pauselijken Nuntius 
machtiging te hebben bekomen, om de sacramenten uit te 
reiken en oen kerkhof te bezitten , waarover zij met het 
kapittel een concordaat sloten , mochten z ij in 1477 hunne 
kerk inzegenen . Deze kerk, don H. Johannes-Baptista toe
gewijd , stond op !hunne erve alstoen begrepen tusschen 
de Eiermarkt , Sudermansstraat , Korte Nieuwstraat en 
Kathelijneves t. Men weet niet , hoe en wanneer de Deg
gaarden in 't bezit van deze erve kwamen ; maar in 1 G80 
vond het stadsbestuur goed , deze erve in twee to splitsen , 
doende er de BoggaardonsLraat door trokken , zoodat de 
Paters gedwongen werden eonen gang onder deze straat 
te maken , om de gemeenschap tusschen beide cloolon 
van hunnen thuis te onderhoucleu .  Velo huizen in den 
omtrek dos kloosters waren hun e igendom , maar sede rt 
J 797 is alles aangeslagen en verkocht. Eon godeello van 
d e n  bouw , dient thans tot i)akhuis .  

PHEDJKHEEHEN ('1243) .  

Eenige leüen üezor onlangs opgerichte orde in 'l 241 naar 
Antwerpen gekomen zijnde , vonden er door hunne predi
catiën en ingetogene manieren zoo veel b ij val , dat men 
algemeen don wnnsch betuigde , hen h ier met dor woon te 
zien vesLigon . Deze wensch door hot l\Iagistraat aan den 
Provinciaal der orde in Nederland medegedeeld, werd door 
don Hertog van Braband en den b isschop van Kamerijk 
ondersteund ; maar hot kapittel van 0 .-L.-Vrouwo moet zich 
heb beu onthouden , althans men heeft or gcone brieven van . 
Niettemin schij nt men het om trent al do punten weldra 
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eens te zijn geweest, aangezien de Prior der Dominicanen 
van Leuven voor het einde des jaars met  eenige zijner 
moniken werd ingehaald. Dezen vestigden zich voorloopig 
in een huis in de nog naar hen genaamde Prekorsstraat, 
destij ds buiten  de stad . In 1249 trokken zij gezament
lijk naar den Driesch, zijnde een schraal weiland, welk zij van 
den Hertog van Braband voor een doel , en van den kanonik 
Hugo Nose voor een ander deel , verkregen hadden. Dáár 
bouwden zij hun klooster en kerk , na met het kapittel in 
1262 een concordaat te hebben gesloten , waarbij de ques
tiën der legaten, lijkdiensten en begrafenissen zóó geregeld 
werden, dat de parochierechten der moederkerk gehuldigd 
b leven. 

In weêrwil van dit concordaat, misschien omdat het niet 
rechtzinnig werd nageleefd, heerschten er langen tijd tus
schen het kapittel en de Predikheeren hevige geschillen , die 
eerst in 1390 voor goed konden beslecht worden .  Sinds 
dien bleven de paters in bezit van een vrij kerkhof , waar 
men gewoonlijk de gehalsrechte personen begroef, welke 
m@t  berouw stierven. Overigens stonden de Predikheeren 
bij ons Magistraat altijd  in zekere ach ting.  Aldus was het 
in de middeleeuwen een gebruik hun in  den vasten eenen 
maaltijd te geven en dagelijks eenen pater op het Raadhuis 
te laten misse lezen.  Bet was ook de Stad , die in 1401 , 
bij gelegenheid dat het generaal kapittel der orde hier 
gehouden werd , den reuzenmaaltijd bekostigde, welken in 
den ruimen pand des kloosters aan 400 personen , zoo 
geestelijke als wereldlijke , werd gegeven. 

Onze Predikheeren zijn ten jare 1500 hervormd. Hun 
klooster was oudtijds eene veilige schuilplaats voor allerlei 
misdadigers, als het dezen mocht gelukken erin te vluchten , 
en  de grootste schurk_en , door het asielrecht beschermd , 
waren van eene onbepaalde straITeloosheid verzekerd , zoo 
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lang zij zich in het kloos ter schuil hielden. Doch de ergenis 
en de overlast , welke daaruit ontstonden, bewogen Philips 
de Goede het asielrecht  tot  drie dagen te beperken en 
Keizer Karel schafte het gansch af. 

In de eerste helft der XVIIe eeuw hebben de Predikheeren 
eenige jaren eene Latijnsche school gehouden. Deze ge
meente schijnt  tot op het tijdstip van hare vernietiging in 
rèdelijken welstand te zij n  geweest ; want men bevindt ,  dat 
zij de 50,000 frs . , vormende haren bij leg in de beruchte 
contributie van tien millioenen , kon aanzuiveren . Verder 
ging hunne inschikkelijkheid niet , en bij hunne weigering 
het klooster vrijwillig te verlaten , werden zij er op 19  
december 1 796 met  geweld uitgedreven , en  a l  hunne eigen
dommen aangeslagen. Men ziet in de geschiedenis der St
Paiûusparochie, hoe hunne kerk aan de vernieling ontkwam 
en als rechtstreeksche erfgename der Predikheercn , groot 
voordeel getrokken heeft u i t  hetgene van den ouden Driesch 
nog overig was gebleven . 

D UITSCHE RIDDERS (1284) . 

Hertog Jan 1 aan den landcommandeur der Duitsche 
Orde te Koblentz verkocht hebbende zekere erve binnen de 
burcht , werden eenige leden dier orde , in 1284, herwaarts 
gezonden , aan welke Jan I I , in 1297 , oorlof gaf tot het 
bouwen van een huis tegen den muur der burcht , mils de 
verdediging der vesting daardoor niet zou worden benadeeld. 
Dit huis , gestaan in de Mattenstraat , was hier in den wandel 
bekend onder de benaming van Reuzenhuis , wegens eene 
afbeelding van den gewaanden reus Druon-Antigoon welke 
boven de poort stond . De Duitsche Orde was juist geene 
klooster-gemeente ; maar zij was toch meer geestelijk dan 
wereldlijk van instelling , waarom wij haar gesticht hier eene 
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plaats geve n .  Noch de ridders , n och hun huis hebben iu 
de Antwerpsche geschiedenis eene rol  gespeeld. \1Vij tee
kenen dan ook maar voor memorie aan , dat het Re-nzenhnis 
in 1797 verkocht zijnde geworden , tot alle gerief gebruikt 

werd , en laatst tot rijstmolen , toen het in 1856 door een en 

vrceselij ken brand gansch werd in asch gelegd . 

CAJ l'fH UIZEH� (1320) . 
In den aanvang Jcr XIVc eeuw was het Kiel ecu vrij 

eenzaam en weinig bebouwd oord , meest bewoond door 

ganzendrijvers en schapenfokkers . Het oude bestaan van 

St . -Cathaririakerk , in dit oord , laat echter denke n , dat 

de  bevolking er  redelijk vermeerderd was , maar toch 

zoodanig niet,  of er was p laats voor eene kloostergemeente,  

d i e  van het gewoel der wereld moest afgezonderd leven. 

Het is  i nderdaad op het Kiel , dat de Karthuizers zich in  

'1320 kwamen vestigen , na daartoe te zij n uitgenood igd 

do01· een rijk poorter van Antwerpen , Dankaard de 

Molenaer , die de noodigc gronden schonk tot  s tichting 

des kloosters , aan welks opbouwing nog andere weldoeners 
medehielpen . Van eerst af aan schij nen deze monikken 

m e t  ons kapittel  zeer wel te hebben gestaan , misschien 

omdat zij den last op zich n ameu van den parochiedienst 

in de bovengemelde kerk , naast welke zij reeds in 1324 

oorlof kregen een kerkhof aan te legge n , terwij l zij ook 

van de betaling van zekere tienden werden vrijgesteld , op 

voorwaarde de onbeperkte juridictie des kapittels over 
de stad te erkennen en zich in alles naar de bevelen van 

den choordeken te schikken .  

D o  Carthuizors bobben deze v e rbintenissen zoo st iptelijk  

nageleefd , dat zij nooit met het k apittel cenige n  twist 

hebben gehad . Zij sto n den ook i n  gunst bij de landsove-
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reinen , hetgeen hun niet  wei n i g  te s tade kwam , om het 

gansche Kiel in leeu te krij gen . In 1 :181 bezaten zij er  
nog maar een vierde vau ; in 11·01 kregen z ij een ander 
vierde , en in 1 41 0  de twee overige vierden . Op hun verzoek 
werd het gausche leen in 1 413 door hertog Anthonius 
geamortiseerd , en alzoo ontslagen van de oude verplich
ting , aan dit leen verbonden , van in oorlogstijd twee 
gewapende mannen aan den prins te leveren. De jaar
lijksche inkomst van dit leen in pachten,  granen, gevogelte 
en een kalf,  was toen gesch a t  op eene waarde van 80 gul
denen franken. Voorts behoorde tot de heerl ijkheid een 

meier en zeven�schepenen , wier benoeming in 1 433 door 
Philips den Goede aan de Ka1thuiz0rs werd overgelaten , 
terwijl l1ij hun i n  H41 ook de gorsingen op de Schelde , 
dat is de gronden van deu Kielpolder, schonk. 

Men zou dus al l icl1 t Jenken , dat de Kartl rn izers zeer 
op l tun gemak waren ; maar men zou z ich bedriegen , 
wan t om tren t  h e t  midden der X VIc eeuw waren zij zoo 
diep in schulden geraakt , dat zij in '1Ci40 gedwonge11 
weruen do leenheerlij kh eid van het Kiel voor '1000 rijnsche 
gulden aan de s tad te verkoopen .  Deze had h u n  daarbij 

hare besc l ierming beloofd ; maar i n  p laats daarvan deed 
zij l te t  klooster in 1542 in braml s teken , onder voorwendsel 
om Marten van nossem te beletten er z ich te verschansen . 
Na deze verwoesting van lrnnnen eigendom baden de 
Kartlrnizers vruchteloos , dat men hen in de stad zoude 
aannemen : de Haad wees hun verzoek van de hand en 
zij vertrokken in '1544 n aar L ier, waar zij een nieuw schoon 

klooster stichteden .  
Ondertusschen hadJ.cn zij o p  h e t  Kiel en i n  J.e  stad nog 

eenige eigendommen behouden , en onder anderen h e t  
S . -Catharina- o f  Kathel ij nenlmis , z ij nde eene rcfugie of 
logement voor de doorreizende broeders der orde. Het is 
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aldaar, dat in 1621 de uit Vucht verdrevene Karthuizers 
hunnen intrek namen en zich vestigden , na er van 
achter twee aanpalende hoven te hebben bij ingelijfd. 
Op dien grond , in de Rochusstraat , bouwden de nieuwe 
Karthuizers in 1634-39 ; maar z ij hadden eerst eene 
kerk in 1677 .  Daar deze moniken zich noch met pre
diken , noch met onderwijzen inlieten , en gansch aan 
het  heschouwende leven waren gewij d , werden zij door 
Joseph II beschouwd als onnutte menschen en in 1783 
begrepen onder de kloosters door dezen keizer afgeschaft . 
Wel mochten zij in 1793 te Antwerpen in hun gesticht 

terugkeeren , maar weldra werden zij er door de Jacobijnen 
andermaal uitgejaagd , en al hunne eigendommen in  1798 
verkocht .  Thans is daar een vrouwen-convent. (Zie verder 
Capiicienerssen. )  

CELLEBROEDERS (1342) . 

Zouden reeds van in 't begin der XIVe eeuw uit Duitschland 
zijn beginnen aan te komen , tlor,h vóór '1345 geene vaste 
woning gehad hebben . Hendrik Suderman , een hier geves
tigd duitsch koopman , schonk hun toen zijn huis, staande 
op de Eiermarkt , benevens de erve , welke zich tot aan 
de Korte Nieuwstraat u itstrekte . Deze gemeente deed zich 
spoedig door hare leefwijze en dienstbewijzing opmerken ; 
want hare voornaamste bezigheid bestond in  het verzorgen 
van ongelukkigen , het verplegen van zieken en het begraven 
van dooden. Daar er nu ook lieden waren die van het een 
en ander dezer goede werken eene nering hadden gemaakt, 
stonden de Cellebroeders onophoudelijk aan uitvallen en 
bespottingen bloot , totdat het Magistraat hen in 1399 onder 
zijne bescherming nam , onder voorbehouding echter , dat 
zij voortaan door hunnen handel en wandel geene reden 
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meer zouden geven tot misnoegen of Jntstichting .  Onder
tusschen , schoon hun gesticht geen gasthuis was , deszelfs 
ligging in het midden der stad en eener volkrijke wijk , 
was niet zonder gevaar voor de openbare gezondheid , 
omdat de Cellebroeders dagelijks in  aanraking waren met 
pestzieken en lijken van besmette personen , en desniet
temin vrijelijk onder het volk omgingen .  Zij zelven ontveins
den zich dit gevaar nie t , aangezien zij in 1527 ten einde 
der Lange Nieuwstraat eenen grond  kochten ; maar eerst 
in 1547 verhuisden zij derwaarts , na hunnen eigendom op 
de Eiermarkt verkaveld en verkocht , en de aldaar in 1493 
gebouwde kapelle afgebroken te hebben . 

I J  unne nieuwe kapelle was reeds i n  1550 voltrokken en 
gewijd .  Zij bevond zich , benevens hun klooster he twelk zij 
in 1630 voor een groot gedeelte herbouwden , in de naar 
hetzelve genoemde Cellebroedersstraat. Het magistraat hen 
in hunne lasten willende verlichten ,  l iet in 1 558 eene ordon
nancie te hunnen voordeele uitgaan , ·waarbij het recht 
om de lij ken te dragen en bij de uitvaarten te dienen , 
uitsluitend aan de Cellebroedors werd toegekend ; de am
bachten alléén waren uitgezonderd , maar men vindt van 
dan af een tarief voor elke klasse van l ijken. Onverminderd 
vrij dom van den �ieraccijns , genoten de Cellebroeders 
oudtijds aalmoezen uit de stadskas ; maar deze werden in  
1681 afgeschaft. De Cellebroeders hebben in tijden van 
de pest en andere besmettelijke ziekten aan onze bevolking 
groote diensten bewezen ; zelfs heeft men van eenen hunner 
oversten , den prior Johannes Van .der Linden een traktaatje 
over de behandeling der pestzicken .  Bij de omwenteling op 
het einde der xvnre eeuw ondergingen deze monikken het 
lot van al de andere kloostergemeenten. Door de Jacobijnen 
gerantsoeneerd , gegijzeld , vervolgd en verjaagd , moesten 
zij in 1 799 hun klooster en kerk zien verkoopen . In 1815 
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ziel. men weuet' eenige l l  te voorschijn komen , uie gekwet

sten van \\Taterloo hie l pen verplegen ; maar de tijd toen 
z ij al leen bij l ijken en u i tvaarten dienden ,  was voor hen om . 
Alsdan zijn z ij begonnen zich op eene amlL�re wijze nu l li g 
te maken , namelijk  door het verplegen der krankzinnigen, 
mel welk oogmerk zij in 1852 in de J ezuss traat een b ijzon
de1' geslicht geopen d hebben , met eene kapelle . 

BERNARDIJNEN (1445) .  

De vermoge11de en liefdadige koopman Pecler Pot  eu 
zijne echtgenote Maria Terrebroots werden door ueze kloos
tergemeente voor hare stichters en weldoeners erkend , 
en te hunner gellachtenisse voerde het gesticht de bena
ming van Peel er Pols , zoowel als dien van Sl-Salvalors

kloosler.  Deze l aatste had het behourlen van eeJ te kapelle 

des Zaligmakers , in  ·1 4:H naast een door Pee ter Po t  gestich t 
godshuis gebouwd . De kapelle werd beuiend door eeueu 
k::i.pel laari ; het godshuis w as betrokken door eenen rector 
en cenige broeders van het gemecne leven , priesters en 
leekc l l , wier bemoe i i ngen bestonden in het bakken eu 
uitdeelen van brood en , want het was een recht aalmoe
zenhuis , welks instelling van 1 431 dagteekent. De stichting 
was door Paus Eugenius IV en andere bevoeg'.de overheden 
goedgekeurd ; maar ondertusschen waren de stichters .van 
gedacht veranuerd : hetzij dat der regenten gedrag niet 
regelmatig was , hetzij dat de brooduitdeelingen nie t be
hoorlijk  geschieuden .  De eerste rector Andreas Van Elborgh 
in 1444 overleden zij nue , \verden de broeders doorgezonden 
en de kapellaan afgezet . Eenige Bernardijnen of Cistercen

zers uit het klooster van IJsselstein (provincie Utrecht) 
ontboden , traden korts daarna in h unne plaats. 

Pceter Pot's inzich t was alles op grootschen voet aan te 
leggen. Hij gaf voor het nieuwe sticht niet alleen zijne eigene 
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woning , met het aalmoezenhuis e n  Je St-Salvatorskapelle , 
maar ook de uitgestrekte erve Jaar rondom , b egrepen 
tusschen de Hoogstraat , de Vlasmarkt ,  de H aarstraat en 
�fonster ( th ans Groote Peeter--P o ts traat) , mitsgaders eene 
aanzienlijke som in gouden nobelen . Daar aan het nieuwe 
sticht , onder andere lasten , ook werd opgelegJ de weke
lijksche brooduitdeeli!lgen voor t . te zette n ,  had het onbe
twistbaar een openbaar n u t , weshal ve de goedkeuring van 

den Paus en den Hertog zicl 1  niet  lang liet wachten. Zelfs 
h e t  Kapittel , dat eerst met een proces bedreigde , omdat 
men voor den kerkdienst zonder z ij ne  toestemming de klok 
geluid haJ , toonde zich insch i kkelij k  bij het s luiten van het 

concordaat met de Bernardij nen , aan welke het i\lagistraat 
v l'ij s telling van zekere s tedelij ke lasten had vergund.  

D e  Monikon waren toen reeds sedel't 27 augusti '1447 

in ' t  bez i t  Yan hun klooster , en hadden tot hunnen eersten 
Prior verkozen P etrus van Catwij ck , afkomstig uit een 

adelij k geslacht van Noord-Holland .  H ugo , bisschop van 
Dagna , wijdde hunne kerk . Pee ter Pot overleed in 1 450 
e n  Maria Terrebroots in  '1 459. Eene graftombe , welke voor 
dit vrome echtpaar in St-Salvators-choor werd opgericht ,  
om het nageslacht de dankbaarhe i d  der Cistercenzers voo1; 
hunne weldoeners te herinnere1 1  , is  bij den beeldenstorm 
der xvre eeuw ongel ukkigl ij k vernield en later door eene 
andere verrnngen , die t ij dens d e  fransche om,wen teling 

is verdwenen . 

Deze p t'iorij mocht aanvankelij k  maar 12 k loosterlingen, 
van welke 4 leekebroeders , bevatten , en het was op den 
kerkban vel'boden er meer aan te

. 
nemen. Doch reeds in 

1 462 verkregen de Bernardij ne n , van den Paus , het  

personeel der gemeente onbepaald te mogen vermeerderen ; 
-rnn welke vergunning echter geen al te ruim gebruik 
werd gemaakt ,  want in 1526 vinden wij slechts 17 moniken 

en 6 leeken opgeteld. 
XXXI XXV I ::!� 
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Om het  belang der fornlalie van Peeter Pot met betrek
king tot de behoeftigen , te laten uitmeten , zullen wij hier 
aanteekenen , dat het Magistt·aat in 1551 , na een gedaan 
onderzoek over den geldelijken slaat der priorij , die in  
zware schulden was vervallen , eene schriftelijke verklaring 
aan de broeders aflevel'de, getuigende dat tijdens den Fran
schen oorlog zich wekelijks 2400 armen in het klooster aan
boden , aan ieder welker· een pond brood wet�d u itgereikt ; 
dat onder deze armen zich bevonden 50 verlatene kinderen , 
20 krankzinnigen ,  20 gevangenen , 18  Cellebroeders en  
1 6  Zwartzusters ; dat he t  ook wekelijks onder de ge
vangenen  4 blanken en onder de huisarmen 2 guldens 
uitdeelde ; eindelijk dat de fondatie , welke jaarlijks over 
400 veertelen tarwe kon beschikken , ontoereikend was 
geweest ' rm in den nooddruft van al Je armen te voorzien.  

De godsdienst-beroerten der xvrc eeuw waren voor dit 
klooster zeer noodlottig. De groote goecleren welke het in 
Zeeland bezat , werden door de Hollandsche Staten in  
beslag genomen en b leven onwedenoepclijk  verloren ; 
ondanks al de pogingen aangewend door den toenma
l igen prior om ze terng te krijge n  na den Munster

.schen vrede , .den geleerden historieschrijver Christophorus 
Butkens. Des nieltemin hall de gemeente u i t  zich zelve 
nog middelen genoeg , om in 1 591 eene nieuwe kerk te 
bouwen .  In '1652 werd de priorij tot den rang van 
abdij verheven ; doch de zeven eerste abten , te beginnen 
met Peeter Spers waren ongemij terde prelaten , en het 
was Joseph de Pootet' , die in 1739 van den paus den 
mij ter verkreeg. 

De s taatsomwenteling van 1 794 deze abdij zij nde komen 
omwerpen , is het vol l e  gelal der ablen tot 10 beperkt 
gebleven ; vóór liezen waren er 1 2  prioren geweest. Opmer
kelijk is het , dat terwijl men de mannenkloosters dezer statl 
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ontzetlernle sommen afperstte , te t' volzetting der brand
schatting van tien millioenen , cle Peeter-Polsheeren er met 
1 2�000 frs . van af kwamen : ter uitzondering der Miniemen 
was hun aandeel het laagste ; nogtans was hun vermogen 
op 200,000 franks geschat. Dit bewijst  echter niets . De  
Peerpotsheeren vaarden er ook  niet beter om : den 
19° december 1796 uit hun klooster verdreven , zagen zij 
hetzelve met hunne verdere eigendommen in  't volgende 
j aar verkoopen .  Van het sticht van Peeter Pot is niets 
meer overgebleven dan de kerk , welke de Israëlieten tot 
himne synagoog hebben ingenomen . 

MINDERBROEDERS (1446) .  

Vóór het tijds tip der beroerten , welke op den duur de 
scheuring tusschen Noord- en Zuid-Nederland te  weeg 
brachten , was het bij zekere kloosterorden een gebruik , 
dat er nu  en dan eenige paters uittrokken , om binnen 
gestelde palen te gaan prediken, biecht hooren en aalmoezen 
in te zamelen . Deze zendelingen , welke volgens de gele
genheid lc voet of te paard reisden , noemde men termijn
gangers , en het was door zulke predikanten dat men te 
Antwerpen in 1445 de eerste Minderbroeders leerde kennen. 
Zij kwamen uit het klooster van Mechelen , behoorende 
tot de congregatie der Observanten , 't is te zeggen , dat 
zij den hervormingsregel volgden door de H H .  Bernardinus 
Senensis en Joannes à Capistrano voorgeschreven. Hunne 
predicatiën vonden hier zóóveel bijval , dat zij besloten 
hier een klooster te stichten .  Het schijnt  zelfs , dat het 
Magistraat hen daartoe aanspoorde ; altij d  weet men <lat  
zij , in 1446 , van de stad eenen ledigen grond op den 
Kamvenberg verkregen ; zij vestigden zich waar thans de 
gebouwen der Schilder-Academie zich bevinden . 
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Het kwartier van den Kauwenberg , des tijds tegen de 

stad vest , was bewoond door slecht volk , rabouwen en 

slonzen . Bij n a  geen dag ging er voorbij of  de  rofflanen 
stoorden door hun getier de godsdienstoefening der paters, 

kwamen moedwill ig aan h unne poort kloppen en rinkel

rooien , ja brachten het zoo verre , dat zij poogden den 
begonnen kloosterbouw in b rand te steken.  Het was er 

bij lange niet meer h oübaar , en de i\linderbroeders ach

teden zich gelukki g , toen zij _in 1 450 moch ten verhuizen 

1 1 aar he t Raamveld , eene l edige erve in de Venne , welke 

het Magistraat hun in 1 41:8 geschonken had , en wel ke zij 

met  eenige aanpalende p ercrelün,  bij gifle en bij aankoop 
vcrkt·egcn, vergroot hadden . Ti eeds in 1 4C> I stond er h u nue 

kerk in ge\Yij d ; maar h et choor wc:rd eerst in  i .192 begonnen . 

Al les ging den Minderbroeders e chter niet  naar h unnen 

wensch en zij h adden eerst vele en hevige geschillen met 
het  kapi ttel i ' t  welk h u n  in 1 448 een zeer s tren g concor

daat had opgelegd . In 1 4G9 liep de twist zelfs zoo hoog, dat 

de gardiaan zich niet  ontzag op d en preekstoel in schei
dingen tegen de kanoniken u i t  te Yaren . Dit bekwam den 

kloosterlingen ech ter zeer kwalijk want de scheidsmannen 

verwezen hen niet alleen tot de stipte naburing van het 

concordaat ; maar ook dat de gardiaan en drie broeders 

h e t  kapittel op hunne knieën vergiffenis moesl <'n  vragen .  

D e  l\linderbroeders onderwierpen zich aan d i t  vonnis ; doch 

in 1 49G rees er een andere twist, op welken de geestelijke 

en wereldlijke overheid te vergeefs poogde hij te leggen , 

tot dat de paters in '1503 e indelijk gunstiger Yoorwaarden 

en meerdere vrijheid hadden bekomen in het stuk van 
prediken , biecht hooren , dooden begraven en legaten te 
ontvangen . 

Gedurende de woelingen , welke na den beeldenstorm 

van 1 566 te Anlwerpen heerschten ,  onderscheidden de 
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.:\finderbroeders zich door hunnen ij ver in het verdc:;digen 
der katholijke leering ; ook werden zij daarom bij de sek
tarissen bijzonder gehaat .  Vooral de Calvinisten waren 
tegen hen verbitterd , dreigden hen met moord en brand , 
en werkelijk ontstond er  den 1 6  februarij 1567 's nachts 
een hevige brand in het  klooster en de kerk , welke beide 
zwaar beschadigd \Verden ; maar de Calvinisten, wien men 
dit onheil toeschreef ,  wierpen de schuld op de moniken , 
zeggende dat deze hun vuur niet wel hadden gadegeslagen .  
Later , in 1578 , weigerden z ij s tellig den eed af te leggen , 
dien de S taatsche partij van al de kloosterlingen cischte ; 
zij werden dien ten gevolge ui t  hun klooster gehaald , ui t  
de stad gebannen en hunne kerk door de  Calvinisten inge
nomen. 

Na de overgave der s tad aan Parma in '1585 zag men de 
Minderbroeders hier al spoedig wederkceren ; hunne kerk 
herstellen en met heerlijke kunslukken versieren . Deze 
kerk was:Vrij groo t ,  doch leverde in haren bouwtrant niets 
bijzonders op . Deze gemeente was talrij k, \rnnt zij telde in 
1796 , toen zij vernietigd en verdreven werd , 37 pries ters , 
6 theologant.en en 1 5  leekebroedet·s . Zestig jaren ua hare 
verstrooing z ij n h ier eenige �Iinderbroeders weder verscho
nen , en hebben zich geves tigd in een huis op den Oever , 
waar zij in 1 855 eene voorloopige kapellc geopend hebben . 
\i\Tat hunne oude eigtmdornmen )Jelreft , welken even als 
degene van andere kloostergemeenten werden aangeslagen , 

men vindt ze niet op de lijs t  der geveilde nationale goe
dereu. liet  klooster en de kerk zijn  inderdaad niet verkocht 
gewees t ; maar in 1810 door l\apoleon aan de s tad geschon
ken : deze heeft er het Werkhuis van Vv eldadighcid , de 
Akademie , hel M useum ingerigt , tot der Lijd dat zij alles 
verbouwde , zoo als wij elders zullen verhalen.  
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LIEVROUWBROEDERS (1485-1486). 

Heeds in '1404 , of Yolgens anderen in 1 408 had men de 
eerste termijngangers der bedel-orde van de Lievrouw
b roeders of Carmelieten hier uit Mechelen zien aankomen, 
d ie hunnen intrek namen in een huis in de Huidevetters
straat , 't welk de Mechelsche gemeente had aangekocht ; 
maar zestig jaren lang vonden zij ·hier bij niemand s teun of 
bijs tand. Slechts in 1479 begonnen zij hoop te koesteren , 
h ier eens een klooster te bezitten ; Maria van Bourgondië 
had het hun beloofd , indien haar gemaal Maximiliaan van 
Oostenrijk uit den oorlog tegen Frankrijk zegevierend 
wederkeerde. In afwachting zond de provinciaal van Meche
len in 1 480 b roeder Johannes Van Cattendij ck lJ.erwaarts, om 
de geestelijke en wereldlijke overheden te polsen ; maar 
hij moest erkennen , dat de omstandigheden niet gunstig 
waren : men was toen volop bezig met het vol tooien van 
den bouw der hoofdkerk en het Kapittel had geene middelen 
te veel tot bekostiging van dit  werk . Dit was clan ook de 
reden , waarom de Breede Raad de oprichting van een 
Carmelietenklooster als nadeelig voor Lle hoofdkerk met 
e enparige s temmen van der hand wees.  

In weêrwil van deze mislukking gaven do Lievrouwbroe
ders hun voornemen niet op : gewapend met eene bulle van 
lnnocentius VIII en een diploom van Maximiliaan , onder
namen zij in 1 486 hun plan door te drijven , koopende in de  
Huidevettersstraat twee huizen en  overredende den schoute t  
Jan van Hanst , om den eersten s teen van hunnen kloos
terhouw te leggen , overtuigd dat als dezo er eens s tond , 
hij er zou blijven staan , des te meer daar de pauselijke hulle 
en het hertogelijk diploom vóór de toestemming der gees
telijke en wereldlijke geldende , zij de plaatselijke en pa
rochiale wel konden ontberen.  
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Hierin waren zij echter mis , want de Paus en de Aarts
hertog hadden hunne goedkeuring enkel gegeven , onder 
uitdrukkelijke voorbehouding van de parochiale rech ten 
der moederkerk van Antwerpen ; ook toen de zaak in 1490 
voor den pauselijken nuntius Lucas van Tollentis werd 
gebracht , aarzelde deze p relaat niet den Carmelieten on ge
lijk te geven , hun gebiedende de voortzetting van hun 
klooster uit te s tellen , tot  dat de bouw van 0 .-L.-Vrouwe
kerk gansch onder dak zou zijn .  

De Lievrouwbroeders waren wel gedwongen zich naar 
dit gewijsde te schikken en hielden zich stil , tot in 1493. 
Toen hervatteden zij er.nsklaps hunne aandringingen bij 
Philips den Schoone , die zijnen kanselier herwaarts zond,  
om de zaak met he t  Kapittel te schikken ; maar broeder 
Johannes Van Cattendij ck , die nu bereids veertien jaren 
voor dezelve had geij verd , vond de gelegenheid te schoon , 
om het ontwerp niet in éénen slag door te drij ven .  Den 
22n october 1403 , ten drie ure 's  morgens , bewoog hij 
den hertogelijken kanselier ten tweedenmale den eers ten 
steen to leggen , terwijl de Suffragaan van Kamerij k , 
Godefridus Greveray , bisschop van Dagna , don grond 
wijdde cu zelfs misse las. Nauwelijks was dit in de stad 
ruchtbaar geworden of he t volk s troomde in menigte naar 
het nieuwe stich t ,  om er te oITeren ; doch het kapittel zat 
bij deze openlijke inbreuk zijner rechten ook niet stil : het 
zond eenen Kanonik met  notari s en ge tuigen , die al de 
ofîerpenningen in beslag nam en den Carmelieten verbood 
met hun werk voort te gaan. Het verkreeg vervolgens een 
vonnis van den Grooten Raad van l\lechelen , krachtens 
hetwelk het eene. maan d later al het opgerichte metsel
werk deed omwerpen . 

Hadden de l\l inclerhroeders , zooals wij komen te zien , 
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van het Kapit tel  last u i t  te staan , vreemd moet het luiden , 

dat de Lievrouwbroeders nu eerst eindigden waarmede zij 
had den moeten beginnen,  name l ijk met vriendschappelijke 
onderhandelingen .  Deze l iepen ook niet  vruchteloos af,  
betu igende het Kapi ttel , dat z ij ne aankan li n g tegen de 
opric h ti ng des k loosters niet  onbepaald was en dat  het 
s lechts verlangde, dat men daarmede vier j aar zou wachten .  
J l i t  was het neteligste pun t ;  maar het  \'Verd ook den grond
slag vau het  concordaat in 1 4!H met de Lievrouwbroeders 
gesloten . Zoo waren dau deze na vijftien jaren twistens i n  

d e  s tad aangenomen . Joannes Van Cattendyck , die daarbij 
bet  meest had geijverd , werd benoemd tot eerste Prior ; 
maar hij mocht den vierjarigcn Yerbodstijd op h e t  bou wen 
gesteld n iet  overleven , e n  het was zijn opvolger Egidius de 
Meri ca , later su!fragaan van Kamerij k en bisschop van 
Berytum, in partib11s inficleliitrn , die in 1 498 den eersten 
steen van het choor en van des kloosters ringmuur  legde . 

Wij verhaalden hierboven dat do  Predikheeren do dage
l ij k sche misse in de kapell e op h e t  S tadh uis lazen : deze 
dienst werd hun in 1538 afgenomen en den Lievrouw
brneclers gegeven , welke daarvoor jaarlijks  '1 21:  guldens 
on tvingen . De regel tucht was in  dit  klooster zeer verslap t ,  
als he t  i n  '1638 hervormd werd , tot  groot voordeel van h e t  

stich t .  De kerk lnvam toen ook in  heerlij ken s taat , men 
bewonderde er  Yooral de kapel le van 0 . -L. -Vrouwe van 
Carmclus , gebouwd door den gewezen pensionaris Jan de 
Gavarel les , die p riester was geworden :· noch marmer, noch 
veq�uldsel waren aan deze kapelle gespaard , op welker 
altaar een vermaard zilveren beeld der Moeder Gods prijk te , 

welk op eene waarde van 15,000 guldens werd geschat , 
zij ude 80 à 90,000 frs. van onze m unt.  De kerk bezat ver
ders onder andere schatten eene met gesteenten versierde 
remonstrancie , waard , zegt men , 25,000 guldens . 
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De Lievrouwbroeders , die de beroerten del' XVJe eeuw 
en de hervormingen van Joseph I I , bij welke zij zich door 
h unne hevige aankanting ornlerscheidden , zonder veel 
wederwaardigheden waren doorgekomen , mochten zoo min 
als onze andere kloostergemeenten den omwenteli ngsstorm 
wederstaan , <lie tegen het  einde der XVI IIc eeuw . uit 
Frankrijk opstak. Hunne kerk moest overigens meer dan 
ecnige andere de roofzucht der Jacobij nen op zich trekken, 
en zij moest inderdaad de eerste van al le ophouden te be
s laan. Nadat men , in 1794 , het klooster 50,000 frs . voot' de 
brandschatting  had afgeperst , begon men naar het z ilver
werk en de k leinodiën te zoeken ; doch hierin werd men 
merkel ijk  te leur gesteld : de gouden remonstrancie en het 
z i l veren Lievrouwenbeeld , welke men bijzonder trach tte in 
handen te k rijgen , waren onvindelijk : en thans weet men 
zelfs nog niet ,  wat er van geworden is , tenzij dat het be
ruchtte beeld door eenen monik , in den wandel genaamd 
de Zwarte broêr , naar Duitschland gevluch t  was. Vruch
teloos deed men een roodkoperen Eliasbeeld van 24 voet 
hoogte , ' t  welk den kerkgevel op de Meir versierde , 
afwerpen en in stukken slaan , in <le meening , dat ei· een 
schat in was : men voud er volstrek t  n iets clan s teenen en 
eene bus met papieren , wuarnit bleek , dat dit beeld e r  in 
1737 gesteld was .  Hierover liep dit puntdich tj e .  

El ias heeft d e  Fransclten gek11ld : 

H ij was van binnen mel steenen gevuld . 

De Jacobijnen woedend a lzoo !c kur gestel<l , deden de 
Lievrouwhrocders in ' t  begin van april '1 795 uil  hel  kloos
ter jagen , driemaal , in den loop van dit ja:w , keerden zij 
er terug , en telkens werden zij er weèr u i tgedreven . 
Eindelijk  den 28 novembre 1 795 sloeg het laatste uur eter 
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gemeente , en twee dagen daarna werd hunue kerk inge
nomen , om aan de eene gewaande Redegodheid eenigen 
tijd tot tempel te verstrekken .  Thans zou men ter uitzon
dering der choor van dezen tempel te vergeefs nog sporen 
zoeken ; want in 1797 met het klooster , den tuin en 33 

omliggende huizen van de  Lievrouwhroeders herkomstig , 
verkaveld en verkocht , hebben de koopers geenen steen 
op de wanderen gelaten .  

SAKSISCHE A U G USTIJ NEN . (15H ) .  

Onder d e  verschillige congregatiën der Auguslijnenordc , 
was er eene , de Saksische , welke in Duitschland haren 
hoofclzetel had en om hare ve le gel8erde mannen bij uit
s tek befaamd was. Deze congTegatie had onder anderen 
een klooster te Enkhuizen , (Noord-Holland) uit hetwelk 
ten jare '1511 eenige Paters naar Antwerpen werden gezon
den , op verzoek van twee deftige poorters, Joos 1-Ioens en  
Marcus Mussche , en  hunne komste werd bij onze bevolking 
met des te meer voldoening gezien ,  dat  men hun voorne
men kende , om van het onderwijs der jeugd hunne 
hoofdzaak te maken.  Hunne twee daareven genoemde 
beschermers , waren ook hunne  stichters : zij schonken hun 
huis en gronde in do N ieuwstraat ( thans Beukelaerslraat) ,  
tusschen de Ridderstraat en de Boekslecg , nagenoeg ler 
plaatse waar nu Sl-Andrieskerk staat .  

Dáár vielen de Duitse.ho Paters sefîens aan ' t  bouwen 
van eene kapelle ,  ter eere der H .  Drievuldigheid. Dat zulks 
zonder de toestemming des Kapittels geschiedde , laat zich 
nog al hooren ; maar dat het  er niets zou van geweten 
hehben dan als het te laat was, valt moeilijk te begrijpen ; 
zooveel is ' t  dat de kapclle daar in Augusli 1513 volbouwd , 
geopend en ingewijd s tond , ondanks de krachtige protesten 
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van het Kapittel . Uit de inbreuk op de rechten der moe
derkerk ontstond nu weêr een twist gelijk dien pas met de 
Lievrouwbroeders vereffend ; alleenlijk duurde hij zoo lang 
niet , en den 20 juli 1 514 werd het concordaat gesloten , 
't welk de Augustijnen toeliet op zekere voorwaarden een 
klooster en eene kapelle binnen Antwerpen te hebben , en 
alzoo deze laatste te klein was , begonnen zij ze dadelij k to t 
kerk te verbouwen , een werk waarvan zij de voltrekking 
niet zien mochten,  omdat zij zich met de Lutherij inlieten. 

Het geval had inderdaad gewild , dat Luther die in 1517 , 
tegen den Paus en .  de aflaten hegon uit te varen , tot de 
Saksische Augustij ners-congregatie behoorde. Het zij om 
deze of om andere redens, de Antwerpsche Paters schaar
den zich reeds in 1 519  onder het hervormingsvaandel des 
professors van Wïttenberg. Te vergeefs nam men hunne 
Prioren Jacob Spreng (of Probst) en Henricus Muller (of 
Van Zutphen) den eenen na den anderen gevangen, heiden 
gelukten te ontsnappen ; te vergeefs deed men de overige 
kloosterlingen h unne dolingen van het hoogzaal van 
0 . -L.-Vrouwekerk herroepen , het bleek weldra dat zij 
het niet recht meenden , en men had korts nadien de 
zekerheid , dat zij allen min of meer met ketterij besmet 
waren . Dus werden zij den 6n october 1522 met h unnen 
laatsten Prior Lambertus Thoren , gevankelijk uit hun 
klooster gehaald , naar Brussel gevoerd , waar er twee , 
H enricus Voes en Joannes Esch , die de Luthersche leer 
niet wilden afzweren , in juli 1523 levende verbrand werden. 

Aldus eindigde te Antwerpen de congregatie der Saksische 
Augustijners , nadat zij hier slechts twaalf jaren bestaan 
had . Hunne kerk was onmiddelijk na hunne gevangneming 
gesloten , en het H. Sacramen t was er 's anderdaags pro
cessiegewijze uitgehaald. De altaren werden ontwijd , de 
klokken weggevoerd , de meubelen verkocht , de deuren 
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en vensters toegemetsteld. Wat aangaat de klooster
gebouwen , het  liep wel vijf jaar aan , eer men tot hunne 
verkooping kon overgaan , en men tot het besluit kwam van 
de kerk aan de nieuwe S.  Andriesparochie te schenken. 

J ES UIETEN (1562) .  

Onze voornaamste geschiedschrij vers hebben als een 
gedenkwaardig fei t  aangeboekt het bezoek van den H. Igna
tius de Loyola te Antwerpen in 1530. De Societeit Jesu , van 
welke hij de stichter is , was toen nog niet ingesteld : dit 
gebeurde slechts in '1531 en eerst in 1539 werd zij door 
Paus Paulus I I I  goedgekeurd ; maar zij had seffens zoo vele 
vijanden als vrienden . Men kan zeggen , dat zij te Antwerpen 
toevallig binnen drong ; want meer dan vijf-en-twintig jaar 
na hare instelling had men hier nog geenen jesuiet gezien , 
als P ater Jacobus Lainez in 1562 uit Frankrijk herwaarts 
kwam , j uist op een oogenblik dat de hier gevestigde 
Spaansche kooplieden zonder predikant waren , weshalve 
zij hem verzochten dit ambt waar te nemen . Pater Lainez 
willigde dit verzoek in,  en na de toelating van den bisschop 
van Kamel'f"ij k te hebben verkregen , was hij de eerste 
predikant , die in Jesuitenhabijt te  Antwerpen op den 
kansel verscheen . Dat zijne preek aan die van �e spaansche 
natie zeer wel beviel , blijkt uit de vruchtelooze pogingen , 
welke ziJ inspande, om hem hier te houden : men liet hem 
slechts vertrekken na de stellige belofte , dat hij eenen 
anderen predikant uit de societeit h erwaarts zou zenden , 
welke belofte ook vervuld werd , zoodat er sinds dien al tijd  
één  of twee Jesuiten in  de stad waren,  om voor de  spaansche 
huisgezinnen te prediken.  

De bescheiden over de opkomste der J esuitenorde te 
Anh' erpen zijn  overigens min of meer verward . Dit weet 

1 
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men , dat de societeit in 1 570 hier nog maar drie of vier 
leden telde ; maar hun getal groeide allengs aan tot veer
tien, die in 1 573 samen woonden in zeker huis de Bakelei, 
omtrent de S .  Joris vest, zonder dat het hun echter gegund 
was daar een kollegie t.e hebben.  Men wil dat ALVA hunne 
orde weinig genegen was en altij d  is het  zoo, dat zij eerst 
na zijn vertrek , door de m ildheid en ieveri n g  van Fernando 
Frias , die als h un warmste beschermer bekend staat , aan 
eene vaste wooning konden geraken .  

Het Huis van A ken , i n  1 539 aan d e  oude Ankerrui,  ui t 
den grond opgebouwLI , ter plaatse waar de Aken::iars voor
dezen hunnen goederen hall.den , was toen te koop . Het 
behoorde aan Gas par Schetz , heere van Grobbendonck, en 
was gesteld op '1 7  ,000 kroonen en voor J.ezeu prijs  werJ. 
het hu is door Frias gekoch t , J.ie uit eigen beurs 1' ,000 
kroonen gaf ; hel overige l iad men uit giften b ijeen geza
meld , behalve 500 k roonen , welke Sche tz Yan den koop 
a fl iet , toen hij v ernam , dat het voor de Jesuielen was , 
welke onbevoegd war en , om hier onroerende goederen le 
koopen en te bezitten , om1 lat hunne gemeen te nog niet 
ambtelijk was erkend en aangenomen . 

Inderdaad , h e t  liep nog wel zes maanden aan , eer de 
J esu ieten Yan het  Hu'is van Aken , bezi t namen , en eerst 
den 29 jul i  1 574 konden zij er intreden ; maar toen zij 
bestonden daar eene kerk te bou wen , k regen zij dadelijk 
moeilij kheden met het  kapittel .  Deze moeilijkheden wer
den ech ter spoed i g  uit den weg geruimd door een con
kordaat in ' t  begin van 1 575 tot  stand gebracht .  \Vij hebben 
gezien , dat hunne kerk er toen reeds volhouwJ. stond ; 
zij opendrn ook al daJ.elijk in  het Huis van A ken , een 
gymnasium of latynsche school , welke i n  korten tijd 300 
leerlingen telde . 

Deze voorspoedige opgang werd echter welcll'a gestoord. 
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De staatspartij in 1 G78 in de stad volkomen meester ge

worden zijnde , eischte van al de geestelijken eenen 
nieuwen eed , welke de Jesuieten stellig weigerden af Le 
leggen , en noch streelingen , noch bedreigingen , noch 
vervolgingen konden hen van hunne weigering afbrengen . 
Op eens na hen e ttelij ke maanden door allerlei plagerijen 
te zijn lastig gevallen , werden de kerk en  het  kollegie 
door de gewapende macht bezet , de studenten naar huis 
gezonden , al de paters gevangen genomen , op eene schuit 
naar Mechelen ingescheept en zoo verbannen .  Dit gebeurde 
den 14 mei , wezende Pinksterzondag. Er waren maatregels 
genomen , opdat geene plundering of ontvreemding zou 
plaats hebben in het Hilis van Aken , 't welk den ganschen 
dag voor eenieder te zien bleef , en daarna door des stads 
krijgsraad werd ingenomen .  

Ze.ven volle jaren duurde deze ballingschap onzer Jesuie
ten , tot in augusli '1585 , alswanneer al dadelijk na de 
overgave der s tad, twee Paters met eenen leekengezel hiel' 
terug kwamen. Farneze deed hen in bezit herstellen van 
het Huis van Aken , zoodat zij hunne kerk en school 
kond0n heropenen en twee kongregatiën instellen , welker 
leden aan de bekeering der ketters en zondaren moesten 
arbeiden . Van dan af wies de invloed en macht der 
Societeit in Antwerpen gestadig aan ; maar dit is geenszins 
te verwonderen Lij de beleef<le en innemende manieren , 
door welke de j esuieten ieders vriendschap en  achting 
wisten te winnen. \iVij hebben elders het opbouwen hunner 
eerste en tweede kerk beschreven , dies het onnoodig is hier 
andermaal over uit te weiden ; voegen wij er enkel dit nog 
bij , dat zonder de stijfhoofdigheid van eenen smid en eene 
weduwe , die weigerden hunne huisjes af te slaan en welke 
het niet geoorloofd was te onteigenen , het plein voor de 
kerk niet alleen grooter , maar ook in een volmaakt vier-
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kant zou besloten geweest zijn .  Maar tengevolge van dien 
dubbelen hinderpaal werd men gedwongen het oorspron
kelijke plan te wijzigen en onvollooid te laten aan de 
noordzijde waar men anders den tegenhanger van den 
bouw ter zuidzijde (het Professiehilis) , zou vinden terwij l 
de Soclaliteit, ter westerzijde van het  plein, eenige voeten 
achteruit zou hebben gestaan. 

Wat aangaat het gymnasium hetwelk zij in het Huis 
van Aken geopend hadden , in 1 607 werd dit leergesticht 
overgebracht in hel Hof van Lier of Engelsch Huis , 

in de Prinsenstraat , ' t  weik de stad te dien einde ter 
beschikking der Jesuieten stelde .  In 1 626 voegden zij er  
een convict of kostschool toe , hetwelk , schoon in 1637 
vergroot , ook aldra te klein werd , om al de kostgangers 
te ontvangen , die dan ook in 1654 \verden overgebracht 
naar het Huis van Stralen , op SL-Jacobsmarkt. Het is 
om de studenten van hun convict eene gezonde uitspan
ning te kunnen geven , <lat de Jesuieten , die in 1638 in 
het land van Waas het Ifraeijen hof gehuurd hadden , in  
1 649 op  het naburige Beerscho t het Bisschoppenhof aan
kochten , inrich teden en er J.c Kapelle van 0. L. Vrouwe 
van Blijdschap bouwden , van waar dit hof ook wel Mariën
bm·g is genoemd geweest ; maar hunne herhaalde poogingen 
om naast het gymnasium eenc kerk te zetten , gelukten 
niet .  Daarentegen hadden zij eene andere kapelle op het 
Hof van Riviere benevens het lus thuis Verineburg , daar 
digt bij gelegen onder Deurn e  , hetwelk hun door de  
familie Houtappel was geschonken en to t  zomerverblijf 
diende . 

Maar indien de Antwerpscte J esuieten zoo zeer voor het 
onderwijs der jeugJ ij verden , aan eene andere zijde maak
ten zij zich ook voor de geleerde wereld verdienstelijk door 
de Acta Sanctorum van welke pater Rosweydus in 1 607 , 



den grondslag legde en Bollandus en 1-Ienschenius in  1643 
de twee eerste deelen in het licht gaven . Van deze te 
recht hooggeroemde Collectie cler Bollandis ten , gelij k men 
de Acta ook noemt , waren 52 boekdeelen in folio ver
schenen , a ls de lmlle van Clemens XIV van 21 j uly 1 773 , 
waarbij de Societeit  vernietigd werd , onze Jesuieten als 
een donderslag kwam verrassen . Schoon deze maatregel 
bij een groot gedeel te onzer Levolking met ongenoegen 
vernomen werd , rees er geen ruststoornis uit , toen den 
20 september de kerk gesloten zijnde , en den 4 octobe1· 
het professiehub en de leergestichten door de paters ont
ruimd werden ; al de roerende en onroerende goederen 
werden achter\'olgens verkoch t ,  ter uitzondering van twee 
huizen , vau welke het Nationale Domein in 1 798 zij ne 
prooi kon maken.  

Dan , er stoml geschreven , dat  de afschaftlng der Socie
teit Jesu slechts een Lijdelij ke maalrcgel zou wezen . Het  
was Paus Pius VII , d ie , b ij hulle van 7 augusty 1 81 4  
de orde der Jesuïetcn herstelde ; maar hel  [follanclsch 
bewind wilde deze orde niet gedoogen en slechts na de 
september-revolu tie van '1830 is zij in  België weêr open
) ijk verschenen . 

Hier te An twerpen vestiguen zij zich in een groot  huis 
in  de Keizerstraat , waar zij in 1 840 een gesticht voor het 
onderwijs Jer humaniora,  - het Kollegie van 0.-L . - Frou we 
- openden , aan hetwdk zij korls nadien eene ruime kapelle 
bouwden op den grond van drie of vier huizen te dien einde 
in de G ratiekapelstraat aangekoch t. In '1852 verkregen zij 
u i l  eigene penn ingen den tuin met een tleel van hun gewezen 
professiehuis , tachtig j aren na er u i l  gedreven te zij n ge
weest. Zij hebben dan nog hetzelfde jaar eene school van 
koophandel en  n ij verheid  - het Instituut  van St-Ignat'ius 
- gestich t ,  en eene kerk aan dezel\'e gehecht . Deze 



l aatste werd gebou wd op den gron d  van vier of vijf huizen 
in  de korte Nieuwstraat , welke zij bij koope van de eige
naars verkregen h adden en is den 31 c ju lij 1 859 ingewijd.  
Deze herstelling der Jesuieten i n  Antwerpen heeft iets 
wonderenswaardigs : voor vrij geesten mag alles toevallig 
zijn toegedaan ; de Christen ziet er don vin ger Gods die de 
Societeit langs onbekende wegen n aar hare bestemming 
leidt.  

KAPUCIENEN (1 586) . 

ALEXANDER F An NEZ F.: ,  prins van Parma e n  gouverneur
generaal d1�r Nederlanden , d ie  voor de Kapucienen zoo 
grootc genegenheid had, dat hij in het habijt hunner orde 
in h u n  klooster te Parma wilde begraven worden , werd 
hier in 1585, korts na de overgave der stad, gevolgd door 
vier paters, welke voorloopig in S . -Juliaans-gasthuis werden 
geherbergd . Diercxsens berich t ons niet, of de aanneming 
dezer bedelorde van wege de Kanoniken tegenstand ont
moe tte ; h ij spreekt ook nergens van een concordaat , 
' t  welk haar zou zijn opgelegd geweest.  Hoe h e t  zij , Farneze 
was de stichter der Antwerpsche Kapucienen , want het  
was deze landvoogd die  h u n  d e  erve op de Paardemar�d 
schonk , welke Philips Veusel s , raadsheer van Braband , 
daar in 1 586 voor 13,000 guldens bij zijnen last  gekocht had. 

Deze erve was vrij uitgestrc kt, wan t na er  eene kerk en 
k looster te hebben gebouwd, bleef er nog rui m te voor eenen 
1·edelijk grooten tuin . De kerk werd in  1 589 door onzen 
bisschop Li vinus Torrentius gewij d .  Zij bestaat nog en wij 
hebben er in het  hoofds tuk reeds b reeder over gesproken . 

Deze gemeente moch t buiten haar klooster, kerk en tuin 
geen vas te goederen bezitten, weshalve men op de lijs ten 
van zwartgoecl geen andere dan de bovengenoemd eigen
dommen als van haai· herkomstig vermeld vindt. Men moet 

XXXI .\XVI 23 
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veronderstellen ,  dat zij daarom van de b randschatting van 
1794 verschoond bleef ,  want op de l ij s t  derzel ve hebben 
wij ze insgelijks niet aangetroffen , maar op degene der 
lichting van 8 Brumaire j aar ll l , vinden wij , dat zij voor 
1664  g uldens 1 0  stuivers wisselgeld zilverwerk inbracht .  
Maar noch het een noch het  ander moest baten , en den 
4 december 1 797 zagen de Kapucienen hunne erve ver
koopen. In 1 856 zij n  hier een ige paters terug gekomen en 
hebben z ich gevestigd in het voormalig Oostmallenklooster, 
op de Ossenmarkt , welks kerk zij in staat hebbende hersteld, 
den 21 november des zelfden j aars ingewijd werd . 

AUGUSTIJNEN-OBSERVANTEN (1608) . 

Vijf-en-tachtig j aren n a  de uitdrijving der saksische 
Augustijnen waren er verloopen , als er in een generaal  
kapittel der Augustijnen-Observanten te M echelen gehou
den,  beslist werd, dat deze congregatie te Antwerpen een 
klooster zou beproeven op te richten. Zij hadden daartoe 
de beste kansen , want- het faalde haar aan geene milde 
en machtige beschermers , onder welke wij , nevens de 
aartshertogen Albert en Isabella enkel zullen opnoemen 
Karel Philips van Croy , markies van Havré , en onzen 
schoutet Hendrik van Varick, burggraaf van Brussel, vrij
heer van Boonendael, Bouwel en Olmen . De eerste onder
handelingen , welke hier over werden aangeknoopt door 
Henricus Lancelotus, prior des kloosters van Trier, dagtee
kenen van de maand sep tember 1607 , en reeds den 
15 december had de Breede Raad de vergunning door 
het schepenkollegie gegeven bekrachtigd. De goedkeuring 
der aartshertogen l iet zich evenmin wachten , terwij l het 
kapittel alsmede eene gunstige apostille gaf, op voorwaarde 
dat de nieuwe congregatie het haar aangeboden concor-
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daat zou bijstemmen . Dit concordaat gedagteekent van 
13 februari 1608 behelsde buiten de gewone voorbehou
dingen voor de parochierechten der hoofdkerk een bijzonder 
artikel aangaamle het onderwijs .  

Dt>or de  bemiddeling van hunnen beschermheer Hendrik 
van Varick werden de Augustijnen den 3c april daar aan
volgende in bezit gesteld van een groot en geriefelijk huis 
in de Everdijstraat , komende met zijne erve tot tegen den 
Oudaan. Aldaar openden zij den 30c september deszelfden 
jaars hunne latijnsche school , over welke de geleerde 
Nicasius Bacx als eerste rector stond , en b.ouwden er hunne 
kerk , welke wij elders hebben beschreven , handelende 
over de hulp parochiën .  De paters Augustijnen , wier ijver 
voor het onderwijs der j eugd nimmer verslapte , waren 
eigenaars van een aantal huizen in de straten rondom het 
convent en zijn in het vreedzame bezit hunner erve gebleven, 
tot dat de Jacobijnen hen daarin kwamen stooren . Na hen 
eerst 15,000 frs. als aandeel in de contributie van 1794 te 
hebben doen opbrengen , werden zij in  1796 uitgejaagd , 
en hun klooster, kerktuinen en huizingen in 1797 verkocht. 
Nadat vervolgens de kloostergebouv;en tot pakhuizen en de 

tuinen tot vrachtrijderij gediend hadden , is daar in 1 843 
de Cité opgekomen . 

MINIMEN (1 614) .  

Van deze congregatie der orde van St-Franciscus van 
Paula bestond in België nog geen enkele gemeente , als 
de genuësche koopman J . - A .  Balbi , die tot den bouw der 
Augustijnenkerk mildelijk had bijgedragen, eenige moniken 
uit I talië ontbood. De aanneming derzelve te Antwerpen 
had in 1 615  plaats , bij toestemming van den bisschop en 
den raad. Wat het Kapittel aangaat, het schijnt er geen 
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zwarigheid i n  gevon Jen te h ebben , maar h et blijkt ook 
niet dat het den :Wi n i men een concordaat hebbe opgelegd . 
Deze kregen maar i n  1617  van de aartshertogen oorlof 
om erven en renten te bezitten en eenen kloostergrond 
ten einde van de Meir , naast de CellAbroederssttaat , 
aan te koop en . Daar bouwden zij een tamelijk fraei 
co nvent met aanhoorigheuen ; maar zij hadden geene 
eigenlijk gezegde kerk , gebru iken de zij eene der k loos
t erzalen ,  om er de godsdienstoefening te houden .  Moge
l ijk ligt hierin de reden , dat zij een concordaat met het 
kapittel mochten missen . On<.l.ertusschcn v inden wij op 
de ve ilinglijsten van ::,wcwt goed hu nne erve omschreven als 
bevattende een e kerk , eenen refter , een spreekbuis , eene 
brouwerij , frult- en moestuinen , ter gezamentlijke opper
v lakte van J ,200 i·oeJen . Na Je u i tdrij v i ng Jer moniken , 
werd uezc e i gendom gevei l d. , maat' niet toegewezen . De 
Franschen maakten e r  een zeehospitaal van, J.e Hollanders 
een pakhuis , J.e Belgen eene kazerne , en het  domein een 
hoop gekl ; ( worden<.1.e Ju gansche eigent.lom in 'lSC.1'1 ver
kaveld ) :  hier s taan uu v ier nieuwe heerenhuizcn gebouwt.1 ,  
van  welke e e n  to t sdwol van [JYmnastiek is  i n geri cht .  

DlSCA LSEN ('1018) . 

Eenige paters dezer kloosterorde waren reeds van in 1 6'11 
hier geweest : m aar h et liep eenige jaren aan , eer zij k onden 
gevolg geven aan hun ontwerp , om hier een convent aan 
te l e ggen , misschien zouden zij zelfs geheel mislukt zijn , 
h adden zij IJij den B rneden Raad den invloed uer Aartsher

togen en bij den bisschop dien van den p ausel ijken Nuncius 
n i e t  aangewend . Na Je vergunning van beiden verkregen 
te hebben , toonde het kapittel z ich insgelij ks bereid de 
Discalsen als kloostergemeente te erken nen , mits deze het 
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hun voorgelegde L'.Oncordaat zouden onderteekenen :· zoo 
als den 14 mei '16' 18 werkelij k  plaats greep . Na deze for
maliteiten mocltt men denken , dat de stichting van het 
nieuwe convent verzekerd was en van zelve ging volgen ; 
doch een onvool'ziene hinderpaal moest dit verhinderen. 

De Discalsen , anders genaamd de ongeschoeide Karme
lieten, waren hervormde congregatien der Lievrouwbroeders 
of geschoeide Karmelieten , en zij hadden op de Meir , 
j uist naast het klooster dezer laatste eene erve verkregen , 
waar zij hun sticht wilden aanleggen . Dit behaagde den 
Lievrouwbroeders in 't geheel niet , die niets onbeproefd 
lieten , om dezen kloosterbouw te verhinderen , en na drie 
j aren vruchteloos hvisten , moesten de Discalsen het in 1 621 
opgeven en na eene andere plaats omzien. Men leest van 
hen , dat zij nog viermaal verhuisden , eer zij eene ge
schikte woon vonden. Eindelij k  kwamen zij te recht op de 
ouûe Lammekensraani , eene groote erve aan de Graan
markt , waar zij in 1 627 kerk en klooster bouwden , en 
waar de Fransche onwenteling hen in 1 794 overviel , en iu 
'1796 verjoeg. De gebouwen werden ech ter niet verkoch t ; 
maar ontvingen in 1 797 de een trale school en hare biblio
theek , daar na dienden zij deels tot kazerne ,  deels tot 
hospitaal en deels tot gevangenis . Se<lcl'l '1807 is daar het 
Arsenaal van constrnctic voor de artillerie. 

13HOEDEHS VAN LlEFDE (1830) . 

Van de co1 1gl'Cgatie , welke den weleerwaarden en liel'
dadigen heer Triest , Kanonik van Gent ,  tot haren stichter 
erkent ' en welker leden zich voornamelij k toewijden aan 
het verplegen van oude en zieke rnenschen.  Hun klooster , 
aan lw lwelk zij eene kape l le ge voegd heblJen , is üau ook 
eigenlij k eeu gast- of gocls lmis . Sedert '1852 ziju er ook eenige 
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broeders dezer congregatie aangesteld , om he t Oudman
nenhuis in de Ambtmanss traat te bedienen , even als zij 
beroepen zijn om het bestuur te nemen over een dergelijk 
huis , uit de nalatenschap van vrouwe de weduwe Bogaerts 
Torfs op te richten. 

REDEMPTORISTEN ( 1 857 ) .  

Ofschoon deze paters h ier van over lang door hunne 
predikatiën en missiën bekend waren , zij hebben eerst in 
1 857 vast verblijf genomen op eene groote erve in het 
Hopland, waar zij den 1 stcu december van dit j aar hunne 
kerk mochten inwijden . De congregatie der Redemptoristen 
bevat zoowel priesters als broeders . Hunne kerk is door 
gaz verlicht, en wordt door de geloovigen veel bezocht .  

V R O U W  E N G E S T I C H T E N .  

GASTH UISNONNEN ( 1201) . 

Onzeker is het of de zes liefdadige personen , welke 
Gramaye op dit jaar aan de verpleging der zieken gewijd 
vond , tot eene kloosterorde behoorden , maar men mag ze 
beschouwen als het begin der eerste vrouwengemeente 
van Antwerpen , immers zij zouden het toen bestaande 
Marfogasthuis bediend 111�bhen ,  't welk Paus Honorius 111 

in 1226 onder zijne bescherming nam . Toen dit gasthuis 
in 1 233 statuten kreeg, bestond de gemeente uit drie broe
ders en zeven zusters, welke den regel van den H .  Augus
tinus moesten volgen , en vau dan af had he t  eenen 
kapellaan , uitwijzens het concordaat, 't welk de gemeente 
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door het Kapittel werd opgelegd . Korts daarna , in 1288 , 
werd het gesticht overgebracht in zekere beemden buiten 
de stad en mocht het zijn eigen kapelle en kerkhof hebben , 
onder voorbehouding van de parochierechten des Kapittels .  
Van in de tweede helft der XII Ic eeuw stond dit gesticht 
onder de benaming van Ste_El'isabeths Gasthiiis bekend , 
en de vereeniging van broeders en zusters bevind men 
meer dan twei:� eeuwen bestaan te hebben ; doch de twee
dracht welke dikwerf onder hen heerschtte , bewoog Paus 
Martinus V de broeders in 1426 af te schaffen . Sinds dien 
waren er slechts zusters, welke in 1450 haar eerste kloos
terkerkje bouwden ; maar men weet niet wanneer hetzelve 
is vernieuwd geworden ; maar waarschijnlijk is dit na het 
j aar 1565, toen de bliksem den toren afbrandde en andere 
schade verricht te .  

De gasthuisnomrnn , waren van in de eerste eeuwen eene 
bemiddelde gemeente ; geestelijken en wereldlijken hadden 
haar met goederen en inkomsten overladen ; en nochtans zat 
het gasthuis in 't begin der XVIe eeuw zoo diep in schulden , 

dal er buitengewone maa tregels vcreischt werden , om het 
uit zijnen verval l en toestand op te beuren : een 50-jarige 
aflaat in 1509 door Paus Julius II vergund , aan alwie oenige 

aalmoes aan het geslicht zou schenken , schijnt het meest 
te hebben bijgedragen , om dit doel t.e bereiken . Maar ging 
het nu weèr goed met het t ijdelijke, in het geestelijke kwam 
zulke verslapping , dat de nonnen in 1551 voor den derden 
keer hervormd werden ; de toenmalige Priorin werd door 
den Bisschop afgesteld , de benamingen van Moeder en 
Ziislers vervingen de  titels van Meuromu (Donûna) on 
J onkvroiiw {Domicella} . In 17ö9 voerde Maria Thoresia 
eene nog grooter hervorming in, stellende de nonnen onder 
de voogdij van ons Magistraat, zoo dat zij niets meer doen 
mochten zohder zijne voorwete en goedkeuring. 
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Daarna kwamen de uroeders en vrienden uil Pat'ijs , 
begonnen met de M oede!' 50,000 fr. contributie voor de 

gemeente op,' en  de zus ters haar geeste lijk habij t te doen 
atlegge11 .  Op deze voorwaarden mochten zij in het gasthuis 
blij v(�n . Zelfs konden zij 11a de staatsomwenteling van 18 

Brumaire haar habij t wedernemen , en het schijnt,  dat haar 

dit in den waan brach t , dat zij in hare oude eigendoms
rechteu hersteld waren , althans zij weigerden zich naar een 

reglement des Prefects te schikken . Het gevolg daarvan 
was, dat zij in 1803 allen het  gasthuis moesten verlaten ,  en 
door lcckezusters vervangen worûen . Deze maatregel ver
wekte veel klachten en het bl ijkt uit verscheiden ambtelijke 
rapporten ,  dat de dienst dezes huurlingen niet in  vergel ij
king kon komen bij dien verricht door personen voor welke 
de ziekenzorg eene hemelsche roeping en geen alledaagsche 

broodwinning is .  Men kon dit verschil in '1 815 duidelijk 
merke n , toen men gedwongen werd eenige oude nonnen 
to t. verpleging der menigvuldige Waterloo-gekwetsten toe 
te laten .  Eindelijk in '1825 traden zij weder in h aer ge
sticht, doch eukel om het te bedienen ' blij vende deszelfs 
bezit aan he t  bestuur der godshuizen . Insgel ijks bedie11eu 
Gasthuisnonnen het gesticht Louisa-Maria of kinderen

gasthuis en het krijgshospitaal .  

TERZIEKEN ( 1231 . )  

Aanvankelijk eenc leproozij met eene kapel le ter eere 
van S .  Lazarus , van waar het gesticht ook Lcizarushilis 
word genoemd. Het tijdstip zijner oprichting is onbekend , 
doch het  bestond stellig in 1 231 , u i twijzens het testament  
des  plebaens Nicolaus Van Wyneghem , in hetwelk het  
genoemd word. Dit  gasthuis werd toen door broeders 

bediend ; maar reeds in 1223 , toen den bisschop van 
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Kamerijk het  cenige statuten voorschreef , vindt men 
nevens vier broeders, zeven zusters . Deze laatsten bleven 
op den d uur alleen in het  gesticht, doch namen eerst in 1 3H 
het vrou.welij k  habij t der Augustijnerorde.  De nonnen had
den toen bereids een eigen kapellaan ; deze werd door 
het kapittel benoemd , maar alzuo het gedrag van som
mige kapellanen veel te wenschen had gelaten , verkregen 
de 11on11en in 1428 dat zij voortaan de geestelijken zouden 
mogen voorstellen, welke zouden verlangen tot dit beneftcie 
benoemd te wonlen . De gemeente zelve kreeg in 1493 van 
Jen bisschop van Kamerijk nieuwe statu te n  en l eefregels , 
o n der welke men eenen bemerkt , haer verbiedende voor
taan nog met honden e n  katten in de kerk te komen 
zitten . Dit zonderling misbruik had men ook bij onze G ast
huisnonneu moeten uitroeien . 

Dit Terziekenkl ooster stond buiten de staü , aen den hoek 
waer de straatweg van Wilrijck zich bij de groote baau van 
Antwerpen op Brussel aansluit , en lag alzoo bloot voor 
allerlei oorlogsgewel d , en reeds in 1 567 , bij den aanvang 

. der landberoerten , had het van de Wale n , d ie het spaensch 
leger gingen vervoegen , veel overl ast  moeten u itstaan, en 
in '1573 werd het  den uonnen zoo benauwd gemaakt , 
Jat zij uaar de stad vloden . Voorloopig werden zij in 
S . -Hochus gasthuis opgenomen , tot dat zij in '1592 van 
het magistraat oorlof bekwamen , o m  zich te vestigen 
op eene erve in de Lepelstraat, maar zonder er den eigen
dom van te mogen eischen noch er eene kerk te zetten. 
Zij zij n  dáár echter geble ven tot op het tijdstip harer ver
nietiging in 1 783 , en hadden er een voortreffelijk klooster 
met eenc fraaie kerk. Deze eigendommen waren in 1798 
nog u iet  verkocht , immers men vindt ze op de lijsten van 
het ::wart goed , welks veiling stond te geschieden , abook 
eene meuigte l 1uizen cu landen binuen en bui ten de stad , 

waarnit blijkt , dat deze gemeente redelijk bemiddeld was. 
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BEGGIJNEN (1240) .  

Het  eerste Beggijnhof' van Antwerpen was gelijk de 
meeste andere gestichten van dezen aard Hof' Sion genaamd.  
De  stichting van d i t  Boggijnhof is  onbekend ; men weet 
alleenlij k , dat het in 1240 in voegen was en Jat de Beg
gijnen korts daarn a , nevens ettelijke voorrechten , haren 
eigen kapellaan , kapelle en kerkhof kregen , mits jaarlijks 
aan het kapittel drie deniers Leuvensch te betalen . Hertog 
Jan I nam ze in -1 285 onder z ijne bescherming ; en zoo 
deed ook Paus Joannes XXII , toen zij in ' t  begin der 
xrve eeuw veel kommers loden ' doordien eenigen uit 
onkunde of kwaadwilligheid haar met  de sekte der Beg
harden of Beggarianen verwarden .  Onze Beggijnen bouw
den in 1468 eene nieuwe kerk , ter plaatse zelf, waar onlangs 
de Beggijnenpoort was, want vóót' de zesde vergrooting stond 
de poort van dien naam , of het zoogenaamde Brggijnhof 
aan het einde der Beggijnenstraat , tegen het Kasteelplein . 

Dit Beggijnhof bevond zich alzoo een paar honderd 
schreden van de stadsvest , en had eene bijzondere infir
merij of ziekhuis. Het werd in 1 492 , in augusti , op den 
Beggijnenkermisdag , door eonen gruoten brand half in 
asch gelegd , terwijl er ook te midden der verwarring veel 
gestolen werd. Nadat alles nauwelijks herbouwd was , werd 
het in 1542 , bij den inval der Gelderschen , andermaal 
gansch verwoest. De Beggijnen wees men toen oene uit
gestrekte erve in  de Hoodestraat aan , waar zij een n ieuw 
Beggij nhof bouwden en hare kerk in '1546 door Martinus 
Cuperus , suflragaan van Kamerijk ,  lieten inwijden . 

M'en weet dat de Beggijncn zich door geene plichtige 
geloften verbinden , maar naar haar goeddunken in de 
wereld mogen terugkeeren . Misschien was het daarom , 
dat men ze tijden::; de beroerten der Hervorming gerust 
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liet , immers wij vinden nergens , dat zij of zoo wie ge
durende dit tijdstip zijn bemoeielijkt geweest. De J acobijnen 
toonden zich veel minder verdraagzaam dan de Calvinisten 
en Lutheranen ; m aar het was voor de eersten meer om 
geld dan om den Bijbel te doen . Hunne eerste verrichting 
in 1794 was dan ook het Beggijnhof , bij de brandschatting 
van tien millioenen , 85,000 fr. te doen opbrengen, onver
minderd den persoonlijken omslag van een zestigtal Beg
gijnen , wa?-rschijnlij k  bemiddelde juffers , want de geheele 
bevolking bestond uit 155 Beggijnen en 3 novitiën .  Allen 
werden uitgejaagd en het Beggijnhof op de deerlijkste 
wijze  verwoest , eer dat een besluit van het jaar VIII  was 
komen bepalen , dat de goederen der Beggijnhoven aan 
de besturen der godshuizen moesten toevallen . 

H.eeds ten tijde van keizer Karel had men beproefd de 
Beggijnhoven als godshuizen onder he t bestuur der 
H. G eestmeesters te brengen ; maar hierin was men niet 
gelukt. Te Antwerpen althans hadden de aalmoeseniers aan 
de Beggijnen niets te gebieden , naar luid van het g7c artikel 
van het XLJIIe kapittel onzer Costumen . Er werden haar 
enkel twee schepenen tot mombooren gesteld, op grond dat 
het schependom het toezicht had over d e  godshuizen , 
waaruit volgt , dat men het Beggijnhof als een godshuis , 
doch van bijzonderen aard , b_eschouwde .  Ook waren de 
Beggij nen in alle t ijdelijke zaken onder het beheer der stau 
geplaatst en moesten als wereldl ijke persoonen voor de 
wet gedaagd worden (lb .  art. 98 en 99 ) .  

VICTOHINNEN (1270) .  

Sedert de xc of xnc eeuw bestond Cl' te  BicseliJ Lge 
(Zuid-Beveland) eene abtdij der orde van Sl-Victor , uit 
ue\felke in '1279 , op verzoek van het volk , den raad en 
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het kapittel van Anlweqwu, vij f  zusters herwaart::; wer<len 
gezonden , om hier een klooster te stichten , te welken 
ein<le haa1· het Philipsvelcl werd aangeweze11 . Het is 

eigenlijk het eerste vrouwenklooster onzer stad ; van daar 
Jat de zusters b ij ui tstek J.Vonnen en haar gesticht Ter 
Nonnen genaamd werden.  Anders heet het ook in de oude 
schriften S. Niarurietendale , wegens de kapelle , die aau 
de 1-1. Niargareta was toegewijd .  De Victorinnen bekwamen 

reeds iu '1 280 haar eigen kerkhof , en in '1 29'1 eeneu 

bijzonderen kapellaan ; maar dit is  geen wonder , daar het 

kapittel zelf  haar verzoch t had zich hier te vestigen en de 
parochierechten van 0 .-L. -Vrouwekerk voorbehouden ble
ven . De choordeken Egidius van Wyneghem , die voor de 
stichting des kloosters he t meest haJ geieverd, l iet ze ook 
niet on vol trokken , want het is aan hem , dat de nonnen 
het beneficie der kapellanij lang te danken hadden, mits
gaders hare eerste eigendommen bestaande in  7 hoeven , 

H weien bouwlanden te Wyneghem , Wilrij ck , Borsbeeck 
en ' s  Gravenwezel. 

Dit eers te klooster onzer Victol'i nnen lag buiten de stad, 
omtrent de plaats waar eertijds het fort Herenthals was . In de 

xvc eeuw was het nog geheel met riet bedekt, volgens dat 
Caukercken aanteekent bij gelegenheid van eenen brand, die 

de brouwerij in 1470 vernielde . Het  gansche gestich t was 
zeer bouwvallig, en in ·1519 ging men eeno geldleening aan 
om het  te herstel len .  Werkelijk werd in 1524 de eerste 
s teen een er nieuwe kerk gelegd , maar men weet niet 

wanneer deze voltrokken werd . Zij moge het geweest zijn 
of n iet ,  maar de ligging des kloosters <ligt bij de stadsvesten,  

stelde het  in ' t  geval der Karthuizers , Beggijnen enz . ,  het  
werd in  ·1542 in brand gestoken on de nonnen gedwongen 

in de s tad te vluchten. Daar verkregen zij de J esuskapel le , 
het godshui:; de Vijf füugen en twintig roeden grond in de 



Lange Nieuwstraat , waar r le Ccllebroeders later nog een 
stuk gronds bijvoegden .  Van haren klooster- en kerkbouw 
a ldaar hebben wij niets gevonden . Zij werden in 1783 afge
schaft, en nadat haar klooster gedurende de besmettelijke 
ziek te van 1 794 tot hulpgasthuis ged iend had , werd het in 
1 798 met de kerk verkocht ,  hcnevcns al de  e i gendommen 
van Je gemeente afkomstig. 

WITTE Z OSTEns ( 1 3'1 2) .  

Zeker vroom man , broeder Gerardus genaamd , diep 
Lewogen m e t  het lot der tot val gekomene v rnuwen en 

dochters , nam in den aanvang der XIVe eeuw het besluit 
voor deze slachtoffers van wulpschheid en ongebondenheid 
urn h u is van toevlucl i l  e n  boetvaardi gh e id te opAnen , 
waartoe hij i n  '13'12 de gera< le l ij kc toestemmin g van hertog 

.J an lI mocl1 L erlangen .  De vrouweu van di t  boe tgestich t 

werden oud tijds Bekee/'de /,orulm·essen , en naar hare k lcedij 
Wille Zt1slers genaamd. Zij volgden d.en regel van St .
Augustin us en eerden Sin te l\Iaria Magdalena voor hare 
Leschermhcilige. Of de VVi tte Zusters van Antwerpen van 
den beginne af eene kapelle gehad hebbe n , is onzeker ; men 
weel alleen l ijk ,  dat z ij in 1.470 haar e i gen k e rkhof kregen , 

m i ts de j aarlijk sche be tal in g van 5 s tu i vers grnot aan het 
kapi l lc l .  Deze kloostergemeen te , onde r welke met der 
Lijd vele m isbruiken waren geslopen , werd in  '1 551 her
vormd en in  1783 afgeschaft. Het kloos ter ,  i n  hetwelk de 
Gereformeerden in  de XVIc eeu w eene vleeschhal hadden 

gehouden , werd in '1799 met de kerk verkocht. Langen 
tijd heeft dit  lokaal tot pakhu is gedien d , en is sedert '1856 
het eigendom en  den zetel van het genootschap van St
Vincentius de Paula. 
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ZWARTZUSTERS (1345) . 

Eene kongregatie die dit gemeens had met de Celle
broeders , dat zij tol de Augmitijnerorde behoorde , zich 
aan het verplegen der zieken wijdde en eerst in Duitsch
l and werd ingesteld. Het  is van daar , dat zij door Hendrik 
Suderman ontboden en in 1345 door dezen menschenvrieml 
met een huis naast den Predikheerenpant, begiftigd werden . 
Dan dit was op zijn best een logement , en het klooster kan 
slechts gezegd worden te zijn begonnen in 1368 , toen de 
gemeente door twee andere burgers met nog eenige huizen 
begiftigd werd . De zwartzusters deden eerst plechtige gelof
ten in 1 458 , mogten in 1491 hare eerste kapelle bouwen , 
en vonden in 1 5'18 gelegenheid om hare erve merkelijk te 
vergrooten door den aankoop van het gewezen godshuis der 
Blauw broeders , in de Predikheerenstraat ,  welke , nadat dit  
godshuis was af gebroken , haren naam veranderde in dien 
van Zwartzustersstraat. 

Vóór de XVI Ie eeuw hadden de Zwartzusters haar aan
deel in de wekelijksche brooduitdeelingen van S.-Peerpots
abtdij , en ontvingen zij jaarlijks van de s tad in aalmoezen 
52 veertelen koren en 78 tonnen halfstuiversbier. Deze 
voorraad werd in 1 618 in geld veranderd , en zij ontvingen 
j aarlijks 298 guldens 16 stuivers , om haren nooddruft te 
koopen ; m aar in 1681 werden al de aalmoezen , welke 
door de stad aan kloosters werden verstrekt ,  afgeschaft. 

Het is te denken , dat de gemeente deze aalmoezen ligt 
kon ontberen ; want in 1790 ziet men ze inschrijven voor een 
kanon ten behoeve van het Patriottenleger , en in 1 794 
gaf zij 1 ,666 gls . 13 st .  4 den . voor het ligten van vrijwil
ligers tegen de Franschen . Korten tijd daarna rukten deze 
hier binnen , en als hadden zij zich willen wreken over de 
stoutheid der nonnen , besloegen zij ze bij de kontributie 
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van tien millioenen voor 50,000 frs . Nu , daar zij haar 
vermogen op eene gelijke som geschat hadden , zou men 
denken , dat zij ze gansch hadden willen afstroopen , doch 
dat er op deze en andere schattingen van dien tijd geenen 
s taat is te ma�en , blijkt uit de koopsom , welke klooster , 
kerk en tuin in 1798 bereikten en welke tot 914,000 frs .  
steeg. De nonnen zijn nadien in hun klooster terugge
komen en hebben zelfs een wettelijk burgerlijk bestaan 
verkregen ,  na  het overleggen harer statuten bij het Staats

bestuur. 

NONNEN DER DERDE ORDE (1353) 

Nog eene instelling , welke aan Hendrik Suderman haar 
bestaan te danken heeft. Uit de deswege bekende akten 
blijkt , dat hij in '1350 een huis in de lange Gasthuisstraat 
had aangekocht , en er 24 leekevrouwen (maagden en 
weduwen) in stelde . Deze zouden er echter maar in 1353 
ingetreden zijn en hadden eene eigene bidkapelle .  Suderman 
had het met ettelijke inkomsten bezet en 'vas voornemens 
het noch rijkelijker te begiftigen , als hij het ongeluk had 
met zijn schip op zee te vergaan . D e  fondatie bleef dus 
onvolledig en het huis was zelfs zoo arm , dat de daar in
woonende vrouwen moesten onderhouden worden deels van 
aalmoezen , deels van de opbrengst van haar handwerk. Dit 
gesticht was dus eigenlijk een godshuis , en een nader 
bewij s daarvan , is dat de vrouwen eerst in 1454 met den 
derden regel van Si-Franciscus het kloosterleven aannamen. 
Sinds dien inderdaad werden zij Nonnen der Derde Orde 
genoemd. In 1482 vervingen zij de oude bidkapelle door 
een kerkje , 't welk de H .  Agnes was toegewijd .  Drie jaar 
daarna , in 1 485 , verkregen zij van het kapittel vergunning 
om een kerkhof te hebben en eenige andere geestelijke 
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voordeel en , waanoor zij jaarlijks aan de Kanoniken , 15 
stuivers Brabandsch moesten betal en , mitsgaders 5 stuivers 
aan den pastor , die van ouds haar zielenherder was en 
moest blijven . Keizer .J oseph II  vernietigde in 1783 dit 
klooster in de plaats van hetwelk het prachtig heerenhuis 
uaast het Maagdenhuis

_ 
gebouwd staat . 

FALCONTINNEN (1422) . 

.Even als de voorgaande, is deze gemeente voortgesproten 
uit een godshuis,  't welk zeke1·e Falco de Lampage omtrent 
het midden der X.I Ve eeuw op zijne erve het Falconsbroelc 
stichtte , voor een zeker getal vrouwen , doch welke korts 
daarna gedwongen vverden te verhuizen om te gaan wonen 
bij St- ikolaaskapelle i n  de Lange Nieuwstraat. Zij bevon
den zich nog aluaar in 't  begin der xve eeuw, als twee 
gezusters , beiue moeien der overste Catharina Speelman , 
gel>oren Van d e  Werve , haar gansche vermogen aan de 
gemeente bezetteden , welke alzoo in staat werd gesteld , 
om de oude e 1:ve van het Falconsbroek van Jan van Witham , 
heere vau Bautersem, aan te koopen, benevens de aanpa
lende huizing met  hof en boomgaard van Jan van Vlinken
borg. Dit geschiedde in 1422, en de zusters traden dadelijk 
in  bezit van dezen eigendom, bouwden er een klooster en 
kerk , zonder zel!'s na de toestemming van 0 . - L .-Vrouwe
kapiltel te wachten , in de meening , dat de goedkeuring 
des bisschops van Kamerrij k voldoende was . De moeilijk
heden , welke uit dit verzuim der kapittelijke jurisdictie 
konden ontstaau , werden t�chter niet alleen spoedig uit 
den weg geruimd,  maar de nieuwfl gemeente werd ook 
begiftigd met eene kappellany , een kerkhof enz. mils de 
parochierechten aan 0 .-L . -Vrouwekerk getrouwelijk te 
betalen. 
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De zusters waren toen acht in getal, die, zoo het schijnt, 
den derden regel van St-Franciscus volgden. Zeker weet 
men , dat zij in 1422 dengenen van St-Augustinus aan
namen,  met goedkeuring des bisschops van Kamerijk , die 
het getal der reguliere nonnen op 24 , en dat der leeke 
op 12 bepaalde . Deze laatsten waren vrouwen , meest uit 
den deftigen burgerstand of van adelijke afkomste , die 
zich met haar goed aan het klooster opdroegen , zonder 
deszelfs strengen regel te volgen , en hierin ligt de bron 
van de uitgestrekte grondbezittingen , welke deze gemeente 
van lieverliefde binnen en buiten de stad in de Kempen en 
in Zeeland verkreeg.  

De Falcontinnen stelden zich in 1 436 onder het kapittel 
van Windesheim , bij Zwolle , en aanvaarden deszelfs sta
tuten. Van in de eerste tijden was haar gesticht een van 
de deftigsten der stad en genoot reeds in 1460 vrijdom 
van wijnaccijns. In 1518 legden zij de grondvesten der 
kerk , welke tot in de vorige eeuw bestaan heeft , en in 
welke in 1637 aan den H. Joseph eene fraeije marmeren 
kapelle werd opgericht. Joseph II vernietigde deze ge
meente in 1783 , en toen de Franschen tien jaar later hier 
binnen kwamen , maakten zij van het klooster een krijgshos
pitaal , 't welk den 8n januarij 1793 grootendeels afbrandde , 
waarbij vier menschen in de vlammen stikten. Thans 
verheft zich op de oude erve van Falco de Lampage , de 
Falconskazerne welke in 1812  werd aangelegd. 

CLARISSEN (1461 ) .  

Deze congregatie , door d e  H .  Clara ingesteld e n  voor 
welke de H .  Franciscus van Assisiën eenen bijzonderen 
regel schreef , is eigenlijk de vrouwelijke af deeling van de 
orde der Minderbroeders . Drie burgersvrouwen van Ant-

xxx1 XXVI �4 
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werpen in 1 455 van den paus vergunning bekomen hebbende, 
om hier een klooster van deze congregatie op te rigten , 
verzochten en verkregen van de stad eenen grond buiten 
de Oude Vest. Het blijkt niet , dat zij voor dien afstand 
iets betaalden ; maar de erve was tamelijk uitgestrekt , 
komende zij in diepte tot tegen de Eikstraat. Men bevindt 
ook niet , dat de stichteressen buiten den gemelden grond 
eenige andere begiftiging kregen , wesbal ve men zou mogen 
denken , dat zij de timmering van het klooster , de kerk 
enz .  op eigen kosten ondernamen. Hoe het zij , in 1461 
stond daar alles gebouwd ; eenige zusters uit het klooster 
van Trier ontboden , werden met veel plechtigheid door 
den abt van St-Michiels in het nieuwe convent ingeleid. 
Hare eerste overste was Elisabeth van Lindevelt , aan 
welke men den titel van abtdisse geeft , Naar dit Claris
sen- of Clarenklooster werd de Oude Veste spoedig 
Clarenstraat genoemd . Men onderscheidt deze in lange 
en korte ; en in 1578 had men er eene rl'ieuwe getrokken 
over de kloostererve t.ot in de Eikstraat , maar deze door
gang werd in 1585 afgeschaft. Twee eeuwen later werd 
de gemeente zelve door Joseph II vernietigd en de 
nonnen verjaagd. De helft van de erve werd tijdens 
het Fransch bestuur ingeruimd voor de paardenposterij 
en de kerk voor eene stalling , op de andere helft , 
tegen de Eikstraat gelegen , was lange jaren eene 
vrachtrijderij , tot dat zij door de stad werd aangekocht , 
die er de gebouwen voor het Handels-Instituut en de 
Middelbare School heeft doen opzetten . Wat aangaat de 
arme Clarissen , sedert 1834 zijn zij hier weder gekomen , 
en hebben een nieuw convent op de Paardemarkt , bekend 
onder de benaming van klooster der Colettinnen. 

ANNUNTIATEN (1608).  

Deze congregatie , schoon over eene eeuw in Frankrijk 
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door de H .  koningin Joanna de Valois opgericht, had hier te 
lande nog maar twee kloosters , als Henricus Sedulius , 
provinciaal der Minderbroeders , onder wiens geestelijk 
toezicht de nonnen van 0 . -L.-Vrouwe Boodschap stonden, 
begon te arbeiden , om haar een geslicht te Antwerpen te 
bezorgen. Hierin slaagde hij zoo spoedig als volkomen , 
uitwijzens het concordaat in 1 608 met het kapittel gesloten . 
De eerste nonnen kwamen nog hetzelfde jaar uit Leuven 
herwaarts en vestigden zich voorloopig in een huis op den 
Kauwenberg , in afwachting dat zij eenen gevoegelijken 
bouwgrond voor haar klooster zouden gevonden hebben. 
Deze mochten zij aantrefTen in de naburige lange Winkel
straat, waar zij in 1614 met haren kloosterbouw aanvang 
maakten. De aartshertogen Albert en Isabelle deden haar 
de eerc het volgende jaar den eersten steen harer kerk te 
leggen . Dit klooster bevindt zich onder degene die in 1783 
vernietigd werden . De  gebouwen hebben nadien beurte
lings tot pakhuis , gasthuis en kazerne gediend. Wat de 
kerk betreft, sedert 1821 is zij tempel der Gereformeerden. 

SPAANSCHE THERESIANEN (1611) .  

Moeder Anna à Sancto Bartholom<Bo, eenige ongeschoeide 
Karmelieterssen onder haar geleide hebbende , kwam hier 
in 1612 uit Bergen in Henegauwen aan , en alzoo deze 
orde door de H .  Theresia gesticht was , noemde men hier 
de nonnen Spaansche Thresen of Theres-ianen. Hare 
aap.neming ontmoette weinige zwarigheid , en terwij l de 
vroeger ingekomen Annunciaten nog naar eenen grond 
zochten , hadden de Theresianen een gebouw in de parochie 
van S .  Jacobs , waar men ze had gehuisvest , bereids ver
laten. Trouwens in 1612 traden zij in bezit van hare tegen
woordige erve op den Rosier en sloten in de maand 
november een concordaat met het Kapittel. Hare kerk , 
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den H .  Joseph toegewij d  , werd echter maar in 1635 
gebouwd , en het 'ns de Prins-Kardinaal Ferdinand van 
Oostenrijk die er den eersten steen van legde . Deze 
kloostergemeente was eene dcrgene die krachtens de 
keizerlijke edicten van '1783 moest verdwijnen. De nonnen 
keerden in 1790 in 't gesticht terug ; dat zij er in 1794 
in waren , blijkt u it de lijsten del' brandschatting , op welke 
zij voor 500 frs . voorkomen . Bij de veilingen van zwart 
goed vindt men geene eigendommen van de Spaansche 
Theresianen herkomstig , uitgenomen het klooster en de 
kerk , welke in 1797 geveild werden , en een bod van 
100,000 frs . met moeite te boven kwamen . Beide werden 
voor de nonnen ingekocht door den bouwmeester de 
Wachter. De kerk werd in 180:3 als succursale van St-An
driesparochie geopend en in 1843 weder gesloten , als een 
eigendom der Theresianen. Sinds dien is St-Josephskerk 
weder eene kloosterkerk , en de nonnen die sedert 1801 
insgelijks bezit van haar oud convent hebben genomen , 
hebben het eene en andere veel verfraaid en verbeterd. 

ENGELSCHE THERESIANEN (1619).  

Deze tweede vergadering van ongeschoeiden Karmelie
terssen ontstond acht jaar na de eerste . Zij vereenigde een 
zeker getal Engelsche nonnen , die de vervolgingen der 
koningin Elisabeth ontvloden , zich hier waren komen ver
schuilen. Door de milddadigheid eener adelijke landgenoote 
konden zij , na een kort verblijf in de Hofstraat , zich op e�ne 
erve in het Hopland v,estigen ,  -.vaar zij een klooster met een 
kerkje bouwden .  De Engelsche Theresianen ,  schoon tot de
zelfde congregatie als de Spaansche behoorende, vermengden 
zich nooit met dezelve ; de nationale geest heerschte in dit 
sticht zoo sterk , dat er geen andere dan Engelsche dochters 
aangenomen werden.  De Bisschop van Antwerpen had het 
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bijzondere toezicht over dit Engelsche klooster ,  ' t  welk door 
de afschaffing-edicten van 1 783 niet schijnt te zijn  bereikt 
geweest. Altijd is het zoo , dat in 1790 bij de generale 
inschrijving voor kanons , de Engelsche Theresianen 1 ,000 
guldens bijeenbrachten . Zij verlieten de stad en vluchtten 
naar Engeland, bij de nadering der Fransche republikeinen, 
in 1794. Wat hare eigendommen in het Hopland aangaat" 
deze zijn in 1798 verkaveld en vervreemd. 

OOSTMALLEN (1621 ) .  

De reguliere Kanonikerssen uit het klooster van 0 . -L . 
Vrouwe Presentatie , omtrent het einde der XVe eeuw 
door de familie Van der Schuren te Oostmalle gesticht , 
weken in 1 621 naar Antwerpen , uit vreeze van de nakende 
hervatting des oorlogs . Zij behoorden tot eene congregatie 
der Augustijnerorde , en hetzij dat zij eerst niet voornemens 
waren hier te blijven , hetzij dat men haar moeielijkheden 
verwekte, dertig j aar verliepen eer zij hier op vasten voet 
geraakten, althans eerst in 1651 konden zij een concordaat 
met ons Kapittel treffen.  \Vanneer klooster en kerk op de 
erve aan de Ossenmarkt gebouwd zijn , weet men niet ; 
maar waarschijnlijk geschiedde dit omtrent denzelfden tijd .  
Deze nonnen naar de plaats harer herkomst hier in den 
wandel bekend onder den naam van Oostmallen , verheug
den zich in 1783 aan de toepassing der .keizerlijke hervor
mings-edicten te mogen ontkomen ; maar hare vreugde 
was van korten duur , en de dekreten der Fransche Repu
bliek waren de Oostmallen zoo noodlottig als de andere 
kloostergemeenten .  Nadat de contributiën en requisitiën 
haar van hare gelden en j uweelen hadden beroofd, werden 
de Kanonikerssen uitgejaagd en verstrooid , hare eigen
dommen aangeslagen en verkocht. De koopers lieten echter 
de kerk bestaan , welke de Paters Kapucijnen nu onlangs 
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met een gedeelte der erve hebben overgenomen en be
trokken . 

PREDIKHEERINNEN (1621 ) .  

Zestien nonnen van Temsche , uit het klooster, ' t  welk 
deze congregatie aldaar bezat, herwaarts gezonden, zouden 
hier aangekomen zijn , zonder eeriig oogmerk van een 
nieuw sticht aan te leggen. Maar behalve , dat zulks zeer 
moeielijk is aan te nemen , uit hoofde van het getal der 
nonnen , ziet men ze in Junij 1621 in· den Dom van Keulen, 
welk huis zij gehuurd hadden, eene meisjesschool openen, 
en in September daaraanvolgende in het Firmerij (nu 
Predikheerinnenstraatje)  een ander huis koopen , waar zij 
seffens eene bidkapelle hadden. Alleenlijk bleef het nieuwe 
sticht afhankelijk van het moederklooster van Temsche tot 
in 1 625 , toen het bij overleg der Bisschoppen van Ant
werpen en Gent er werd afgescheiden en tot afzonderlijke 
priorij verheven. Deze verkreeg n u  ook haar eigen kerkje 
en kerkhof, en stond onder het toezicht der paters Predik
heeren. Deze gemeente was van weinig belang , en toen 
zij onder de afschaffings-edicten van 1783 was gevallen , 
verdween zij zoo volkomen , dat de republikeinen er niets 
meer van te pikken vonden. Het Musffium heeft er eene 
gedei1kenisse van behouden, zijnde een puikstuk van Antoni 
van D yck : Christus aan het krtiis tusschen de HH. Dominicus 
en Catharina van Senen. 

L UITHAGEN ('1621 ) .  

De  Luithagen , een gehucht onder Mortsel , eene myl 
van Antwerpen , is  de geboorteplaats dezer gemeente . Jan 
van Ranst en zijne echtgenoote hadden daar in het laatst 
der xvc eeuw eene kapelle gesticht , naast welke zij een 
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vrouwen convent bouwden , eerst St-Annenberg , daarna 
St-Annenclael genaemd. Dit gesticht had in de XVIe eeuw 
veel te lijden van de Gelderschen , de Walen , de beelden
stormers , en allerlei krijgsvolk. In 1585 waren er slechts 
nog vier nonnen van de gemeente overig gebleven , die in 
Antwerpen eene schuilplaats vonden , tot in 1611 , toen 
het gesloten vredebestand haar toeliet naar St-Annendael 
terug te keeren. Bij de verschijning van dit bestand , 
weken zij andermaal naar onze stad , op raad van onzen 
bisschop . Dezen keer vestigden zij zich voor goed op eene 
erve , welke zij in de Prekestraat aankochten , na al de 
formaliteiten met de geestelijke en wereldlijke overheid 
vervuld te hebben . Zij waren daar omtrent onderhalve 
eeuw gezeten , als zij er door de edicten van 1783 werden 
uitgedreven. De kloostergebouwen , na in 1802 door de 
Zeeprefecten en in 1817 door het Atheneum te zijn be
trokken geweest , werden in 1843 afgebroken , en op het 

uitgestrekt eigendom der Luithagen verheft zich nu de 
artilleriekazerne . 

NORBERTINERSSEN (1644). 

Het blijkt uit oude schriften , dat er aanvankelijk nevens 
St-Michielsabtdij een vrouwengesticht van de orde van 
Premonstreit bestond , en dat hetzelve omtrent '1155 naar 
Santvliet verplaatst werd : dit zijn de zusters uit de 
St-Magdalenakerk , aen den Scheldedyk. Een ander ge
sticht van deze congregatie bestond te Oosterhout (Noord
Braband) : dit was het klooster van St-Catharinendaal , 
en eenige nonnen die in -1644 met harre priorin herwaarts 
kwamen , beweerden oorspronkelijk te zijn van de oude 
Norbertinnen van Antwerpen ,  Santvliet ; gevolgenlijk dat 
St-Michielsabtdij haar moest ondersteunen. Deze eisch 
werd door de abtdijheeren min of meer betwist ; maar in 
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afwachting bekwamen de nonnen aan de Yzeren Waag 
een huis , weleer der Fuggers pakhuis en destijds een 
bruiloftshuis. De bisschop van Antwerpen gaf haar daarbij 
oorlof, om openbare godsdienstoefeningen te houden ; doch 
eerst in 1656 mochten zij een concordaet met het kapittel 
treffen , onder beding geene kerk tegen over degene van 
St-Andries te bouwen , zoo als ook geschiedde . De kosten 
voor deze en andere bouwwerken , staken de gemeente 
zoo diep in schulden , dat er in 1699 een geweldige 
volksoploop uit ontstond en het klooster met plundering 
bedreigd werd. Deze moelijkheden werden eerst in 1710 
uit den weg geruimd door een vergelijk tussschen den 
abt van S. Michiels en de priorin der Norbertinnen ge
sloten. Deze gemeente waseene dergene welke in 1783 afge
schaft en welker eigendommen in 1797 verkocht werden. 

KAPUCYNERSSEN (1644). 

Hetzelfde jaar dat de Norbertinnen hier binnen kwamen, 
zag men ook de Kapucijnerssen verschijnen . Deze waren uit 
Broekburg (Bourbourg , in Fransch Vlaanderen) herwaarts 
gevlucht en huurden een huis in de Blindestraat. De Paters 
Kapucijnen zich eenigen tijd de zorgen over deze con
gregatie aangetrokken hebbende , heeft ADRIA'.'IUS MOENS 

er zich later mede gelast. Deze zoo ijverige als geleerde 
priester kocht in 1 648 voor haar in de Schermerstraat , 
omtrent St-Joriskerkhof , eenen grond , op welken hij 
een klooster met kerk deed zetten , in de plaats van 
de stallen en tuinkamers die er zich bevonden. On
noodig bij te voegen , dat het Kapittel en verdere over
heden hunne toestemming hadden gegeven. De kerk was 
toegewijd  aan de Onbevlekte Moeder Gods , en werd in 
1669 de rustplaats van der nonnen eersten bestuurder , 
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den even gemelden ADRIANUS MOENS. De Kapucijnerssen 
in 1782 nevens de andere kloostergemeenten onderzocht , 
mochten toen in 's Keizers oogen genade vinden ; maar de 
Republiek was haar onverbiddelij k ,  en op de contributie
lijsten van 1794 staan zij voor omtrent 960 guldens in geld 
en zilverwerk beschreven , doch op de veilingslijslen van 
zwart goed wordt van haar geen gewag gemaakt. Het is , 
dat hare eigendommen bleven ingehouden , en na beurte
lings tot pakhuis en kazerne gediend te hebben, zijn klooster 
en kerk in 1847 afgebroken ,  en drie of vier straten over 
den grond getrokken , toen de nieuwe voetvolkskazerne 
aan den Geusendrink werd gebouwd. De Kapucijnerssen , 
die , na hare verdrijving in 1796 zich hier en daar verstoken 
hadden , waren na den storm weêr bij een geschuild. In  
1853 vindt men ze gevestigd in een huis in  de  Gérardstraat, 
op eenige stappen van haar voormalig klooster , waarvan zij 
alzoo de vernietiging zouden hebben kunnen aanschouwen ; 
maar dit voor deze eenvoudige zielen pijnlijk tooneel ·werd 
haar gespaard , want sedert 1 834 waren zij verhuisd naar 
het oude kloostersticht der Karthuizers , in de Rochustraat , 
welks kerk gelukkig was gespaard gebleven en sinds dien 
in goede orde is gebragt. 

URSULINNEN (1656) . 

Deze nonnen kwamen hier van Roermond aan , waar 
haar klooster was in asch gelegd geworden ; zij wenschten 
dadelijk te worden aangenomen, en, zonder zich om verdere 
formaliteiten te bekreunen begonnen zij de jollgheid te 
onderwijzen ; maar dit verwekte haar vele vijanJen , vooral 
onder de schoolmeesters en schoolvrouwen. Eerst woonden 
zij op den Oever , tot dat zij van het Kapittel een concordaat 
verkregen hebbende , in 1682 gemagtigd werden in de 
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Vuilnis- (nu Otto Venius) straat een klooster en kerk te 
bouwen , en er eene kindersschool ie openen , mits dezelve 
onder toezicht des Scholasters zou staan , en zij jaarlijks aan 
het Kapittel en den pastor harer parochie eenen bepaalden 
cijns zouden betalen. Deze kloostergemeente bleef in 1783 
niet alleen van eene vernietiging , maar ook van een onder
zoek verschoond : haar nuttige strekking scheen genoeg be
kend om dit laatste onnoodig te maken. De republiekeinen, 
door blinden haat vervoerd, oordeelden er zoo gunstig niet 
over , want nadat zij de Ursulinnen bij de contributie van 
1 794 de som van 13,000 frs . hadden doen storten , joegen 
zij ze in 1796 uit hun klooster ; ' t  welk zij benevens de kerk, 
in 1799 openbaarlijk deden verkoopen. De congregatie 
heeft zich nadien niet meer kunnen herstellen . 

MARICOLLEN ( 1671 ) .  

Deze congregatie , welke door eènen pater Discalser te 
Dendermonde onder eenen haar eigen regel is ingesteld 
en eenen bijzonderen eerbied heeft voor de H .  Maagd Maria, 
van waar de led8n zich , naar het latij nsche .Nfaricolae , in 
onze moedertaal Maricollen heeten , zond in 1671 eenige 
zusters herwaarts , d ie eerst in de Arembergstraat , daarna 
over St-Joriskerk '''oonden . Men noemde ze ook bij ver
korting of verbastering Marollen, en de gemelde kerk was 
hare parochie, schoon zij ook eene huiskapelle hadden , in 
welke dagelijks misse werd gelezen . Bij dat alles is het te 
verwonderen, dat hare instelling, zooals Diercxsens getuigt, 
in de vorige eeuw nog niet was goedgekeurd ; de edicten 
van 1 783 maken er geen gewag van , zoomin als de 
contributielijsten van 1794. Nochtans moeten de Maricollen 
eene geestelijke gemeente zijn geweest , want onder de 
nadien geveilde kloostergoederen vinden wij vijf huizen op 
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St-Jorisplein als van haar herkomstig. Overigens , het 
gesticht der Maricollen was geen besloten klooster , maar 
een gesticht van geestelijke dochters , die de kinderen 
voornamelijk het kantwerken aanleerden. De congregatie 
welke onder dezelfde benaming in onze stad is hersteld , 
heeft ook andere strekking dan het onderwijs : maar haa r 
gesticht gestaan in de Keizersstraat met eenen uitgang in 
de Blindestraat , is op grooteren voet en naar de behoef
ten des tijds ingericht. 

GRAUWNONNEN (1678) . 

Deze strekking en het doel dezer congregatie zijn de
zelfde als degene der Zwartzusters , schoon zij door haren 
regel en habijt van deze verscheel t .  Zij had een klooster 
te Zoutleeuw (Braband) uit he twelk eenige zusters , bij 
gelegenheid der heerschende haa�tige ziekte , in 1678 
herwaarts werden ontboden .  De diensten, welke zij in het 
oppassen en verplegen der zieken bewezen , werden zoo 
hoog geschat , dat men de Grauwnonn'en in den Raad en 
het kapittel waardig keurde , hier bepaaldelijk te blij ven . 
Deze gunst was echter onderschikt aan voorwaarden , welke 
men niet gewoon was de kloostergemeenten op te leggen . 
Inderdaad , de akt van het magistraat van 1 682 over deze 
aanneming , onderwerpt het klooster aan al de lasten en 
accijnzen , verbiedt aan <le zusters het ophalen van aal
moessen en levensmiddelen , eischt de betaling van een 
jaarlijksch pondgeld en regelt het tarief voor het verplegen 
der zieken . De berooide staat der stadskas was welligt 
eene der redens , om zulke harde voorwaarden uit te 
schrijven , welke de Grauwnonnen zich getroostten aan te 
nemen, toen zij in de St-Annastraat haar klooster en kerk 
hebben gebouwd. Keizer Joseph II liet ze daar gansch 
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onverlet, en de F'ransche republiek bestadigde dat de non
nekens zonder vermogen waren , weshalven zij zich van 
de contributie mochten verschoond achten .  Maar die re
publiek verstond het anders : gij hebt geen geld , zeide zij 
tegen de Grauwnonnen ; om het even , gij moet betalen ; 
en zij staan werkelijk op de lijst als hebbende 10,000 frs. 
betaald . Deze bereidwilligheid werd beloond door het 
verjagen der zusters en het aanslagen van haar klooster. 
Zij zijn er nadien mogen wederkeeren en in 1818 in deszelfs 
bezit bevestigd , tevens dat zij als burgerlijke gemeente 
erkend werden. 

APOSTELINNEN (1680) .  

Eene Spaansche juffer Agnes Baliques wordt voor de 
instelster <lezer congregatie gehouden , welke, al volgt zij 
zekeren regel, daarom geen kloostergemeente in de gewoone 
beteekenis van het woord is , maar enkel eene vergadering 
van geestelijke dochters. De instelster werd in dezen geleid 
bij rade van haren biechtvader H enricus Geldorp , onder 
wiens bestuur , in 1680 , het eerste huis geopend werd in 
de Lange Nieuwstraat , achter het Minimenklooster. Twee 
jaar later werd de congregatie overgebracht naar de Paro
chiaanstraat, waar een huis door eene andere juffer te harer 
beschikking was gesteld, en waar zij tot in 1689 vereenigd 
bleef. Een geschil , ' t  welk alsdan ontstond , veroorzaakte 
eene scheuring : een gedeelte der Apostelinnen ging zich 
vestigen op de Paardenmarkt : de anderen bleven in de 
Parochiaanstraat. Een derde huis werd in 1 692 in de Veken
straat geopend en een vierde , in 1712, in de Meijerstraat. 
De hoofdbezigheden der Apostelinnen bestaande in het naai-, 
brij - en \Vaschwerk voor de gemeente en het onderwijzen 
van kleine kinderen , gaf haar genoegzame middelen , om 
te bestaan , doch reeds in 1775 waren er van de vier huizen 
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enkel nog twee in voegen : dat in de Meijerstraat en dat op 
de Paardenmarkt. Het  blijkt  nie t , dat deze twee gestichten 
in 1783 eenig gevaar van afschaffing liepen en het schijnt ,  
dat zij ook eenigen tijd door de Fransche Republiek gedoogd 
werden ; immers, terwij l  al de kloostergemeenten in januarij 
1797 vernietigd waren , bleven de A postelinnen nog ruim 
een jaar vereenigd bestaan . Zij waren toen in bloeienden 
toestand ; de bevolking van elk huis was grooter dan die 
van eenig ander vrouwengesticht , het Beggijnhof uitgezon
derd ; want eene opneming in 1796 gedaan , geeft voor het 
huis in de Meyerstraat 52 zusters en 4 noviciën , en voor 
dat op de Paardenmarkt 61 zusters en 3 noviciën .  Het  ver
mogen van elk huis was daarbij geschat op 100,000 frs . , 
ook werd elk bij de contributie van 1794 voor 5,000 frs . 
begrepen . Tot zekering harer wederzijdsch aandeel hadden 
de beide gemeente voor 1 ,480 guldens zilverwerk en ju
weelen moeten inbrengen. Den 17  februarij 1798 was de 
noodlottige dag van de verdrijving der Apostelinnen uit 
hare twee gestichten , doch onder degene uit de Meyerstraat 
waren er vij f ,  die zich reeds des anderendaags vereenigden 
in een huis in de Kloosterstraat, waar zij van in 1807 bestonden 
in 't  geheim noviciën aan te nemen . De eerw. heer Huber
tus Van Bael , onderpastor van St-Andrieskerk , uit de 
orde der Minderbroeders en later pastor van het Liersche 
Beggijnhof , gelastte zich met het bestuur der nieuwe 
gemeente , welke in 181 5  door de geestelijke overheid werd 
goedgekeurd , en zij is daar sinds dien gevestigd gebleven. 
De andere Congregatie , degene van de Paardenmarkt , is 
daar in 1 8  mogen terugkeeren ; zij telt even als de andere 
een dertigtal zusters , die zich hoofdzakelijk aan het onder
wijs der jeugd hebben gewijd .  
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SPINSTERS (1733) . 

Reguliere Kanonikerssen der AugustijnerorJe , die sedert 
de xvc eeuw te Waalwijk , bij 's Hertogenbosch , in het 
klooster van 0 .-L . -Vrouwe van Nazareth waren inge
s teld en van hetzelve ook wel Nazarettinnen genoemd 
worden.  Tot in 't begin der XVIIIe eeuw schijnen zij daar 
vrij ongestoord gewoond te hebben ; maar toen beving 
haar zekere vrees voor vervolging , en in 1715 weken de 
meesten der zusters met haren Rector naar Luikerland , 
het besten deel der geldmiddelen medenemende . Dat de 
vreeze der nonnen niet geheel ongegrond was , bleek 
hieruit, dat de overblij venden, na verscheiden j aren kwel
lingen, in 1 731 van de Hollandsche overheid bevel kregen 
Waalwijk te verlaten. Zij waren nog vier of vijf in getal , 
die naar Brecht trokken , waar zij onderhalf jaar in een 
huisje  vertoefden , eer zij gelegenheid zagen zich ievers te 
v estigen . Eindelijk in 1733 werden haar uit Antwerpen en 
uit Stabroeck uitnoodigingen gedaan , en daar de zusters 
het  niet eens waren , liet de Mater de loting ten voordeele 
van onze . stad beslissen. Claus Roelands en zijne huisvrouw 
waren de weldoeners , welke haar hier op de Vuiltui (nu 
Oude Vaartplaats) eene huizing hadden aangeboden ; maar 
dit was niet genoeg en zij hadden niet weinig moeite , om 
zich in de stad te doen aanvaarden : aldus was haar ver
zoek te dien door den Raad driemaal afgestemd , eer de 
Pensionaris Van Kessel er in gelukte het door te helpen . 
Aldus was hel ook maar in 1737 , dat zij door bemiddeling 
van den bisschop Carolus d'Espinosa een concordaat met 
het Kapittel troffen, het slot aannamen en eene huiskapelle 
kregen. Daarna liep het nog tot in 1755 aan eer het kloos
ter geamortiseerd werd en de nonnen het poortersrecht 
verkregen. Deze werden hier in den wandel Spinsters 
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genaamd , niet , gelijk men zou denken , omdat zij in het 
garenspinuen een bestaanmiddel hadden , maar , zoo men 
wil, naar haren geestelijken beschermer den evengemelden 
Prelaat d'Espinosa. Deze gemeente , welke in 1742 nog 
door eenige zusters uit Noord-Braband vervoegd werd , 
hield hare godsdienstoefeningen op den hooizolder van 
eenen paardenstal, te dien einde tot kapelle ingerigt. Eene 
kerk had zij hier nooit : tijd en middelen ontbraken haar , 
om er eene te houwen , want zij was eene van die , welke 
door de keizerlijke edikten van 1 782 bereikt en het vol
gende jaar vernietigd werden ; doch het kloosterhuis werd 
eerst in 1798 door het domein vervreemd. 



I N T A I L L E E N  J A S P E  
TROUVÉE A LIBERCHIES (HAINAUT). 

N OTI C E  

PAR l\f. H .  SCHUERMANS ' MEMBRE TITULAIRE ' 
A I.IÉGE. 

L'intaille dont il s'agit ici a été découverte récemment 
à Liberchies , commune souvent signalée par · des décou
vertes d'antiquités , parmi lesquelles une autre intaille · 

(voy .  plus loin). Là , le long de la chaussée romaine de 
Bavay à Cologne , par Ton gres , il y eut , aux premiers 
siècles , sinon une station , au moins une villa de quelque 
importance , à en juger par les nombreux débris mis au 
jour à différentes époques . 

Notre intaille est en jaspe foncé et représente , en sens 
inverse de l 'empreinte ci-dessus dessinée , un personnage 
à droite , à tête radiée , nu , tenant d'un cóté un fouet et 
un vêtement sur le bras , et levant l'autre bras comme s'il 
faisait un geste en s'adressant à la cantonnade . 

Commissaires rapporteurs : MM. Je baron J. DE WITTE et A. CASTERMAN. 
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L'étude des plus petits objets légués par Ie passé peut 
présenter un intérêt sérieux , si on parvient à en tirer des 
déductions scientifiques pour l'histoire et l'archéologie ; à ce 
double point de vue, les pierres gravées surtout sont dignes 
d'attention. Par le  lieu oü on les trouve , elles fournissent 
des renseignements sur les mamrs , les gouts , le degré de 
civilisation de leurs possesseurs ; par leur sujet , par la 
manière dont il est rendu , par l'époque ou les pierres 
furent gravées , elles sont autant de documents pour l 'his
toire de l'art e t  même parfois des institutions. 

Les découvertes de pierres gravées se multiplient dans 
notre pays , et i l  est utile d'en présenter ici le relevé : une 
trouvaille isolée peut être due au hasard seul ; n'est-ce pas 
là , on est tenté de se le demamler , quelque objet perdu par 
un passant '? Des exhumalions répétées d'objets semblables 
excluent la ráponse affirmative à cette question et ne 
permetlent plus de considérer , comme on l 'a  fait , les 
Belges de l'époque romaine comme des demi-sauvages 
qu'on contentai t à ! 'aide de verroteries grossières ; au 
moins est-il certain que , même dans les campagnes ou 
u n  certain nombre des pierres gravées citées ei-après 
ont été trouvées , les habitants de la Belgique à l'époque 
romaine étaient initiés aux raffinements des arts . 

Sans parler de quelques p ierres gravées trouvées en 
dehors du territoire de la  Belgique actuelle 1 , voici une 
série de ces objets découverts en Belgique à différentes 
époques : 

1°  A Saventhem, dans tin tumulus fouillé au XVIe siècle, 

1 Dont l ' intai l le d u  11.ondenbosch , Annales de l'A cadémie d'archéologie de 
Be/gigue , XXI , p .  427 ; dont encore l ' intail le  trouvée aux environs de Spa , 
dont parlent les Bull. de l'Acad. roy. de Belgique, Hl, p. 67, et IV, p .  ·J2'1 , qui 
provient de Sourbrodt , près d<' Malmedy (Prusse), etc. , etc. 

· 

XXXI XXVI % 



- 386 -

un :mneau ; sur le chaton un cavalier, le j avelot à la main, 
poursui vant un cerf ' ; 

2° A Velsicque , aux environs d' Alost , vers la fin du 
même siècle , une cornaline et un onyx représentant un 
satyre et un lion " ; 

3° A Tongres , en 1677 , onyx : un héros 3 ; 
4° A Tongres , en 1698 , anneau d'or avec onyx bleuätre 

à couche noire : une lyre • ; 
5° A Fleurus (Hainaut) , unc päte antique : portrait de 

Septime Sévère 5 ; 

6° A Liberchies , hameau de Brunehault ou Brunault , 
pierre fine : une tête 6 ; 

7° A Majeroux , près Virton , cornaline : un héron 1 ;  
8° A Flavion (Namur) , bague de bronze avec onyx 

cigogne au repos 8 ; 
9° A Eprave (Namur) , onyx : portrait de Gratien 9 ; 
10° A Furfooz (Namur) , cristal : Dédale travaillant aux 

ailes d'Icarc 1 0  ; 
11° A Juslenville (commune de Theux , Liége ) , j aspe

calcédoine : déesse Rome assise ,  portant une victoire " ; 

1 HEYLEN , Mém. de l'(ancienne) Académie de Bruxelles , IV, p. 459 ; Bull. 
de l'Acad. roy de Belg., XIV, 1 o, p. 468 ; Revue d'hist. et d'archéol. , IV, p. 61 ; 
LAMBECIUS , Gom ment. de August.  Bibl. Caesarea Vindobonensi , I l ,  p. 864 . 

" GmccJARDIN , Description de tous les Pays-Bas , édit. de 1 623 , annotée 
par BELLEFOREST ' p. 374. 

3 DE CRASSIER , Sel'ies nitmismatum , p. 340 ; Desc1·iptio bi·evis gemmarum , 
p. 29. 

4 Io. Series , p .  350 , no 4 ;  Descriptio , p. 60. 

5 Bulletin de l'A.cad. roy. de Belgique , IV ,  p.  422. 

6 Ibid. ,  X, 20, p. 20. 
7 Ibid. ,  p. 419. 

' Ann.  de la Soc. al'ch . de Nanmr, VII, p. 1 31 ,  et pl. l lI, fig. 8 .  
9 Ibid., vm, p .  448 . 

. 10 Ibid. 
1 1  Rltll. de l 'Tnst. ai•chéol. liég., IV, p. 448. 
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12° A Tournay , bague d'argent avec cornaline : lettre Z 
gravée ' ; 

18° A Ellezelles (Hainaut) , bague en fer avec pàte de 
verre : guerrier ou combattant 2 ; 

14° A Ellezelles , autre baguc en fer , avec jaspe noir : 
un homme assis derrière deux bceuf s 3 ; 

15° A l\fontrmul-sur-Hainc (Hainaut) , anneau aussi en 
fer ,  avec pierre : tête de profil coifTéc du bonnet phrygien 4 ; 

1 6° A Cuesmes ( Hainaut)', bague en argent avec chaton : 
tête de profil en creux 5 ; 

Sans comptei: des bagues ayant perdu leur chaton , plus 
d'autres découvertes de bijoux non précisés , etc . ,  6 •  

I l  est impossible, semble-t-il, devant ce  relevé de  décou
vertes faites dans les coins les plus reculés , surtout en 
présence de ces trouvailles de pierrcs gravées montées sur 
bagues de f er , de ne pas se figurer , sous l' empfre , les 
femmes belges , même de condition médiocre, comme imi
tant les dames de Rome et portant à l'instar de celles-ci des 
camées , des in tailles dont la mode avait pénétré partout , 
avec la civilisation de la métropole. 

Au point de vue de l'art , l 'intaille de Liberchies n'est 
pas un chef-d'ceuvre ; elle est faite assez grossièrement e t  
appartient selon toute apparence à la catégorie des gravures 

1 BOSSIÈRE , 1'ou1·nay ancien et moderne , p. 8. 

� Messager des sciences histo1·iques , 1 843 , p .  41''1 , pl. IX , fig. 18.  

3 Ibid., p .  442 , f ig.  20. 

4 Ibid. ,  1 848 ' p. 253. 
5 Mém. cou1·. et mém . des savants étr. de l'Acacl. 1·oy. de Belg., XXII , 

Notice de M . PINCHART , p. H ,  3o. 

6 Voy. notamment DE BAST , Recueil d'antiquités etc. de la Flandre, pp . 

HO, '•13, Ue suppl . ,  p. 19'1 ; SCHA YES , La Belgique et les Pays-Bas , etc., UI , 
p. 499 ; Bull. de l'Acad. 1·oy. de Belg ., X, 2o, p. 426 ; XVIII , 10, p. 660 ; Ann. 
de la Soc. ai·ch. de NamU?· , UI , p .  236 ; IV , p .  376 ;  VAN DER MAELEN , Dict. 
géogr. cle la Pland1·e 01•ientale , etc. , etc. 
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reproduites, en uombreux exemplaires , d'après des modèles 
en faveur , desquels on ne se départissait pas.  

Cette dernière conclusion est suggérée à l'auteur du 
présent article par des intailles  qu'il a en ce moment 
<levant lui : l\'f. de Meester de Ravestein , ancien ministre 
cle Belgique à Rome , qui a formé un magnifique Musée 
d'antiquités à Hever près Malines , a bien voulu lui 
confier sa collection de pierres gravées ; or parmi les 
intailles de cel.te col lection se trouvent deux pierres ' 
repi:ésen tant le même pcrsonnage que celui de l'intaille 
de Liberchies , dans une attitude et avec des attributs 
identiques . 

Dans l'une Je ces in tail les (dessinée d'après l 'empreinte) 
le personnage est seul ; il a la même pose , la même tête 
radiée ; il est à demi nu , en ce que la chlamyde qui lui 
entoure ie cou � est reje tée sm son bras gauche qui tient 
un fouet .  Le seule di!Térence entre cel te intaille e t  celle 
de Liberchies est un astre à gauche aux pieds du per
sonnage . 

Dans la seconde (également Ctgurée d'après l'empreinte) ,  
l e  même personnage est accompagné d'un autre dont les 

1 Ces <leux pierres proYiennenl rune et l'autre de la. collection de  M .  l\'IARENZI 
DE ?IJAl\E:>SFELD , it Ilruges , qui  est eHlrée dans ccllc dP. 111. DE MEESTER , dont 
elle fonne enl" iron la sixicrne partie . La collection MARENZI a été forrnée en 

Ital ie , sclon ce qu"on a affirmé à racquéreur ; cepcndant il n'est pas impossible 
que des trouvai lles faites en Belgiquc l'aient enrichie. 

e Cette chlamyde se voit très-distinctement autour d u  cou d u  Soleil , dans 
une reprrsentation identic1ue donnée par MACARIUS , A brnxas , pl. 1 ,  fig. 3 .  
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attributs , un pétase , un caducée , une  bourse , sont ceux 
de Mercure . 

De là , une présomption que le compagnon de Mercurc 
est un autre dieu de l 'Olympe : or la tête radiée , le fouet 
indiquent à !'instant Apollon , dieu du Soleil et conducteur 
du char de la lumière . 

Apollon figure , en eiTet , avec ces attributs , les rayons et 
le fouet , en un certain nomhre de pierres gravées ' , et 
Artémidore , Macrobe e t  Pru dence ! parlent formellement 
de ce fouet et de ces rayons : (( Et radios capitis cl 
verbera . . . J) 

Déjà les Égyptiens avaient donné au Soleil le fouet comme 
attribut ' ,  e t  les Grecs en avaient fait autant de leur dieu, 
non seulement , comme le dit Winckelmann , à raison de 
sa qualité de conductcm du char de l'astre du jour , mais 
peut-être encore à cause des coups de fouet qu'on se don
nait en courant autour de son autel à Délos. 

Cependant les représentations du dieu Soleil, non sur son 
char, mais à pied, e t  levant la main droite • constituent une 

1 Go mus , Museum Floi-entinum , Gemmae , pl.  LXIV , no' 1 X et X ;  Wrnc
KELMANN , Description des pien·es gravées du baron de Stosch , p. 1 99 , 
n•• 1182 à 1"1 8 1 ; DE MONTFAUCON , l'Antiquité expliqitée , II , pl. CXLIV ; 
MACARJUS , Abraxas , pl .  l ,  fig. 3 ,  etc. 

• Voy. CuPERUS , Harpocrates , p. 8. 
3 Voy. ce qu'en dira Ie Catalogue du musée de M. de Meester , actuellement 

sous presse (1" partie) , à propos du dieu Ammon-Khem. 
' La main droite levée pour faire un geste entraine pour conséquence Ie 

fouet rejeté dans la main gauche ; sinon MACROBE et PRUDENCE parlent tous 
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particularité qui n'a été en vogue qu'à une époque posté
rieure.  

La recherche de cette époque a fait rencontrer le Soleil 
p édestre à tête radiée avec main levée et fouet , d'une part 
sur les Abraxas : or l'hérésiarque Basilide ,  auquel on 
attribue les A.braxas , florissai l au I I c  siècle ; mais , son 
influence , comme celle des Gnostiques , s'est fait ressentir 
j usqu'au vrc siècle 1 '  et en tout cas n'a pu pénétrer dès le 
principe dans les Gaules .  

D'autre part , on voit  apparaitre le Soleil pédestre, avec la 
main droite levée et  tenant de la gauche un fouet , sur les 
monnaies , à partir du règne d'Élagabalc (218-222) jusqu'à 
cel ui de Claude le Gothique " .  

I l  s'agit bien d' Abraxas dans certaine pierre gravée 
cilée par de Montfaucon , ou l'on voit le Soleil , levant la 
main droite et  tenant un fouet dans la gauche 3 , car les 
A braxas, destinés à être portés comme amulettes , ont c·ela  
de  particulier que les  objets y sont figurés directement ,  
tandis que les in tailles , comme les coins de monnaies , les 
représentent renversés ; au surplus, ce qui lève tout doute 
est l'inscription X E :); . 11; J  (Chérubin) , au revers de l'un 
de ces Abraxas ; il est donc permis de considérer aussi 

deux de fouet dans la main droite : « Dextra elevata cum flagro. >> • • • •  

n l'erbei·a dextrae. » Les Abraxas il tête de coq portent i ndifféremment Ie 
fouet dans la main droite ou dans la  main gauche , au moins dans le8 dessin:; 
qu'on en donne ; quant aux représentalions d'Harpocrate , avec Ie fouct ,  e'esl 
généralement de la main gauchc quïl tient eet objet, et de la main droite quïl 
se pose !'index sur la bouche ; il n'y a d"exception que pour les intailles des
tinées à servir de cachet. 

1 .MATTER , Histoire critique du Gnosticisme, Paris , 1828. 
" COHEN , l\fonnaies ünpb·iales , l i l , pp. 526 , n•s 8\l , \!1 , 538 , n° 188 

(cel ui-ei avec un astre dans Ie champ , comme dans une des inlailles de 
M .  DE MEESTER) ; 529 , no 196 ; IV , pp. 83 , llo 378 ; 337 , n° 201 ; 414 , n° 529 ; 

V ,  p. 106 , n° 1\!7. 

3 DE !liONTFAUCON , l .  cit. 
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comme Abraxas une pierre gravée cité par Macarius 2, ou 
la représentation est également directe et offre !'image 
du Soleil pédestre avec main droite levée et fouet en 
main ga uche . 

Mais si l'hérésie des Basilidiens a précédé Ie règne 
d'Élagabale , elle y a aussi survécu , et de longtemps ; en 
outre , la numismatique impériale n'a rien emprunté aux 
Gnostiques , tandis que ceux-ci se sont approprié quelques
unes des représentations du Soleil sur les médailles, comme 
Ie lion radié , etc.  Il est donc probable que l' A pollon à 
fouet et à bras droit levé des monnaies d'Élagabale a pré
cédé l'emploi du même symbole dans les Abraxas . C'est 
donc au moins du ure siècle que daterait l'intaille de 
Liberchies .  

Quelle circonstance a engagé Élagabale à introduire ce 
type dans ses monnaies ? On la rechercherait en vain dans 
l'histoire d'Auguste ou chez Xiphilin : on y voit seulement 
que ce prince é tait prêtre du dieu Soleil , qu'il se com
plaisait au métier de cocher du cirque et qu'un autre 
conducteur , Iéroclès , renversé de son char devant lui, fut 
de sa part l'obje t  d'une faveur honteuse . Iéroclès é tait 
Carien d'origine et  la Carie avait dépendu des Rhodiens : 
serait-ce peut-être le H.elios A tabyrios , ou dieu Soleil 
des Rhodiens , que l'influence du favori I érocles aurait 
imposé à l'empereur , e t  aurions-nous ici peut-être une 
fidèle image du fameux colosse de Rhodes 2 ?  

' Pl.  I ,  fig. 3.  
2 Comme les représentations du  colosse de Rhodes par DU C110UL et  VIGENÈRE 

sont hypolhétiques , on a recherché , chez les aLlleurs , sous quelle forme les 
Rhodiens avaient figuré leur Apollon ; mais depuis PLINE j usqu'à PHILON de 
Byz:rnce (Ti·ésor de GRONOVIUS , VIII , col. 2645) , les écrivains dont les 
ouvrages ont été compulsés s'occupent exclusivement du poids et de la taille 
du colosse et ne disent rien de ses attributs ; on sait que les monnaies de 
Rhodcs , fabriquécs sans doule t.l'après Ie colosse , 11e reproduisanl que la face 
du Soleil. 
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Le règne d'Élagabale correspond parfaitement à la déca
dence de l'art qui se manifeste visiblement dans les trois 
empreintes ci-dessus .  

Cette détermination de date a son importance : on a 
essayé récemment de soutenir , en argumentanl de cer
taines dessins gravés à Juslenville autour d'une inscription 
romaine du premier siècle ou du second , que le chris
tianisme avait pénétré dès cette époque en Belgique ' ; 
cette opinion que l'auteur du présent article a combattue ' 
e t  qu'il persiste à ne pas partager , n'a en aucun cas . 
comme corollaire , une christianisation complète de notre 
p ays , puisque au Ine siècle , au plus tót ,  auraient été 
portées par des habitants de la Belgique des intailles 
dénotant évidemment le paganisme. 

La ·trouvaille d'une menue antiquaille de quelques milli
mètres permet ainsi de toucher à bien des questions 
importantes : « Fatum hoc peciiliare antiquariorum -

comme le dit Gorlaeus , est id uni scientiae prodesse non 
possint qu in ad aliam quamvis tantumclem lucis acceclat. » 

' Bull . de l'lnst . archéol. Liég. , X ,  pp. 54 el 6 4 .  

• Ibid. , p. 58 el . . .  (sous presse). 
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LA BOURGADE BELGO-ROMAINE 

A E LE W Y T  (BR AB A N T) .  

N O T I C E  
PAR M. c. VAN DESSEL , GÉOMÈTRE , 

A ELEWYT. 

Dans la partie nord-ouest de la commune d'Elewyt ,  le  
terrain , sur une étendue d'environ quarante hectares , est 
couvert de clébris de poteries , de fragments de tuiles à 

grands rebords el de pierres blanches. C'est là que se 
trouvait il y a plus de quinze cents ans une villa romaine .  

C e  terrain, plus élevé que l e  reste du village , porte actuel
lement le nom de Zwyenbeer , corruption de Zwyenberg , 
et une tradition qui règne parmi les habitants de l'endroit 
y fixe l'ancien emplacement d'une ville à laquelle ils donnent 
le nom de Stadswyenberg. A quelques mètres de l'établis
sement coule le Baerebeeck (le ruisseau des cercueils ou 
des tombeaux) . Le long du Baerebeeck, entre ce ruisseau et  
la  Senne qui en est distante d'environ cinq cents mètres , 
s'étendent de grandes prairies qui , il n'y a pas longtemps 
encore , se couvraient d' eau pendant une certaine époque 
de l'année .  

Deux voies romaines traversaient cette bourgade belgo
romaine . La première qui venait de Malines se dirigeait 

Commissaires rapporteurs : MM . E.  HEUSENS et P .-D. Kun. 
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vers Wavre , en passant par Perck , Steenockerzeel , Saven
them , Sterrebeeck, Duysbourg, Huldenberg et Ottenbourg. 
Elle avait un embranchement à Perk vers Bruxelles ,  en 
passant par Peuthy , Machelen , Haren , Ever , Helmet , 
Schaerbeeck et Saint-Josse-ten-Noode .  Cette première voie 
était désignée dans un diplóme de 1227 sous le nom de 
Strata regia. 1 Aujourd'hui on la connaît plus particuliè
rement sous les noms de chemin de Wavre (à Elewyt et 
à Perck) , de chaussée de Namur (à Steenockerzeel , Sterre
b eeck, etc . ) .  La seconde vüie romaine qui passait à Elewyt 
ven ai t d' Assche en passant par Beekerzeel , Zellick , Jette , 
Wemmel , Laeken , Stromb eeck , Nederoverheembeeck , 
Borght , Eppeghem et Weerde . Elle est désignée aujour
d'hui sous le nom de chemin d'Arschot à Elewyt et de 
Steenbergstraete à Weerde . Cette voie venait se relier à la  
première un peu au N ord du Zwyenbeer. 

Ces routes sont imparfaitement conservées et ce n'est 
qu'en quelques endroits que j 'ai pu trouver des traces de 
pavage . 

Pour qu'on saisisse mieux la position du Zwyenbeer par 
rapport aux voies romaines et au Baerebeek , nous avons 
cru utile de joindre un plan à l'appui de la description. 

Comme je  l'ai fait rernarquer dans ma notice sur les 
rhonnaies romaines trouvées à Elewyt , Van Gestel avait 
déjà connaissance de trouvailles d'antiquités dans eet 
endroit , mais jamais on n'avait fait de fouilles . 

C'est à notre ami M .  Louis Galesloot que revien t l'honneur 
d'avoir fait connaître le premier eet établissement romain. 
Il y a quelque vingt-cinq ans , il a fait fouiller le sol en 
différents endroits ; partout il a trouvé des  substructions 
et il a recueilli plusieurs objets curieux qui dataient de 

1 MrnA::US , Ope1'. diplo111. , t. Il , p. U9t. 
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!'époque romaine.  Il a écrit à ce sujet  p lusieurs notices ' 
Depuis lors de nombreuses découvertes ont encore été 

faites .  
I l  y a une  dizaine d'années un  p aysan trouva deux puits 

qui ont été entièrement démolis ; depuis quatre ans trois 
autres puils ont encore été comblés . Dans l'un d'eux on 
trouva une marmite de cuivre (fig. I . )  D'après les détails 
recueillis sur la construction , ces puits ne différaient guère 
des nótres.  A la même époque on trouva à l'endroit A du 
plan , six urnes cinéraires contenant encore des cendres 
et des ossements. J'ai pris des renseignements sur cette 
trouvaille . Ces urnes étaient d'un rouge päle , elles étaient 
enfouies à une profondeur de trente centimètres seulement , 
rangées sur une même ligne s'étendant du nord au sud , 
et laissant entre elles une distance de deux mètres environ. 
Autour de ces urnes sur un rayon d'à peu près cinquante 
centimètres se trouvaient des cendres de bois . Malheureu
sement il a été impossible de les retirer en en lier , car le 
moindre choc les faisait tomber en pièces .  

Le terrain oü cette décoµverte a été faite présente ceci 
de particulier , qu'il est plus élevé que Ie reste du Zwyenbeer 
et légèrement incliné vers l ' est. Comme l'a fait remarquer 
M .  l'abbé Kempeneers \ les cimetières païens sont ordinai
rement placés non loin des grands chemins sur la pente 
d'une colline s'abaissant vers l 'est ; j e  serais tenté de croire 
que ce fut là un cimetière . Quand !'occasion se présentera 
je ferai des fouilles sur cette pièce de terre et j 'espère 

1 Notice sur Ja découverte d'antiquités romaines il Elewyl (Bulletins de 
l' A cadémie l'Oyale , t. XIII , n° 12) - ..1 nnales de l' Académie d'archéologie 
de Belgique , année '1850 , p. 45 ; et dans Le Brabant sous la domination 
romaine. 

' Annale� dr: l'Académie d'ai·chéologie de Belgique , 2• séric , t. V , p. 576. 
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pouvoir vérifier ainsi ce que je  n'avance aujourd'hui que 
sous toute réserve. 

C'est depuis cette année que , sur les conseils de 
M .  Galesloot ,  j 'ai commencé à faire des fouilles. 

Remercions ici M .  Policarpe De Coster , bourgmestre de 
la commune , qui , non seulement mit une pièce de terre à 
ma disposition pour la fouiller , mais en outre envoya 
deux de ses ouvriers pour m'aider dans mes travaux. 

C'est du résultat de cettc entreprise que je  dósire entre

tenir l'Académie dans cette notice . 
Partout j 'ai remarqué des traces d'incendie ; à plusieurs 

places j 'ai recueilli des pierres blanches calcinées , du verre 
sur l equel on rencontre des traces de feu , et mème une 
partie d'une poutre réduite en cendres. Il est donc plus que 
probable que cette bourgade a subi le sort de presque tous 
les autres établissements romains qui se trouvaient en 
Belgique . Je rappelle ici ce que je disais dans ma notice 
sur l es monnaies trouvées , que sa destruction semble 
remonter à la seconde moitié du IIIe siècle , époque qui 
eöïncide avec une invasion des

' 
barbares venant de l'autre 

cóté du Rhin . Le nom du ruisseau des cercueils ou des 
tombeaux dont il a été question ci-dessus , pourrait très
bien ê tre un souvenir du triste sort que subit l 'ancien 
Elewyt. 

Jusqu'ici je  n'ai pas trouvé d'autres substructions qu'une 
partie de mur. Ces fondements étaient en pierres blanches 
de toutes les dimensions , retenues ensemble par du 
véritable ciment romain . 

J'ai déterré aussi une énorme quantité d' ossements 
humains et d'autres , ainsi que deux cornes . 

J 'ai rencontró également beaucoup de matériaux de con
struction, tels que pierres blanches façonnées à la main, tuiles 
à grands rebords , briques , ferrailles fortement oxidées , 
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deux espèces de cimen t ; l 'un ne diffère guère de notre 
ciment actuel , l'autre est un mélange de briques et de tuiles 
pilées avec la pierre calcaire calcinée par l'action du feu 
et le sable . 

En diflérents endroits j 'ai retiré une matière volcanique 
de couleur bleue foncée qui, <l'après ce que plusieurs savants 
m'ont assuré , servait au pa vage des maisons. 

Parfois j 'ai trouvé aussi des morceaux de verre , parmi 
Iesquels un fond de vase de couleur verdätre . 

Malgré tous les soins que j 'ai mis à fouiller le sol , j e  ne  
suis parvenu à retirer en entier qu'une seule urne.  Elle 
est de couleur bleue et grossièrement façonnée ,(fig. 2) . J'en 
ai fait don au musée de M. Vander Maelen, à Molenbeeck. 

Parmi les débris de poteries que j 'ai recueillis , je cilerai 
la moilié d'une amphore en terre grisätre et à parois 
très-épaisses (fig. 3) .  

Des  fragments d'assiettes e t  de patères ou  soucoupes en  
poterie rouge lustrée , d'une päte très fine à laquelle on  
donne usuellement le nom de terre sigillée . 

Des fragments de plusieurs urnes e t  amphores ,  de terre 
blanche , grise , rouge et bleue , ainsi que <les anses e t  
goulots de même terre . 

Un morceau d'un pot  en fer. 
Une grande quantité de fonds de vases communs et  

d'autres en terre sigillée ; parmi ces  derniers deux portent 
le nom des potiers : 

Le premier - MVXTVLLIM 

Le second - srL v . . . . . .  ( le reste manque) . 

Les fragments de trois vases de terre noire luisante . 
Plusicurs morceaux J.e poterie fine de couleur bleue , 

dont les parois extérieures sont parsemées de petits mor
ceaux de quartz . 
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Parmi les objets trouvés , il y a : 
1 .  Une bague de fer avec u n  chaton en pierre bleue, sur 

lequel est gravé un centaure attaqué par un lion 
(fig. 4) . 

2. Deux agrafes en cuivre (fig. 5) . 
3 .  Un style de même métal. 
4. Un morceau d'une hache ou <l'une lance en fer (fig. 6) . 
5. Un  anneau en cuivre . 

J ' ai aussi fait la découverte de plusieurs monnaies, <lont 
l a  description suit : 

1 .  Jules César (monnaie frappée postérieurement). 
L'empereur à gauche . . . . . . GERMANICUS . 

r .  Personnage assis tendant une couronne d'une main . 
Au milieu S .  C . ,  légende effacée ,  bronze, module 
moyen . 

VESPASIEN (69-79) .  

2.  Tête à droite . Légende effacée.  
r .  Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . .  bronze, grand module . 

ANTONIN LE PIEUX (86-161 ) .  

3.  Tête laurée à droite . . . . .  Nus AVG . . • . . . •  

r .  La louve allaitan t Romulus e t  Remus , légende 
effacée ,  bronze , grand module . 

LUCIUS VERUS (associé à l'empire en 161 ,  mort en 169) .  

4 .  Tête à droite . . . . . . .  Rvs AVG . . . . . .  . 
r. Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . . bronze, module moyen . 

LUCILLA (femme du précédent) . 

5. Tête à droite . . . . . . . . AVGVS . • • •  

r .  Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . .  bronze, grand module . 
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ADRIEN (117-1 38) .  

6 .  Tête laurée à droite HADRIANVS . . . . . .  . 
r. Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . .  bronze, grand module . 

7 .  Tête laurée à droite . . . . .  CAES . AV . . .  PONT. MAX. 

r. L'autel de Lyon . METAVG . . .  bronze, grand module . 
8. Tête à droite. Légende effacée .  

r .  Effacé . . . . . . . . . . . . . . . . .  bronze, module moyen .  

ALEXANDRE SÉVÈRE (205-235) . 

9. Tête laurée à droite . . . . . .  VS sv. ALEXANDER. 

r. Personnage debout nvo V I D A  . . . . . . argent ,  peti t  
module. 

CLAUDIUS II (268-270). 

10. Tour crénelée . CLAVDIVS CAESAR . 

?" . Au milieu S .  C . , légende eITacée , bronze , petit 
module. 

CONSTANTIN 1 (274-337) . 

1 1 .  Tête casquée de l' empereur , à droite . Légende effacée .  
r. Le monogramme du Christ. Moyen bronze. 

12 .  Un consulaire en argent. 
13.  Seize pièces frustes . .  



Q U E L Q U E S  

VILLES SE C O N D A I RE S  
DE LA PROVINCE D'ANVERS. 

ESQUISSES HISTORIQ UES 
PAR 

feu M. L. TORFS , 

MEMBRE CORRESPONDANT , A ANVERS. 

MALINES (MECHELEN) . 

« Malines , dit M .  le professeur Bormans , n'est pas pré
cisément une ville qu'il faille chercher en Angleterre ni en 
Palestine ; mais est-ce nous qui lui a vons donné son nom , 
ou bien provient- il d'un autre peuple dont l'orthographe 
avait d'autres règles '? Sommes-nous bien sûrs que ni l'or
thographe , ni la prononciation , peut être les deux à la 
fois , n'aient subi aucun changement '? Ma crédulité ne va 
pas jusqu'à admettre que celte ville se soit jamais appelée 
Salince ou Walini'um , ou qu' elle ait reçu son nom de 
l'archaoge Michaël. Je n'hésite même pas à rejeter l 'étymo
logie francisée de Maslince , quoique ce mot se trouve dans 
le manuscrit du Martyrologium de Cambrai , et qu'il soit 
expliqué par Mar-is linea (ligne du jusant) dans un diplóme 
qu'on dit être de Pepin , de l'an 753 , explication déclarée 
la seule bonne par Grarnaye.  >) L'honorable professeur 

Commissaires rapporteurs : MM. C. BROECKX et B .  DE PROOST. 



- 401 -

rejette également la dénomination de Malines , adoucisse
ment de la première , ainsi que celle de Melina de la légende 
de Saint Rombaut ,  et celle de Mekellinia , dérivée de !'an
cien Mekel ou Mi/cel (grand), car la signification s'y oppose ; 
il considère le nom actuel Mechelen comme ayant subi 
quelque corruption par le ten'lps et par le progrès de notre 
langue . En efîe t ,  Méchelen fut aulrefois Machelen , ou plutót 
Machel, ( car Ie suffixe en , comme nous l'avons dit à propos 
Je l 'étymologie du nom A ntwerpen , ne sert qu'à allonger 
sourdement Ie son . )  

Cela nous paraît plus régulier que de considérer Ma
chelen comme une forme subséquente de l'ancien dimi
nutif Machelyn .  

Mais  qu'est-ce donc que ce Machel, Machelyn, Machelen 
et enfin Mechelen ? Bormans est d'avis qu'il ne peut 
signifier que « fiancée >> (/Jrilid, bruidje), et il apporte des 
preuves à l'appui de son opinion. Nous pensons cependant 
que le mot a eu encore un au lre sens , à mains qu'on 
n'aime mieux supposer avec Ortelius que Machel soit l 'or
thographe primitive du nom de baptême Machiel , lequel 
fut porté par un aubergiste demeurant à mi-chemin d' An vers 
à Bruxelles, et chez qui tous les voyageurs é taient les bien
venus . 

Quoi qu'il en soit , au commencement du VIIIc siècle 
l'endroit sur lequel Malines devait être bàti plus tard était 
encore une épaisse forêt <lont le comte Ado et sa femme 
firent don à saint Rombaut pour y fonder un cloître . Ce 
saint missionnaire , d'origine anglo-saxonne , était un  
évêque régionnaire , c'est-à-dire qui n'avait pas de  rési
dence fixe .  Après avoir détruit en partie la forêt , il avait 
entrepris de construire une chapelle ou pelite église , 
lorsqn'il fut traîtreusement assassiné par deux maçons , 
poussés au crime par la vengeance ou par la soif de l'or. 

XXXI XXVI 26 
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Son corps , que les scélérats avaient jeté à l'eau , ayant 
été bientót retrouvó , fut enterré avec de grands honneurs 
dans la chapelle qu'il avait b:Hie, et autour de laquelle des 
habitations vinrent se ranger peu à peu . 'felle fut l 'origine 
de la ville archiépiscopale de Malincs , qui reconnaîl 

pour apûtre saint Rombaut ; qu'clle continue cl' l i onorer 
comme patron .  

C:'est ce  cloître e t  1 10n l a  vil le  même qui , sous l e  nom 
de Maslinas , figure dans l'actc de partage . de 870 de la 
Lotharingie . Cctte particularité a fait nai tre des doutes à 
p ropos du sac de Mali nes par les N ormands en 837 , si  
tant est que l\folines ait été saccagée par les Normands en 
837 . Peut-t�tre eet événcment cut-il lieu  lors de l ' invasiou 
de 880 , mais on ne sait rien de positif à eet égard . L'as
serlion Je nemmerus Valerius , d'après laquelle Malines 
au rait óté agrandie en 897 et eu 902, est également dénuée 
de preuvcs . Tout ce qu'on sait , c'cst qu'en -910 la ville ne  
s'étendait encore que j usqu'à la riYe gauche de la Dyle e t  
qu'en 980 u n  diplóme de  l'empereur Othon II  la  range 
p armi les principales possessions de l' église de Liége , 
d'oü l'on peut conclure qu'ellc était devenue uéjà une 
localité as�ez considérable . 

C:' est vers cetle ópoque que Malines s' entoure de m urailles ; 
mais nous ne trouvons nulle part d'indication concernant 
sou agrandissemenl ult.érieur .  Ce qui est certain , c'est que 
sous le règne de  Berthoud , au XIJie siècle , la ville attei
gnit à un haut degré de prospérité , à tel point qu'en 1311. 
on n'y compta pas moins de 3,200 métiers de tisserands et 
qu'en 1340 on y construisit une halle aux draps.  nemmerus 
Valerius , qui nous fourrii t  ces détails , p rétend de plus que 
les clrapiers et les dévideurs étaient au nombre Je 12,800, 
sans cornpter les tisserands , les passementiers , les cardeurs, 
les foulons , les fi leurs , les tondeurs , les brodeurs , etc. 
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Cependant les drapiers malinois ne se montrèrent pas 
plus dociles que ceux de quelques autres villes : en 1361 
�eux qui étaient établis à Neckerspoel se révoltèrent violem
ment conlre la ville , entrèrent comme b foudre par la 
porte du Sablon (Zanclpoort) avant qu'on pül les nrrêter , 
e t , après plusieurs au tres émeutes , la corporntion perdi t  
ses principaux priviléges en 1 382 . 

En 1316 fut érigée à Malines la corporation Jes construc
teurs de navires , et ses chantiers jouirent plus tard �'tme 
grande renommée . Cette industrie n'eut pas cependant 
autant de durée que celle des fondeurs de cloches et  de 
canons, qui fut créée en 1 420, et à laquelle vinrent se joindre 
en 1462 , après la prise de Dinant , un grand nombre de 
chaudronniers qui cependant retournèrent peu à peu dans 
lettrs foyers . Mais la fonderie de canons resta et G uicciardini 
en parle avec de grands éloges. (( A Malines , dit-il , se 
trouve l'arsenal du roi , oû l'on voit une quantité prodi
gieuse Je canons en fcr et en cuivrc , de machines de guerre , 
de ponts , de chariots , etc. >> 

Les Malinois s 'adonnèrent aussi de bonne heure au 

. négoce. Dès le commencement du XIVc siècle ils dispu
taient à Anvcrs la possession des trois entrepots pour le 
poisson , l 'avoine et  le sel , dont le duc Jean II les avait 
gratifîés, ce dont i l  ne se montrèrent pas trop reconnaissants, 
puisque peu de temps après ils f i rent la guerre à ce prince ' .  

' Remmerus Valeri us , 011 .Remi Wouters , né en ·1607 ,\ Berchem , dans la 
mairie d e  Bois-lr-Duc , décc!dó prètrc :'t llfoi·sen en '1687 , raconte dans sa 
pctite chrnnique si simple de l\fali1ws que l f 's  Malinoi;; , ayant  fait une sortie 

prndant  le  sil;gc, mirent a1·ec rassistance de saint Hornbaut les Brabançons en 
fuile.  En mémoire de ce succès i ls auraienl prnrnis de porter p1·ocessionnelle
rnent autou1· de la  Yil lc , tous les ans, nu-picds el en chemise , les reliques d u  

sai n t .  �!ais quPlques annèes plus tard , lP.  papf' a 11rait modifié c c  vreu e n  mé
moire duquel i l  onlonna qur if' rnagist 1 ·:ü s1 1 idt  la prncr"ion appuyé sur de 
prtites 1 0 : 1 1 rnPs blanchr,. 
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Cependant la querelle ayant é té terminée de commun 
accord , ils conservèrent les entrepots , malgré les récla
mations des Anversois , jusqu'en 1 415 , époque à laquelle 
l'empereur Sigismond les adjugea à ces dcrniers ; mais , 
en compensation l'empereur leur octroya deux foires libres 
par an. 

Au moyen age les Malinois jouissaient en outre d'un 

:enom de bravoure qui leur fut d'un grand secours dans 
leurs incessantes querelles avec leurs voisins .  A deux 
reprises , en 1 260 et  en 1 266 , ils forcèrent les Liégeois , 
qui étaient venus assiéger Malines, de s'en retourner sans 
avoir atteint leur but ; ils battirent les Louvanistes en 1266, 
se distinguèrent en 1288 à la ba taille de Woeringen , en 
1318 au siége

. 
de  Sittard, en 1 332 à la  bataille de Helissem ; 

e n  1357 ils ne craignirent point d'aITronter toutes les forces 
du Brabant , et sui virent en '147 4 Charles-le-Témérai.re au 
s iége de Neuss, oü ils rendirent de si grands services que, 
pour leur en témoigner sa reconnaissance , il institua á 
Malines un parlement ' .  

I l  n'est pas facile de déterminer avec certitude l a  popu
lation de Malines à cette époquP- , car cette ville manque 
dans le recensement des foyers de 1 435, ainsi que dans le 
registre d'inscription de 1526. Les chilTres que Valerius 
cite pour l'année 13'11 , et d'après lesquels une seule cor
poration aurait compté plus de 1 2,000 compagnons , sont 
certainemcnt exagérés et  ne reposent sur aucun fondement. 

1 Ce parlement se  composait de  33 membres , savoir : 1 chancelier , 2 pré
sidents, 4 d1evaliers, 6 maltres des requètes , 12 conseillel'� laïques et 8 ecclé
,iastiques. Après la mort de Char!Ps-le-Téméraire , cc parlement fut remplacé 
par un conseil d'Élal qui fut divisé en deux en 1504 ; une partie , Ie conseil 
privé , fut fixée à Bruxelles ; l 'autre , Ie grand conseil , <lemeura à Mali nes , et 
Jean Pieters fut Ie pl'em iel' président de ce tl'ibunal , qui a existé jusqu'à la fin 
du XVIll• siècle. 
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D'ailleUl's , suivant les meilleurs calculs , la population , au 
temps de Charles-Quint , peut avoir atteint tout au plus 
le chiITre de 17 à 18,000 àmes . La ville , qui autrefois 
faisait partie de l 'évèchè de Liége , se tromiait maintenant 
sous la j uridiction de celui de Cambrai et devint en 1559 
Ie siége d'un archevêché. Antoine Perrenot , cardinal 
de Granvelle , bien connu dans l'histoire de notre pays , 
fut lo premier élevé à ce siége et reçut Ie titre de 
primat des Pays-Bas . Les six évèques de Brabant e l  do 
Flandre étaient ses suITragants . 

.Malines était jadis divisée en six paroisses, dont la prin
cipale était l'église collégiale de St-Rombaut , qu 'on com
mença à construire au XIIIe siècle . Elle ne fut achevéc 
qu'en 1451 , au moyen des deniers provenant du produit 
des indulgences. L'année suivante on posa les fondations 
de la tour, dont les travaux furent arrêtés en 15-13 , après 
quoi elle resta inachevée j usqu'à nos jours . .  Il est vrai 
qu'en 1836 on conçut le dessein <l'en con tinuer la construc
tion , mais il fut prouvé que les fondations ne pouvaient 
porter un plus grand poids et l 'on se contenta de restaurer 
complétement et avec soin l'église et la tour ' .  En 980 
ou 990 l'évêque de Liége, Notger, institua dans cette église 
un chapitre composé d'un prévót , d'un doyen et de 
douze chanoines ( ce dernier chiffre fut porté plus tard à 
seize) ; douze prébendes furent créées en 1260 par Ie cha
noine et écolàtre Arnould Zellaer et appelées d'après lui 
Zellarics. Après l'institution de l'archevêché Je Malines , 
l 'église <le St-nombaut devint métropolitaine , titre qu'elle 

1 La hauteur de. Ja tour de St-Rombaut est de 350 pieds. On calcula en 1837 
qu'en l'achevant , o

.
n l'élèverait encore de 250 à 270 pieds , ce qui aurait formé 

une hautcur totale de plus de 600 pieds. Les architectes estimèrent la dépense à 
uit million environ , mais ils ajoutèrent qu' i l  faudrait encore un mill ion de 
plus afin d'édifier un monument qui serail sans pareil en Europe. Des motifs 
de prudence firent abandonner Ie plan d'achèvement. 
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possèclc cncore ; mais Ie nombre des chanuincs du �ha
pitre a é lé reporté à douzc .  

La deuxième église paroissialc é tait celle de  N olre-Dame 
de la Dyle , qui passe pour être l 'église la plus ancienne . 
A u  VIIJc siècle elle n'é lait qu'u ue  chapcl l e  dans laquellc 
on prétend que saint Rombaut aurait baptisé lc füs du comte 
Ado. Au XVIIe siècle , ellc devint église col légiale.  Son cha
pitre, fondé en 1643, se composait ue douze chanoincs , d'un 
prévót e t  d'un doyen faisant fonction de curé. Ce chapitre 
a subi le sort de presque tous les autres et n'existe plus . 

La troisième église ét::üt celle do Notre-Dame de l lans
wyck , qui existe encore et <lont la tour [ut détruite par 
la foudre en 1516. L'église elle-même , menaçant rnine , 
fu t reconstruite au XVIIc siècle  et achevéc en 1 677 . 

Les trois autres égliscs paroissiales étaient celles de 
St-Jean (1464'?) ,  de St-Pierre (14'11 '?) et de Ste-Cathcrine 
(1445'?) . Ces six paroisses existent encore. 

Les communautés religieuses étaienl jadis très-nom
breuses à Malines , comme on peut le voir par la liste 
suivante : 

Cou vents cl'h omrncs . - Les Récollets , arrivés en 123'L . 
- Les Augustins, en 1252 . - Les G rands Carmes, en '12;:)4. 
- Les frères Cellites , en 1305. - Les Capucins , en 1596. 
- Les J ésuites , en 1611 . - Les pères de l'Oratoirc en 
1 630. - Les Carmcs échaux en 1650. - Les Dominicains 
en 1651 . 

A ces neuf communautés il faut ajouter les chanoines 
réguliers de St-Augustin qui , fondés hors de Malines en 
1 288 , vinrent , pour des motifs de sécurité , se fixer en 
ville , ou la directiou de la paroisse et de  l '  église cl'  Hans
wyck leur fut abandonnée ; et la commanderie de Pitzem
burg , fondée en 1198 pour les chevaliers allernands et 
dépendant du chapitre d r, eet ordre à Coblence . 
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Couuenls de /emmes . - Le prieuré Je JJlyenberg , cha
noinesses régulières de St-Angusti n , fondé en 1113 1 •  
Les nonnes d e  Ter Zieken e n  '1200 . Le prieuré d e  Lcliendael 
de l 'ordre des Prémontrés en 1223. Le p rieuré des Bcr-

. nardinnes de Muysen en 1380. Le prieuré de Béthaniu , 
chanoinesses de SL-Augustin en '1 422 . Le prieuré de Thahor, 
du même ordre , en '1450. Les swurs Noires en '1465. Les 
Colletlines o u  pauvres C:Iaires , en 1500. Les Carmélites 
en '1616. Les Urbanistes ou Hiches Claires en 1654. Les 
Ursulines en 1680. 

Les cinq prieurés fondés de H 13 à '1459 se trouvaient 
primitivement hors de Malines , mais vers la  fin du XVc 
siècle , ne voulant pas supporler plus longtemps les en
nuis causés par la so ldatesqne , ils vin rent s 'établ ir  à 
l ' intérieur de la ville qui compta ainsi onze couvents de 
femmes , non compris deux béguinages , <lont le  plus peti t  
fut coustruit e n  1207 et  l 'autre e n  1210 .  < : e  dern ier , situé 
d'abonl hors la porte d'Anvers , ayant é té détrnit en 1572 
pendant les troubles rel i gieux , fut transféré en ville en 
1595. Il a l'aspect d'unc petite ville c n touréc de murailles . 
Au siècle précédcnt  il é lait habité patfois par plus de 700 
béguines . Son église , qui est très belle e t  sert de �mccur
sale , fut bàtie en 167 4 .  

Si  l\falines élait  riche en communau t é s  religieuses , l'hu
manité sou ffrante y trouvait aussi des refugcs. Le principal 
é tablissemcnt de cc genre , l ' l lupital N o tre-Dame , datai t de 

t l 1pm1 1 1crus Valerius f'a i t  remon tcr l a  fondat ion  de ces nonnes ;'1 8' 1 2 , cl dit 

que lcurs occupations consistaicnt i1  chanter les offices , h enlretenir et à omer 

l'églisc. En cc lcmps , continua- t- i l , elles furent  appelées 11onnes dn coq , parce 

que c'r'tait Ic chant d'un coq qui IPs é\·e i l la i t  pour Ie service divin. Cel anima! , 

;iyant (•té volé par un rcnard , · leur fut rendu v ivant  par l'invocation de saint 

llombaul. Nous voulons hien ajoulcr foi à cettc h istorictl e , si elle est vraie , 
mais nous t rouvons q11 ' i l  est peu comenable d ' i inportuner les saints pour 

_
des 

futilités de ce genre. 



- 408 -

l'an 1200 ; récemment il a été démoli e t  remplacé par 
un édifice spacieux , dont la première pierre fut posée le 
3 juillet 1854. Les autres ótablissements de bienfaisance 
étaient la léproserie, desservie par les nonnes de Ter Zieken, 
l 'höpital de Galilée ,  desservi par les sceurs Noires et la fon
dation Terkisten , qui était l'hópital des béguines.  Ces trois 
hópitaux n'existent plus, mais Malines possède cinq hospices 
pour les vieillards et les orphelins des deux sexes , pour les 
aveugles et les infirmes , et sous p eu il en sera construit 
un autre pour les couples mariés .  Ces hospices entretien
nent p lus de trois cents personnes. 

N 'oublions pas le collége fondé en 1490 par J ean 
Standonck pour les étudiants pauvres ; les troubles du 
XVI0 siècle amenèrent sa ruine et anéantirent presque tous 
ses revenus . Mais l'archevêque Mathias Hovius parvint à 
le rétablir , en fi t son séminaire en 1595 et  céda tous ses 
biens à cette institution en 1620. 

A la fin du XV0 siècle e t  pendant la  première moitié du 
XVI0 Malines était une résidence princière. Marguerite 
d'York , veuve de Charles-le-Téméraire , s'y étant fixée en 
1 477, y fut rejointe en 1493 par Marguerite d' Autriche , tante 
et tutrice des enfants de Philippe-Ie-Beau , laquelle y fit 
élever un palais.  A son exemple les plus grands seigneurs 
du pays y firent bàtir de magnifiques demeures . C'est dans 
ce palais de Marguerite d' Autriche , dont on voit encore 
quelques restes à .  cóté de l' église des J ésuites , que Charles
Quint a passé une grande partie de sa jeunesse. Malines était 
alors une ville de plaisirs , oû florissaient les arts et les 
I ettres que Marguerite , qui cultivait elle-mème la poésie , 
aimait passionnément. Tout, malheureusement, a vait nne ten
dance française qui se propageait de plus en plus parmi 
les classes supérieures . Marguerite d 'Autriche était néan
rnoins une femme très-remarquable ; non-seulement ses 
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soms intelligents donnèrent au jeune Charles une excel
lente éducation , mais par sa sagesse et sa prudence 
elle sut maintenir la tranquillité publique et par là contri
bua puissamment à é tendre d'une manière surprenante Ie 
commerce e t  ! 'industrie .  Aussi la mémoire de cette gouver
nante resta-t-elle bénie des Malinois, ce qui justifie la statue 
qu'ils lui élevèrent en 1 849 ' .  

Mais après que deux au tres princesses ,  Marie d'Autriche 
(1531 ) et Marguerite de Parme (1559) , se furen t  succédé 
dans Ie gouvernement du pays , Mal ines cessa d'être une 
ville de résidence . D'abord , en 156G , les iconoclastes y 
exercèrent leur fureur .  Plus tard , en 1572 , la ville ayant 
consenti à recevoir les troupes du prince d'Orange , 
s'exposa à la vengeance du duc d'All>e ; nonobstant les 
supplications de l'évêque d'Ypres et du reste du clergé , 
elle fut livréc à un p illage de trois j ours , e t  les Espagnols 
y commirent plus de v iolences que dans une ville prise 
d 'assaut .  Les commerçants anversois donnèrent à cettc 
occasion un bel exemple de désintéressement : un j ésuite 
ayant remarqué que les soldats , qui avaient lransporté 
presque tout leur butin à Anvers , le vendaient à des prix 
ridiculement bas , persuada aux négociants de l'acheter et 
de Ie rendre aux mêmes prix à lcurs propriétaires. Cela se 
fi t ainsi , e t  les biens dont Ón ne put découvrir les propl'ié
taires furent cédés aux pauvres. Il paraît même que les 
marchands anversois auraient envoyé de l'argen t au secours 
des habitants nécessiteux. 
_Si x  ans après , en 1578, les troupes des États commircnt 

plus de dégàts encore à Malines et dans ses environs ; I e  
grand béguinage e t  d'autres couvents situés hors de  la  villo 

1 Marguerile d"Aulriche mourut à Malines en 1530 ; son corps ful euterré dans 
l'église tic Drou , près de Bourg-en-Brcsse , déparlemcnt de l'Ain en France, 
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i'urent  i m:endiés, loutes les cloches des églises des villages 
fure n t  volées et transportées à Anvers, airn;i que la célèbre 
chàsse de saint Hombaut , toute dorée et omée de pierres 
précieuses et qui pesai t. p lus de 3000 marcs d'argent ' .  
Copendant Malines n'était pas encore au bout J.e ses rovers . 
Deux ans après , en 1580, les mêmes scènes de pillage se 
ronouvelèrent ,  sous la conuui te d'Ol ivier Tympl l ,  gouver
neur de Brnxelles, et du colonel Nor ris a vee ses Anglais , 
tJUi se dist inguèrent  par leurs dóbordemen ts . 

Malines resta ensuite pendant cinq ans au pouvoir des 
troupes des États ,  riu' en 1585 le cluc de Parme contraignit 
de quitter la vill e .  Cel le-ci jouit alors longternps d 'uno paix 
d igno d'envie , car nous ne voyons pas que durant le  
X VUe siècle e l le  n 'ai t connu de la  guerre d'autro sacri
J i co que ce1ui do loger des tl'oupes . C:e ne fut qu'au xvnre 
siècle que son sort r l cv int  do nouveau fàchoux. En 1 706 , 
après quo los Franç:ais l 'ouren t qu ittée, ellc fut prise par 
Ic  duc de Marlborough .  Les Français la reprirent en 1746 
e t  l a  rendirent en 1 748, en  vertu du traité cl'Aix-la
C:hape lle .  lls y rentrèrent en 1792 , la perdirent en 1 793 , 
la reconquirent en 1 794 e t  la quittèrent Cllfin en  1814.  
En 1 830 l\1alines é tait  une de nos villes qui chassèren. t 
les premières la  garnison neérlanclaise e t  acclamèrcnt la 
révolu tion . 

Outre les ravages causés par les guerres et les troubles, 
Malines avait à chaque s iècle sa part des autres fléaux qui  
s'abattaient sur les Pays-Bas . Dès lo XIIe siècle ello connut 
la peste , l a  famine e t  mème un  tremblement de terre , et  

' Cette chàsse avait öté confectionnée e n  1370. O n  possède e ncore l a  liste 

des per;onnes f[ui contribuèrent au paiemenl des Ibis, et Valcrius prélencl que 

c'c'laienl lous �ies tisserands e n  lai ne el en toi le .  Elle fut probalJlcmcnl fondue, 
car on n c  la revit plus jamais. C'est pourquoi une nouve l le chàsse en argent 

fu t confeclio1111ée en 'I G28. 
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la Dyle lui joua par ses inondations plus d'un mauvais toul' ' .  
Le feu ne l'épargna guère : ainsi e n  1 31:3 éclata un incendie 
tel que quatre paroisses furent détruites , ainsi que la 
nouvelle Halle qui contcnait 14,000 pièces de drap . La me 
d'Adeghem tout entière eut Ie même sort en 1375. Le grand 
carillon el les maisons voisines devinrent deux fois , en 
1382 et 1463 , Ia proie des flammes. Mais la plus grande 
calamité fot causée en 1546 par l'explosion d'une poudrière 
près de la porte du Sablon (Zandpoort), contenan t plusieurs 
milliers de barils remplis de poudre que la foudre alluma. 
On peut juger de la violence de ce tte explosion par cc 
fait-ei : plusieurs centaines de maisons furen t renversées , 
200 hom mes tués et 600 blessés ou mutilés , ce qui 1 it 
croire d'abord que l'enfer s'étai t déchaîné sur la cité .  

Mali nes  doit à sa situatiori au cmm· de la Belgique d '  être en 
quelque sorte le point d'intersection de plusieurs routes et  
canaux: ; mais elle n 'a  pas toujours su profiler des  avantages 
que cette situation lui offrait, et c'est sa propre faute si les 
canaux de Bruxelles e t  de Louvain ne  passent point dans ses 
m urs.  Le Magistrat s'y opposa à deux reprises, en 1 550 et  en 
1750, sans prétexte de sauvegarder les p riviléges des bate
liers ; les chefs de cette corporation exigèrent le maintien 
du droit qu'ils avaient de débarquer les marchandises qui 
arrivaient en ville et  de les transporter an moyen de leurs 
propres bateaux ; mais , comme ce chargement et ce llé
chargement n'occasionnaient que des pertes de temps e t  
des frais inutiles , on trouva qu'il é tait plus pratique de 

1 G ramayl' et d'autres écrivains ont i ndiqué les a1 1 1 1éès sL1 irn1 1 tes comme 
ayant été poLU' �Jali11es des an11óes de peste : 1 1 82 , 1 3 1 6 ,  HOO , H:l8 , ·1 529 , 

1578 , ·J 3V8 , ·J63i:l : le cholém J 'a visilée en ·1 832-33 el en 181'8- ';V . Unc grande 
t:herté d e  vi vres s'y est fait senti r en 1181 , 1 31 5 , H5!J ,  1 5 1-6 e t  ·I Rl fi-'17, tandis 
que h>s années 13\!5 , l 4lH, H70, '1570 , 1572 et 1 li82 onl été rnarquóes par de 
fortes i nomlations de la Dyle à l ' i utérieur d e  la villc . 
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faire passer le canal de Bruxelles par Willebroeck et de 
conduire le canal de Louvain hors la ville dans le Rupel ' .  
Par suite de cette folie des Malinois ils sont privés de 
l'usage immédia t des deux canaux , et les batel iers doivent 
se contenter de la Dyle qui sépare· la ville en deux parties 
et n'est navigable que sur une longueur de six lieues . 

Cette double et irréparable faute n'a pas été commisc 
par eux lorsqu'il s'est agi de créer des rou tes . De temps 
immémorial Malines fut Ie point de jonclion des commu
nications entre An vers et Bruxelles ; mais c'est vers le milieu 
du xvnc siècle que ces deux villes furent reliées par une 
chaussée, de même Malines fut reliée à Louvain en 1723 ; 
de 1823 à 1830 fnrent conslruites les routes provinciales 
entre Tcrmonde et Lierre, et en '1836 celle d' Heyst-op
den-Berg fut achevée . 

.Malines , qu'une loi avait désignée pour être le centre 
du réseau de chemins de fer qui devait couvrir la Belgique, 
était depuis un an en possession de la première section de 
ce réseau , celle de Bruxelles , qui avait été ouverte en mai 
1835. Par la suite , à mes ure que les différentes sections 
furent achevées , elle fut mise en communication avec 
Anvers en 1836 , avec Louvain , Tirlemont , Termonde et 
Gand en 1837, avec Bruges et Ostende en 1838, avec Courtrai 
en 1839 , avec Mons en 1841 , avec Liége en 1842 , avec 
Verviers , Aix-la-Chapelle et Cologne ,  en 1843. Plus lard 
elle fu t reliée par des embranchements et des prolonge
ments à Tournai, à Namur, à Turnhout, à Hasselt, à Arlon 
et à Luxembourg. 

1 Le A ntwerpsch Chronykje annonce dans les termes suivants !"ouver
t ure du canal de Bruxelles : « En cclle année (1561), lc 'l O oclobrc , les 
bateliers conduisirenl Ie' barquettes de la ville et des hateau� marchands , 
d" An vers à Bruxelles par Ie nouveau canal , ce qui leur fit gagner Ie premier 
prix , consistant en un vaisseau en argent à pleines voiles. » 
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A Malines se trouve l'arsenal de construction pour les 
chemins de fer, un établissement de haute importance ou 
sont construits , réparés et  entretenus les locomotives et 
les waggons. Environ 1 ,  100 ouvriers y sont occupés ; il 
possède cinq machines à vapeur de la force de 100 chevaux .  
Il es t  remarquable autant par l'é tendue des  édifices que par 
le bon ordre et !'excellente organisation qui y règnent , 
car avant qu'un train avec son remorqueur et tout son 
matériel puisse fonctionner , il a fallu le concours de fon
deurs en fer et en cuivre , de scieurs e t  de menuisiers , de 
peintres , de teinturiers et de graisseurs , de selliers , de 
fabricants de baches et de vanniers , etc. 

Outre eet établissement, unique en son genre en Belgique ,  
Malines possède encore deux filatures de lin , dont la  plus 
importante , celle des Augustins , met en mouvement près 
de 10,000 bobines , et une célèbre imprimerie de livres de 
prières , celle du sieur Hanicq , cédée depuis à M. Des
vain, qui envoie ses produits jusque dans l'Amérique du 
sud . On y trouve ensuite des tanneries ( cette industrie est 
très-ancienne à Mal in es) , dont les produits sont encore 
généralement estimés . Les dentelles malinoises main
tiennent leur ancienne réputation , quoiqu' elles n' occupent 
plus autant de mains qu'à l'époque ou Ie sexe fort lui
même se parait de fraises amidonnées. Ce qu'on s'explique 
moins , c'est que Ie nombre des brasseries a également 
diminué , et  il faudrait demand er aux receveurs des droits 
d'accise sur la bière si les Malinois boivent moins de brune 
que jadis . Par contre , les chapelleries ,  les fonderies en 
cuivre et les fabriques de chaises ont beaucoup prospéré 
de nos jours , surtout ces dernières qui ont formé jusqu'en 
1 830 une industrie peu remarquée . 

L'extension et l'activité de l ' industrie malinoise font 
pressentir déjà  que la population doit s'être accrue en pro-
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portion. Nous avons vu plus haut ce qu'elle était durant 
la période Lrillante de Charles-Quint , lorsque Malines fut 
considérée comme résidence princière . Déchue de ce rang , 
sa situalion changea peu au XVIIe et au XVIIIc siècle , et 
au commencemeut du XlXc , on lui donnait une popu lation 
de 20,000 àmes ; la progrcsion était réellemout insig1 1 ifl :mtc .  
Durant cette période de  plus de deux siècles , l\falines fu t 
constamment le siége d 'un archevêché et du grand Conseil . 
Ce dernier ayant été supprirné, elle reçut à sa place un 
commissaire d'arrondissement. Celui-ci avec toute sa bu
re:mcratie n' exerça aucune influence �ur le chiffre de la 
populalion ; ce qui le prou ve , c' est qu' en 1826 , on ne 
l 'évaluait encore qu'à 21 ou 22,000 habitants . La véritable 
période d'accroissement pour l\fal iues ' ne date que de la 
révolulion belge. Déjà  en 1834 on y compta plus de 
23,000 habitants ; le recenscmcnt de 1846 en trouva 29,000 ; 
celui de 1856 plus de 31 ,000, et aujourd'hui lo chiffre doit 
avoil' certainement dépassé 32,000. 

l\falines avait autrefois une enceinte fortifiée ; .mais en 
1 804 les Français ont tout démoli, ce qui fait qu'aujourd'hui 
la ville est ouverle de tous cótés. Les rues y sont larges 
hien pavées et garnies de maisons .  Les écrivains, qui ont 
suruommé Malines la < Jucrrière et la Prudente , n'ont 
pas négligé de la saluer aussi des titres de Grande et de 
Belle. Il parait que cett.e dernière épithète date du temps 
de Charles-Quint , et qu'el le se j ustifiait par les soins 
parliculiers avcc lesquels les maisons bourgeoises étaient 
entretenues. Le grand nombre de maisons vieil lcs , mais 
propres , qu'on y trouve encore de nos jours , formait en 
elfet une particularité qui s'offrait au ·regard du voyageur 
à son entrée dans la ville ; mais depuis quelques années 
on voit disparaitrc peu à peu ces respectabl cs souveni rs 
des siècles écoulés.  
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O utre les églises de paroisses e t  quelques églises de 
couven ls , <lont nous avons parlé p lus hau l , l\falines ne 
peut  montrer que peu cl' anciens édifices qu i n'a ien t changé 
1 le desl inat ion ou qui n'a ient été modifiés dans leur forme .  
Cependan t l ' l i û te l  de Yil l e ,  !'ancien s é m in ai r1)  e t  l 'hötcl d e  
P i tzemburg m é l' i len t encore cl' ê tre vus.  

La régence de l a  vi l le  de Malines se composa i t j adis d 'u n 

é coutète , de deux bonrgmestres , cle clouze échevins , de deux 
trésoriers , de deux p ensionnaires , de deux secrétaires , de 
deux greffiers et d'un receveur.  L'écoutète , qu'on ren contre 
pour la  première fois en 1 347 , é tait Je représentant du 

souverain et nommé à vie ; il était spécialement chargé de 

l'exécu lion des peines corpore l les et j ou issait autrefoi s , 

entre autres priviléges , de celui de remp lacer , avec le con
sen temcn t du conseil il est vrai , la pc ine de mort par une 
amende p écuniaire . Mai s , comme il  avai L droit au Liers des 

amenJes , la porte était ouverte aux aLus . Il y avai t ensu ile 
de plus à l\fal ines dix-scp t  corporation s  don t les do yens pou
vaient siégcr au Largc-Conseil d y avaient clroi t  Je vote . 

.Parmi les nornbreusos fondations cl ins t i tu tions u tiles 
que l 'on trouve à IVl a lines , on p eut citer les suivan les : le  
séminaire archi é p iscopal et dont  l e  peusionnat du Bruel 

est unc succursale . - L'insti tut  de St-Louis , constru i t  en 
1 838 pour y enseigncr le  commerce . - Le collége com
munal fi l'hotcl cle Pitzemburg , et l 'école moyenne de 
l 'État qui exislaient ayan t 1 830 , mais sur un autre pied. 
- L'académie d e  dessin , e x i s lant déj à  avan t la  révolu
t ion , et l'Institu t des beaux-arts créé en '1838. - Une 

société pour l 'e11couragement dos hcaux -arts , fondéc en 

'1 812 ,  ü la suite J'une p remière exposition de laLleaux .  -

Unc académie de musique , insti tuée par le conseil com
munal en '1842. - La bibliolhèquc et Ie mus6e , Jeux 
dépots µour les lcllres et les arts ouvertes en 1 844 .  -
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Une banque de prêts sur gages, datant du XVIIe siècle, et  
une caisse d 'épargne établie en 1844. - Une école pro
vinciale d'accouchement fondée il y a quelques années. -
Il y a de plus des sociétés de prévoyance et do secours 
mutuels , des écoles dominicales , des sociélés musicales 
et dramatiques , des associations médicales et des sociétés 
pour la culture des fleurs . 

Malines est le lieu de naissance de plusieurs hommes 
distingués qui se sont illustrés dans les lettres, les arts et 
les sciences. Les principaux sont : Henri Latten, chancelier 
de l 'université de Paris au XIVe siècle. - Nicaise Woer
danus , aveugle dès sa troisième année , malgré cela prêtre 
et prédicateur , licencié en théologie à Louvain et docteur 
en droit à Cologne , mort en '1492. - Jean Standonck , 
recteur de l'université de Paris , fondateur à Malines , à 
Paris , à Lou vain , à Cambrai et à Valenciennes de cinq 
colléges pour étudiants pauvres , mort en 1501 . - Jean 
Sturmius , professeur de mathématiques à Louvain.  -
Augustin Hormeus et Jean Paludanus , docteurs en théologie 
à Louvain. - François Zypeus ou Van der Zype , juriscon
sulte.  - Rembertus  Dodoneus , médecin et botaniste . -
Luc Fayd'herbe , statuaire . - Jean Bol , paysagiste . ·
Les deux Michel Van Coxie , peintres d'histoire . - David 
Vinckenboons , peintre de genre . - Jean Philippe Van 
Thielen , peintre de fleurs . - Corneille François de Nelis , 
le savant évêque d'Anvers . - Le baron de Stassart , fabuliste 
et membre de l'Académie d'archéologie de Belgique . 
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DIEST. 

Les dernières recherches concernan t l ' origine de cette 
ville constatent qu'au temps de César son territoire doit 
avoir été entouré de forêts et de marais , de telle sorte 
que les Romains ne pouvaient en approcher ; c'est gràce 
à cela qu' u ne petite troupe d 'indigèncs a pu facilemeut 
y trouver un refuge. Ce qui ajoute beaucoup de vrai
semblance à cette supposition , c'est qu'en 1851 , à 
quelques minutes de la villc, près du hameau de Schoon
aerde sous Scha!Ien , on a découvert un cimetière germa
nique , renfermant une grande quantité d'urnes en terre 
grossière et fragile , noire ou d'un brun foncé e t ,  à en 
juger par leur forme simple , confectionnées à la main.  Ces 
urnes , qu' un a déterrés au nombre de plus de deux cents , 
é taient remplies d'ossements calcinés. M.  Raymaekers , 
qui a eu !'occasion de Jes examiner sur les lieux même , 
suppose que la terre en renferme encore beaucoup 
p lus et  croi t  pouvoir conclure de leur position dans le 
cimetière qu'elles doivent y avoir été déposées à une 
époque plus ou moins éloignée , tandis que la découverte 
d'urnes franques , faite non loin du cimetière germanique, 
lui fai t  supposer qu'une troupe de Franks se fixèrent ici à 
cóté des Belges ou chassèrent ces dcrniers de leur 
retraites . 

Ces découvertes sont très-importantes : elles donnent à 
Diest, comme lieu habité , une antiquité telle que nous ne 
nous hasarderons pas à rechercher l'étymologie de son 
nom ' .  S'il est vrai , commP. beaucoup de personnes le 

' I l  est vrai qu'on a appelè notre attention sur Ie substantif eest (lieu ou 
l'on fait d 1.1 fe u poul '  �ècher Ie grain) , qu'on prouonçail peut-être iesl et qui 

XXXI XXV! 2i 
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pensent, que la tribu énigmatique des Ambivarites occupait 
Ie territoire compris entre l'Escaut, la Meuse et le Démer, 
qui sait si Ie cimetière germanique près de Schoonaercle ne 
contient pas les restes de quelques families de cette tribu 
b el ge , <lont César ne fait rnenlion qu'une seule fois , soit 
parce qu'elle fu t exterminéc avec cclle des Éburons , soit 
parce qu'elle se fondit dans celle des Ménapiens e t  émigra 
avec elle en Flandre, <lont les contrées incultes et humides 
lui oITrirent un al.> 1·i. Quoiqu'il soit impossible de déter
miner !'époque précise , il reste acquis que le territoire 
de Diest était primitivement habité par des Belges Ger
mains e t , après eux , par des Franks Saliens.  La dé
couverte de monuments , provenant de cc dernier peuple , 
présen te en outre ceci de remarquable qu'elles semblent 
confirmer !'opin ion de plusieurs savants distingués suivant 
laquelle Ic Dispargnm <lont parle G régoirc de Tours, dans 
ses annales , est la ville de LJiest actuelle et le berceau 
de !'empire frank ; mais cela mérite conÎlrmation , puisque 
l'emploi d' umes funéraires se continua même après la 
conversion de Clovis , et  qu'il se peut par conséquent que 
les Franks qui campèrent sur le Démer n'arrivèrent dans 
ces contrées qu'au ye ou au v1e siècle. 

Quoi qu'il en soit, ce n'est que vers le milieu du VIIe e t  
pendant le v11 1c siècle que la foi chrétienne se répandit à 
Diest et dans ses environs . Suivant une t radition , la 
première église de cette ville aurait été construite par 
saint Hemacle , évêque de Maastricht, en ö52 ou 662 ; mais 

aurail formé , par sa composition avec l'article , de eest , de iest , d'iest , Dies t .  

Mais avant que celle étymologie puisse ètre prise en. considéralion , i l  faudrait 
que divers points concernant l'érection et la découverte de pareils séchoirs 
fussent élucidés et confirmés. D'ici là nous nous abstiendrons de tout autre 
supposi tion . 
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d'autres prélendent qu'il vint simplemcnt la bénir à la 
prière de son ami saint Trond , qu'i l  faudrait considérer 
comme le vrai fondateur. A ce qu'il paraît ,  cette première 
église , dédiée à saint Sulpice , se trouvait sur une petite 
colline près de Schoonaerde , appelée encore aujourd'hui 
« Montagne de l'église ll (I{erken berg) , car l 'endroit sur 
lequel Diest est bàti était à celte époque un marais con
stamment inondé par le Démer. 

Ce petit temple et les habitations pauvres qui l'entou
raient furent détruits au I Xe siècle par les Normands ; les 
habitants se réfugièrent dans les forêts et  n'y retournèrent 
qu'après la défaite de ces barbares dans les plaines de 
Louvain . Alors ils se mirent au travail afin de pouvoir se 
fixer en sécuritó à l' endroit ou se trou ve Diest , et ou un 
seigneur avait fait  commencer la construction d'une forte
resse destinée à protéger tous ceux qui lui rendaient foi 
e t  hommage . Alors aussi l'église de St-Sulpice fut recon
struite au lieu oü elle se trouve aujourd'hui , et Haymae
kers suppose qu'elle fut consacrée en 899 , lorsque Franco, 
évêque de Liége , se trouvait à Diest avec Zevenlibold , 
roi de Lotharingie , occasion à laquelle trois serfs furent 
a!Tranchis . 

C'est vers la f in du XIc siècle que les fameux seigneurs 
de Diest font leur appari lion dans l 'his loire. Le premier 
qu'on rencontre est Othon , noble et puissant chevalier , 
dit la chronique de St-Trond , mais en même ternps 
brutal et rapace . Ne craignant ni la mort ni Ic diable , il 
se moqua de l'excornmunication ecclésiastique et s'em
para du village voisin de Webbecom appartenant à l'abbayc 
de St-Trond 1 •  En vain l 'é vêque de Liége le fit-il menacer 

1 Webbecom ,  lVebbekem , l Vcbbeken , i1 un quart de lieue de Diest, avai t 
parait-i l  1 4't  habitations en 1 43::i , et seulement 8 '• en 13�G. On peut en con
clure rru'au Xlc sièdtJ en vil lage Llevai l èlre bien mécl iocre. El voilà pour 

quelles misérables bourgades les seigneurs se faisaient la guerre ! 
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des peines occlésiastiques , le récalcitrant chàtelain Othon 
resta infl exible , ce qui força le prélat à prendro en mains 
l es armes temporellP,S ot à le forcer à la restitu t ion non 
seulement de Webbecom , mais encore des au tres propriétés 
dont il s'était emparé et au paiement d'une amende de 
cent marcs d'argent. 

Le mauvais oxemple J.onné par Othon fut suivi plus tard 
par ses sujets qui , de temps immémorial, étaient tenus de 
se rendrc à St-Trond dans la semaine de la Pentecote 
et de faire offrande d' un denier ( obulus) par foyer. Dans 
la première moité du XIIc siècle , ceux de Diest refusèrent 
de s'acquitter do cetto obligation , et sur la plainte de 
l'abbé Folcardus, l 'évèque de Liége, Albéric, lança l'interdit 
sur toute la commune . Tous les services divms furent donc 
suspendus . C'était un chàtiment sévère ; mais les Diestois 
t inrent tête à l 'évt"que p endan t de longues années, bien que 
beaucoup de personnes mourussent sans sacrements . Pour 
mettre fin à eet état de choses, il se fit en 1140 un accord, 
suivant lequel le curé de Diest et ses paroissiens viendraient 
chaque année , le quatrième jour de la Pentecóte , payer 
dix sous (solicli) à l 'abbaye de St-Trond. 

D'ancienne date les seigneurs de Diest possédaient 
comme f ief le burgraviat d'Anvers 1 ;  le premier que l'histoire 
nous indique comme en ayant été investi fut Arnold, qui vivait 
en 1 163 .  Ce seigneur, très-dévoué à l 'abbaye de Tongerloo, 
lui accorda entre au tres pri viléges le patronat de l' église 
do Diest , c'est-à-dire le droit de nommer le curé .  Cet 
abandon ayant été approuvé par le duc de Brabant , l'évêque 

1 Guillaumc , duc de .fuliers , à qui sa femme Isabelle de Diest avait apporlé 
en dot la bamnnie de Diest et Ie burgraviat d 'Anvers , les vendit en 1 HJO à 
Eugelhert , comte de Nassau. Voil:t comment la maison d'ûrange-Nassau est 
entree eu postiession de ces Jeux fief� . 
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de Liége et le pape Victor I I  , les  chanoines de Tongerloo 
en trèrent en possession de ce droit et leur abbé fit les 
norni.nations , depuis ce temps j usqu'à la fin du siècle pré
cédent ; le curé ou recteur et  les deux vicaires ou plébans 
de Diest furent toujours chanoines de Tongerloo. Plus 
tarJ , en 1233 , la même abbaye reçut d'un autre Arnold 
de Diest et de sa mère toutes les dimes dont  ils avaient 
joui jusqu'alors . 

Les divers chartes e t  diplàmes concernant ces donations 
é crivent le nom de la ville indistinctement Dyst , Dyest , 
Dyeste. Elle doit avoir été déjà à cette époque une Jocalité 
assez considérable , et l'on pourrait s'étonner de ce que la 
charte ducale de 1212 ne mentionne pas Diest à cóté des 
autres vi lles hrabançonnes. On sait que ce ne fut qu'en 1228 
que cette ville obtint des droits e t  des libertés communales 
et qu'elle ne fut pas entourée de murailles avant 1356. 
Pour autant qu'on en peut juger par le recensement  des 
foyers fait en -1435, elle comptait au xve siècle plus de 2000 
maisons1 ce qui ferait supposer une population de plus de 
-10,000 àmcs ; mais le Zetboek de 1 526 nc lui donne q ue 
'1430 habitations , et cette diminution est d'aulant plus 
inexplicable que Diest a eu une existence très-pai
sible .  La population s'y adonnait au tissage du drap . Une 
halle, qui sert aujourd'hui de boucherie , fut construite 
pour cette industrie en 1 346 , et elle en avait une 
autrc à An vers ; enfin la coulellerie sernble y avoir eu 
quelque importance, car Gramaye constate que dans beau
coup d'anciens comptes il a trouvé mention des coutcaux 
de Diest, qui n'é taient pas moins renommés que sa bonne 
bière sucrée. 

O n  peut , me semble-t-il , trouver une autre preuve de 
l'ancienne prospérité de Diest dans le grand nombre d'éla
blissements religieux et de bienfaisance qui y existaient au 
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commencement du XVlc  siècl e .  En elTe t ,  Ie Zelboek, <.lon t 
nous ven ons de parler , constate l 'existence de 2 chap itres, 
3 églises , G couvents , 1 béguinage et  8 hopi taux ou 
hospices ' . 

L'église de St-Sulpice , que nous avons reconnue com me 
é tan t la plus ancienne , fut rebàlie au commencement du 
X IVc siècle , parce qu'elle était devenue trop peti te .  Elle 
n'était cependant qu'église paroissialc,  tandis que celle de 
St-Jea11-Baptiste, dans laquelle Gérard, seigneur de Diest, 
avait insti Lué un chapitrn de ·1 2 chanoines , avait été dès 
1297 élevée au rang d'église collégiale par H ugues d'Anvers , 
évêque de Liége , en considération de l'étendu e e t  de la 
p opulation de Diest .  Ce ne fu t qu' u n  siècle et  demi plus 
tard, en 1456, qu' Henri Van Voore n ,  abbé de Tongerloo, 
fonda à St-Sulpice un chapitre de 13 chanoines et un p révót ,  
e t  qu'elle devin t collégiale à son tour , ce qu'elle est  restée 
j usqu'à la suppression de ce chapitre . En 1618,  Philippe 
d'Orange , comte de Duren , llls ainé de Guillau me-lc-Taci
turne , fut enterré dans cetLe L'p;lise , qui est e ncore 
aujou rd' h u i  la mé tropolL! de  Diest.  Quant à celle de 
Notre-Dame , elle fut bàtie au X l l ic siècle et n'est qu'une 
succursale. 

Pour ce qui est des cornm unau tés reli gicuses, celles des 
BeggarJs e t  des Béguines semblent  è tre les plus anciennes. 
O n  trouve déjà ces derriières f i xées à Diest en 1252 ; vers 
1305 elles y construisiren t u n e  église qui existe en core e t  
q u i  p e u t  ètrc regardée comme u n e  des plus remarquables . 
Les autres communautés religieuses étaient celles des Hé-

' Savoir : Schu.ilens -, lllccl'cn -, l 'crsoons -, Try inpen - ,  /Jalf'bic1· -, 
Palm -, Boom - el L'ief'ken�gasthuis. Ces huil  établisscmenls étaienl habi lés 

par 5(i prébe11dés. 
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co Il ets , arrivés en 1270 , des Frères Cellites , qu' on trou ve 
cités en 1526 , e t  des Augustins qui ouvrirent une école 
latine en 1614. Les couvents de femmes étaient : St-Ber
naardsdale, rabbaye de l a  vallée de St-Bernard , fondée en 
1235 ; les Smurs Grises , qui existaient déjà avant 1 366 ; 
les Augustines du prieuré de Mariendalc (Vallée de Marie )  
qui prirent naissance en 14'19 ; les Smurs Noires, connues 
avant1526, et le prieuré de Lorraine,  de l'ordre de St-Augus
tin , dont nous n'avons vu Ja fondation mentionnée nulle 
part. Dans un vi llage voisin de la ville existait le couvent des 
Chartreux de St-Jean-Baptiste , fondé en 1332 par Gérard 
de Dies t .  

Diest , foret'� en 1568 de recevoir l es troupcs du prince 
d'Orange , se rendit en 1578 Sllns aucune résistance au duc 
de Parme. (( Pour ce moti f ,  dit StrnJa , le gouverneur 
espagnol traita ceux de Diest trl\s poliment et ne permit 
point qu'aucune de leurs maisons füt pillée ou cnrlom
magée .  )) Il fi t p lus : il prit à son service la garnison de 
Diest , composée de 300 Wallons ; mais il vit hientót com
bien peu il pouvait complet· sur ces transfuges . C'était 
en 1581 , lorsque Diest s'afîranchit de nouveau du joug 
espagnol , door 't quciat aenleggen der walsche bezettingh.  
Des désordres s 'en suivirent ; Ie couvent des Chartreux fut 
incendié et l e  duc de Parmc ne put rcconquérir la ville 
qu'en 1 583. 

Depuis cette année Diest con tinua d'appartenir à la cou
ronne d'Espagne .  Il est vrai qu'elle fut prise en 1705 par 
les alliés qui y placèrent unc garnison d'infanterie et de 
Jragons ; mais dans la nuit du 24 octobre , un corps franco
espagnol escalada la forteresse et fit la garnison prisonnière . 

Pendant le XVlle siècle Diest fut plusieurs fois visitée 
par des maladies contagieuses : la peste y sévit jusqu'à 
six fois de 1 625 à 1640 , et pendant ce court espace de 
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temps neuf chanoines de Tongerloo , qui remplissaient les 
fonctions pastorales , tombèrent frappés par le fléau. Le 
choléra , si redouté de nos jours , exerça moins de ravages ; 
nous trouvons en c1Tet qu' en 1 832-33 il ne fit que 69 vic
times et pas une seule en 1 848-49. 

Depuis Ie commencement de ce siècle la population de 
Diest est fort en progrès , s'il est exact qu'en 1810 elle 
ne comptait que 5000 à.mes , et  qu'en 1830 elle en pos
sédait 7000. Le dernier recensement de 1856 accuse 
9000 habitants . 

Parmi les quelques hommes distingués qui virent Ie 
jour à Diest , nous citerons : Jean De Beer , prê lre , 
recteur à Maastricht e t  chanoine régulier à Corsendonck , 
ou il mourut en 141 8 , il nous a l::üssé un ouvrage sur la 
rhétorique : - Jean Van Meerhout , chanoine régulier à 
Corsendonck de 1420 à 1476 , un des hommes les plus 
savants de son temps : il a traité de diflérentes matières dans 
une dizaine d'ouvrages latins ; - Nicolas Cleynaerts ou Cle
nardus , prêtre et missionnaire , né en 1493 qui entreprit 
en 1540-4'1 de prêcher la foi dans le royaume de Fez en 
Afrique et mourut à Grenade , e n  1542 . 
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TURNHOUT. 

S'il faut en croire le savant Wendelinus , cette ville 
aurait été une juricliction des Franks , ce qui ferait remonter 
son origine au J Ve ou au Ve siècle , mais c' est là une pure 
supposition . 

Libre au chanoine Heyl en de partir de là et de dire que 
Turnhout  se nommait originairement Turnichalt ou Tur
nicholl , l'acte le plus ancien dans lequel nous trouvions 
mentionnée cette ville est  une charte de l'église d'Utrecht 
de l'an 1 021 . Il y est question <l'une route dite Tournou
tervoerde ou route de Turnhout ' .  Il est donc certain que 
la localité était connue dès le  Xle siècle et il est probable 
que la ville était en voie de formation. 

Une bulle du pape Eugène III , de 1150 , la nomme 
Turnholt ,  e t  une autre d'Urbain I I I , de 1186 ,  Turnhout ; 
cette dernière orthographe a été depuis employée , sauf 
quelques variantes sans importance . 

Quelques-uns ont voulu croire à ce propos à un  temple 
de Thor ; d'autres traduisent turn par tour ou par éléva
tion , colline .  Nous devons reconnaitre que cette dernière 
traduction nous paraît acceptable . 

Mais si jusqu'ici l 'on n'a pu déterrer dans les environs 
aucune parcelle de temple ou de tou r ,  on n'a pas davan
tage pu nous montrer sur le territoire turnhout'ois une 
partie sensiblement plus élevée que !'ensemble de la 
plaine dans laquelle la ville est située , et nous ne pouvons, 

1 Celle expression était encore en usage au XIII• siècle. On lit Thuren
oudervoert dans un acte des échevins d'Anvers de ·1 280 relatif à un différend 
concerna11t l'Eyendyk. (Voyez Histoi1·e d'A nvel'S , 3• volume , pages 8 et 568) . 

XXXI XXVI !!8 
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malgré toute notre bonne volonté , voir des collines dans 
les quelques accidents de terrain situés à une grande dis
tance de celle-ci .  Mais il est possible , probable même , 
que la configuralion du sol était , il y a des siècles , fort 
différente de ce qu'elle est aujourd'hui .  En efîet , pas 
moins de cinq ruisseaux ou petites rivières et un certain 
nombre de bourbiers et marais sillonnaient ce territoire et 
formaient des profondeurs , d' ou il suit que les dites élé
vations , avant que le sol se füt exhaussé , ont dû paraitre 
p lus hautes . Partant de là , l'opinion qui traduit turn par 
élévation est la plus simple et la plus naturelle .  C'est aussi 
celle que nous acceptons , en prenant Turnhout à son ori
gine comme une forêt (hout) sur la hauteur (turn) .  

Ce bois et d'autres appartenaient au domaine des ducs 
<le Brabant qui y chassaient souvent , auxquelles fins ils y 
construisirent au XIe siècle un chateau ou muette , dans 
lequel ils séjournaient parfois . Successivement les abords 
du chàteau se couvrirent d'habitations ;  de là un petit 
village lequel , étant devenu un bourg , reçut à la fin du  
XIIe ou au commencement du  XIIIe siècle le titre e t  les 
franchises de ville forte. Aussi la charte ducale de 1212  
cite Turnhout parmi les villes nouvelles du  Brabant , mais 
olle ne fut j amais entourée de murailles . Néanmoins ses 
habitants savaient se faire valoir , à tel point qu'en 12ö2 
i ls conclurent avec ceux d'Anvers un traité avantageux , 
après que les deux villes se fussent promis l'oubli réci
proque de leurs torts passés. 

Quelques écrivains prétendent que Turnhout aurait 
appartenu en 1107 aux Borthoud de Malines , mais ils ne 
disent pas comment ce domaine était venu en leur 
possession , ni comment il passa aux mains du duc de 
Brabant. Marie de Brabant , fille du duc Jean III, qui avait 
L�pousé Hené Hl , duc de Gueldre , fixa sa résidence à 
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Turnhout lorsque , en 1361 , son époux fut jeté en prison 
par son frère ambitieux , Édouard I I .  On la nommait géné
ralement la Dame de Turnhout, et ce fut elle qui, à !'empla
cement de la muette ducale , fit bàtir un nouveau chàteau 
dans lequel elle mourut en 1 399. Comme elle n'avait pas 
d'enfants , le domaine de Turnhout retourna à sa smur 
Jeanne , duchesse de Brabant. 

Antoine de Bourgogne ayant hérité après la mort de 
cette princesse , en 1 406 , du duché et des domaines y 
afTérents , Turnhout acquit un grand développement , car 
Antoine, ayant fait agrandir le chateau, s'y rendait souvcnt 
avec toute sa cour, parce que la forêt voisine donnait clans 
la plus large mesure tous les plaisirs de la chasse. Nombre 
de gentilshommes avaient alors leur domicile propre à 
Turnhout , d'oü la petite ville reçut le surnom de Petit 
Bruxelles. 

D'autre part tous les princes ne sont pas chasseurs , 
tous ne se plaisent pas également dans le  même chàteau ; 
et Antoine ayant péri en 1415 à la  bataille d' Azincourt , 
Turnhout fut de nouveau ahandonné à ses destinées par
ticulières.  

A cette époque , la population pouvait être de 5 à 
6000 àmes , Je recensement de 1435 ayant accusé l'exis
tence de 911 foyers ; ce n'était plus une ville princière , 
mais en revanche elle possédait une source bien autre
ment durable de prospérité dans ses tisseranderies de 
toile et de coutil. I l  est remarquahle , en effet , que le 
recensement des foyers de 1526, comparé à celui de 1435, 
donne pour presque toules les communes de la Campine 
une diminution , tandis qu'à Turnhout il y avait augmen
tation , puisque le nombre des maisons y était monté 
;\ 1041 . 

La vie de cour n'avait cependant pas déserté Turnhout 
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pour toujours ; elle y revint quelque temps après, notamment 
en 1545 , lorsque Charles-Quint eut fait don de la ville à 
sa samr Marie , reine-veuve de Hongrie , pour en avoir la 
jouissance sa vie durant ; cette princesse fit embellir nota
blement le chateau de Marie de Brabant. 

Il parut que c'était la destinée de Turnhout d'échoir 
de siècle en siècle en douaire à telle ou telle princesse. 
En 1 648, lors de la conclusion de la paix de Westphalie , 
elle fut octroyée a Amélie de Solms , veuve du prince 
Frédéric-Henri de Nassau . C:'est ainsi que cette seigneurie 
échut à la maison d'Orange j usqu'en 1702 , lorsque Guil
laurne I I I ,  roi d' Angleterre et prince d'Orange , étant mort 
sans enfants, elle devint l'objet  d'un long procès. 

La cour féodale souveraine du Brabant , <levant laquelle 
l 'action é tait intentée , prononça en 1 708 un arrêt par 
lequel la seigneurie était adjugée au roi de Prusse , 
moyennant paiement de 100,000 florins aux héritiers du 
feu roi précité . Le roi de Prusse a possédé cette seigneurie 
jusqu'en 1753 , lorsqu'elle retourna à la maison d'Autriche. 

C'est sous ce régime que Turnhout , qui avait été en 
'1789 le théàtre de la première rencontre des Patriotes et  
des Autrichiens, dans laquelle ces derniers furent vaincus, 
fut surprise par la Révolution française . Les Jacobins y 
agirent comme partout ailleurs. 

A cette époque, Ie chateau de Turnhout était la propriété 
du comte de Pester , qui l'avait acheté en 1 768 d'un con
seiller d'État de Marie-Thérèse, à qui l'impératrice en avait 
fait don . En 1809, les héritiers du comte de Pester cédèrent 
Ie chàteau à la ville. Il est encore dans le meilleur état 
d'entretien ; c'est un véritable chateau du moyen age , 
avec ses ponts-levis , ses larges fossés , ses tourelles den
telées , ses murs épais , etc. ; mais qu' on n' y cherche plus 
la vie princière , ni même le souvenir des trois princesses 
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qui y ont écoulé leur veuvage ; chasseurs et fauconniers 
ont disparu , et le chà.telain a fait p lace à un directeul' 
de prison , car le chàteau sert partiellement de maison 
d'arrêt , et le reste est occupé par le tribunal de !'ar
rondissement. 

Non loin de ce chà.teau , se trouve l ' bótel de ville , pareil 
à un chandelier au milieu d'un billard , dit Podesta , car si 
on l'avait placé en recul , lors de sa reconstrnction en 1740, 
on aurait eu <levant lui une place spacieuse et régulière. 

Cet hótel de ville avait brûlé deux fois , avant sa recon
struction , en 1548 alors que le toit et 63 maisons furent 
détruits , et  en 1716 lorsqu'une partie des archives fut 
anéantie.  

La cathédrale de Turnhout est l 'ancienne collégiale de 
St-Pierre. Marie de Brabant ,  qui avait fondé en 1893 à 
Corsendonck, à une lieue de la ville , un prieuré pour des 
chanoines réguliers de l 'ordre de St-Augustin , gratifia en  
1398 ladite église d'un chapitre de  douze chanoines avec 
un doyen . Inutile d'ajouter que ces institutions furent 
supprimées à la fin du siècle dernier . L'église est actnel
lement une paroisse , avec un presbytère de première 
classe . 

Les autres églises de la ville sont celle de Saint-Bavon 
à Vieux-Turnhout , celle de Saint-Job à Schoonbroeck et la 
chapelle de Severdonck , plus celle de l 'hópital et du 
béguinage . 

Cette dernière est la seule communauté religieuse que 
l 'on trouve dans le recensement des foyers de l'an 1 526 ; 
il s'en suit que les frères mineurs e t  les smurs hospita
lières , que l' on trouve établis à Turnhout au XVII c siècle , 
doivent y être venus plus tard , probablement au dit :-;iècle .  
De ces trois cornmunautés , deux , celles des béguines et 
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des smurs hospitalières , ont pu se rel ever après la tour
mente de 1796. 

Si Turnhout n'a eu un hópital que bien tardivement , 
el le eut un  hospice à une époque fort reculée ; le duc 
Jea11 UI céda à eet hospice , par charte de 1314, son droit 
seigneurial sur les animaux perdus ou égarés .  Il serait 
diff icile de chiffrer l 'importance de cette dotation , mais 
el le ne dut pas ê tre bien lourde puisque l 'hospice figure 
sur la liste de 1526 comme se composant de quatre habi
tations . C'était , au surplus , la seule fondation de ce genre 
dans toute la vill e .  Actuellement Turnhout est m icux par
tagée ; abstraction faite de l 'hópital civil , du lazaret des 
béguines et de deux orphelinats florissants - l 'un pour 
garçons , l'autre pour füles - elle a vu ériger en 1856 
le nouvel hospice Saint-Pierre , pour vieillards et  orphelins .  

Turnhout , située à 10 lieues Est d'Anvers , était au 
commencement de ce siècle encore privée de toute voie 
de communication ; la chaussée commencée entre les deux 
villes ne dépassait pas les bruyères et ne fut achevée 
qu'en 1820. 

Tout parut se borner là , car il se passa encore des an
nées avant que l'on songeàt à satisfaire au besoin de 
pareils moyens de communication . Mais après l 'émancipa
tiou de la Belgique , une ère nouvelle se leva pour la 
Campine si longtemps négligée , et Turnhout surtout eut 
lieu de bénir le nouveau gouvernement. 

Dotée de trois chaussées nouvelles , sur Diest en 1845 , 
sur Moll en 1 849 , vers la frontière néerlandaise en 1856 ' ,  

1 Inutile de faire re8sortir que Ja pose d e  ces chaussées a occupé plusieurs 

années. La route sur Diest, par exemple, fut com mencée plus tard par les bruyères 
du LimboLLrg et a aussi relié Turnhout au camp de Beverloo , de mèrne que 

cclle vers la f'rontière Héerlandaise a uni Turnhout à Tilbourg. 
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elle fu t aussi reliée par un embranchement du canal de Ju 
Campine à l'Escaut et à la M euse ' et reliée en 1855 , par 
chemin de fer, à Lierre et au réseau national ' .  

L'influence bienfaisante de toutes ces communications se 
fait chaque jour sentir de plus en plus . Les diverses indus
tries que Turnhout possède , et  parmi lesquelles le tissagc 
des toiles et coutils , les fabriques de cartes à jouer et de 
papiers peints méritent mention , trouvent autant de faci
lités que de profits dans ce nouvel é tat de choses . 

En même temps , la population s'accroit insensiblement. 
Vers le milieu du XVIIe siècle , elle était desccndue au
dessous de 6000 àmes , selon une évaluation faite d'après 
les naissances . Vers la fin du XVIIIe , deux recensements 
imparfaits donnèrent  l'un 8,000 , l 'autre 10,000 habitan ts .  

En '1820 on en comptait '11 ,000, et  peu avant la révolu
tion belge 12,000. Enfin les derniers recensements ont  
fait  constater en 1846 que Ie chiffre total dépassait 1 4,000 
et en 1856 qu'il approchait de 15,000. 

Ce n' est pas là cependant le chiITre actuel de la population : 
un événement prévu depuis des années , notamment par 
la commune  de Turnhout, a réduit plus ou moins Ie chiITre 
de la population du chef-lieu de !'arrondissement ; et comme 
un fait de cette nature n'est pas moins important dans 
l 'existence d'une ville que l'annexion d'une commune,  il 

ne sera pas hors de propos d'en <lire quelques mots . 
Indépendamment de la ville proprement dite, qui comptait 

1 Le canal de Turnhout ne contient qu'un bief uniqut long d'environ 28,000 
rnètres. 11 commence vers Desschel , traver:;e Ie dornainc de Po,tel , les com

munes de Rethy , Arendonck el Ravels , et s'arrèle à Turnhout par un bassin 
longeanl la route vers Tilburg. 

' Ce railway , qui appartient à une société , ue doit ètre considéré que comme 
Ie commencemen t d'une voie qui tót ou tard se prolongera sur l'Allemagnc , 
par la llollande. 
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cnviron HOO maisons en  1830 , la commune de · Turnhout 
englobait une quinzaine de hameaux, contenant 1100 habi
talions et plus de 300 fermes . 

Les habitants de la plupart de ces hameaux, fort éloignés 
du chef-lieu , se plaignaient depuis longtemps de la répar
tition inique des charges e t  des avantages. 

Après diverses pétitions et requêtes , demandant l'érec
tion d'une commune nouvelle et séparée , aux Chambres 
et au Conseil provincial, leurs plaintes furent, après examen 
approfondi, reconnues fondées . La loi du 29 décembre 1858 
prononça la séparation des hameaux d'Oud-Turnhou l ,  
Oosthoven ,  Schuerlis , Veer , Darisdonck , Korsdondc , 
Rooy , Kindschot , Corteynen et Schoonbroeck , du terri
toire de la ville de Turnhout et l'érection de leur agglo
mération en commune séparée sous le nom d'Oud-Turnhout. 

On estime la population de cette nouvelle commune à 
2800 ämes, de sorte que celle Je la ville de Turnhout, qui 
a conservé les hameaux de Winkel , Sevendonck , Schoor
voort , Passenbrugge , Lokeren et Heizijde , n'est plus que 
de '12,500 1 •  

1 L'origine des fabriques d e  papiers coloriés el de cartes à jouer est assez 
curieuse pour ètre rapportée.  

« Au commencemenl de ce siècle , un colporteur d'images coloriée� qu'i l 
Yendait à Turnhout et sur les frontières hollandaises, eut l'idée de fabriquer lui
mème ces enluminures et créa un petit atelier il eet effet. Telle est la modeste 
origine d'une fabrication qui répand aujourd'hui ses produits dans Ie monde 
en tier. 

ii Cette première fabrique s'esl successivement agrandie , améliorée et  a 
joint d'autres articles :i ceux qu'el le produisai t prim iti vement . 

» Une seconde partie de la prem ière se forma , plusieurs années après , et 
celle-c i vient clle-mème de se diviser , ce qui porte à trois Ie nombre d'éta
blissements de cette l·spèce existant aujourd'hui à Turuhout. lis occupent 
600 ouvriers. 

» La fabrication des trois ateliers comprend les cartes à jouer , les papiers 
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AERSCHOT. 

Petite ville sur le Demer dans Ja. partie septentrional e  
d u  Brabant , dont le nom figure dans l 'histoire depuis 
Je XIIe siècle ' .  

D'après certaines traditions, sou origine serail bien plus 
ancienne . On prétend notamment que l'église de la loca
lité voisine de Weerde, aurait été, à une époque fort reculée, 
l'église-mère d'Aerschot et consacrée par saint Hubert à 
son prédécesseur saint Lambert (Kort begrijp van Aerschot/. 
Ceci nous reporte au commencement du VIIIe siècle et il 
n'est pas douteux que ce temple , s 'il a existé , subit lors 
de l'invasion des Normands le sort des autres.  D'autre part , 
Aerschot n 'ayant ni son église ni sa chapelle propres , ne 
pouvait être à cette époque qu'un misérable hameau . 

Au XIIe siècle , lorsque des documents sérieux nous 
témoignent de son existence , c'était un village ordinaire , 
occupant Ja partie basse de la ville actuelle ; la partie haute 
était inhabitée et boisée.  

La charte ducale de 1 212 range Aerschot parmi les 
anciennes villes du Brabant ,  mais on n'en peut rien con
clure à l 'appui de l' opinion de certains auteurs qui lui attri-

marbr<'s et de couleurs pour rel iures, les i mages gravées e l  coloriées, les atlas 
göographiques l i thographiés , etc. 

" Les cartes it jouer faites e u  1 00 à 1 50 qualités diverses , d'après les goûts 

et les usages de tous les pays , s'expédient dans les colonies. 
» Une seule fabrique exporte annuellement pour 4 a 500,000 fram;s de cartes 

à jouer , pour :.l :'t 400,000 francs de papi€r façonné el pour 1 00,000 fr. de 
papier colorié. » (Rappo1't de la Chambre de commerce , ·1857 , page 45.) 

1 Dès 1'147 on voit. un Arnold d'Aerschot it la tête des Croisés guerroyaut en 

Portugal contre les Maures. - En 1 302 Godefroi d  d 'Aerschot étail au nornbre 
des chevaliers llamands à la bataillc des Epérons d'or.  
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buent une haute antiquité . En effet , Bois-le-Duc , qui 
s 'était élevé récemment ,  était aussi considéré comme 
ville ancienne . 

Tout au plus peut-on admettre qu'Aerschot ait oblenu 
au début du XIIIe siècle , des droits et des franchises 
locales.  

D 'après Gramaye , elle aurait élé tlanquée de murailles 
en 1283 , mais cc fait est sérieusement contesté , et la 
première enceinte n'aurait pas été construitc avant 1357 . 

Aerschot est une ancienne baronnie qui déjà en 1125 
étai t  en possession de la maison des sires de Croy , cette 
race noble et chevaleresque qu'on trouve mèlée à tous les 
événements mémorables de la patrie .  

En 1 507 cetle baronnie fut érigée en rnarquisat e t  en  
1533 Charles-Quint l 'éleva au rang cle duché , en  faveur 
de Philippe de Croy .  

En 1435 la ville comptait 732 maisons, en 1526 seulement 
400 , dont 78 appartenant aux trois hameaux de Baerle , 
de Tynten e t  de Geelrode , dépendants d' Aerschot .  Le 
dépérissement , comme on le voit , était considérable ; 
mais on ne sait trop s'il fallait l 'attribuer à l ' incendie 
allumé par les Français en 1489 , par vengeance , ou s'il 
fau t l ' imputer à ceux de Gueldre . Ce qui est plus positi f ,  
c'est que , pendan t les troubles religieux , Aerschot était 
dans un triste état et  que dans la seule année 1578 la 
malheureuse ville changea trois fois de maîtres . 

D 'abord , peu après la ba taille de Gembloux ,  livrée Ie 

31 janvier , elle fut occupée par les Espagnols ;  après la 
bataille de Rymenan t , le comte de Boussu fut forcé de 
la livrer au pillage. Enfin , lorsque la défectuosité des 
fortifications l 'eût fait évacuer par les troupes des États , 
elle fut róoccupée par les Espagnols qui y exercèren t  de 
nouveaux et non moins révoltants brigandages. 
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Ces trois envahissements d' Aerschot nous sont connus 
par les lettres de Maximilien de Hennin, comte de Boussu , 
gentilhomme wallon au service des États ' .  Les Espagnob 
se maintinrent depuis en possession de la petite ville , si 
bien que William Simpels , é tant parti de Lierre en 1582 
pour les chàtier, fu t battu d'importance avec ses Écossais, 
de tel le  sorte qu'il lem fallut s'en retourner bien vite , la 
tète ensanglantée (VAN LoM , 78) . 

Aerschot fut aussi prise par l�s Français en '1G35 et 1740 ; 
la première fois , ils durent l 'abandonner après avoir dü 
lever J e  siége de Louvain ; l'autre fois, i ls  purent s 'y main
tenir une couple d'anné.es et la rendirent à l'Autriche en 
vertu du t raité de paix signé à Aix-la-Chapelle en 1748. 

Aerschot a une église paroissiale consacrée à la Vierge . 
Schayes (Hist cle l 'a rchi t .  en Belgique , t .  IJl , p .  181 ) la 
range parmi les plus beaux temples du s tyle ogival et fait 
observer qu'elle a une importance spéciale pour  l'histoire 
de l'architecture belgc , parce qu'elle renseigne le nom du 
p lus ancien architecte beige après celui de l'église de 
Pamele , près d'A udenaerde . Une inscription latine placée 
dans le chcx;ur de l 'église nous apprend que Jean Pickart 
Làti t ledit chmur en 1337 , et comme les nefs furent com
mencées en 133'1 , on peut en inférer qu'il dressa Ie plan 
do tout le monument. L'église a une tour carrée , qui 
cependant no semble pas remonter au-delà du xve siècle 
e t  qui est couronnée par une flèche en hois . On prélend 
que cette flèche était originairement à la hauteur de 
488 piods (vieil le  mesure de Brabant) et  qu'elle fut en 
1572 renversée par un ouragan. Elle fut remplacée en 

1 1 1  servit d"abord le parti royal , el passa e n  15157 sous l es llrapeaux Jes 
Üats ; il mourut ii A11vers en dccembre 1 f>78 . Les lettres donl queslion , publiée:; 
p ar Ie prol'esseur Diegerick , 011t paru dans Ie  Codex diplomaticus de la Socié{(; 

li istm·ique d'Utrech t ,  2• séri c ,  lome I V ,  '! re pa1tie , pages '! et suivantes. 
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1 575 µar la flèche actuelle , qui est moins élevée , mais 
atteint cependant la hauteur de la tour de St-Rombaut à 
Malines. Le 1 9  février 1 860 , au soir , par un orage épou
van tablA , la foudre frappa cette tour. 

Autrefois cette église était une collégiale , dans laquelle 
Antoine de Croy , sire d' Aerschot , avait fondé en 1 462 un  
chapitre de 12  chanoines avec prévót , doyen e t  chantre . 

Parmi quelques communauté� religieuses qui se trou
vaient ici, Je Béguinage est .probablement la plus ancienne, 
s 'il est vrai qu'il fut commencé en 1259. Le Zetboek 1 de 1526 
cite cette communauté et son lazaret , ainsi que le prieuré 
de S . - Claesberge , occupé par des samrs Augustines , l e  
convent des Beggards , l a  maison des Sa:mrs-Noires e t  
l'hópital des pestiférés desservi par ces dernières.  Plus 
tard, au XVIIe siècle , des Frères Mineurs et des Capucins 
vinrent également s'y établir. 

Aerschot est située sur la chaussée de Lou vain à Diest , 
à trois lieues de chacune de ces villes . Elle a été reliée en 
1837, par une autre voie, à Lierre. En 1 81 0  on évaluait sa 
population à 3000 àmes. Les derniers recensements ont 
établi qu'elle était en 1866 , . de 4,000 àmes.  

Antoine de Croy, que nous ven ons de nommer comme 
le fondateur du chapitre de N .-D . ,  gratifia encore le chef
l ieu de sa seigneurie de l'institution d'un marché hebdo
madaire libre , qui se tenait Ie jeudi , et Charles-Quint y 
ajouta deux foires annuelles . 

Quelques centaines de tisserands étanl venus se fixer à 
Aerschot et dans les environs , il en résulta vers Ie milieu 
du XVIe siècle une cerlaine activité dans Ie commerce 
des toiles , mais qui fu t bientót enrayée par les désordres 
el les déprédations des malcontenls , flibustiers et autres 

1 Registre de la populatio11 . 
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gens de rapine. Depuis cette triste époque, l'agriculture fut 
Ja principale industrie des habitants . 

A deux lieues d'Aerschot se trouve l'abbaye d'Averbode 
ou Everbode , qui fut jadis l'une des plus considérables 
de l'ordre des Prémontrés . Elle fut fondée en 1128 par 
Arnold , comte de Looz, qui avait man dé à ce l effet quelques 
moines de l'abbaye de St-Michel à An vers . L'église fut rebàtie 
en 1673 et toute l'abbaye au siècle suivant ; mais à la fin 
de ce siècle , elle eut _le  sort de toutes les fondations con
ventuelles ; elle fut d'abord frappée , dans la taxe réquisi
toriale de 1 0  millions , pour une som me de 400,000 francs. 

Nous ne saurions dire si les religieux obtempérèrent à 
cette exigence, mais toujours est-il que sur la listc imprimée 
de la répartition de eet impót , la colonne des sommes 
acquittées est restée ouverte en ce qui regarde Averbode . 
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LIERRE.  

La ville aux Gomniaires , ainsi nomméc parce qu'il n'y 
a guère de familie qui n 'ait un de ses membres portan t 
le prénom du saint . 

Depuis un temps immémorial saint Gommaire y est en 
grand honneur , et à bon droit : il est , pour ainsi dire , 
le fondateur de Lierre ; son origine commence à la cellulc 
qu'il y érigea sur unc élévation au milieu des marécagcs , 
à un endroit L[Ue les légendcs appellenl Nieuwe Donck ' .  

Petit à petit quelqucs cabanes s'élevèrent autour de eet 
oratoire e t  un pelit v illage se forma au confluent des deux 
Nèthes . 

Au JXe siècle, lorsque la furie des Normands se déchaîna 
sur les Pays-Bas , l' ermitage de saint Gommaire eut le 
sort de tous les établissements religieux : il fut détrui t ; 
mais îe souvenir du noble chevalier resta en honneur 
chez les Lierrois e t  l eurs voisins. De nos jours encore , 
au mois d'octobre , il y a vers Lierre un pèlerinage fort 
suivi , auquel affluent les Ddèles de toutes les communes 
environnantes , pour se faire bénir par la ceinture du saint , 
e t  aussi pour se repaî lre des célèbres tartes de Lierre . 

D'après tous nos historiens , Ledi , dont  il est question 
dans !'acte de partage de la Lorraine de 870 , désigne 

1 La particule donk , qui termine beaucoup de noms de vil lages , s i gnifl e  : 
pelite élévation en tre des sites bas et humides , suivant les explications de 
Heylen et Hoeufl ; mais elle parait désigner plus parliculièrement une terre 
nouvellement cultivée el furnée sur une pareille élévation , et dériver de l'an
cienne expression dnnye (fumier) . Nieuwe Donck ne peut donc pas signifier : 
nouvelle hauteur - ce serail un n o n  sens puisque la hauteur e:dslail déjà -
mais la terre cult i vc'·e s1 1r la hauteur . laq11elle en efîel étail nonvellernenl 
Mfrichée.  
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Lierre , et bientöt l'on est allé détcrrcr le mot ledo latin , 
signifiant , selon les uns , marée basse , selon les autres , 
mesure agraire . A notre avis ce leclo est aussi inad
missible que le roi fabuleux Lirns inventé par Marcus 
Van Vaernewyck , que le mot français lierre et que le lier 
flamand (lyre , instrument de musique) dont jouait le 
patron de certain cabaret devant Je peuple , si l'on veut 
en croire le bourgmestre Richard Van Graesen . Non , i l  
n'est pas rationnel de prétendre qu'une vil le flamande ait 
la racine de son nom dans le latin , Ie grec ou le français .  
Cette racine fut-elle tellement obscurcie qu'elle semblàt 
inextricable , cela démontrerait-il autre chose que la haute 
antiquité du l ieu , ou du moins que le travestissement ,  la 
transformation de la forme primitive , par laquelle celle-ci 
a été rendue méconnaissable ? 

Le nom de Lierre (Lier) est dans ce cas : entre ce nom 
et celui de Ledi , i l  n'y a point de rapport ; mais si l'on 
retranche l'i de ce dernier , comme étant Ie signe du 
génitif latin , on obtient Led , mot dans lequel ceux qui 
n'ont qu'une idée superficielle de notre ancien idiome 
n'hésiteront pas à reconnaître avec nous une ancienne 
racine allemande ressemblan t au led der (leedder , leeder , 
leer) bas-saxon , e t  à l'ancienne expression scandinave 
leclct , lede , leida (d'oü notre mot lei , avenue) .  Or , tous 
ces mots étant ,  comme le prouve 'V-eiland , synonymes , il 
nous semble probable que Lierre tire son nom de lede 
( chemin) ou de ledder (passage) et correspond donc à :  
route , conduisant plus hau t , c'est-à-dire vers la hauteur 
appelée Nieuwe Donck. 

Ainsi pensions-nous et nous communiquàmes notre opi
nion à un de nos amis , qui s'est approfondi dans les 
étyrnologies au point d'être devenu presque invisible pour 
I e  mondE' l i  ttéraire . \.onnaissan t Ie  faible du personnage , 
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nous n'étions pas sans nourrir le secret espoir d'obtenir 
une réponse et  cette attente ne fut pas trornpée. Voici ce 
qu'il nous répondit : 

« Le nom de la  ville de Lierre est précisément dans le 
cas dont vous parlez : son origine est cachée sous une 
haute antiquité. 

ll Si maintenant quelqu'un dernandait comment il  s'est 
fait que ce nom ait pu se transformer de la sorte qu'on 
ne retrouve plus la trace du d ,  il suffira de citer la pro
nonciation qui a fait disparaître le d dans leêr (leder , 
leeder) , dans weer (weder) et autres mots contraclés . Il 
s' ensuit que nous pou vons présurner que l' orthographe 
actuelle du nom <lont s'agit a dü aussi se ressentir du dia
lecte local , qui prononçait lier au lieu de leer. S'est-il 
depuis lors écrit ainsi ? Nous l'ignorons à défaut de docu
ments flamands , car les plus anciens sont en latin , et 
Lier y est écrit Lira , Lyra , preuve que ee était prononcé 
comme ie. ll 

Ainsi parle notre eslimé correspondant et nous crumes 
pouvoir nous en tenir à cette étymologie, persuadé qu'elle 
serait accueillie par les applaudissements des linguistes et 
des archéologues , lorsque nous vint la méchante pensée 
de consulter le Dictionnaire géographique (néerlandais) de 
J. Van Wijk-Roelandszoon , en vue de relever la lati
tude et la longitude exacte de la ville aux Gommaires , 
et voilà que nous y trouvons en toutes lettres : 

« 1°  LIER (Lierre) ville néerlandaise, province d' An vers ; 
- 2° LIER, ville et district néerlandais dans la Sud-Hol
lande , beurre excellent , et non loin de là est le Chateau 

de Lier ; - 3° LIER , paroisse norwégienne , diocèse 
d'Aggerhuus ; 4° LIER ou LEER , ville et district en Frise
Orientale , sur la Leda ( ceci à remarquer) ; - 5° non rnoins 
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de '15 localités en Belgique , en 1-Iollande , en Hanovre e t  
en  Suède , don t le nom a pour racine LIER ou LEER 1 : 

Il y a lieu maintenant de se demander si la forme Lier 
n'est pas plutót la résultante d 'une prononciation originaire 
générale des vieux idiomes norwégiens et bas-saxons que 
d'un dialecte local . 

Quoi qu'il en soit , nous nous en  tiendrons là pour revenir 
:i saint Gommaire en qui nous avons salué le fondateur de 
Lierre . D'après sa lége nde ,  c'était un chevalier qui avait 
servi dans l'armée de Pepin-le-Bref. Il séjournait ordi
nairement dans u n  chateau non loin d'Emblehem et avail 
épousé une femme peu aimable qui lui causa tout espèce 
de chagrins . 

Peut-être bien était-ce pour échapper à cette mégère 
qu'il était venu chercher dans la solitude du Nieuwe Donck 
un asile contre ses désagréments domestiques . Toujours 
est-il qu'on lui attribue le uéfrichement et la culture de cA 
terrain oü il aurait aussi élevé une maison pour des clercs 
de la vie commune, laquel lc maison fut plus tard transfor
méc en chapitre de  chanoines . On ignore quand ce chan
gement s'opéra , car après la mort de saint Gommaire i l  
s'écou la près de  trois sièclos sans qu'on apprî l r ien de 
nouveau concernant Lierre ; mais indéniablement le chan
gement avait déjà  eu lieu en 1 075 puisque la chronique 
de Baldéric , évûque de Noyon , qu i  vivai t à cette époque , 
dés igne C<� coll ége spirituel comme étant un chapitre . 

On ne  saurail: non p l u s  déterminer c:-;actement :i quelle 

1 Nol;urnnPnt Leerbeek !81'ah:mt) , - Leerbroek et Lf'erdam (Sud-l lo l la nde) , 

-- Leel'lll' l ls (Groni1 1g 1 1e) , - LPernes et Lerr,; ( l laina1 1l) , - Leerne Sl c-Marif' 
et Leerne St-�larl i 1 1  (Flandre Oricnlale) , - Leersum (Utrecht) , - Liernu el 
Lierneux (Namur) ,  - Liers 0 1 1  L ierneux (Liège) , - Lierde Ste-Marie el Lierde 
St-'.lfarl i 1 1  (Fland rP. 01· ienta le) . -- Liernp ( 1 1rahant �Ppt0ntriona l ) , - LePrort 
( l l anovn'). - l .o'Prlior� rt l .1 •Prh: 1 1 1 1  (S11è! IP ) .  

XXXI  X\V I  � 
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é p oque Lierre devint mm v i l le . Avondroodt dit  que c'était, 
à la f in  du xnc siècle ) une seigneurie appartenant  à la 
noblc familie Van Lierc bien connue dans les a nnales 
anversoises -, que le duc H emi Jer ayan t émancipé celte 
comm11ne , donna à la branclw aînée des Van Liere Ie 
fief  J ' lmmerseele et la seigneurie de Wommelghem. Cepen
d:rn l , bien que Lien·e figure dans la  charle ducale de 
'12J2 ü có té d'aut l'es v i l les du Braban t ,  dans certain acte 
du 10 mai 1 2 1 3  rela tif à la délimi tation des lerri toires 
cl' E:mblehem et de Lierre , cette dernière est enco re citée 
comrne vil lage ' , ce q u i  semble confirmer l 'opinion de 
B u lkL·ns  que la ville n'a pas reçu ses franchises avant 
l ' an  1 230. 

E:u tout cas , Henr i  Jer octroya aux Lierrois certains 
pri \· i l éges et notamment l 'exemption du droit d'entrée 
( 1lo u :rne)  en Brabant .  Ses successeurs Jean Jer et Jean Il 
ne  l e u t· fu ren l pas moins favorables ; Ie p remier leur donna 
e 1 1  ' 1289 1rne n ouvel le charte ; à l 'autre ils durent en 1 309 

la ct'.d i�bre foi re aux besliaux qui  se tenait chaque semaine 
d e p u i s  la St-Jean j usqu'à la S t-Ma rlin , et à laquelle o n  
,· i t  s o 1 1 ve n l  j u sq u 'à  '12,000 tètes de bétail .  

Ces di verses faveurs s'ex p l i q u e n t  par les importants ser
v ices q ue les Lierrois depuis les temps les plus reculés 
n' n u i l'eu t aux d u cs Je Brabant en temps de guerre . De 
bonue  heure i l  y eu t à Lierre Jes serments , e t  dès l 'an 
' L200 les sociétés d'archers et d'arbalétriers y étaient con
n n L' S .  O u  rencontre ces dem: espèccs de tireu rs en 1 212 

à l a  p rise dL� Liége , en 1288 à la batai l le  de Woerin gen et 
e 1 1  '1 : 102 au s iége de .Ma l i nes . Le serm e n t  des arbalétriers 

1 l:actc , proYenant tle l'abbaye de Nazareth , se trouve aux archives de 
l . ie tTf'. (Voil' Ie l'aprort d u  co! IPge échevinal de Lierre de '1853 . page 1 1 , et 
1 8i'> t . ra�e '•il . )  



était le plus ancien e t  donna en 'L464 son premier concours 
à Lierre , alors que les arquebusiers , qui ne sont mention
nés qu'en 1470 , sont les derniers venus .  

Bien que les  Lierrois portassent le sobriquet de têtes 
de moiltons, ils n'é taient pas tout à fait  des agneaux ; tout 
au contraire , ils ont encore un souvenir durable de leur 
ardeur belliqueuse , consistant en la cloch e de la tour de 
la Halle ,  que leurs tireurs apportèrent en 1 425 de Braine
le-Comte , après y avoir rossé d'importance les Anglais .  

Van Lom dit  que Lierre ne fut fortifié qu'en 1267 et 
ensui te agrandi en 1389-. Agrandi doit s 'entendre en ce 
sens que l'agrandissement fu t alors achevé ; car le compte 
de la ville pour 1377,  publié par M. F.-H . Mertens 1 , con
tien t de nombreux postes dïnclemnitt�s payées pour expro
prialions, achats de pierres à bàtir et chau x ,  aJjudication 
de ponls , etc Ce compte nous appreud ensuite de quelle 
façon l'on exécutait à cette époque les travaux publics . La 
ville achelait el le-rn ême les matériaux et les remellait à 
divers entrepreneurs pour ê tre mis en muvre ; ceux-ci ne 
recevaient dunc que Ie salaire de leur lravail , q u i  était 
cal culé à raison de cinq moltons (environ 52 fr. 50 cen
times de notre mo11naie) .  Ou tre ces construclions mili
taires , on é tait en 1377 occupé en plein au pa vage des 
rues . 

L'industrie des drap!::i était autrefois très-importante à 
Lierre . Quelques drapiers attirés d' An vers en jetèrent les 
bases , et bientót elle prit une extension telle que Ie duc 
Jean lil octroya en 1338 aux habitants la tenue d'un 
marché aux draps privilégié tou� les vendredis . L'ancienne 
prospérité de ! ' i ndustrie des drapiers , à laquelle Charles-

1 Dans Ie Codex diplomaticus neerlandicus (vol . IV . sect . l . pai[e 215) de 
la Sociéli\ H istoriq1H' cl'UtrPch t .  
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le-Téméraire octroya en 1475 la  Charte d'or , est encore 
démontrée par le fait de l'existence à An vers , à cette 
époque , d'une halle lierroise aux draps et d'une autre à 
Francfort. 

Le recensement des foyers en 1435 porte 1550 maisons 
pour Lierre et ses « dépendances >> ; en 1472 , on n'en 
comp te p lus que '1056 , soi t un tiers en moins. Mais , bien 
que l 'on puisse <louter si les dépendances n'on t pas été 

oubliées , il semble y avoir un recul bien accusé , car l e  

Zetboek d e  1526 donne pour l a  vil le e t  son obédience, non 

compris le  bégu inage et les hospices , seulement 1354 ha
bitations. Ajoutons que ces chiITres ne doivent être admis 
que sous loute t'éserve .  Du reste , que Lierre eût un peu 

diminué d'importance , le séjour ne devait pas moins y 
être agréable , à en  j uger par les nombreuses visites que 
fire n t  à cette ville les ducs de Bourgogne pendant le 
XVc siècle et  les assemblées qu'y tinrent  les villes du 
Brabant ; elle fo t mt·me jugée digne en 1496 de voir 
célébrer Je mariage de Phi lippe-Je-Bel avec Jeanne de 
Casti l le .  

Elle devint aussi e n  1525 l 'asile du roi Christian II  
expulsé du Danemark et  de son épouse Isabelle d'Autriche .  
On montre encore sur  l a  place l a  maison ou  les exilés 
avaien t  élu domici le , nommée la Cour de . Dan emark et 
servant actuellement de presbytère 1 • 

A cette époque Lierre éta i t  une ville fortifiée , mais 
si les habitants ótaient rl us  ou moins préservés con tre 

1 Cc b�lt iment étail jat.lis beauco1tp plus grnn d , mais u11e grande partie en a 

rtr démol ie ; ce qui en reste est l a  propriété de la ville , aménagé pour J'habi
tation t.l u  curé. En 1 855 , Ja régence d e  Lierre a fait poser dans la façade une 
inscri ption rappêl an t  Ic séjour de ce prince danois de 1524 it 1 530. Dans Je 
Li1•J'f! des compies cle let ville d e  1 5�H ,  on tronve la mention des frais faits dans 
ce temps J ;'t par la rég·ence arin rle mett rt> la maison en ét.at pou1· Christian IT . 
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l'ennemi du dehors , ils avai1=mt à ::;e défendre sans cesse 
contre un ennemi in terne , l' occu pation militaire , el ce 
qu'ils eurent à souffrir sous ce rapport penJant un demi
siècle est presque incroyable .  

Déjà e n  1536 une troupe d'Espagnols, composée d'indi
vidus fort grossiers , leur avait donné l'avant-gotî.t de ce 
qu'ils avaient à attendre de pareils chenapans , et ] 'on 
s'imagine combien ils devaient en être las en 1567 , lorsque 
le lieu tenant du duc d' Albe , Sanchez de Condonia , fit 
irruption dans . leur ville avec 3000 Espagnols , qui furent 
logés chez les bourgeois et durent être entretenus par 
ceux-ci. Loger 3000 individus dans une ville qui ne possé
dait pas une seule caserne et qui avec ses dépendances ne 
comptait pas 1400 maisons , dont u n  tiers au moins étaienl 
occupées par des pauvres et des ouvriers , on comprend 
quelle affaire ce dut être 1 • Cependant on laissa le corps 
de Condonia à Lierre pendant toute une année et il ne 
partit qu'après avoir épuisé toute la commune . A peine 
fût-on débarrassé de ces hótes incommodes , qu'on reçut 
sur les bras les bandes , non moins sauvages , de Jul iana 
Romero , qui fit abattre. nombre de maisons et couvrir 
!'enceinte de la ville de retranchements . Ce vandalisme 
et ces fortifications cependant ne servirent de rien, puisque 
i l  dut quitter Lierre sans coup férir , en 1 577 , à la suite 
de la mesure générale d'évacuation du pays.  

Ce fu t au tour des troupes des États d 'occuper Lierre , 
et les choses allèrent de mal en pis , car elles ne  furent 
pas plus tót entrées que les réformistes se réunissaient , 

1 Il semble résulter de quelqucs passages de la Descl'iption de Lierte , par 
VAN LERIUS , que déjà Ie logement des troupes s'opéràit par voie de billets de 
logement. Presque chaque maison ayant une grange ou chenil , il va de soi 
qu'on y plaçait messieurs les hommes d'armes ; mais cela ne convenail pas 
loujours aux hótes étrangers, et il en r(·sulta force inconvénients pour les families. 
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déclarèrent la guerre aux catholiques-romains et com
mencèrent la dévastation des églises qui avait pu être 
arrêtée en 1566. De mèrne que les Espagnols , les troupes 
des États vivaien t à charge des habitants el les Anglais , 
qui les rejoigniren t ,  se monlrèrent encore plus insolents, 
exigeant des habitants non seulement le vivre et le coucher, 
mais la solde . Lien·e eut alors à trnverser en 1578 et 1579 
deux anuées calamiteuses : vexée et pillée par une sol
datesque e ITrénée , encombrée de fuyards des villages in
cendiés , la  malheureuse ville 0tait encore en proie à 
d'autres misères , et Van Lom estime que pendant cette 
période il périt 5000 personnes de maladie et  de faim , 
alors que les cadavres d'un grand nombre restaient sans 
sépulture et infectaient l'atmosphère par leurs émana
tions pestilentielles. 

Lorsque cette mortalité eut enfin cessé et  que la popu
lation espérait respirer , un au lre fléau fondit sur elle : la 
visite de Jean Junius et  de ses acolytes. Ce bourgmestre 
d'Anvers , une des têtes chaudes du calvinisme , arriva à 
Lierre au rnois d'a\Til 1580 avec 500 hummes , y commit 
toutes sortes d'excès et enleva les cloches des églises . 
Inutile d'ajouter que les vexations et les persécutions ne 
furent pas épargnées au clergé . 

Cette situation dura encore deux ans et se serail pro
longée bien au-delà, si Ie hasard n'était venu y mettre fin .  
William Simpels , capitaine d2s Écossais au service des 
États, ayant vainement réclarué le paiement de sa solde , 
s'entendit avec le p rince de Parme et livra en aoû.t J 582 
au commandant i talien Mathio Corvini une des partes , par 
laquelle celui-ci avec ses fantassins entra dans la ville, qui 
fut aussitót occupée par les cavaliers du sire de H aultepenne . 
Cette trahison si bien organisée ne se réalisa pas cependant 
sans qu'il y eût du sang versé : beaucoup de citoyens , de 
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femmes et <l'enfants furent  tués dans la chaleur Je la su r
prise , et comme si le bonheur de rentrer sous la dom i na

tion espngnole ne pouvai t  ê tre payé assez cher, la popn l al i o n 
Jépouillée jnsqu'à extinction se vit  encore i mposer u 1 w  

contribu tion de guerre de 135,000 fior'ins. 
Mais ce ne fut pas là la dern ièrn violence Jes g uerres 

de religion à Lierre.  
· Quelques années plus tarJ , en octobre -1595 , on y YiL 

arriver inopi némen t Charles de 1-J eran gi<�re , q u i  s 'éLaiL  

rendu célèbre en  surprenant une couple d'au trcs \' Î l les . 

Arrivé de Breda avec une troupe de moins de 1 000 h o rn 1 1 1 es ,  

i l  pan'in t, par une  marche rapide e t  couverte à trave rs l a  
bruyère , sous l e s  murs Je  Lierre, réussit à escalade r 1 1  ui
tam ment le  mur d'enceinte e t  s'em para d'une des  partes , 
par laquelle le reste de sa bande p é n é lra en \' Ïlle , i 1 1 va
sion qui fut immédiatemen L sui vie par la fusi l lade des 
Espagnols , en même temps que par l ' incertdie et Ie pi l lage 

chez les bourgeois . 
Mais cette furie hollandaise fut prompLerneut a r rê Léc e t  

réprimée par les  tirai l leurs d' An vers et de Malines e l  

quelques compagnies d'Espagnols qu i , p révenus :i ternps 

par des courriers e t  conduits par I e  chàtelai n  G aspar 
Mondragon d'Anvers , étaient accourus à Lierrc et  mirent 
les agresseurs e n  fui te . Ceux-ci eurent 500 tués et  t lurenL  

abandonner presque tout leu r bu tin , que les pro p rié taires 

cependant ne revirent jamais , car , bien qu'i l eüt é lé or
donné de déposer tout le bagage abandonné par l' enne mi,  

p resque rien ne fut présenté , parce que bien des gcns , 

dit Van Lom , trouvaient qu'i l  est  toujours avantageu x:  de 
pêcher en eau trouble . 

La malheureuse cité n'avait pas épuisé la coupe des 
épreuves que lui réservèrent les soldatesques espagnoles, 
italiennes et allemandes . On en avait fai t  l' expérience en 1 582, 
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pen après la prise , lorsque les sol<lals enlevèrent en plein 
jour la viande do la Halle . Ce furent surtout  los Espagnols 
qui molestèrent  les citoyens. De 1597 à '1608 ils se révol
tèren t  j usqu'à six fois à Lierre contre leurs chefs pour 
cause de non-paicment de leur solde . Ce no ful qu'en 
1611 , sur les requête réitérées et les remonlrances acti ves 
du digne bourgmestro M elchior van Cortbemde , que les 
archiducs prirent les mesures nécessaires pour me ttrc fin 
à ces dérèglements . 

ll était plus que temps, car la misère était à son comble .  
Au surplus, la vil le eut e ncore à soufîrir d'autres calamités, 
notamment de la  famine de 1586-87 , car, bien que Van 
Lom soit très-bre f sur cette année de disette , il est hors 
de doute que Lierre en a horriblement souffert puisque 
tout le pays d'alentour é tait ravagé et  dévasté par des 
l oups enragés ' .  Lierre connut aussi les désastres du feu et 
de l ' inondation : de 1370 à 1588 , d'après les documents 
existan ts , le local nommé Baelderij fut dé truit jusqu'à 
quatre fois , tandis qu'au nombre des inondalions de la 
N èthe la plus remarquable est bien celle de 1570 , alors 
que plusieurs rues furent inondées dix jours duranl e t  
qu'on les parcourut en barquettes. 

Enfin i l  faut mentionner parmi diverses maladies épidé
miques, la maladie meurtrière qui régna en 1665 et  qui f i t  
plus de ravages que n'en fait le choléra dans ce temps-ci ; 
en  dix-huit mois , elle aurait enlevé plus de 2000 per
personnes ! 

1 On 1 1e sail que peu de chose concernanl les autres années de disetle. Nous 
n'empruntons au Rapport communal de 1847 que les prix les plus élevés de la 
disetle (p. 32) de 1 846-47 : « Le 22 mai 18�,7 , l'hectolitre de seigle valail 
fr. 29.06 , Ie 3 j uillet !'heet. de sarrasin ,  l'r. 24.94 , et  Ie 22 juillel !'heet. de 
froment , fr. 44.82. A la première de ces dates , Ie kilo de pain de seigle qui 
vaut ordinairement de 14 à 16 c"!ntimes , étai1 fixé à 39 centimes. 
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Lierre cut encore à passer une journée nél'aste en 
octobre 1 830 , attaquée qu'el le fu t de  quatre cótés par  Jes 
Hollandais ; mai s , bien que les fortiflcations furent  loin 
d'être dans le mcilleur état , les volontaires belges tinrent 
bon et forcl:rent les assaillants à la retraite . 

Après que la révolution eut tfiomplié , le nouveau gou
VtHT1ement se rnit e11 t u te que Lierrc était u u c  position 
importan te de la défense nationa le , et il réso lu t  en 1 831 
de :r:acheter les anciens remparts de l a  ville , pourquoi il 
fut payé à celle-ci 70,000 francs . Mais quelques années 
p lus tanl d'autres hommes Je génie ne jugèrent la position 
bonne qu'à en trainer d' inu tiles dépenses d'entretien ; ils ne 
parlaient de rien rnoins que  de lJàtir , démolir et n iveler : 
aussitót cepe11dant que la régence de Lierre en eut vent,  
clle mit tout en muvrc pour empêcher ces proj ets , prin
cipalement dans l 'intérèl de l'octroi communal , et elle 
dirigea si bien ses batteries qu'en 1851 une partie des 
anciens remparts et. fossés lui retournèrent moyennant une 
somme de H ,MO francs. C'est la partie situéc depuis la  
grande écluse Ic long des  portes de  Bois-le-duc , d '  An vers 
et de Malines j usqu'à la Balie , et qui a été transformée 
en agréable promenade p ublique. 

C'est le seul embellissement ,  dans l e  sens propre du 
mot , que Lierrc ait pu se  permettre j usqu'ici . I l  a bien 
élé depuis 1 851 question plus d'une fois d'ériger à la 
Grand'Pl ace la statue de  Jean Ier , l 'héroïque duc de 
Brabant , mort à Lierre le 4 mai 1294 , mais ce projet  n'a 
pu encore être réalisé . L'utile devait passer avant l 'agréa
hle , et c'est à peine si les ressources de la ville ont sufü à 
couvrir les dépenses d e  tous les travaux d'amélioration et 
d'assainissement. 

Sous ce rapport, i l  y avait éuormément à faire ; mais i l  
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faut rendre à Ja ville cette justice qu'elle n'a pas attendu Ie 
dernier moment pom· faire peau ne uve . 

Après 1830 tou t  y avai t subi une transformalion m er

ve i lleuse et complète . 
Toutes les rues et Jes remparts sont pavès ; p lusieurs r.ues 

ont été rehaussées, n ivelées et renouvelées ; plus de la moi lié 
des égoûts ou verts ont été voutés 1 le nombro <les pompes 

pub liques a été augmenté , on a posé des trottoirs régu l iers ; 
enfin depuis 1857 la vil le est éclai rée au gaz . 

En même te rnps Je désir de bàtir s' é lai t  éveillli chez les 

Lierrois et de tous cótés l' on vit constrnire de nou velles 

m aisons ou en réparer d'anciennes,  si  bien qu'en 1846 l 'on 

se  plaignai t qu' i l  y eût  plus d'habitations que n'étai t besoin , 
e nsuite de qJJoi  beaucoup reslaient vides ou devaient se 
louer à prix non rémunérateur ; mais depuis 1 853 eet é tat  
de  choses s'est amélioré . 

La première église paroissiale de Lierre fut consacrée à 
sain t  Jean . On ne sait quand elle fu t bàtie! ni  à quel le époque 
il y fl i t  institué u n  collége de chanoines ; mais il appert 
de la  ch ronique précitée de l 'évêque Bahléric que celui-ci 
existait déj à au X[e siècle ; les ducs de Brabant I e dotèrent 
aux xnc et XIIIe siècles de quelques revenus et  privil éges . 

Cette église a d ü  menacer ruine au XIV0 siècle , attendu 
que la régence manda en 1377 rnaitre M yse utenAnkere, 
« pour avoir son avis sur les moyens de restaurer l' église 
>> et ce qu'on devrait y fciire. >> C'est ainsi que s'exprime 
le compte de la ville de ladite an née , et plus loin : « I tem 
étaient réunis à Vranx de Berlaer, les échevins , j urés et les 
margiiilliers po iw s' ocwper , avec maître My se, de la tour 
de l'église. » S'agissait-il d'une no uvelle tour ou de la res
tauration de l 'ancienne? Cela est difficile à <lire , mais l 'ad

j udication ne  parait pas avoir eu l ie u  et I e  compte ne 
renseigne qu'trn pon t  de pierre adjugé à maître Petere. 
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L' église paroissiale actuelle , sous l'in vocation de saint 
Gommair e , fut commencée en 1 425 , mais les lravaux 
marchèrent fort len tement. Van Lom prétend qu'on tra
vailla presque un siècle et demi avant qu'elle ftlt achevée 
et cite que la grande nef ne fu t � erminée qu'en 1443 , I c  
transept en 1475 e t  le  chreur en 1515. 

Lorsqu'on put enfin se réjouir de l'achèvement de l'édi
fîce , survint l 'iconoclastie de 1 578 et tom; les ornements 
furent détrui ts .  Les Lierrois sont fiers de ce temple et 11011 
sans motif. D'après M. Schayes (Rist .  de l'archit. en 
Belgique , I I , 200 ) ,  il mérite une place distinguée dans 
l'arehitecture beige.  Plusieurs de ses parties , telles que 
l'orgue et le porlail sont de véri tables chefs-d'reu\'re . 
Depuis quelques années de grand::; travaux de restauration 
ont é té faits tant à l'intérieur qu'à  l' ex lérieur de l'église , 
qui est isolée et débarrassée de la ceinture de bicoques 
qui déparent tant de temples . 

La tour , commencée en 1426, fut achevée en 1 455 ; elle 
fu t incendiée par la foudre en 1609 et 1702 et chaque fois 
reconstruite ; en 1847 elle menaçait de tomber en mines 
et l'on avait commencé en toute hàle les travaux. de res
lauration qui se continuaie11t, lorsque le 19 février 1860 
la foudre la frappa pour Ja troisième fois. Cette fois cepen
dant les flam rnes furent promptement éteintes. 

Les autres églises de Lierre sont celle de Ste-Margue
rite (du Béguinage) bàtie en 1681 , de St-CorneiHe ( église 
de l' Hermitage ) bàtie en 1262 et agrandie en 141 0  , de 
Sle-Elisabeth (chapelle de l 'Hópilal) ,  des Sruurs-Noires et 
des Colettines. 

Dans ces cinq églises , de mème que dans les trois 
chapelles de St-Pierre , de St-Joseph et de St-Jacques (ou 
chapelle es{.Jagnole) le service divin est célébré Lous les 
JOUfS . 
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Les Béguines e t  l es sccurs hospitalières , dont nous 
venons de citer les couvents, sont les plus anciens couvents 
de Lierre ; tous deux commencèrent vers ! 'an 1200 sans 
autres ressources que le zèle et la patience de quelques 
religieuses. 

Le Zetboek de 1526 renseigne pour I e  béguinage 48 habi
tations et pour l'hópital , qui se trouvait avant 1 236 au 
Pettendonck hors ville, seulement 6 religieuses . Les autres 
communautés religieuses étaient I e  prieuré de Sion , fondé 
en 1269 , mais les enfants de t.roupo y ont remplacé les 
religieuses du troisième ordre ; les frères Collites , arrivés 
en 1430 ; les Smurs-Noires en 1454 ; les Carmes, en 1551 ; 
les Dominicains , en 1612 ; les Jésuites , en 1615 ; les 
Capucins , en 1621 et les Carrriélites en 1715. 

Plus le  prieuré de Vredenburg , habité par des smurs 
Augustines , venues en 1 611 de Breda , et un refuge de 
l'abbaye de Nazareth . 

Ce dernier couvent , fondé en 1214 par Ie chevalier 
Van der Aa , près d'Anderstadt , eut une origine fort misé
rable, formé de maisons de limon avec des toits en roseau , 
mais il ne tarda pas à prospérer , après avoir déménagé 
en 1 220 et que le duc Henri Jer lui eû.t fait don de 54 bon
niers de terre de première classe.  

La plupart de ces fondations ont changé de destination : 
le couvent de �:ion est une caserne , Vredenberg une école 
gardierine ,  Nazareth une campagne, le refuge une caserne ; 
e t  il ne reste plus trace des couvents d'hommes , sauf ceux 
des J ésuites et des frères Cellites qui ont pu , de même 
que les smurs-noires , les smurs hospitalières et les bé
guines , se reconstituer. Outre ces quatre couvents , on 
trouve aussi à Lierre une maison de Jésuites desservant 
l 'église St-Joseph , un couvent d'Ursulines et un autre de 
Collettines ou pauvres Claires .  
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Il est remarquable :i quelle époque reculée on se préoc
cupa à Lierre des malades et des indigents . La commune 
était à peine émancipée que dójà au commencement du 
XIIIe siècle, comme nous venons de le voir, elle possédait 
un hópital et en 1261 el le vit ériger Ja confrérie du St-Esprit, 
qui exista jusqu'à la fin du siècle dernier , époque oü elle 
fut remplacée par le bureau de bienfaisance ' .  Au commen
cement du XVIc siècle on comptait :i Lierre cinq hospices, 
dont les deux plus anciens

·
, St-Antione et St-.Tacques , 

remontent au X V IIIe siècle � .  

Au temps de Van Lom (1740) il y en avait huit et il 
en reste cinq, parmi lesquels un asile pour les orphelines , 
un pou r les gens mariés et un avec double fondation pom 
vieilles femmes , .  Enfin le mont de piété , établ i  en 1851 '. 

Avant les révolutions de la fin du s iècle dernier , il y 
avait à Lierre une école d'humanités sous la direclion des 
PP. Dominicains.  La suppression de ce convent entraîna 
la chute de l'école et bien longtemps il ne fut plus question 
d'enseignement moyen .  Ce ne fut qu'en 1822 que la ville 
érigea une école d'humanités , subsid iée par la ville et 

' I l  n'existe pas ici d 'at.eli ers d e  charité , ma i s nous l isons dans Ie Rappoi·t. 
de 1847 , p .  38 , qu'un particul ier , tenant 1 1 11 rnagasin de vêternents confec

t i onnés , avait ouvert l'année précéden te , à ses risqucs el péri l s , un atelier 
pom· les tisserands et tail leurs aYanc[•s en ä ge .  

� O n  avait adm is j usquïci , d"ap1·ès Van Lom que l î10spice St.-An loine fu t 

fondé en '1 380 par Frank van Bal lap1· , mais  il r1\suJ tp  du Rapport de 1847 , 
p. 33 , que l 'l t i l ippc de \ïenois , sire de l l ; 1 rnpst , dota en 1292 eet hospi ce de 
·t3 razicrcs d e  po is secs. 11 remontait J o 1 1 c  au moins « 1  u n  siècle en arrière. 

3 Il s·ag i t rle la fonrlat ion de dame Bhtrice Van der S missen, r<'·unie en 1846 
;i l " hospire Ste-Earbe , et consti t ue un as i le po11 1· 20 fem llles sous Ie nom d'hos

pices sai 1 1 l es Barhe et Oéatri ce. 

' A vant celte (•poc1ue les prèts s1 1r  gages se fa isaien l  par de11x employés 
assermcntés du mont de p i été de l\lal i ncs , aussi dösagrPables que nuisibles 
pour les l iabi lants .  C'cst ce qui fît (•riger un mo1 1t  de pi(M ;'1 Lierre , au capi ta! 
de ·19,500 fr., rt q u i  prPIP annuellement R0.000 fr. C'll moyp1111e sur env i ron 
20,000 gage> . 
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l 'État et qui lomba en  'L830. Reprise en 1831 par deux 
professeurs , elle exista quelques années comme institut 
privé , subsidié par la vil l e , j usqu'à ce que celle-ci en fit 
en 1 83q un collége communal, lcquel fu t (Exposé de 1 836, 

p .  45) transforrné en 1852 en é cole moyenne ; mais ni 
l 'une ni l 'autre inslitu lion n'a prospéré ' .  

L'enseignement primaire fu t p lus heureu x , bien que 
l'école communale ne fut érigée qu'en 1 840. Avant cette 
?poque i l  n'y avait que deux écoles patronées , qui rece
vaient les enfants pauvres . Actuel lement Lierre possède , 
ou tre son école communale , des éeoles <lominicales , des 
écoles d' adul tes et de fl l les ; parmi ces dernières , celles 
des Ursulines et  des Coleltines mérilent menlion . Pour 
<lonner une  idée de l'ex lension Je l 'enseignement primaire 
dans celte vi l le , il sufflra de dire qu'en 1833 les écoles 
mixtes e t  privées ne complaien t que 860 élèves , que ce 
chiffre élait doublé en 1846 et monlé en 1858 à 2370 , 
sans compter l ' école cl' enfants de trnupe , l 'école normale 
é rigée en '1843 � . e t l'école gardienne com mencée en 1855. 

Lierre possède en outre , Jepuis 1807, une école de 
dessin qui a déj�t fourni plusieu rs é l èves dis t. ingués à 
l 'Académie cl'Anvers , deux sociétés de musique , deux 
sociétés de chant , une société de lecture et une socié lé 
dramatique, ainsi  que deux thé:itres provenant des cham
bres de rhélorique De Groeiende Boom et De Jenellebloem 

ou De Ongeleerclen , fondées vers 1 480. 
En 1 849 il a é té nommé nne commission chargée d'exa-

1 ,\ preuves Ie collége commuual ne comptail plus que 22 élèves en 1851 . 
L'école moyenne comrnença avec "148 , mais en -J8j8 elle était tombée à 9 1 .  
Peut-être cette déchéance poul'rait-elle ètl'e arrètée par un enseignement 
agricole étendu: 

� Pour ètre plus exact : 1·elevée , car déjà en 1 8 1 7  i l  existait un lnstitut royal 
pour la formation d'institutem·s. 
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miner les archives , q u i  paraissent  contenir d'importants 
docum ents, à en j uger par les noti ces  p ubl iées dans qu el
q ues-uns des Rapports annuels du collége échevinal ; mais 
j usqu'à présen t la commission paraîl fort peu active.  

Ces archives se trou ven t à l 'hótel de vil le qui  fut bàti  
e n  1 740 � à l 'emplacement de I 'anciAnne Halle aux draps 
don t il est drjà question au XIVe siècle et  q u i  servait de 
local de délibérations à l 'autori té communale .  Il résulte 
d'ai l leurs du com p te de 1377 qu'on ne se réunissait pas 
toujoms dans la chambre échevinale , m ais aussi chez des 
particuliers ou dans des cabare ts . Tou tefois , oü que les 
échevins e t  l es jurés se réunissa i e n t  e t  qu elles que fussent 
les affaires à examine r , ils ne délibéraien t jamais sans 
l 'assis tance d'un bon pot de vin o n  de bierl'e doni lesdits 
comptes fon t  très-réguliére m e n t  mention.  Lors de la 
démoli tion de eet ancien hàtimen t , o n  a l aissé debout u n e  
to ur  remarquable .  Cette tou r , qui  est  l e  belfroi d e  Lierre , 
fut commencée en '1 369 , mais e l le  ne fut achevée , après 
u ne longue interrup tion , qu'en -14 1 1  ; elle a tout-à-fait  
l'aspect d'une tour de chàteau du moyen àge. 

Dès 17 1 4  Lierre é tai t  en communication avAc la rou te 
militaire d'An ve rs à Bruxelles , p a r  l a  rou te provinciale 
q u i  se raccorde à cel le-là, au hameau de Vieux- Dien. Les 
nombreuses relations q ui s'é taien t  é tabl ies e n tre Lierre e t  
Mali nes , déterminèrent l e s  É tats provinciaux à r e  l ier l es 
deu x  vil les par une rou te di l'ec t e .  Après la révol ution le 
réseau des voies de comm u nicati o n  de Lierre s 'est  notable
ment  développé par l'o u vertu l'e des chaussées sur Aerschot 
('1837), Herenthals (1838) ,  Oostmal le (1845), Duffd ( '18  ?), 
Iseghem (1 856) ; par la cons tru ction des rai lways sur 
Conlich (1 854) et sur Turnho u t  (1855) ; enfin , par les 
travaux de navigab i l i té de la  Petite-Nèlhe ('1839) par 
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lesquels l'accès des bateaux fut ouvert jusqu'au cmur de  
la  Campine ' .  

Quelle influence aura l a  construction de toutes ces voies 
pavé:s ,  ferrées et par eau pour l 'avenir de Lierre ? On ne 
saurait encore Ie dire exaclement . bien que les résultats 
en soient appréciables depuis quelques années . 

En effet , jadis Lierre é tait l 'en trepót général du com
merce des grains en Campine , mais déjà en 1847 la 
régence constatai t que ce commerce se déplaçait ,  par 
suite de la facili té des comrnunications , et se di visait sur 

les communes sises le long des deux N èlhes . 

Néanmoins , les in térêts de Lierre sont cncore en prin

cipaux rapports avec l'agriculture et l 'on en a pour preuve 
Ie  développement qu'a pris son marché au beurre ; il 
résulte de pièces offîcielles que la quanti té de beurre en 
cuvettes vendne au marché hebdomadaire de Lierre , qui 
était en 'l847 de 92,000 kilos , avail a tleint eu 1 857 Ie  
chiffre de 180,000 kilos , majeure partie pour l 'cxportation . 

Les expéditions de beurre se faisant par chemin de fer, 
la n avigation y trouve peu d'avantage. Cel le-ci se distinguc 

en navigation extérieure et navigation i ntérieure . La pre
m ière comprend les hateaux qui ne font que passer e t  

1 La na,· i gation d e  l a  Petite-:\èthe , q u i  s "èt enda i t d"abord j usqu" ii Casterlé , 
ne va pl us que j usqu"à Grobhendonck. Ln rivière s'y confond :wee Ie canal dP 

la Campine . pour leq1 1el  unc de ses branch es ou bassins a été uti l i sée . LP 
creusement de ce canal rel i a n t  J a  MP11s<' it J "Esca1tl et qui fut ouvert à la navi

gat ion Ic  1 °r octobre 1 8:JD . nP fut pas vn d e bon rei l  à L iPrre , non-sculement 

parce quï l t.levait d i rigrr sur Anvcrs 11ne parti e  dP l a  navig 1 t i on , mais aussi 

parce q11ïl de,:ait , disail-on , crée1· :i Lierre 1 1 1 1e  situation dangcreuse. La cote 

des alt i tudes avait r lörnontré• qne Lic rre n'est qu·a G ,  '• et en certains endroits 
qu'à 3 mi>tres au-dessus du n i veau de la rner , ta1 1d is  que la grande écluse qui  

laisse cntrer [ps ea ux de la \leuse dans I e  canal , se t roll\·e ; i  37 mètres a11-dessus 
d udit  n i veau . ,\. lori 011 it raiso 1 1 , ! "on craigna i l ,  une d igue o u  une écl use 
venanl à céder, que tout Ie t.erri to ire de 1 . i e rre 'e ra i t inondé (rnir le  Rctppm·t 

com11ni11al dr: 1 851 , page 7'1 ) .  
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dont nous n'avons pas à nous occuper ; la seconde com
prend les bateaux qui chargent et déchargent à Lierre. 
D'après les documents officiels , les arrivages depuis <lix à 
douze ans ont augmenté de 5 ou 600 à 1200 et Ie tonnage 
de 25,000 à 30,000 tonneaux. C'est !'industrie qui y a Ie 
plus contribué par Ie transport de ses matières premières. 

Bien que Lierre remplisse les conditions d'une ville de 
fabrique , !'industrie n'y a pas encore pris le développe
ment dont elle est susceptible .  En 1855 elle ne comptait 
que quatre moulins à vapeur , dont un dans une fabrique 
de sucre de betteraves . 

Les autres é tablissements industriels existant à cette 
époque sont 4 fabriques de soieries et 3 d'étofTes de laine , 
3 fabriques d'instruments de musique P.n cuivre et 2 d'or
nements d'église en cuiYre , 8 tanneries et 7 brasseries ; 
mais déjà à cette époque l'expédition en Flandre de la 
bierre dite cavessche avait cessé depuis quelques années . 

N'oublions pas de citer trois produits du lravail ordinaire : 
les chaussures , les cou teaux e t  les tulles. Ces trois articles 
occupent beaucoup de bras. La broderie sur tulle est Ie 
gagne-pain de centaines de ménages , malheureusement 
elle est nuisible à la santé et à la vue de beaucoup de jeunes 
filles .  

La population de Lierre , qui é tait au commencement du 
XVJe siècle de 8,000 àmes , é tait en 1800 de 10,000 , en 
1826 de 12,000 , et en 1857 de 1 4,700 , accroissement fort 
lent , comme on voit ' . 

1 Les chiffres donnés ici son t  arrondis d'après les recencements généraux , 
les stalistiques particulières étant fort divergenles. 

L'ingénieur français Oudietle , qui tout e n  écorchant les noms de nos com
munes , p11isait ordinairement à de bonnes sources , éval11ait en 1 8 10 Ie chiffre 
de la population à 10,600 , el certes il était plus près de la vérité que Ie pro
fesseur anversois Vanesse , qui n'en supputait que 7 ,500

' 
en 1 819. Quetelet et 

XXXI XXVI 30 
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L'augmentation provient presque exclusivement de l'ex· 
cédant des naissances sur les décès , et les maladies épi
démiques qui ont sévi par intervalles à Lierre , comme 
partout ailleurs, n'ont pu guère entraver cette augmentation 
graduelle de la population . 

En tout cas , un progrès aussi lent peut être considéré 
comme nul, car l'on peut <lire que Lierre est resté station
naire sous Ie rapport du bien-être populaire . Déjà en 1847 
l'administration communale se plaignait du nombre des 
indigents qu'elle avait à sa charge et  qui n'élait pas pro
portionné à la populalion.  

Dans u ne année ordinaire, on avait à secourir non moins 
de 3450 personnes , <lont 450 d'une manière permanente ' .  
On lrouve des plaintes d e  cette nature dans l e  Rapport de 
1 849 , page 23. 

<< En été , y est-il dit , le bureau de bienfaisance doit 
entrenir 500 ménages pauvres , en hiver 800 , <lont 159 
n'avaient ni matelas ni paillasson , mais couchaient sur de 
la paille é tendue par terre . » 

Le collége échevinal croyait devoir attribuer l'augmen
tation de la misère , marchant de pair avec celle de la 
population , à deux causes : 

1° A la chute des fabriques de cotonnades , lesquelles 
autrefois avaient attiré à Lierre de nombreux ouvriers 
étrangers, dont les familles étaient restées sans ressources ; 

2° Au nombre énorme de petites maisons et aux petits 

Smets comptaient 13,153 en 1830 , mais nous ne sa vuns sur quelles bases. Ce 
chilîre n'est pas admissible , car, eu égard au chilîre de 1826 , i l  y aurait eu 
une augmentation de 1 ,'150 àmes en  4 ans , o u  en moyenne de 270 par an , 
tandis qu'elle dépassa rarement les 1 00 et reste généralement en dessous de 
40 , d"après les Rapports communaux des années 1840 à 1860. 

1 Comparée à la population de !'époque , la proportion était de 1 sur 10 habi
tants. A Anvers elle est de 1 sur 1 6 ou 17 .  (Voir Rapport de Lierre pour 1 847, 
page 30). 
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loyers , permettant à certaines communes d'y placer leurs 
nécessiteux , qui tombaient  ainsi à charge de la ville de 
Lierre . 

Mais depuis 1847 , de nouvelles fabriques d'une certaine 
importance se sont érigées , d'autres se sont développées , 
la broderie sur tulle est le gagne-pain de nombre de 
ménages , les loyers ont un peu augmenté et les causes 
supposées de la misère sont en conséquence un peu 
adoucies. 

Il est donc possible que la classe inférieure soit un peu 
plus favorisée ; mais les classes moyennes , dont le travail 
contribue Ie plus à alimenter le trésor public , quelle est 
leur situation ? 

La réponse se trouve dans Ie nombre des contribuables 
et dans le produit des impóts, qui pendant douze ans n'ont 
guère varié .  

Nous ne parlons pas de l'impöt foncier, qui s'est quelque 
peu accru par les constructions surabondantes , mais du 
personnel et de la patente,  qui donnent la mesure de l'ac
tivité d'une commune ; en effet , plus y a de dépense , plus 
y a de recette, plus il y a d'acheteurs et de consommateurs , 
plus il y a de métiers , de magasins et de marc.hands. 

Or, c'est Ie contraire à Lierre . Le personnel , eet impöt 
si lourd à porter pour le bourgeois et sous tant de rapports 
inégalement réparti 1 , donne u n  produit invariable depuis 
1846 , malgré une augmentation insignifiante du nombre 
des imposables ; Ie produit des patentes a singulièrement 
dirn inué , preuve bien triste du dépérissement de mainte 
industrie . 

1 Par exemple Ie mobilier , qui est taxé cinq fois la valeur locative dès que 
quelqu'un, pour diminuer un peu ses charges, loue une chambre à un étranger. 
Tl s'en suil que des maisons taxées à 500 francs de loyer ,  sonl considérées 
comme ayanl pour 2,500 francs de mobilier, imposable aux termP-s de la loi. 

-
-
..... 
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-
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La conclusion de tout ceci est que Lierre , malgré l'aug
men tation de sa popnlation, a plutót reculé que progressé .  

Lierre posséda à une époque reculée Ie droit de se faire 
représen ter aux États du Braban t ; mais au temps du pré
sident de Neny (1785) , el le a vait dcpuis longtemps perdu 
ce dro i t  (Mémoires hist .  et polit . , p. 291 ) .  

Sous l e  gouvernement français , Lierre devint chef-lieu 
de canton ; mais ce ne fut que sous Ie gouvernement néer
landais que la ville entra dans la vie politique, elle envoyait 
alors t rois conseil lers aux États provinciaux. La loi du 
30 avril 1836 réduisit ce nornbre à deux ; mais comme il 
n 'était pas proportionné  à la populalion du canton , la loi 
a porté la représen lation de Lierre au conseil provincial 
à quatre conseillers. Aux élections générales, Lierre prend 
part aux. opérations électorales avec Malines , chef-lieu de 
!'arrondissement administratif <lont elle dépend . 

Jusqu'à la fin du siècle dernier , l 'administration com
munale de Lierre comprenait un bourgmestre , trois éche
vins, nn pensionnaire et un secrétaire . Le gouvernement 
français y substitua une municipalité, à la tête de laquelle 
se t rouvaient un maire et deux adj oints. 

Après 1815 Ie boul'gmestre et  les échevins furent rétablis 
avec Ie Conseil communal . Ce · dernier se composait de 
12 mernbres. Depuis la loi du 30 mars 1 836 leur nombre 
est de 13 , le bourgmestre et les deux échevins compris. 

La bourgeoisie prend aujourd'hui une part plus active 
à la nomination de ses représentants. En 1830, Lierre 
n'avait que 143 électeurs ; d'après les l istes de 1860, elle en 
a 401 pour les chambres , 524 pour Ie conseil p rovincial , 
560 pour le conseil communal . 

Les revenus de Lierre au XIVe siècle consistaient dans 
Ie p roduit des accises , péages et usufruits .  Les accises 
étaient aITermées et frappaient les bières et les vins , les 
uraps ' les professions et l e  droit de pesage . 
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Ces bases , suivant le cornpte de 1377, ne produisaient 
pas moins de 11 ,468 mottons pour une demi-année , soi t 
un revenu d'au moins 20,000 m oltons l'an ou 210,000 francs, 
lB molton calculé à raison de fr . 10.50 de notre monnaie. 

On remarquera que la viande , Ie pain  et autres comes
tibles n'étaient pas imposés . 

Toutes les recettes réunies s' élevaienl ensemble à 2000 
mottons ou 210,000 fr. , somme considérable pour !'époque ; 
mais les dépenses étaient en  proportion, le compte énonce 
à eet égard 1626 moltons on -165,700 francs . Il y avait donc 
un boni et cependant il résulte du compte qu'on émettait 
encore toujoms des rentes viagères et qu'on envoyai t à 
Malines ou à Anvers pour trouver des bailleurs de fonds . 

La situation financière de Lierre ne paraît pas mauvaise. 
En 1846 Ie droit d'octroi produisait à Ja ville un revenu 
net de 50,000 francs , qui é tait de 68,000 francs en 1859. 
Son budget qui n'était en 1 83G que de 100,000 francs , 
recettes et dépenses, balançait en '1860 par 1 69,000 francs . 
Náanmoins Je commune a dû recourir à des emprunts , et 
depuis 1842 elle en a conclu cinq , s'élevant ensemble à 
275,000 francs . L'intérêt e t  l'arnortissement de ces emprun ts 
et Je service de 80 rentes perp é tuelles absorbent annuel
lement environ 26,000 francs ' . 

1 Registre de !"an 1686. 
La ville de Lierre et son terri toire comprend '126 honniers terres 

labourables , prés , prairies etc. ensemble 126 bonniers à 36 ll. 10 s. 

Un moulin à vent hors de la ville et sur son territoire , appartenant 
à l'hópital de Lierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Item trois moulins à eau intra-mu ros appartenant à Ia ville de Lierre 

Item un moulin à vent intra-mu ros appartenant au couvent de Sion . 
Item un autre moulin à vent appartenant au Saint-Esprit de L1erre . 
L'hópital de Lierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le couvent des PP. de la Société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Mais011 des pères de Notr!'-Damf' . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4,602 . 0  

242 . 0  

1 ,0H . O  
300 . 0  
120 . 0  
426 . 0  
300 . 0  

60 . n 
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La maison du St-Esprit de Lierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

L'hospice Ste-Barbe . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

L'hospice St-Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

L'hospice St-.r acques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

L'hospice Ste-Anne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

L'hospice des aliénés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le lazaret. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le couve.nt des Carmélites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le couvent des Chartreux . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le couvent des Sc:eurs-Noires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le couvent des Frères cellites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Item les maisons en ville avec celles du Béguinage . . . . . . . . . . . . .  . 

A déduire un tiers du rendement des moulins comme il résulte de la 
résolution de etc , item une som me de 4639 llor. 17 sols pour Ie 
item des rentes que la ville de Lierre paie suivant détail ei-après 
Ie prod uit net du rendement des terres , près , moulins et au tres 
maisons reste à la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Tableau des rentes de la ville. 

La ville de Lierre paie annuellement pour rentes perpétuelles a 

60 . 0  
30 . 0  
40 . 0  
40 . 0  
30 . 0  
30 . 0  
1 8 . 0  

150 . 0  
600 . 0  

72 . 0  
72 . 0  

8,233 . 0  

34,454 . 2  

divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Le tribunal paie pour rentes perpétuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Item Ie tribunal paie à d ivers rentiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
La ville paie en rentes viagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

4,639 . 1 7 1/, 
2,976 5 
1 ,974 . 4  .,, 
1 ,1 7 1 . 10 

Le trihunal en rentes vi agères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 625 . 0  

Le tout conforme a u  Registre d e  !'an 1686. 

(Signé) G. VAN DEN BROECK. 
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U R N A  L I T T E R A T A  
TROUVÉE A TONGRES . 

N O T I C E  

par M. Ch.-M�-T. T H Y S ,  

MEMBRE TITULAIRE , A CONTICH. 

Le vase dont nous essayerons de donner la description 
fut trouvé, il y a quelques mois, dans un champ situé à peu 
de distance de la voie romaine conduisant à Bavai , en 
même temps qu'une pelile amphore à double anse en terre 
rougeätre , une patère grise d'une fabrication grossière . 
une coupe en verre vert , une hache et une lame de poi
gnard en fer ,  ainsi qu'une monnaie en bronze à l'effigie de 
l'empereur Nerva. 

Tous ces objels, enfouis à une profondeur d'environ deux 
mètres , étaient d'une conservalion parfaite . 

Ce vase, que l'on peut ranger parmi les urnes, a une hau
teur de 1 47 millimètres et son plus grand développement 
m esure 314 millimètres de circonférence ; la base a 57 mil
limètres de diamètre et l'ouverture du col f'n a 75 : sa 
capacité est d'un peu plus de 60 centilitres .  

Commissain�s rapporteurs : M M . A .  WAGENER e t  A .  t :ASTER MAN. 
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Il est fait au tour, en terre samienne lustrée d'une couleur 
rouge pàle et affecte une forme ovoïdale ; orné en haut d'un 
léger rebord il est terminé en bas par un pied très-petit ' .  

Au milieu de la panse se trouve une ornementation en 
bas-relief composée d'arabesques présentant des fleurs et 
des feuilles de lotus d'un dessin uniforme quatre fois répété . 
Ces arabesques assez gracieuses on t é té imprimées sur la 
terre encore molle au moyeu d'un moule et les bavures 
ont é té restaurées à l 'aide d'un ébauchoir . 

Sur la partie supérieure se trouvent marquées, au moyen 
d'une couleur blanchàtre, les lettres capitales c o P o d'une 
forme indécise et penchée ' .  

Cette inscription , qui n e  peul signifier autre chose que 
caupo - cabaretier 3 , est suivie d'un signe hiéroglyphique 
qui pourrait fort bien indiquer la capacité du récipient ; 
car sous ce rapport, cette urne doit être rangée parmi les 
sextari i ; en effet la loi romaine (Digeste, XXXIII, 7, 13) 
place les dolia, vasa, ancones, tr·ullae, urnae aerariae ' et 
congiaria, sextaria et similia parmi les instrumenta taber
nae cauponiae, et le sextarius formait la 4Sme partie d'une 
amphore 5•  

' C"est a Cumes que !"on fabriquait Ie plus de vases en terre rouge (terra cotta). 
HOR ACE , sat. I .  6 ,  118 . - MARTIAL XIV, 1 1 4 ,  XI .  27 , 5. 

" Il est douteux que cette fabrication se soit étendue a notre pays >>. ScHUER
�ANS , Sigles figulins , Ann. de !'Acad. d'arch. tom. ,  III , p. 15 .  

� ILGEN , Animadversiones philologicae et  c1·iticae in carmen vü·gilianum 

quod copa inscripit1w , p. 12. - ROULEZ , Mélanges de philol . ,  Bruxelles 1840, 
n° 2. - REIN, in Becker's Gallus , UI , S. 226. 

3 RicH , Dictionnaii·e des antiquités i•omaine8 , v° Caupo. 
' Variante d'après KIESSLING , Urnae acreae. 
s Le culeus contenait vingt amphores, l 'amphore se subdivisait e11 36 sextarii 

(19 lilres 44 cenlil .)  plus tard on modifia cette subdivision et l'amphore con
Lint alors 48 sextarii (25, 92 !it. soit 54 centilitres pour un setier). - HULTSCH 
IJriechi.çche und Roemische Met1·ologie . Berli11 1 862 , p. 90. 
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Il est probable que ce calix rusticanus 1 destiné d'abord 
à être employé dans quelqu'osterie ,  taberna cauponia , ou 
deversoria taberna , bàtie près de la voie romaine qui 
traversait Tongres, a servi plus tard à un usage funéraire ' .  

Les vases ornés d'inscriptions ont  reçu l e  nom de  urna 

litterata ; ils sont peu nombreux, et sauf la coupe déterrée 
il y a un siècle près de la fontaine de Pline à Tongres et 
qui portait les mots vivat et ebibe 3 , nous ne pensons pas 
que d'autres vases de ce genre aient été trouvés dans Ic 
sol de l'antique Atuatuca Tongroriim. 

En 1853 des terrassiers découvrirent à Xanten (Vetera 
Castra) un vase offrant beaucoup de ressembiance avec 
celui dont nous parlons et portant COPOIMPLE : :  •, un autre 
vase trouvé à Giesen portait AVE co Po 5 , enfin trois vases 
conservés à Bonn portent l 'un REPLE , l'autre MISCE et le 
troisième L VDE 6 • 

Toutes ces urnes ont été fabriquées , d'après les auteurs 
cités , pendant Ie premier siècle de notre ère ; nous pen
sons qu'iI en est de même du vase trouvé à Tongres en 
1 869 ; du reste la monnaie frappée sous Ie règne de Nerva 
(96-98 ap . J. -C . )  ne nous semble pas permettre d' élever 
le moindre doute à eet égard . 

1 HORACE , sal .  lI , 3 ,  H ::I .  - PHOPERCE , IV , 8 , 37 . 
� On a souvent , et par erreur , qualifiè d'urnes cinèraires des vases qui nc 

pouvaient pas contenir la troisième parlie des cendres produits par l'ustion 
d"un cada\'re. On confondait alors Ie vase qui avait servi au dèfunt pendant sa 
v i e  et qui avait été employé pe11dant les céremonies funèbres avec l"ume qui 
nevait conteni r  les cendres du mort el qui souvent fait défaut. 

' DE \"JLJ.ENFAG1'E . Mélanges de httémlure el d'histoit'e , Liége 1 788 . 
p. 358. 

4 F1EDLEH , Cel1ei· ein 1·ömisches 1hnkgefass mil dei· A itfsclwift : Copu 
i.mple : .Tahrbuchcr des Vereins von .4 llerlhumsfreunden im Rheinlandc , 
XXl, p. 57 . 

" Idem , l l ,  p. 84 , 11° H .  

' LERSCH , Centrolmusemn Rein/. /nsch1·iflen , H .  I l ,  PI' · ï2-74 .  
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TOMBEAU DE CHRISTIAN 111 , 
ROi DE DANEMARK , 

DANS LA CATHÉDRALE DE ROESK!LDE , 

ET CELUJ D�; 

G U STAV E WA S A ,  A UPSA LA.  

N O T I C E  

P A R  M .  A .  GALE S L O O T ' 

ARCHÉOLOGUE A BRUXELLES. 

La biographie des grands artistes de l'école flamande , 
qui ont porté au loin la renommée de cette école , et ont 
élevé l'art dans toutes ses branches à un si haut degré de 
splendeur , mème celle des plus illustres d'entre eux , est 
encore incomplète . En outre , bien des chefs-d'amvre , 
produits merveilleux de leur palette ou de leur ciseau , ne 
sont pas assignés à leurs véritables auteurs. Chez nous et  
dans d'autres pays ces chefs-d'reuvre sont ou couverts du 
voile de l'anonyme ou a ttribués à des maîtres étrangers à 
la Belgique . Heureusement , les actives recherches faites 
dans les archives de l'État et dans celles de nos villes par 
de laborieux investigateurs tendent tous les jours à combler 
Jes lacunes et à rectifier les erreurs que je viens de 
signaler. Je me bornerai à rappeler ici comme preuve la 
découverte récente d'un membre de l' Académie d'archéo-

Comrnissaires rapporteurs : M M .  A .  WAUTERS el TH. VAN l.ERIUS. 
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logie ,  parce qu'elle a quelque rapport avec le sujet que j e  
traite ici : M .  Alph . Wauters, Ie savant et  infatigable archi
viste de la ville de Bruxelles , vient de démontrer que Ie 
tabernacle de Léau , << exal té par tous les écrivains qui ont 
» eu occasion <l'en parler comme une  des ceuvres les plus 
)) parfaites que le xv1e siècle ait produite 1 : )) est dû 
au célèbre architecte et sculpteur anversois, Corneille 
De Vriendt dit Floris. Avant cette découverte on disait 
(notamment clans un livre édité en Belgique par des Belges) 
que ce chef-d'ceuvre de Ja Renaissance italienne ne pouvait 
être qu'une production du génie d'un· artiste florentin , 
e t  qu'à cette époque on ne connaissait aucun artiste du 
pays à qui il püt être attribué à j uste titre . 

On  peut espérer que hientót , grä.ce aux investigations 
dont j'ai parlé e t  aux découvertes qui en seront la suite , 
on pourra élever un monument complet à la mémoire de 
nos grands hommes . Pour atteindre ce but , j 'estime que 
quiconque possède des documents ou a fai t  quelque obser
vation , de si peu de valeur qu'elle puisse être , y ayant 
rapport , doit les livrer à Ja publici té. C'est. à ce dernier titre 
que je présente ce faihle travail à l 'Académie d'archéologie, 
qui a contribué pour une part si remarquable à l' érection 
du monument national auquel j 'ai fai t allusion.  

Après avoir visité dans des voyages antérieurs tout le 
midi et Ie centre de l 'Europe , la Grèce et une petite partie 
de l 'Orient ,  j 'ai fait naguère une excursion dans les con
trées du Nord , si peu connues des touristes belges et 
français et pourtant si intéressantes sous tant de rapports. 
En efTP t ,  ! 'amateur enthousiaste des beautés de Ja nature 

1 Ce sont les expressions de M .  WAUTERS. Voy. sa Notice sur le to.bernacle 
de l'église de Léaii , '2• série , tome XXVI des Bu.lletins de l' Académe royale 
de Belgique. 
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y admirera les cataractes de la Suède , les plus belles qui 
soient , et ses lacs immenses ; les fjords norwégiens d'un 
aspect à la fois si grandiose ,  si sombre et sanvage , enca
drés par des montagnes hautes de 4000 pieds , plongeant 
à pic dans les flots ; pendant les jours de l'été , si longs dans 
ces climats , des couchers de soleil d'une splendeur dont 
on ne peut se faire une idée dans nos régions , enfin les 
riches et pittoresques îles du Danemark , ou les forêts bai
gnent leur pied dans l'onde azurée des mers , et surtout 
le merveilleux panorama du Sund , le Bosphore du Nord . 
L'artiste contemplera les vieilles églises runiques , les 
magnifiques monuments de la Renaissance d'un style si 
original élevés par le roi Christian IV : la Bourse de 
Copenhague , le clocher de Frelserskirke ( Verlosserskerk) 
le plus svelte et le plus élégant que j 'aie v u ,  et surtout le 
chateau de Fredericksborg ; puis les chefs-d'amvre de l'il
lustre Thornwaldsen ,  auquel sa ville natale a consacré un 
musée particulier, construit exprès pour leur donner une 
place digne d'eux. 

Le militaire étudiera l' organisation si curieuse et si 
ancienne de la brave armée suédoise , et l 'ingénieur les 
travaux grandioses du canal de Gotha. Le savant , enfin , 
visitera avec u n  vif intérêt ces universités célèbres d' ou 
sont sortis tant  de grands hommes qui se sont illustrés 
par leurs découvertes dans les sciences , les collections 
sans rivales de la société des antiquaires du Nord , dont 
les mernbres si distingués font les honneurs avec tant 
d'affabilité et une  complaisancc sans bornes . Cette affa
bilité, envers les étrangers surlout, est du reste commune 
à tous les habilants des royaumes scandinaves. Quant à 
leur caractère hospitalier et moral , il est pro\·erbial . A 
l'autre extrémité de l' Europe , leurs costumes pittoresques, 
si bien rendus par le grand peintre norwégien Tideman , 
rappellent ceux des Espagnols . 
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J e  demande pardon au lecteur de cette longue digres
sion , ou j'ai été entraîné par les souvenirs et les impres
sions, un peu enthousiastes peut-être , d'un voyage encore 
assez récent. - J'aborde le sujet de eet article .  

La cathédrale de Roeskilde , petite ville bien déchue 
aujourd'hui , jadis capitale du Danemark et située à 
quelques lieues de Copenhague , est le Saint-Denis des 
souverains danois . Avant de parler du chef-d'ceuvre de 
Corneille Floris que l'on y admire , je crois devoir donner 
une courte description de cette cathédrale .  Elle a été 
fondée en 938 par Harald à la dent Lleue . Quelques-unes 
des parties de l'édifice remontent p eut-être à cette époque . 
A l 'extérieur .. sauf ses deux tours e t  sa couverture en métal , 
il ne présente ni une grande masse ,  ni rien de bien remar
quable .  Mais l'intérieur est digne de toute l'attention de 
l'archéologue et de l'artiste . Le chceur et sa galerie 
romane supportée par des colonnes , dont les chapiteaux 
sont extrêmement originaux, frappent le visiteur dès l'abord 
surtout s'il se rappelle que , selon plusieurs savants , ces 
chapiteaux sont les types de ceux peut-être improprement , 
appelés byzantins dans les pays du centre de  l' Europe . 
Près du chceur une simple dalle portant son nom recouvre 
les restes de Saxo Grammaticus . La cathédrale renferme 
aussi la bière , sans aucun ornement , oil est déposé le 
corps embaumé du roi Christian I V ,  et sur laquelle repose 
sa glorieuse épée . Les murs de la chapelle qui contient 
cette bière sont couverts de belles fresques retraçant di vers 
épisodes de la vie de ce grand prince . Une autre chapelle 
a les tombeaux d'un grand nombre de rois de Danemark , 
depuis Harald, le fondateur du monument, entre aulres celui 
de Marguerite, fille de Waldemar Atterdag, qui réunit sous 
son sceptre la Suède et la N orwège , et que l' on pourrait 
nommer la Sémiramis du Nord, s'il était démontré que cette 
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dernière · reine a réellement existé .  Quelques-uns de ces 
tombeaux sont de toute beauté .  Érigés dans Ie style de la 
Renaissance , ils m' ont rappelé les adrnirables mausolées de 
Saint-Denis. lis sont dus ,  les uns à des artistes italiens <lont 
les norns sont inconnus, les autres à des sculpteurs danois .  
Mais Ie plus splendide de tous , est l 'ceuvre de Corneille 
De Vriendt dit Floris , l ' i l lustre architecte et statuaire <lont 
Ie génie a créé l'hótel de ville d' An vers , Ie jubé de Tour
nai , etc .  Ce superbe monument a été élevé en 1559 par 
Frédéric Jer, grand amateur des beaux-arts , à son père 
Christian 111, sou verain remarquable à plusieurs titres. Les 
vietoires qu'il remporla sur Christian II ,  beau-frère de 
Charles-Quin t ,  lui ayant valu la paisible possession du 
tróne ,  il protégea les arts et les lettres et réorganisa l 'uni
versité de Copenhague .  Le mausolée en marbre qui 
recouvre ses cernlres se compose d'un rnagnitique sarco
phage orné d'admirables sculptures et surmonté d'un dais 
soutenu par des colonnes cannelées . Christian et la reine, 
sa femme , de grandeur naturel le , reposent sur le  sarco
phage . L'ensemble si saisissant et le fini de l'exécution 
des bas-reliefs , statues et ornements attestent :i un haut 
degré Ie double génie de !'architecte et du sculpteur. Je 
regrelle de ne pouvoir d onner une description plus dé
taillée et précise de ce chef-d'ceuvre . J'ai eu la maladresse 
de perdre à mon retour de voyage les notes et croquis que 
j 'avais pris. 

Il y a eu , comme on Ie sait , deux sculpteurs anversois 
portant le nom de Corneille De Vriendt et le surnom de 
Floris. On pourrait demander si le tombeau que je viens 
de signaler est bien l 'c.euvre du plus célèbre d'entre eux , 
né en 1 518 et  frère du  fameux peintre Floris. Il est facile 
de répondre à cette question .  En effet , le grand artiste à 
qui l' on doit posi ti vemen t attribuer Ie monument de 
Roeskilde est mort en 1575 èt son propre fi.ls , décédé en 
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1615 , était certainemenl trnp jeune lorsque ce monument 
a été construit, pour qu'on p uisse lui en faire honnem. En 
tout cas , i l  ne pouvait avoir encore la grande réputation 
déjà acquise par . son père et que les marchands de la 
Hanse, qui faisaient un commerce si considérable à Anvers ; 
avaient sans doute propagée dans le Nord , réputation qui 
lui valut d'être choisi pour con struire la maison hanséa
tique dans sa ville natale .  

On ne peut  donc con tester à ce célèbre architecte la gloire 
d'avoir exécuté le mausolée de C hristian I I I . Bien plus, i l  
pourrait encore être !'auteur d 'un  autre tombeau que l 'on 
admire dans la cathédrale d'Upsala, en Suède , bel édifice 
dans le style gothique du X l I Ie siècle .  Ce tombeau est 
celui de Gustave Wasa. Il est magnifique comme celui de 
Roeskilde , du mème style e t  p resqu'entièrement de la 
même forme.  G ustave y est représenté , aussi de grandeur 
naturelle , entre ses deux. femmes .  -Le nom de l'artiste est 
inconnu , mais on sait positivement que cette belle CBuvrc 
est due :i un sculpteur des Pays-Bas ' . Or , la  date de ce 
monument (1560) , sa ressemblance frappante avec celui 
de Christian I I I , la beauté de l 'exécution , tout concourt ü 
fournir la preuve qu'ils sont tous deux du même autem. 

On pourrait objecter qu'il serait difficile au même sta
tuaire de terminer en si peu de temps des travaux aussi 
importants que ceux qn' ont exigé les deux mausolées en 
question. Je répondrai que le tabernacle de Léau , CBuvre 
plus considérable , a été achevé en vingt mois . 

Maintenant se présente une dernière question. Floris 
a-t-il exécuté ces deux chefs-d'CBuvre sur les lieux , ou 
bien les diITérentes parties dont ils se composent ont-elles 

' Cetlc vague désignation est usitée en Suède dans les catalogues. On y dit 
< l 'un tableau ou d'une statue , dont !'auteur est quelquefois pourtant notoire- · 

ment connu,  q u ï l  a ,;IP ex�r.utr� pm· 1tn artfat" de lf!/ 1iay.s . 
XXXI X X V I  :JI 
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été faites clans nolre pays e t  montées :i l'endroit qu'ils 
occupen t aujourcl'hui pat· quelqu'tm de ses élèves '? 1\1. A .  
Wauters , que j 'ai  consulté à eet égarcl , penche pour la 
dernière supposition ; i l  croit que les travaux considérables 
et nombreux dont Floris était chargé ne lui laissaient pas 
le loisir de voyager.  Je m'incline devant !'opinion d'un 
homme aussi compéten t .  Ccpendant je me permettrai de 
faire obscrver qu'aux termes du contrat passé entre Floris 
et messire Martin de vVi l rc ,  le donateur du tabernacle de 
Léau , contrat reproduit tex tuellement par 1\1. Wauters 1 
qui en a fa i t  la clécouverte ,  ce tabernacle devait êtl'e achevé 
en 1 552. Les autres grandes muvres de Floris sont de 
hcaucoup postéricures . 

Ainsi l 'bótel de villc d'Anvers date de 1561 , la maison 
hanséatique fut construite plus tard encore ; puis vint le 
jubé de Tournai . Dans eet interval le de neuf années, de 1552 
à 1561 , Corneille De · Vriendt ne peut-il avoir yoyagé '? 
N'aurait-il pas é té appelé dans l e  Nord au sujet des plans 
de la maison hanséatique dont l 'exécution était peut-être 
déjà projetée depuis  lors ? Et comme sa présence en ces 
contrées coïncidait avec la mort de Christian III , le fils de 
ce monarque, Frédéric rer, amateur éclairé des beaux-arts, 
ne l'aurait-il pas fait vcnir :i Copenhague pour élever le 
monument de Hoeskildc '? Gustave Wasa étant mort l'an 
cl' après , Floris se sera peu t-être rendu :i Stockholm , ou 
sa grande réputation et la renommée de ses travaux en 
Danemark l 'avaient précédé sans doute , pour l 'érection 
du tombeau de cc roi . 

Ce n'est qu'avec réscrvc que j 'émets ces dif1érentes 
hypothèses . Mon seul but a été d'altirer l'attention de 
l' Acadérnie d'archéologie sur le sujet que je viens de traiter. 

' \"ny. sa notire pr�cit<'•c . 
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R ET A B L E S  D E  S T RE N G N A S  
(S U ÈD E.)  

N O T I C E 
par M. Herman ODELBERG , 

AVOCA.T A STOCI\HOI. M .  

Jusqu'à présent les archéologues belges se sont peu 
occupé des muvres d'art de la Suède. Ce pays cependant 
contien t un grand nornbre de sculptures et de peintures du 
plus grand mérite et qui , pour la Belgique , ont d'autant 
plus d'intérêt que la plupart d'entre elles ont été exécutées 
par des maîtres flamands. 

J'ose appeler en premier lieu l'attention du monde artis
lique et savant sur les retables de Strengnäs dont j 'ai fait 
prendre des vues photographiques .  

Plus j 'examine ces muvres d'art , plus j e  suis convaincu 
de leur haute valeur , plus aussi je sens la difJiculté d'arri ver 
à la solution de l 'énigme de leur origine .  Ces retables sont 
au nombre de trois. Le premier est le  plus grand : il mesure 
6m80 de largeur sur 2m40 de hauteur et représente la vie 
du Sauveur. C'est un  beau modèle de sculpture . Pour la 
partie peinte , elle excite vivement la curiosité de l'obser
vateur : le faire rappelle << les sept Sacrements » de R ogier 
Vander Weyden le Vieux , tableau qui se trouve au 
m usée d'Anvers . Mais le modelé est beaucoup plus soigné 

Commissaires rapporteurs : MM. P.-0. KuYL et P. GÉNARD. 
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que dans le tableau de l'illustre maître . On y voit des têtes 
qui , pour l'exécu tion , font penser au portrait de Barbara de 
Vlaendenberg peint par Memling et exposé au musée de 
Bruxelles .  Si la perspective , tant l inéaire qu'aérienne , laisse 
à désirer , on ne pout s 'ompêcher de reconnaître à l 'artiste 
un sentiment de beauté idéale qui le place au-dessus de 
tous ses conlemporains. Il est aisé de voir qu'il a étudié les 
ceuvres de Memling non moins que ceux de Rogier : Ie 
cachet du génie de ces deux  maî tres est empreint dans ses 
productions d'une manière frappante . Le ton de la pein
ture est très-cla ir ; l a  lumière est répandu e partout ; il n'y 
a pas dans los tableaux de point principal qui soit plus vive
m ent éclairé que los au tres . Le ciel est bleu clair , presque 
blanc à l'horizon , d'une nuance plus foncée vers le hau t .  

Les draperies sont riches et  parfaitement conformes au  
goû.t de  Rogier . Quant à l a  question de savoir à qui  ces 
tableaux doiven t l'existence , on n'a pour toute réponse 
que le silence . 

Je soumets au  lecteur les copies calquées des deux princi
pales inscriptions {vair la planche II} ; ce ne sont p as les 
seules . Dans la scène de l ' Adoration des Mages , on lit 
sur la ceinture de l'un d'entre eux les caractères : H S 0 
dans << la Présentation au temple » le vêtement du 
grand-prêtre porte à l'épaule droite l'inscription : ·;· .:; 
apparemment << anno 1 490 >> , et à l'épaule gauche , / .fJ c> 
au bord du collet, u 

"V>. 

® [ L L .AV @ B R/  
probablement Bruxella. 

Dans la partie sculptée représentant le Christ aux 
Oliviers , on remarque sur l 'épée de l'apótre saint Pierre 
une signature tracée en grandes lettres noires sur un 
fond d'or. La voici : E :J:r efT · Dans celle qui figure le 
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Christ exposé au peuple , se  trou vent , sur les vêtemenl� 
de plusieurs personnages , u ne quantité de lettres taillées 
au moyen d'une pointe dans la surface dorée . Une scule 
de ces inscriptions m e  semble ofl'f'ir un sens : Cn UCIF

SUS-NO TUS-E . ;  les au tres sont comme suit : 1° GRNO ; 

2° JNGRON-NRA M; 3° RLADPN MNBOC. Quoi qu' il cu 
soit1 on s'explique difficilement Ie róle qu'elles y jouent : 
j e  ne saurais les considérer comme un ornement , puisqu'il 
m'a fallu un examen très-minutieux pour les découvrir. 
Les sujets représentés sont : 1° en p einture : à l' extérieur, 
1' Annonciation (deux volets) ,  Ie Jugement dernier ( deux. 
volets) ; à l'intériew· , la Nativité , la Circoncision , l'Ado
ration des Mages , la Présentation au temple , le Christ 
parmi les docteurs , la Tentation , les N oces de Cana , l a  
Multiplication des pains ; - 2°  en sculpture , des  scènes 
de la Passion. 

Le second retable est de  moindre dimension que le 
premier. Le corps de ce retable , qui est sculpté , mesure 
dans ses deux hauteurs , 2m51 et  1 m60 , en largeur 2m97 . 
Les volets tèn sont peints e t  représentent. , ceux d'en haut, 
à l 'extérieur , sainte Catherine et  sainte Barbe ; à l'inté
rieur , Dieu le Père avec le saint Esprit et Jésus-Christ 
avec la Vierge ; ceux <l'en bas, à l 'extérieur, quatre sain ts 
que je suppose être les quatre Pères de l'Église romainc ; à 
l'intérieur , le Christ aux Oliviers , le  Baiser de Judas (ces 
deux sujets forment Ie volet à la gauche du spectateur) , 
l'Incrédulité de Thomas , la Pentecóte (volet à droite) .  

Les peintures d e  ce retable sont inférieures à celles du  
premier. Les figures n'ont aucune gràce e t  manquent de 
dignité et de noblesse . Les soldats entr'autres , aux nez 
ou effilés ou camus, rappellent les types en vogue parmi 
les peintres allemands de !'époque , et particulièrement 
ceux de « la Passion de Lyversberg » que l'on voit à 
Cologne. Le tableau représentant Dieu Ie Père est uu 
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mauvais pastich e Je Van Eyck . Tous d'ailleurs ont quelque 
ct 10se de rude et dïnculte ; de perspective il n'y en a pas. 
La main de l 'arliste n 'est pas parvenue à traduire sa 
pcnsée : c'est moi us l ' inspiration qui lui fait défau t que lo 
talent de l 'ex éculion.  Le faire est beaucoup plus large et  
plus dégagé que <lans l 'autrc retable ; à plusieurs emlroits 
on peut distinguer les diffé rents coups de pinceau.  Plusieurs 
fautes graves d e  dessin se fon t rcmarquer, principalement 
là ou Ie peintre a Youlu donner p l us de mou \'ement à ses 
figures . Le tout annonce un artiste de second ou troisième 
ordre que ! 'on peut compare r , peut être même identifi e r  
a v e c  l 'auteur des prétendus \iander Weyden qui  se trouvent 
au musée <le Bruxelles ( n°5 34-41 du catalogu e . )  

C'est sm c e  retable q u e  s e  trouve l'écusson d e  Conrad 
Rogge , évêquc de Strengnäs de 1 479 à -1501 . La partie 
sculptée porte q u an tité d'inscriptions ,  dont la plupart pré
sentent u n  sens facile à découvrir,  par exemple : A VE  REX 

J UDIC/ JHES US NASA/ CAIFAS/ /C/A.P UT EJUS, etc. 
Il y en a trois seulement que j e  n'ai  pu parvenir à expliquer. 
Encore deux de celles-ci offrent-elles une certaine ressem
blance : en effet les caractères ro<:L; ' do l'une,  p lacés 
sur la jambe droite de l 'un des soldats , se retrouvent dans 
l'autre, tracés sur la botte gauche d'un second soldat , que 
voici : !11 TL v VJ p TO .ZC* Tff C . La troi
sième inscription se trouve sur la botte droite de ce dernier et  
contient les lettres S V 030 ASLR 030 B VA . Il est  à remarquer 
que la finale B V  A se rencontre aussi  dans le retable n° 1 .  

I l  est à remarquer aussi que les inscriptions que j e  viens 
de mentionner se font en quelque sorte pendants , car l 'un 
des deux soldats est  sur la  partie droite du retable, l 'autre 
sur la partie gauch e .  

Le troisième re tab Ie  ( dont je  n e  pussède p a s  encore l a  
photographie) est  le plus petit . I l  a exactement l a  même 
forme que le  second ; le corps en est sculpté , les volels 

1 
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sont peints . Dimensions de la partie sculptéc : hauteurs 
2mo4 et 1 m30 ; largem 2m40. Les sculptures représentent : 

-- 1  

2 

3 1 4 
1 .  Le Mariage de la Vierge , 
2 .  La Nativité , 
3. Les saints Parents ; une réunion de mères avec leurs 

enfants , 
4. L'Adoration des Mages . 
Les peintures des volets supérieurs offrent pour suj ets : 
a. Le volet gauche , extérieur , la sainte Vierge (j e n'ose 

pas l 'affirmer toutefois , car les couleurs sont presque 
effacées) ;  intérieur, le Baptême du Christ ; b. Volet dro i t , 
extérieur , un évêque en prière, <levant un  autel ,  à qui se 
montre le Christ entouré des instruments de la Passion ; 
intérieur , saint Jean à Patmos (pastiche d'après Memling) .  

Les  volets inférieurs donnent : 1° à l' extérieur , 4 vol  ets 
représentant l'histoire d'un saint ; 2° à l'intérieur, a. à 
gauche , la Naissance de la Vierge et la Vierge montant 
les degrés du temple , b. à droite , la Fu ite en Égypte et 
le Christ parmi les docteurs. 

Le coloris en est plus brillant et plus varié.  Le peintre 
a essayé de donner du relief à quelques-uns des prin
cipaux personnages en les p laçant clans un jour plus 
vif que le reste du tableau . La perspective est bonne ; 
le dessin, à quelques inexactitudes près , est pur et  
correct. La touche franche e t  clécidée fait voir que l'ar
tiste a travaill é  avec facilité. Les pupilles des yeux, figuréés 
par de grands points foncés , rappellent la manière de 
François Francken  <lans son tableau Crésus et  Solon 
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à Bruxelles (n° 197) .  Le paysage se rapproche du genre 
de Patinir. Sur un des volets il y a un arbre au tronc 
robuste et écrasé , à la  cime large et arrondie , au feuil
lage librement tracé. Le ton toutefois y est plus clair 
que dans les ceuvres de Patinir. La ftgure de saint 
Joachim , sur le  tableau représentant la Vierge montant 
les degrés du temple , est absolument celle du Joachim 
qt\i se  trouve sur le tableau n° 34 du musée de Bruxelles .  
Du ·reste , si j e  ne me trompe , les deux tableaux ont dans 
leur ensemble une ressemblance p arfaite . 

La sculpture est très-belle et vaut celle des deux autres 
retables. Pas de vêtement <lont le bord ne soit couvert 
fl'une rangée de lettres, mais en général d'un sens difficile 
à deviner. Voici quelques-unes de ces inscriptions : 1° MOL, 
2° NOAH , 3° NAOEB , 4° ONEON, 5° ONLNJ.AE , 6° 

NOHEA ON, 7° BEONIA , 8° SBE , 9° NEOBI , etc. 
Dans la partie peinte , o n  rencontre deux inscriptions : 

l'une ,  sur  Ja robe d' une femme, A NEN+SIC� l'autre , sur 
une feuille de papier fixée sm· une petite caisse,  [HJïil ; 
la troisième le ttre , <lon t une partie a disparu , ressemble à 
un N ou à un M .  L'cenvre est d 'un style gothique pur, malheu
reusement elle est Lrès-endommag{!c .  Dans la composilion et  
! 'arrangement du tableau , l 'artiste s'est montré supérieur 
aux précédents ; les ftgures y sont plus libre s ,  plus déga
gées ; on ne les voit pas amassées en groupes serrés n i  
superposées l'une à l'autre comme dans les deux premiers 
retables. 

Peut-être quelque jour aurons-nous Ie bonheur ·de 
découvrir les noms de ceux qui nous ont transmis ces 
c.euvres dignes de l'attentio n  du sayant et de l'artiste . 

. La planche 1 représente un panneau du retable n° 1. Les au tres panneaux 
n'ont p u  ètre gravés à cause de l'exiguïlé du format des photographies qui n·a 
pas permis au graYetH' dP distin guer les détails. 



CORRESPONDANCE 
DU 

MARQUIS DE FERRIOL , 
A M B A S�A D E U R  D E  L O U I S  X I V  A C O N S T A N T I N O P L E ,  

A VEC UNE INTRODUCTION 

p a r  M. É m i  1 e V A R E N  B E R  G H , 
Mrmbf't co1·u1poxdaxt , d Gan.d. 

INTRODUCTION . 

Mahomet , s'enlretenant un jour avec ses disciples , leur 
dit dans son langage oriental aux reflets bibliques : « Avez 
vous entendu parler d'une ville dont u n  cóté regarde la 
mer et des deux autres la terre ? - Oui, envoyé de Dieu ! 
- L'heure du jugement dernier ne viendra point sans que 
cette ville ait été conquise par les fils d'lshak. » 

Prophétiques ou non, ces paroles ne pouvaient s'appli
quer qu'à l'antique Byzance , la cité des Constantins , 
devenue quelques siècles plus tard l'Istamboul de l'Islam 1 • 

La Turquie a de tout temps eu le privilége d'attirer les 
regards de l'Europe ; c'est le pays <les contrastes , ou la 
mollesse et le luxe cótoient le courage guerrier , c'est le 

Commissaires rapporteurs : M i\l .  G.  HAGE�IANS et A .  CASTERMA!\. 

1 Avant la conquète de Constantinople , les Turcs qui serraient depuis long
temps de près cette richc pro ie, intenogeanl les habitants de la banlieue qui se 
rendaient aux march(,s ,  n'en recevaient qu'une réponse ; ils allaient El•> ,.,', , ,  
7rÓÀw à la ville, Is ten bolin, selon leur prononciation : à force d e  l'entendre , 
cette phrase devint pour e ux Ie nom de la ville, et ils en firent Stamhout. 

XXXI XXVI 32 
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sol ou les chevaliers du moyen àge opposèrent l'héroïsme 
chrélien au fanatisme mnsulrnan , c'est le pays étincelant 
de broderies et  de pierres p r6ci euses , c'ost celui du mys
tère oü la vie est voilée par le riJeau discro t du sérail , 
gardé par un eunuque à l 'épiderme ü'ébène ; la pensée n'y 
rêve que l 'étrange comme dans tout ce qui est inconnu ; 
l a  civilisation ,  le cos tume, l 'ex istence , tout chcz le Turc est 
pour l'homme de l 'Occident un objet  de curios i té et d'al
trait, comme un so11ge des mil le e t  unc nuils .  

I l  n'est pas sans agrément d 'écoutcr lo  réc i t  d'un homme 
qui a passé une parlie de sa vic au mil ieu des i\Iusulmans, 
d'un témoin oculaire de leu1·s faits et gestes , pour étu
dier la politique de cette puissance et se rendre mieux 
compte des causes et des offots dans l 'histoire de ce 
peuple. 

La bibliothèque de Gand possèüc les deux manuscrits de 
la correspondance de Constanlinople que l l ous publions 
ici : tous deux émanent du marqu is de l<'erriol , ambassa
deur de Louis XIV à la Porte de tG99 à '1 709. I ls sont 
catalogués sous les numéros ·1 52 e t 153.  

Le n° 153 , in-folio de 1 1 7  ff. , contient le  brouillon des 
lettres de 1 699 et de '1 700, adrcf'sées au roi, aux ministrns 
ou au commerce de i\'Iarseille e t ,  une seule , au prince de 
Monaco . Il est bien clair pom nous qu'elles sont de l 'am
bassadeur Ferriol ; cola ressort du roste de la rédaclion des 
missives mêmes. Le baron J. de Saint-Genois , dans son 
catalogue des manuscrits de la bibliothèque de Gand , avait 
émis à eet égard un douto qui n'est plus possiblc après 
la leet ure alten ti ve des pièces . 

Ce manuscrit ne contient que des lettres d'aITaires, dans 
lesquelles l 'ambassadeur rend compte de sa mission et 
fait lc récit de son voyage et des premiers temps de son 
séjour à Constantinople , ou il habitai t , comme tous les 
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résidents étrangers,  le faubourg de Péra. Il est tout entier 
de sa main. 

Le Ms.  n° 152 , de 1 89 iT. in-folio, contient la copie des 
lettres , billets et traites envoyés par l'ambassadeur de 
1707 à 1709. Les p ièces qui ont rapport aux opérations 

financières sont fort nombreuses : nous avons constaté 
qu'elles ne doivent p as trouver place ici , attendu que le  
nom des personnes à l 'ordre desquelles les  billets sont 
tirés ne suffit pas pour indiquer la destination des sommes 
qui y sont m enlionnées.  La seule chose digne de remarque 
que nous y a vons trouvée , est que la p ension annuelle de 
l'ambassacleur montait à 1 0,800 livres ; ce n'était cepen
dant pas là son u nique revenu , il prélevait un droit sur 
18s cargaisons des navires de sa nation qui trafiquaient à 
Constantinopl e .  

Les autres le ttres o n t  souvent u n  grand intérêt , bien 
que dans ce Ms . il n 'y en ait aucune adressée au gouver
nement. La plus grande partie de cette correspondance 
é tait destinée à M. de Ferriol , conseiller du roi et trésorier 
général des finances en Dauphiné , frère de !'ambassadeur, 
ou à l\J . Blondel de Jou van court , banquier et controleur 
général des galères du roi . Par malheur , certains frag
ments sont écrits en chiITres ,  p ar conséquent inintelli
gihles pour nous ; ce sont ceux , à coup sûr , que nous 
aurions le  plus d'intérêt à connaître . 

Le marquis de Ferriol ne traite pas , il est vrai , dans 
ces lettres de n égociations diplomatiques de haute impor
tan ce ; son róle se borna , pendant tout Ie temps de son 
séjour  officie] à Constantinople , à observer et à surveiller 
!'attitude de la Porte . Mais si nous n'y trouvons pas d'actes 

· remarquabl es, si son influence fut bien faible, nous voyons 
dans les récits de !'ambassadeur de Louis XIV toute l'his
toire de l a  politique européenne à cette époque vis-à-vis 
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de la Turquie, ainsi qu'un grand nombre de détails curieux 
sur l a  cour du Grand-Seigneur,  sur les mmurs des Turcs, 
leur insolence , les mauvais p rocédés des fonctionnaires à 
l'égard des étrangers et même des ambassadeurs , la con
duite des Ottomans dans toutes les affaires ,  les projets de 
Louis XIV concernant la Transylvanie et la Hongrie , sa 
politique vis-à-vis de l'Autrichc e t  de la Porte . La corres
pondance de Ferriol est en même temps un journal de 
voyage et une étude politique .  

Les événements sunenus il y a quelques années donnent, 
ce nous semble, un nouvel attrait à ce qui touche aux 
relations politiques du reste de l'Europe :wee l'empire 
ottoman . 

L'histoire des Turcs est une é tudc des plus curieuses ; 
l 'Orient seul et le midi de l'Europe ont pu livrer à nos 
réflexions le spectacle d'un peuple qui , à peine né , 
devient fort entre les forts et décline ensuite peu-à-peu . 
Que deviendra-t-il ? (Jue sont de venus les Grecs et les 
Romains ? lis ont fini par se perdre dans la poussière 
qu'avaient foulé leurs pieds . La Turqnie , pour son bon
heur peut-être , appartient au mondP moderne ; puisse 
notre civilisation ,  en s'étendant sur elle , lui servir de 
baptême régénérateur et l 'empêcher d'avoir le sort des 
deux grands peuples de l 'antiquité . 

La décadeuce de l'empire o ttoman ne peut pas , du 
reste, se comparer en tous points à celle des Grecs et  des 
Romains ; son caractère en diffè re essentiellement ; e l le 
n'est pas due à un fait comme celui de l'invasion des 
Barbares qui renversèrent l 'empire des Césars , et  ne peut 
à cause de cela être considérée d'une manière absolue ; 
elle est entièrement relative : Rome renfermai t en elle 
les germes de destruction qui la firent tomber en cen
dres au contact brutal des hommes du nord . Sa chute 
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si prompte fut la suite et la conséquence d'une décadence 
réelle : la civilisation romaine était comme pourrie , la 
nation était énervée ; une autre civilisation vint , s'établit 
en son lieu et place , occupa ses palais et ses domaines et 
s'installa dans ses sanctuaires. La Turquie est dans un 
cas tout autre ; isolée au milieu du monde par sa civili
sation , par ses mmurs , par sa politique , sa déchéance 
provient de cette force d'inertie qu'elle a depuis des 
siècles opposé au progrès qui gagnait tout autour d'elle 
les nations de !'Occident. Les Turcs ne sont ni moins 
courageux ni  moins nombreux qu'ils l'étaient il  y a trois 
cents ans , la dernière guerre l 'a b ien prouvé , mais au 
lieu de cu l tiver le champ dont ils s'étaient emparés , ils 
se sont contenté de recueillir les fruits qui y venaient 
naturellement , et l 'équité du juge a clonné la récom
pense au laboureur qui avait travaillé et amélioré la terre . 
La Turquie est restée ce qu'elle était, au lieu de progres
ser ; quand tout s'élevait autour d'elle , elle est demeurée 
stationnaire , et aujourd'hui elle se trouve naturellement 
au bas de l'échelle . Ces Musulmans qui ont tant de fois 
fait trembler les nations chrétiennes , qui ont promené 
leur cimeterre p ar toutcs les voics de l 'Europe , tremblent 
à leur tour au moindre souffle qui leur vient de l 'occident 
ou du non! . C'est à la protection de ceux qu'ils ont voulu 
dépouiller lorsqu'ils passèrent le  Bosphore , qu'aujourd'hui 
ils doivent l'espace qu'ils occupent encore sur la carte 
européenne. Le peu de poids qu'ils pèsent encore dans la 
balance n'est pas même dt't à la valeur réelle qu'on leur 
accorde ; ils ne son t plus qu'u� appoint , par la cliffi culté 
qu'on épronverait à se partagcr leurs dépouilles . 

La paix. de Carlowitz , qui termina la guerre dans 
l'Europe orienlale au XVIIe siècle , fut un des actes poli-
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tiques les plus remarquables de cette époque . Outre que 
les puissances chrétiennes en retirèrent des avantages 
relativement considérables , le bénéfice moral en fut im
mense . Cette paix affranchil complétement l'Occident de 
la terreur qu'inspirait aux peuples le nom seul de ces 
redoutables Musulmans ; il leva le voile qui clérobait :i 
tous la décadence déjà bien avancée de l' empire ottoman, 
retardée quelque peu par Ie valeureux Amurat I V  et 
cette famille des visirs Kupruli, que leurs hautes qualités, 
comme hommes d'État et comme capitaines, firent à j uste 
titre considérer comme les bons génies de l'empire du 
Croissant .  

l\Iais pour mieux nous rendre compte de  la  situation 
générale de l'Europe à !'époque oû le marquis de Ferriol 
alla représenter Ie roi-soleil à la cour du Grand-Seigneur, 
remontons quelque peu le cours des événements et voyons 
comment la Turquie se vit dans la nécessité de souscrire 
à la paix de Carlowitz et de signer par là son propre dis
crédit . Toute cette période , marquée par des faits d'une 
grande importance , est dominée et comme inspirée par le 
souffle de Louis XIV. Le goût de ce monarque pour la 
guerre et son esprit de conquète mirent en fermentation 
tous les cabinets , 811 leur inspirant la soif de l'accroisse
ment et l'intention de se dépouiller réciproquement. Dans 
ce fouillis de faits , on en trouve un autour duqucl gra
vitent tous les  autres ; c'est la rivalité entre la France et 
la maison d'Autriche. 

Les deux adversaires cherchaient chacun de leur cóté à 

se créer des partisans et poussaient les puissances à com
battre ; un prince s'opposait-il à l'un des deux, l'autre avait 
bate de lui prêter son appui ; .  de là des hoslilités conti
nuelles et partout. Il est cependant à remarquer que 
malgré tant de guerres et au milieu de secousses qui 
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semblaient devoir amener la chute de plusieurs États , 
aucun· , ni du premier , ni du second ordre ne disparut ; 
les changcmenls en général furent peu nolables .  La Bel
gique eut le mauvais lot ; elle eut le plus à souffrir , et 
des calamités de la guerre et des démembrements que lui 
imposèrent les traités .  

Le sul tan l\fohomet I V ,  encore minem , monta sur l e  
tróne e n  1648 au moment o ü  l e  traité de Westphalie 
paciftait l 'Occident et donnait la prépondérance à la 
France. Deux cents ans s'étaient écoulés depuis que les 
Turcs s'étaient établis dans l'antique Byzance, et leur étoile 
avait déjà bien pàli ; la  minorité du sultan, qui dura j us
qu' en 1 655 , fu t unc période d'anarchie au dedans et 
d'impuissance au dehors . En 1 65G l\foncenigo remporta 
<levant les Dardanellcs une grande victoire navale sur 
le Kapid:m-Pacha , et son cscadre s'empara ensuite de 
Ténéclos, Jo Samothrace et de Lemnos. l\lais ces défaites ,  
au lieu d'abattrc darnn tage les Turcs , eurent pour eux un  
heureux résult.at , en  cc  sens qu'ils anienèrent aux a[aires 
un hommc sage e t  babile , le grand-visir Kupruli , Kuprl i , 
Koproli ou  Kiu perli O léhémet) connu sous lc nom du 
vieux Kiuperli , (IUi était appclé à les réparer. Ce ministre 
fut le Richelieu de la Turquic , il eut le bonheur cl'arriver 
juste à point e t  de savoir pro filer des circonstances : le 
premier do ces bonheurs est le fait de la Providence , le  
second cel u i  de l'adrcsse politiquc . 

Kupruli , do11 t nous verrons les descendants pendant 
plusicurs générations devcnir visirs de la Porte , fut trop 
grand homrnc potff quo nous ne n ous arrêtions pas quel
qucs ins tan ts à parlcr de lui e t  des siens . Ce nom de 
Kupruli est conslammcnt lié à la politique de la fin du 
XVUe et du con1mencement du XVIIJe siècle .  

On disait sa famille originaire de France, descendue d'un 
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rénégat français né  en Champagne près de Chàlons , dans 
un village appelé Cuperli, dont il avait pris le nom étant 
sergent dans une compagnie d'infanterie.  Un meurtre 
qu'il commit l'obligea de prendre la fuite , et la barque 
oi:1 il était ayant été capturée par des corsaires turcs , il 
a ima mieux prendre le turban que de se voir attaché à 
la rame ' .  Rien ne confi rme ni ne dé ment ces faits ; 
ce qui est plus certain � c'est que ce Kupruli fut d'abord 
aide , puis chef de cuisine au sérail ; le grand visir , ayant 
remarqué sa bonne mine , le fit entrer dans Ie corps des 
janissaires , oû il remplit successivement des emplois 
importants ; il sut si bien pousser son fils que celui-ci 
finit par arriver à la première charge de l'b:tat .  E:n 1 660 

le v isir Kupruli enleva aux Vénétiens les îles de Métélin 
et de Lemnos , et se mêla aux troubles de Transylvanie 
dans une expédition contre le fameux Ragotsky. Kupruli 
mourut l'année suivante et son fils Fasil-Achmel-Kui.perli
Ogli lui succéda dans les fonctions de grand visir ; en 1663 

il porta la guerre en Hongrie , défi t les Impériaux à Gran , 
puis s'empara de Neuhausel e t  étendit ses ravages jusqu'en 
Autriche, en Moravie et en Silésie .  A Saint-Gothard il fut 
batlu par Montecuculli , et cette défaite amena dix jours 
plus tard la conclusion de la paix à Temeswar. Apafy fut 
reconnu prince de Hongrie et de Transylvanie , à la 
condition de payer tribut à la Porte, en remplacement 
de Ragotsky qui venait de mourir .  Kupruli al la ensuite 
achever la conquête de Candie , oû la guerre durait depuis 
vingt-quatre ans , et ne parvin t à s'emparer de la capitale 
de l'île qu'à la faveur de la mésintelligence qui avail éclaté 
entre  Ie gouverneur Morosini et le duc de Noailles . Candie 
coû:ta deux cent mille hommes aux Turcs. La protection 

1 GuER, Mreurs et usages des Ttircs, t. 1, p. 85. 
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que Ie Grand-Seigneur accorda aux Cosaques donna lieu à 
une guerre contre la Pologne : Mahomet ,  commandant en 
personne ,  s'empara de Kaminiec. 

La conquête de cette ville fut la dernière des sultans ; 
après cela, malgré des avantages passagers , i ls ne firent 
plus que perdre pied à pied toutes leurs acquisitions. 

Le sultan accorda la paix à la Pologne moyennant un 
tribut ,  mais Jean Sobieski , alors grand-maréchal , empêcha 
l'exécution de ce traité , et les hostilités recommencèrent . 
Les Ottomans furent vaincus et Sobieski , ayant été élevé 
au tróne de Pologne , obligea son adversaire à entrer en 
négociations. La Porte conserva néanmoins presque toute 
l'Ukraine et la Podolie ; Kupru l i  mourut sur ces entrefaites 
à !'age de 41 ans . 

L'inconstance des Cosaques qui , après avoir accepté lo 
patronage de la Porte , se soumirent au Czar , amena en 
1 678 avec la Russie une guerre qui ne fut pour la Turquie 
qu'une suite de revers : Mahomet obtint la paix en 1680. 
L'ambassadeur français à Constantinople à cette époque1 
était M. de Nointel qui avait succédé à M .  de Lahaye ; il 
réussit à réconcilier avec la France le Grand-Seigneur, mé
content de ce que Louis XIV avait accordé aux ennemis 
de la Porte des secours qui avaient provoqué la défaite de 
St-Gothard et retardé la conquête de Candie . 

Pen après , pour se venger de l'empereur , Mahomet 
protégea ouvertement les insurgés hongrois, qui depuis de 
longues années , sous l a  conduite de Tékély, tenaient en 
échec les forces de l' Autriche . Quelques succès enflèrent 
son courage, et il rêva de devenir sultan de Vienne et d'Alle
magne ; l 'étendard ·au Croissant fut levé e t  les Turcs mar
chèrent sur Vienne . Tékély le fils , flatté de l'espoir d'ob
tenir la couronne de H ongrie, se joignit avec mille cavaliers 
aux troupes du pacha de Bude qui marchait à son secours. 



___.:_ 490 -

Mais cette expédition , si formidable dans ses débuts e t  
accompagnée d'une pompc éblouissante <lont nous trouvons 
le détail dans Lamartine ' , n'aboutit qu'à un immense 
désastre . Au moment oü la puissance ottomane allait écraser 
l 'Occident, elle tomba sous les coups de Sobieski et ne se 
rele va plus de eet échec , ni de la bonte qui en fut la con

séquence. A la suite de ce revers, i\I ahomet IV fut déposé , 
e t  son frère Soliman III  le remplaça sur Ie tràne.  

Des désordres int érieurs et des revers au dehors, comme 
la perte d'un grand nombrc de places en Dalmatie et enfin 
celle de Belgrade , de Semendrie , de Columbacz et de 
Sthulweissenbourg , l'inaugurèrent tristement.  Dans cette 

occurrence , le  Sul tan eut du  moins la bonne inspiration de 
choisir pour visir tm K u p ml i .  C'ó l ait le troisième de ce 
nom qui allait remplir cette charge . Avec l'avénement de 
ce ministre , la con rl.ance rcvint aux Turcs e t  Léopold Ier fut 
réduit à demander la paix . La Porte refusa ; un grand 
nombre de villes , Delgradc entre autres , fu rent reprises. 
Soliman mourut sur ces entrefaites ,  presquc inopinément , 
e t  Kupruli fit reconnailro Ach m e t  II ,  frère du sultan décédé . 

Le règne de ce princc fut court et malheurcux , les 
troupes ottoman es fu rent battues à Salenkemen par le  
prince Louis d e  Bade , général de  l 'empereur , et Kupruli 
y périt avec 20,000 hommes ; l'ennemi s'empara de toute 

!'artillerie et de l a  caissc militaire . La mort d u  visir ,  que 
les Turcs avaient surnommé Ze Vertueux, fu t un deuil pour 
toute la  n ation . 

La défaite de Salenkemen fut suivie de troubles e t  de 
plusieur;:; incendies à Constant inople .  

Ün peu t <lire q u e  le feu rcnou vellc cettc ville tous les 

1 /Jistoii-c de la Tw·quic , t .  VJ, p.  332. - Voir aussi plus loin Je récil de 
CoJjer , ambassadeur de Hollande. 
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cinquante ans .  Il y a quelques jours à peine , n'avons-nous 
pas appris la nouvelle d 'un de ces horribles sinistres qui 
réduisent tan l de familles à la misère. La fréquence des 
désastres causés par ce redoutable élément ne doit éton
ner personne .  Excepté les mosquées , les aqueducs , les 
fontaines, les grands édifices, quelques maisons du Phanar, 
les constructions. des é trangers à Galata et les quartiers 
modernes de Péra , la Stamboul des Turcs est construite 
en bois. Les Musulmans trouvent l'homme trop peu 
durable lui-même , pour  lui donner des maisons en ma
tériaux solides et précieux qu'ils réservent à l'habitation 
de Dieu et aux ouvrages d'utilité publique ; eet usage 
était encore plus général au siècle dernier qu'aujourd'hui . 
En outre l'apathie e t  le fatalisme des Orientaux sont des 
causes dont i l  fau t  tenir compte quand il  s'agit d'incendie . 
Aussitót que le feu se déclare , des fanaux. sont al
lumés au haut des minarets , pour averlir le peuple ; l e  
canon tonne et l e s  rucs retentissent de ce cri sinistre : 

« le feu est à Stamboul .  >) Les porteurs cl'eau qui fon t  
l 'ofilce d e  pompiers accourent , e t  l 'on sauve c o  que l'on 
peut. L'incendie une fois é teint , les maisons se rebàtissent 
assez promptemont , mais la terrible leçon ne  profite 
guère . On voit Ic l\lusulman dont l'habitation vient d'être 
brûlée , e t  qui passe en un moment de l'aisancc à la pau
vreté , rester impassible et fumer son chibouque sur les 
débris fumants en  levan t les youx au ciel e t  en disant : 
« Dieu est miséricordieux . ll 

Cepenclant la guerre mollissait sur les bords du Danube ; 
! 'ambassadeur françai s à Constantinople avait averti la 
Porte que Louis XIV allait envoyer sur l e  Rhin et  dans 
le Palatinat 200,000 hommes pour harceler la maison 
d'Autriche et déplacer , au profü du Sultan , lc théàtre 
principal de la guerre . L'Autriche fut clone obligée de 
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diviser ses forces pour faire face aux Français . Cette di
version sauva la Turquie , mais ne l'empêcha pas de faire 
encore des pertes bien considérables ; ses troupes furent 
obligées de lever le siége de Peterwaradin ; les Vénitiens 
obtinrent l'avantage eu Dalmatie , s'emparèrent de Chio 
et menaçèrent Smyrne . C'est dans ces conjonctures des 
plus malheureuses que se termina le règne d'Achmet le 
6 février 1695. 

L'ambassadeur français à cette époque était M. de Casta
gnères , marquis de Chateauneuf,  conseiller au parlement 
de Paris , nommé depuis 1689. Il avait succédé à Girardin, 
conseiller au parlement et ensuite lieutenant civil au 
Chätelet , qui lui-mème avait remplacé La Vergne de 
Guillerages mort d'apoplexie en 1685 ; avant celui-ci , 
le résident à Constantinople avait été l\f. de Nointel . 

Les instructions de M .  de C:astagnères étaient diverses . 
Il devait engager la Porte à prolonger la guerre contre 
l'empereur , tàcher de ménager la paix entre la Porte et  
la Pologne , engager les Turcs à ne pas reconnaître le 
p rince d'Orange poür roi d' Angleterre, à confisquer les 
bàtiments anglais qui se diraient sujets de eet usurpateur , 
et obtenir la restitution des Saints Lieux de la Palestine 
en faveur des catholiques romains. 

Le premier point fot obtenu au moyen des sommes 
considérables que !'ambassadeur versa dans le trésor du 
Grand-Seigneur et des rapports adroits qu'il faisait au 
divan pour représenter la situation de l' empereur comme 
désespérée. 

Le second point ne put être obtenu : le grand visir , fier 
des succès qu'il avait eus sur les Polonais , exigeait la 
démolition des fortifications de Kaminiec ,  condition à 
laquelle la Pologne ne voulait pas souscrire : cela fit que 
la guerre continua et ne finit qu'avec celle de l' Autriche. 
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Quant à la saisie des navires anglais , le grand visir fit 
une réponse fort sensée : il répondit que celui-là était véri
tablement roi d'Angleterre qui était reconnu par les 
Anglais , et  qu'il ne convenait pas que la nation turque , 
qui avait plusieurs fois déposé ses souverains , refusàt aux 
autres nations le droit de changer de maître . Quant aux 
Lieux Saints , !'ambassadeur obtint que des ordres seraient 
donnés au gouverneur de Jérusalern, pour óter aux moines 
grecs la jouïssance du Saint-Sépulcre ; mais ces ordres 
furent mal exécutés , les Turcs ne pouvant se résoudre à 
perdre l 'argent qu'ils tiraient de ces moines , lesquels , 
à leur tour, en tiraient beaucoup des pèlerins. Cet état de 
choses durait encore du temps de Ferriol et n'avait pas 
encore pris fin à son dé part ; nous verrons dans sa corres
pondance les démèlés et les négociations qui eurent lieu à 
ce suje t  , le czar d'un cóté réclamant le maintien de la 
jouïssance des Saints Lieux aux Grecs , le roi de France 
exigeant comme un droit qu'ils appartinssent aux Latins 1 • 

Le nouveau sultan Mustapha I l  avait trente-deux ans ; 
sa première campagne, qui commença quelques jours après 
son avénement , s 'ouvrit d'une manière brillante ; la flotte 
vénitienne fut battue à deux reprises près de Chio , et  l'île 
fut reconquise .  

Mustapha , à la tête d e  son armé e , avait passé le Danube 
à Belgrade , pris plusieurs villes et vaincu quelques 
corps d' Allemands. Dans sa seconde campagne le Grand
Seigneur marcha de nouveau en personne contre les I m
périaux , commandés par Frédéric-Auguste de Saxe , sur 
lesquels il  rernporta des avantages assez considérables ; la 
précipitation du généralissime impérial , qui voulait s'em
presser d'aller briguer le tróne de Pologne , donna une 

1 FLASSAN, Histoire de la diplomotic fi•onçoise , t .  IV, p .  122. 
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apparence encore plus grande à la victoire des Turcs , en 
les  laissant sans armée en campagne <levant eux.  

Les Ottomans triomphaient de nouveau de !'Occident ; ils 
dominaient dans les mers de Morée et é taient maitres du 
Danube ; appuyés par la  France , qui avai t pesé du poids 
de ses armées sm le Hhin pour élever la balance du 
cóté de l 'Orient , i ls se voyaient soll icités par les ambassa
deurs de l' Anglcterre et  de la Hollande , qui offraicnt leur 
médiation , à faire une paix <lont ils auraient  pu dicter les 
conditions ; tout cela conslituait un  beau succès après 
tant de revers . Mais  cc triomphe éblouit Mustapha : à 
peine avait-il quilté Constantinople , oü il était rentré pour 
ceindre le sabre d'Othm:m et se montrer à sa capitale , 
qu'il retourna vers la 1-Ion grie avec 50,000 hommes. 
Tékély , devenu vieux et infirme , suivait l'armée , traîné 
dans un chariot .  Le succès ne fut pas fidèle au Croissant : 
quelques jours après , de ce tte armée déciméc à Zenta 
sur le Theiss par le p rince Eugène , il ne resta que des 
fuyards ; le Sul tan pom échapper à ses e nnemis fut obligé 
de se cacher sous l 'hurnble habit d 'un p:ître hongrois .  Le 
butin des Impériaux fut fabuleux : deux cent soixante 
pièces de canon , des bagages , des provisions pour une 
armée immense p e ndant une longue campagne ,  dix mille 
chariots de quatre chevaux , soixante mille chameaux, un 
trésor destiné à la  solde de cent cinquante mille hommes , 
les carrosses dorés du harem , enfin le sceau de l ' empire 
trouvé sur le  corps du grand visir tué dans la mêlée , tels 
furent les trophées que le prince Eugène ramena à Vienn e .  

Dans cette extrémité , Mustapha donna l'emploi d e  
visir e t  sa confiance à u n  Kupruli , neveu du dernier 
ministre de ce nom et gouverneur de Bel grade . Le nom 
que portait le nouveau dignitaire lui imposait le  courage 
et  la vertu ; il fit promptement ses p réparatifs de guerre , 
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mais tout en les p oussant , il négociait la paix à Vienne . 
Sa sagacité naturelle lui faisait comprendre que , l'appui 
de la France manquant à la P orte du cóté de ! 'Occident ,  
l a  Turquie déjà épuisée e t  abandonnée à ses propres forces, 
ne se trouverait pas à même de repousser les armées de 
l'Au triche conccntrées sur le Danube.  Le Grec l\Iaurocor
dato ' , drogman de la  Porte qui avait é té envoyé à Vienne 
quelques années auparavant, reçut l'ordre de renouer les 
négociations. La com d' Autrichc se montra <lisposée à 
écou ter les propositions de la Turquie et accepta l a  
médiation officieuse des ambassadeurs d '  Angleterre e t  d e  
Hollande : les envoyés d e  Pologne , d e  Venise et d u  Czar 
participèrent aux discussions et aux résolutions du congrès . 
Maurocordato , qui n'était pas Grec grntuitement , aplanit 
beaucoup de difficultés par son génie obstiné , caché sous 
une apparence insin uante et soupl c .  La ville de Carlowitz , 
située sur la rive droite d u  Danube , fut choisie pour le 
lieu de réunion des plénipotentiaires . 

Pour simplifler l' étiquette e t  ménager la susceptibilité 
de l'Allemagne ainsi que les prétentions des Ottomans , 

1 A lexandl'c l\Ianrocordato fut trahonl ernployó comme interprète on drogman 

:i la pl::tce de l 'ang i o ll i . Il dev i nt ensuite p1·cmièr i n terprèle et , en 1683 , 
lorsqu'apri•.; la mort du grand Yis ir  J\:u·a l\fus tapha il se fit un grand change

ment ;\ la cou r , il f11 l mis en prison.  A p rès y avoir séjourné un tcmps considé
rahlc , i l put se rad1dcr, mais en fa i san t aband o n  de tous ses biens qui élaient 

énormes. Soli man IV étant monlé sur Ie  l róne en 1G87 , �laurocordalo ren

lra non sculrmen l èll  poss1•ss i o n  de ses bicns et cmplo is , mais Ie G rand

Scigne ur J'cnvop it Vicnne pour n o ti fier son élévation it rempire , et y faire des 

proposi t ions Je paix.  Depuis ce tem ps son cn'cl i t augrne1 1ta tellement a Constan

ti nople que loules les affai res i rn portan lcs l u i  é tai ent sournises. Après qu'il eût 
aidé en H'f)!) il la conclusion d e  la  paix de Carlowi lz , Je  Gran<l-Seigneur lui 
acconla Je titre d'E:rcel/ence et l u i  conti nua les gages quïl touchail pendan t  les 
négocialions ; nn de ses f i ls  fttl  nornmé i n lcrpr1'le ordinaire. Il  rnourut en 1 710, 
laissant deux fits et  deux fillcs. Son fits ainé fut 1 1ommé hospodar de Valachie  et 

de '.\loldaYie en 1700 ; mais on Ie soupçonna d'une correspondance secrète avec 

1e czar , et il  fut déposé après la mort de son père. - MoRER! , Dict. hist. 
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Maurocordato fit construire un.e rotonde percée d'aulant 
de portes qu'il y avait de représentanls des puissances 
accrédités à la conférence. Deux mois de pourparlers 
aboutirent au traité qui fut signé le 26 jan vier 1 699 ; des 
courriers partirent dans toutes les directions , et une 
triple salve d'artillerie répétée par les canons ûe Belgrade 
et de Peterwaradin apprirent au monde la fin d'une guerre 
longue et désastreuse , et le moment du repos. 

L' Autriche e t  la Porte convinrent û'une trève de vingt
cinq ans : le sultan resta mai.tre du bannat de Temeswar 
et céda à l'empereur Léopold la Transylvanie et tout le 
pays situé entre le Danube et le Theiss.  La Pologne 
conclut également une trève du mêrrie nombre d'années , 
recouvra Kaminiec , la Podolie , l'Ukraine , fut affranchie 
du tribut qu'elle payait au Khan des Tartares et restitua 
plusieurs villes de Moldavie aux Ottomans . Le czar Pierre 
ne s igna qu'un armistice de deux ans el conserva la 
la  ville d' Azof. Les Vénitiens restituèrent les conquêtes 
qu'ils avaient faites au nord du golfe de Corinthe e t  
d'Égine , retinrent une partie de la  Morée , presque 
toute la Dalmatie et les îles voisines ; ils acquirent de plus 
Castelnuovo et Cattaro. 

Un article du traité concl u  avec l 'empereur décida que 
les Hongrois obtiendraient leur gràce ou auraient la 
faculté de passer sur le territoire ottoman . Quatorze ceuts 
familles vinrent se fixer sur les terres du Grand-Seigneur : 
Tékély s'établit à Para ou il ne vécut pas longtemps et 
mourut presque dans l'indigence. Il en sera plusieurs fois 
question dans les lettres de Ferriol .  

Maurocordato valut  dans ces négociations autant que 
dix armées ; aussi la Porte lui montra-t-elle sa recon
naissance en le comblant de b iens . 

Kupruli ne survécut que trois ans à la paix de Carlowitz : 



- 4.gj -

sa mort fut hàtée par le chagrin de n e  pouvoir accompl i r  
--

l es réformes qu'il arnit m éditées , e t  l a  douleur de voir son 
1 Tédit  m i né p ar ses ennem i s .  

Tel c s l  ! 'exposé d o s  évé n e ments q u i  précédèrent  l 'ar

rivée :\ ConsLantinople du marquis de Ferriol .  L'ambas

sadeur parti l de Toulon an mois de j u il let  1 609 et, après 
avoir pass1) pai· Smyrne , parvi n t :'t clestination clans l es 
Jerniers jours de décembre . 

Ses prem iers rapports avec l a  Porte furent assez agréa

Lles , mais l orsqu'il  fut question d'aller à l'audience du 
G rand-Soigneur , i l  n o  voulut pas s o  plier au cérémonial  

humi l iant i mposé par l '  éti qu ette du sérail .  

Les Tu rcs pl'Ofessèron t  touj ours u n  suprême dédai n pour 
tout ce qu i  n'éta i t  pas c n x: ,  et  aITectèren t Y is- :'t-v i s  Jes 

représon tan ts d es n ations o u ropóenn es des airs fiors e t  

i n trai tables hors de saison choz des vainqueurs , o t  cn 

core plus d éplacós cl1ez Jes vaincus . « Les Tnrcs , di t  
>> Vol Lairc , a!Tecton t u n  mépris ridicul e  pour les p rin ces 
ll chréti ens d pom les ambassadeurs , qu'ils ne regarJc n t  

ll d'ord i n a i rc q u e  comme des consuls de marchands 1 • >l 
Q uelques faits , sans com p ter ceux qu'on trouvera d am; 

J a  correspo1 1dance d n  fnrr i o l , suflîront pour en donner 

une idée.  

Lorsque l e  flarnand Bus1'ecq fut onvoyé à la Porte de 

l a  part de l' cmpereur Ferdinand , au milieu du X VIe siècl e ,  

J e s  con d i tions qu' i l  apportai t < i l - l a.  parL il e  sori. mai ln.: 
1 1 e plurent que méuiocrement au.x Turcs : l es pachas 

crai gn ant la  colère du Sultan déclarL:ren t à l 'amlJassade u r  

q u'aucun d'c u x  n'oserait en parler , car i l  y al lai t u i! 
leur Lèto , e t  que pour l u i  i l  risquerait fort d'arnir les 

ore illos coupées e t  d'être renvoyé dans eet  ótat à l 'em-
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pereur ' .  Les choses ne furen t  pas , i l  tSl vrai , poussées 
à cette extrémité , mais BusLecq fu t soumis à une surveil
lance active et consigné dans sa demeure comme un 
prisonnier. Un siècle plus taru , dans une réunion ou 
devaient se trouver les ambassadeurs des difîérentes 
puissances , celui d' Anglelerre prit la place qui revenait à 
M .  de la Haye , résident français ; cel ui-ei réclama auprès 
du Grand-Visir, qui n e  trouva rien de mieux que de donncr 
quelques coups de poings à l'Anglais , de le prendre par le 
eoliet et  de le pousser vers la porte � . Le fils du mème M .  de la 
Haye , ayant un jour refusé d'expliquer au Visir une corres
pondance chitfrée adressée à son père , fut maltraité , 
enfermé dans un cachot avec deux secrétaires de !'am
bassade , et M. de la Haye, le père , eut grand' peine à 
l 'en tirer. En général , quand la Porte rompai t avec une 
puissance, elle commençait par faire arrêter !'ambassadeur 
et le retenir prisonnier dans sa maison .  

Ferriol prouve qu'il connaissai t bien l e  pcuple auquel 
il avait à faire quand i l  dit : « Il faut avoir avcc les Turcs 
une grande fermeté, mais bien cntendue ; la moindre indul
gence les gàte, et leur fait croire qu'on les craint ; quand 
ils trouveront une résistance bien fondée , ils reviendront 
à la raison ' . » 

Les cérémonies Jïntroducti�m des ambassa<leurs étaien (  
aussi ridicules qu'humiliantes ; malg-ré cela tous s ' y  sou
mettaient ; deux résidents français seuls , le marquis de 
Ferriol en 1700 et le duc de N oailles , évêque de Dax sous 
Charles IX, s'y refusèrent, ainsi que nous le verrons bientót. 

Lorsqu'un ambassadeur clevait faire son entrée dans la 

1 ST-GENOIS , Les voyageu1•s belges , t. Il , p. 22. 
' GuER , M reurs et 1tsages des Turcs , t. Il , p. 3-15 .  

> Lettre 1 8 .  
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ville oü é lait la com , on  lui env9Yait un certain nombre 
de chevaux des écuries du Grand-Seigneur ; quelques 
compagnies de j anissaires ' et de chiaoux • allaient Ie rece
voir à une lieue de la vill e si c'était à Andrinople , ou au 
bord de la mer si c'était à Constanlinople. 

La première audience de l 'ambassadeur était celle du 
Grand-Visir ;  il y allait suivi de tout son entourage. Le 
Kiaia ou surintendant de la maison du Grand-Visir, accom
pagné du mai lre des cérémonies et de l'interprête , Ie 
recevait au pied de l'escalier et le conduisait à la chambre 
d'audience , oü se trouvaient deux tabourets égaux pour 
!'ambassadeur et pour le Visir . Celui-ci pour se donner de 
l'importance se faisait parfois attendre fort longtemps. 

Cette pr'emière v isite se passait toute en cérémonies et 
en compliments ; c'est aussi la visite oü l 'on échangeait des 
présents . Ceux des ambassadeurs consistaient cl' ordinaire 
en vestes de drap d'or , de velours ou de satin , en ouvrages 
d'orfévrerie et d'horlogerie : ceux du visir en caftans qu'il 
distribuait aux personnes de la suite de ! 'ambassadeur ; 
après cela on servait d'ordinaire des liqueurs et des par
fums ; c'était ainsi que se terminaient d'ordinaire toutes les 
audiences . 

Le jour oû. !'ambassadeur devait être reçu par le Grand
Seigneur , il quittait son palais suivi de toute sa maison , 
précéLlé de janissaires et de chiaoux et  accompagné du 
chiaou bachi on capitaine des huissicrs. Le kiaia Je  
conduisait dans l a  salle du divan entre deux files de janis-

1 Ce mot vient de deux mots turcs , yeni.-theri , milice nouvelle , conompus 
par les Européens qui en ont fa i t  janissaires. 

! Huissiers ; - nous extrayons ces éclaircissements des écrits des auteurs 
que nous citons successivement dans cette introduction , en combinant ce 
qu'ils en disent. 
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saires, de spahis ' e t  t.le ca1_.Jigis � . Là il rencontrait le Grnnd 
Visir au m ilieu de la salle , e t  marchait :wee l u i  jusques 
aux deux places qui leu r 1� taient des linées . 

Après unc courte conversation é changée par l 'i ntermé
diaire des drogmans , on faisait assister l 'am bassadeur à 
l a  paie des janissai l'es qui commençait  par !'arrangement 
des sacs d'argent en face de J a  fcnêtre i mpériale aux 
pieds du Grand-Visir .  AussiLût apn:�s on préparait unc 
table dans ce divan même e t l'ambassadeur mangeait seul  
avec l e  Visir. Le repas fini  on J e  conduisait sous une 
galerie oü on lui  offrait les caftans " arec lesquels i l devait 
paraitre à l 'a ndience ; ces caftans étaient cloublés de martre 
zibeline qnancl Ic G ra nd-Seigneu r \"Oulait  honorer spéciale
men L l 'am!Jassadeur ; i l  cl i s t inguait  aussi la q ual i té t.lu 
p rince e t  l 'estime qu' i l  faisai t de  l u i  par Ie nombre de ces 
vètements que recevaient les m i 1 1 i s trcs ; celui de France en 
recevait viu gt-quatrL' , cel ui  d' A nglc terrc seize , cel ui de 

Venisc douz e ,  celul d e  Hollandc au;;;si . 
Des eunuques vc� t u s  d e  c l rap < l'or ,  l es mains crnisées sur 

l ' estomac et  les yeux baissés , éta ienL  rangés en haie j usqu'à 
Ja porte de la salie d'auclicnce , gardée par le capitain e  des 
portiers. A l'extrém i Lé de la sal i e é lait Ie trûne sous un 
döme d'or ; tout  auto u r  p enda ien t pJ usieurs peti.ts globes 
e t  festons de d iamanls , de rubis , d'éméraudes et de perles : 
J e  mur entier , la comerlure, Ie soubassement, Ie tap is d u  
grad in d u  Lrûne,  ccux de la  salie e t  la tapisserir. é ta ient  d e  
d rap d'or rehaussé d1� picrrt'r ies .  

1 Cavalerie d'élite. 
� Portiers. 
3 Le cc1(tnn est une e;pèce de soutane qne portaient tous les Turcs ; il  était 

f'n to i le , en taffetas , en satin OLt en drap ; se boutonnait j uste au corps 
<'l aux manches et se liait en guise de ceinture au moyen d"une (•charpe de 
ta ffetas d0 coulellr. faisant pl 11sie11rs fo i' IP  tour dn corpf'. 
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Le Grand-Seigneur était assis sur ce tróne à l'euro
péenne entre deux piles de coussins , les pieds appuyés 
sur le haut du gradin .  Il était vêtu ce jour-là de drap d'or 
fourré de martres et si étincelant de pierreries dont le  devant 
de sa veste , son turban et sa chaussure étaient consteliés 
qu'il éblouissait les yeux . 

Les grands de l' empire allaien t lui baiser la veste, après 
quoi deux capigis prenaient l'amhassadeur sous les bras , 
et deux visirs le conduisaient à l'endroit oü il devait s'in
cliner pour baiser à son tour la robe du Sultan. Après cette 
cérémonie , l 'arnbassadem présentait au Grand-Visir les 
lettres de son souverain , qui devaient ètre enfermées 
dans un sachet de drap d'or : puis il se retirait à reculons 
j usqu'au vestibule en faisant de distance en distance trois 
révérences . 

Cette coutume de conduire à l'audience par-dessous les 
bras les ambassadeurs de puissances étrangères date , 
clisent l es Turcs , du temps de Bajazet I l .  U n  jour ce prince 
rencontra un derviche sm son chemin qui , l'ayant abordé 
en lui demandat1t l 'aumóne , tira de dessous sa robe un 
cimeterre et voulut tner le Sultan : l e  cheval du prince se 
cabra et reçut le coup : depuis lors quiconque venait à 
l'audience du Grand-Seigneur devait y être conduit sous 
les bras , et ne porter aucune arme sur lui . Le premier qui 
refusa de se soumettre à ces usages fut le duc de Noailles , 
évèque de Dax et ambassadeur de Charles IX vers Selim I I , 
auprès duquel il était chargé de ménager un accom
modement en faveur des Vénitiens . Il fit dire par son 
interprête aux deux capigis que la dignité d'un évêque 
français ne pouvait souffrir qu'on le menàt comme un 
forçat . Ce fut aussi le premier qui vint sans apporter de 
présents : il dit à ce sujet au Grand-Visir que Ie roi son 
maître sachan t que le Sultan demandait des présents comme 
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chose due, et comme un trilmt, avait défendu d'en apporter. 
Ferriol fut Ie second qui s'opposa à l'étiquette des Turcs ; 

i l  refusa de déposer son épée , et n'ayant pu  obtenir de la 
conserver s'en retourna sans prendre d'audience ; on verra 
dans la correspondance les détails de cette affaire . 

Pour qu'on puisse se faire une idée juste des réceptions 
de la cour ottomane et de son luxe , extrayons quelques 
pages du journal de Justin Colier , fils de l'ambassadeur 
de Hollande à la Porte , à la même époque que Ferriol 1 •  

Lorsque Colier fut reçu à Andrinople par le Sultan (1661:5), 
Ie chiaou bachi accoinpagné d'une troupe de chiaoux, vint 
à sa rencontre à un quart de lieue de la ville ; il partit 
avec cette escorte pour se rendre à la tente du Grand
Seigneur Mahomet IV ,  qui campait à une lieue des 
portes avant de partir pour son expédition contre l' Allemagne. 
Voici quel était l '  ordre de marche : sept janissaires à cheval , 
marchant deux à deux ; vingt-et-un serviteurs en grande 
livrée ; sept drogmans à cheval ; deux trompettes à cheval 
en grande tenue , les trois fils du résident ,  à cheval ; le 
résident à cheval , marchant seul ; Ie consul de Smyrne 
seul , à cheval ; le secrétaire du réûdent seul , à cheval ; 
les deux plus anciens de la nation , à cheval ; l'aumónier 
du résident et celui du consul , à cheval ; les messieurs 
de la nation de Constantinople et de Smyrne , deux à 
deux , par rang d'àge , à cheval ; la maison du résident 
et le vice-chance lier du consul , · à cheval ; Ie carrosse 

1 Dagh register van · t  gene de Heere .Justinus Coljer , resident wegens de 
Ho. Mo. Heeren Staten Generael der Vereenigde Nederlanden, geaccompagneert 

met den consul van Smyrna , J. van Dam , ende een aensienlyck gevolgh, is 
gherencontreert op de reyze van Constantinopolen , tot Andrinopolen , aldaer 
hy by den turkschen keyser seyne eerste audientie heeft ghehadt , met over
leveringhe der presenten wegens Hare Ho. Mo. hier mede gespecifieert. -
Door des selfs Heeren Residenls Sone. - 's Gravenhage , gedruckl in de maent 
december 1668. - Opuscule de 36 pages, caractères gothiques. 
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à six chevaux du résidfmt ; Ie coche garni de drap rouge , 
trainé par deux chevaux ; trente fourgons à hagages , 
attelés de trois chevaux chacun , sous la conduite du 
major Daniel de Slagmolder. Arrivé à peu de distance 
du camp , le cortège fut rejoint par dix-huit chiaoux , 
tous à cheval , qui l' escortèren t en lui faisant travers er 
presque tout lc camp jusqu'à une grande et belle tente , 
dressée exprès pour le résiclen t ;  l à  on lui olTrit des sièges 
ainsi qu'au consul de Smyrne J .  Van Dam et aux trois fils 
du résident : ces sièges étaient en  velours rouge , sans 
bras et sans dossier ; en attendant le moment de l'au
dience , on leur présenta du café et des sorbets. Après trois 
heures d'attente , plusieurs officiers du Sultan vinrent les 
1 :hercher afin de les conduire à l'audience de Mahomet. 

Le chiaou bachi óta son petit turban qu'il remplaça 
par un autrc fort grand , entièrement blanc , et dit que 
seulement treize personnes pourraient accompagner Colier 
:·t l'audience , que cinq d'entre elles pourraient assister 
au discours uu résident el que les autres devraient se 
retirer aussilót qu'elles auraient salué Ie Sultan ; i l  ajouta 
que d'habitude il  n ' y  en avait que quatre ou cinq d'ad
mises, que ce qu'on en faisait cette fois é tait une gràce toute 
spéciale, il prévint en outre le résidcnt que le Grand-Sei
gneur lui ferai t  cadeau de quinze caftans de drap d'argent 
pour lui et les siens .  " Après cela , dit Colier , nous re
montàmes à cheval , le résident marchant en tête entre 
Ie chiaou bachi cl le connétablc du Grand-Seigneur . 
Tout ce que nous voyions nous paraissait magni fique et 
fort bien tenu . A quelques  centaines de pas de la tente , 
J e  chiaou bachi nous pria de rlescendre de cheval ; là nous 
trouvàmes une haie formée à droite par les bostanghi ou 
j ardiniers du Grand-Seigneur , en gran<l nomhre , tüus 
coiffés cl 'un h aut bonnet en pain de sucre : et à gauchr 
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p;i_r quarante-deux chevaux do l a  Cour dont les mors , 
les sel les et tout le harnais é taient couverts d'or , d'ar
g-ent  et  de p ierres précieuses. 

• Le chiaou bachi nous condnisit auprès des chevaux , 
nous l es fit admirer e t  nous demanda avec curiosité si 
n o t re 1;oi avait de pareils chevaux dans ses é c u ries ; pour 
les T urcs nos É tats-G énéraux sont notre roi qui se donne dans 
Ie Jan gage usue l cette dénomi natioH u' l�lats-G é n é rau x .  Le 
résident n'ayant pas rópondu ;\ la  question du chiaou bachi 
nous continuàmes notro route et arrivàmes à l 'endroit  oü 
roposai t le trésor que l c Granu-Seigneur em portait il l 'arméc ; 
il se trouvait placé sous bonne garue à peu de tlis tancc de 
la ten to i.mpérialc : nous y v îmes u n c  tel lo niass(� do 
richesses que notre plume est i n capablc d'en dunner u t w  
idée , c'était un cntassement de co!Tres p lcins d'ot· et  
d'argent.  

• A eet endroit o n  offrit au résideut ,  au consu l , aux trois 
t i ls du résiclent , au s e crélairo cl' ambassade Des Brosses , 
e t  à ceux de la nation , e n  tout au nombre cle quinze , un 
caftan de drap d'argen t  dont nous 1 1ous rê timcs aussi tó t .  
A insi  affublés , Ie cl 1 iaou bachi , n o u s  conduisit  j usqu 'à 
une distance de deux ce1 1 t  cinquan te pas clc la  tente 
impérial e qu i s 'o uvrit soudain . Le chiaou Lachi fi t de nou 
veau arrè ter Ie cortégo ü u n  enuroit oü se tromaient plantés 
quelques d rapeaux , et  montran t au résident u ne vingtaine  
de têtes d'hommes nouvellemen t coupées , i l  l u i  d i t  : « c'  est 
ainsi que notrn souvera i u  p u n i t  les malfaiteurs >> ; p u is nous 
continuümes notrc ro ntc  et nou::; trouvümcs u 1 10 lre11taine 
de grands de la cour , coi lfés d ' imrnenses turban ::; Llancs ; 
ü leur tête était u n  officie t· d'une slature colossale ; le 
chiaou bachi lui rom i t  l e  résident, e t  le colossc ainsi qu' uu 
autre ofllcier moins grand l u i  prirent avec la p l us grande 
pol itcssc chucuH unc main : d'uulrcs orti cicrs s'avanci'.•reut 
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deux par deux e t  prire n t  sous les b ras Ie consul Van Dam , 
Ie l i ls ainé du résiden t ,  le sccré lairc Des BroS'Ses , l 'aumó-
1 1 ier Danckers cl  sept des messieurs de la nalio n .  De cette 
rnanière nous fûmes con d u i ts l 'un à la suite de l'autre vers 
lc Gran d-Seigne u r  et nous franchimes u n c  distancc d'environ 
deux cents pas e n  passant au m il ieu d 'un grand 1 1ombre 
d 'off iciers de la cour, magni ll q u e m c n t  vètus,  dont quelques
uns po.rlaien t  des casques brillanls ut tenaient  en main de 

· longues baguettes surmontées d ' u n  croissant .  
>> Arrivés à v ingt pas cnviron d u  G rand-Seigneur nou� 

rcmarquamcs lc magnilique tapis t issu d 'or et d'arge n t  
< J IÜ couvrai t Ic  s o l  de J a  tcn t e  i mpériale , e t  u n  i nstan t 
après la cérémonic commcnça . Le réside1 1  t s'ay::rnt;a jusque 
sur le tapis ; là les deux con d u cteurs Ie füenl  s'iucliner 
jusqu'à terre e t  I c  relevèren t  imméJiaternen t ; on f i t  faire 
I e  m0rnc salut au cons u l  e t  aux a u  tres rncssieu r:; ; ;,\ Jouw 
pas enviro n  du G rand-Scig 1 1eur  l a  cérérno1 1 ie fut  répétée, 
et aussitót après neuf messieurs Je la  1 1atio11 fu ren l recon 
üui ts, et Je résidc n t , l c  consu l , Ic sccrt�taire e t  Ie drogman 
fu rcn t  plac(•s m 1  peu sur la  gauche clL� S. M. qui est la place 
J ' l tonneur chez les Turcs > ,  ;\ l a  d roi le se t rournient les 
ru u e l s  e t  J es n a i n s ; p lus  p rès du Sultan , du mème cóté , 
se tenait  so1 1 favori , m 1  pen p l u s  bas le caïmacan , et der
rière celui-ci Je secrétaire d' État ; ü la gauche se lrouvaie n t  
quelques perso 1 1 1 1 ages coiffés Je gramls  l u rba1 1 s  cl vö l 1 1 s  
d e  panlalofü e t  d'habits de d r a p  d'argen t .  Le G rand
Scigncur t! lai t ass is  sur un fau teui l , les p ieds posés sur 
un labourel de wluurs rouge ; Ie faute uil l u i-mèine dait  placó 
s u r  uu sofa carré ég<.dcrne1 1t  de Yclours rou g e ,  liaut de  deux à 
trois pieás, orné tout autour d'uu e  garniture de clous dorés ; 

' Ferriol roi i l t» I < '  l'C fait u;1 1 1� 1;, l e t t re \ l \ .  
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Mahomet portait un turban blanc de grandeur ordinaire , 
orné de troi� aigrettes en plumes de héron attachées par des 
boucles de diamants et  de pierres précieuses ; une de ces 
aigrettes se trouvait au-dessus du front , les deux autres 
de chaque cóté de la tête ; sa veste était de drap d'or à 
fond rouge , garnie de diamants snr la poitrinc ; son habit 
de dessus était doublé de martres zibelines et garni d'un 
l arge collet de ces pelleteries. 

Les conducteurs làchèrent les mains du résident qui 
commença son discours , tandis que les au tres messieurs 
continuaient à être tenus sous les bras . « Puisse le Dieu 
tout puissant , qui a créé lc ciel , la terre et tout ce qu'ils 
contiennent , dit-il � accorder à Votre Majesté Impériale 
longue vie , santé , paix et prospérité dans tous ses États . 

>> Leurs Excellences , l\lesseigneurs des Élats-Généraux 
des provinces unies des Pays-Bas, nous ont envoyé muni 
de ces lettres de créance, vers la très-haute et Lrès-puissante 
Porte de Volre Majeslé Impériale , pour y résider en leur 
nom et entretenir et renouveler les anciennes alliances , 
l'amitié et les traités existan t depuis longtemps entre Elles 
et leurs l\Iajestés vos prédécesseurs d'impérissable mé
moire , afin que tous leurs sujets trafiquant selon les 
articles des dites capitulations puissent être maintenus 
dans leurs priviléges , et jouissent de la haute protection 
de Votre l\Iajesté. » 

>> Le résident tout en prononçanl ce discours présenta 
ses lettres de créance , renfermées dans un sachet de 
drap d'or , au principal eunuque qui était secrétaire 
d'État ; celui-ci les passa au caïmacan , qui les remit aux 
mains du favori ; ce dernier les ayant déposées sur le bord 
du sopha impérial, les officiers spécialement désignés à eet 
effet  déposèrent pièce à pièce devant le sultan les présents 
de l 'ambassadeur. La harangue étant terminée , el le fut 
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traduite par le premier drogman de l'ambassade d'Alle
magne que son éloquence et ses connaissances Iineuis
tiques avaien t  fait choisir à eet effet. Aucune réponse 
ne fut faite aux paroles du résident , et nos conducteurs , 
après nous avoir fait faire les mêmes salutations qu'en 
arrivant ,  nous reconduisirent à reculons jusqu'à l' endroit 
d'ou nous étions partis ; là ils nous remirent aux mains 
du chiaoux bachi ; le caïmacan nous fit dire que nous 
aurions par son intermédiaire la réponse du Grand-Sei
gneur à nos lettres de créance , et aussitót la tente se 
ferma <levant nous. ll 

Mahomet déploya un grand luxe dans l'expédition qu'il 
conduisit en 1668 contre l'Allemagne ; le grand Soliman , 
dit Lamartine 1 , n'avait pas déployé plus de pompe royale 
et militaire à l' ouverture de ses mémorables expéditions 
contre la Germanie et la Perse. 

l> Le Grand-Seigneur , raconte Colier , nous fit dire que 
se rendant Ie lendemain , d' Andrinople au camp , il avait 
fait préparer une maison pour nous hors de la ville , d'oû 
nous pourrions voir Ie défilé de son cortége : le résident 
remercia Ie Grand-Seigneur de son attention et accepta 
cette offre. 

>i Le lendemain de bon ma tin notre aga • ,  accompagné 
d'un chiaoux vint nous chercher, et nous conduisit avec 
toute notre suite à la maison qui nous était désignée ; 
à peine y étions-nous arrivés, que nous vimes s'avancer le 
cortége du Grand-Seigneur dans l 'ordre que nous allons 
décrire : 

1 .  En tête marchait une grande troupe de janissaires 

1 Histoire de la Tm·quie , t. VI , p. 352. 
• A ga veul dire chef ou capitaine ; c'est Ie titre de tous les officiers lant 

militaires que civils. 



coiffés de hauts bonuets ornés sur I e  <levan t d' u l l  
croissant en cuivre : ils portaient le mousquet sur 
l 'épaule, e t  étaient  tous vêtus de drap vert .  

:2. Plusieurs carrosses tendus de drap rouge et  attelés les 
uns de deux , les au tres de quatre chevaux , s 'avan

çaient  deux à deux : i ls renfermaien t les fomrncs du 
Sultan . 

: 3 .  Une compagnie de spahis porlant chacun un fanion 
rouge et j aune Ja11s la main d roitc . 

!� . Cinq officiers portant également u n  faHiou . 
�> . Unc compag-nic d' i tTl'gnl iers ' coi fff>� t l 1 !  p l umcs . 

couYcrts tle pcaux de l ig t·es l'l arn 1és de l iad 1es : I c  
( �rand-Seigneur a quato1·ze l l l i l lu Lk  1..:c� l to1 1 1rnes 
dans son arméc . 

0. Une compagnie  de rnousctu e ta i res à cheval .  
7. Une compagnie  de lanciers appclés mnstapharngas . 
8 .  Plusieun; agas du caïmacau suivis  de leurs valets à 

p ie d . 
0. Le d rapeau d ..1  1,;aünucau porlé pat· u u  officier à chcval 

escorlé Je deux orticiers porlant des é lendards de 
triomphe ; Ie cfrapeau du caïrnacan est  fort grand 
e t  entièrement brodé d' or . 

1 0 .  Les chevaux de selle du caïmacan couverts d'o r , 

<l' argcnt  e t  UL' p ie rreries , suivis de l ' é tendard d u  

kiaia.  

'l ·L Une compagnie  de piquiers.  
12. Une compagni e  de mousquclaircs à chernl couverts 

de cottes de mai lks.  
L3 .  Trois grands officiers monlant des chevaux richemen t 

caparaçonnés , e l  porlau t chacun u n  étendard brodé .  

1 Autremenl d i t  Delile1·s o n  inscnses ; i b  fondaient s1 1 1· J 'ennemi sans ordre 
1 1 i  d iscipline el täd1aie1 1t tl<' l 'effrayer par leurs cris et leur air sauvai;e.  
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1 4. Tambours , trompettes e t  clairons à cheval , faisan l le 
plus de bruit possible.  

15.  Les bagages du caïmncnn , chargés sur <les chevaux 

e t  des chameaux. 

1 6. Une compagnie de spahis à chevnl portant de pe tits 

drapeaux . 

1 7 . 0 ne compagnie de d eliler.� Yêtus comme les précéden ls 
du n° 5.  

18.  Sep t offi ciers à cheval porl:rnt des étendards.  

19.  Uue compagnie d'arquebusiers. 

20. Un officier à cheval portant  un étenJard doré. 

21 . Des mousquetaires ü pied . 
22. U n off icier  portan t un  étendanl e t  suivi d'un janissaire . 

23. One compagnie de janissaires porteurs d' eau , tennnt 

en main des rameaux Yerls . 

24. Deux off i ciers à cheval , porlant l 'un  un  gran d , l 'autre 

un petit  drapeau .  
23. H ui t  officiers à cheval , rnarchant denx ü deux e t  

portan t des  clrapeaux .  
26.  Quatre chiaou x , < 1 vcc d e s  plumes d e  héron s u r  I e  

turban . 
27. One  troupe de janissaires à p ied , deux à deux . 

28. One lroupe n ombreusc de rnousquetaires et de piquiers 

cou verts de cottes de mail les , sui vis du connétable 

et de l'aga du favori . 

20 . Deux officiers portant chacun un  grand étenclard brodt'.· .  

:n Les cheyaux d e  selle d e  Coulouglie, l e  farnri , riche

ment enharnachés e t  s ui vis du kiaia du favori . 

:JI . Une compagnie de piquicrs vêtus de sat.iu .  
:12 . Une  compagn i e  cl' é>cuycrs cou verts d e  cottes de 

mai lles . 

33. Trois o fficiers portan l chacnn un grand étendard. 
:H Trompcttes , tamho1 1rs et clnirons. 
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35. Une troupe de serviteurs à p ied . 

36. Un carosse à quatre chevaux et deux l itières à deux 
chevaux , le tout garni de drap rouge. 

37 . Quelques chevaux richement enharnach i'�s . 
38. Des chevaux fle transport , des chameaux et un grand 

nombre de fantassins .  
39. Une compagnie de spahis ::lVec des drapeaux , et une 

de janissaires <'t pied . 
4-0. Quelques j anissaires à pied.  

41 . Une troupe chiaou x la  tête couverte de leurs grands 
turbans blanc , et sui vis de leur aga à cheval . 

42. Une troupe de fauconniei·s , l' oiseau au poing.  
43.  Une grande tronpe de chiaoux à cheval , deux par deux . 
44. Une troupe de soldats :'t cheval couve1'ts de cottes de 

mailles et portant des drapeaux . 

45. Une troupe de serviteurs à pied . 
46. Une troupe de chevaux. de selle , smv1s d'un grand 

nombre cl' officiers coifTés de turbans verts , ce qui 
indiquait qu'i ls étaient de la race de Mahomet. 

47 . Six officiers supérieurs à cheval tenant chacun un 

drapeau . 
48. Quatre personnages portant de grands étendards de 

triomphe . 
49. Un objet dont nous n'avons pu  découvrir l'usage et qui 

ressemblait à un grand rouleau recouvert de damas 
frangé d'or, el semblable à ce que les Juifs promènent 
parfois autour de l eur synagogne à Amsterdam. ' 

' Voici la céremoniejuive a laquelle Co lier fait allusion : Après que les psaumes 
de David et les prières sonl récilés, Ie tabernacle est ouvert. et l'un des officiant;, 
en lire Ie livre de la loi . 11 porle Ie saint manuscrit enroulé par les deux bouls sur 
des bàtons revètus d'argenl ,  en suivanl l'un des càlés du lernple , tandis que les 
assistant:; , rangés sur son passage, touchent Ie précieux. rouleau et baisent leur 
main en signe de respect et d'amour. Puis il  s'avance vers ! 'estrade ou il remet 
Ie rouleau à rofficiant ou le)ui fait re.mettre par un enfant de chceur. On lil :i. 
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50. Un granu nombre d'officiers de justice coiffés de grands 
turbans , une troupe de muets et quatre des princi
paux fauconniers. 

51 . Le caïmacan el le favori marchant ensemble , celui-ci 
à la droite du premier , c'est-à-dire à la place la 
moins honorable ; tous deux portaient des gante
lets d'acier , étaient vêtus d'une cotte de mailles, et  
montaient de fort beaux chevaux : ils s'arrêtèrent 
plus d'un quart d'heure en face de l'endroit oû. nous 
nous trouvions et , tout en attendant l'arrivée du 
Grand-Seigneur, nous dévisagèrent de la tête aux 
pieds. 

52. Une troupe de janissaires à pied coiITés de casques 
de cuivre ornés de plumes. 

53. Un chameau richement couvert , portant sur son dos 
un petit dais garni de velours rouge sous lequel 
reposait l'Alcoran ; une troupe des principaux offi
ciers du sultan l' escortait à cheval . 

54. Le Grand-Seigneur monté sur un beau cheval blanc et 
entouré de buit officiers dont les immenses plumets 
dérobaient en partie le souverain à nos yeux ; il 
portait une cotte de mailles , un casque entouré 
d'un large turban surmonté de trois aigrettes de 
plu mes de héron , inclinées en arrière .  G n grand 
nombre d'officiers à cheval le suivaient à une petite 
uistance . 

haute voix la partie du Pentateuquc désignée pour la semaine , après quoi la 
personne chargée de cel office pas,-e de L111lre cóté du temple , afin que les 
fidéles qui sont de ce cóté puissen t vé11frer à leur tour Ie li vre de Moïse , qui  
est ensuite de nouveau roulé et reporlé au tabernacle. La cérémonie se termine 
par des prièrcs et des chants. Les homrnes ont la tèle couverte et porlenl par 
dessus leur habit un chàle ou manteau , qui rappelle Ie costume prescrit par 
trne ordonnance biblique. (Mag. Püt . ,  ·1870 , p. 249.)  
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55 . Un e compagnie Je lanciers vêtus de salin ro uge , jaune ,  
vert e t  vert pomme , i ls  portaient des lan cos noires 
rayées de hlan c .  

36. Une compagnie d e  mousque tuires �t clrn val  v(:lus de 
satin ;  ceux-ci ainsi que les lanciers 1 1ui précéLlaient 

appartenaient aux. trou pes des gardes d u  corps clu 

Grand-Seigneur.  
57 . U n  grand nombre d e  fau conniers <°i cheval  vêlus de 

rouge , e t  p o l' lant de h au ls bonnels  de drap ro1;ge . 

58. Une t ro u p e  de bostangy ou j ardiniors , à cheval. 
59. Un grand n ombre de spahis ou gardes d e  la ten te 

impériale . 
00. Six. fourgons garnis d e  ! l r::q) rou ge con tenant 1 1ne par tie 

du t résor .  

f i'l . Quelques détachemc1 t ts d e  mousquctaires , d e  piqu iers , 

e t  de porlc-C· t !'ndan.ls , les uns ü pied , les au lrcs à 
cheYal . 

02 . Deux. cent dix cbameaux. ch argés cl' argent pour payer 
l ' armée , escort1�s d'11 n c  gran d e t roupe de janis

saires armés J e  mo usque ls . 

63. U n  grand 1 1ombre de sous-orn ciers de la garde mar
chant p è l e  mêle , les uns à p ied , l es a u  tres à 
cb eval . l> 

Hevcnons à notre ambassadeur . Le marquis de Fcrriol 

é ta i t d'un caraclère peu concilian t ; c' é tait u11 m ili taire 

m1 peu trap emporté et plus p ropre à figurer d ans U i l 
camp q u e  p rès d' n n  souve rain l.! 11 qual i lé d'ambassa

deur ; il était tellement chato u il leux. sur le chapilre du 
p oint d'honneu r , ou plutó t  d' u n  faux point d'honncur, 

qu e bien des fois son irn pruJence ou sa Yi v acité faillit 
Je  comp romeltre l ui-m€�mo , e t  comprometlre en m ême 
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temps la dignité de son sou verain 1 ;  pout· ne  citer qu'un 
exemple : il eut un démêlé avec l'envoyé de l'empereur 
Léopold Jcr, et la querelle s'étant échauffée , Ferriol 
fit venir au palais de France les canons des navires du 
roi pour canonncr la demeure de son adversaire , s'il 
refusait de céder , et tout cela sans tenir compte du 
respect dû au souverain chez lcquel i l  se trouvait � . 

Se voyant le représentant d'un grand roi , ayant la préé
minence sur les au tres ambassadeurs , il laissait aller la 
présomption jusqu'à braver parfois ouvertement les usages 
de la cour ottomane pour laquelle les usages et les for
malités é taient comme des lois. Ferriol, qui aimait à é lalcr 
un grand luxe , fit construirc. pour son usage une rnagni
fique embarcation couvcrte d'un tendelet d'étofTe d'or 
pour se promener sur le canal de l a  mer Noire on 
pour aller à la Porte . Cc caïque avait le grand défaut, 
aux yeux des Turcs, de ressemhler pour la forme e t  
l'aménagemcnt à ceux du Grand-Seigneur ,  et de trop 
diflërer de ceux employés par les ambassadeurs et  les 
grands officiers . Après plusieurs représentationss inutiles 
Ferriol fut menacé par les aut.orités ottomanes d'être 
coulé à fond s 'il persistait à se montrer encore dans ce 
caïque ; il ne tint aucun compte de ces menaces et per
sista à se servir de son embarcation . 

Trois ans après, en 1 703, il faillit encore se faire unc 
mauvaise a ffaire pour un sujet  de peu d'importance. Ayant 
reçu la nouvelle de la naissance du duc de Bretagne , fils 
aîné du duc de Bourgogne, et voulant cé16brer eet événe
ment avec éclat, il donna une fête pompeuse terminée par 
un feu cl'artifice et une illumination .  Le Grand-Visir 

1 Cf1·. Fr.ASSA:'.\ , llistoi1•e de Ic! diplOllW/ie , t. IV, p. -1 71' et suiv .  

� Co1·1·r·sp011d anc<' , lel lr<' :l l .  

X X X I  X \ Yl  
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craiguant sans doute que ce p laisir de ! 'ambassadeur ue 
coutàt u n  b o n  incendie à Constantinople , envoya prier 

Ferriol d'éteindre ses feux de joie.  Cclui-ci répondit qu'il 
voulait célébrer digncment la naissance de l'héritier pré
somptif de la couronne de France et s'associer à la joi e  

cle sa n ation ; qu'il n'avait d'ordre n i  d'observation à 
recevoir de p ersonne que de son roi , e t  qu'il était 
é lonné de vair le ministre d'une autre p uissance oser lui 
on e nvoyer. 

Ce refus fut suivi d'un nouveau message du v isir , e t  
Ferriol répondit comme l a  première fois.  Enfin l e  visir 
cnvoya le  capigi-bachi avcc plusieurs autres officiers pom 
réitércr l'ordro d'éteindre ses fcnx, ·e t  déclarer à l'ambas
sadour que s'il n'ohéissail pas promptement on ferait en trol' 
les janissaires dans le palais pom exécuter l'ordre à sa 
place . L e  capigi sui vi do son escorte exécu ta la commission. 
« Soyez les bien-vcnus , dit Ferriol , vous prendrez part à 
ma joie ; j e  vais vous conduire moi-mème partout , v o u::; 
connait1'ez bientót que les alarmes du G rand-Visir ne sonl 

pas fondécs. Une illumination ne peut ombràser m1 
édifice de pierres , et mon palais est loin de tantes les 
maisons de bois. >> 

Aussitût Ferriol f i t  fermer les partes e t  me ttre sous les 
armes cinq cents Français qui étaient chez lui , pom· faire 
voir au capigi combieu ils avaient bonne gràce sous les 
armes ; puis il  leur fi t faire des évolutions et tirer des 
salves de mousquetcrie qu'o11 cntendit au loin. Les officiers 
turcs voulaient se retircr, mais Ferriol fit dresser une table 
p our eux e t  sous prétexte de leur faire les honneurs de la 
fête les força de rester j usqu'au j our. Alors il làcha le 
capigi et  sa suite pour qu'i ls p ussent aller rendre compte 
an visir du succès de la fête 1 • Le ministre no youlant pas 

1 Cri·. FusSA:\ , Tristoi1·e tie la diplo111atic . s 1t . p .  'H�.  



pousser plus loin les choses, eet incident n'eut pas de 
suites, mais il prouve, comme les autres, que Ferriol était 
homme à s'attirer de grosses affaires pour peu de 
chose. 

Bien que le marquis ne fût pas un véritable diplomate, 
il ne fut pas sans rendre des services ; il con vient donc de 
rendre justice à ses bonnes intentions, tout en faisant ob
server que ses pr?cédés ne répondirent pas toujours à la 
délicatesse de sa mission.  

Ferriol é tait fort religieux ; il déploya constamment Ie 
plus grand zèle pour la <léfense des intérêts de la religion ; 
c'est à lui qu'apparticnt l'idée de fonder une mission en 
Crimée, et les relations qu'il avait nouées avec les Tartares 
furenl de la plus grande utililé aux missionnaires qu'il 
enyoya dans celte contrée .  

Les ministres , à l'instigation de . !'ambassadeur , ayant 
exposé à Louis XIV les grands biens que ses sujels relire
raient des relations de la Perse , le roi y envoya une ambas
sade : Ferriol fut chargé de choisir l'envoyé ; il jeta les 
seux sur Fabre, négociant français qui habitait Ie Levant, 
qui se trouvait fort mêlé aux affaires diplomatiques de la 
France , dans ces parages , e t  auquel sa position de fortune 
donnait uue cerlaine valeur .  On fut peu satisfait de sa con
duite et Ferriol le remplaça par .Michel, consul de France à 
Alep ; ce nouvel envoyé fut fort bicn accueilli en Perse oû. 
Ie  Sophi lui prodigua de grands honneurs ; il conclut un  
traité fort avantageux ,  qui stipulait des priviléges pour les 
rnarcl tands c l  pour les missionnaires ; dès ce moment la 
France eut son consul à Ispahan. 

La grande occupation de !'ambassadeur, pendant long
temps , fu t non de trailer de grandes affaires , mais de 
m'gocier des in trigues politiques avec la Turquie et les 
autres ennerni.s de l'Au triche dont l'abaissement a été 



de tout temps l'objectif de la France . Une de ces priu
cipales négociations fut cello relative à la révolution de la 
Hongrie clont Ragotsky était le chef. Au commencement de 
la  guerre de la succession d'Espagne, Louis XIV aurait voulu 
que les Turcs se remissent en campagne pour forcer l'em
pereur �l rappeler une partie de ses troupes vers le Danube . 

La Turquie qui nc se trouvait pas en mesure de répondre 
à ce désir du grand roi , vit les souhaits de ce dernier 
rcmplis d'une autre façon. Les Ilongrois se soulevèrent et 
l'empereur fut obligé de marcher contre eux ; Louis XIV 
saisit cette occasion avec cmpressement et se fit l 'allié des 
rebcllcs . Par l' intermédiaire de son ambassadeur à 
Constantinople il J lt passer à Ragotsky des subsides consi
dérables , pom l'aider �t conquérir les trûnes de Hongrie 
r. t  de Transylvani e ,  objets de sa convoitise ' .  

Les succès de Hagotsky n e  furent n i  longs , n i  nom
brem: : c< je doute , éc;'ivait Ferriol le 31 décembre -1707 , 

que les affaires de Hongrie le fassent maréchal de France ; 
elles vont mal et , sans . rnon secours , il y a longtemps 
qu'elles seroient entièrcment tombées . >> En efTet , elles 
baissürent rapidement ; il se vit en peu de temps vaincu 
et privé des secoms de la France . Ferriol était informé 
de tout ce qui se passait cllez les révol tés par le marquis 
des Alleurs, maréchal de camp , qui é tait allé en Hongrie 
porter les armes contre les Allemands. 

Quelque temps après il ne fut plus question ni de 
Ragotsky ni du soulèvement qu'il  avait provoqué , bien 
qu'il eüt dit qu'il aurait beaucoup fait parler de lui. Après 
avoi r  fait preuve de courage , il dut cédcr à plus fort que 

1 Les biographes de Ragobky sont dans J'erreur, ainsi que nous Ie verrons 
par les lettres de Ferriol , lorsqu'ils disent que Ie roi de France ne l u i  fournit 
qttc deux ingénienrs . 1m officier  et pas d"nrgent .  
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lui , se réfugia cl'abord en Pologne , puis passa en France 
oü le roi lui fit une pension ; en 1 717 , le cabinet de  
Vienne ayant demanclé son éloignement , Ragotsky alla 
se fixer en Turquie oü il  mourut dans l 'obscurité.  

Ferriol resta à Constantinople jusqu'en 1709 ; alors i l  
fut rappelé et remplacé par Pierre Puchot , marquis des 
Alleurs , le même qui avait été son érnissaire auprès de 
Ragotsky. Le nouvel ambassadeur était maréchal de 
camp et avait été envoyé extraordinaire de Louis XIV 
auprès d'Auguste, roi de Pologne, e t  plus tard auprès des 
électeurs de  Cologne et de Brandebourg ; il rcsta :i la 
Porte jusqu'cn 1 71 7 .  



1. 

A M. lc Pi•ince de Monaco ' ,  ambassctdeui· e;ct1·ao1·dinai;·p 
1i Rome .  

D e  MAnSEILLE , I c  1 0  juil lel '1 69!J . 

Monsieur , 

Le Roy m'ayant fait l' honneur de me nommer à l'ambassade clc 

Constantinopl e ,  j e  me suis rendu icy en diligence , oü après avoir 
reglé touttes choses avec M. Le Bret et la chambre du com rnercr , 
j 'i1;ay à To ui on m'embarquer sur les vaisseaux Ic Bi::arre et l' As
seui·é qui sont destinés pour me porter à Constantinople ; je passeray 
par Malthe , Candie , Chio , Smirne , et je visiteray Jes plus considé
rahles isles de !'Archipel, de sor(e que je ne crois pas pouvoir arriver 
au l ieu de ma destination avant Je mois de décemhre. 

Sa Majesté m'a ordonné sur touttes choses de \'eiller aux intérests 
de la religion comme seule protectrice des chrétiens d'Orient , et 
d'entretenir avec Vostre Altesse un commerce de lettres exact pour 
travailler de concert à tout ce qui peut contribuer à la conservation 
et à l'accroissement de la religion dans ces pays i nfidèles . .T'y trou

veray les choses dans un assez grand désordre par les contraventiow; 
1les Tu rcs à nos capitulations , qui ont esté asscz mal soutenues , f't 

par un espèce de schisme, les pères récolets de Constantinople et dr. 
Smirne ayant abandonné la protection de France pour prendre cellc 
d'Holande ; j e  scay que cetle affaire a csté en quelque manière réparéc 

1 LOUIS G n r nALDI , prince de Monaco , duc àe Valeutinois , pair de France, 
de la branche des Grimaldi , seigne urs d' Anti bes , issue du second fils de 
Regnier Il. Il naquil en 16�2 , s'attacha a Louis XIV , se disti11gua dans les 
guerres des Pays-llas , fut ambassadeur du roi à Rome , oû il donna Ie '19 dé
cemhre 1700 Ie collier de l 'ordre du St-Espril aux deux princes Sobieski , l i ls  
d u  roi de Pologne ; il mourut en 1 701 . Il avait épousé une d11chesse de 
f.ra m m ont . 
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par les soins et les ordres de l a  congrégation de l a  propagancle, mais 
il est cl'une dangereuse conséquence que pareille chose arrive à 

l 'avenir, et que par Ie caprice de quelqucs moines, Ia religion change 
ainsi de protecteur , toutte autre protection que celle de Sa Majesté 
devant tousjours estre suspecte principalement quarnl elle vient d'une 
puissance hérétique ou d'un prince sujet à rentrer en guerre avec 
l es Turcs . 

.l'auray l'honneur de remlre compte à Vostre Altesse de 101 1t  ce que 
je feray, soit pour le rétablissement des m issions,  ou pour la répa
ration des Saints Lieux , et pour tout ce qui regarde la religion e11 
:;énéral ; cependant Yostre Altesse peut assurer Sa Saintelé que c'est 
là le premier et Ie principal art iele de mes i nstruetions ; je luy escri
ray par touttes l es voyes qui se présenteront ; voicy les principales : 
par Ancöne , il faut adresser vos lettres au marquis de Benincase 
nostre consul , par Venise à M. de Lahaye , par Livourne à M. de 
Gihrecourt , et  par Marseille à M�I. les échevins et députés du com
merce. 

On m'escril tie Con�tanlinople rpt'on doute que le Grand-Seig·neur 
y vienne , que l a  sultane Yalidé , et Je l\Ioufty 1 qui craignent quelque 
soulèvement dans la capitale arresteront Ie Grand-:Seigneur � à 
Andrinople autant qu'il leur sera possible ,  mais qu'après la ralifica
Lion des traittés , el l'arrivée <les ambassadeurs it Constantinople ,  il 
sera bien difficile que Sa 1-Iautesse puisse se dispenser d'y venir. 
Je suis, etc. 

1 Grand Pontife des Turcs ; son autoritc est Pxh'ème sui· ce peuplc fana
tique , el serail sans bornes si elle 11 'était limitce par celle rle souverain qui 
fait et défai t Ie  i\lufli , qt1and il l u i  plaît. Le �!ufti dPcidc l'n oracle lous Ic� 
points <le religio1 1 .  

" c·étail à celte époq11P M ustapha l J .  fjl t i  ,ucct"da ;, .\chrnet I T  t�n ·IW5, rut 
diipos1" en 1 71 ):.J et I Tlllltl'Ul �ll -l ifl:». 
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Lett1·es escrites au Roy et à ses ministl'es diwant le cours 

de mon ambassade à la P01·te Ottomcme . 

Il. 

Au flou . De TouLON , le 23 j 1 1il lel '1699. 

Sire , 

Pour bien réponclre ·à l 'honneur que Vostre l\Iajesté m'a fait , et 

pour remplir clignement Ie caractère dont elle m'a revestu , le scu l 

zèle qui doit animer un bon sujet pour le service et la gloire de son 

maistre ne suffiroit pas , il fandl'oit encore puiscr clans la sagesse 

que Dieu a départy à Vostre Majesté, l es l umières qui me seront 

nécessaires pour ma conduite parmy une nation Jlère, présomptueuse, 

ennemye de nostre loy et dont les maximes et les intérests se trouvent 

sou vent opposés aux nostres. Vostre Maj esté par une suitte de bontés 

suppléera à mes défauts, tandis que de ma part je consacreray tous 

les momens de mon ambassade aux soins de rnon employ.  

Je commenceray par rendre comptc à Vostre Maj esté de la  récep

tion que M.  Gualterio vice-légat d'Avignon 1 m'a fait à mon passage. 

Je le trouvay sur le port , en descendant de mon hatteau avec u n  

nomhreux cortège de noblesse e t  de carosses ; i l  me reçut sous I c  
clais ,  e t  après I e  premier compliment , i l  me conduisit au palais ac

compagné de ses gardes , par l es rues l es plus larges et les plus 

habitées ; en y arrivant, j e  fus sal ué par toutte ]'artillerie ; i l  me 

mane dans !'appartement qui m'estoit destiné, oü après m'avoir pré

senté les seigneurs du pays, et tous les officiers de Sa Sainteté qu'il 

1 Philippe Antoine G uALTERJO , né a Orviette en 1660 ; après arnir été réfé
rendaire des deux signatures , fut v ice-légat d'Avignon , dcpuis 1 696 j usqu'en 
1 700 ; il deYint a\ors nonce du Pape , en France , et fut créé cardinal par 
Clément XI , en 1 706. Il fut évêque d'Imola et de Tcdi , abbé de St-Remi de  
Heims en  1 7 1 0  , protecteur des  catholiques en Angleterre en 1 71 2 , abbé de 
:-; \ - \ï . . t 11r . :'1 1 ' . 1ri � . r·1 1 ·t 7 1 fi , ''' '"''" ""'"" l r· 1 1 r  , j" J "tirdn' d u  � i - l·:, 1 1 1 · i 1  P i i  ·1 7'!. I" 
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me nomma , il passa chez luy pour me laisser quelques momens de 
repos ; une demye heure après je fus luy rendre sa visite oli nous 

parlames fort des affaires de la religion ; il m'a�;;ura que Ic pape 

donneroit des ordres très-rigoureux aux m issionnaires du Levant , 

italiens et espagnols, de ne recognoistre d'autre protection que celle 

de V ostre Maj es te. 

Après l'avoir quitté " je retournay dans mon appartement oi1 I e  
marquis d e  Castelane à l a  leste des officiers de ville vint m e  haran

gi.1er, et m'offrir les présents ordinaires, qui consistent en confiture·� 

et flambeaux de cire blanche. 

Je fus traitté Ie  soir avec une grande m agnificence, et M. Ie vice-l éi;at 

fit les honneurs de la table avec toutte l 'attention irnag·inaLle , Ie 
comte de Suse, Ie marquis des Essarts et Je commandeur Maldaq 1 1 i n  

estoient l e s  principaux fJUÎ y mangoient , i l  y avoit aussy plusieur;; 

dames. Le lendemain ,  après un grand déjeuner , nous montames 1 ;n  

carosse, M. I e  vice-legat e t  moy.  A u  sorlir du palais, toutte l'artilleri1 � 

tira comme Ie jour précédent, et les rues estoient pleines d'un grand 
nombre de peuple. Après estre sorty des porles , i\I . Ie vice-legat 

pril congé de moy , embrassa tous les gentil shommes de ma suilte , 

et s'offrit de m'accompagner jusqu'à Cavail lon 1 •  Je Ie priay de s'en 
tli:;pcnser , et je  rue cont�ntay de six gardes à che\"ul , et d\111 o fl i r i 1 · 1 · 
qui me conduisirent j usques aux conllns de l 'Estat. 

J'ay trouvé dans tous les discours de M. Ie vice-légat un rf':;pc!'t. 
infiny pour Vostre Majesté, et un grand attachement pour !"a prr"nmw. 
et pour ses intérests , me disant que depuis deux siècle� , �·a mui,;1 1 1 1  
avoit esté protégée par les roys prédéces;:eurs d e  Vostre :\fajc,; lé . 

que toutte son ambition estoit de ,;c voir un jour auprès tl'elle, 1 1oure 
de Sa Sainteté , et que I e  chapé·au rouge n'auroit aucun agré1 1w1  i l  
pour luy, s'il ne luy e;:toit tlonné d e  l a  111ain d e  Yostre l\Iajesté. 1 1  

m'a parn fort content de M .  Julien, et de l a  manière dont il s'acqu i l t.P 

des ordres de Yostre Majesté, au sujet des nomeaux comertys. 

M. Ie duc de Gacbgne vint exprès de sa carnpugne pom· me voir. 

Ef:tant arriYl- il '.\'Iarseille , j 'ay fait assembler les eEclteYin� , l'l 

1 Pctitc vi lle de l'a11cie11 com1at \'enais;;i1 1  • s u r  la Unrance . it ci1 1q  l iPur·' 
d .\ \ i �· 1 1 1 1 1 1 . i•\ :'1 J"l ' l l  d 1 •  r l i :-- l ; t l H'( '  d1• ! ; 1  f;.1. 1 1 : 1 · 1 1  .... 1 >  r1 1 n ! ; 1 Î 1 1 t •  d 1 •  r;"t!Wi l l"-1' . 



dépulez du commerce , je l eu r  ay remis la lettre de Voslre 
Maj esté , et de concert arnc M .  Ie premier président , nous avons 

réglé tout ce qui concerne Ic commerce ,  et l 'avanlage des sujets de 

Vostre Majesté dans touttes les Eschelles du Levant 1 • 

Un des batteaux qui  portoicnt mes équipages ayant péry sur Ie 
Rhosnc , j 'ai esté contraint de m'arrester quelques jours de plus à 
Marseille pour rem placer 1 1 11e parlie des présens que je dois faire au 

Grand-Seig11enr et aux pri ncipaux officiers de ia Porte ; je n'ay plus 

rien qui m"arrestc, et sit.ost que Ic ,·ent sera favorable nous rneltrons 

à la voile , ayant to1 1 tle sort.e d ' e rn p rcs�crnent de me rendre au lieu 

de ma de�lination pou r donner par mon travail des preuYes à Vostre 

Jfajcsté du zèle el du rcpect ;nee l esquels je suis de Yostre Majcslé 

Ie t.rès - l 1 u rnble , etc . 

III. 

,1  M. le corn te tie Po1 1 t r:hwfrain ' .  

D e  ÎOLLO:" , l e  23 juillet 1699 . 
'.\Ionsieur , 

Je viens de recevoir la let tre q n c  Yous m·avez fail l 'honneur de 

' 1\om que les Européens ont J 'habilude de donner aux vi lles de commerce 
r\u Levant oü ils ont ties consuls .  Ce mot vient d'escale , terme de marine qui 
signifie port de mer , qu'on trouve sur la route et oii o n  entre par occasion soit  

pour faire .Je !"eau o u  des vivres o u  pour évitcr une tempète. Cela s'appel le 
fai1·c C8cal'C. 

' .Lo111s P11YLYPEACX r :o 1 1 T E  l >E Po�TC l l A RTRA l =" ,  ministre et el i :rnce l i er , 1 1 é  
e n  1 61'3, mort e n  '1727 . Sa m i•r(' é t a i l  fi lle t ie  Jacqu0s Talon , I e  célèhrc avocat 
généi'a l .  Son père fnt l ' u 1 1  t i es j u gcs de l-'ouquet : il rel'usa 1 le condaH111e1' Ie 
surin lenclant , ce c1ui I c  perd i l l u i  t' t  les siens. Louis Pltyl)·peaux d u t  sa fortut1P 

au m i n i s l re 1 .c Pelclicr : i l  dcvinl intendant des fi 11at1cc•s , scc;rötairc d'Éla t  avec 

Ic  départPmt'nl elf' la marine e l  de l a  maison du roi .  Pour pourvoir aux besoins 
tic la guerre il eut recours it des cxpc;dienls qu i parfois n'é•taicnt pas exempb 
d e  ridicule , comme l a  ven Ie de l:i nol il esse à '.!OUO écus, rcnrcgislrcmenl des 
a1·1r1o ir i t'� , e l c .  " c·r·ta i l ,  d i l S1-Si 1not1 . 1 1 1 1  lrès pnl i l. honmw , maigrc ave" 1 t 1 1 1 ·  
p h y:--: Î n 1 1 n 1 1 1 Ît"' 1fnl1 :-;or l ; 1 Î l 1 \ l l  '."; \ I l :--" 1 · 1 · :-.:-- 1 •  d 1 • :-.  1" l i 1 1n-• J le� dl· ff'U C ' l  f l 'f'�Jl1' Î f . el fJ l l Ï  
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m'escrire le 1 8° de ce mois , avoc l'ordre d'intenlire le Sr Ch anry 
nes assemblées de la nat ion , et Ie mémoire qui  regarde les inl.érèts 
des rcl igicux clc Terre Sainte ; rns orclres seronl cxacterncnl. oh�cn·é;: . 

A rnon arrivée à Marseille , j'ay rendu au x cschevirn: el. dépntes 

dn com merce la lettre du H oy et la vost.re , et nous arnns ré� lé 
Pnsemhle avcc �T. Ie premier président tout cc qui regarde Ie com 

merce des :Esehcl l cs de Levant.  

Les com mancl ants des vaissea 1 1 x  de Sa "i\fojesló m'ayant d i t  q 1 1 ' i ls 
avoient emharqué cles vivres pol l l' six mois , et qn'il� n'avoicnt pi 1 1 s  

de  place a u  foncl de cale pour y rneltre mes équipages e t  l e s  pré�c 1 1ts 

destinés au Grand-Seigneu r  et a n x  puissances de la Porte , j 'ay C>'I•' 
dans la nécessité de fretter unc harqne pour fai re Ie lransporl, pa r ]; \  
on ne déchargcra rien cles pro\'isions embarqnécs , f't on nc ;:Pra 
pas ohligé de rompre les escouti l lcs des vai�seaux du l loy ] 'CJ l l l' Y 

faire passer mes halots dont qnelques-uns rnnt d\111e gran1leur pro
cligieuse. 

Je ne me su i s rendu icy qne Ie  '19, ayant csté con traint de dcmeurer 

q uinze jours à Marseil l e  pou r répare1· la  perte que j'ay faille rn r  J , �  
Rhosne par Ie naufrage d'un des batteaux qui  estoit chargé de mes 

l�quipages. Nom: n'attendons plus que Ie m i s t ral pour parti r ; je yj;:i
l eray une part ie de nos Eschel les , et vous sel'ez, \lonsie11r . parfn i 

tement instruit  d e  l a  conduitte de nos consu ls , e t  de to 1 1l c c  <1ue j u  

1·emarr1ueray ponYoir contrihuer au bien du commerce. 
Je prendray aussy de bonnes mesures pour emprscher quïl n'anirn 

à Constantinople aucun désor<lrc ent re les gens du pay:; et  lou t k  

la  hel l e  j e u  nesse que j'amène :wee m o y .  

Pel'm ettez moy,  Monsieu r,  de rn n s  demandcr 1 1 n e  gTütr a,·ant 111011 
déparl , c'est de �onger il la p re11 1 ière promoti on an Sr d1� Cliapo1 1<1 \· 

rnon nepven q u i  est garde < I e  marine dcpuis tinq an:< , et Jont 
M M .  de Chatean rcnaut et d e  Ncsmont renclront un bon tt-inoignagC' ., 
ayant servy sous cux ; il Yient aYec rnoy , et. sa mai�on e�t a�"cz 
distinguée en lJauphiné pou r estre cogn ne de rn u s .  Je �11i�,  elc. 

tcnait cncorc plus 4u'elle ne pro111eltai l .  Jarnais l a l l l  "" pron1pt i t ud e  "' co1 1 1 -
prendre , l a n t  de légèrelê et d'agr<'mcnl dans la r-o nversation . t � n t.  d e  j usles,,· 
dans les rP.partie,;. tan l  di' faci l i t,; el dl' g"J i d i l •; """" 1,, t rava i l . la 1 1 t  tl<- s11b t i k  
1 · . 1 n 1 1 ; t i:--�a 1 1cf '  + I l' :- 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1( ·� . f • I  1 ; 1 1 1 1  1 1 1 ·  l 1 1 u r  ;'1 1 1 ·:-. 1 1 1 1 · 1 1 • l r t • .  
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IV. 
An mêm e .  

A bord d u  Bi::m·re , e n  rade , le  28 juilM 1699 . 

Monsieur , 

Les vents d'Est nous ont fort tourmenté et nous n'avons pu j us
qu'i�y nous rnettre en route , nous allons appareill er , mais je  doute 
qu'on fasse beaucoup de chemin , la mer étanl presque cal me. 

De cent gentilshommes de ma suitte ou domestiques , M. Bidaud 
en a pris cinquante s11r son bord , l es au tres sont sur l '  Asseiwé avec 
M. de Bagneux , ou sur ma harque.  

Eslanl très i mportant d':.woir d'hahiles interprètes non seulement 

à la Porte, mais encore dans Ie:; Eschelles, et tous les jeunes gens de 

langue 1 n'ayant pas touj ours les talens nécessaires pour réussir , je  

suis persuadé qu'il faudroit en augmenter le nombre , et les  mettre a 
douze ; j'en amène deux avec moy nommés La Valette et Le Noir, en 

qui j 'ay tromé beaucoup d'esprit , et d'heureuses dispositions puur 

les l angues , je rnus supplie très humhlcment , Monsieur , de m'en

voye1· leur brevet pour les faire recevoir ehez les Il.' P.' Capucins . 
. J e  sui>: . ek 

v. 
A t i  Roy . A i\JALTHE, Ie 9 aout 1699 . 

Sire , 

Après une n aYigal ion a u:;�i l i c u re usc q ue nous pomions Ie sou
h ailer les vaisseaux de Yostrc :\fojeslé ont paru rlevant I e  port Je 

6e de ce mois, et les vents eslants devenus contraires , ils y sont. 
entré::: Je mesme jour pour 1 1'e�trc pas oblig·és de chercher une 
retraitP plus csloignt•e . 

1 J cunes Européens clevb< dans k Ll'v;rnt d doHl l ' <"·d 11eat i o 1 1  \'si dir ig1··e dt ·  
f; w o 1 1  q1 1ïh p 1 1 i:-::-:t • 1 1 I  pl 1 1 :-; l ; 1 rd :--; 1. · rY i l '  d ï 1 1 l 1 • 1· 1 1 1 ·1·· 1 1 •:-- . 
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Les sal uts rendus de part et d'autre , suivant l 'usage , M .  Ie  Grand 
Maistre ' m'a envoyécomplimenter par M .  l e  commandeur de Lusignan, 
secrétaire de ses commandements et, u n e  heure après, il m'a envoyé 
M. le bailly Caraffe, son sénéchal et premier officier de sa maison , 
pour m'inviter à mettre pied à terre et à p rendre un logement dans 
le pal ais qu'il m'avoit fait préparer. Je m'en excusai, disant qu'il estoit 
desjà tard , et je remis mon débarquement au lendemain , sur les 
instanees réitérécs que m'en fit M. le commandeur de Lusignan. Je 
luy dis que les \·enb contraires nous avoient obligé d'entrer dans le 
port , que si je  descendois à terre ce ne seroit que pour avoir l'hon

neur de voir M. Ie  Grand Maistre , et pour luy rendre une lettre <le 
Vostre l\fajesté, et l'assurer de son estim e  et de sa bienveillance; mais 
que je ne pourrois pas faire celte démarche sans sçavoir auparavant 
si M. Ie Grand Maistre me donneroit la main dans son palais ainsy 
que mes orclres le portoient. M .  le  commandeur de Lusignan m'as
sura que je tromerois en M. Ie Grand Maistre les meilleures intentions 
tlu monde ; se réservant toutes fois de m'apprendre sa volonté dani:; 
une heurc, il me quitta persuadé que M .  le Grand l\faistre ne fcroil 
aucune difficulté , et je cru;.: la chose e n  bon chemin ; ccpendant on 
assembla Ie conseil pour délibérer sur eet articl e ;  et i l  fut résol u 
tout d'une voix qu'on n'apporteroit aucun changement aux anciens 
usag·es , et que si j e  voiois M . . le Grand Maistre ce seroit comme 
Messieurs de Guillerague et Girardin l 'avoient veu ; cette réponse 
m'ayant esté rapportée par M. de Lusignan , je luy dis que je ne 
prétendois pas contester sur la rnanière <lont ces ambassadeurs avoient 
Yeu M. le Grand l\faistre , ny apporter a ucun trouble chez eux , mais 
que l'exemple de Messieurs de Guillerague et Girardin n'esloit pas 

u ne règlc pour moy , que j 'estois persuadé qu'ils avoient fait 11ne 
foute dans laquelle je ne voulois pas tomber , d'autant plus que mes 

' C'était alors Raimon de Perellos de Rocaful , d'une ancienne famille du 
Roussillon ; il naquil au ropume de Valence e t  fut Ie soixanle-troisième grand
maitre de .Malle , élu en -1697 , après la mort d'Adrien de Vignacourt ; il mourut 
en 1720. Sa familie s'allia aux comles de Tonnerre el aux La Trémouille. Un 
de ses ancètres , François de  Perellos , fol  amiral de  France au  XlV• siècle ; 
il servit également Ie roi d'Aragon , qui Ie mil au rang des grands du pays , 
]P. nomma chambelbn et Yicomle dp Rodcle c>t cl'Epi l a .  



ordres y estoient contraires et q ue ricn n'cstoit p l u::; aisé que 1l'al
ten<lre sur les vaisseaux de Vostre l\fajesté Ie retour du bon vent 

pour continuer ma route. 
Le lendemain je n'enten<lis parler de rien , et aucun chevalier 

· françois ne vint me rernlrc visite ; Ie jour suirant l\L Ic commandeur 
d'Oraison, escuyer 1 le M. Ie Grand Maistrc vint me voir, el me tuurna 

de tous les costés pour sçarnir si  je ne changerois point r le résolution ; 

je l 'assuray que non , et que je ne pourrois Ic faire sans contreveni1· 
aux ordres de Vostre Majcsté ; il me dit que je nc <lisputerois pas la 

souveraineté à M. Ic Grand Maistre darrs son isle , et qu'ayant encor 

rang de cardinal , el les cardinaux ne donnant point la main à Rome 

d1ez eux , ny dans leur carnssc , a u x  ambassadeu r::; , l\L Ie Grand 
Maistre ne pouvoit pas non pl u s me la d onncr , et qu'il ne trouvoit 

pas ma prélention légilimc, 1 1 ue s'il en usoil autremcnl il s'exposeroil 

aux reproches du Saeré Col lège et Lle la religiun .  Je répondis , que 

nous n'estions pas à H.omc, et que M. Je Grand l\Iaistre ne seroit pas 

Je premier souvcrain crui donncroit la main dans sa maison aux 

amhas�adenrs de Sa l\fajesté , que sans l uy faire tort , j 'en avois Yeu 

de plus pu issant� que l uy ,  et néz sourerains qui n'aYoient pas hésité 
à Ic faire ,  qu'en un mot c'éstoit l 'ordre lle Voslre Majesté , auquel je 
ne pou vois que me soumeltre ayeuglément. Alors M .  d'Oraison 

m "ad rnua que �1. Ic Grand Maistrc cstoit dans u ne est range confusion, 

et que la rcstitulion que Vostre l\Iajeslé In)· dcmandoit 1.l'u ne harque 

Lurque q u'un corsairc malthois avoit abonlé et prise aux cnvirons 
d'Alexamlreltc aYec pavillon de France, joi nte à u ne nouvelle prélen

tion, luy faisoit appréltcrnler une disgrflce de la part de Vostre Majcsté, 

q u e  cependant il n'estoit pas Ic maistre de la salisfairc , touttes 

choses passant ü la pluralité des voix dans Ie conseil, et s'y trouvant 

�ouvent Ie  pl us faiblc , qu'il  me prioit de compatir à son cstat , et de 

me joindre il luy pour Ie disculper au près de Yostre l\faj eslé.  Je luy 

dois cctte j uslicc , que dans ses discours et scs aclions , j e  luy ay 

recognu Ic  plus profond respect pour Yostre l\Iajcsté et u n  sincèrc 

désir de luy plairc , qu'il  a aussi rcndu it mon caractère tous les 
honneurs que je pom-ois en espérer ; je demanday à l\f. Je comman

deur d'Oraison, si M .  Ie Grand Maistre n'accepteroil point un tempé

rf'm ment q 1 1<' je po1 1 rro is l 1 1y  proposer, qui  e><toit qu'il feignit une 



indisposition , et qu'i l se t int sur son l it  quand j 'irois Ie voi r ,  la 

proposition fot portée au conseil et rej etée ; de sorte que j'attendray 

sur les vaisseaux Ie rent favorable pour nous porter en Candie .  

Ccpendant j 'envoieray demain à M .  Ic Grand Maistre , M. Bidaud et 

tous scs officiers , gardes marines , et l es gentilshommes qui m'ac

compagncnt pour luy faire la révérence , il verra que je ne me suis 

pas servy d'un mauvais prétexte polll" me dispenser de descendre à 

terre ; je ne doute pas qu'il ne fassc honneur à cette helle jeunesse 

et qu'il ne la regale magnifiquement. 

Les galères de la rcligion sont en caravane sur les costes de Sicile ; 

les vieux chevaliers qui  se tiennent à terre souhaitteroient fort 

qu'ellcs rencontrassent les trois vaisscaux tripolins qui croisent sur 

ces parages , mais ceux qui  l es rnontcnt nc le  souhaittent peut cslrc 

pas de mème , les galèrcs de la religion n'cstant plus si bonnes ny 

�i bicn :.u-m(�es qu'aulrefois, et l es tripolins l'cstant bcaucoup mieux . 

C'cst cc qui a fait prenJrc la résolution au Grand Maistre de faire 

des vaisseaux, tl'autant plus que les barharesques ne marchcnt plus 

que par escadre , et l'on travai l le à ti·ouver des fonds pour cctlc 

dépense. Je >: u i� .  etc. 

VI. 

;l !lf. le comte de Pontclw 1fra in . 

Monsieur , 

A hortl du vaisseau Je Bizan-e, rnoui l lé Jams 
la  Fo��e de Candie , Ic 8 seplcmhre 1 699 . 

Il y a six j o urs que l es vaisscaux du·  Roy sont mouillés devant 

Candie. Nous en arons esté l iuit  il J\1altl1e et tlix dans Ie port de l a  

Sude ' nornrné l a  Culotte ; j 'y fis venir Ic  consul d e  la  Canée ', r. t  la 

1 Sude èsl une ties principalcs forleresses de lïlc tie Candic , ra11cicnne 

Crèlc. 

" \ï l l e  forlc dè lïlP de Cand ie , la >'CCt ) IHlc place cl la r1!sitlPncc d'un pacha :'1 
r,;poquc de f('l'riol. 



nation qui consiste en trnis marchands. Le commerce s' y fait en huiles, 

soye et cire , il est présentement fort médiocre , mais on pourroit Ie 
rendre plus considérable avec de gros fonds ; pour les g-rains <lont l'isle 
abonde , on les lire de Candie et des terres opposées au Sud. Il 

faut se m unir des comrnandemens d u  Grand-Seigneur pour en faire 

l 'extraction ' .  11 n'y a dans la vill e  de Candie que Ie vice-consul, son 
chancelier qui fait la fonction de député , son interprètc et quelques 
artisans. 

J'ai veu Ie pacha , Ie janissaire Aga , et touttes les puissances du 
pays qui m'ont promis touttc sorte <le protection pour les sujets de 
Sa l\fajesté qui viendront trafiquer dans l'isle. Aly Pacha qui com 

mande dans la ville et dans tout I e  royaume a esté Grand-Visir il y 
a huit ans , c'est Ic mème qui commandoit l'armée cl'Hongrie en 1.692 

lorsque Sa Majesté m'emoya en Turquie pour la première fois. 
J'ay trouvé clans Ie port sept batiments françois clont la plus 

part avoient des passeports surannés , j 'ay pris de concert avcc 

M. Bidaud les mesures nécessaires pour les faire retonrner en France 

par les soumissions que je leur ay fait passer , et que j'envoye �t 
Marseil le à la Chambre de commerce, et j 'ay detfendu au vice-consul 

de soulfrir à l'arenir un pareil abus lrès-préj udiciable aux droits de 
M. l'a<lmiral et au bon ordre. 

J'ay vu à la Canée u n  marchand françois nommé Faure, qui estoit 
estably à Salé 2 l'année passée , et qui n'csl dans Je pays que depuis 

deux mois ; il a apporté son fonds en abouquets 3 au nomhre de 10,000 ; 
comme ils estoient tout neufs o n  a fait difficulté de les prendre , et 

1c pacha en ayant esté atlYerty a ordonné qu'on les luy apportat , el 
qu'on en fondit. quelques uns e n  sa p résence ; i ls se sont trouvés <le 

même aloy que ceux d'Hollande : cepen<lant Ie coin en est <li lfërencl 
et l'on est persuadé qu'ils ont esté fahriqués en Provence. Le Sr 

Faure m'a <lit qu'il les avoit eu à Marseill e  dn Sr Thiery son corres

pondant ; c'est une chose qui mérite beau coup d'aUention par ce que 

s'ils ont esté faits en Provence, les premiers seront forl bons, mais on 

' C'est a dire J'exportation. 
� Ville d.Afrique a u  rosaume Je Fez , anciennemenl fameusc par ses pirates. 

3 Espóct> de monnaie harl i:l l'l'Rfpie. 
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ne manquera pas de mesler de !'alliage dans les au tres , ce qui est 
capable de causer une avanie à la nation de la part des Turcs. 

La Chambre du commerce a fait réduire les appointements des 
interprêtes de la Canée , et de Candie , à cent cinq piastres , ce qui 
ne suffit pas pour leur entretien , et pour senir avec honneur, 
d'autant plus que M. le premier Président leur a encor retranché les 
cinq piastres d'ancrage qu'ils avoient sur chaque basliment, de sortc 
qu'ils nc peuvent plus vivre . Quancl j 'ay demandé la raison de ces 
retranchements, on m'a  uit que i\Iessieurs du commerce se plaignoient 
que les dépenses des Eschelles de la Canée et de Candie en sur
passoient les profits , et qu'ils airnoient mieux les abandonner que 
d'y envoyer des fonds pour Ie payernent des officiers. 

Cette raison ne m'a  pas paru bonne ; on ne peut pas renoncer an 
commerce de Candie, el il n'est pas j uste que les interprêtes meurent 
de faim ; ce sont des gens néce:::sai res , et qu'il faut animer à hien 
servir par nn bon traitement. , cl nc les pas exposPr par trop de 
rigueur à faire des friponneries ; ainsy je vous supplie , Monsieur, 
d'ordonncr que l eur appointernenl,  et le droit d'ancrage soient 
rétablys sur !'ancien pi ed . Les deux interprètes auroient quilté leur 
poste si j e  nP. leur amis dit d'attcndre Yostre décision , et je n'aurois 
certainernent pas trouYé à les remplacer. Ce que j'ay l 'honneur de 
vous dire n'est qu'en Yeue du service . 

Dès que Ie temps sera prop re pour mettre à la voile , nous appa
reillerons. Nous voilà en veue des isles de !'Archipel ; nous passerons 
p arSan torin 1, et nous mouillerons au Mille � .  

Je suis, etc. 

1 Ile de \'Archi pel , au nord de Candie ; elle est d'un accós difficile ; son sol a 
une apparencc cnlièrement volcaniqu(>. 

� l\Iilo , an ei enne ;\félos , autre ile de !"Archipel , plus grande qL1e Santorin , 
puisqu'ellc a vingt licues de tour. 

:\ X \ 1  XXVI 3fi 



Sire , 

VII. 

A hord du Bizan·e , dcr:mt Candic 

le 8 septembrc 1G99. 

Les Yaisscaux de Vostrc ?lfaj cslé commandés par Je Sr Bidaud , 

sont entrés <lans Ie port de la Sude Ie 20c Aoust , après une navigation 

depuis Mallhe aussy douce qu'heureuse ; i l s  en partirent Je 30e , et 

ils Yinrent mouiller dans la  fosse de Candie Je 2c de cc mois. 

Assan Pacha, vi�ir de trois queue" commande ü la  Canée, et J e  \·ieux 

Aly, dan s  la Yille de Can die, et dans tout le royaume ; il cstoit Grand

Yis i r  en 1 G92, et �Ionsla ph a  Pael la  luy succérla en 1 G93 . Il y a encor 

i m  Pacl 1a ;\ Hctimo ' ,  rnai:; de Jeux r1 1 ieucs scnlcmcnt , et dans les 

an lrcs Yi l lcs de lï slc il n\ a qnc de s i m pl cs )Jeys . 

La ri l le  de la Canéc est ü derny ru i néc par les  Lombcs que les Véni

t iens y j c lterent dans le dcmier siégc en 1 692 , et les Turcs ne l"ont 

point réparéc ; les fortilicalions en sont rnauvaiscs cl  la garnison très 

foiblc ; rien nc promc l:tnt la misère des Vénitiens que d'avoir rnanr1u6 

cctte place 1p1i n'en méri tc pas Ic  nom � . Il peut y avoir quatre mille 

h ornmcs clans la  Yil le  de Candie et quatre mille encor dans le restc 
t i e  lïsl c , cc sont lü l r" scnl0s forces dont Ie Grand Seigneur se serl 

ponr la maintcnir dans son obfr;sancc ; la l ongncur des gnerres a fort 

dépcnplé lc pa�·s ,  et p l 1 1s cncor l'avarice et la tyrannie des pachas ; 

d'aillems Ic climat en est très beau , et Ie terroir très ferti le , e l le  

abonde en hleds , en Yin" , en soyc , en huiles , et en cire , et ses 

pasturag·es sont admirables ; il  y a aussy de grandes forests propres 

ponr la construction des Yaisse:rnx, et rien n'y m anque pour la com

moclité, rnesrne pour les tlél ices de la vic ; c'est clommage que plusieurs 

1 Port t.!e mer siti11; dans la parlic scptr.ntrionale t.!e lïle de Cand ie . 
� Les Sarrasins d'Esp:lg-nc s·cmparèrent de Candi c  en 823, sur les empereurs 

d e  Const,rn l inopl e .  A la suite des succes des C:roisés dans !"empire d"Oricn t , 
Bau<l ouin de Fl:rndre , ernpcreur de C:onstantinoplc ,  vend i t  lïle aux Vénitiens 
e n  '1204 ; les Turcs s'en crnpa1'ê!l'en t  e n  -1 GG9 , apr(•s une gu<'1Te opini:Hre de 
plus de vingt ans ; o n  d i t  q11e C:andie leur coüla hien :'>0,000 hommes et des 
,-0111 1111'' i rn ni pn;;(';:. l'C'rriol pari<' PIH'OrC' ai l lP 1 1 1"' dP <'<' l i p  :dfa i rC' .  



- 531 -

lenes derncurent en friche foute d'habilans , et il faud roi l cncor pr1�s 
d'nn million d'àmes pour achevcr de pe11 plcr cc ropumc. 

J 'ay reçu du pacha , mon ancien amy, tou lte sorte tl' honneurs ; il a 

envoyé à ma rencontre lorsque j 'ay mis pied à terre pour !'aller voir, 

toutle sa maiso n  et les plus heaux chevaux du monde, très richement 

enharnachés , toulte !'infanterie estoit sous les armes, et Ie peuple en 

foule dans les rues. Il  me paria  de la  bonne intelligence qui avoit 

esté d e  tout temps entre les tleux empires , et de la glorieuse paix que 

Vostre Maj esté venoit de donner à toutte l 'Europe , après u ne longue 

guerre qu'elle avoit sou tenue, et lerm inée avec toultc sorte tl'ayantages 

contre la  principale parlie des princes chrestiens ,  et i l  adjousta que 
c'eüt esté i111e chose i mpossibl e  il un prince qui n'auroit pas gom·erné 

ses peuples par l u y  rnème , et comman dé ses armées en personnc . 
Ma visite Jl nic , il me donna des chevaux cl plusicurs de ses 

officiers pour m'accompagncr sur les remparts , et pour Yisiler Ie>: 

forlifications de la  place , lny ayant tcsmoigné qne j'cn avois un 

extrême désir par cc que j e  m'eslois tromé au siége de la  Yi llc dans 

Ie tcmps de sa prise . .Te commencay cettc visite par La Sablonnière 

appelée préscntcment I c  hastion des haches ,  et je la finis par Ie 

bastion St-André que les  Turcs nomment I e  bastion rouge . Je tromay 
la place en asscz bon eslat , et bicn réparéc , quoy qu'cllc nc soit pa:=; 

dans l 'cstat ou cl le devro i t  cstrc, pri nci palement du costé du bast i on 

St-Arnlré oü i l  n'y a ;rncun o uHagc dcpn is I e  Panigra jnsqH'au hord 
de la mcr , ny chcmin cou rcrt ny fussé ; c'e::;t rcndroi l Ic pl us foiblc 

qui estoil autl'cfois I c  pl us fort , et par o ü  i l  seroit aisé de prcndrc 

celtc place en pcu de tem p s .  J'cn fais faire Ie plan par l'i ngénicur 

Verguin, que j 'auray l 'honneur d'cmo;·er à Yostre Majcsté . Je re

marquay qn'it mcsurc que j e  pas�ois d'un bastion à l 'autre , les 

j anis:::aircs qu ittoicnt Ic poste q ue je \'cnois de visitcr ponr aller faire 

parade dans ceux. que je d cvois Yoi r ,  cc q 1 1 i arnil csté onlonné pour 

i;'l'Ossi 1· l::i garnison à mes ycux . Cent poJ'lcur:-: d'eau du corps des 

j:inissaires rnarchoicnt deYant 111oy aYec l eu rs cheYaux , charg·és de 

deux. outres pleines cl' eau qu 'i ls Ycrsoient il terre pour me délivrer de 

lïncommodi té de la  poussière .  Je leur fis quelque d istribulion d'argent 

de rncsme qu'aux. officiers du pacha , et j e me rendis sur la marine 

po 1 1 r  1 1 1r re1 nl 1arr1 1 1 r 1 · ; . Î" f1 1 .� ;;::i l 1 1 1'• < I l '  ] ; i  pl i i >' ;:!Tn��l' :ir t i l lcric c lP la 
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place et du chasteau qui est à l 'entrée <lu port ; un canon de 60 l ivres 
de bale creva dans cette décharg·c . 

Le pacha ayant appris que j 'arnis un médccin fort habile me pria 
de l e  1�1y laisser polll' q11 clque temps , ce q ue j e  n'ay pu luy refuser ; 
il m'a promis de Ie renrnyer ü Constantinople ,  si tost qu'il l'auroit 
guéry. 

Je remettray incessammcnt ü la  rnilc, j e  pas:<eray au Mille, à Chio, 
e t  dans plusieurs autres i slcs de l'A l'chipel , et j e  feray quelque séjour 
à Smirnc, ponr p rend re nnc cognoissancc parfaitc du commerce des 
sujets de Vostre l\fajesté , et de tont cc qui peut avoir rapport à son 
service dont j e  luy rendray dans l a  snitte un compte très exact. 
Je suis , etc. 

VIII. 

A Mess·ieu.i·s les  Eschevins et Députés du comm erce 

de Marseille . 

A SfüR:-iE , Ic 15 no\'embre 1699 . 

.Messi�nrs , 
. l 'ay fait plus de séjou r dans le:- islcs de !'Archipel rruc je n'avois 

résolu , ü cause des venb conlraircs qui no1 1 s ont fort to11rmenté , 

cependant je crois avoir bicn employé mon tcmps , ayant pris toutles 

les cognoissances nécessaires po11 r Je bi en de \'ostre commerce , et 
ayant fait  rendre j usticc a1 1x François répand us dans l es isles à qui 
les insulai res avoient fait quelque tort ; l'cxem ple de Constantin 
Condily qu i estoit le tiran de Paros ' pendant la g11 crre en fait foy. 

1 Cette ile de !'Archipel était  ct'.•lèbre tlan s L m t iqu ité par son marbre hlanc. 

Les Turcs J 'enleYeren t  aux Vénit ien s ,  ainsi que i\(•grepont ,  ,·ers '1 1�70. Quancl 
Dariu s  vint  en vah i r la G rèce , Paros embrassa son part i ; après i\larathon , 
�l i l t i ade alla J 'assiéger ; Parns p rnm it de capit uler , mais au m oment de I e  

faire . e l l e  reçut !'av i s  Je J'arrivée t l\m secours et retira s a  parole , d"·oÜ est 

,·e n u  Je p roverbe grec : tc11i1· sci 11cwolc à lei rnaniàc des Pw·ieiis . . '> part cela, 
les habitants de celte ile onl toujours passó pour ge11s de grand sens , à tel 

point que les G rees des iles Yoisines les prernicnt sou vent pour arbitres clans 
l e1 1 rs tlitTérends. 

Les Husses s'en ,;on t c m  par," en ·J ï71 , mais ne la conscrvèrent pas longtemps. 



- 533 -

J 'ay tous les sujets du monde de me louer de la manière dont j'ay 
esté reçu à Smirne ; M. de Royer, en a fait les honneurs de fort bonne 
gràce , et tous les marchands y ont contribué avec empressement ; 
j 'ay assisté à touttes leurs délibérations , et j 'ay trouvé de l'ordre 
partout, et une union, et une bonne intell igence parmy la nation qui 

m'a fait plaisir ; je les ay tous exhorté à la continuer, estant une chose 
très-agréable à Sa Majesté , <lont je ne manquerny pas de luy rendre 
compte ; iJs m'ont tous assuré qu'ils estoient dans cette disposition , 
persuadés que rien n'est plus utile à l'avantage de leur commerce , 
et que rien ne luy estoit plus contraire que l a  jalousie, la division, et 
les procès. M. le consul les entretient autant qu'il peut dans ces 
sentiments, c'est un homme de mérite, et très-capable de bien gou
verner une Eschelle ,  pour lequel vous devez avoir des égards dans 
les occasions. 

Le Sr Barbier premier interprêlc m'ayant représenté que les dé
penses sont icy fort grandes , de mesme que les loyers des maisons , 
payant 150 escus de la sienne , qu'il estoit charg·é d'une nombreuse 
famille, et qu'il luy estoit impossible de suhsister avec des appointe
ments de quatre cent escus , j 'ay fait assembler la nation pour sávoir 
si elle estoit contente de ses services , et sur le tesmoignage qu'elle 
m'a généralement marqué de la satisfaction qu'elle avoit · de son 
assiduité à remplir ses devoirs , je les ay augmenté de cent escus 
sous vostre bon plaisir , sans conséquen<.:e pour Je drogman , qui Juy 
succédera , et pour lequel on n'aul'a pas la mesme consi<lération . 
J'espère, messieurs, que vous l'approuverez , j'en escriray au minis
tre , et à M. Je premier président cl' Aix ; soiez persuadés que je 
donneray tous mes soins à vos affaires , et  q_ue je les regarderay 
comme les miennes . Je suis , etc. 

IX. 

An Roy . A SMmNE , Je 25 novembre 1699. 

Sire , 

Les vents de nort , ont soufflé avec tant de force et de constance 
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depuis deux moi:; , qu'à peine ay-j e  trouré quclquc relàche pour me 

rendre icy , et quand les  vaisseaux de Vostre Majesté n'auroient pas 
eu ses ordres pour visiter une partie des isles de l'Archipel , à peine 

auroient-ils pu faire une plus grande diligence. 

Quelque désir que j 'aye de me rernlre à Constantinople, je n'ay pu 
abréger nostre navigation ; cependanl j e  n'ay pas lais!'é. de mettre à 

profit mon séjour dans les isles , j 'en ay pris une cognoissance par

l'aitte, et du commerce que les sujets de Vostre Majesté peuvent y 
faire , ce qui me sera rl'un grand secours pour l'aveni r , et j 'ay fait 

chastier l es petits tirans qui profilant des désordres de la guerre , 

pilloient la nation , et les capitaines <le nos hastiments qui y ahordoient. 

J'ay trouvé à Chio les affaires de la religion dans Ie plus pitoyable 

estat du monde ; les Grecs ennemys des latins excitent les Turcs par 

argent et par tout autre moyen it les persécuter ; j'ay cru <levoir 

soutenir leur zèle et leur donner quelr1ue espérance d'un traitement 

plus doux ; j 'ay m is pied à terre pour ce suj et, et je me suis monstré 

dans la ville accompagné de tous les officiers de Vosh"e Majesté , cl 
de tous les gcntilshommes de ma suitte , j 'ay visité les principaux 

latins , et j 'ay menacé les puissances du pays de me plaindre à la 
Porte des vexations qu'clle leur fcroient à l 'avenir . 

Les d�putcz grecs , et les principaux de leur nation , m'estants 

venu vair , je leur représentay leur injustice et Je tart qu'ils se fai

soient par leur di vision qui causeroit leur rnine entière ; qu'ils ne 

devroient pas s'atte111l re que Vostre Majesté ahandonnàt j amais les 

latins , que si leur déchainement n'estoit pas si grand , leur différens 
pourroient aisément s'accommoder , et qu'on feroit leurs affaires 

comm unes à la Porte à mains Lle frais qu'ils n'en emploioient pom 

persécuter les catholiques. lls convinrent de leur faute, me promirent 

de la réparer par une conduitte plus douce , qu'ils ne s'opposeroient 

plus au rétablissement de nos égl ises , ny aux autres avantages que 

je ponrrois obtenir du Grand-Seigneur en faveur des latins, et qu'ils 

les regardcroient à l'avenir comme leurs frères ; je me fie pen à leur 
parole d'autant plus que j'ay sceu que depuis mon départ , ils ont 

tenu plusieurs assemblées, et qu'ils ont fait une députation à la Porte ; 

je sçauray à que! sujet dès que j e  seray arrivé à Constantinople.  

Des quatre églises latines qui estoicnt à Chio , on en a fait deux 
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mosquées ' , la calhédrale cl celle des Dominicain� ; il nc faut pl u:; 
songer d'y pouvoir rentrer. Celle de8 Jésuites subsiste cncore , on 
en a fait un magasin , et celle des Capucins a esté ruinée ; ce que 

j'ay trouvé de fort extraordinaire, c'est que dans l e  rapport qui fut fait 

Ie 1 3  may 1696 par lc cady de Chio sur les ordres dn grand visir 
qui y avoit envoyé un de ses agas a\'ec Ie sieur Fornetty drogman � 

de Vostre Maj esté , il est dit que l'église des Capucins estoit cle;;ja 
clémol ie , et elle ne Ie fut que Ie 16  juin de la mesme annéc , de 
sorte qu'il semble que Ie voiage du sr Fornetty à Chio qui n'y avait 

esté envoyé que pour favoriser Ie reslablissement des églises , n'ast 

servy qu'à leur destruclion ; c'est ce qu'il est hon d'examiner , et 

sitost que je  J 'auray fait avec cxactitude j 'auray l ' honneur d'cn rendre 

comptc à Vo>:tre Jfajesté . 

Le Sr de Rrians consnl de Chio fait dirc t rois messes clans la cha

pell e  consulaire les climanchcs et les festes ; il y vient un si grand 

concours de latins , que sa chapellc quoique très spacicuse peut il 
peine les contenir , l cu1· fcrveur s'augmentant par la pcr�écution , 

comme faisoit autrefois lc nomhre des chrestiens par Ie sang des 
martyrs. Je trarnillcray à leur soulagcment avcc tout Ic zèle pos 

sible , et suivant les ordres que j'cn ay reccu de Vostrc l\fojesté. 

M. Sorando , ambassadeur à Venise , a esté longtemps arresté à 
I\Iétélin 3 par les vents contraircs ; ayant enfin gagné les Dardanclles , 

i l  y a trouvé deux galères d11 Graml -Seigncm commandécs par 
Dervich Oglou et Abduraman Ic l\Iarseill oi:; , qui l 'o11t porté il 
Constantinople .  

J 'ay esté receu icy avec toulte . sortc d'l 10nneur , l es Anglois e t  les 

Hollandois se sont anssy cmprcssé::; ü m'en faire , ils sont venus il ma 

rencontre j usqu'au chastcau , et j 'ai cslé �al ué de tou ltc ]'arti l 

lerie de lcurs vaisscaux , m'ayant mcsmc conduit e n  coq1s il notrc 
maison consulaire. 

1 C'est á d irc : on e n  a con1·crti deux e n  mo�r1uécs. 

• lntcrprèlc des langues étrangères ; qualiflcaliou usiléc au lernps d u  bas 
empire, dont ces personnages élaient fonctiounait·cs. Ce terme ne tircrait-il pas 

son origine des langues germaniques ; drogman , pour clmcgman , de clmgcn 
porter, dans Ie sens de lransmettrc et mem hommc ; pcrsonnage qui transmct, 
r1ui  trad uit. 

3 .'\.ncie1111c Lesbos. llc crue Ic� Turcs prirc u l  attx Yénilie11s sous '.\lahomcl l l. 
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Un vaisseau malthois armé en course et commandé par Je nommé 
Paul Vesin , après avoir fait beaucoup de violences dans les isles , 
j usqu'à piller les églises grccques a eschoué auprès de l'isle de Sefo 1 ;  

une partie d e  l'équipagc s'estant sauvé à terre , M .  de Bagneux 

commandant du second vaisseau de Vostre l\faj esté , que M. Bidaud 

avoit envoyé à Zia, Thcrmia • et à A thènes les a ramassé et les a fait 

mettre sur un corsaire l ivournois qui s'est trouvé dans l es mers. 
Je m'embarqueray demain pour remettre à la voil e , si tost que le 

temps nous Ie permettra. Je suis , etc. 

x. 

A Monsie tt.1' le comte de Pontchm·train . 

A SmRNE , l e  25 novembre 1 699. 

Monsieur , 

Pour vous rendre un compte exact de tout ce qui s'est passé dans 

mon voiag;e de l'Archipel , je reprendray nostre navigation depuis mon 

dé part de Canclie .  Nous passames à la  vcue de l'isle de Santorin , et 

nous vinmes mouiller dans I e  port du Mille après avoir resté fort 

tourmentés par un vent de nort qui nous contraignit d'y demeurer 
douze jours. 

Cette isle fait peu de commerce , .  i l  n'y vient que du vin , j'y trou

vai peu d'affaires ; Ie S• Goujon nostre consul depuis quatorze ans , 

est un sujet très médiocre qui n'a d'autre mérite que celui d'un ' 

1 Serfo ou Seriphus , une des cyclades. Les poètes disent que Persée y fut 
élevé , et qu'ayant un jour montré aux hahitants la tête de MéC:use , il les 
changea en pierres. Cela peint bien l'ancienne stérililé de cette ile .  IJ existait 
à sou sujet un singulier pn;j ugé : on disait que les gre11ouilles y étaient muettes, 

et que si on les transportait ailleurs , elles criaient aussitót après. Ce qui a fait 
qu'en Grèce pour dösigner un homme qui ne sait n i  parler ni chanler , on 

disail : c'est mw g1·enouille de Se1·iphus. 
• Zia et Thermia , Jeux des cyclades ;  cetie dernière lire son nom de ses 

sources creau chaude. On dit que les perdrix y sont extrèmement nombreuses. 
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ancien service ; le S·· Renouard marchand de résidence au Mille , 
homme riche et plein d'esprit fait touttes les  fonctions du consulat , 

c'est à l uy que les officiers de S . 1\1. et les capilaines de nos bastiments 
qui viennent dans cette isl e ,  s'adressent pour leurs besoins , et il est 

uien plus capable de remplir Je po�te que Ie Sr Gouj o n .  

En partant d u  Mille , Ie vaisseau 1'  Asseu1'é s e  sépara d e  nous , e t  

prit l a  route d'Athènes e t  du cap d'Oro 1 , et il ne nous a rejoinl que 
vingt j o nrs áprès , aiant esté obligé de relàcher à Largentière \ par 

les vents forcés qui ne luy pern1 irent par de doubler l'isle cl'Andros 3 ;  
pour nous u n  petit vent nous mena d u . Mille à Tréou Ie  meilleur 

mouillage de l ' isle de Paros en vingt quatre heures ; j'y fis venir Ie 

Sr Coronello consul de Naxis ', qui m e  dit que les affaires de son 
Eschelle et celles de la religion y estoient en bon estat . 

J 'ay terminé à Tréou une vieille affaire de sept ans entre Ie  

Sr Renouard et les  hahitans de Paros ; Je Sr Renouard s'estant 
associé avec un Turc , avoit chargé à la Canée une harque d'huile 

pour l a  Yendre à Constantinople ; l a  barque avoit touché par u n  

mauvais temps sur u n e  roche à l'entrée d u  port d e  Paros e t  avoit fait 

1 Ou plutót Dorn , cap de lïle de l\égrepont. 
t Ou Argcntaria , tout  près de lïle <lc l\l ilo , anciennement appelée Cimolos . 

Les a11ciens faisaient. grand cas de sa terre grasse et savonneuse qui scrvail ;'1 
blanchir Ic lingc , mais ce mode de blanchissage encore en usage aujourd'Jwi 
est assez sale. Cctle ile étail Ie rendez-Yous des corsaires et des banquerouliers .  
Elle l ire  son nom moderne de mines d'argenl qu'on y supposail exister. 

3 U1 1c des cycla<les , fcrtile en oran:;ers , ci tronniers , etc. 
4 Ou plutût  Naxos la plus grande et la plus f'erlile des cyclades , aussi l'ap

pellc-t-on la Reine, les anciens comparaient son vin au Nectar ; les Naxiens 
l'est iment fort à ce qu'il  parail, car on les d i t  de  vél'itables enfants de Bacchus. 
Ce dieu, d isait-on anciennement , avail élé nourri dans l'ile , et  voili1 pourquoi 
les hahitants lui avaient voué un culte si ferYent ; il avait un lemple bàli sur 
une roche plat e , séparée de lïle ; ce monument colossal , était entièremen t 
bàti en marbre ; il en cxisle à peine quelques vestigcs. Des canaux ménagés 
des deux cûtés du pont en pierre de tail le qui faisait communiquer Ie temple 
avec lïle , c.onduisaicnt Ie  Yin dans les réservoirs

' 
sacl'és. 

Les Naxiens aYaie11 t une coutume singulièrc , qui peut-être existe e11core ; 
à la mort cl 'un des époux , Ie survivanl ne sortait pas de chez lui pendant six 
mais , pas m ème pour aller à l 'c'•glise , ni  pour aucune affaire q11elqu'importante 
qu 'elle put ètrc . 

L'histoire de Naxos est fort curicuse . 
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naul'ragc ; les l 1 aLitans au licu de donner secours au patron de la 

barque s'estoient saisys de l'huile qu'il avoit sauvé du naufrage , et 

portée à terre , le Turc s'estoit fait faire raison de sa part , par un 
ordre du capitan pacha , et les gem; de Paros ne vouloient faire 

aucune j ustice an Sr Ilenouar<l , et se mocquoient de nos menaccs. 
Je leur envoiay ordre de com paroistre <levant moy , ils y vinrent 

avec peine , Ie Sr Benouar1l ayant j usti!ié la validité de ses préten

tions , je condamnay les habitans à le satisfaire et par un accom

modement il:o: luy payèrent neuf cent cscus de 1 600 à quoy il faisoit 

monter sa part du charge ment. lis ne se sont accom modés que par 

la crainte qu'ils ont eue que j e  ne les menasse à Constantinople au 

trihunal du Grand-Visir pour jug·er le différent ; eet exemple con

tiendra les insulaires et les empeschera de faire des avanies à nos 

bastimens. 

De Tréou nous vin mes à Sira ',  oü Ie vent redouhla de force , de 

sorte que les vaisseaux du noy ne pouvoient se communiqner par 

leurs canots. Le vent s'estant enfîn calmé , nous levàmes l'ancre , 

pour aller à Chio oü nous arrivames en deux fois vingt quatre heures . 

Estant à Sira un marchand franç.ois nommé Martin , vint se 

plaindre à moy que le provédileur � de Tine l'avoit retenu prisonnier 

trois mois durant , et avoit mis ses effets en séquestre sous prétexte 
qu'il avoit esté caution d'un patron de barque françois a qui les 

Tiniotes avoient confîé un esclave turc dont la  rançon montoit à deux 

mille cinq cents escus , et qu'on n'avoit plus ouy parler du patrnn 

ny de l'esclavc ; apnt cxaminé Ic contract et veu que Martin n'avoit 

esté que tesmoin de la convcnlion , et non pas caution , je donnay 

le S' Fonton à Martin pour aller ensemble au Tine , et j 'escrivois 

une lettre assez forte au prnvédi leur qui fit rendre à Martin ses 
effets et payer les frais  de sa détcnlion. 

Je dcscendis à terre il Chio polll' consoler l es catolirrucs par ma 

;\ ncienne Syl'Os , ile du ::;roupe de� cycl ac\es : ses habilanls sonl les plus 
laborieux de la Grèce . 

� Gouverneur que la républiqne lle Ven i se envoyait clans ses possessions , 
avec un commanc\ement absolu dans les affaires de la paix et de la guerre. L'ile 
de Tine , une des cyclades , appartenail aux Vénitiens ; elle produisail une soic 
excellente. 
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présence , et pour leur <lonner espérance <l'un meilleur avenir ; j 'y 
fus reçeu par les puissances du pays avec be:rncoup d'honneur , 

et l'on me salua de toutte ] 'artillerie du chasleau quand je mis pied 

à terre , et quancl je me rem·barquay , Ie pacha m'envoya plusieurs 

rafraîchissements. 
J'ay esté de Chio huit j ours pour venir anx isles d'Ourlac 1 à 

cause des calmes ; Ie lendemain que j ' y  arrivay je vins ? Smirne oü 

j e  puis <lire qne j 'ay trouvé l 'Eschelle en très bon estat et touttes 

chose::; dans l'ordre ; je dois cette j ustice à M. Royer nostre consul 

qui j oint à sa douceur naturelle , u n e  grande vigilance pour ce qui 

regarcle Je service , et les intérèls de la nation ; il e�t ennemy des 
procès et des brouilleries , et son soin principal est de maintenir les 

marchands dans une bonne intelligence. Le démeslé du b:rnc à 
l'église des capucins dont on vous a tant escrit , est accomodé à la 

satisfaction et du consentemen1 des partles , et j'ay jugé à propos 

de n'en point parler pour ne pas réveiller la discorde entre le fils 

du consul et mademoiselle Rostang ; il estoit mèrne ridicule de vous 

rompre la teste sur la préséance entre deux perrnnnes qui n'ont 
point de rang. 

J'ay assisté à touttes Jes assemblées de la nation , j'ay fait 
cognoistre aux marchands que la volonté du Roy estoit qu'ils vé
cussent dans une parfaite union , et  clans la considération qu'ils 

doivent à leur conrnl ; je les y ay trouvé tous Lien disposés. 
On tint hier l'assemblée pour l'élection des nouveaux dépulé:; , les 

Srs Garclane et Odou furent choisis. 
J'ay esté icy reçeu avec toutte sorte cl'honneu r ;  les i\nglois et les 

Hollandois sont venus à ma rencontre j usqu'au chasteau , et m'ont 

fait sal uer de toutte ]'artillerie de l eurs vaisseanx ; il y en avoit 

deux de guerre et dix marchands , I e  Sr Royer et la nation sont 

venus me prendre aux isles d'Ourlac. Les consuls anglois et holl::m

clois vivent icy avec beaucoup de faste , leurs appoinlements sont de 
4000 piastres de réaux qui font 15,000 livre;;: ; Ie nostre qui  doit 

prime sur eux. n'en a que 9,500 ' estant encor obligé à plusieurs 

dépenscs extraordinaires qui retomhent sur luy.  Si Sa Majesté y 

1 lies du golrc de Smyrnc . 
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avoit quelque égard, ce seroit un moyen pour l'engager à continuer ses 
seevices avec plns de zèle , el quelque augmentation de gages seroit 
peu de chose pour le commerce , et beaucoup pour le consul ; je  
vous  supplie , Monsieu r , d 'y  faire attention , d'autant plus que  cette 
gràce ne tireroit à aucune conséquence , n'y ayant des Anglois et 
des Hollandois dant tout Ie Levant qu'icy et à Alep. 

J'ay reçeû Jes lettres de Séyde 1, du  Sr Brémond , nostre consul .à 
Jérusalem , qui me demande nn  commandernent de la Porte pour y 
passer seurement et pour )' résider sans e�tre exposé aux avanies 
des Turcs ; je Ie solliciteray à mon arrivée à Constantinople si 
M. de Castagnères ne l'a pas encor obtenu . 

J'ay passé à Délos ! oü j'ay visité l es ruines des temples d'Apollon 
et de Diane ; i l  y a des arnas de rnarbre prodigieux ; comme cette 
isle est déserte , on pourroit en tirer aisément pour rebastir la cha
pelle du palais de Constantinople qui n'est que de bois et de pltttre , 
c'est à quoy je <lonneray mon attent.ion , sans engager le commerce 
à une grosse dépense . Je suis , etc. 

XI. 

Au Roy. A CoNSTANTINOPLE , Ie  2 janvier 1 700 . 

Sire , 

Les vaisseaux de Vostre Majesté sont entrés dans Ie port de 
Constantinople Je 1 1  o du mois passé ; ils ont esté quinze jours à 
venir de Smirne icy à cause des calmes qui nous ont pris sur 

1 L'ancienne Sidon , qui n'était pas mains célèbre dans l'antiquité par les 

richesses et par Ie luxe de ses habitanls , que par leur industrie. C'est là qu'on 
fit pour la  première fois du verre. 

� Ile au midi de Tine ; célèhre par son temple d'Apollon. On prétendail que 
Latone y était accouchée d"Apollon et de Diane , et que cette ile j usqu'alors 
errante sur les flats , devint aussitót fixe. On l'appelait autrefois  Lagia de 

)\.a'YW' ,  lièvre , pa ree que ces animaux y étaient fort nombreux ; on en trouve 
encore aujourd'hui en riuantité. Celte ile ainsi qu'une autre plus petite qui en 
est toule voisine sant entièrement jonchées de débris antiques. 
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Métélin , et la navigation eut esté encor plus longue si M .  Bidaud 

n'eut profité de tous les moments pour entrer dans les Dardanelles ' : 

les vents du nort nous ont arresté quatre j ours aux seconds chasteaux, 
après quoy ceux d'ouest soufflèrent avec tant de force , qu'ils nous 

ménerent à Constantinople en dix buit h cures . 
Les chasteaux des Dardanelles , onl  rendu le salut aux vaisseaux 

de Vostrc Majesté coup pour coup , et m'ont ensuite salué de sept 

coups de canon de clou ze l ivres de bale ; les houlets trnversoient le  

canal , et passoient beaucoup au-delà .  L'ingénieur Verguin a visité 

les chasteaux et les batteries ; ayant pris les dimensions des plus 
gros canons , il envoye touttes ses observations à i\I. le comte de 

Pontcl1artrain .  

A peine avois-je mouillé dans l e  port , que l e s  ambassadeurs d e  

Venise e t  d'Hollandc m'ont envoyé complirnentcr , e t  le lendemain 

ceux d'Angleterre , de :Moscovie et de Raguse , quoyque je ne leur 

eusse pas encore notifîé m on arrivée.  C'est icy la coutume d'en user 

de la sorte .  

Je ne déharquay que Ie  1 2 , et I e  13 I e  Grand-Visir Hussein pacha 

m'emoya lc f i l s  de ;\Iorocordato qui fait les fonctions de premier 

drogman de la Porte, à la place de son père qui a esté fait conseiller 

d'Estat. Aucnn Grand-Visir n'avoit encor fait les premiers compli

ments aux ambassadeurs , les cai macr1ns de Constantinople s'en 
estoient même dispensés . 

1 Les Dardanelles sont deux chàteaux sur les bords du détroit de Gallipol i 
qu"on appelle aussi d é i roit  des Dardanclles , entre la mer de Marmara et 
J"An.:h i pel .  Ce nom q1ii Y ient  it coup sür de Dardanus est celui d"une ville qui 
existait cncore an rnoyen-<tge sur la  ri\·c asiatique . Tout , dans ces environs 
rappellc une hi,toire i llustre , et pou1· t rouYe1· du charme dans un Yoyage sur 
ces bonis il faL1drait prendrc pour i t i nérairc la Topogmphie de l'Iliadc, publ iée 
ré·cemmc1 1 t par un sa\·a1ll Crétois : 11 .  l\icolaïdès. 

Aujourd"lrni J " un des chàteaux à rentréc du détroil s'appelle Ie  ch<Heau neuf 
d"Asie , raulrc Ic clüteau ncuf d"Europc ; ils furcnt h<His par '\lahornet IV en 
1 fi87. Lorsqu'un Yaisseau rnarchancl approche des ch.lteaux , i l  doit les saluer 
de ci11q ou au moins de lrois conps de canon ; si  c'est un Yaisseau de guerre , i l  
doit e n  tirer onze , ncuf, o u  sept , auxqucls les chàteaux répondent par cinq , 
t rois  ou un ; Ie vaisseau les rernercie de trois , cinq ou sept coups , après quoi 
i l  continue sa route.  Le salut accord1" :1 Ferri o l fut t out-:\-fait extraordinaire. 
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J'ay envoyé Ie jour suivant rendre la visite au Grand-Visi r ,  j'ay 
aussy envoyé notifler mon arrivée an Moufty , aux Cadéleskiers ' , à 

tous l es visirs de route, au grand chancelier et aux principaux officiers 

de la Porte ,  et j'estois prest à prendre une première audiance du 
Grand-Visir Ie 1 5 , ainsy qu'il avoit esté règl é , mais il survint une 
difflculté qui la  flt différer j usqu'au 25 ; je prétendois qu'on me 

donnàt un caftan doublé de martres zébelines ; ainsy qu'on l'avoit 

donné aux ambassadeurs d'Angleterre et d'Hol lande à l eur retour 

des conférences et du traitté de Carlowitz , et qu'on ne rnanqueroit 

pas de Ie donner à !'ambassadeur extraordinaire de l'Empereu r , qui 

estoit sur Ie point d'arriver à la  Porte . Le grand chancelier et Moro

cordato par les mains desquels touttes l es a ffaires estrangères passen t ,  

parurent 1!pouvantés d e  ma proposition , e t  me dirent q u e  c e  scroit 

ren verser absolurnent Ie cérémonial tie eet empire , qu'à la vérité on 

avoil donné des Yestes de martres zébelines aux ambassadeurs d'An 

gleterre et <l'Hollande, à leur retour de Carlowitz pour l eur marquer 

la  satisfaction qu'on avoit de leun; services , par la paix el Je repos 
qu'ils venoient de procurer à l 'EmpÎl'e , mais que ce n'avoit pas esté 

dans une audience publique , e�tanls allés chez Ie Grand-Visir snr 

leurs prOpres chevaux , sans chiaoux , et sans janissaires , et Ie 

Grand-Visir ne les ayant pas reçeu avec son habit de cérémonie ; 
que depuis ce ternps-là ils avoient rcndu une lettre de félicitation 

sur la pai x au Gran<l-Visir de la part de leun; maistres , et qu'i l s  

n'avoient pris <lans cette audience , que des caftans ordinaires sans 

prétendre que l 'honneur qu'on l eur aYoit fait auparaYant tiràt à 

aucune conséquence et fut lm préj ugé qui renversàt l 'ordre de 

tout temps estably ;  qu'à l'égard de !'ambassadeur de l 'emperenr ,  i l  

n'estoit pas encor décidé de quelle rnanière i l  seroit traitté, et que je  

n'estois pas en droit de me faire une l égilime prétention snr un 
avenir incertain . . Te  l eur répliquay q u e  ! 'ambassadeur rle Vostre 

Majesté ayant icy Ic premier rang- sur tous l es ambassadeurs des 

1 C'étaient anciennement les chefs de la .Tuslice de !"empire Ottoman , qui 
jugeaienl toutes les causes du d ivan ; leur nom vient de Cadi, j uge, el Le.schkCI" 
armée, parce quïls élaienl surtout les j uges des soldats. 1 1  n'y avail anciennc
ment que trnis officiers de cc nom 1lans tout ! "empi re , un en Ei1rope , 1111 c'll 
.biP .  e t  1111 :1 1 1trr nn C::1irc'. 
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princes chrélicns, cl voul:mt avcc raison conservcr celte supériorilé , 
ce seroil mal délrntcr que de perrnettre qu'on me traitlat avec des 
honneurs inférieurs , et d'accepter un simple caftan au milieu des 
ambassadeurs de l'empereu r ,  d'Angleterre , et d'Holande , et que I e  
caftan doublé de martre zébel ines estant icy l a  marque d'honneur la  
plus  distinguée je  ne pouvois m e  relascher sur ce  point ; I e  grand 
chancelier et Morocordato me déclarèrent qu'ils n'oseroient en ouvrir 
Ja bouche au Grand-Visir, et que quelque désir qu'il s eussent de m e  
faire plaisir, i l s  ne risqueroient pas leur vie et  leur fortune pour me 
complaire ; que les  ambassadeurs d'Angleterre et d'Hollande avoient 
reçeu une légère récornpense de leurs peines , par un caftan de 
martres zébelines et qu'ils croioient aroir  peu fait pour Jes recognois
trc ; j e  répondis que si les honneurs estoient proportionnés aux 
services, j e  ne roiois pas qu'aucun ambassadeur put en prétendre de 
plus grands que celuy de France , puisquc sans la diversion que les 
armécs de Vostre i\fajesté avoient failte sur Ie  IUün des principales 
forces de l 'empcreur, les turcs >:eroie11t peul estre hors de l 'E urope ; 
I e  grand chancelier me dit qu'i l  regardoit les choses d'un reil bien 
di fférent , et qu'il estimoit l 'obligalion du moins réciproque ; I e  
Grand-Seigneur estant entré le premier en guerre , et demeuré Ie  
dernier les armes à la main ; j e  répartis qu'on perdoit bienlöt la  
mémoire des services rendn s ,  mais que puisqu'ils ne vouloient faire 
ny le dcvoir de mi nistres , ny cel u y  d'amys , j e  prcndrois un aulre 
eanal qne Ie leur pour sig·ni fier mes prétentions au Grand-Visir , et 
je m'adressay à son Kiaia qui ne parut pas moins surpris de ma 
proposition que les deux autres. Après s'estre entendu sur les 
exemples conlraires aux nournautez qu'il dit que j e  voul ois inlroduire 
dans l eur cérémonial , il me pria de faire reflection à ma demande , 

. et me donna trcis j ours pour y penser ; ce temps expiré je luy ren
Yoyay Ie si' Fonton mon premier interpréle pour l uy clire que I e  
clclay qu'il m'avoit donné n'avoit rien changé à m a  résolution , e t  
qu'il essayoit en u i n  de fatigu cr ma patience. L e  Kiaia répon
dit qu'il me prioit encor une fois d'y songer , et qu'il sçarnit 
certainement que Ie Grand-Visir refuseroit ma demande , qu'alors 
nous nous trouverions l 'un et  l'autre dans un estat à ne pournir 
plu" r0r11lrr : YOYnnt  cn" 1 1 i l 0  par 10" < l i"cours du Sr Fonton que 

• 
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j e  tiendrois ferme dans mes prétentions , il luy proposa un tem
péramment qui fut que je  prendrois mon audiance avec un caftan 
ordinaire comme tous mes devanciers l 'avoient fait , que huit 
j ours après je verrois le  Grand-Visir à sa maison de campagne sur Ie 
canal de la mer Noire , qu'il m'y donneroit un caftan de martre 
zébeline , comme les ambassadeurs d'Angleterre et d'Hollande 
l'avoient eu , et que je luy prote!:<lerois alors que s'il en donnoit un 
pareil à !'ambassadeur de l'empereur à sa prernière audience je n'en 
recevrois plus d'autres à l'avenir , et que mes protestations seroiellt 

reçeues Je crus ne devoir pas refuser ce dernier parly, voyant 
J 'opiniatreté des ministres de la Porte , ne scachant pas si Vostre 
Majesté approuveroit que dans le commencement de mes négocia
tions je  misse ses affaires à la dernière extrémilé ; j'acljoustay seule
ment que je  rendrois compte à Vostre Majesté de leur cornluitte et  
de la mienne, et que j ' igllorois si e l le  en seroit approuvée. 

I l  est dangereux de mollir avec les Turcs ; c'est une nation lière 

avec les humbles, et uil ambassadeur faible dans les commencements 
doit s'assurer de ne l'estre que de nom durant le cours de son am
bassade , d'ailleurs j 'ose dire à \' ostre l\fajesté que les Turcs ne 
veulent point se brouiller avec elle, et que s'ils estoient assez im
prudents pour Ie faire , i l  seroit aisé de  les  mettre à la raison ; la 
cognoissancce que je me suis acquis de leurs affaires , leur faiblesse 
dans Ie gouvernement et Ie mauvais ordre de lem discipline militaire, 
me donneroient les moyens de satisfaire à la parole que j 'ai aYancée, 
et à mes engagements. Ce n'est plus les Turcs d'aut.refois , qui 
prétendoient dominer toutte la terre , ils se verroient bientost 
réduils à subir les rnesmes loix qu'ils ont données avec tant de 
hauteur ; pour moy je ne redoute point leurs menaces , et je supplie 
très humblement Vostre Majesté de me faire seavoir ses intentions , 
et si elle veut que je rnutiellne avec fermeté touttes les affaires de 
justice et de raison , et que je m'oppose fortement ü lem caprice , 
et aux injustices qu'ils voudroient nous faire . J e  sçay qu'avant d'en 
venir là , uil ambassadeur doit cmployer les voyes de la douceur , 
et concilier les esprits et les intérests communs avec heaucoup de 
ménagement ; je  n'ig·nore pas aussy que Ja paix relldra les Turcs 
plus difficiles , et j'ose dir·� plus insolents . 
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Après estre convenus que je prendrois pour cette fois le caftan 

ordinaire ,  Ie Grand-Visir me fit <lire qu'il avoit impatience de 

me voir , que Ie choix que Vostre Majesté avoit fait de moy pour 

rempfü !'ambassade s'accordoit avec leur ioclination , qu'ils estoient 
accoutumés à ma m:mière de traitter les affaires , et que je pouvois 

à mon choix. venir à l 'audience seul , ou avec M. de Castagnères ; 

je répondis qu'il estoit j uste que M. de Castagnères après dix ans 
de service dans cette cour , en partit avec tous les honneurs deus 

à son caractère , et que nous Ie verrions ensemble , et nous primes 

jour au 25 . 

La magnificence :J.Vec laquelle je parus dans cette fonction fut 
grande, et audelà de tout ce qu'on avoit veu depuis longtemps ; j'avois 

plus de cent hommes à pied , et trois cents à cbernl , tous richement 

vestus , et l'ordre de la marche fut parfaitement bien observé ; 
tous les officiers des vaisseaux de Vostre Maj esté me firent cortège , 

vingt gentilshomrnes qui m'ont icy accompagné et toutte la nation 

françoise et Jes protégés ; les rues estoient hordées d'u.ne infinité de 

peu ple , et en passant le port, les vaisseaux de Vostre =\Iaj esté me firent 
un fort beau sal ut . Le visir estoit avec son habit et son tulban de 

cérémonie , et sa eour fort leste et nornbreuse ; il ne me fit pas at

tendre un moment, et i l entra dans la salle cl'audiance par la porte 

du harem en mesme temps que moi par la porle du.dehors ; on donna 
60 caftans aux gem; de ma suitte , et tous les oflîciers de Vostre 

l\fajesté , ses gardes de la marine , et les gentilshommes françois 

avoient l'espée du costé , ce qui ne s'estoit point encore pratiqué . Le 

visir me fit Leaucoup d'accueil , et rappela les campagnes que nous 
avons fait ensemble ; Ie resle de l'audiance , se passa à peu près de 

la mesme manière que celle de '.\BI . Girarclin et de Caslagnères , je 

n'en fais pas Je détail à Vostre .'.iajesté pom· ne pas rendre ma lettre 

ennuyeuse par sa longueur . 
Je dois cette j ustice au s" Fonton , cl'avoir exécuté mes ordres avec 

beaucoup d'cxactitude et de zèle ; j'ai usé Je celte précaution de luy 
fail'C porter touttes mes paroles anx ofûciers de la Porte par escrit . 

M .  Didaud tient un si bon ordre parmy les officiers qui sont sous 
luy , qu'il 11e s'est rien passé jusqu'icy qui a-yt fait la moindre peine 
aux Tnrcs , qui �ont de leur costé très soigneux d'éviter les occasions 

XXXI XXV I 3G 



- 54ö -

de querelle . Le Capitan Pacha y lient la main à l 'égard des leventins , 

de mesme qu'Abduraman Pacha Je Marsei l lois .  
Si  tost  que les vaisseaux de Vostre Majesté seronl réparez , et en 

estat de mettre à la voile " M.  Bidaud partira d'icy ; cc sera au plus 
tard dans Ie dix du mais de férriel' ; on nc peut estrc plus satisfait 
que j e  Ie suis de la manière dont M .  Bidaud m'a traitté durant l e  

voiage , ayant fait  une fort g-rosse tlépense pour ma table , e t  pour 
cel le  <les gens de ma suitle , de mesme que i\L de Bagneu x com

m andant d u  second vaisseau cle Vo�ll'e Jlaje;;:té su1· lequel les gentils

hom mes qui m'accompagnent et mes domestiques estoient partagés . 

J'envoye à Vostrc Majesté Je plan de la ville de Candie ; clle a esté 

si mal réparée du costé du ha�lion St-An<lré que les Turcs avoient 

entièrement rasé par lenrs mines , r1ue je suis persuadé que l a  

conqueste <le cette pl ace pounoit s e  faire e n  moins <le j ours que les 

Turcs n'ont esté d'années à l a  prendre. 
Le Grand-Seigneur fait sa résidence à Sataldgé, une de ses 

maisons de chasse à treize lieues d'icy ; lorsqu'il vient à Constanti

noplc pour le  divan o u  pour la mosrruée , c c  qui arrive prcsque 

touttes les semaines , il  couche it Dao u t - pacha qui n'est t{u'it une 

lieue d 'i cy , et i l  entre il Constantinoplc il soleil leYant .  La première 
fois qu'il a passé <levant les Yais�eaux de Vostre Majesté ,  i ls  Ie 

sal uèrent de tontte leur  artillerie , et Je salut se fit avec tant d'ordre 

qu'il l u y  plust infiniment , et il  me fit dirc que je l ' obligerois de Ie 

faire sal uer de mesme touttes les fois qu'il passeroit <lans Ic port. 
M. Bidaud a fait aussy salucr Ic Grancl-Visir ,  mais une seule fois , 

et de 2'1 con ps de canon seulernent , et J e  capitan pacha de '15. 

Le Grand-Chancelier nommé Ramy Effendy et Morocordato Je 

père , ont la principale conflancc du Grand-Visir ,  audessus mesme 
de son Kiaia qui est nouvellement entré en charge . J'esludieray avec 

soin le caractère de tous l es principaux officiers de la Porte , <lont je 

rendray un compte exact it Vostre Majesté , et j e  m e  conduiray avec 
eux selon leur talent. 

L'ambassadeur de Venise n'a pas encor fait sou entrée quoyqu'il 

�oit icy depuis six semaines ; je luy donneray toutte ma maison pour 
celte cérémonie ; c'e�t la contnme rp1 ' i l  ne prenrl qne celle rle l 'am

ha�;;ad t ' 1 1 r  r l e  V r:mf 'e .  
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On attend dans un mois !'ambassadeur de l'Empereur qui vient 
avec une suitte de six cents personnes ; il a passée Sophie 1, et se 
lrouve aux environs de Constantinople .  

Les ambassadeurs d'Angleterre , d'Holande e t  des autres ministres 
ne me rendront leur visite qu'après mon audiance du Grand-Seigneur 
qui est fixée au 5 de ce mois ; il viendra exprès de Sataldgé ; Ie 

Grand-Visir me l'a fait <lire de sa part. 
Je suis etc. 

XII. 

A M. le comte de Pnntchm·ti·ain. 

A PERA, Ie 2 janvier 1700. 
Monsieur , 

Quelque dil igence q ue nous ayons pu faire, les vents nous ont si fort 
contrarié que nous ne sornmes entrés dans le port de Constanstinople 
que Je He du rnois pas$é . Comme :M. Bidaud doit vous rendre un 
compte très exact de toutte nostre navigation et qu'il est plus en estat 
de s'en bieu acquilter que moy , vous me dispenserez de I e  faire , me 
renferrnant aux seules affaires du commerce <lont j e  feray même peu 
de mention dans cette lettre , ayanl donné tout mon temps aux négo
ciations <le mes audiences du Gran<l-Visir et <lu Grand-Seigneur .  
Je  mets icy Ie Grand-Visir l e  premier , parce que je l'ay veu e t  que 
je ne verroy Sa Hautesse que dans trois jours . 

J'ay reçeu les lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire 
Ie 1r et 22 j uil let , 12 aoust , 8 et 16 septembre , j'ay exécuté vos 
ordres à l 'égard de Chauvy et je l'ay interdit <le touttes les assernblées 

de la nation , l'ayant recognu aussy coupable qu'on vous l 'a dépeint. 
Il ne l aisse pas <l'avoir Je rnérite <l'estre l'époux d'une fil le du prince 
de Moldavie . 

1 Ancicnnemcnl Sai·dica , ville de la Bulgarie , sur la �forawa qui est Ie 
Cyagrus des anciens. Les Grecs et les Turcs la nom ment Sophie , et ceux du pays 
Tl'iadiz:a . Elle a r"tr' Je sr",jour <les i 1 ,,;;pn!<'s de Serv iP. 1 1  s'y tint en il/•7 nn 
f'.Onr. i l e  P i l  f:tve 1 1 r  d<' sai nt  Athanase. 
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Je n'ay rien trouvé de plus inutile que la dépense qu'on a faitte pour 

bastir la muraille qui borne Je  jardin du palais du costé de la maison 
du sr :i<abl'e ; il y est entré plus de cahale et d'anirr:osité qu'il n'estoit 

besoin pom les intérests du commerce qui a pa-yé ces frais ; j'exami
neray ene.or les raisons qu'on a e11 .de le faire , et j e  vous en rendr-ay 

un cornpte exact. 
Les trois mousses de la hai·que nommée St-J oseph se sont fait turcs 

par un pur espüt de libertinage , et non pas pm· le mauvais traitternent 
de leu1 ·  capitainc au rapport de tout le monde . Il est mème arrivé que 

denx j o urs après que nous arnns esté icy , un mousse du B-i;:;a1·1·c 
s'est sau vé, et a esté chez Ie caimakan ' pour se faire Turc, j 'y  envoiay 
d 'abonl le Sr Fonton pom Je n:-tirer , mais inutilement , ]edit mousse 

ayant déclaré qu'il vouloit estre turc. Les provcncaux sont fort sujets 

à ce m alheur par leur inquiétude, et leur légè !'eté ; i ls  reviennent dans 

la suilte de leur égarement , comme il y paroit par l'exempl e de plu

sieurs rénégats qui se sont i-éfugiés sm les vaisseaux de Sa Majesté , 
et que j e  ne remettray point aux Turcs quoyque i ls  sachent certai-: 

nement qu'ils y sont . C'estoit il eux à les bien garder, de mesme que 

leurs esclaves clo11t il y en a actuellement plus de soixante sur les deux 
vaisseaux , il  paroit touttes fois assez dm· de perch-e son esclave que les 

'.l'urcs regar<lent comme un bien de patrimoine , et qu'ils ont acquis 

pour de l 'argent . 

Je choisiray trois jeunes· Grecs pour envoyer en France au Col 
lége d es .lésuites parmy Jes jeunes Orientaux , suivant les intentions 
du Roy , et l'ordre que vous m'en avez donné. Je prendray aussy 

cognoissance de la conduitte de nostre consul à Durazzo �, au sujet du 

1 Cel officier, <lont il  est souvent question dans Ferriol, est Je gouvemeur de 
Constantinople ; on choisissait ordinaircment pour rcmplir cetle fonction un 
homme inlrépide capablc de résister aux mutineries des janis:;aires. Quand il 
arrivait un i11cident entre les gens de guerre ou entre les ambassadeurs , Je 
caïmacan en donnait au:;sitàt avis au Grand-Visi r ,  ou allait recevoir les ordres 
du Graml-Seigneur. Il 1 1'avait de véritable autorjlé it Conslantinople qu'en !'ab
sence du l;rand-Visir , <lont il était en quelque so1·te Ic lieutenant. 

� Ville e t  port de mer de J"Albanie , à !'embouchure de l'Argentaro. Elle fut 

hàtie par une colonie de Corcyre ou  Corfou , la première année de la  39° olym
p iade , G'H ans avant notre èrc. Son ancien nom était Epidamits, qui fut plus tard 
dun g-•-. en crl1 1 i  ilr  D1pn1cl1 iw} I ,  110111 d 1 1  port . En 1·3\J :want .T .-C. ellc f11t assiégéc 
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corsaire dulcigniote ' qui nous avoit enlevé une barque , quoyque 

M. de Castagnères prétende qu'on ayt fait bonne justice au patron. 

Le Turc dont le Grand-Visir a dcmandé la lib 1wté à :\1. dP Cas

tagnères , n'est pas encor venu de �farseille ; en Ic remettant an 

Gr:md-Visir j'en tireray le meilleur pal"ly que je pourra�· pour nos 

esclaves françois . 
. J e  tiendray exaetement la main pour renvoyer en France tous l es 

b:ci.stiments dont les congez sont cxpirés ; j'a-y onlonné aux eonsuls de 

n'en espargner aucun sous peine Je désobéis:c-ance et d'intetdiction 

de l eur employ . 

. J'ay fait assembler tons les rnarchancls pom� faire rle nonveaux 

députés , i ls ont en l iberté entièrn ronr l eun; s11 lfrag"s, nt le Sr Au bel't 

a esté choisy pour premier , et Ie Sr Jean Bapti!'ü� Fabre nepveu clu 

Sr Fahre , pom second ; je len:· ay tlit r:rnc l'intention de Sa Vfajesté 

estoit qu'ils fussent •le bonne intel l igen ce entre eux , et avec Ie reste 

de la nation , Sa ":\fajesté , ayant fort d ésapprouvé 10s hrouilleries 

précédentes , en ayant mesme esté fatig 1 1ée par l es 11laintes des deux 

partys .  

Je dois vous d ire, Monsieur, r:rnc ::VC . Birlanrl d M .  de Bagneux, ont 

fait une grosse dépense po1 11· rna table et po;ir cel le q1 1 'ils ont esté 

obligés •lo tenir pendant Je voiagi� r(l.t i a Juré cinq rnois entiers à 
ca •rne des \·ents contraires. 

J'espère que leo: vais!'eanx ilc Sa �faje�té po11rront remeltre it l a  

voile 11011r reto11 mer e n  ;<'rance da11� l e  coP1meucemr.nt d n  moi>' pro

chain . M. B illa1 1d a fait oLsener j L1sq1 1 ' ic�· i t n  l t 'è� bon ot'dre par ;;es 

éq11ipages , et je ne dou te pas rr • 1'il ne so l 'le tl' icy avec l 'approbation 

générale . Il m'a promis  de tenir la main tn�s !'eurement po11 r em-

par des hannis, el scconrnc par Ic.> Corinthicns ; Athènes et Corcyre priren t. part 
contre elle : cette que1·cllc s"appela la 0ucne corinthienn e , qui  f11t comme lc 
premier le,·ain de la farnellse guerre du Pélopon&se. Celle ville a do11rn·· son n om 
à deo prince..; de la maison cl"I\njou-Sici lc : elle torn ba ensuite sous la domina
tiO'l des Vénitiens auxquels Bajazet .Il re11l cva. 

1 De' D 11\ci gno , ancienne Ulcinum , ,•i l lc  de l a  Dalmat i c . s1 1r les eótcs de 

l'Adriatiquc et les hords d u  Dri n .  Les 1'urcs s"e1 1  cmparèrent au XV• siècle , et 
les Vénitiens rassiégèrcnt en vain en ·l 69G. 
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pècher J'embarquement d'aucune marchandise par les gens de son 
bord , et de celui de M. de Bagneux. 

J'envoieray par la première occasion un  interprète au Sr Brémond 
consul de Jérusalem , et  deux janissaires qu'il m'a clemandé , et qu'il 
dit l uy estre absolument necessaires ; je luy envoieray aussy un 
commandement de la Porte , et des letlres de recornmandation aux 
puissances du pays pour son establissement. 

Je suis , etc. 

XIII. 

Au Roy. A PEHA , Je 8 janvier 1 700. 

Sire , 

Ge qui s'est passé dans Ie Serrail Ie jour que j e  devois pren<lre 
mon audiance du Grand-Seigneur, est un événement si considérable 
que j 'ay cru devoir en rendre compte à Vostre Majesté par un exprès . 

Le 5 de ce mois , j our destiné pour mon audience , je partis du 
palais de France à soleil levant , j 'estois accompagné des gentils
hommes de ma suitte , de la nation , et de mes domestiques ; je  
trouvay à Topana ' sur  la marine les  deux cornmandants des vaisseaux 
de Vostre Majesté avec quarante officiers ou gardes de la marine 
choisis par M. Bidaud pour me faire cortège ; je fus salué de 2'1 coups 
de canon de chaque vaisseau en traversant Ie port , et de toutte 
!'artillerie des bastiments marchands ; après l'avoir passé je montay 
à cheval ; la cavalcade estoit helle et nombreuse , elle estoit précédée 
de huit j anissaires à moy , <le six valets de chambre , et de 40 valets 
de pied de ma livrée , que je puis <lire estre très-magnifique. 

Le chiaoux bachy qui estoit venu à ma rencontre avec les chevaux 
du Grand-Seigneur fit marcher <levant moy ses quarante chiaoux 
deux à deux , et vint prendre ma droitte ; je l uy dis de passer à ma 
gauche ; i l  me répondit que eet honneur lui  appartenoit ; je  l uy  

1 O u  Tophana e t  Tophané, un des füubourgs d e  Constanlinople vers tr i;ót1> 
nord de Ja vllle. 
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répliqua�- qu'il se lrompoil fort el que si ma ;,;-auchc nc l 'accomodoil 
pa!:< , il ponvoit passer devant , ce q1 1'il aima mieux faire que de me 
céder la  droitte .  Nous entrames daus cel onlre au Serrail ou je fus 
reçeu de la mesme manière que M .  Girardin a eu l'honneur de 
l 'escrire très-amplement à Vo�tre l\fajeslé. Après cc divan qui dura 
peu , on servit le disner, nous mangeames seuls , Ie Grand-Visir et 
moy , Morocordato Je père nous scrvoit cl'interprète .  Le Grand
Seigneur estoit au-dessus de la leste du Granrl- Visir derrière une 
jaJousie, et je l 'apperçus à plusieu rs reprises .  Le disner finy, l'ordre 
du Grand-Seigneur vint au Grancl-Visir pour luy permettre cl'entrer 
dans son appartement. Comme je me clisposois à sortir dP la salie du 

divan,  on y apporta le grand miroir que j 'avois destiné à Sa Hautesse, 
et mes autres présents, qui furcnt trouvés si beaux que le Grand Visir 
me demanda si c'estoit de la part de Vostre Majesté ; je répondis que 

non , et que c'esloit de la miennc. 
Les officiers dPstinés pour ma conduittc ;1 la Chamhre dn trosne , 

me rncnèrent à la porte de l'appartemcnt du Grand-Seigneur ,  ou on 
me donna le caflan ; je m'assis sur un banc couvert de clrap rouge 
tandis q 11'on lc donnoil au rcste de m:-i s1 i i t te ; on en cfütrihua soixante 
et dix ; cette cérémonie linie , je me leYay ponr entrer chez le Grand
Seigneur , lorsquc le chiao11x hachy picqué de nostre di fférend sur 
Ie pas , dit à Morocordato que je n':wois point quitté mon espée , et 
que je nc pouvois pas me présenlcr <levant lc Grand-Scig-neur avec 
des armes ; Morocordato fronça le �ourcil et  voulut dit'sirnuler, et passer 
outre . mais J e  chiaoux hachy luy dit qu'i l  s'en plaindroit au Grand
Visir , et qu'il y alloit de sa teste. Morocordato approchant de rnoy 
avec la douleur peinte sur Je Yi�:-igc , me dit en tremblant que je nc 
pouvois voir Ie Grand-Seigneur avec une espéc , et que Ie cliiaoux 
hachy s'estant apperçeu que j 'arnis encore la mienne . Je Juy réponclis 
que je ne faisoi� rien qui n'eu t esté déjà fait , que Nl . de Castagnères 
l'avoit pris son audiance avec l'cspéc, ll u' i l  l 'avoit écrit à Vostre Majesté, 
et que l'espée faisant une partie et Je principal ornement de nostre 
habit , j 'estois surpris qu'on me propo:<it de quitter l a  mienne. Après 
plm:ieurs répliques de part et d'autre, je signifiay à Morocordato que j e  
n e  la  quitterois point , que je  l'avois portéc assez longtemps pour l e  
service du Grand-Seigneur pour estrc dispensé d e  J e  faire e t  que j 'en 
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avois une deffence expresse de Vostre Majesté ; i\forocordato voy:mt 

ma résol ulion reto11rna dans la sale d u  f!ivan oli estoit encor l e  

Grand-Visir, e t  l 11 y  d i l  mon in tention . Le Grand-Visir i-épl iqna 

que je ne verrois poi1 1 t  le Grand-Sei;:;nem· arec lies armes , 

et que la ch ose estoit sans excmpl c ; "\fo1·ocorcl a to m'ayan t r-ap
rapporté cette réponsc , je l ny ci tois  l 'cxcmple de l\I . l1c C<i.st:ign ères, 

adj oustant qu'ii  cstoit  cncore au pal ais de France , rt q11'il estoit 

aisé de Ie faire Yenir pour me n�nd:c tesmoigna�e . Le Gran d-Visir 

n'accepta pas ma proposition , disa1 1 l  que le  Grand -Seigneur nc 

pouvoit pas atternfre si l onµternps ,  et je protestay que je n'ostero.is 

point moo espée , que j 1 !  m'en reto u rnerois pl u �tót sans anc!iance , 
et f[lW je l a  disputeroi� j usqu'á la <lernière g-out te Of' mon sang, si 

on prótendoit me faire violence ; cett<� négociation cl u ra p 1·è.� rl'un� 
hcure ; Morocorclato portant et rnpportant touttes les par-oles du 
Grand-Visir · et J es m iennes. A la fin le Granrl-Visir me proposa de 

voir I e� Grand-Seigneur sans espée , et que Sa Hautessc e n  écriroit à 

Vostre Majcsté , pour me disc11lper de l 'avoir fait ; je répo11dis que je  
n'avois pas hesoin cl'excnse pour une foute que j e  ne Youlois pas 

commettre. Il me fit dire qu'il me donneroit une attcstation �ignée du 

Grand-Seigneue e t  ck tou;; les gran ds de l 'ernpi rc ,  q11i  déclat·ei'oit 

qu'aucun ambas;;adcur ne verroit jarnais Sa Ifautessc avec une espée ; 
je répl iquay que la Porte pouvoit cl1anger ses couturnes pour l ' avenir, 

mais que ce ne seroit pas sur moi qu'on fcr·oit une planche pour 

oster aux ambassadeur-s un honneur dont je prétendois qu'ils estoient 

en possession , et qu'ayant icy le premie!' rang sur· tou,: l es ambassa

deurs des princes ch rétiens , j 'augrnenterois plustost l e u rs priviléges 
que de les diminuer. Le Grancl-Visir dit que mon obstination m.'ern
pescheroit de voir I e  Grand-Seigneur. Je répond is . que que lque 
félicité qu'il ). eut pour moy à Ic voir , je ne l'accqMroi" point par 

la prostitution Ju caractèn· dont Vostn� Majesté m'avoil honorc , que 

j'arnis lieu d'estre surpris de la ch icane qu'on rne faisoit et qu'inclé
pendamment de 1 'exemple que j 'avois cité de }I. de Castagnères , et 
des 01·clres que j 'avois de Vostre �fajesté , de ne me pas relac'1er 

sur cc point , on ne pouvoit pas me proposer Je qnitter mon espée 

sans vouloir me cleshonorer , que les princes nc ponvant sortir rle 

lenrs estats, se visitoient pas leues am bassadeurs , qni repeésentoient 
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leurs personne>;, qu e  si Sa Hautesse alloit en France , on ne luy 

proposeroit pas d'oster son tulban <levant Vostre Majesté , ny à 

Vostre \fajesté de 11uitler son espée si elle venoit à Consta11tinopl e , 

que l'on d evoi t avoÎI' le mesme esgard pour les ambassadeurs qui 

avoient l 'honneur de les représenter , et qu'on ne s'estoit pas avisé 
de faire quitter· Ie  tl!l ban à l'ambassadcur du Grrmd-Seigneur qu i  

vint e n  France e n  1670 , n o n  plus qu'à ceux qui l'avoient précéclé. 

Le Granc\-Visir dit que M .  de Castagnères avoit imposé à Vostrc 

Maj esté qnand il l uy avoit cscrit avoir pris son au<liance l'espl�e au 

costé , on qu 'il en avoit nne si  petite qu'on ne l'avoit pas apperçeuo', 

qu e pour. la  portel' contrc l'usage et les constitutions de l'empfre , i l  

fal loit l'avoir  aup:.iravant négotié , e t  qu'on ne faisoit point dans les 

cour« bicn réglées une pareille usurpation sur le cérémonial ; j e  

répon d is q11e :\f .  d e  Castagnères estoit incapabJe <l'en imposer à 
Vostre lVfajesté , qi,'op Je fit veni r ,  et que j ' estois prest à prenclre 
mon audiance de Ja rnanière qu'i J  <liroil avoir pris J a  siennc . 

Le Vü;;ie me fit propo�er de prcnclre conseil des officiers de ma 

snitte ,  et de mes interprètes ; j e dis qne les  m·dres de Vostre l\fojesté 
estoient si  clairs su r ce point , qn'ils  ne souffroient aucune inter
p ; ·étation ,  et que j'en. estois 1c se•tl in terprètc .  Morocordato dit qu'il  

vouc\roit n'avoir pas vescn ce jour l it ; j e  répo ncl is que 8a vie derenoit 

ime chose indifférentc qnand il s 'agissoit de la dignill: de mon 

cae::.ictère , et de l 'exéct1 tion des ordres de Vostre �Jajeslé ;  il  retourna 

à la salle du divan , et en revint avec des paroles pleines de 

rnenaccs , me disant que j 'allois allumer un feu diffici1e à estein dre , 
et •r1 1e  je scrois la cause d'nne grande guerl'e . Tant pis pour le pln s  
foihle répondis-je , e t  Yous sçavez de q u i  j e  ,·eux parler , m ais je  n e  

qui itera�' m o n  espéc qu'avcc la v i e .  

Après r.ela je demanday ü m'ex plirp1er mo:' mesme :wee le  

Gcand-Visir , ce  qui ne m e  f1 1 t  pas accorrlé ; l e  Visir m'enrnya l e s  

capigis -bach�· les p l n s  ancicns ; c'est Je corps l e  p] 1 1 3  disting·ué de la 
maison du Gr::ir n l-Seig·nem ; ils m e  d i rent qu'ils avoienl assislé à 

tou ttes les audian ces des ambassadeurs , rru'aucun n'avoit jarnais 
prétenclu �- porter l 'espée , et que cc scroit. une nouwauté mon
strueuse dans Ic Serrail . Je l e u r  répondis q u e  M .  de Castagnèrcs 
assuroit l 'avoir portée ,  el qu'il estoit plus croyahle qu'eux . A pcine 
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se furcnl-ils relirés que les cadileskiers J'Europe et d'A;;ie suivis des 
principaux officiers de la  Porte vinrent m e  d ire la mesme chose que 

l es capigi s-bacl1i'> ; j e  leur fis l a  mesme réponse , c1uc j e  ne pouvois 

me relacher su r eet article sans encourir la disgràce de Vostre 

Majesté et m'expo�er aux reproches de toultes les nations. Le janis

saire Ag·a vint à son tour , accompagné des premiers officiers de son 

corps , qui me dit que quoyquc commandant de la première milice 

d e  ] 'empi re , il n'entroit jamais dans la chambre du Grand-Scig·neur 

avec des armes , que Ie Grand- Visir mesme , généralissimc des 

armées de Sa Haulesse , n'avoit pas cc privilège . Je luy répondis 

q u'ils estoient k01ds ou escJ a,·es d u  Grand -Seigneur ,  que cctte loy 

e$loit faitle pour c11x , et non pas ponr rnoy qui avois l ' honnem de 

représenter dans Je momen t l a  personne du plus gTand et du plus 

puissant prince de l 'Europe. 

Enfin le Gran d-Visir voyant m a  fermeté résolut d'cmporter par la 

supercherie et la violence cc qu' i l  n'avait pu gagner sur ma constance, 

et sortant de la sale tlu divan , pour passer chez Ie Gran d - Seig·neur , 

il m'envoya dire que j 'estois attrnrlu po 1 1r l'autlianct> ; je dcmanday si 

tont estoit réglé , et si c'estoit avcc mon espée . On me dit  qn'ouy ; je 

marchay et quand j 'entrav �ons l a  p:)J'te qui condnil à ] 'appartement 

dn Grand-Seigneur qui esl à rez de cha11ssée d'une petite cour par oi1 

il faloit passer, j e  to11rnay la test.c pour voir si les douze personnes que 

j 'avois nommées pour faire la révérence an Gran1l -Seignm1r me s1 1 i 

voient , e t  j e  m'appPrç·e11s q u ' i l  n'y en avoit q u e  six , l es chiaoux ayant 

arresté les six autres. Je j ugeay d'abord q1 1'on avoit im mauvais 

dessein eont.re moy , et r iue j e  clevois cstre f'nr mes gardes , et je 

portay la main gauche 8nr mon cspée ; denx capigis-bachis vinrcnt 

alors me prendre par de:;rnns les bras comme c'est la  coutn me, sous 

prélextc cl e faire honneu r à l'ambassadeur.  A peine em-j e  fai,;; ainsi 

q11elques pa.� qn'un capigi-bachi d'une grarnleur démcsuréc vint à 
moy , et coul ant la main sous mon caflan , voulut saisir mon espée ; 

com me je la tenois ferme i l  ne put réussi r ; alors je l u y  donnay un si  

grand cou p de la m a i n  droite dans Ic visage et du genouil dans l 'estomac, 

s'estant baissé pour j oind re mon espée , que le fis recul er quatre 

pas en arrière, et presque tomber ; je portay en mesme temps la main 

clroitle sur mon espée, la tiran! à dern y  hors du fourrea u ,  j e  demanday 
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à Morocordalo d'un ton fort eslevé , si c'estoit ainsy qu'on violoit. Ie 

droit des gens , et si j 'estois parmy des ennemys , et m'estant déba 

rassé avec force de mes deux capigis-bachis , je me mis en estat de 

percer Ie troisiesme s'il revenoit à l a  c harge , el de vendre chèrement 

ma vie . Mais Ie hruit que je venoi s de faire a yant esté ouy du Grand

Se igneur, il ordonna au capi-aga ou chef des Eunuques hlancs de 

sortir et d'arrester Ie  désordre ; il parut sur Ie  degré de la chambre 

d'audiance , et cria , faisant encor signe de la main , qu 'on se gardàt 

hien d'en venir à quelque violence , et s'approchant de moy , il m e  

d i l  que Ic Grand-Seigneur m 'attendo i t s u r  son trorne , e t  q u e  j e  

serois I e  bi en-venu , � i  j e  vo11lois entrrr sans arme>' . .Te répliquay 

que j e  m'estois deajà déclaré ne le pouvoir, ny ne J e  vouloir ; i l  

répartit que cela estan t ,  j e  pouvois m'en retou rner au palais de 
France . Volontier:o ,  l uy dis -j e , et remettanl m on caftan à un oflicier 

du Grand-Seigneur , j 'ordonnay à tous ceux de ma suilte qni en estoient 

revètus d'en faire de mesme , sans l es profaner, cc qui  fut exécuté , 

et on en fit denx piles sur les mesmes hancs oli il s avoient e"lé 

distribué::: . .Te dis  au sieur Fonton de faire rap porter tous mes présenls 

qui l uy furent rendus sans qn'il y ent rien d'égaré ou de rompu . 

E"tanl vrnu à la première porte d u  Serrail , je crus que je serois 

obl igé de m'en revenir sur mes chevaux ,  et que toutte cérèmonie 

estoit fin ie , mais on nous re m i  t ceux du Grand -Seigneur sur lesquels 

nou s  estions venu s , et je fus accompagné j u sq11'à la marine par I e  

mesme nomhre de janissaires , e t  de chiaoux qu 'en allant a u  Scl'rai l , 

à l 'excrption du chiaoux-bachy ,  qni  me donna son lieutenant suivanl 

l 'usage , el l 'ord l'e de marche estant lr mesmr, tout I e  peuple qui 

bordoit l es m es et dont les fenètrcs estoient pleines , crul que j 'avois 

pris mon aud iance . . Estant entré dans mon canot, les vaisseaux de 

Vostre Maje"t é me sal11èrent de n ouveau de 21 coups de canon 

chacnn , et à peine eus-je traversé Je port , qn'on vit tomher d ' u n  

coup-d'ceil touttrs leurs hannièrrs et lr11rs pavillons . nc conservant 

'Jl le Ie pavil lon de pouppe. 

A mon retour au palais d e  France , M .  de Castagnères , no1 1s  

con!irma en présence de tous lrs o fficiers de VostrP Majesté qu 'i l 

avoit porté son espée ü l 'audiance d1 1  Grand-Seigneu r ,  111esmr n n e  



- 556 -

e'péc de longueur, el qu'avant l uy la Porle avoit accordé eet honneur 

à M. Tromhal , ambassadeur d'Angleterre. 

Le Grand-Seigneur rctourna Ie mesme jour à Sataldgé , et Morn

cordato vint Ie lenclemain de la part clu Grand-Visir , pour me <lire 

qu'il estoit au désespoir de ce qui <:;'estoit passé, que les capigis-hachis 

aYoient passé l es ord re:-: , qu'il ne croioit pas que Vostre Majesté 

voulut romprc avec la Porte pour un sujet aussy léger , qu'on 

m'ayoit veu rernnir aYec j oye dans eet empire , et qn'en attenclant 

u ne décision de Vostl'e 1\faj csté , et que no'< differends fussent ajnstés, 

i l  ne tiendroit qu'iL moy de traitter les affaires courantes à !'ordinaire. 

Je réponclis que les actions passées du Grand-Visir m'avoient <lonné 

une grande idée de sa modératio n ,  q 1 1e je ne cloutois nullement que 

les officiers du serrail n'eussent outrepassé ses ordres , qu'un homme 

de la maison des Cuprnlis , estoit incapable de violer Ie droit des 

gens , que j e  croiois cepcnclant avoir suj et de me plaindre ,  et mériter 

quelque satisfaction . l\Iorocordato me demanda lnqnelle me seroit 

agréable ;  je l uy réponcli'> « la cléposition du chiaoux-bachy, l ' autheur 

de nos démélez. >> Il m'a"sura que Ie Grand-Visir estoit fort indigné 

contre l uy , et qu'il l'auroit déposé sur le champ, s'il n'avoit craint de 

condamner par là la concl uit te  cle la Porte , et de donner atteintc aux 

constitutions de !'empire , qui ne permeltoient it qui que ce soit d'ap 

procher la personne clu Grand-Seigneur avec des armes , mais qu'il 

pouvoit m'assurer qn'il ne �croit pas e n  charge dans deux mois ; il me 

dit ensuitte qu'il y avoit tlu malentenrlu dans ce qui s'estoit fait , que 

Ie Grand-Visir estoit plein d'estime pour moy , q1Jc nos dirïérends 

pouvoient s'accom mocler à l 'arniable , pourveu que je n'aigrisse point 

!'esprit de Vostrc :\fajesté par une narration qui chargeàt Ie visir au

delà de ses véritahles intentions .Je répartis que bien loin de là,j 'emploi

rois tous mes soins pour aLloucir les choses sans touttesfois m'esloigner 

de la vérité , et que pour prenve de ma sincérité , je consentois de 

traitter no� affaires comme si j 'avois pris mon audiance du Grand

Seigncm. i\îorocordato me témoigna beaucoup de �atisfaction de l a  

parole q u e  je l u y  donnois , e t  me d i t  qu'il eut esté à désirer q u e  nos

tre négociation sur l'espée ei.1t esté secrette ponr oster aux nations 

l a  mau\·aise joye que no>:trc apparente mésintelligence pouvoit leur 

avoir cansé. Je luy répondis que cetle joye seroit courte , si  Ie visir 
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estoit aussy bien intentionné qu'il le paraissoit , mais que je n'avois 
pu parler bas dans une affaire oü je me trouvois si intéressé , et ou 
j'estois responsable de ma conduitte il Vostre Majesté et aux nations 
estrangères. l\lforocordato en me quittant me confirma que tout pou
voit s'ajuster et qu'il y employeroit ses ofiices . 

. T'ay sceu depuis ce tems que Ie Grand-Seigneur avoit blamé le 
Visi r , disant qu'il devoit avoir prévu u n  pareil accident , et qu'un 
ambassadeur qui s'estoit proposé de le voir , ne devoit pas s'en 
retoumer rnécontent et sans audiance . 

Vostre Maj esté aura la bonté de me prescrire la conduitte que j e  
dois tenir, l'assurant encor u n e  fois que l e s  Turcs fatigués d e  l a  der
nière guerre qui leur a cousté cher ne respirent que Ie repos et la 

paix ; j 'espère aussy qu'elle approuvera mes démarches qui sont con
formes aux orclres qu'el\e m'a donné par mes instructions, el appuyé 
de son autorité, j 'ose l uy promettre que nos affaires seronl décidées 
suivant nos capitulations , el non point par Ie . caprice des Turcs qui 
ont souvenl donné à nos traitlés l'interprétation qu'il leur plaisoit , 
abusant de nostre doi.:ilité et cl' une complaisance que quelques uns 
de mes dernncie1·s ont porté trop loin .  

L a  Porte se trouve présentcrnent embarassée sur l a  réception 
qu'on cloit faire à \'ambassadeur de l'empereur ; il Yient ici pour la 
consommation du traitté de Carlowitz. Si la mesrne difficulté luy 
arrive à son audiancc, et qu'il s'abstient  à la prendre avec son espée, 
cc traitté peut se rom pre , non seulement avec l'ernpereur , mais en
cor aYec les aufres princes l igués , qui assiégeoient pour ainsy <lire eet 
empire de touttc part , d'antant plus que les rnosco,·ites se rentlront 
tous les jours vlus diffi ciles pom conclure leur traitté . 

Je .j oins icy Je plan cles deux cours d u  Scrrail ou se passa la cérémo
nie de l'audiance , et le <lifförend Llc l'espée. 

Je suis, etc. 

1 
· I 
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XIV. 

A M. le m ai·quis de Torcy ' .  

A PERA , I e  8 ,ianvier 1 700. 

Monsieur , 

Je joins icy quelques particularités qui sont arrivées depuis mon 

audiance manquée , et que je  n'ay pas j ugé devoir mettre dans la 

lettre du Roy. 

Le kiaia d11 Grand-Visir me fit prier hier de luy envoyer Ie 

Sr Fabre ; i l  luy dit qne son maistre n'arnit j amais pu s'imaginer que 
j e  voulusse soulenir la  gageure j usqu'au bout, ce sont ces propres 

termes, et qu'ayant dit une fois que je ne quitterois point mon espée, 

je croiois estre engagé d'honneur à dire tousjonrs la mesme chose ; 

mais que je ne serois p_as fasché qu'on me l 'ostat par subtilité, o u  par 

q 1 1elque sorte de violence qui put me disculper dans Je monde ; que 

dans eclte pensée Ic visir avoil donné ses o rdres aux capigis-bachis 

de faire ce quï]:.; avoient fait ; que cepcndant j 'arnis monstré une 

opinia�trcté dans ma conduitte qu i avoit fort déplu au Grand

Seigneur ;  qu·ay::mt esté des.ja longlcmps dans cel empire je ne pou

vois pas ignorer les constitutions qui défcndoicnt à louttc sorte de 

pcrsonnes de se préscnter dcvant le Grand-Seigneur avec des armes, 

q ue mon obstination pouvoit faire croire que j'arnis cncor des pistolets 

1 .Jean-Baptiste COLBERT, marq 1 1 is de Torcy, fils de Charles Colbert, marquis 
de Croissy, par co11séque n l  1 1eveu du Cl' lèbre Colbert , né i1 Paris Ie 14 sep

tembl'C 'l6G5, mol'l en 1 7!oG. 1 l  s u i Y i l  comme son père la carrière dipl omatique, 
fut ambassadeur en Portugal , e n  Danemark , en Angl<>lerre , secrétaire d·état 
des affaires rtran gères <'n suni vancc en 1 689 , e t  t i tulaire en '1696 ; min istre 
d\\tat et surintendant des postp:; en 'l 6!1!). Il fut aussi grand-trésorier, puis 

cl1ancelier des Ol'dres du rai .  J 1  ouvri t au conseil privé ! "avis d"accepter Ie 
testament de Charles II , ra i ll"Espagne , qui laissait Je tróne au petit flls de 

Louis XIV. Il fut ohligé de se démettre de ses emplois sous la régence. 
Il  élait membre de l 'Académie des sciences ; on a de lui : Mémoires pour 

scrvir à l"histoire des négociations depttis le traité de Ryswyck jusq·u'à la paix 
d. Uti·echt. Leur granrl prix, d i t  Voltaire , est dans la modération et  la sincérité 
de l 'a11tt> 1 1 1 · .  



- 55<J -

,-,." 

dans mes poches, et qu'il ne doutoit nullement que je ne fusse désavoué 

par Sa Majesté , et sacrillé à l ' union des deux empires. 

Ce discours ne méritoit pas une réponse ; cependant comme le 

Sr FaLre leur avoit promis de l uy en porter une de ma part , i l  l uy dit 

que l a  troml'erie qu'on m'avoit fai1 te estoit si  odieuse et si noire, que 

j 'estois estonné qu'il osàt l'advouer ; qu'à l 'égard des pistolets , ce ne 

pouvoit estre que l'effet d'une imagination blessée , et Je  discours d'un 

hypocondre ou personne n'adjousteroit foy : que ponr leurs constitu

tions, je les scavois mieux q u'ils ne les observoient, venant de remettre 

aux Chrestiens par Ie traitté de Carlowitz plus de trois cent Mosquées 

contre les deffern•es de l'Alcoran , et de leur prophète. Et que pour Ie 

<lésave u, que Je  Roy feroit de ma conduitte , j e  luy apprenois que je 

n'avois rien fait que par ses ordres , et que si quelqu'un devoit estre 

sacrifié à l'union des deux empires , ce ne pouvoient estre que les 

auteurs de l a  q uerelle , et peut être luy Ie premier , qu'i l devoit sçavoir 

que Sa Majesté estoit sur touttes choses très jal ouse de sa gloire , 

et <lu respect deu à ses ambassadeurs .  Le Sr Fahre adj ousta que s' i l  

avoit quelque proposition à me faire à l 'avenir sur nos affaires com

munes , i l  pou voit s'aclresscr à mes interprètes. 

Le Grand chancelier a jusqu'icy gardé Ie  sil ence ; comme nos 

c:.ipitulations sont entre ses mains , je nc pourray me dispenser de 

Ie voir, et j 'espèrc de nostre ancienne amilié qu'il me dira une partic 

des sentirnents d11 Vi:c:ir. 

Quelques Turcs avoient nolisé Ie capitaine Bubnly puur passer à 
Alexandrie ; i l s  ont présenté requeste au visir pour se faire rendre 

leur argent , disant q n'après la dcmière affaire , ils craignoient que 

BuJmly ne les amenast en France. Le Visir leur a dit qu'il nc leur 

appartenoit pas cl'entrer dans Je" affaires des grands princes , qu'ils 

n ·avoient qu 'à s'embarquer et qu 'o n  les meneroit au l ieu ou i ls  avoient 

destiné d'aller. 

Je suis , etc . 
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XV. 

A Monsieur le comte de Pontchartrain . 

A PERA , le 13 janvier 1 700. 

(Il y a une lettre précédente qui ren ferme toute !'affaire de l 'audience comme 
cllc a esté escrite

, 
au Tioy) ' · 

Monsieur, 

Le capitaine Buhuly a fait une perte considérable sur une banrue 

turque qui a esté prise par Je corsaire livournois Tripolini que j e  

crois dernir vous en faire des plaintes pour y apporter l e  remède 

que vous jugerez convenable .  Voici l a  rnanière dont la chose s'est 

passée : Bubuly aYoit chargé à Alexandrie sur une Larque turque 

pour la  valeur de vingt mil le escus tant en ris, qu ' autres rnarchandises, 

et non content de prendre un passeport c lu Sr du Roure nostre vice 
consul pour Ja dille barque , i l  y avoit joint un de ses officiel's pour 

Yeiller à ses effets ; Tripolini ayant rencontré cctte barque l'a prise 

sans aucun égard pour le passeport , et la déclaration du Yice consul, 

et  a fort rnaltraitté l 'oflicier de B ubu l y , l u y  disant pour toutte raison 

qu' i l  amenoit sa prise à l\falthe , et qu'i l  pourroit aller réclamcr ses 

marchandises à Florence , ou estoient scs armateurs , J oseph 

et André Tripolini . Il est très important pour les conséquences 

de faire j ustice à Bubuly , et d'arrester de pareils brigandages, 

parce qu'il  arrive souvcnt que les François eslahlys dans la Palestine 

font leur commerce de Damiette ou d'autres ports sur des barques 

t urques pour recharg·er ailleurs leurs rnarchandises sur des basti

rnents françois , et si ! ' on souffroit que les corsaircs rnallhois et 

livournois prissent indifféremment tout ce qu 'ils trouvcroient sur les 

harques turques , ils s'enrichiroient à nos despens et ne fcroient le 

cours que contre le� François . Je dois aussy remlee le témoig·nage au 

capitaine Bubuly qu'il s'est bien comporté dans touttes Jes Escl1elles 

par oü il  a passé et que par sa conduitte , i l  n'est pas indigne de 

l'honneur que le Roy luy a fait de permettre qu'il portàt son pavillon.  

Je suis , etc. 

1 );ole de Ferriol . 
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XVI . 

A u  lloy.  A P ERA , Ie 1 " '  f�vrier 1 700 . 
Sire , 

Les Turcs recognoissent de plus en plus leur lort, et désirent avec 
passion que Vostre Majesté ouhlie ce qui  s'est passé à mon audiance 
du Grand-Seigneur. Le kiaia du Visir, et Ie Grand Chancelier ont dit 
à mes interprètes que les affaires se traitteroient également , que je 
n'en feray pas moins touttes mes fouctions d'ambassadeur pour n'arnir 
pas vu Sa Hautesse ) qu'elle n'avoit pu me recevoir avec mon espée , 

ny ne pouvoit Ie faire à l'avenir après l'esclat qui s'est passé en pré
sence des grands de \'empire , et de touttes les nations , qu'on ne 
comptoit pas non plus que Vostre Majesté se relächat sur eet article , 
mais qu'on espéroit qu'elle ne p0rteroit pas les choses à la dernière 
extrémité, et qu'elle ne romproit pas pour u n  sujet aussy léger l'ami
tié qui est depuis près de 200 ans entre les deux empires , pour Ie 
temps oü la Porte semble se promettre les douceurs du repos , après 
une si longue et si sanglante guerre. 

Si la conduitte des Turcs a esté mauvaise à mon égard , on peut 
dire que !'affront leur en est demeuré , Ie Grand-Seigneur ayant eu 

Ie déplaisir de voir qu'après tout l'appareil d'une audiance publique, 
la plus magnifique qu'on ayt Yeue depuis longtemps en ce pays , j 'aye 
refusé d'entrer dans son appartement de la manière qu'il ie souhait
toit , et q.ue j 'ayc rcndu ses caflans, la pi  us grande marque d'honneur 
q u'il croie pouvoi1· faire non seulement aux estrangers , mais encor 

. à ses propres \"Ïsirs ; ainsy la dignité du caractère dont Vostre l\Iajesté 
m'a revestu n'a esté blessée que par u ne mauvaise volonté qui n'a 
eu nul effet. Si Vostre Majesté par les reues qu'elle peut avoir " et 
ou il ne m'est pas permis d'entrer , désire pacifier les choses , rièn ne 
me sera plus facile ; j 'ose seulement la supplier r le m'envoyer un 
pouvoir estendu pour traitter cette affaire et je la feray d'une manière 
convenable à sa gloire , et au bien de son service. 

Les Turcs n'ont encor reçeu de ma part que des réponses ambigues, 
pour ne pas dire des menaces qui Ie:; auroit peut-estre aigry dans un 
autre tems : · mai� i l >:  n' ignorent pas que je cognois leur foiblesse et 

XXXI XX VI 3i 
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l'estat de leur empire , et qu'ils ne sÇauroient me cacher la terreur 
qn'ils ont des armes de Vostre Majesté . 

Depuis cette affaire, je me suis dispensé de voir Ie Grand-Visir et 
les autres principaux officiers de la Porte , et je me suis contenté de 
leur envoyer mes drogmans . On ne m'a rien refusé de tout ce que 
j "ay demandé ; i l  est vray que je  n'ay pas encor touché aux affaires 
principales, comme la réparation des Saints Lieux , et Je restablisse
ment des églises de Chio ; j 'ay jugé qu'il falloit attendre que les 
esprits fussent un peu plus radoucis ; j 'entameray bientost ces 
matières , qui me paroissent les plus difficiles par rapport à la 
religion , et par les délais que les Turcs ont apporté jusqu'icy pour 
accorder les demandes. 

Les vaisseaux de Vostre Majesté partironl dans deux jours , si Ie 
vent leur permet de meltre à la voile ; I e  capitan pacha leur a fourni 
libéralement , et sans argent , les antennes ' ,  et tous les au tres agrès 
dont ils avoient besoin, disant que si les vaisseaux du Grand-Seigneur 
se trouvoient dans les ports de France , les officiers de Vostre Majesté 
feroient encor mieux. 

Les vaisseaux de Vosh'e Majesté estant icy mouillés à la  pointe du 
Serrail , entre Ie kiosque du Grand-Seig·neur et Galata � ,  plusieurs 
esclaves se sont servy de cette occasion pour s'y réfugier , il s'en est 
mesme trouvé trois appartenant au Grand-Visir, ou a son kiaia qu'ils 
n'ont pas répété 3• Cette indulgence a fait que <l'autres eselaves ont volé 
leur maistre et se retiroient sur nos vaisseaux ; i l  m'en est venu des 
plaintes de toutes parts , mesme des premiers officiers de- la Porte , 
pour les arrester et pour empescher Je Visir de faire retirer les vais
seaux de Vostre Majesté aux is les des Princes , qui est Ie mouillage 
ordin'aire des vaisseaux de guerre ; j 'ay ordonné à MM. Bidaud et de 

' Terme employé par les mar ins de la :\féditerranée poll!' désigner les vergues. 

� Fat1bourg de Constantinople , est Ie quartier du commerce franc el levantin ; 
la foule est Loujours compacte et brn�·ante dans ses rues élroites. Il est dominé 
par une tour qui s'élève au milieu de maisonnelles basses el derrière les 
anciennes murailles génoises qui tombenl en ruines à ses pieds. C"est un 
donjon gothique dont la construction remonte anx Gi'nois. 

3 Terme jnridique ponr 1"écla me1'. 
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.Bagneux de n'e11 plus �ecevoir ,  d'autant plus que les vaisseaux de. 
Vostre Majesté, nedoivent servir d'asile qu'aux malheureux et non pas 
aux voleurs. J'espère qu'elle ne me désapprou\·era pas ; cependant eet 
ordr:e n'a .esté donné que Ie 21 jan vier, 40 jours après noslre arrivée, 
et il y a plus de cent cinquante esclaves sur nos vaisseaux. 

L'ambassadeur de l'empereur arrivera demain ; il logera à Péra 
dans une maison qu'on luy a préparée ; il fera son entrée à Constanli
'nople par la Porte Dorée, et ne passera point par les Eaux douces 1 au 
fond d u  port , ainsy que l es Turcs l 'avoient réglé. 

L'ambassadeur de Venise a fait la sienne le 26 du passé ; il n'y 
avoit que ma maison , la nation , et quatre gentilhommes par ce qu'�I 
n'avoit qu'un pareil nombre de nobles vénitiens ; il y eut une contes
tation sur Ie pas , !'ambassadeur prétendoit que les nobles vénitiens 
eussent la droitte , disant qu'il s ont Ie d roit d 'entrer dans la chambre 
intérieure de l'empereur, et de se couvrir <levant M. Ie duc de Savoye, 
et les au tres princes <l'ltalie , et qu'ils peuvent tous aspirer à estre 

doges. Je répondis que la noblesse françoise ne Ie cédoit à nulle 
autre , et que la cérémonie se faisant pour eux , ils devoient en faire 
les honneurs , et que si M .  l'ambassadaur s'obstinoit à prétendre Ie 
pas pour les nobles vénitiens, je n'y envoierois pas les gentilshommei; 
françois et qu'on luy retrancheroit Ie salnt des vaisseaux de Vostre 

1 Les Eaux douces d'Europe sonl situées au fond de la Corne d'or, golfe <lont. 
la pointe du Sérail et les casernes de Tophané forment les deux caps ; elles se 
trouvent près de !'embouchure des petites ri\·ières Kiat-Hané et Alybey-Kenï 
que les Grecs dans leur harmonieux langage nomment Cydaris et Barbysès. 
Ce sont de belles prairies et ues jardins, Lraversés par un filet d'eau. Ces paisibles 
solitudes se peuplenl aux joul's de féte cl'une foule de promeneurs , et sont 
surtout fréquenlées en hiver. Le Sultan y possède un kiosque et des pavillons 
:wee des jets d'eau el des cascades. Cette r(•sidence, b:ltie par Mahomet IT, tombe 
un peu en ruine. A ueux lieues des Eaux douces s'étendent les Yastes forèts 
de Belgrade ; on y voil Jes beaux réservoirs qu'on nomme les hai11s de Diane 
et d'oû parten! de grands aqueducs qui conduisent !'eau à Péra. 

Il y a aussi des Eaux douces d',\sie , situées de l'aulre cóté du Bosphore. 
Cetle promenade favorite des habitants de Constantinople n'est qu'une vaste 
pelouse qui s'étend j usqu'à la mer , ombragée de magnifiques platanes, de 
sycomores , avec une belle fontaine en marbre hlanc couwrte d'or et d'ara
besques et surmontée d'un jn l i  to i t  pointu.  



Majesté ; il consentit à ce que je voulus , et il fut. salué de 15 coups 
de canon de chaque vaisseau.  

J'ay reçen la première visite des ambassadeurs d'Angleterre , 
d'Hollande et de Raguse , celuy de Venise a laissé passer son rang , 
n'ayant pas encore veu Ie G rand-Seigneur ,  car je ne puis m'ima
giner qu'il attende l'arrivée <le !'ambassadeur de l'empereur , pour 
Ie voir le premier, après m'arnir fait assurer qu'il n'avoit rien tant à 
cccur que d'entretenir avec moy une bonne intelligence. En ce cas là 
il essuyeroit quelque mortification . Pour les emoyés moscovites , ils 
ne sortent plus <le leur maison , les conférences pour la paix ayant 
esté interrompues pendant un mois et elles n'ont esté reprises que 
depuis deux jours ; ils ont envoyé un exprès an Czar pour savoir ses 
intentions sur plusieurs difficultés qu'eux ou les Turcs ont fait naistre 
dans ie courant de leur négociation. 

Le kan des Tartares a reçeu ordrc du Grand-Seigneur d'employer 
la force pour obliger les Tarlares Nogaïs ' à se retirer des terres qu'ils 
a\·oient usurpé en Moldavic durant la guerre , ayant refusé d'obéir 
aux ordres de Sa Hautesse , qui leur avoit ordonné <l'en sortir en 
vertu du traitté de Carlowitz , l'empereur ayant exigé cette retraitte 
clu Granrl-Seigneur , pour n'aYoir pas de si mauvais voisins sur les 
frontières de Trans�·hanie , et les pachas de Caramanie • et d'Ozow 
avec les heys de Valaquie , et <le MolclaYie doivent se j oindre au kan 
des Tarlares pour ccttc expédition. 

1 lis tienncnt Ic pays qui commence a l'isthme de Pérékop \'ers la Circassie , 
_ la }foscovie , la Pologne , et la Moldavie ; ils n·ont point de villes , mais un 
grand nombre de cabanes qu'ils transportent sur des chariots. IJs obéissent à 
des princes particuliers quïls appellent Chankariers , c·est-à-dire chefs de 
hordes. Ils se nourrissent de viande et de lait sans pain et boivent Ie lait aigre 
mêlé à !'eau. Aux jours de fète ils boivent du lait de cavale préparé avec des 

. grains d'orge. lis ont dans leurs plaines , quantité de bons pàturages , de beau 
bétai l ,  des chevaux sauvages , des cerfs , des élans , des renards. lis sont fort 
dilTormes et n·onl aucune honnêteté n i  civilité. La justice est administrée par 
Je chef. Voilà ce qu·en dit  Ie PERE n1 Lt:CA dans sa Relation des Tartm·es. 

2 Pays de rAnatolie qui comprend l'ancienne Pamphilie , la Cilicie , la 
Pisidie et le Cappadoce e n  partie. Les princes de ce pays résistèr.ent longtemps 
aux Turcs qui leur enlevèrent leur État au XIV• siècle. Il ne faut pas confondre 
cette contrée avec la Caramanie qui fait  part ie du royanme de Perse et qu'on 
nomme anjo1 1rd'hui l\herman . 
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Le Grand- Visir rr(a demandé un esclave lurc qui esl sur les ;,;«t 
lères de Vostre Majesté , disant qu'il me donneroit tel autre esclave 
françois que je pouvois désirer à la place , et qu'il espéroil n'estre 

pas refusé pour la première gràce qu'il demandoit à Voslre Majesté 

par mon canal ; j'envoye le signalement dudit Turc à M. Je Comle de 
Pontcharlrain. 

Je suis , etc. 

XVII. 

Au Roy. A PERA ' Ie rn février 1 700. 

Sire , 

Les vaisseaux de Voslre Majesté mirenl hier à la voile par un vent 

de norl qui doit les porter en 24 heures aux Dardanelles . Au moment 
de leur départ , Ie Grand-Visir m'envoya par Morocordato Ie père , 
nne lettre du Grand-Seigneur pour Vostre Majesté , que j'ay remise 

à M. de Castag·nères , et Morocordalo me dit que c'estoil la réponse 
0
de Sa Hautesse à la lettre de Vostre Majesté que je ne luy ay point 
rendue , et qui se trnuve encor entre mes mains ; le procédé et le 

contenu de la lettre , que j'ay fait interpréter renferment un grand 
mistère sur lequel Vostre Majesté me permettra de luy dire mon 

sentiment. 

La lettre commence par de grandes louanges que Ie Grand-Seigneur 

tlonne à son Visir en exaltant ses services auxquels Vostre Maj eslé 
ne prend aucune part , mais Sa Hautesse veut par là insinuer quïl 
est incapable de faire quelque faute , et que si je m e  suis plaint il 
Vostre Majesté de la supercherie qu'il me fit à mon audiance , j 'ay 

eu lort de Ie faire . La lettre veut ensuitte prouver à Vostre l\fajesté 

la sincérité , et les bonnes intentions de la Porte , et Ie désir du 
Grand-Seigneur d'entretenir avec Vostre Majesté une bonne intel 

l igence . Passant sous silence ce qui s'est passé à mon audiance 
comme une chose de si peu de conséquence qu'elle ne peut pas 

altérer la bonne amitié , Ie Grand-Seigneur propose encor les avan
�es que la nation françoi!;e peut lrouver dans Ie commerce du 
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Levanf ; loul cela ne tend qu'à at'l'este1' eh quelque façon Ie ressen
timent de Vostre Majesté pour l'injure que je préterids m'avoh· esté 
faitte ; l 'artifice me paroit grossier, dans Ie fond let< Turcs ne cherchent 
qu'à coloi·er leur crainte et leur faiblesse , Ie désir de se justifier par 
ces voyes indirectes en est un tesmoignage évident ; ils ne parlent 
que d'union et de bonne correspondance , quand je tiens un langage 
bien différent , et que je mets en doute si Vostre Majesté ne se 
ressentira pas cle la violence qu'on a voulu me faire , et si Elle n'en 
tirera pas une juste vengeance. Enfin je suis toujours plus confirmé 
par toulles ces démarches que· la Porte appréhende sur toultes choses 
la colère cle Vostre l\Iajesté , et qu'elle s'estimeroit heureuse si Elle 
vouloit oublier Je passé ; il seroit cependant d'une dangereuse consé
quence de Ie faire , et de n'en clemander aucune réparation . 

L'ambassadeur de l'empereur at'l'iva hier, il ne put se rendre à 
Péra dans son palais qu'à une heure de la nuit ; les Turcs luy onl 
fait des honneurs extrao1·dinaires ; Ie  pacha de Nicopoly 1 l'a accom 
pagné de Belgrade à Constantinople ;  on a envoyé à sa rencontre Ie 
chiaoux-bachy, !e selictar-aga , Ie spahislar-aga, et un grand nombre 
d'agas avec la meilleure partie de l'escurie du Grand-Seig·neur, de 
80rle que pour recevoir les honneurs des ottomans il faut à l'exemple 
des ottomans leur faire ressentir sa puissance. 

J'ay envoyé complimenter !'ambassadeur par mon premier secré
taire , qu'il a reçeu très-honnestement ; il a paru à son entrée avec 
un habit qui n'est ny allemand , ny turc , ny hongrois , sans espée et 
sans chapeau , ayant un bonnet rond sur sa perruque , ce qui luy 
donnoit un air fort extraordinaire ; pour se distinguer des gentils
hommes , il avoit une aigrette sur son bonnet. I! et amené avec luy 
un prince de Holstein\ et neuf comtes de !'empire avec 3000 domes
tiques. Les Turcs luy donnent 400 escus par jour, partie en argent , 

1 Ville de Turquie , dans la Ilulgarie , fameuse par Ja bataille livrée en 1393 , 
entre Bajazet et Sigisrnond, roi de Hongrie, qui devint plus tard empereur. Elle 
est snr Ie Danube. 

� C'était Je fils de Jean-Adolphe , hèritier de Norwège , duc de Holstein , né 
en 1634 . général-major de la caYalerie impériale en 1664 , maréchal de camp ,  
mourul e n  1 704. Sa mère était princesse d e  füunswick. I l  s'appelait Adolphe
Augusle et mourut comme son père en 170L 
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parlie en <lenrées ; ses g-entilshommes se sonl mocqués de sou 
déguisement , et de les avoir ainsy travertis en présence de mon 
premier secrétaire . Comme la dépense de ]'ambassadeur ira à uue 
somme considérable, le Grand-Visir se hàtera de terminer les affaires 
pour Je congédier. 

Je suis, etc. 

XVIII. 

A M. le niai·quis de Toi·cy .  

A PERA , l e  '10 février 1700. 
Monsieur , 

J e  me crois obligé de vous dire que le Sr Bidaud , a dit icy à ses 
amys en partant , qu'il espéroil les revoir dans peu , et qu'il ne se 
passeroit pas six mois qu'il n'y revint avec M. Phelipeaux d'Herbaut 1 ;  
soit que la chose arrive o u  non , j 'ay cru devoir vous en faire part , 
el vous représenter que rien n'est plus pernicieux avec les îurcs que 
de tenir deux ministres à la Porte , cherchant à gagner sur Ie plus 
facile ce qu'ils ne pourroient obtenir de l'autre , d'ailleurs il leur 
paroistroit que Sa Majesté manque de confiance pour moy, et qu'elle 
m'envoye icy un surveillant . M. d'Herbaut ne cognoit pas les Turcs et 
l 'estat de eet empire comme moy, je  n'ay d'autres veues que la gloire 
et Ie service de Sa Majesté , ainsy j e  dois seul finir l'affaire de l'au
diance ; je ne m'accommoderois pas icy avec un autre ambassadeur ; 
un ministre de second ordre , y passeroit mal son temps , et les in
térests du Roy , et de ses sujets en souffriroient ; je vous prie donc 
.Monsieur de vous opposer à cette mission , et de me procurer de 
Sa Majesté tous les pouvoirs nécessaires pour terminer nos différends 
avec la Porte, comme je Ie jugeray le plus convenable pour conserve1" 
icy la considération el Ie respect qu'elle  doit à Sa Majesté. 

Il faut aroir arec les Turcs une grande fermeté, mais bien entendue, 
la moindre indnlgence les gaste , et l eur fait croire qu'on les crainl ; 

1 Parcnl du co111te de Pontcharlra in .  
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nos capitulations doivent nous servir de rem part contre leur injustice, 
et un ambassadeur doit toujours les mettre en avant , et ne leur pas 
permellre de les interprêter à leur fantaisie ; quand ils trouveronl 

une résistance bien fondée , ils reviendront à la raison , et cèderont 
une partie de leurs droits , car il faut establir pour principe qu'ils 

ne veulent avec Ie Roy ny demeslé ny guerre ; comment l a  soutien

droient-ils dans l'accablement ou il s sont , et l'épuisement de leurs 

Ji  nances, enfin je prends tout sur moy, travail , <langer, et je promets à 
Sa Majesté <le rendre Jes Turcs plus doeiles et plus traittables qu'ils 

n'ont jamais esté , et qu'on ne pouroit se le  figurer dans les cours 

d'Europe. Je vous <liray , Monsieur, que M. de Castagnères ne laisse 

pa� d'avoir parmy eux des partisans par la facilité qu'on trouvoit en 
l u y , ne parlant jamais deux fois de la mesmc affaire quand on ne 

l uy avoit pas donné de bonnes paroles à la première. Avec la défé
rence que je dois à son mérite , je prendray un party tout opposé , 

et je trailteray les affaires avec la hauteur qui comient à la gloire et  

à la puissance du Roy , comme à la décatlence de eet empire ; je  
n'en entreprendray aucune qui ne soit fondée sur  la j uslice et  la 

raison , et quand je Ie pourray je concilieray les intérêls communs. 
Je  vous supplie , :Monsieur , de traitter avec bonté le s• de Cham 

ponay mon nepveu qui prendra la poste en arrivant à Toulon , pour 
se rendre auprès de vous , et qui aura l 'honneur <le vous faire un 

long détail de !'affaire de I 'audiance ; j'cspère que vous ne Ie trouverez 

pas indigne de vostre estime , et de voslre proteclion. 

Le Sr Fonlon m'a présenté requeste pour se faire paycr de ses 
appointements par M. de Caslagnères ; je n'ay osé le  décréter quoique 

persuadé que Ie S• Fonton est bien fondé , cstant allé en France avec 

un congé de la Cour, et celuy de M .  de Castagnères . .Te vous envoye 

la requeste ; vous cognoissez d'ailleurs la capacité du Sr Fonton dans 
la langue et les affaires de ce pays , et je m'assure que vous luy 
serez favorable.  

J e  suis, etc. 



XIX. 

Au Roy. A PERA , Ie 26 février 1 700. 

Sire , 

Le comte d'Ottinghen ' , ambassadeur de l'empereur , a eu son 
audiance du Grand-Visir Ie 13 , et celle du Grand-Seigneur le 16 ; 
il s'est passé à touttes deux des choses dignes de remarque ; on luy a 
donné des caftans doublés de martre zébelines ainsy que je l'avois 
préveu , et à l'audiance du Grand-Seigneur on a fait en sa présence 
la paye aux janissaires. L'escurie entière du Grand-Seigneur avec 
les harnoys garnys de pierreries est allé Ie prendre à la maison d'un 
ancien bey de Moldavie ou il estoit descendu , après arnir traversé Ie 
port ; Je capitan pacha luy avoit donné son canot , et après Ie divan 
et Ie disner avec Ie Grand-Visir , lorsqu'il fallut aller à l'audiance de 
Sa Hautesse , il trouva tous les pages du Grand-Seigneur en haye 
depuis la salie du divan j usqu'à la porte intérieure du Serrail ; les 
Turcs ont dans cette occasion estalé toutte leur magnificence pour 
faire voir aux Allemans que la dernière guerre quoyque malheu
reuse ne les avoit pas entièrement ruinés. Tout Ie monde a trouvé à 
redire que !'ambassadeur ayt donné la droitte au chiaoux-bachy ; c'est 
une grande erreur de croire que la gauche soit la place honorable 
parmy les Turcs ; j'ay veu cent exemples contraires dans le

_
s cam

pagnes que j'ay fait avec Ie Grand-Seigneur , ou les grands officiers 
marchoient selon leur rang dans les entrées que Sa Hautesse faisoit 
dans les villes qui estoient sur son passage. 

L'ambassadeur malgré sa complaisance pour les Turcs s'e:stant 
travesti d'une manière toutte singulière pour voir Ie Grand-Seigneur, 
et ayant pri:s l'habit d'un personnage de théatre avec de grandes 
manches pendantes retroussées sur les épaules , pour Ie dispenser de 

1 Wolfgang comte d'CEttingen-Wallerstein , chevalier de la Toison d'or , 
conseiller d'Etat , chambellan et président du Conseil auliqne , né en 1 629 , 
mort en 1 i08 , épousa une fille d u  comttl de ·wolkenstein dont il eut douze 
enfants. Le cornté d'CEttingen est un petit canton de la  Bavière érigé en prin
cipautr par J'empereur Léopold en -L6i4. 



porter une espée , n'a pas laissé àe recevoil' plusieurs mortifications ; 
on a fouillé et tasté partout les comtes et autres gentilshommes de 

sa suitte avant de les laisser entrer dans la chambre d'audiance pour 

voir s'ils n'avoient point d'armes cachées sous leurs habits , et les 
capigis bachys qui Ie tenoient sous les bras l'ont fait prosterner 
j usqu'à terre <levant Ie Grand-Seigneur , et l'audiance finie , on l'a 
arresté à la seconde porte tlu serrail j usqu'à ce que tous les janis
saires et les officiers du Grand -Seigneur en furent sortys , ce qui a 

duré plus de deux heures , on a aussy désarmé sa garde qui consistoit 
en 40 heiduques ' armés rle sabrès et d'allehardes et on les a fait 

entrer dans Je serrail comme domestiques. 

Touttes les nations qui estoient entrées par curiosité dans le Serrail 
pour voir l'audiance en ont esté chassées à coups de baston ; les Anglois 

et les Hollandois y ont esté fort maltraités. J'avois préveu eet acci

dent , et que les François n'auroient pas esté espargnés , et je leur 

avois rigoureusement deffendu d'y aller ; les envoyés de Raguse et Ie 

frère de !'ambassadeur d'Hollande ne furent pas battus , mais on les 
mit dehors par les épaules , de sorte que l'audiance se passa entre 
les Turcs , et les seuls Allemans , et les nations maltrailtées s'en re

vinrent fort rnécontentes, donnant mille malédictions à !'ambassadeur. 

Les présens consistoient en une gTande quantité d'argenterie à toulte 
sorte d' usages , en pendules , et en de très riches esl.offes. Il y avoit 

des présents à part pour la sultane Validé, et les autres sultanes, pour 
Ie Moufty , pour les visirs , et les au tres principaux officiers. 

Les présents ont esté donnés de la part <le l'ernpereur pour répondre 
à ceux que Je Grand-Seigneur a envoyé à la Cour de Vienne qui 

estoient de très beaux chevaux , des lentes magnifiques , et divers 

ouvrages de Perse et des lndes. 

Il paroit par touttes les actions de l'Amhassadeur ,  qu'il a donné sa 
confiance à Morocordato Ie père ; il luy permit d'expliquer son com

pliment au Grand-Seigneur au préjudice de son propre interprête. 

11 n'est point de Cour ou Ie rang des ambassadeurs soit mieux marqué 
qu'à la Porte ; celuy de Vostre Majesté y tient tousjours Ie premier , 

1 Nom que porlent les mil ices hon:iroises à pied. 
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cependanit: l'arnbassadeur d!Allemagne a voulu les rompre . Au rett>ur. 
de son. audiance clu Grand-Seigneur j'e1woiay Ie S• Blonde! m-011 

ohancelier et premier sécretaire luy demander la visite pour Ie 

joul' suivant ; i l  luy dit que l 'ambassadeur d' Angleterre l'avoit 

prévenu , et la luy avoit demandé devant son audiance ; le S1' Blonde! 
répliqua qu'ayant donné la parole à !'ambassadeur d' Angleterre , 

il pouvoit la tenir , pourveu qu'il observàt les rangs , et qu'aprèt< 

avoir reçeu ma vi!Site il me rendit la première ; !'ambassadeur 

répondit qu'il ne cognoissoit point icy de rang et qu'il rendroit des 

visites dans l'ordre qu'il les avoit reçeu . Le S• Blondel répoudit 

qu'il verroit donc !'ambassadeur d'Angleterre Ie premier , et !'am

bassadeur luy ayant répon<lu qu'ouy , il luy dit : « Et moy je vous 

annonce de la part de M. !'ambassadeur de France que la chose 
estant ainsy , il n'aura pas l'honneur de vous voir , » et se retira . 

M. d'Ottinghen a dit ensuitte qu'il n'avoit pas cru que je volusse Ie 
voir ny entretenir avec luy aucune correspondance ; i l  pouvoit cepen

dant en j uger tout aulrement par mes démarches , l'ayant fait saluer 
par les vaisseaux de Vostre Majesté , lorsqu'il tra,·ersa Ie port pour 

faire son entrée , et pour aller prendre son audiance ; il a dit encor 
que M. Paget luy avoit fait les premiers compliments de félicitation 

à son arrivée , ayant mesme envoyé ses drogmans à sa rencontre 
jusqu'à Ponte -Grande , comme si les rangs se régloient dans une 
cour par la diligence et l es bonnes jambes . des drogmans .  

Enfin l 'ambassadeur de l'empereur peu content des dernières 

paroles de M. Blonde! qu'il avoit regardé comme une réponse 

éludiée et oJfensante , m'envoya son premier interprête Ie lenclernain 

matin , pour m'expl iquer ses raisons ; il me dit que M. l'arnhassacleur 

d'Allemagne n'estoit pas venu à la Porte pour y régler les rangs , 

qu'il n'enlroit pas dans le démeslé que je pouvois avoir sur ce sujet 

avec !'ambassadeur d'Angleterre , qu'il ne faisoit que suirre l'ordre 

estably à la cour de Vienne , d'accorder la visite au premier qui se 

demandoit , et de la rendre dans Ie rang qu'el le avoit esté reçeue , et 
qu'il ne croioit pas que j'approuvasse les dernières paroles de mon 

secrétaire . Je luy répondis que personne n'ignoroit que !'ambassadeu r 

son maistre ne régloit pas les rangs à la Porte , qu'au cónlraire il 

.estoH sujet il. suivre les maximes establies , et à s'.y conformer , et 
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qu'il esloit décidé de loul temp�, mesme par des acles publics que 
les ambassadeurs de France y avoient Je premier rang sur tous les 
ambassadeurs des princes chrestiens , que je ne me croiois pas obligé 
de suivre le cérémonial de la cour de Vienne , que je prélendois 
conserver mon rang· à la Porte , et que je ne trouvois rien à redire 
aux · dernières paroles que mon secrétaire luy avoit dites , qu'au 
contraire je ne pouvois me dispenser de les observer. 

L'interprête me demanda si !'on pouroit accommoder Ie différend ; 
je répondis que rien n'estoit plus aisé , que M. d'Ottinghen n'arnit 
qu'à me promettre la première visite, et que j'irois Je voir , que je 
ne cornprenois pas pourquoy il  en faisoit difficulté , et que s'i l  y avoit 
quelque contestation entre les ministres estrangers , elle ne pouvoit 
estre tout au plus que de luy à moy , qu'alors nous disputerions nos 
<lroits . L'interprète me dit que son ambassadeur seroit très fasché de 
perdre ma visite , et les occasions de lier ensemble une bonne cor
respondance. Je luy répondis que son procédé _ne me Ie persuadoit 
pas , me disputant un honneur qui m'estoit acquis icy de tout temps, 
et qui n'alloit pas contre ses intérests , mais que je voiois sans peine 
qu'il avoit encor des mesures à garder avec l'Angleterre dont l 'alliance 
avoit esté si utile , el qu'il souhaitteroit en marquer sa recognoissance 
à Milord Paget à mes dépens , mais que j e  ne pouvois y consentir au 
préjudice d'un rang qui m'estoit deu. L'interprête se retira avec cette 
réponse. 

L'ambassadeur de l'empereur a demandé à la Porte plusieurs 
commandements au sujet de la religion ; j'en joins icy Ie mémoire ; 
i l  y en a quelques-uns qui furent autrefois obtenus par Ie comte 
Leslé, et qu'il sera facile de faire renouveller. Pour celuy qui regarde 
la réparation des Saints Lieux , je doute que le Grand-Seigneur 
l 'accorde , cepeudant comme les Turcs ont esté fort maltraités en 
Hongrie , et qu'ils ont lieu de craindre l'empereur , ils pourraient 
faire quelque chose en sa faveur au préjudice de la protection que 
Vostre Maj esté a tousjours donnée à la Terre Sainte , et lorsque je 
viendrois à m'en plaindre , ils me diroient qu'ils �voient jugé par 
mon silence que Vostre Majesté n'y prend plus le mesme intérest , 
ce qui m'a obligé de Ie rompre , et d'escrire une lettre au Grand
Visir par laquelle je Ju�· demande un commandement confirmatif aux 
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deux précédens que Sa Hautesse avoit accordé à M .  de Castagnères , 
pour réparer la voute du S .  Sépulcre , et qui n'ont pas eu leur 
exécution ; ma lettre et ma requeste ont esté mises entre les mains 
de kiaia du Visir , qui m'a fait dire qu'une affaire de cette impor
tance devoit estre communiquée à tous les geus de loy dans une 
assemblée que Ie Grand-Visir et Ie Moufty doivent ordonner ; que Ie 
Visir occupé de la paye <les troupes et de la consommation du traité 
de Carlowitz ne l'ordonneroit pas si tost , et que j'eusse quelques 
jours de patience ; je suis persuadé qu'Dn ne m'accordera pas Ie com
mandement, et que la Porte ne j uge pas cette réparation pressée , et 
absolument nécessaire , mais j'ay voulu prévenir Ie Grand-Visir et 
luy rappeler à la mémoire , que Je Grand-Seigneur ne peut accorder 
de commandemens touchant les Saints Lieux qu'à ! 'ambassadeur de 
France , ainsy qu'il s'est pratiqué de tout temps. 

Le Sr Fornetty m'a dit que lorsqne M .  de Castagnères traittoit cette 
affaire à Andrinople,  le kiaia du Grand-Visir qui est prèsentement 
gouverneur d'Egypte , luy avoit dit que le Moufty avant de la terminer 
vouloit revoir Ie procès des Grecs avec les Latins , pou r savoir si Je 
Grand-Visir Kupruly les avoit osté aux premiers pour les donner aux 
derniers par faveur ou par justice , et examiner les tittres des uns et 
des autres , avant de permettre cette réparation , et que Morocordato 
par un excès de zèle pour les Grecs dit qu'il employeroit pour eux tout 
son bien , qu'il y mettroit encor sa leste. Monsieur de Castagnères 
ne m'a fait aucune mention de ce discours de Morocordalo ; il m'a 
dit seulement que le Grand-Visir avoit remis la décision de cette affaire 
à Constantinople pour les terminer avec moy . 

Morocordato qui s'est acquis bcaucoup de crédit sur !'esprit du 
Grand-Visir depuis la conclusion du traitté de Carlowitz ou il estoit 
plénipolentiaire, et qui a esté fait conseiller d'estat pour récompense, 
représente incessamment à la Porte , que Ie Grand-Seigneur ayant 
osté les biens et les églises aux catholiques de Chio, chassé une partie 
des évesques latins de leur résidence , et travaillé à abolir dans son 
empire Ie rit latin , comme tendant uniquement à faire des sujets au 
pape, l'ennemy irréconciliahle du mahométisme, il n'estoit ny politique, 
ny prudent de confirmer pollf tousjours les latins dans la possession 
des Sai nts Lieux . par un eommandement qui leur permettroit 
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d'en rebastir seuls la voûte , à l'exclusio1� des Grecs, et que pa.r ·1à Ie 
Grand-Seigneur se lieroit les mains sur la disposition de ce sanctuaire 
ou tous les chrestiens accouroient comme un lieu ou les principaux 
mistères de leur religion s'estoient passés, et il tasche par ses discours 

d'engager la Porte à ne rien décider au préj udice des Grecs dans 

l'espérance d'une résolution avantageuse pour eux, voyant clairement 
qu'un commandement en faveur des Latins seroit un tiltre clans tous 
les temps qui leur donneroit la possession des Saints Lieux à ne pouvoir 

plus estre contestée , par la raison que tous les matériaux estants 

prets pour la construction de la voûte , je ferois éxécuter le dit com

rnandement en toutte diligence. 

Je sçauray clans quelques jours à quoy m'en tenir sur eet article, et 

s'ils me refusent le commandement que je  leur demande, j'espère du 

moins qu'ils ne l'accorderont pas à !'ambassadeur de l'empereur. 

Je suis tousjours plus confirmé dans !'opinion qu'il ne faut point 
molir <levant les Turc!'l ; nous avons des traittés , il faut qu'ils les 

observent ; s'ils manquent de considération , rompons la correspon

dance pour faire dans la suitte avec eux une amitié toutte nouvelle ; 
ceux qui se picquent de politique disent aux autres que Vostre 

Majesté fatiguée d'une longue guerre qu'elle vient seulement de ter

miner, ne songe qu'à donner quelque repos à ses subjets, que la suc
cession d'Espagne <lont ils publient Je Roy à l'extrémité, attire toutte 

son attention, qu'enlln ses estats sont trop esloignés des terres de eet 

empire pour y porter la guerre , et sur ce principe , ils supposent 
que la Porte peut trailter nos affaires à sa volonté sans s'attacher 

trop scrupuleusement aux capitulations . Il faut l es corriger de ces 
erreurs quand Vostre Majesté devroit faire quelque mouvement qui 

la conslituat en certaines clépenses clont le bénéllce reviendroit avec 
usure à ses sujets. 

On vient de lancer à la mer, une galère d'une grandeur prodigieuse ; 

on ne croit pas qu'elle puisse bien marcher à cause de sa pesanteur. 

Les conférences des Moscovites continuent tousjours ; la Porte ne 

fait aucun p réparatif de guerre pour la mer Noire , comme assurée 

de cette paix ; elle envoye six vaisseaux à Alexandrette pour y porter 
·mille matelots qui doi\'ent servir sur le» galères qu'on construit 
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sur l'Eufrate , pour mettre Bassora ' hors d'insulte contre ·les Arabell 
qui menacent cette place , et qui viennent tout nouvellement de 
battre les troupes du Grand-Seigneur commandées par hmaël pacha. 
·C'est le mesme qui a esté janissaire aga et ensuitte pacha du Cain� , 
et qui a donné tant de jal ousie à plusieurs grands-visirs. 

J'ay reçeu la première visite de M. Soranzo , ambassadeur de 
Venise,  il n'a pas encor veu !'ambassadeur de l'empereur , et ne 
paroit pas s'empresser à le voir ; je ne scay s'ils vivront en bonne 
intelligence. 

Je suis , etc . 

XX. 

Lett1·e escrite au G?"and- llisir, le 19  fém·iei· 1700 , dont la cop�e 
a esté envoyée au Roy . 

Parmy les points principatix que l 'empereur � mon maistre m'a 
ordonné de demander à la Porte , la permission de réparer la voûle 
du S. Sépulchre , et les au tres l ieux appartenants à la Terre Sainte , 
tient Ie premier rang ; cette permission fut accordée du temps du 
Sultan Hamcd 3 de glorieu!'!e mémoire , el depuis renouvelée par Sa 
Hautesse qui donna un second com mandement et ordre à un de ses 
ofliciers d'a\ler à Jérusalem pour le faire éxécuter ; mais la famine 
qui estoit fort grande dans Ie pays , et qui auroit triplé la dépense de 
cette réparation fu t cause que l'ordre du Grand-Seigneur .demeura 

1 Grande Yille d"Asie au-dessous du confluent du Ti gre et de l'Euphrate dans 
l'lrak A rabie : elle fut b<itie par les ordres d'Omar Ill calife en 636. Les Turcs 

l 'ont prise en 1668, les Persans en 1 7iG. Elle a un très bon port, et il s'y fait un 
grand commerce. Ses murs bàtis en briques cui les au soleil forment une 
g1;a1ide ·enceinte mal peuplée. Le pays produ i t  beaucoup de dalles. Elle est la 

patrie d'un grand nombre de saYanls arabes entre autre Abou l\avas , un des 
grands poëtes de l'A rabie né en ïG2 de J . - C .  mort en 8 1 1 .  Il n·y pleut presque 
jamais en hiver , et pas du tout. en été. Bassora est dans Ie désert , à 100 lieues 
de Bjlgdad et à 3 du golfe Per�ique qu·on nomme quelque fois mer de Bassora . 

� D'après ceci , Ie roi de France était qual ifié d'empereur chez les Turcs . 
" .Achmetl 1 1 , Sultan de 1 füH  à ' I G!.l5. 



sans effet ; je supplie présentement Sa Haulesse d'accorder un com 

mandement confirmatif des deux précédens , et conforme à l'octroi 

que nous avons entre les mains. Voslre Excellence ne sçauroit faire 

un plaisir plus sensible à l'empereur mon maistre qu'en me procurant 

la gràce que je demande. 

XXI. 

A M. le mm·quis de T01·cy . 

Le 26 février 1 700. 
Monsieur , 

Je n'ay rien à adj ousler à la lettre que j'ay l'honneur d'escrire à 
Sa Majesté ; vous y trouverez peut eslre un peu trop de vivacité sur 

!'affaire de l'audiance , mais je la crois nécessaire dans les conjonc

tures présentes , sans aucune réfleclion sur mes intérêts qui deman

deroient icy quelques années de résidence après l'excessive dépense 
· que j'ay faitte pour m'y rendre et m'y establir ; je n'ay considéré que 

la gloire du Roy et Ie bien de son senice. 

Je suis , etc. 

XXII. 

A M. Ie cardinal de Bouillon 1 et à iltf. le prince de i\fonaco . 

(Ces deux lettres conlenant les mesmes matières.)  

A PERA , Ie 26 février 1 700. 

Monseigneur et Monsieu r , 

Dep11is )es dernières lettres que j'ay eu l'honneur de vous escrire , 

1 Em!Al'UEL-THÉODOSE DE LA TOUR n'AuvERGNE, cardinal de Bouillon , fits 

de Frédéric-Maurice né Ie 24 août 1644 , mort en mars 1 715. Il por!a d'abord 
Ie nom d'abbé , duc d'Albret , fut nommé chanoine de Liége en 1 658 , reçu 

docleur en Sorbonne en 1667 , créé cardinal en 1 669 , pourvu de plusieurs 

abbayes fort riches . et fait par Louis XI\' son grand aumöuier. Il était neveu 
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et qui contenoient tout ce qui s'est passé de remarquable depuis mon 

. arrivée , l'ambassadeur de l'empereur a pris ses audiances du Grand
Seigneur et du Grand-Visir ; il y a reçeu des caftans doublés de mar
tres zébelines comme on les donne aux visirs à trois queues , et on 

luy  a fait  tous les  honneurs imaginables , !mais dans le fond la Porte 
a prétendu plustót establir sa magnificence que Ie bien lraitter. En 
premier lieu Je chiaoux-bachy en Ie conduisant au Serrail a tousjours 

marché à sa droitte , et touttes les nations qui y estoient all é  

suivant l'usage pour estre témoins de la  cérémonie e n  ont esté 

chassées à coups de baston , sans que les Anglois et les Hol

landois, les bons alliés de Sa Majesté Impériale, ayent esté espargnés ; 
les seuls François ne se trouvèrent pas à ceste distribution , par la  

deffense expresse que je  leur avois faitte d'aller à ces audiances.  
En second l ieu , quoique !'ambassadeur eut quitté ses habits allemands 
pour en prendre un extraordinaire, qui n'estoit ny hongrois , ny turc, 
et qui ressembloit assez à un habit de thMtre afin de complaire aux 

Turcs et de lever par là la difiiculté de l'espée , on ne laissa pas de 
Ie fouiller et tous les comtes et gentilshommes de sa suitte , à la porte 

de . la chambre d'audiance , pour voit· s'ils n'avoient point d'armes 

de Turenne , dont Ie roi voulut honorer les services par ces éclatantes favew·s ; 
mais Ie cardinal sul mal les reconnaiti·e. Infatu,·� de la noblesse de sa maison , 
il publia un mémoire , rédigé croit-on par Baluze , dans lequel il réclamait 
pour un de ses neveux Ie titre de Dauphin d'Auvergne , et demanda que Ie duc 
d'Orléans , frère du roi , dérnemhràt sa principauté Dauphine d·Auvergne , dont 
Frédéric-Maurice duc de Bouillon arnit re\:U Je  comté en échange de sa prin
cipauté de Sédan. Cette demande fut repouss<'.•e et Ie cardinal brusqua Ie roi et 
Louvois . 11 fut disgr:lcié .  En 1 691 il voulut se faire ólirc prince-évèque de 
Liége , mais n·y réussit pas. En 1G\J8 il était ambassadeur à Rome et doyen 

du Sacré Collóge pendant !'affaire du Quiétism e ;  au lieu de presser la condam

nation tie Fénélon , il tücha ue la prévenir : il fut rnppelé , mais prétextanl que 
sa présence était nécessaire à Rome , i l  refu:;a de rentrer en France. Ses 

biens furent saisis , et i l  tl ut obéir. Exil{• de Ja cour il se re lira Jans son abbaye 
de Tournus. Pendant la guerre de succe:;sion il en tretint une correspondance 
avec les ennemis de sou pays , �Iarlborough et u'autres , et quitta Ie ro�·aume 

en 17'10 ; ses biens furent saisis de nouveau, mais après quelques temps la sen
tence fut rappelée ; Ie cardinal alla ensuite à Rome oil i l  termina son existence 
agitée. C'est lui qui fit exccuter pour Turenne Ie mausolée d'abord placé à 
St-Den is , et aujourd'lrni aux lnvalides. 

XXXI XX\ï 38 
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cachées , et au sortir de l'audiance , il fut obligé d'attendre plus de 
deux heures à la porte du  Serrail pour laisser passer le  corps des 
j anissaires et tons les officiers de Sa Hautesse qni s'en retournoient 
chez cux , et qu'il salua j usqu'au dernier fort respectueusement ; on 
Ie contraignit aussy de faire ses révérences au Grand-Seigneur jusqu'à 
se prosterner. 

Il me paroit qu'il a mis toutte sa confiance en M .  Paget 1 , ambassa
deur d'Angleterre , et Morocordato , qui luy feront faire des pas , 
si je ne me trompe contraires à sa dignité , et aux intérests de son 
maistre. Il doit présenter au Gran<l-Visir 14 articles touchant la 
religion qui luy ont esté donnés à Vienne par Ie  nonce du  pape ; on 
luy en accordera qnelques-1ms , mais Dieu veuille qu'ils soient de 
longue durée , et qu'ils subsistent après son départ. Pour ce qui 
regarde Jes Saints Lieux, c'est !'affaire de !'ambassadeur de France , 
Ie roy en estant Ie seul protecteur.  

Le Grand-Seigneur doit  venir , à ce qu'on dit , au Serrail des 
Miroirs qui est ' dans Ie  milieu du port de Constantinople , auprès de 
l'arsenal , mais je doutte qu'il veuille quitter sa campagne oli il 
trouve de la chasse eu abondance , ce qui fait tout son plaisir. 

. 
Le Grand-Seigneur a fait Selim Guéray, kan des Tartares, chef de 

l'expédition contre les Tartares Nogaïs, qui avoient usurpé une partie 
des terres de la Moldavie , et qui n�en veulent pas sorlir ; Ie Grand
Seigneur y employe la force pour satisfaire au traitté de Carlowitz ; 
Selim Guéray aura sous ses ordres les pachas <l'Ozow et de Caramanie, 
et les princes de Valaquie el de Moldavie , mais je ne crois pas que 
les Nogaïs a1tendent la dernière extrémité , n'estant pas en estat de 
soutenir leur désobéissance. 

Les conférences continuent enh'e les Turcs et les Moscovites ; Ie 
Grand-Seigneur ne fai t  aucun préparatif de guerre sur la  mer Noire , 

1 D'une familie qui produisit plusieurs hommes fort distingués. Le prem ier 
ancêtr� connu des Paget , fut William Paget d'une familie obscure du Staf
fortshire , qui parvint à une haute position comme hom me d'État au XVI• siècle. 
Ce fut lui qui négocia la paix avec la France en 1 546 , fut exécuteur testamen
taire d' Henri VIII , voulut former une alliance avec Charles-Quint contre la 
France et fit conclure Ie maria!le de Philippe Il d'Espagne avec la reine Marie . 
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comme assuré de cette paix ; el le pourroit cependant souffrir quelque 

difficulté, me paroissant que Ie Czar donne une grande attention aux 

frontières de la roer Noire , et qu'il projette des conquestes de 

ce costé-cy ; c'est ce que l 'avenir nous apprendra.  
Quoyque j e  ne voie pas l es ministres de l a  Porte depuis ! ' incident 

de l'audiance, les affaires courantes ne laissent pas d'aller leur train 
ordinaire , je les traitte par Ie canal de mes drogmans. 

( Cecy reg arde pai·ticulièrement le ccwdinal de Bouillon qui 

estoit de la congrégation de la propagande. ) 
J'ay reçeu une lettre du ll. P. Macé vicaire de Terre-Sainte qui se 

plaint fort du Révérendissime Ie père Je Stc-Flore, qui l'a traitté. avec 

mépris et toutte sorte d'indiginité, lorsqu' i l  a vonlu soulenir les droits 
de son employ ; si l 'on souffre une pareille chose, on ne trouvera plus 

en France de bons sujets qui veuillent aller à J érusalcm ponr s'exposer à 
ces dégouts , et aux insul tes des llaliens qui sont tousjoms l es plus 
forts et qui a ffectent de mortifier l es religieux françois par un prin

cipe de haine ou pour faire ostenlation de leur  autorité. 
Le père Macé proposc dix articles ;'1 décider au chapitre général 

qui doit se tenir à la Pentecosle , pol l !' mettre Ie vicaire général de 
Terre-Sainte en possession des droits qui l u y  appartiennent comme 
Ie second officier des Saints Lieux . I l  y a aussy quelques articles qui 
regardent la considération qu'on devroit avoir pour eux à leur retour 

en France, afin d'engager par là les 111eil l e u rs sujels i1 postuler eet 
employ. 

Le premier article est , qnc l es vicaires de Terre-Sainte estant l es 
seuls qui soutiennent l es droits de la nation françoise ne pouront estre 
révoqués durant les six années de lem service , sans une cause l égi

time , de conséquence, et stipulée par les statuts généraux.  

Le deuxième est que l es vicaires seront à l eur retour en France 

pères de province , c'est-à-dire qu'ils auront droit cl 'assister dans 

tous les chapitres , ayant fait leurs six années de vicariat , à l 'exemple 
du Révéremlissime qui, après trois ans de sa gestion , est provincial 

de sa province , et comme il J' a huil provinces en France , on com

mencera par la plus ancienne, et on Jlnira par la demière pour oster 
toutte sorte de jalousie. 

Le troisième est que l es vicai rPs en rertu d e  l eur tittre de vicaire 
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de Terre-Sainte présideront en ! 'absence du gardien soit en cas de 
mort, ou qu'il aille au chapitre général suivant les statuts, (Sambuca 
au chapitre de Tolècl.e) : Vicarius Teuce Sanctce utpote commis

sarii aposlolici , et  Terrce Sanctce custodis vicegerens eo absente 

ubique pnesidebit. 

Le quatrième, que les religieux françois qui occuperont des ernploys 
dépendants de Terre-Sainte seront à la nomination du vicaire général, 
comme <levant mieux cognoistre que personne les bons sujets de sa 

nation . 

Le cinquième, qu'il  est à propos que Je Révérendissime soit tous
jours italien , et. sujet du pape,  et non pas cl'Espagne , parce que le 

père procureur estant tou:;jours espagnol , et ayant chacun leur 

discret , i ls seroient quatre espagnols dans le discrétaire et les 
François n'estants que deux , les Espagnols seroient les maistres et 
feroient tout ce qui leur plairoit .  

L e  sixième, que les délibéralions qui s e  feront dans Ie discrétoire 

seront signées de tous les discrets et non pas seulement du seul 
secrétaire du Révércn cfüsime qui ne fait que sa volonté. 

Le septième, que les religieux françois auroient l'al ternative dans 

les quatre sanctuaires de Terre-Sainte , Bethléem , Nazareth , le 
St-Sépulcure et St-J ean , comme ·aussy à Constantinople ou il y a 

une des principales maisons de Terre-Sainte , et ou il se fait des 
dépenses considérables qui sant ignorées des religieux françois .  

Le huitième, que les  ordres d u  Roy seront exécutés à l'égard des 
chapelains des consuls et qu'ils seront françois autant que faire se 

pourra , e t  qu'on en envoyera un au Caire dont la chapell e  vient 

<l'estre érigée en cure . 
Le neuvième, que Ie R . -P .  général ordonnera au Révérendissime 

de bien traitter les pères vicaires , principalement Ie père Macé , qui 

vient d'estre traitté de petit estudiant par Ie Révérendissime. 

Le dixième, que les vicaires de Terre-Sainte pour récompense de 

leur travail soient élus commissaires à Paris pour vacquer aux 

affaires de Terre-Sainte . 
Je suis persuadé qu'il faut accorder aux vicaires de Terre-Sainte 

au moinf' 11ne partie de ce qu 'i l " demandent , ny ayant aucune justice 
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que le Roy estant Ie protecleur des !::iaints-Lieux,  ses sujets y soyent 
traittés avec mépris par des Italiens et des Espagnols , qui ne pour
roient y demeurer sans le secours de ! 'ambassadeur de France. 

Je suis , etc. 

XXIII. 

Au Roy. A PEnA , Ie 20 mars 1700. 

Sire , 

La lettre que j'ay escritte au  Grand-Visir et ma requeste touchant 
la réparation des Saints-Lieux sont encor entre les mains de son 
Kiaia qui ne veut ny les luy présenter , ny me les rendre , et sur les 
reproches que le S• Fonton luy en a fait de ma part , il 1 uy a dit que 
le Ramadan ' n'estoit pas un temps o u  !'on put parler d'une semblable 
affaire, qu'il paroissoit bien que- je ne jeûnois pas, et que j 'estois bien 
pressant pour u ne chose qui pouvoit souffrir du délay. Le Sr Fonton 
luy a représenté qu'un retardemenl pou rroit causer la perte de eet 
édifice, et feroit passer la saison pro pre pour y travailler ; il ne s'en 
est pas esmeu davantage disant au Sr Fonton que je pouvois escrire 
une autre lettre au Grand-Visir, et la l u y  faire rendre par quelqu'autre, 

mais qu'il ne me remettroit pas la mienne, et que si je craignois que 

1 Ramadan ou Hamazan , neuvième mois chez les Turcs , dont \'année com
posée seulement de douze mois lunaires , est par conséquent vague ; cela fait 

que Ie mois de Ramadan correspoml succcssivement à tous les mois de notrc 
annéc. 

Ramaz signifie ardente chaleu r ;  ce mois fut nommé ainsi , parce qu·au tcmps 

ou !'on donna de nouveaux noms aux anciens mois arabes , Ie neuvième arri,·a 

pendant les grandes chaleurs de l 'été. 
Pendant ce mois qui est comme Ie carêmc des musulmans, i l  leur est dt•fcndu 

de manger , de boire ou de visiter leurs rem mes dcpuis Ie point du jour j usqu'au 
soleil couchant ; mais une fois la nuit venue , lïman allume des f'eux au haut 

des minarets et  toutes les défenses sont levées. Leur 'carème nc consiste donc 
qu·à remplacer Ie jour par la  nuit .  lis appellent ce mois sacré , et croienl que 
tant qu'il dure , Ie paradis est ouvert et  l'enfer fermé .  
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l'amhassadeur d'Al lemagne prevint les gràces du Grand-Visir sur ce 
sujet , je pouvois avoir \'esprit en repos . Cette réponse m'engagea 

d'attendre le Baïram ' pour ne pas donner occasion au Kiaia de <lire 
que j 'ay gasté pat· ma précipitation une affaire que j'aurois p u  faire 
réussir par ma patience. 

La négocialion des :\luscovites n'cst pas plus avancée que Ie premier 

jour , Morocordalo a trompé les ministres <lu Czar, en les engageant 

à traitter l eurs affaires sans la participation des ambassadeurs d'An

gleterre et d'Holande , lcurs médiateurs , peut estre aussy ne se 

soucioient-ils point de conclure , ou ne veulent-ih; qu'une paix 

platrie , estant certain , <1 ue Ie Czar a des desseins sur eet empire , 

et qu'il disputera avec opiniastreté les frontières du Palus Meotides 

et de la mer Noire � .  Cependant ses envoyés sont dans une hanneste 

prison , n'ayant pas la li berté de sortir de leurs maisons ny de voir 

leur,;: amys. La Porte de son costé paroit fort tt'anquille , et feroit 

j uger par cetle iudolence qu'elle est süre de la paix, soit en accordant 

au Czar tout ce qu'il peul désirer , soit claus l'espérance qu'il pourra 

se relàcher d'une partie de ses prétentions. 

Les Tartares Nogaïs ont envoyé leurs députés au Grand -Seigneur 

pour <lire qu'ils estoient prests à sortir de la Moldavie , et à reco
gnoistre le:; ordres du Kan de Crimée ; c'est à savoir si ces paroles 

sont bien sincères, et si ! 'on peut s'assurer de leur fidélilé. 

Les six vaisseaux du Grand-Seigneur destinés polll' Alexandrie 

partiront dans dix jours ; ils sont chargés de toutte sorte de mu ni

tions Je guerre , el de:; matelots destinés pour les galères qu'o11 a 
faittes snr l'Eufrate.  

1 FL\le des Turn; qui  équivaut à uotre l 'àque , el quïls célèbrenl après Je 

Ha1nadan. l is e 11 011t deux , Ie premier suit immédiatement Ie Ramadan et est 

le  grand Baïram , l"autre Ie petit 13aïram vient soixante-dix jours aprcs. Pendant. 
ces fètes Ie peuple reste lrois jours sans lravailler , 011 se visite et  on se fait. 

des presenls .  La fèli; commence aussitót qu"o11 découvre la nouvelle lune qui 

suil Ie l:lamadan. A Constaulinople Ie 13aïram est salué par les canons placés 

;°1 la pointe du Serail , on bat Ie tambour et on sonne de Ja trompette chez tous 

les grands officiers. Ceux-ci alors se rassemblenl dans Ie Sérail , et vont 
féliciter Ie Grand-Seigneur , qui do1rne un {(rand repas el distribue des caftans 
de martres zöbelines à lous les principaux d'entre eux. 

< I l  parail riue la qul'slion d"Orienl et celle de la M er :s'oire ne sant. pas 

neuves. 
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M .  le comte d'Ottinghen avoit donné azile dans sa maison à 
plusieurs esclaves allemans et rousses (russes) ; il s'en est trouvé si 
embarassé qu'il en a renvoyé une partie, principalement les esclaves 
qui appartenoient aux chrestiens du pays , et qui ne couroient par là 
aucun risque pour leur religion ; les Turcs s'en sont plaints , et Ie  
Grand-Visir luy  en a fait des reproc.hes très vifs ; la  difficulté sera de 
faire passer les <lits esclaves en Allemagne, ayant près de 200 l ieues 
à faire sur les terres de eet empire , et les frontières de Belgrade 
estant très-soigneusement gardées. 

Le Grand-Seigneur a eu quelques accès de fièvre , on l'a saigné 
et purgé plusieurs fois ; sa santé commence à se rétablir ; il ne 
viendra au Serrail des Miroirs qu'après les fètes du Baïram. La répu
blique de Venise a fait un présent aux ambassadeurs d'Angleterre et 
d'Holande , leurs médiateurs au traitté de Carlowitz , d'un bassin 
d'or du poids de 16,500 livres , et l 'empereur a fait ] 'ambassadeur 
d'Holande , comte de ]'empire et d'Hongrie ' et luy a donné un apa
nage en terres assez considérable ; i l  portera pour armes un escusson 
des aigles impériales et des armes d'Hongrie , et sur Ie tout des 
armes ordinaires ; j 'en ay vu les patentes de l'cmpereur.  

Je  suis , etc. 

XXIV. 

Au Roy .  A P1:;nA , I e  4 avril 1 700. 

Sire , 

Le départ précipité d'un courrier de l 'a111bassadeur d'Al lemagne 
m'empesche d'escrire une aussy longue lettre à Vostre Majesté que je · 
l'aurois désiré. 

J'attends avec impatience la réponse du Grand-Visir touchant la 
réparation des Saints-Lieux ;  peut estre ditférera-t-il de me la donner 
j usqu'à ce qu'il ayt appris les sentiments de Vostre Majesté sui· !'affaire 
de l'audiance . Les Allemans sont tous les jours en querelle avec les 

1 Cet ambassadeur de Hollande dont il est si sou vent question est Co lier, dont 
nous avons parlé dans l'introduci.ion . 
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Turcs , il y en a eu pl u::;ieurs de tués ou de blessés,  touttes ces que
relles viennent pour des esclarns que les Allemands voudroient 
sauvcr, mais ils n'ont pas la mesme facilité à le faire que l'ambas
sadeur c.le France , n'ayant point de vaisseaux dans Ie port. 

On a aussy fort mallraitté un drogman d'Angleterre ; les boustan
gis qni Ie battirent ie laissèrent pour mort ; M .  Paget qui paroil un 
homme ferme n'en a demandé jusqu'icy aucunc justice ; peut estre 
veut-il cognoislre les auteurs de cette insulte avant d'en demander la  
punition.  

Des difflcultés qui sonl arrivées sur les limites entre les commis
saires turcs d'une part , et les Allemands et les Vénitiens de l'autre , 
donnent icy assez cl'occupation à Messieurs les ambassadeurs ; les 
Allemands disputoient aux Tmcs quelque terrain du costé de la  Bosnie, 
aux environs de la rivière d'U nna 1 oü il y a un chasteau assez bon et 
quelques villages, et les Turcs après avoir réglé avec M .  Grimani 2,  com
missaire de la république de Venise les confinsdans l a  Haute Germanie 
par le 8° et Ie 9° articlc de leur traitté , ne trouvent pas l eur compte 
dans Ie dixièrne qui leur couppe toutte so1>le de communicalion avec 
Raguse , et ils voudroient revenir des <lits articles quoique desja 
réglés. L'ambassadeur de Venise <lemande à terminer Ie dilférend 
avec Ie Grand-Visir ou du moins avec Ie Grand-Chancelier , mais on 
l 'a renvoyé à Morocordato en qui il dit qu'il trouve plus d'art pour 
s'énoncer en heaux. termes , et pi us de subtilité pour él uder se� 
raisons , que de solidité dans ses discours. 

M. Leczynsky 3 ambassadeur de Pologne a desja traversé la Moldavie, 

1 Saus doule la Duna qui a sa source il peu de distance de cellc du Wolga. 

2 D'une familie qui donna trois doges à la république de Venise ; Antoine 
Grimani , doge en '1521 qui moürut en 1523 � Marino Griman i , doge en 1595 ; 
Pietro Grimani , doge en 'l 7!�1 . 

3 Ou plulót Leszczynski , d"une familie de comtes aussi ancienne que Ie 
christianisme en PologRe , originaire de llforavie et de Bohême , qui a pour tige 
Philippe de Persten qui, en 965, conduisit il Micislas, duc de Pologne, sa fiancée 
Dambrowka , fille de Boleslas I ,  roi de Bohème. 

L'ambassadeur <lont i l  est question ici 1!tait Raphaël, comle de Lissa ou Lesno, 
général de la Grande Pologne , trésorier de la couronne : il était second fits de 
Haphaël, Vaïvode de Belz. ll fut envoyé à Constantinople par le roi Auguste et la 
Ilépuhliquc el mournl en 1703 à Oels en Silésie: En 1670 i l  avait épousé Anna
Stanislas , princesse Jablonowski ; son fits Stanislas fut roi de Pologne en 170�. 
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et passé Ie Danube, il sera hientost à Andrinople ; il a mille personnes 
à sa suitte. 

La santé du Grand-Seigneur est entièrement restablie , il avoit eu 
quelques accès de fièvre , et des vapeurs violentes , il fut le jour du 
Baïram à l a  mosqué du Sultan Ahmet avec toutte l a  magnificence 
imaginable et deux jours après Ie Grand-Visir luy donna à disner 
dans sa maison située sur le Canal de la Mer Noire , et après Ie repas 
luy offrit une ceinture de diamant de trente bourses et une très belle 
esclave. Le Grand-Seigneur monta sur la galère d'Abderaman Pacha , 

Ie Marseillois, pour revenir au Serrail , el commandoit luy mesme la 
manmuvre ; i l  faisoit border les rivages cl'Europe et d'Asie à mesure 
que Ie terrain plaisoit clavantage à ses yeux , il donna 2000 escus de 
gratification à Ahderaman Pacha et augmenta sa pension de 100,000 
aspres 1 . Cette préférence luy a fait des envieux ; elle pouroit aussy 
estre Ie présage d'une grande fortune. Il m'est venu voir en secret , 
et il m'a dit qu'il ne seroit jamais content qu'il n'eut baisé pieds de 
Vostre Majesté, et que Ie jour de la promenade , il avoit eu occasion 
de parler au Grand-Seigneur de la puissance de Vostre Majesté 
par mer et par terre, et qu'il en avoit parlé comme de la plus formi
clable qui fut en Europe , et peut estre clans Ie monde , adjoustant 
que Ra sagesse surpassoit encor sa puissance , et -qu'elle ne se con
tentoit pa� de cognoislre le car:ictère des personnes qn'elle emploioit, 
qu'elle assistoit encor a tous IL·� conseils ,  et faisoit régler touttes les 
affaires en sa présence . Tout homme de fortune que soit Abderaman, 
i l  parle sur ce sujet avet.: l 'éloqucnce d'une bonne éducation, comme 
aussy avec Ie ressentiment d'un creur pénétré de zèle .  

Je suis , etc. 

1 Petile picce de monnaic d'argenl , <lont Ie nom signific blanc. 
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XXV. 

A M. le mm·quis de Villars envoyé extraord., à Vienne. 

A PÉRA , Ie 4 avril 1700. 
Monsieur , 

Je vous ay escrit le détail de tout ce qui s'est passé depuis !'affaire 
de mon audiance ; les pacquets cy joints pour la cour passent sous 
! 'enveloppe de M. !'ambassadeur de Venise à qui M .  Ie comte 
d'Ottinghen a fait part d'un courrier qu'il envoye à Vienne ; je vous 
les recommande. 

Les quatre gentilshommes françois qui sont partys d'icy depuis 
quinze j ours vous rendront un compte exact de touttes mes démarches, 
il ne s'est rien passé depuis leur départ qui soit digne de vostre 
curiosité. 

M. Leczynsky ambassadeur de Pologne ne doit arriver que dans 
un mois, il a une suitte très-nombreuse , on luy compte plus de huit 
cents hommes 1 ; il a fait passer par l es armes en Moldavie un de ses 
rlomestiques qui s'estoit fait Turc ; l'action est des plus hardies . 

J'attends avec impatience les ordres du Roy sur ! 'affaire de l'audiance; 
je ne laisse pas de traittei: les courantes avec les ministres de la Porte, 
que je ne vois point , par Ie canal de mes interprêtes . 

Je suis , etc. 

XXVI. 

A M: le comte de Pontcharfrain. 

A PERA le 28 avril 1 700. 

Monsieur , 

Comme il n'est party aucun bastiment de ce port pour France depuis 
Ie mois de février , j 'ay manqué d'occasion pour vous rendre compte 
de ce qni se passe icy. Pour y satisfaire , je vous diray , monsieur , 

1 Verriol parle de mille personnes dans la lettre précédente. 
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que j 'ay envoyé Ie Sr Joullin à Jérusalem pour y estre Ie drogman 
de notre consul ; je luy  ay j oint un janissaire de la Porte , estimé dans 

son corps ; .i'ay fait donner au Sr Joullin 200 l l .  pour son voiage , et. 

250 l l .  pour trois mois d'avance de ses appointements à raison de 

1000 l l .  par an , et 20 escus au j anissaire pour son passage , et trente 
pour Ie premier quartier de ses gages et de sa nourriture . Le 

Sr Foullin est chargé d'un bavat et d'un commandement de la Pol'te 
pour estahlir Ie consul à Jérusalem , d'une lettre du Moufly pour Ie 

Molha ' et d'une autre du kiaia du Grand-Visir pour Ie pacha ; j 'ay 
escrit aussy au pacha , et au  Lala (?} qui est un eunuque fort estimé 
du Grand-Seigneul' et des principaux officiers de eet empire, de sorte 

que j'ay lieu d'espérer que Ie Sr Brémon aura tout l'appuy et l es 
secours nécessaires pour son establissement ; je luy ay recomrnandé 

de vivre de bonne intel ligence avec les révérends pères de Terre
Sainte qni m'ont tesmoigné par leurs lettres avoir un sincère désir 
d'y répondre . J 'ay aussy envoyé au Sr Brémond une copie collationnée 

de nos capitulations .  
Le vaisseau du capitai ne Ganteaume ayant fait naufrage à l 'isle 

d'Audros qui est de )'apanage du capitan pacha , je  l uy ay demandé 
un ordre pour tous les officiers de laditte isl e ,  et pour les habitans 
afin qu'ils eussent à rendre tous les effets sauvés de ce naufrage . Le 
�·· Boyer, nostre eonsul à S ni irne, qui m'avoit envoyé un exprès pour 

me fair<' part tle cc malheur . avoit cru qu'un simple commandement 
du capitan pacha su ffiroit , persuadé que ses officiers n'oseroient y 
contrevenir ; m'ayant escrit après l 'arrivée du dit commandement 

qu'il avoit esté mal exécuté , et qu'on n'avoit rendu aux députés de 
Smirne qui s'estoient transportés sur les l ieux pour faire Je recou

vrement d'une partie de l 'argent et des marchandises , j 'ay obtenu 

un f<econd orrlre dn Grand-Seigneur adressé au capitan pacha , 
pour nous faire restituer généralement tout ce qui a esté sauvé, sans 
que ny luy ny ses officiers puissent se faire la moindre prétention 
sous quelque prétexte que ce puisse estre , et Ie capitan pacha a esté 
contraint de me donner un de ses agas pom aller à Andros , et faire 
rendre à nos députés , ou payer par les Turcs et les hahitans de l 'isle, 

1 Ou Mollah . p1·ètre . 
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tout ce qui se1·a justifié avoir esté sauvé, et à leur refus, l'aga a ordre 
d'amener icy les primats de l'isle , et les officiers turcs pour répondre 
au Grand-Visir de leurs brigandages. 

J 'ay obtenu un autre commandement de la Porte pour faire arrester 
Ie nommé Coco Caloyer, Grec qui assasina, il y a dix ans, Ie Sr Coro
nello nostre Consul à Naxis, et <lont Ie crime n'avoit esté ny recherché 
ny puny ; !edit commandement porte que son procès luy sera fait 
sur les lieux, et qu'il 8era exécuté s'il est trouvé coupable ; Ie capitan 
pacha m'a prié de luy laisser Ie soin de cette poursuitte ; je l'ay fait 
d'autant plus volontiers qu'il a toutte l'autorité en main , estant pour 
ainsy dire Ie  Roy de !'Archipel , et que je  sçay qu'il sera bien aise de 
purger les isles des scélérats qui y ont commis mille crimes dans la 
dernière guerre ou les Turcs n'en estoient pas bien les maistres. 

Ayant trouYé que la muraille du jardin du palais avoit esté faitte 
sans besoin , qu'au contraire elle bornoit Ie terrain du palais par Ie  
seul  endroit par  ou on peut l'agrandir , et qu'on l'avoit eslevée au 
delà des loix , et des coutumes du pays , je l'ay fait abaisser de six 
pieds , ce qui rendra à la maison du Sr Fabre la vene de la mer qu'on 
luy avoit inj ustement osté ; j'ay ensuitte recherché les auteurs de 
cette cabale , et j 'ay trouvé que la plus part des marchands y estoient 
intéressés , les uns par envie,  les au tres par animosité contre Ie 
Sr Fabre , et que M. de Castag·nères qui estoit à Andrinople avoit 
laissé agir les députés qui font les dépenses de la réparation du 
palais ; ainsy mon sentiment seroit que ceux qui  ont engagé mal  à 
propos la chambre de commerce dans de si grands frais et par un 
aussy mauvais principe , les payassent de leurs pro pres deniers ; un 
exemple de sévérité rendroit les marchands plus sages dans touttes 
ies Eschelles. 

J 'ay reçeu une infinité de lettres du consul du Kaire , et de la 
nation qui sont fort brouillés ensemble , les affaires du commerce 
pourroient en sou ffrir si vous n'y mettez ordre ; je l'aurois fait si j e  
n'avois appris qu'il s  s e  sont adressés à vous,  Monsieur , pour régler 
leurs différends ; les marchands de cette Eschelle ont esté de tout 
tem ps m utins , et ne veulent s'assujettir à aucune subordination ; 
l'indulgence qu'on a eu pour eux ne les a pas_corrigés ; elle n'a servy 
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qu'à les rendre plus séditieux , et je trouve qu'ils ont lort en plu
sieurs chefs. 

J'ay aussy trouvé quantité de procès parmy les marchands de Con
stantinople , ils s'appliquent davantage à la chicane qu'à leur com
merce , ce qui fait la ruine des Eschelles ; j 'ay donné à la plus part 
des arbitres pour leo: accommoder. 

Le dernier consul de Salonique nommé Arnaud , s'estant démis de 
son employ , vous avez nommé à sa place un autre Arnaud , son 
parent , qui devoit se rendre à Salonique dans Ie mois de novembre , 
cependant il n'y est pas encor venu , et il a donné son consulat à 
exercer au nommé Roubaud, marchand de Salonique ; il a esté reçeu 
par une assemblée <le la nation sur la patente dudit Arnau d ,  à con
dition qu'il s'abstiendroit de traflquer jusqu'à l'arrivée du consul ; 
cependant il n'a point discontinué son commerce, et il est à la fois 
consul et marchand , ce qui cause u n  préjudice notable aux autres 
marchands, qui se plaignent qn'il employe son autorité pour s'attirer 
tout Ie commerce , et qu'il ne se sert de son interprête que pour ses 
affaires particulières ;  il a fait plus , ayant commis Ie Sr Julien au 
vice-consulat .de Scopoly 1 et du golfe du Volo 2 ,  d'oit il a retiré Ie 

1 lle , la principale de celles qui forment u n e  espèce d"Archipel particulier , 
sur les cótes de la Thessalie , près l 'entrée du golfe de Volo. Les autres lies 
de eet Archipel sont : Scioto , Iliodromi , Peleris , J ura , Pepérié , Xéro et 
Scangero. Toutes ces îles se suivent de !'Occident it l'Orient , à peu de d istance 

les unes des autres. Scopoli n·a guère plus de dix lieues de tour , mais comme 
ellc a dix à douze m i lle habitants , qui ont grand soin de la cultiver et qu'elle 
est très-fertile surtout e n  vins , elle c5t considérée it j uste titre comme une des 

meille Lu·es iles de la mer Égée. A u  siècle dernier il n'y avait pas de Turcs 

dans lïle et la religion catholique s'y exerçait librement. Les Tw·cs n'y parais

saient pas même pour exiger Ie trib u t , que les insulaires s"étaient en gag,;s à 
porter eux-mèmes it Constan tinople. 

� Volo est une forteresse de The�sali c ,  qui donne son nom à un golfe au nord 
de l'ile de Négrepont .  Les anciens l'appelaient Pagasa , et Ie golfe Paga

sicus:Si1 1 t1s. Cette forteresse est située sur Ie bord de la mer avec un port 

fort spacieux. C'est là que les T urcs faisaient leurs munitions de guerre , 
tirées des provinces des environs , qui sont très-fertiles. En 1655 Ie général 
llforosini résolut de passer par là et d'enlever les provisions des Turcs ; il  fit 
foudroyer la place et puis  monter it !'assaut .  Le pacha qui y cornrnandait se 
rct ira dan;; u n r  part i" rle l a  1· i i l e  q 1 1 i  é t a i t  nsscz bien ret ranché•c . mais i l  dnt 
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Sr Bastier ; cependant il n'est pas permis à un homme commis de 
commettre ; je vous supplie , Monsieur , de me faire savoir là-dessus 
vos intentions , et  si vous approuvez que le Sr Arnaud qui est encor 
à Marseille , et qui par conséquent n'a pas pris possession de son 
consulat , mette un homme à sa place. Il m'est même revenu plu
sieurs plaintes de Scopoly contre !edit Julien ; si vous l'agréez , je 
nommeray à ce vice-consulat, ou Ja chose demeurera dans l 'estat ou 
elle est jusqu'à l'arrivée du Sr Arnaud .  

On parle diversement d e  l a  paix des Moscovites ; cette négociation 
est tenue fort secrette ; je sçay cependant de plusieurs Turcs de con
sidération, que les principaux articles sont réglés, et ce qui me le fait 
croire , c'est que les Turcs ne font aucuns préparatifs pour la mer 
Noire , et que Ie capitan pacha se dispose à partir dans un mois pour 
l' Archipel avec dix vaisseaux et vingt-quatre galères.  

Les cinq vaisseaux qui estoient partys <le ce port pour Alexandrette, 
chargés de troupes et de munitions de guerre ponr Babylone , et 
pour prendre possession de Bassora , que les Persans doivent re
mettre au Grand-Seigneur après l'avoir repris sur les Arabes ont esté 
obligés par les vents contraires de revenir mouiller aux Sept Tours. 

Je suis , etc. 

XXVII. 

Au Roy . A PÉRA , Je 1 2  may 1700. 
Sire , 

Je me suis servy de touttes les occasions qui se sont présentées 
par l' Allemagne et par l'ltalie pour rendre compte à Vostre Majesté 
de ce qui s'est passt! icy ; j 'espère que mes lettrcs lny seront 
parvenu es .  

M.  Leczynsky , ambassadeur < le  Pologne , a fait son entrée dans 

abandonner ce pci;te et prendre la fuite.  Morosini,  maitre de la place , fit em
barquer sur sa flolle plus de quatre millions de livres pesant de biscuit , avec 
d'autres munitions et vingt-sept canons ,  puis il fit mettre Ie feu à la ville , et 
en ah:itt it  les remparts à conps de canon. 
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Constantinople Ie 1 r  de ce mois ; elle estoit très magnifique ; quatre 
compagnies de ses gardes marchoient <levant luy, l'une de pandoures, 
armée de costes de mailles , l'autre de reyters , la troisième de 
dragons , et la  dernière de hongrois ; leurs estendards estoient 
déployés avec une croix dans Ie milieu à huit pointes , ou estoit 
!'image de la Vierge , tambour battant et trompettes sonnantes ; les 
lances et Ie mousqueton h aut , et les officiers l'espée à la main . 
On ne peut entrer de la sorte dans nne ville infidelle à moins d'y 
entrer comme conquérant et victorieux , et je suis estonné que les 
Turcs l'ayent permis. L'ambassadeur estoit suivy d'un nombre pro
digieux de domestique>: hien montés et hien vestus , et de plus de 
vingt carosses ou chariots attelez de six chevaux. Les Turcs luy ont 
donné pour logement Ie palais Cigale ou les caïmacans logeoient autre
fois , dans la place de l'hypodrome ; il n'y a encor rien de réglé pour 
ses audiances ; peut estre ne l es prendra-t-il pas si tost à cause d'une 
attaque de goute qui l uy est survenue. Il ne se contraint pas au sujet · 
des Allemands et de !'ambassadeur de l'empereur <lont i l  parle avec 
assez de mépris ; touttes se� actions marquent une grande fierté ; I e  
point est de  scavoir s'il l a  soutiendra jusqu'à l a  fin ; i l  a fait mourir 
en Moldavie un de ses g·ens qui s'estoit fait Turc et qu'il s'est fait 
rendre de force par l'aga qui  estoit chargé de sa conduitte. Touttes 
ses affaires sont réglées avet: la Porte tant pour la restit ution de 
Caminiek ' que pour les l imites. I l  m'a fait notifier son arrivée J e  
jour de son entrée , et j 'envoiay I e  complimenter dès qu'il eu t  mis 

pied à terre dans son palais. 
Les conférences avec les Moscovites se tinrent encore Ie 3 de ce 

mois ;  Osman, pacha, heau-frère du Grand-Seigneur, m'a asseuré que 
tout estoit réglé avec Ie czar depuis quatre jours ; les Turcs ne veu 
lent point de guerre , la dernière leur couste cher et a fail ly leur 
estre funeste. 

Le Grand-Seigneur est <lepuis quinze jours au Serrail des Miroirs, 

1 Caminiek ou Kaminieh (Camenecia), ville forte de l'ancienne Pologne , 
aujourd'hui appartenant il l a  Russie , et chef-lieu de l a  Podolie.  Elle est située 
sur un rocher au pied duquel coule Je Dniester. Les Turcs Ja prirent en 1672 
et la rendirent en vertu de la paix de Carlovilz en ·1G90. 
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qui est dans Ie milieu du port ; il y a apparence qu'il n'y fera pas un 
long séjour. 

L'amhassadeur de l'empereur vit un peu plus tranquillement avec 
les Turcs ; il a donné retraitte dans sa maison à plusieurs esclaves , 
et a rachepté d'autres ; il peut en avoir près de quatre cents ; il dit 
qu'il attend de l'argent de Vienne pour racheter tous les Allemands 
qui sont entre les mains <les Turcs , mais quoiqu'il puisse faire , i l  
en laissera encore un grand nomhre . 

Pour ce qui regarde les Saints-Lieux , Ie kiaia du Grand-Visir 
m'a remis de jour en jour pour une réponse décisive ; je l'ay menacé 
de m'en plaindre au Grand-Visir ; je ne puis douter qu'il ne soit 
d'intelligence avec Morocordato pour traverser mes desseins. Ce 
dernier est si porté pour les Grecs qu'il 

.
les serviroit au préjudice 

mesme des intérests de la Porte ; i l  est d'ailleurs si attaché aux 
Allemands que j'estime qu'il est nécessaire de Ie rendre suspect aux 
Turcs. Il regarde Ie Czar comme Ie protecteur de sa religion , et 
comme Ie seul prince qui peut délivrer les Grecs de la tiranie des 
Turcs , et restahlir ! 'ancien empire grec. 

Le prince Tékely espère toujours que la Porte ne l'ahandonnera 
pas dans la consommation du traitté de paix ; tandis qu'il se repaist 
d'idées agréables, sa misère est effective ; il vit très-pauvrement ;  Ie 
Grand-Seigneur ne l uy clonnant qu'une suhsistance très - ·légère , les 
pierreries de la princesse son épouse qu'il rend tous les j ours sup
pléent à ses hesoins ; les Turcs ont donné au reste de ses troupes et 
aux gentilshommes de son party qui peuvent monter en tout à 
1500 hommes , des terres incultes aux environs de Widdin 1 sur les 
hords du Danuhe , avec quelques hestiaux pour y estahlir une co
lonie avec ordre de s'y gouverner en forme de république par !'avis de 
leurs anciens. Les troupes demandent leur princc , mais la noblesse 
qui ne refuse pas de Je recognoistre pour chef , fait des instances à 
I a  Porte pour em pescher qu'il y soit envoyé , disant qu'ils 8ont las 
de leur misère, et que l'expérience leur a fait voir que Je prince avoit 
tousjours tourné à son profit les graces que Je Grand-Seigneur avoit 

accordées pour la nation entière. 

1 \ïl l e  i le I�  Bulgarie.  
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Les Turcs paroissent inquiets au sujet de la réponse de V-0stre 
Majesté sur ) 'incident de l'audiance ; je n'attends pas des ordres avec 
moins d'impatience , n'ayant recu aucune de ses lettres depuis mon 
départ de France. 

Je suis, etc. 

XXVIII. 

Au Roy.  A PERA , Ie 10 juin 1700. 

Sire , 

J'ay reçeu Ja lettre que Vostre Majesté m'a fait l'honneur d e  

m'escrire Ic  8 avril par  u n  vaisseau qui  n'a esté que 20 jours en 
chemin , j 'ay d'abord envoyé Je Sr Fonton <lire au kiaia du Grand
Visir que j'avois reçeu des ordres de Vostre Majesté que je devois 
communiquer à son maistre , il m'a remis pour une audiance six 
jours de suitte ; à la fin il m 'a fait dire qu'i l Youloil sçavoir les 
matières dont j 'avois à e ntretenir Ie Grancl-Visi r ; j'ay réponclu que 

'
j 'estois fort surpris que dans Ie ternps que Ie Grand-Visir traittoit 
avec mille honneurs tous les ministres estrangers , qu'il s'empressoit 
à leur donner tous les jours des feste;;: dans sa maison de campagne , 
et qu'ils les accabloit de présens , je fusse icy Ie seul sans honneur, 
sans distinction et sans aucune démonstration d'amitié , qu'on refusät 
mesme de me voir , et de m'entendre ; que j 'irois ehez Ie Grand
Visir et que s'il s'obstinoit à ne pas me voi r , je prendrois mon 
party , et je tiendrois pour dit tout ce que j 'avois à luy dire ; Ie kiaia 
surpris de ma résolution a dit que Ic vïsi r ne refusoit pas de me  
Yoir , mais qu'il avoit e ru  estre de  sa fonction de I e  prévenir sur  ce 
que j 'avois à luy dire polll' me procurer une réponse plus prompte , 
et pour estre en estat de me rendre quelque service , et sur Ie champ 
il passa à l'apartement du Grand-Visir qui régla pour Ie lendemain 
matin mon audiance. Je ne voulois point mener avec moy la nation 
ny toutte ma maison , je me contentay de deux drogmans , de huil 
j anissaires et de quarante valets de pied ; je mis pieds à terre chez 
le kiaia qui me fit mille excuses , et m'assura de l'estime du Grand-

xxx1 XXVI 39 
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Visir et de t.ous les grands de !'empire , et que j 'aurois de la Porte 
toutte la satisfaction que je pouvois raisonnablement prétendre. Je 
passay à ! 'appartement du Gl'and-Visir qui entra dans la salle d'au
diance en mesme tcmps que moy ; après nous estre assis , voyant 
qn'il gardoit Ie silence contre la coutume qui est de <lire quelques 
paroles de ci\·ilité it l 'amhassadeur ,  je l uy dis que j 'avois reçeu des 

ordres de Vostre i\fajesté dont je venois lu} faire part. Il répartit que 
je n'arnis qu'il parler ; je repliquay que comme c'estoit des affaires 
i mporlantes , et qui dernient estre secrcltes , il n'avoit qu'à faire 
retirel' ses gcns ; il en donna l'ordre par un signe de la main ,  et 
quand tout Ic monde fut sorty à l'exceplion du kiaia , du Grand
Chancelier et de l\Iorocordato , je jettay les yeux sur \e dernier et je 
demamlay au Visir si je pomois parler <levant luy ; i l  me dit  qu'ouy , 
qu'il avoit esté fait conseiller d'estat , et par conséquent participant 
des secrets de la Porte . Je repliquay que je n'avois pas fait cette 
question sarno fondement , que l\1orocordato estoit attaché à d'autres 
intérests que les noslres , qu'il deYOit nous estl'e également suspect, 
que louttes fois, puisqu'il Youloit qu'il fut pré�ent il nast.re entretien , 
j e  ne rn'y opposois pas . Ayant ensuilte pris un papier ou j'avois mis 
par escrit l 'extrait de la  lettre de Vostre Majesté par articles , je 
commencay de la sorte : 

Que Vostre Majeslé avoit élé surprise que la Porte voulut changer 
à mon esgard ce qui avoit esté pratiqué a\'ec M .  de Castagnères 
mon prédécesseur. 

Que Vost.re Majesté s'rsloit fait rapporter sa lettre par laquelle il 
assuroit avoir ·�u son espée au costé il la première audiance du Grand

Seigneur, qu'ainsy elle ne pouvoit regarder que comme une nouveauté 
les instances qu'on m'aYoit fait pour quitter la mienne , et comme 
un attentat la force qu'on aYoit employée pour me l'oster ; que 
Vostre Majesté ne pouvoit croire que Ie  Grand-Seigneur \'Oulut 
entrelenir aYec elle la bonne intelligence <lont !'empire Ottoman 
avoit reçeu tant d'advantages , s'il persistoit à m'admettre à son 
aucliance sans espée , et que Vostre Majesté m'auroit ordonné de 
m'en relonrncr sur les rnesmes vaisseaux qui m'avoient amenés, si en 
apprenant la nouvelle de ce refus . elle n'eut aussy appris qu'ils 
cstoient Jesjà partys de Constantinople . 
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Que les veues de Vost re Maj esté , Jorsqu'elle m'avoit envoyé la 

troisième fois à Constantinople , estoient de maintenir, d'augmenter 

mesme la bonne correspondance establie depuis deux siècles entre 

les em pires, espérant que le Grand -Seigneur y contribueroit de sa part ; 

que cependant !'incident de l'audiance au préjudice de ce qui s'estoit 

passé à l 'esgard de mon prédécesscur répondoit mal à !'opinion qu'elle 

en avoit conçeue , qu'avant que de se conlirmer dans ce sentiment , 

elle vouloit en avuir une demière prcuve , qu'el le le faisoit consister 

à voir si Sa Hautesse m'accorderoit m on audiance avec l'espée , ainsi 

que M. de Castagnères avoit pris la sienne , ou si on vouloit y mettre 

une différence aussy grande que celle de me la faire quitter ; qu'en 

ce cas Vostre Majesté croioit icy mon séjour inutile , persuadée que 

la principale fonction d'un ministre revètn du caractère d'amhassadeur 

esloit cl'assister avec honneur au près du prince chez qui i l  estoit 

envoyé, et que Vostre Majeslé estoit clans Ie clessein de faire repasser 
i ncessamrnent des vaisseaux à Com:tantinople ponr me ramener en 

France . 

Que Vostre Majeslé a l l roit [ll l  demandcr nne réparali on de la vio

lence qu'on arnil voul u me faire , mais  que comme el le  ne cherchoit 

point un prétexle de rupture qui  ne convenoit nullement aux deux 

empires, elle se contenteroit qu'on restablit les choses dans Ie premier 

ordre , et que je fusse admis à l 'audiance du Grand-Seigneur avec 

mon espée, et qu'elle s'attendoit qu'un visir de la maison des Cupruli 

tousjours bien intentionnée pour la France, et attentive aux intérests 

du Grand-Seigneur, donneroit tous ses soins à terminer ce différend. 

Le Grand-Visir m'écouta avec lieaucoup d'attention , et me fit 
répéter plusieurs articles de mon m émoire ; et me dit ensuitte que 

M. de Castagnèrcs en avoit i mposé à Vostre Majesté, qu'il avoit vou l u  

se faire honneur d'une prérogative qui n e  l u y  avoit point esté accor

dée, qu'estant hom me de loy, il n'en avoit pas cognu les conséquences, 

et qu'on avoit souvent esprouvé à la Porte qu'au l ien de finir les 

affaires , i l  ne cherchoit qu'à les c mbrouiller par un esprit de chicane 

qui luy estoit naturel . 

Après cela le Visir me dernanda cc que VostreMajesté m'auroit fait 
si j'avois pris mon audiance sans espée avec Jes attestations du Grand

Seignenr et dP>: granrl>< Je ) 'pmpi re qu'on m'avoit offert ; je répondis 
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que Vostre Majesté estoit pleine de�honté , mais j alouse de sa gloire 
et que peul-estre elle ne m'auroit pas pardonpé la prostitution de 

m o n  caraclère , et que Ja  disgrace de Vostre Majesté me seroit plus 

terrible que la perte de ma vie. 

Le Visir me cila les exemples récents des ambassadeurs d'Allemagne 

et de Pologne , disant que , quoique ambassadeurs extraordinaires ,  

ils n'ayoient pas prétendu voir Ie  Grand-Seigneur avec leurs armes. 

Je répondis que j 'estois ambassadeur extraordinaire comme eux, que 

mes lettres de créance en faisoient foy et que par dessus cel a ,  j'avois 

la  préséance sur eux , ainsy que l es registres de ] 'em pire Ottoman le 

prouveroient depuis Sol iman-le-Magniflque , et que le premier am

bassadeur n' esloit pas ohligé de régler sa conduitte sur celle des 

autres ; que si la  Porte s'applaudissoit de la complaisance et de la 

facilité de ces deux ambassadeurs à quitter leun: armes , elle n'en 

cognoissoit pas tout Ie  venin , que c'estoit peut-estre un trait de po

litique pour engager les Turcs dans une affaire avec Vostre Majesté , 

et que l'emperem s'eslimeroit heureux si il pouvoit , à quelque prix 

que ce fut , rom pre cette union . Le Grand-Visir me parut touché de 

mes raisons , et me demanda une copie de mon mémoire , que je  1 uy 

donnay snr le  charnp , l'ayant fait traduire en turc avant l'audiance. 

Après quelques discours obligeants de la  part du Visir, i l  fit apporter 

des sorbets et Ie parfum et je me retiray. 

Le Visir est un hom me modéré , aimant la paix , et ne songeant 

qu'it la procurer à eet empire ; il craint d'aborder le Grand-Seigneur 

pcu instruit de ses affaires , et qui ne veut entendre parler que de 

choses agréables , qui Hattent sa vanité , ou réveille ses plaisirs. Je 

doute qu'il veuille prendre sur luy l'événement d'une affaire aussy 

délicate que la rnienne ; il assemblera un divan ou il 1a fera décider. 

La feste du petit Bairam suspendra touttê sorte d'affaires , et Ie 

nouveau régal que le  Yisir prépare au Grand-Seigneur dans sa belle 

maison située sur le  canal de la mer Noire l'occupera beaucoup ; 

ainsy ce seroit perdre mon temps de le presser de rendre réponse à 
rnon mémoire ; il peut encor arriver qu'il trouvera pendant la feste 
quclqnes momens favorables pour parler au Grand-Seigneur de ce 

qui me regarde ; cette affaire ne >=e gastera point par quelque délay, 

et je me c l'ois obligé de garder la mesme modération que Je visir m'a 

fait  voir dans nostre entretien . 
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La veille que l 'ambassadeur de Pologne dernit prendre son audiance 

du Grand-Seigneur,  je l uy envoiay demander la Yisite pour Ie l ende
main de l'audiance par Ie Sr Blonde! mon premier secrétaire ; il reçeut 

mon compliment avec touttes les démonstrations d'une personnc qu i 

desiroit ardemment me voir ,  et renouveller avec moy nostre ancir.nne 

cognoissance de Pologne ; il donna parole il mon secrétairc de rcce

voir ma visite la première , et de me la rendre de mesme ; mon 

secrétaire ne se contenta pas d'une simple parole et luy fit répéter à 
diverses reprises la promesse qu'il me faisoit préférablement ü !'am

bassadeur d'Allemagne , l a  chose fut expliquée , et !'ambassadeur en 

convint , cependant ayant fait réflection à la démarche oü il s'cstoit 

engagé , et l 'ayant jugée contraire ü ses intérests , il m 'cnvoya son 

nepveu Ie lendcmain jour de son audiance ponr me <l ire qu'il ne 

pouvoit recevoir ma visite la première , ny me la rendrc parcc qn'il 

romproit par 1:1 tout commerce arnc l 'ambassade 1 1 r  d e  l ' r m pc rc 1 1 r  , 

avec lequel il J uy restoit encor pl usieur;; affaires ü t ra ittrr , et rp1'il 
me supplioit d'entrer dans ses raisons ; je répondis au nepYeu que 

l'ambassadeur de l'empere u r  n'avoit pas fait di ffienlté de rnir ccl uy 

d'Angleterre avant moy et qu'il  ne pournit pas t ro u Yer rnanYais Jans 

un autre ce qu'il avoit fait l uy mesme ; Ic  nepYeu ré p l i qua que 

M. d'Ottinghen ne se contenteroit pas de crltc raison , et qne la  

répuhlique reprocheroit à son oncle tl'arnir abandonné ses affaires 

par son imprudence. Je répartis que j 'estois trop amy de son onclc 

pour vouloir nuire aux affaires dont i l  estoit charg·(\ mai>< que  j 'estois 

assez glorieux pour soutenir nne paro l e  que j'aurois nne fois donnée, 

que Je seul inconvénient que je voyois à cettr rétractation seroit que 

nous ne nous verrions point ; Ie  Polonois m'assura que son o nclc en 

seroit véritablement mortifié , mais qu'il ne pomoit faire autremcnt. 

Nous n'avons pas laissé d'entretenir une assez bonne corresponclance 

par nos émissaires. 

La paix des Moscovites est faitte , et !'on n'attcnd que la ratification 

du Czar pour en rendre les articles publics. Je joins icy copie de la 

lettre de _Soliman-le-Magnifique à l'empereur Ferdinand 1 , i l  est ü 

' Soliman Il régna rl<' 1 520 à 1 56G el Fel"l l i nand 1 de ·1 ;:,;;� ,·, 1 51 i i .  
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remarquer que tous les canons des Turcs viennent du mesme Soliman : 
« Soit à vous Ferdinand , roy de Germains , notoire et manifeste 
quand la lettre de Nostre Hautesse parviendra en vos mains , que 
M. Gérard Witvellz vostre ambassadeur à la sérénissime Porte de 
nostre Majesté , ayant pouvoir suffisant de vous , et <le vostre frère 
roy des Espagnes ' touchant Ie désir que vous avez de la paix que 
nous voulons bien vous accorder durant cinq ans à condition que 
durant les cinq années vous et vostre frère ne porteront aucun pré
j udice aux alliés du sérénissime empereur des François nostre très 

cher amy , etc. ll 
La différence qu'il y a dans les noms de roy et d'empereur mon

stre assez que les ambassadeurs de Vostre' Majesté cloivent tousjours 
avoir le premier rang à la Porte, et Je Grand-Seigneur donne à Vostre 
seule Majesté Ie nom de Padicha qu'il prend luy mesrne. 

Le Grand-Seigneur doit aller dans quelques jours à s0n Serrail de 
Scutary , on dit qu'il y fera la cérémonie de la circoncision de son 
cousin germain Sultan lbahim fils du Sultan Achmet , qui est dans 
sa neuvième année , et que pour rendre la feste plus magnifique , on 
y circoncira plusieurs enfants de la première qualité, fils de visirs et 
autres . 

S i  le Grand-Seigneur m'accorde l'espée à mon audiance , il y ama 
une seconde difficulté pour le caftan ; on l'a donné à )'ambassadeur 
de l'empereur ,  doublé de martres zébelines , et j 'ay protesté à la 
Porte que je n'en recevrois point d'autre ; je supplie très humblemenl 
Vostre Majesté de m'ordonner ce que je dois faire , et s i  je  puis me 
contenter d'un caftan ordinaire. 

M. Soranzo ambassadeur de Venise a esté fait procurateur de 
St-Marc ' ; il achèvera les affaires de son ambassadeur extraordinaire, 

1 Ferdinand . fn'r<' de Charles-Quint . élai 1 oncle et non frère du l'oi d 'Espagne 

Philippe II. 
" C'étaienl , dans rancien11e l'épublique de Venise , des seigneurs qui  élaient 

en quelque sorte grands marguillers de l'église de St. Marc ; ils étaient nommés 
par Ie St',nat. lis étaient commis à la distribution des gra11dcs richesses 
laissées à l'église et aux pauvl'es, et les exécuteurs de tous les legs pieux , les 

tuteurs des orphelins et les protecteurs des veuves. lis d istribuaient chaque 

anuée des \Jourses , puur marier de pau1Tes lilles , el concédaient graluilcmenl 
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après quoy il prendra la qualité de bail e ' ju�qu'à ce qu'il soit relevé . 
Je rendray au patriarche d'Antioche tous les services qui dépen

dront de moy , ain!"y que Vostre �lajesté me l'ordonne , mais il faut 
terminer la principale affaire avant (\'en entreprendrc d'autres ; les 
Turcs regarrloient mon ernpresscmenl à J e  servir comme une foi
blesse , et au besoin de leur assistance , et il est dangereux de faire 
une fausse démarche <levant eux . 

Je viens d'apprenclre qne M .  d'Ottinghen soll icite la Porte pour 
recevoir icy u n  ambassadeur de résidence , de la part de l'empereur. 
On parle aussy d'y establir de� Trinitaires � pollt' la rédemption des 
esclaves , ce qui ost.eroit u ne parlie des fonctions des R .  R. Pères 
jésuites , j e  doute cependant qnc la Porte accorde ny l'un ni l 'autre. 

Je suis ,  etc. 

l'habitation des maisons dépendanl Je  leurs procuratie .  Cettc dign i lé date du 

Xl• siècl e .  Il  n·y avait d'abord qu'un scul procurateu r .  Au siècle suivant Ic gou

vernement en créa un second et cc 1 1ombre a élé augmenté depui>.  Au XVI• 
siècle leur nombre ful fixé :i neuf et uivisé en trois procuralies ou chambres. 

Vers la fin de la  république , lorsque Ie Sénal avait besoin d'argenl , il créait 
de nouvelles p1·ocuralies que les nubles s·empressaient d'acheter ; en '16ï2 on 

comptait trente-cinq procurateurs. Toutefois les successeurs des ncuf anciens por

taient Ie titre de procurateur de mérite, pour les dist i 1 1guer de ceux qui avaient 

acheté leur charge . Tous l es procurateurs portaient la robe ducalc , it larges 
manches trainant :i terre. - Cfr. AMELOT DE l.A I LOUSSAYE , ::iA!NT DlOIER ' 

MORERI. 

1 Baile , ancien mot lombanl qui signific j uge ou consul il u commerce. Les 
Vénitiens donnaient ce t i tre it ! 'ambassadeur quïls envoyaient :l Consta11t.inople ; 

qui porta ce nom dès Ie temps des empereurs chrétiens ; en latin bajuli, ou 

bailli en français.  Cett e  ambassade durait ordinairement ll'Ois ans cl était 
la récompense de ceux qui avaient  fait des sacrifices aux intfréts de la H.épu

blique. On disait que cel officier pouvait , pendant ces lt'<>is ans , gagner cen t  

m i l l e  écus , p a r  l ïmpót quïl avait Ie droit d e  prélever s u r  les vaisscaux qui se 

rendaient e 1 1  Turquie sous pavillon vénitien .  

2 Cet ordre fut insti tué e n  H\)8 par sainl Jean d e  �latha e t  I c  Bienheureux 

Félix de Valois , pour la rédempli o n  des chrétiens esclaves chez les barbares. 

Leur règle était fort austère . Tous les documents relatifs à eet ordre sant en 

voie d e  publication chez MoRIZ G�IELIN , :i Carlsruhe .  ;;ous Ie t itre de : Die 
Litteratw· m1· Geschichte der beiden Orden SS. T1·i 11 itatis und B. Marire de 

Merr:ede. 
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XXIX. 

A M. le comte de Pontchartrain . 

A PERA ' Ie 1 0  juin 1700. 
Monsieu r , 

J 'ay reçeu en mesme temps les lettres que vous m'avez fait l'hon
neur de m'escrire Je 9c janvier,  10° février , 3° mars , et ?c avril ; 
pour y répondre je vous diray , Monsieur , que la Porte avoit desja 
donné un çommandement contre les Perastins à la requeste de 
M .  de Castagnères , qui n'avait point eu d'effet. J'en ay demandé un 
second que Ie Grancl- Visir m'a  promis , mais qu'il n'a pas encor 
donné, gardant quelques mcsurcs avec les Perastins, j usqu'à ce que Ie 
traitté de  Carlowitz soit consommé à l 'égard de la  république de 
Venise. 

Je ne me suis point estendu dans mes dernières lettres sur les 
affaires de Chio , les ayant trouvé si embrouillées que je  n'ay pu les 
démêler , ny recog·noistre la  vérité dans les discours du Sr de Rians , 

. et du Sr Artigues ancien vice-consul , qui sont très opposés les uns 
aux àutres ; j'ay ordonné au Sr Artigues de m'envoyer une copie de 
tous les ordres qu'il a reçeus de M. de Castagnères sur ce sujet , il 
n'y a pas encore satisfait. 

Le Sr de Rians est très zélé pour la religion , donnant aux· catoli 
ques toutte la protection dont i l  est capable ,  i l  a veu dans la  chapelle 
aux festes de Pasques plus de 6000 communians , mais s'il vous a 
promis de restablir les églises , il s'est trop avancé , l'ordre ne pou 
vant en estre donné que par Ie Grand-Seigneur et par Ie canal de 
!'ambassadeur. Je suis persuadé que si je l'obtiens , il Ie fera exécuter 
avec zèle et vivacité , mais comme les affaires qui me sont survenues, 
m'ont ernpesché de parler de celles de la religion , il faut qu'il se 
donne patience j usqu'à ce que la Porte ayt prononcé sur mes pré
tentions touchant l 'espèce. 

Le nombre des matelots libertins qui se trouvent dans les isles de 
!'Archipel n'est pas si grand qu'on vous l'a escrit , et qu'il l'estoit 
duranl la guerrn ; j 'ay envoyé ordre aux consuls de les faire embar-
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quer , et de prendre main forte des officiers turcs , et des primats 
s'ils resistent , et je les en ay rendu responsables ; j'ay pareillement 
escrit une lettre circulaire à tous les consuls de donner au Sr de 
Tournefort 1 tous les secours , et les facilités qui dépendront d'eux 
afin qu'il tire de son \'oiage toutte l'utilité qu'il s'est proposé pour la 
recherche des plantes . 

J'ay accommodé une partie des procès de l'Eschelle de Constanti 
nople ; j 'espère que vous n'en aurez plus la te$le remplie.  

Le consul du Kail'e m'escrit que , depuis la dernière députation , 
la tranquillité semble restablye dans l'Eschelle ; il a du se relàcher 
sur beau coup de choses qui paroissoient 1 uy appartenir ; comme vous 
este!; instruits de tous l eurs démeslés , je  m'assurc que vous leur avez 
envoyé vos ordres ponr leur conduitte. 

Le Sr Jou llin a quitté à Chio les vaisseaux du Grand-Seigneur 
polll' prendre une commodité plus prompte qui Ie portera en Chi pres 
pour se rendre il Jérusal em . 

Il est certain que les députés de celte Eschelle ont fait jusqu'icy 
des dépenses excessives , je tiendray la main à l 'avenir pour empescher 

' .JOSEPH PJTTON DE TOURNEFORT ' né à Aix Cll Provence ' Ie 5 j ui n  '1656 J de 
P ierre Pitlon, écuyer , seigneur de Tourneforl et d·'Aimar de Fagone , 1l'une 
familie noble de Paris. Il était réellement né botaniste, car aussitót quïl vit des 
plautes, i l  voulut savo i 1· leur nom . et s'enquit Je leurs d i fférences. Il fut des
tiné à l 'Églisc , mais il s'échappait souvent du sém inai re' pour parcourir la 
campagne . Sa première exploratio1 1  fut dans les montagnes du Dauphi né et de 
la Savoie ou i l  commença �on herbie 1·.  En '16ï9 il alla se perfectionner à Mont
pellier , dans la médecine et la bolanique : puis i l  explora les Pyrénées et 
l 'Espagne ; sa vie courul parfois de grands JangPrs dans ses excursions. En 
1683 i l  obtint la place de professeur de botanique au jard in des plantes à 
Paris , et peu après dans un voyage en Hollan•le on lu i offri t Ie mème poste 

ä l 'université de Leyde , mais il refusa . En '1700 , il obtint l'autorisation d 'aller 

explorer la Grèce ,  l'Asie et l'Afrique , non sculement pour y reconnaitre les 
plantes , mais pour y fai re Lies observations historiques , géographiques ,  etc. 

Accompagné de Gundelsheimer , médecin allemand , et du peintre Aubriet , il 
alla jusqu'en Perse. La pcsle l'empècha de visi ter l 'Afrique ,  et i l  revint en 
France en 1702. A Constantinople , i l  eut !'occasion de voir :lfaurocordato qu'il 
entretint de médeci ne ,  de botanique et de phi lologi e ,  dans lesquelles ce Grec 
excellait. 

Tournefort mourut en 1 708 , et légua aL1 roi son cabine1 de curiosités qui 
était trós-remarquable. 01 1 a de lui ue  nomlll'eux mémoire:;. 



- 602 -

celte dissipation ; cependant l'Eschelle de Constantinople est sujette à 
de plus grandes dépenses que les autres , il y a u n  palais à entretenir 
qui tomLoit en ruine , et il y vient un grand nombre de soldats déser
teurs d'HongTie ,  et d'aventuriers qu'il faut nourrir , et renvoyer de 
crainte qu'ils ne prennent le turban ; c'est aussy le lieu d'ou  on tire 
tous les commandements pour les autres Eschelles qui n'ayant point 
icy de fonds pour acquitter leurs dépenses , les disputenl souvent 
lorsque  les commandements n'ont pas produit tout l 'effet qu'elles en 
attendoient. 

J'ay trouvé l'Eschelle endettée de quatre mille escus <lont on paye 
les intérests à 28 p. 0/0 quoyque la nation se soit engagée solidai re 

ment, et j e  ne scay comment nous pourrons acquitter cette <lette avec 
le petit nombre de bastiments qui doivent venir tous les ans dans le  
port suivant les  derniers réglements de  Sa Majesté . 

Une parlie des Eschelles me demande des drogmans, et je n'en ay 
point à leur donner , il seroit lrès nécessaire d'augmenter Ie nombre 
des j eunes gens de langues, j usqu'à douze ou quinze, et ne recevoir 
que des François ; permettez moi, Monsieur, de vous demander u ne 
place parmy eux pour le flls du Sr Barbier qui a servy à Constanti
nople e t  sert actuel lement à Smirne, avec l'approbation des ambas
sadeurs et des consuls , depuis 25 aus. 

Je suis, etc . 

XXX. 

A Messieui·s de la Chambre de cominerce {de Marseille} . 

A PERA , le 10  juin 1 700. 
Messieurs , 

.T'ay reçeue les lettres que vous avez pris l a  pcine de m'escrire du 
4 et 10  février . .Te renvoieray Ie Sr Drapery à Alep , après en avoir 
retiré le Sr U rtis que je do is  faire venir à Constantinople, je met tray 
aussy à Alep u n  second drogman , mais ce ne sçauroit estre si tost, 

la plus part des Eschelles me demandant des i nterprètes , et n'en 
ayant poi�t à leur donner à moins que ce ne fut de jeunes gens qui 
uc feroienl que sortir de chez les R. H. . pères capucins . 
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J 'ay fait pu hlier et enregistrer , la nation assemblée , Ie dernier 
réglement J.u Roy du 17 janvier , au sujet du départ des bastiments 

pour les Eschell es du Levant . Lorsque nos députez ont liré sur vcius 
une lettre de change de 840 l l .  pour l es al'ancet; par eux faittes de la 

moitié du fret cle la barque de l:apitaine Brémond , i l.s n'ont pn fai re 
autrement , ne trournnt point icy d'argent à moins d'u n  gros cl 1ange, 

ce n'est p lus comme aulrefois oü !'on donnoit argent pour argent , 
pouvant vous assurer que je percls moy mesme beaucoup sur celuy 

que je fais venir de France. 

A l 'égard du compte des neuf premiers m ois <le l 'année dernière 

que M. de Castagnères avoit arresté , et que nos dépulez mus ont  

envoyé sans ma participation , l eur ayant dit  au contraire de ne vous 
l e  pas envoyer sans que je l 'eusse examiné , je  mus diray que des 

trois articles que vous avez rejettés , i l  en a deux qui ont esté payés 

sur l es ordres de M. de Castagnères , scavoir cel u y  qui regarde l e  

capitaine Sicot , Corse q u i  avoit apparemment q uelque recomman

dation auprès de M. cle Castagnères , Je �econd est pour la  barque 

prise par l es Dulcig·niotes que M. de Castagnères Ïtt rendre ; i l  estoit 

i m possible que l es députez pussent se rembourser de leurs frais sur  
laditte barque , ava 1 1 t  son départ de Dulcigno , puisqu'elle avoit esté 

relaschée , el estoi t  parti de ce port . l ongtemps auparavant que 
M. de Castagnère" eul ordonné aux députez de payer l es dépense" 

q u i  ne pouvoient se dispenser de Ie faire sur l'ordonnance de l 'am -

bassadeur qui  l es rcnvoioit pour leur remboursement à la chamb rc 

de com met'l:C , pers1 1aclé qu'cllc trouveroit bien les moyens de se 

fai re payer par les propriétaires Je la barqu e , riui rnnt en France. 

Pour ce trnisième articl e qui regarde Ie  Sr de St-Hilaire , ce n'est 

qu' une bagatel le que les députcz ont cu tort de metlre sur Yostre 

compte, cepenclant on ne peut s·em pescher d'entretenir icy les Fran

çois qui $e t rouvent dans la m i sère ju"ques à la première occasion 

de l es faire cmbal'l [ Uer, ce scroit l es cxposer à �e faire Turcs s' i ls 

e�toient absolu ment aband onr iés,  mais j 'ay déclaré ü tous les caµitaines 

de vaisseaux et patrons de harques que ceux qui ameneroient i cy des 
gens sans mestier et sans adveu , seroicnt obl igez de les nourrir et 

de les ramener à leurs despern> . 
Soiez af'su ré� 'J ll<' ]P� dcspen"cs Til.' S<' fernnl plus Jl:Y comme par 
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Ie passé , et que vous n'en verrez à l'advenir que l'indispensable. 
Considérés cependant que cette Eschelle est sujette à de plus grandes 
que touttes Ie� autres , qu'il y a un palais à entretenir qui tombe en 
ruine , qu'il y vient de toutte part un grand nombre de soldats , et 
d'aventuriers , et que c'est l'endroit cl'ou on tire tous les commande
ments pour la nation qui est répandue clans eet empire , et qui n'a 
point icy de fonds pour payer ces dépenses, je donneray toutte mon 
attention pour éviter les inutiles , et j 'espère que bien loin cl'entrer 
dans de nouveaux engagements , nous acquitterons nos dettes avant 
la fin de l'année p rochaine. 

J'ordonneray aux députés de celle-cy de vous envoyer leur compte 
dans Ie temps marqué par Jes ordonnances , et je les examineray à 
la rigueur. 

M. Ie comte de Pontchartrain m'a ordonné d'envoyer au Sr de 
Brémond , consul de J érusalem , un barnt , divers commandements , 
u n  interprête et u n  janissaire , nos députés vous envoieront Ie compte 
de ces dépenses , et en tireront sur vous une lettre de change. 

J'ay donné tous mes soins pour réunir la nation , et pour la faire 
vivre en bonne intelligence ; rien ne con vient moins à des marchands 
que d'estre divisez et de se ruiner en procès. 

Lorsque j'auray icy terminé la  principale affaire qui est celle de 
mon audiance , je travailleray à tout ce qui regarde Ie bien du com
merce ; ne soiez point surpris si , j usques là , je ne remédie pas à 
certains inconvénients , et soiez persuadés que je feray observer très 
exactement tous les points de nos capitulations , n'ayant rien à creur 
que de faire lleurir vostre commerce. 

Je suis , etc. 

XXXI. 

Att Roy . A PERA , Ie 22 j uin 1700. 

Sire , 

Le Grand-Visir esloigne autant qu'il peut sous divers prétextes la 
réponse qu'il me doit au sujet de l'audiance , il s'excuse quelquefois 
sur Ie nomhre des affaires dont il est accablé , et d'autres sur les 
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festes presque continuelles qu'il donne au Grand-Seigneur ; je ne l 'ay 
pas non plus pressé autant que je l'aurois fait, ayant esté moy mesme 
occupé plusieurs jours de la querell e  que j'ay eu avec Ie comte 
d'Ottinghen , ambassadeur de l'empereur , dont je vais rendre un 
compie très long et  très exact à Vostre Majesté. 

Le comte d'Ottinghen ayant sçeu de Morocordato tout ce qui s'estoit 
passé dans ma rlernière audiance du Grand-Visir et que j'avois dit à 
ce premier ministre que j'estois icy le premier ambassadeur chrestien, 
que mes prédécesse urs y avoient reçeu de tous temps les premiers 
honneurs , et que j 'estois bien esloigné de suivre l'exemple des 
ambassadeurs d'Allemagne et de Pologne , et de me régler sur leur 
foihle complaisance, parut si offensé de ce discours qu'il dit publique
ment qu'il feroit voir la différence qu'il y avoit de luy à moy ; j'atten
dois tranquillement l'effet de ses menaces lorsque , Ie 8 de ce mois , 
on vient me dire qu'il avoit fait arrester quatre soldats françois du 
régiment de Rohan (?) déserteurs de Pétrivaradin qui estoient arrivés 
la veille de Belgrade avec un passeport du Seraskier ' ,  et que j'avois 
mis dans une auberge françoise jusqu'à leur embarquement , qu'il 
les avoit enfermés dans un cachot chargez de chaisnes , et qu'il disoit 
vouloir les remoyer à Pétrivaradin pour y eslre empalés ; eet éclat 
me fit j uger que ce qu'on m'avoit rapporté du comte d'Ottinghen 

estoit vérit.able. PoUl' Ie mettre davantage dans son lort , je crns 
devoir user de modération , je luy envoiay le Sr Fontaine mon premier 
drogman poUl' le prier de me rendre ces quatre soldats nez sujets de 
Vostre Majeslé et reçeus la veille dans son palais , et sous sa protec
tion :lVec µarole de les chaslier seulement s'ils avoient manqué au 
respect qui luy esloit deu ou offensé quelqu'un des siens ; il répondit 
au Sr Fontaine qu'il ne considéroit dans ces soldats que leur déser
tion , qu'ils estoient encor revestus des l ivrées de l'empereur ,  et  
q u'i ls mériloient l a  mort. Le Sr Fontaine luy représenta que s'ils 
avoient esté pris sur les terres de l'empereur ,  ses officiers auroient 
pu en d isposer à leUl' Yolontés mais que leur désertion n'estoit plus 

1 Nom qui signifie chef des troupes. Cette qualification d'abord res!reinte 
finit par s'étendre à tous les généraux de province, du moment quïls avaient un 
cer!ain nombre de troupes sous leurs ordres. 
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sujettc a pun ition , dès qu'ils estoient à Constanti nople , et qu'i l  

offemoit également Je Grand-Seigneur et Vostre Majesté ; Je  comte 
d'Ottinghen renvoya Je Sr Fontaine avcc d'assez mamaises paroles ; 

deux heures après n'ayant aucune des ses nouvel les , je l u y  envoiay 
le Sr Fonton polll' l n y  <lire une seconde fois que si ces soldats avoient 
esté pris entre Pétrivaradin et Belp;rade , on pomoit les traitler <le 

déserteurs , mais que leur crime de <lésertion rstoit e ffacé <lès qu 'i ls 

av0ient mis Je pied sur une terre estrangère , qu 'estants dans la capi 

tale de eet empire , et sous les yeux d u  Grand-Seigneur, il ne pouvoit 

les faire arrester sans violer l es droil d'azil e ;  qu'à mon égard je 

n'abandonnerois pas le:; sujets de Vostre Majesté , moins dignes de 

mort que de pardon , pu isqu'ils vouloient rentrer dans leur de\'oir , 

et retourner an service de leur prince naturel . M .  <l'Ottinghen ne 
répondit pas plus  agréah lement au Sr Fonton qn 'au Sr  Fontaine. 

Je sçeus dans le  moment 11ue Je comte d'Ottinghen estoit allé chez 
milord Paget, amba>:sadeu r  d'Angleterre , qui aimc fort à brouiller 

les affaires d'autruy , et selon les apparences , i l  Je fortifia dans sa 
résolution de �011tl:'n ir  ,.;on entreprise . Il� ne purent s'imaginer 

q u 'estant unis ensembl e j 'eusse la hardiesse de me faire rairnn ; j e  
n e  voulus pas de mon costé faire voi r tout m o n  ressentiment : j e  
pris donc J e  party d'emoyer polll' la troisième fois un <le m es gem; à 

M. le comte d'Ottinghen , Pt je choisis pour ce 8ujet Ie S• Blond el 

mon premier secrétaire et chancel ier , que je fis accompagner par 
m on premier drogman . Le va let de c:hamhre auquel i ls s'adressèrent 

pour luy parler leur dit qne son maistre <lormoit , et qu'il s pouvoient 

revenir dans deux heures ; je ne  me rebutay pas et je profitay de ce 
tem ps pour l 'exécution du dessein que j 'avois projetté ; j 'envoiay mes 

interprètes à tous les ambassadeurs pour leur faire part de l a  violence 

du cornte d'Ottinghen , et je lis assembler dans Je palais cinq cents 

hommes de nos Yai:;seaux bien armés ; cela fait je renvoiay les 

Sr Blonde! et Fontai ne à M. Je comle d'Ottinghen . 

Le S• Blonde! luy dit qne dans la crainte ou j'estciis que mes inter

prêtes ne se fussent pas bien expliqués , je l 'avois chargé de sçavoir 

sa résolution , et que je Ie priois de ne pas refuser les quatre soldats 

françois qu'il  avoit fait arrester et  ernprisonner. Le comte d'Ottinghen 
luy répondit qu' i l ne l es rendroit pas , qu'il ne les regardoit que 



- GOi -

comme des fugitifä du service de l'empereur , par conséquent dignc" 
de mort , et que si luy mesmc cstoit dans le mesme cas , il le traitte
roit également. Le Sr Blonde! répliqua qu'il respectoit beaucoup sa 
personne et son caractère , mais qu'il méprisoit fort ses menaces, et 
qu'il n'attendoit que sa dernière réponse pour me la rapporter. 
M. d'Ottinghen .répondit qu'il emerroit Ie lendemain ces soldats à 
Pélrirnradin pour y estre empalés , et I e  Sr Blonde! répartit que je ne 
Ie permettrois pas , et qu'après toutte la  modération que j 'aYois 
fait paroistre je prendrois à mon tour nn party violent pour m'alfran
chir de celle injustice , et qu'il n'avoit qu'à prendre ses mesures 
là-dessus. M. d'Ottinghen ne luy répondit que par un signe de 
teste et un rire mocqueur. Le Sr Blonde] ne fut pas plustost 
de retour du palais que j 'en fis sortir cinquante hommes armés 
de fusils et d'espées , avec cinq officiers à leur leste , et ordre 
d'arr�ster tous les Allemands qu'ils trou veroient dans les rues, à 
la seule exception <lu prinee de Holstein .  Ces cinquante hommes 
estoient sontenus de cent , Ie reste gardoit les avenues du palais 
avec mes domestiques. Le premier Al lcmand qui tombe ent re les 
mains de mon détachement fnt u n pag·e du cornte d'Oltinghr.n , 
ägé d'environ 27 ans , et Ie second un courrier de l'empereur. Comme 
ces détentions lirent du bruit et que tout Ie monde se retira de la rue 
pour voir cette scène des fenestres , les Allemands en furent bientost 
advertys. Le comte d'Ottinghcn qui nc s'imaginoit pas que j'en vinsse 
à cette extrémité , estoit allé ehez Morocordato pour Ie consulter, 
d'ou ·il avoit renvoyé sa garde , . composée de trente albardiers ; elle 
rencontra mem détachement qui la chargea , el prit ! 'officier qui la 
commandoit ,  Ie reste se réfugia dans Ie palais d'Hollande , ou 
M. Colliers les reçeut et les renvoya chez eux par une porie de der
rière . Le fils du comte d'Ottinghen arma tous ses Allemands et ses 
prisonniers pour vPnir , disoit-il , hrliler Ie palais de France ; il y 
ent esté bien reçeu , aussi son ad,·is ne fut pas approuvé par les 
comtes :tllcmands et autres gentilshommes de la suitte de !'ambas
sadeur .  

Ces trois Allemands pris e t  conduits au palais , j 'ordonnay qu'on 
n'arrestat plus personne , et sur Je champ j 'enYoiay les Srs Fonton et 
Fontaine à la Porte avec une bonne escorte j usqu'à la marine , pour 
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<lire an Grand-Visir tout ce qui s'estoit passé , l'atteinte que \'am
bassadeur de l'empereur donnoit à l'autorité du Grand-Seigneur ,  
voulant estendre sa j uridiction jusques dans sa capitale ,  et la réso
lution ou j 'estois d'avoir par la force les quatre soldats qu'on me 
retenoit i nj ustement. 

En effet pour ne pas en avoir le démenty , j 'avois ordonné qu'on 
m'amenat de nos vaisseaux dix pièces de canon pour foudroyer la 
maison de l'ambassadeur.  

Le Grand-Visir après s'estre fait expliquer toulte l 'alîaire condamna 
fort la conduitte de l 'ambassadeur d'Allemagne , et n'approuva pas 
ma précipitation à me faire justice , disant que si je m'estois plaint 
à la Porle , I e  Grand-Seigneur m'auroit fait rendre mes quatre 
soldats quand il auroit dû employer Ie j annissaire Aga pour y con
traindre le comte d'Ottinghen ; Ie Sr Fonton luy répondit que Ie 
Grand-Seigneur n'auroit fait en cela que venger son offense , et que 
j e  serois demeuré à découvert , parce que l 'ambassadeur de l'em
pereur n'auroit pas manqué de <lire qu'il n'avoit rendu les <lits 
soldats qu'à la considération du Grand-Seigneur ,  après me les avoit· 
refusés par trois fois sans respondre mesme à une civilité , ny aux 
messages qu'on luy avoit fait de ma part , et que pour rendre Ja 
chose égale j 'avois cru devoir user de représailles , et faire arrester 
trois de ses principaux domestiqucs qui valoient bien Jes quatre 
soldats. Le Visir dit que cela eslant ainsy , il me prioit du moins de 
ne pas porter les choses plus loin, et qu'il termineroitle différend à ma 
satisfaction ;  en mesme temps, i l  envoya plusieurs officiers de la Porte 
au comte d'Ottinghen , et à moy pour prendre nos paroles , le comte 
d'Ottinghen donna la sienne, pour rnoy je dis que je voulois avoir de 
gré ou de force mes quatre soldats dans Ja j ournée , que je priois 
seulement le Grand-Visir de retirer de la porte de !'ambassadeur les 
trois cents jannissaires qui y estoient de garde, ou qu'à son refus tout 
me seroit ennemy ; Ie Visir fut surpris de ma fermeté ; i l  estoit d'une 
part bien aise de me voir cette animosité contre !'ambassadeur de 
l'empereur, et de l'autre il croioit avoir encor quelque rnénagernent 
à garder avec luy jusqu'à la consommation des traittez ; il prit donc 
le party de m'envoyer ses principaux officiers les uns après les 
autres pour prendre ma parole ; les derniers qui n'arrivèrent qu'à 
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minuil vi nrent avec lant de haste quïls se trouvèrent mal et eurenl 
hesoin de secours ; enfin je clonnay m a  parole :i condition que Ie 
Visir lermineroil ce différend en 24 heurcs . Le lendemain I e  G rand

Visir m e fit dire qu'il trouvoit quclqnc d i f!lcul lé dans les accom mo
dernents , qne Ie comte d'Otlinghcn demandoit que j e  l uy rcmoiassc 
le premier ses Allemancls , d isant q 1 1 e  les François esloient coupa
hles , et que ses gens ne l 'estoient pas ; je réponclis que Ie Yi>:i 1· 
n'arnit qu'a me rendre ma parol e , rt. que je l èverois bientót cetlc 

diffi cul lé ; deux jours s'eslant escoulés rnns entendre parler d e  

rien , j e  m'offensay d u  silence du Yisir e t  je l u y  emoiay I e  mé

moire cy-joint : 

« Qu'il cstoit temps de flnir ce dcme�lé par un accom m odemen t ,  

o u  <le m e  rcndre m a  parole .  

>l Que j e  n e  prétendois pas ouvrir les yeux aux Turcs s 1 1r  l 'al lcntat. 
dn comtc d'Otlinglien à l 'autorilé clu Grancl-Seigneur , n i  <le l es r<� 

vci l ler sur leur intérest ; que j e  nc Jaissois pas d'estre sn pri s que 

la Porte fut si pcu scnsible  à lïnj nre qu'el l e  Yenoit de rcccrnir, 

que Ie comte d 'Oltinghen n'arnit altaqué qne quatre rni st'�rables 
sol clats , et la protection que Vostre Majesté donnoit  à scs sujets en 

terre estrangère , m ais  qu'i l  s'en estoit pris di recternent à l a  souve

raineté du G rand-Seigneur ,  rnulant l uy m:tcr Ie droit d'asile dans 
sa propre capi lale , que s i  les T 1 1 rcs estoient capahles d e  souffrir u n  

tel affront , j'eslois b ien esloigné de I c  fa ire pour mon compte , et 
qu'cncor u ne fois j e  le suppliois de me rcndrc ma parole .  >> 

Le Yisir répondit quïl ac_commod croit cctte affaire , cl q 11'il en 

cognoissoil les const�qnenccs ; il f i t  appcl er i\Joroconlato qui vou l u t  

faire cntendre au vi�ir q n c  Ic  démcslé n'c�tant qu'nnc q 1 1erelle 

entre amLa::;sadcurs au suj e t  de l eur� dornestiques , la Porte n e  

drYoit pas y entrer , 1 1 y  �'en mettrc e n  peinc ; I e  Yisir l u y  d i t  q n e  
l'::unba"�adeur rle

' 
l 'em pereur aYoit lort , e t  >: e  trouvoit i c y  Ie p l u s  

foihle , qu'il  trournt les moyens de m'appaiser , et de me satisfairc 
sans rnn cnlremise , ou qu'il se ,·c1Toit ohligé de luy demander une 

donLlc réparation . 

Morocordalo désespéré de vair l c  Granrl-Visir dans ces sentimens 

fit dire au comte d'Ottinghen qu'il faloit s'accommoder aYec moy ; ils 

tinrenl conseil avec mil ord Paget de quelle manière ils devoient s'y 
X X \ I  40 
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prendrc , el ils convinrent que ce dernier Yicndroit m 'offrir sa média

tion : je Ie  Yis arrirer au palais de Vostre Majesté bien instrnit de tout 
ce qui s'estoit passé , et j'escoutay avec beaucoup de patience un  
discours embrouillé qu'il ne finissoit point ; je  compris qu'il vouloit 
me dire que nos maistres estants en paix , nous nc devions pas nous 
faire la guerre , qu'il ne ponrnit voir avec indilTérence ma querelle 
avec ! 'ambassadeur d'Allemagne , qu'il m'offroit sa médiation pour la 
terminer , et qu'il s'y emploieroit si je voulois lny remettre mes inté
rests : je luy répondis que perrnnne ne m'avoit encor veu chercher 
d'alTaire, que j'avois fait mon possible pour éviter celte dernière , que 
M. d'Ottinghen avoit voulu m'offenser de gayeté 1le creur, qn'on pouvoit 
en juger par mes démarches , et les siennes , luy ayant enrnyé par 
trois fois mes principaux officiers sans qu'il eut répondu à ma civilité ; 
milord Paget me dit qu'il pournit en avoir manqué , mais qu'on ne 
m'avoit pas rapporté sa ,·érilable réponse ; je demanday quelle elle 
estoit ,  i l  répartit qu'il s'estoit offert de me remettre le:< quatre soldats 
françois à condition 'lue je m'ohligerois de les renrnyer moi mesme 
à Pertri waradin ; je reg·arday avec indignalion milord Paget , et je 
luy deman<lay si !'on joignoit. ainsy la raillerie à l 'injure, 11ue jusq11es 
là je n'avois veu dans l\1. d'Oltinghen qu'un procédé fier , et que je  
ne  me serois pas atten<lu it une proposition aussy ridicule, qu'il devoit 
avoir meilleurc opinion de moy que de croire pouvoir se servir de 
mon ministère pour conduire les sujets de Vostre l\fajeslé au suppl ice . 

Mi lord Paget me demanda si je voulois luy donner ma parole ; j e  
luy répondis que je ne Ie pournis , l'ayant de:::ja donnée au  Visir ; i l  
d i t  que Ie  Vü;ir estoit im hom me e"clairé, e t  qu i  arnit plus de  m oyens 
que l u y  de terminrr ce di fférent ; que cei)endant i l  y apportoit un 

long <lélay , et que lom; les ambassadeurs ne pournient voir la con 
tinuation de celte querelle sans clou leur , et avec indilférence ; j e  
l yu demanday s'i l s  l'avoient chargé de  celle commission , i l  répliqua 
que non , et qu'il parloit de �on chef ; en ce cas là , l 11y dis-je , je 
vous enten<ls , mais un ennemy de plus ou moins , ne m'embarrasse 
pas ; rnilord Paget se retira , et passant dans la grande :=<alle ou  
estoient touttes les  arme� , i l  me dit qu'il croioit voir un  arsenal ; 
j e  rl!pondis que ce n'estoit pas. tont et que j'cn amis bien davantage , 
j 'estoi,:; n n  peu pirp1é ermtre milor1l Pa;;·,!t ne pouvant 1lo• 1 te r  q n '  il 
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n'eul excité Ie comte d 'Oltinghen à faire tout ce qu'il faisoit , et ne 
se fut lié avec luy d'intérest . 

Le lendemain Ie comte Collier ambassadeur d'Holande vint me voir, 
il m'offrit sa médiation , je l 'acceptay d'autant plus volontiers qu'il 
estoit mon ancien amy , qu'il avoit observé une exacte neutralité 
entre Ie comte d'Ottinghen et moy , q ue je ne voulois pas en venir 
avec eet ambassadeur à u ne pl us grande extrémité , et que je corn 
mençois à me fatig·uer des Jélays que Ie G rand-Visir apporloit à 
cel accommodemenl quoyqu'il fu l  pour moy , el qu'il ne doutat pas 

que de quelque manière que cette affaire finit , elle ne pournit que 
m'e�tre glorieuse. 

M. Collier , ayant ma parole  , fut dans _ ! 'instant chez Ie com le 

d'Ottinghen et luy représenta qne son affaire ne pouvoit que devenir 
tousjours pl us maurnise , qu'elle devoit passer par la médialion des 
ambassadeurs pour éviter u n e  double salisfaction à Voslre Maj esté , 
el au Grand-Seigneur , qu'il  protitàt de la disposition ou il m'avoit 
trouvé pour u ne réconciliati o n , sans espérer touttesfois que je me 

relacliasse sur rien ; il l u y  représenta ensuitte Ie désir que j 'avois eu 
de Lien vivre avec l u y ,  et  touttes les caresses que j 'avois faites au 
prince d'Hoblcin et à tous les corntes et gentilshommes de sa suite 
qui estoient tous les jours à ma table , et  dans mon palais , combien 
je l u y  avois fait rendre d'esclaves sans rançon, et combien de rénégats 
allemandsj 'avois fait emharquer sur nos rnisseaux pour les transporter 
en ltalie.  

Le comte d'Ottinghen demanda à M .  Collier 1me heure pour la 
réflection ,  el l'assura qu'il  iroit  Ie voi1· pour luy rendre sa dernière 
réponse ; il fut cependanl chez milord Paget pour Ie consul ter ; 
ils lromèrenl suivant les a pparences, que leur affaire ne valoit rien, 
el qu'elle pournit empirer , ce qui obligea Ie comte d'Ottinghen 
d'cnvoyer Lakowilz son premier inlerprèlc chez Ie comte Collier , 
au lieu d'y aller luy  mesme , comme il l'avoit promis , pour I e  
faire l'arbitre d e  s o n  différenl ; Ie comte Collier vint m e  trouver , 
et nous convinmes que j 'envoierois retirer ma parole du Visir , que 
le comle d'Otti nghen feroit conduire les quatre soldats françois dans 
Je palais d'Holande , qu'ils passeroient <levant celuy de France avant 
que j 'envoiasse des prisonnier� , et qne l 'eschange se feroit dans Ie 
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�\alais d'Holande sur les ord res dudit ambassarlenr ; j'adjoustay un 

articl e  à c e s  capitulatiuns, que l e s  quat re soldats seroient conduits au 
palais de  Ho lande par l e s  domestiqucs du comte d'Oltinghen , et  mes 

prisonniers par dix mousquclai res a\·cc Ie fusil sur l�épaule , et un 

officier à leur teste ; je Je Youlois ainsy ; l'eschange se fit à dix 

heures du soir et aux llambeau x .  

Je puis assurer à Vostre Majesté que celte affaire a esté compleltf� 

et glorielise it la nalion , apnt moy mesme choisy le rnédiateur , et 

régl é les conditions de l 'accommodement ; j 'avois aussy pris de �i  

bonnes mesures, que les Allemans ne ponvoient avoir aucun avantage 

sur rnoy , et ce qui est encor d'heureu x ,  c'est qu'il n'y a eu dans tout 

ce désordre que deux per.:;onnes légèrement hlessées d'un coup de 
pistolet , et d'un coup cl'espée. 

Le l enclemain , j'envoiay faire part au Visir de ce rrui s'estoit fait , 

il J oua ma conduiltc qu'il dit avoir esté très prudente , et fort égale ; 

j e  fus aussy remercier i\f. l 'ambassadcur d'Holande qui me dit que 
faurois p u  li rer u n  meileur party de cctte affaire , mais que j'avois 

traité Ie comte d'Ollinghen en confrère , et comme Ie m inistre d'n n 

pri n ce nouvellemenl réconcil ié ; fallay encor chez !'ambassadeur 
d'Ang·leterre ponr luy rnarqucr ma recognoissance des offres qu'il 

n i 'arnit fait de sa médiation , l 'assurant que j e  l uy en avois J a  mesme 

öhligation que s 'i l ent terrn iné nostre querclle . 
. J'ay l ieu d'estre content du zèle de tous les François qui  sont icy , 

et qui viennent avec empressement m'olTrir l eu rs services , résol us 
de périr  pour ma deITen�e jnsqu'au dernier.  Le Sr de Chastil lon cy 

devant capitaine dans Ie régiment de l\fauroy , commandoit mes dé

t achements ; i l  a fait Yoir bcan cou p  de fermeté et d'ordre dans sa 
conduitte , et Je capitaine Boisson fi l prisonnier !'officier de la garde 

du comte d'Otting·hen , après avoir adroittement paré un coup de sa 
hallebanle. 

· Je suis aussy très sa\i$fait d n  prince Tékély qui s'olTrit de se joindre 

il moy avec tous les Hongrois pour prendre m a  querel le.  
Quelques jours après ce rli ffércnt accommodé , un aga d'Issoul 

Pacha , Visir il trois queues, m e  fit unc autrc querelle dont il fut 

rigoureusement chastié.  J'ay fait fairn un caïk magnifique avec u n  

te ndelct d'cstoffo d'or ponr m P  prnmcncr �ur  Je canál  de la rn e r  Noi re, 
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et pour traverser Ie port lorsque je dois aller à la Porte ; n'ayant pas 

voulu me régler sur les m aximes des amba�sadeurs qui par espa rµ-ne 

se servent de caïques de louage, oli on est exposé à toutles les inj nres 

du lemps , et oü on voit souyenl passer des pestiférés. Ce caïk est 
tout doré , et orné de sculptui:'es Iines ; pour Ie conserver j'avois pris 

une remise fermée sur Ie canal de la mer Koire ; l'aga d'Issoul 

Pacha qui logeoit dans une maison voisinc en fit grand bruit , disant 

que les Turcs destinés pour la garde et la conduitte de mon caïk ne 

manqueroient pas d'amener la n uit des femmes dans ce lieu fermé. 

Pour éviter toute discussion je f is  rnettre m o n  caïk dans u ne autre 

remise , à plus de mille pas de la première ; l'aga glorieux du succès 

de son entreprise , fut trouver le maistrc de la seconde remise et 

Ie menaça <le l uy faire affront s'il ne faisoit sortir mon caïk. Le pauvre 

Turc intimidé me rapporta l'argent que je l u y  avois avancé pour sa 

remise ; voyant la persécution de l'aga, j' en  voiay un de mes interprètes 
au Grand-Visir pour m 'en plaindre ; Ie Visir Ie fit venir , et après 

luy avoir dit qu'il Ie trouvoit bien hardy de se m esler des affaires des 
ambassadeurs ,  dont il ne luy estoit pas mesme permis de prononcer 

Je nom , l'envoya chez Issoul Pacha avec ordre de luy faire donner 

300 coups de haston , et de Je tenir en prison j usqu'à cc que j'ensse 

demandé sa grftce, ce qui fut exécuté. 
Le Grand-Visir a régalé dam son palais du canal de la mer �oire , 

]'ambassadeur de Pologne , et en se séparant, il luy donna une bel le 

vei:ite doubiée de marthes zébelines. J'ay demandé au kiaia du Visit· 

pourquoi !'ambassadeur de Venise qui est arrivé icy avant celuy de 
Pologne n'avoit pas encor esté régalé par J e  Grand-Visir ;  il  m'a 
répondu que dans' leurs canons, il n'estoit parlé que des amLassadeurs 

de France , d'Angleterre , d'Allemagne et de Pologne , el que cel uy 

de Holande n'arnit esté invité avec Ie comte d'Oltinghen qu'en 

qualité cl'amy et de plénipotentiaire du traitté de Carlowitz , mais 

que pour celu y de Venise , la Porte n'eslirnoil pas assez sa républi

que pour luy faire eet honneur ; Ie kiaia me répéta j usqu'à trois fois 
que !'ambassadeur de France dernit estrc l e  premier rég·alé suivant 

leurs canons . 

.Te suis pcrsuadé que la présence de ces ambassadeurs extraordi

naires retienl l es Turcs sur les dispositions favorables oü ils po1 1 r-
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roienl estres pour m'accorder u ne partie de ce que je désire , et 

qu'aprës leur départ , i l s  chercheront des tempéraments pour me 

satisfaire , et  pour sauver c>n même temps leur honneur . 

. T'ay obtem' pl usieurs commandements en faveur des sujets de 

Vostre Majesté contre la tirannie de q�elqnes pachas et douaniers. 

La douane de Durazzo a esté remise à trois pour cent de dix qu'on 
avoit payé j usqu'icy et on a ordonné à trente des principaux habitans 
de Janina ' de se rendre à Constantinople pour plaider leur cause 

contre Ie Sr Comte , nostre consul ü Durazzo, ou de Je satisfaire sur 

ses droits de consulat qu'ils l uy avoient refusé durant la guerre. 

Les ambassadeurs de MoscoviP- m'ont emoyé visiter, disant qu'ils 
''Îendront me voir des qu'ils e n  auront la l iberté , et que leur désir de 
me cognoistre avoit redoublé depuis ] 'affaire M .  d'Oltinghen que 
.ïavois si glorieusement term inée . 

O n  ne Cl'Oit pas qne l 'ambassadeur d'Allemagne parte d'icy avant 

la fin de \'année , ce q u i  ne laisse pas d'estre à charge à la Porte qui 

l uy donne 400 escus par jour , ce qui , joint à ce qu'el l e  donne à 

M .  Soranzo et aux l\foscovites, va à plus de mille escus ; je diray 

cependant à Vostre Maje�lé qu'il ny a icy de table que la mienne , 

Ie prince de Holstein et les Al lemands q u i  commencent à y revenir, 

disent qu'on meurt de faim partout ail leu rs . 

Post scriptum du 24 Juin 1 700. 
Depuis  une l ettre cscritc, i l  est arrivé u n  accident it l 'ambassadeur 

de l 'em pereur, aussy fascheux que digne de c:om passion . À son arrivée 

à Constantinopl e ,  il donnoit asile dans :;on pal ais fl tous l es esclaves 
qui venoient s' y réfugier , Allemands , Polonois et Russiens ; Ie  
Granrl- \'isir s'en estanl plaint à ]'ambassadeu r ,  et dit  qu'à  l a  vérité 
il arnit retiré quelques Polonois dans son palais , mais que !'ambas

sadeur de Pologne devant hieutosl ani ver, il ne manqueroit pas de 
payer leu r rançon i1 lcurs maislres, comme i l  payeroit celle des Alle

nianr ls  , arnnt de les renvoyer dans leur pays. Le Yisir se contenta 

' \'i l le  Je la Grèce, siluée sui· u11 pet i t  lac qui porte son 11orn vers les sources 
du lleuYc l'énce ; on la pre11d pour l'am:ienne Cassiope Dolopum qui élail en 
Epi re . 



- 6 1 5  -

de cetle réponse ; !'ambassadeur de Pologne arri\'é , le comle d'Ot
tinghen luy fit demander par l e  comte de Sindendorf s'il rachepteroit 
les esclaves de sa nation , il répondit qu'il arnil de l 'argent pour 
rachepter les principaux ,  et qu'il en attendoit de la république 
pour Ie  resle ; M. d'Ottinghen ayant vu venir plusieurs couriers de 
Pologne , et \'Oulant remoycr ses esclares en Allemagne , fit demander 
une seconde fois à l'ambassadeur de Pologne s'il vouloit  retirer les 
:;iens ; il  répondit que la répulilique nc l uy arnit point envoyé d'ar
gent , el que Ie sien ne sufllsoil que pour rachepler les offieiers , et 
gentilshommes polonois ; Ie comte d'Ottinghen cognut alors , mais 
lrop tard q11 ' i l  s'csloit lrop engagé pour les est rangers , et il ne fit 
pas de d i fficulté de dire à !'ambassadeur d'Holantle qu'il se repentoit 
de ne s'étl'e pas entcnclu arec moy , et que les esclares chresliens en 
sou ffriroient ; cependant i l  demanda un commandement au Grand
Visir pour renvoyer les esclares en Hongrie par la mer Noire ; Ie 
visir luy dit qu'il  l'accorderoit après avoir examiné les dils escl_aves, il 
avail �éparé ceux qui avoienl esté eschangés ou racheptés des au tres , 
et aujourcl'hny Ie visir a donné des commandements à divers parlicu
liers t urcs arec des chiaoux pour rcprendre leun; esclaves des mains 
de !'ambassadeur ;  p l us de 500 Turcs sonl venus dans son quarlier , 
el ont défoncé les portes des maisons voisincs de son palais 
oü les esclaves estoient n�l i rés , et les ont enlcrés a\·cc violcncc ; 
ils en ont amené plus de 200. Trois Je ces malhcureux se \'Oyant 
retomher en esclavage el connoissant la crnaulé de leur maltrc , s e  

sont poignarclés dans Ie  milieu de la rnc , el un quall'ième a poignardé 
son maistre ; mais il a esté m is sur Ie cl1amp en pièces par les Turc:;; 
qui s'estoient asssem blés en si grand nombre que sans la g·arde des 
janissaires que Ie Grand -Seigne u r  a donné au comte cl'O ttinghen , 
son palais eust esté m is au village , et sa personne eust esté en 
<langer. 

U n des premiers Effen dis ' de la Porte rient de m'assurer que les 
affaires du Czar sont réglées , et que ses ambassadeurs ont fort 
insi�té pour la reslitulion des Saints-Licux aux Grecs, que les Turcs 

1 E11 gé1u'ral 011 appelle EITendi tous ccux q11i sal'cnl la loi , lous les prèlres 
rles mosq11ées et tous les gens dt' lcttres. 
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l'ont refusée , mais qu'il s pourroienl bien acconler une révision d u ·  

p rncès, c e  q n i  rendroit nostre possession douteuse ; je  verray inces

sammcnt l e  Visi r , et j e  l uy dcmanderay de nouveau Ie commandc 

mcnl confirmatif pour la réparation de la voute dtl  St-Sépnlchre ; 
.i 'espère dans nostre cntrcticn dérne�ler ses se11tirncnts dont je rcndray 

corn ptc it Yo�tre Majcstó par un seconrl bastimcnt qni  sera 1Ji0ntosl 
de parlancc pour la  F rance . 

.f0 �· u i::: , ctc . 

XXXII. 

A Jl. lc comle de Po 1 1 l c/ 1 rofra i n . 

A PERA , Ic 22 j uin ·1 ïOO . 
· .'.\fonsieur , 

J 'ay envoyé à M .  de Montmor Ie signalement de l'esclarn turc qne 

Ie  Roy a hien voul u accorfler au Grand-Visir ,  i l  se nom me Mehemet 

fils de Mehemet ,  il est sur la gall· re la V·isible n° 2,340 ; lorsqn'i l  

m e  sera remis avec Regel Mu(,'a I c  second csclavc que Sa Majeslé a 

encor accordó au G rand-Visir , je lny feray Yaloir cette grace pour 

les ru:::::: iotes que vous m'arnz recornmandés. Comm e  les Turcs ne sont 
plus en guerre avcc Je Czar, ils ne font plus d'esclaves de cette nation , 

et i ls  sont deven us si cl1ers et si rares que les lJeys de galère en onl 

un très petit nomhre dans leur ch iourmes ; i l  est certain qu'ils sont 

très forts , très vigoureux , et qu'ils vivent plus longtemps que les 

au tres hom mes , en ayant veu rnoi rnesrne plusieurs manier la rame 

dans un age très avancé aYec l a  force des jennes gens ; lorsque les 

galères du Grand-Seigneu r seront de retour ,  je  verray avec la Cap i 

t a n  Pacha , e t  l es heys r les gal ères c e  qu'il y a u r a  à faire la  Lless us . 
J 'ay ohtenu u n  cornrnandement pour réduire la douane de D urazzo 

à Lrois pour cent , de dix ou elle estoit auparavan t , et Je douanie1· 

m'a promis · qu'il ne retireroit aucun droit du com merce que, nostre 

consul pourroien t  y faire. J 'ay obtenu un second comm andement 

pour faire venir icy les h abitants de Janina au nomhre de 30 pour 
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plaider leur cause contre nostre consul de D u razzo a qui  i ls  ont refu�é 

de payer les d roits de consulat durant la guerre , et un ant re cont:·e 

Assan , hey de galère, qui avoit exigé à la nwr 11 ne �om rne as�ez 

considérah le de pl usieu rs de nos basti mcnts qu'i l  a c;;;té co111la n r nt'.· dr 

rcst i lucr . Le mousselin d' And ros a pareillcrnent ren du la douane qu' i l  

avoil prise injuslement sur les marchandi::;e::; rccomréc;; d u  nau frage 
du capitaine Gantcau me ; j 'cspère cnco r  faire revivre pl 1 1�ie1 1 r" l ég·it i

mes prétcnl ions < p 1 i  aroient esté abandonnécs d c p 1 1 i;;; l onglemps , 

cepenrl ant je ne dem anderay rien qui  ne so it conforme it nos capi lu

la t ior n;:, persuadé que c'est l a  maxime qu'on doit s u i \ï'e avec l es T1 1rc� . 

Les H.. n .  Pèrcs jésu iles m'ayant rcprésenté quïb 1 1e pomoicn t 
�01 1tenir leu r rnission sans quelque seco u rs , esla 1 1ls forl cndctlés ; et 
que les 2000 escus qu'i ls ont rcç-eus de la chambre de co1 n 1 1 1erce 

avoicnt esté à peine suffisanls pour rebasli r l e u r  église, et leur  maison 
hrulée dans rincendie de G alata , j 'ay ren d 1 1  1 1 1w onlo1 1 uanr1 •  pom 
leur fai re payer 1 00 escus par an jusqu'à nomel ordre . 

.Te vous prie , Monsieur , de me faire >'r,arnir si Yous rn1 1 lez que les 

dits cent cscus, �oicnt mis sur lc comptc de la cliambre de commrrce 

o i1 sur les dépenses ord inai res de cette Esch el Ic .  
L e s  Turcs Yiennent de faire une terrible antnie i1 ran1ha">'auenr 

d'Allern ag·ne ; i l s  ont eslé prendre cl e  force , p l u s  de 200 e;:rlavc;: d e  
to utte sortc d e  nations qu'il avoit réfugié::; dans les mai�on� rni,-inl's 

de la �icnne en vert.u d'un comrnandement. 

L'ahbé Messier que j 'en voie en Frnncc vous en fora Ic  rlMai l  , de 
mcsme r1uc du demesl é que j'ay eu a\·cc cel arnlJas�atl 1 · 1 1 r. S' i l arnit 

voulu s'cnlendre avec moy j e  l u-y auroi:s eslé d'un grand secours pou r  

J e  rcnvoy de ses eO'ckives , i l  a pris u n  party o p posé à �es i n tércsls , 

el d an s cc temps qu'il rnarquoil la dern ière faiulcsse avec les T u n:;;,  

il s'attacho i t  à se fai re des a ffaires avrc moy dont i l  a c u  l e  clément�, 

ainsy que ! 'abbé :'l'lessier mus en rcnd ra corn ple . 
J e  suis , etc. 
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XXXIII. 

A u  Roy.  A PERA ' Ie 12 j uillet 1700. 
Si rr . 

.T 'en rniay demander nne :rndiance au Grand-Visir Ie 24 du mois 

passé , i m médiaternent aprb Ie rlépa r t. du bastiment qui portoit en 

France mes dernières lettres , mai s comme le prem ier ministre croioit 

avoir esté su rpris dans ma précérlente andiance lorsq 11e je  l uy signi 
liay les i ntentions de Yo�tre ?lfajesté , et les ordres que j'en avois 

reçeu , il voulnt estre préparé snr les matières <lont j'avois à l'entre

teni r ,  et il me fit dire qu'i l  estoit indisposé , et qu'i l me prioit de 

trailler les a ffai res avec Ie grand-chancelier et son k iaia ; je leur 

envoiay Ie mémoire suivant par l es S" Fonton et Fontaine.  

« Je <lemande a u  Grand-Visir une réponse sur l 'andiance d u  

Grand-Seigneur , e t  s i  S a  Hautesse est dans l e  dessei n  d e  m e  l'ac

corder avec mon espée ou non , et si elle n e  s'est pas encore déter

mi née sui· ce sujet , je l a  su pplie de me clonner sans conséquence le 

commandement que je luy ay desjà demandé pour réparer la voute 

des Saints-Lieux qui menace ruine , et qui ne peut estre réparée que 

dans la hdle saison ; que les Saints-Lieux ayant esté accordés aux 

latins à la recommandation de Vost re Majesté , le  Grand-Seigneur ne 

pouvoit luy  n>fuser cetle gTàce sans e n  affoiblir  l'obligation . 

» Que ce commandernent estoit d'autant plus j uste qu'i l avait csté 

précédé par deux au tres semblables , et qn'il estoit à croire que la  

Porte sçavoil bien ce qu'el le faisoil alors. 

» Qu'enfin , j'avois retenn dans ce port Ie  dernier des lrois basti

menls françois pol J I' estre en es tal de rendre com pte à Vost re Majesté 

de l a  réponse de la Porte sur ces deux articles. >> 

Le grand chancelier et I e  kiaia , après avoir fait  l a  l ecture de mon 

mémoire , demandèrent aux drog·mans si  j e  songeois encor à l 'au

cliance d u  Grand-Seig·neur, avec mon espée , qu'i ls regarcloient cetle 

affaire com me oubliée ; qu'à l'égard de celle des Saints-Lieux , i ls  

ne m e  disoient pas qu'elle  ne pu t se faire , qu'ils ne m'assuroient 

pas non plus qu'elle rèussi t ;  Ie Sr Fonton leur dit que je ne serois 

pas peu surpris de cette réponse , que les onlres de Vo�tre Majesté 

e!;toient si cl ai rs sur l'audiance que je ne pouvois leur donner a11cune 
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explication sujette à quelque tempérament pour adj usler ce différenl, 
et que si j'avois laissé au Grand-Visir quel que intervalle pour l uy 
donner Je temps de la réflection , ce délay ne pouvoit en aucune 
manière affoibl ir  mes prétentions ; Ie kiaia rlit qu'il rn parleroit 
t>ncor au Grand-Visir. 

Je renvoiay Ie lendemain par mes drogmans a n  kiaia un second 
mémoire <lont voici la suhstance : 

<( Que Ie Grand-Visir ne doit pas croire qne je parle de rn on 
mouvement , l uy ayant envoyé l 'extrait des ordres rle Vostre Majesté ; 
qu'elle demandoit au Grand-Visir, s'il veut m'admettre à son audiance 
avec mon espée ; qu'il estoit aisé de <l i re ouy ou non , q11 'un silence 
joint au refns de plusieurs choses j u stes , et conformes à l'ancienne 
amitié fcroit voir à Vostre l\fajesté Ie peu rle fond qu'on doit fai re 
sur l a  Porte , mais que ce qui me surprenoit davantage , c'est que 
mes demandes n'estoient d'a11cune conséquence pour les Tn rcs , et  
qu'elles intércssoient infiniment la gloi re de Vostre Majesté , et la  
rel igion qu'elle protégeoit de tous  temps.  >) 

Le kiaia di t  à mes drogmans que j 'estois un hom me hien pressant, 
que mes instances réit.érées , n'obligeroient pas la Porte à rien faire 

contre ses in térests, et que je pournis demeurer tranqu ille dans mon 
palais ju sqn'à ce que la Porte voul ut  me déclarer sa volonté. 

Je renvoiay Ie jour suivant mes d rog·mans au kiaia pou r luy d i re 
qu'on ne parloit  pas de l a  sorte à ! 'ambassadeur de \'ostre l\Jajesté, 
et que si je dcrnandois une réponse à la Porte sur mon audiance avec 
l 'espée ce n'estoit qu'afin qu'en cas de refus , Vostre Majesté put 

rn'envoyer des vaisseaux pour mon retou r avant l 'hiver ; que la poli
tique de la Porte me paroissoit impénétrable ,  s'attachant il me refuser 
tout ce que je luy demandois , au nom de Vo!'tre MajeBté , tandis 
qu'elle accordoit à ) 'ambassadeur de l 'em pereur des choses èqui
valentes it mes demandes . 

Le kiaia voulut sçavoir de quoi je m e  plaignois ; Je Sr Fonton luy 
dit  que Ie G rand-Seigneur avoit donné un commandement qui avoit 
détruit nos rnissions d'Erzerome 1 , et des frontières de Perse. 

1 Grande ville de la Turquie d'Asie , sur J"Euphrale , dans une plaine belle et 
fP.rti le , à 35 l imes de la mer Noire el a 80 de la PerSl'. 
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Que M .  de Castagnères avoit sol licité pen<lant deux ans le resta
blissement du pall'iarchc des Syriens , que bien loin de l'accorder , 
on arnit exi lé ou emprisonné les archevèques qui traittoient des 
affait'es à la  Porte ,  et qu'on venoit de rcstablir ledit patriarche à 

la pt'c1uière in:;tauce de J 'ambassadeur de l'empereur. 
Que Vostre :VIajesté avoit <lemandé Je  rélablissement des églises 

de Cl i io  ;:ans l 'avoir pu obteni r , et que M. d'Ottinghen se vanloit 

de les remettre s 1 1 1· pied avant son départ , et qu'il sollicitoit tous 
J es religieux de celte isles de qu itter la protection de Vostre Majeslé 
pour reromir à celle <le l'empereur , et i l  adj ousta que \' oslre 

Majesté esloit éga lement jalouse de sa gloil'e , et sensible au chan

gement de ses arnys. 

Le kiaia t'épondit que ce qu'on avoit fait pour !'ambassadeur de 
l'empet'eur , n'estoil qu·en verlu des trailtez , et non pas par préfé 
rence , qu'il pourroit s e  vantel' d u  rétablissement des églises d e  

Chio quand i l  l'auroit ohtenu ,  q u e  pour Je  patriarche des Syriens , 

la gràce qu'on l ny faisoit l u y  seroit funeste , et n e  serviroit qu'à Ie 
cond uire à la mort. Après cela Je kiaia dit au Sr Fonton que j e  

devois employer Ie moHrt y  pour l'audiance d u  Grand-Seigneur , et 

que de son coslé i l  me prometloit tous ses offices pour le succès de 

cette a ffail'e. 

Je suivi,; son con,;:eil , et j'envoiay mes drogmans au moufty , 

pour Ie prier de se j o indre au grand-chancelier,  et au kiaia du 

visir polll' déterin i ner Ie Grand-Seigneur à me faire une prompte 
et favorable réponse à mes demandes . Le moufty se nomme Fezoula 

Effendy , il e�l per,;an d'origine , i l  a esté précepteur du Grand 

Seigne 1 1 r e t  à tout pournir sur s o n  esprit , e t  domine Ie  Grand-Visir. 

Le moufly d it. à mes drogmans q11' i l  me prioit de I e  dispenser de 
parler de mes a ffaires a u  G rand -Seigneur , qu'il ne  se mestoit 

que de celles de la religion , qu' il n'entroit point dans ces pol i 

tiq ues , qu 'il ne passernit pas les  bornes de son employ , et. que 
j e  <levo is rn'adresser au Graml-Visir. Mes drogmans m'ayant rap
porté sa réponse , je les luy renvoiay pour luy dire qu'estant un 
minisll'e de paix , il  devuit donncr tous ses soins pour empescher la 

diüsion des deux empires , que je le regardois comme un hom me 
tout puis:oanl sm· !'esprit du Grand-Seigneur , qne j'aYois m is 
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toutte ma conflance en luy ,  el que je Ie priois de jetter les yeux 
sur mes mémoires et de m'en <lire son sentiment ; il Ie fit lire et 
les esconta avec attention ; i l  ne laissa pas de persister dans sa 
résolution disanl que je devois m'adresser au Grand-Visir qui estoit 
conslitué dans la première dignité de l 'empire , et qui pouvoit seul 
décider de ces rnatières. J'en revins au grand-chancelier , et au 
kiaia du Grand-Yisir , qui m'assurèrent qu'ils ne parleroient point 
seul s au Granrl-Visir de cel te affaire . .l e l eu r  fis <lire que je ne deman
dois pas mieux qne de luy en parler m oy m esme ; ils répondirent 
qu'il estoit encor indisposé et hors d'estat de me voir , ce qui 
m'obligea de faire un troisiesme mémoire dont voicy les termes : 

<< Qu'on se j ouoit de moy à l a  Porte, maig qu'on ne .Je feroit pas in
punément, et que si dans huit j ours on ne me rendoit pas une réponse 
décisive , je prendrnis ce silence pour un refus , et que je suppliois 
Voslre Majesté de m'envoyer des vaisseaux pour m'en retourner en 
France . )) 

Le Grand-Visir qui n'avoit dilTéré sa réponsc que dans l'espérance 
que par la longuenr du temps , cette affaire tomberoit d'elle mesmc 
me fit dire q u'il m'envoyeroit Morocordato pour chercher avec moy 
Ie tempéramment convenable pour satifaire à Ja fois Vostre Majesló 
et Ie Grand-Seigneur. Je répondis que j e  traitterois volontiers avec 
l ny qnoique ses démarches ne prouvoient que t rop son attacl 1ement 
pour u ne puissance étrangère qui m'estoit suspecte.  Le Grand-Visir 
me fit assurer qu'il n'estoit point tout ce que j e  pensois , que je 
jugeois de luy par I e  rapport de ses ennem ys , qu'il arnit esté trois 
fois ambassadeur et pléni poten1.iaire de la Porte et qn ' il arnit cru me 
faire plaisir en me propo�ant un l iomme aussy distingué , qne jf' serois 
11'ailleurs Ie maistre d'acceptcr on de rejeter ses propositions , et Ic  
grand-chancelier et  Ie  kiaia d u  Visir fürent sa  caution , qu' i l  traitte
roit avec moy de honne foy , et qu'il rapporteroit fidellcment touttes 
les paroles qui sernient données de part et d'autre. 

J'acceptay sa mécliation ponr abréger nos querelles , et pour ne 
pas passer dans !'esprit du Visir pour un hom me difficile.  Il vin!. chez 
rnoy avec une suitte nombreuse et entra d'abonl en matière , me 
disant avec un air de conflance qu'il venoit me faire une proposition 
de la part dn Gran<l -Vi;::ir q n i  dcrnit m e  sali�faire , et 11 1 1 i  l n y 
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parnissoit très raisonnable , que je  prendrois mon audiance du 
Grand-Seigneur sat1s espée , avec J'habit turc et dans une maison 
de campagne de Sa Hautesse à Sataldgé , ou à Sélivrie , ou sous 

des tentes qu'on dresseroit exprès pour. cette cérémonie , que Ie  
Grand-Seigneur ouhlieroit l'offense que je luy avois failte en refus

sant d'eslre admis à son audiance , et en rendant les caftans <lont 
il avoil honoré ma personne el tous les g·ens de ma suitte. Ayant finy 

son discours , je luy demamlay si c"esloil là tout ce quïl avoil à me 
clire ; il répon<lit que c'estoit tout , el que Sa Haulesse n'admellroit 

pas d'aulres condi tions ;  je l uy dis que je ne voiois dans cette prnpo

sition qu'un changement de lieu , et d 'habit , el aucune satisfaction 
pour moy, qu"on ne me p.roposoit que l 'exemple du comle d'Oltinghen 

que j 'avois fort désappro uvé , et que j 'estois bien esloig·né de suivre , 
que pour J"offense <lu G rand-Seigneur , <lont il m'arnit parlé , 

c'estoi l à  moy à me plain<lre Je la supercherie qu'on avoit faitte, et de 

la violern:e qu'on avoil \'oulu me faire , que \'oslre :\fajesté pouvoit 
en demand er une j usle réparalion, q u "elle s'esloitcontentée de remetlre 

les choses dans l 'or<lre ou elles Jevolent estre, el que la Porte ne se 

disculperoit jamais <l'avoir altenté sur la personne crun ambassadeur 

conll'e toulte sorte Je droils. 1Vlorocordato reparlit qu 'à la vérilé on 
avoil poussé les cl ioses trop loin, mais que c'estoit contre l' inlention 

du Grand-Seigneur qui arnit cru que je ne uemandois peut eslre 

que de conserver mon espée uans lïntérieur du Scrrail , sans pré
lendre Ja porter j usqu'à son lhrosne , et en sa présence . Je répondis 
quïl nc pouvoit pas ignorer ce que je l u y  arnis souvenl répélé que je 

perdrois plustosl la v ie que de quiller mon espée , et  que je m'estois 

attendu qu'il l 'avoil fidellemenl rapporté au Grand-Visir ; il me dil 
qu'il l"avoit fait , et que dès que Sa Haulesse eut compris par Ie ton 
eslevé de ma voix ,  lorsque je demanday si j 'estois parmy les ennemys 

qu'on vouloit me faire quelque violence, elle avoit envoyé Ie capi-aga 

pour l 'empescher . Je répondis que <lans celte interval le , i l pouvoil 

arriver un grand malheur , et que si Ie capigy-bachy qui avoit esté 
assez téméraire pour oser loucher à ma personne , m'eut abordé 
une seconde fois je l'aurois percé de mon e:;pée. Morocordato en revin L 

à la première proposition ,  el me dit qu'on ne rniageoit pas en 

Turquic avec des  l iahits françoi .� , que devant aller à Salalugé o u  à 
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Sélivrie j e  m'habil lerois à l a  tnrque , qu'avec ce vestemcnl , on ne 

portoit point d'armes , et que je serois pal· là it couvert du reproche 
qu'on pourroit me faire d'arnir quitté mon espée . Je répondis que je 

doutois que Vostre Majesté acceptat ce tempérament , à moins qu'il 
ne fut précédé par Ie d6n de pl usieurs choses qu'elle avoit désirées , 

et fait demander par ses ambassadeu rs .  Morocorclato me demanda 

ce que c'estoit ; la réparation des Saints-Lieux , l uy dis-je , et Ic 
rétahl issement des églises de Chio ; il répondit  sm· Je  champ que j e  

demandois d e s  choses im possibles , que  l e s  Grecs , les Arméniens , 

les Cophtes et les autres nations avoient sur  les Saints-Lieux les 

m•'Smes prélentions que les Latins , qu'ils vouloient les réparer à 

frais communs , et que Je Grand-Seig·neur ne feroit pas cette injus

tice à $es s1 1jcts en faveu r des estrangers ; j e  l uy demanday si ce 

n'estoit pas à la  recommandation de Vostre Majesté que Sa Hau\csse 

avoit os\é anx Grecs la possession des Saint.-Lieux pour la donncr 

aux Latins, et j 'adj oustay que de droit la réparation des Saints-Lie u x  

devoit appal'lenir à ceux qui  en avoient la posscssion , q u e  d'ai l leurs , 

les G recs , les Arménien s , les Cophtes etc . avoient dans ce templ e  
l e u r  dóme e t  lenrs chapell es parliculières, qu' i ls pouvoient J e  réparcr 

à leur volonlé , sans aucune opposition de ma part , que je n'empes

chcrois pas non plus que tous ces chrestiens ne fissen! leur sacrilice à 

l e1 1r rang il l 'autel du St-Sépulclll"e. Morocordato répondil que Ic 
moufly n'y consenliroit jamais , quïl se ressouvenoil tousjours des 

mf•naces que nos missionnaires l uy avoient faittes à Erzerorne de J e  

faire broyer dans un mortie r , el qn 'i l se scrviroit présentement de 
rnn créd it pour renger celte inj u re . Je répl iq1 1ay qu ' il ne convcnoit 

pas à u n  ministre comme Je  m oufly, de venger les offenses d'un homme 

p ri vé , n'e;;tant alors c1u e  simple molha , qu'il devoit pl uslost recher

cher les moyens d'entrelenir  la bonne i ntelligence entre les deux 

empires , mais que je  craignois fort qu'on ne luy donnoil plus de 

colère qu'il n'en avoit effectivement. 
Moroconlato me dit que les ambassadeurs moscovites arnien t 

demandé la reslitution des Sai11ts-Lieux µour les Grecs , et qu'clle 
leur avoit esté refusée ; je  dis que l a  Porte ne pournit faire autre

men t , et que Vosll'e )1ajesté auroit pris en fort maurnise part 

qu'on eul accordé an Czar rpti u'esl qu' nn ennemy nouvellement 



réconcilié , et donl la puissance ne fait pour ainsy <lire que de naltre, 

u ne gràce <lont l a  Porte faisoit gloire d'aroir gratifié 'fostre l\faj esté . 

Je revi n s au rélablissement des égl ises de Chi o ; Morocordato me 

d it que Ic moufly s\ opposeroit de touttes ses forces e t q 1 1'on n e  

pouvoit pun ir trop sévèrement des rebelles qui s'esloient l ivrés aux 

ennemys d u  Gra nd-Seigneur sans aucune consitlération pour les 

priviléges qui lelll'  avoient csté accordés par les sul t.an s précéces!'eurs 

de Sa Hautesse , et <lont i ls  aroient tousjours tranqnil lement j ouy .  
J e  priay \Iorocor<lato de m 'apprendre après tous ces refus ce que 

je ponvois espérer de l a  Porte ; « une honne intelligence, répliqua-t- i l ,  
et toulte l a  liberté et la fareu r possi ble pour rnstre com me rce . , 

Je repartis que cette bonne intel l igence n'estoit rru' en parol es sans 
au cune réali té ,  que les véritables amys a\loient au devant des pl aisirs 

quïls pournient se faire réciproquement , et que cel uy-là s'esti meroit 
Je p l us heureux q 1 1 i  pouvoit obl iger l 'autre . 

i\forocordato me pria de rend re comp te à Vostre �Tajesté de tout ce 
qu'i l  m'arnit dit de l a  part d 1 1  Grand -Vi sir ; je Ie luy promis , l 'assu
ranl toutlesfois que je n 'at tenclo is de Vo;;:tre lVJajesté qn'trne róponse 
fort sèche , et peut eslre une n:• priman rle de n'aYoir pas rejelté moy 

me;;:me la propo:�ition du Grancl-Visi r .  Nforocordalo me vanla fort sa 
!'incérité , cfüan t qne la ruse et Ic <léguisement e;;:toit J e partage des 

gens foibles , et q n i  ne !'e sentoient pas appuyés d'une grande puis

sance , et se retira a près arnir visilé Je  princi pal appartement d u  pal ais 
q u 'i l trourn magn i fiqucm en t meubl é ; i l  me demanda ponrquoy les 

aulres ne l 'estoient pas Je rn esmc ; je  luy dis que ce n'esto i t  pas par 
e>::pa rgne , mais qu·un arnha;:sadeur qui n'arnit peut e;:lre pas u n lonp: 

!'ójo ur à faire i1 Constant.inoplc , pouvo i l  se con tenter de ce qnïl 

arnit veu . 
!\Ion sentiment e;;:t r1uc Vostre Majesté ne se rel asche point 

sur la proposition d u  G rand-Visir , les snjets de Yostre Majcsté et son 

ambassadeur , seroiL'tll lraittés it l 'advenir avec l 1 auteur et rnépri s ; 
l 'ex périence que je me suis acquis dans ce pays par sept campagnes 

que j 'ay failtes avec Je G rand-Seigneur ou ses Visirs m'a appris à 

cognoistre Je_ caractère des T nrcs , hum bles dans l'adversi lé ,  i nsolens 
quand ils troment des gens foibles, d'ail ieurs ils ne peuvent sïmagi 

nc·r que Yo;:lre \faj l ';:lé rn 1 1 \ 1 1 l  se hro 1 1 il ler avec c n x , et rc l i re r l a  
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nalion françoise répandue dans toutles les Eschelles du Levant , po111· 
1 1ne simple difficulté sur Ie cérémonial , ny qu'elle ait si fort à ccell l' 

la prol.ection des chrestiens d'Orient , et de l eurs églises ; et i ls  sont 

fortifiés dans cette opinion par les ambassadeurs de l'ernpel'eur et 

d'A ngleterre , et par Morocordato qu'ils consullent sur les affaires 

estrangères . Vostre Majesté pounoit m'envoyer des Yaisseaux sur les 

quels je m'
_
embarquerois, alors je signifierois à la Porte que je va is 

mettre à l a  voile, si .Ie Grand-Seigneur ne m'accordoit l'audiance aYec 

mon espée ou pour équivalent la réparálion des Saints-Lieux, le rélablis

sement des ég·l ises de Chio, l 'agrandissement de celle des Maronites 

d'Alep, et une explication du catche1'if' que le Grand- Seigneur a donné 

contre nos missionnaires d'Erzerome , et des frontières de Perse qui 
ont esté contraints d'abandonner leur mission . Je stipuleray encor 

que je ne prendray mon audiance qu'en h abit turc, à Ja campagne, 
et sous les tentes du Grand-SeigneUI, et au refus de la Porte j e  

partiray et m'en retourneray en France ; mais je suis persuadé que 

les Turcs m 'arresteront , et qu'ils n'en viendront point aYec Vostre 

Majesté à une extrérr.ité funeste pour eux , n'ayant ny argent dans Ie 
Lrésor, ny forces maritimes, et leur empire estant travaillé de divisions 

intérieures. 
Je  supplie très-humblement Vostre Maj esté de me faire sçavoi1· 

ses ordres, et si je prends mon audiance du Grand-Seigneur sous les 

tentes , si je dois me contenter d'un ;:;imple caftan ou si j 'en deman

deray un doublé de martres zébelines, ainsy qu'il a esté donné à 

!'ambassadeur de l 'empereur .  

Le rétablissernent du patriarche des Syriens que l a  Porte a accordé 

au comte d'Ottinghen , a�·ant fait croire aux moines de Chio , qu'ils 

pourroient par son crédit relever leurs églises, les dominiquains , les 

carmes, et les chocolants (?) ont esté luy demander sa protection. Les 
· jésuites se sont mis de ce nomhre ; j 'en ay fait mes plaintes au Père 

Braconnier lem supérieur ; i l  m'a dit q ue le comte d'Ottinghen en 

avoit parlé Ie premier à un de leurs pères , allemand de nation , et 

et qu'il l ' aYoit assuré estre sur le point d'obtenir Ie  restablissement 

des églises de Chio , et qu'il esloit surpris que les jésuites ne luy 

' l latli -"1 1c l' i f .  o nlon nanre o'•rnan(•e d u  G 1·a11d-Sc>i gneur.  

XXXI X\\ï 4 1  
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eus"ent fait nuc une instance pour demandet' la leur . qnïl ne parleroit 

cf'p<:>mhrnt que pour ceux qui arnient eu reconrs à sa prntection,  •1 1 1e 

s11r crla lc Père allemancl et un autrc j és11 ite chiote nommè Lamaca , 

l uy avoient présenté unc requeste ponr l eur  église et pour la resti 

Lntion de leurs biens con fisqués . Je demanday au Père Braconnier 

pourquoy il avoit permis il  ses Pères, qui estoient sous ses ordres de 

se sonstraire ainsy de la protection de Vostre Majesté dont i ls  avoient 

rcç.eu lant de gràces , qu'il s\aYoit bien que Yostre Majesté estoit 

l 'unique protecteur de tous l es ch restiens du Lerant ; Je Père m'a 

répon<lu que l eur  é;sl isc et l e u r  mai son tlc Chio estoient de la  pro

vince de Sicile , et que par l :'t el les -y retourneroient, qu'à la Yérité 

Vostrc )fojesté aroit eu dessein d'y mettre des jésuites françois, mais 

'l_U e  mes brouillcries avec la  Porte e n  rsloigneroient l 'exécution , et 

r1 1.1e l'ambass;11leur de l 'en�pcreur avoi t  dit positivemcnt avoi r  la 

parol e d u  G rancl -Visir , pom� Ie reslablissement descl ites égl ises . Je 

réparlis an Père Braconnier q1 1c lc comic d'Olt i ngl 1en n 'esloit pa;:; 

;:i a�s1 1 ré qn' i l  le disoit du succL�S de cettc affaire , et 11 uc Ic temps l r  
feroi t cognoistre , mais q u e  lf's j ésuites ne s e  discul peroien t jamais 

d'arni1· abancloni1é  la protection de Vostre i\Iajesl\� , que cc qu i ne se 

faisoit pas dans un temp;; , pomoit se faire clans un autrc , et qu'il  

devoit juger de m e ;;  i ntent ions parce que j e  venois rlc faire , lenr 

ayant accorclé depuis quatre j ours unc gralification d e  cent escus par 

an polll' les aider �l  snbsisler,  les deux mille escus q u'ils avoient 

reçeu du commerce ayant à pe ine su ffy pour rebati r leur ég·l ise , et 
leurs maisons hruslées dans Ic dernier incenclie de Galata. Le Père 
Draconnier me dit que pour l 1 1 y ,  et ses jésui tes françois , ils nc 
s'cscarteroient jamais de la proleet.ion de Vostre Maj esté , mais qn' i l 

ne pouvoit pas empesclter que l es cstrangers n'en recognussent u ne 

autre et que lorqu'ils au roicnl  leur égfü e , et lcurs hiens de Chio , 

il ne seroit pas i m possihle qu'on n· y mit des jésuites françois , et que 

cettc mission ne revint sous la p rotection de Vostre Maj esté . 

Je l'assuray qu'Elle ne seroit pas contente de cette condui tte , par 

eel le- c i cel le des chocolants de Smirne et de Constantinople qu i 

s'estoienl mis sous la protection cl'Holande et qu'i ls  avoient si fort 

condamnés, que les jésuites esti mcz dans Ie monde pour gem; cl' esprit  
l ' l  pol i l i q u r" . nf' l a i;::>:oif'1lt pn!' d e  frayf'r un chf'rnin a1 1�  :rn t res rf'l i -
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gieux , qui iroit i1 la destl'uction des missions .  Le Père Braconniel' 

parti! Ie lendemain , sou s  prétexle d'aller faire sa visite dans l es isles 

de l 'Archipel , mais dans Ie fond pour d onner I c temps aux j és11i les 

allemands et ch iotes de travai l lrr à ( 'Clle affaire :wee Ie comt.<� 
rl'Ollinghen. 

La paix des ilfoscovites est signéc, on n'attend pour la  publ ier que 

l a  ratification du czar . Dans l es dernières conférences les Turcs se 

sont plaint;; que l i's l\foscovi tes csleverH quelques forts aux environs 

d '  Asak ', contrc les articlcs du traitté, et les }foscovites ont dern;indt

de nouveau l a  restilution des Saint:s-Lic1 1x pour les Grec:>. 

Ismaïl pacha qu i e:Ctoit janis>'airc aga , i l  y a huil ans , Ic p lus 

magnifique des Visir;; de eet empire , q n i  avoit donné de l 'ombrage ;'1 
pl usicurs Granus-Visirs , et qu i C>-toit si fol'I. attaché à la France , 

arnit esté fait pacha d u  Cairc en 1.ü95 ; après y avoir  esté deux :111s l es 

m ilices du pays se révol tèrent contrc· J u y , Je firent descendl'e du 

chateau el Ie déposèl'ent ; sa 1ierlé , son i ntégTité en furenl la causc ; 

ne pournnl souJTrir que Ie:; chefs des milices tirannisassent Ie peuple . 

Le Grand-Seigncm qui  n 'est pas · maislre absoln dans ces pays 

esl oignés , dissimula celte ofTense et se contenta d'envoyer un antre 

pacha aux Cairiens qu'i l  crnt devoir leur estre plus agréable ; cepen 

dant i l  donna I e  commandement de son armée contre les Curdes o't 
lsmaïl pacha avcc ordrc d'entrer dans l eur pays , et <l'en faire un 

déscrt . Le Curdes sont des  role u rs qui  nc peuvent virre sans hrigan

dage , pires que les Tartarcs ,  ils arnicnt fait différentes courses s u r  

les terres Ju Sophi qu'ils arnient rayag1�es et q u i  en arnit porté ses 
p laintes au Grand-Seigneur. Ismaïl pacha les battit en pl usicurs 

rencontres , fit couper l a  lest e it leur bey et l es rangea en quclque 

façon ;\ l eur cleroir.  L'année suiranlc il ne fut pas si heureux conlre 

les Arabes qui surpri ren t Bassora , et s'en rendircnt  l es mais tres. 

Cc m a 1 1r:i i �  " ' l <'ri_," joi nt. ;\ d 'aut 1·rs pl:i int e.� qn'on a faittes contrr luv 

1 0 1 1 ,\ 1.or .  , . i  l l e  dC' la !1ussir .  si 1 1 · l 'a11l' ic1 1  P:d 1 1s �IPotid rs. q u i  l 11 i a en1p1·unt1" 

IP 1 1om tie m e i· d",\zol'; cl lc se t rou,·e ;, rembo11ch11re du Don , q 1 1 i  lni sert de 
µort ; c l l <'  C'�l :lsscz ro 1·tp el  s i luée au p i e d  Ll ' i u1e monlagne. Les H.usses s·en 
e tnpar1'n' t 1 l  " 1 1 ·  lh ' 1 ' 1 1 1·1 ·,: <' I l  l G!lr. ; i l .;  la pos;::6 t l i· 1 ·e n t  j 1 1,q 11.Pn ·l ï l l .  T.e;:: anric11,; 
L1p1w l aiC'nl 'L1 1 1 aï,; d11 ' "'m q 11 1 ·  1.or 1 1 · t a i l  a l 1 1r,; 1 1 •  l lon . 
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::t olJligé lc c;rand-Seigneur a l u y cnrnycr n11  capig·y-bachy pour l e  

fair: e>:trangler.  Isrnaïl pach a , adycrty de s o n  at'l'i vée , a envoyé des 
gcns it sa rencontre, qui lny ont oslé son catccherif du Grand -Seigneur, 
rl l 'onl amcné à sa présence ; Ie  capigy-bachy trembloit de peu r , 
lsrnaïl pacha Ie rassura, et l uy donna unc lettre il porter à Sa Haut.esse 
par laquelle il l uy représentoit qu'il  l uy avoit tou"j ours esté fidell e , 
qu'il  avoit remply touttes les fonctions de ses ern ploys sans aucun 

intérest , que s'il n'arnit pas 
·
soumis les A rabes , ce n'estoit pas sa 

foute mai · celle d u  Grand-Visir qui ne l u y  ayoit jarnais donné que 
de rnauvaises assignations pour l a  levée et Ie payement de ses troupes, 
dont i l  n'arnit pu t i rer aucun arp:ent. Le Grand-Seigneur ne s'est 
pas contenté de ces raisons , et  il a envoyé u n  second ordre au pacha 
de Damas e t  aux au tres pachas des environs de Ie faire mouri r , mais 
on ne doule pas qn'il ne soit sur ses gardes , et qu'il ne défende 
�a leste. 

�uman bey , fils du dernier Cuprnly qui fut tué il Salenkemen , 
vient cl'estre fait Visir à trois .queues sans passer par les clegrez 
ord inaires ; Ie Grancl-Visir qui est son parent et qui l'aime fort 
l'aYance ain>:y it dessein cl' en faire un jour son successeu r ;  l a  fortune 
po 1 1rroi t  e n  Llécider autrèment dans unc cour qu'on peut nommer Ie 
lh t�ütre de l ' inconst:rnce . 

La Porte n'a pas encore iiny aYec les ambassadeurs de l'empereu1· 
et de Venise ; i l  semble qu'ell e  a!fectc de ne rien décicler et de pro 

longer les négociations ; serai l-cc par air , ou par tempérament des 
ministres qui paraissent fort flegmatiques. Pour !'ambassadeur de 
Polognc , i l  se clispose il partir ,  i l  se plaint des Turcs qui ne l uy 
ont rendu que. 30 esclaves de plus de 2000 qui sont captifs à Con 
stantinople et qu'au préj udice tie l e u r  trailté i ls  ont non-seulement 

retiré de Caminiek tous les canons qui )' estoit , devant y laisser ceux 
qu'ils y avoient trouvé , mais encor ruiné unè part ie de l a  ville et des 
fortiftcation" .  

A l ' esganl de l a  Barrière qu'on devoit faire en Podolie e t  en Mol 
darie , polll' régler l es limites entre les Turcs et les Polonois , l a  
Porte l a  regarclc comme une chose inutile clont ellei'.ne veut plus 
entenclre parler , ce qui a fait clire à \'ambassadeur de) Pologne que 
l <·� Turc� croioien t arnir fait assez en sip:11an t  l c  lraillé elf' paix �:rn �  se 



- 6�9 -

meltre en peine de son exécution , e t  il s'est adressé aux ambassa
deurs d'Angleterre et d'Holande comme médiateurs du traitlé de  
Carlowilz pour les  prier d'engagcr l a  Porte à luy  donner quelq uc 
satisfaction sur ce sujet , mais leurs instances ont esté nines , la 
Porte ayant répondu que Ie Niestre 1 serviroit de barrière , qu'on 
n'avoit point ruiné les fortifications , ny la ville de Caminiek , que 

vour les canons , il leur estoit deffendu par la loy <l'en remettre aux 
chrestiens , comme si la deffense n'estoit pas encor plus forte pour 
leurs mosquées , ou qu'ils eussent ignoré leurs loix quand ils onl 
signé I e  traitlé. 

La feste de la circoncision du jeune prince sultan Ibrahim , fils du 
dernier Grand-Seigneur sul tan Ach met , a esté dilférée à cause de la  
grande dépense , et qu' i l  n'y a point d'argent dans Ie trésor. 

La l ong·ueur de cette lettre qui contient encor des matières l an 

guissantes e t  ennuyeuses , aura p u  fatig·uer Vostre Majeslé ; je l uy 
demande lrès humblement pardon ; j ' ay cru ne pournir en relran
che1· aucune circonstance pour rnieux dépeindre à Voslre l\fajeslè 
l 'espril de celle coli!" , el le caraclère des rninislres qui la gomerncnl .  

.J e suis , etc. 

XXXIV .  

A 1vf. l e  cumte d e  Pontcha1frain. 

A PERA , Ie 12 juillel 1 700. 

Monsieur , 

Cette cour est si capricieuse que sou vent elle accorde les choses les 

plus difl1ciles et  refuse les sim pies et les plus justes ; en voiC)' u 1 1 
exemple : Ie pacha de Tripoli de S yrie avoi t  fait unc légèrc avanie 
à nos marchands , il n'avoit pas les égards q u'il doit it la nation ; sur 
les plain les que j 'en ay faite au Grand-Visi r ,  il a enrnyé son tch rndai· 

a u  pacha avec ordre d'enrnyer icy son kiaia pour j ustifier sa conduilte, 
et sur I c  refus tlu pacha , Ie tchvadar a ordre tle prendre sa teslr . 
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D'un autre co>:té Ie �" de R ians m'ayant escrit q u' Assan pacha de 
Métélin , rénégat françois , né à Marseille dans la  l ie  d u  peuple, avoit  
commencé à démol i r  à Cl i io  l a  maison des P .  P.  Capucins , et  qu'i l  
en avoit  porté des plaintes au cady , mais que le  capitan pacha 
J\Iezzomorto 1 estant arrivé dans ce temps l à , avoit ordonné à Assan 
pacha de susprendre la démolilion de la di lle. maison j usqu'anx nou
veaux orclres de la Porte , ce qui m'a donné Ie temps rle demander 
an Grand -Visir qu'elle ne flit point démolie , que c'c;:toit une maison 
rh.1 Hoy , bastie des aumónes du feu roy , préclécesseu r de Sa )faj esté, 
r lans les an nées 163·1 et 1632 , qu' Assan pacha n'avoil pu l 'achepter 
<les Grecs , ny du Grand-Seigneur mesme , parce que les biens des 
Frnnçois n'estoient point snjets à confiscation dans la reprise rle Chio, 
n'ayants eu aucnn comm erce :wee les Vénilien s ;  celte cause paroissoit 
bonne , Ie Visir n'a pas lai;;:sé de rendre ma requeste au S1• Fonlon 
sans vouloir y répondre , ce qui m'a ohligé d'escrire au Sr de Rians 
que si Assan pacha remettoit l es ouvriers dans la maison pour la rlé
rnolir , i 1 fit ses protestations clevant Ie cad y pom faire pay er  en 
lemps et lieu le  prix de la maison à Assan pach a , et je l u y  ay fait 

rlire par un autre capilaine de galères que j 'eslois surpris de sa har
diesse , q u'estant né sujet du Roy ,  il voulut  faire abattre u ne rle ses 

maisons , et lutter avec sun ambassadeur ,  m ais  que je trouverois 
Je  moyen de Ie punir de sa témérité.  

L'E;;chcll c  de Conslantinoplc payera ses dchtes a\·ant la f in de l'année, 

. ;·1 moins qu'il n'arrive unc dépense extraordinaire et imprévue , alors 

1 l l u ssei 1 1 �lezzomorlo , 1 1é sur les eóles tic la 13arbaric , se1·v i l  com me· coi·
�a ire des son enfance . Dans un engagernent. avcc les Espaguols, il ful blessè 

�i grièvemeul qu'on Ie crul morl ; il gut'.•rit pout'\ant, et c'e:;t ce qui l u i  val ut sou 

surnom de '.\Iezzomorto, c·est-à-dire à moi t ié mort. .'\ près 17 au:; d'escl:wage chez 

les chréticns , il fut rachctè et  reprit son ancien m&tier. ll n'ètait que s imple 

capitaine de galere lorscruïl proposa, dans un divan, de rcprcndre Chio, répon

daut sur sa tête dLL succès , si o n voulait seulemenl lui  donner quatre vaisseaux 
de haul bord et h ui l gali,res. Le cap i ta1 1 paella ou grand arn iral , l u i  imposa 

silcnce arnt; m(,pris ;  mais rassurance de �!ezzomorto :n·ait alt irü l 'at tcntion d u  

::iultau qui avait tout enl.endu cacht'.· derrière Ic rideau de la fenètrc ; i l  accort!a 

;, '.ll ezzomorto cc quïl demandait , et J"événemenl . iusli fia son a ttente.  Mezzo-

1 1 101'Lo l'ul fai t  capitan pacha . 
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j'almisseray les avaries, e t j e les mcllray à deux puur cent ; la d 1a111Lre 
du commerce ne fora pas de mesme , eslant fort chargée r lc d c Lles , 

elle vient encor de renvoye1· les deu x lettres de change prolestées 

que nos députés avoient tirées sur  elle pour les dépenses de Dulcigno 

ordonnée par 1\1. de Cuslagnères , et clont j'ay eu l 'honnem· de vous 
renclre compte ; j'ay fait acquiter icy les elites lettres de chang·e al'ec 

lous les frais pour conserrcr nostre crédit , mais je vous su ppl ie trè" 
h u mLlcmcnl, l\lonsieur, de régler la chose, et cl'ordonner qui  payera 

celle dépensc, de la chamhre de commerce oü de l 'E�chellc de Con-
1;lanlinople ; je ne  cornprends pas les raisons de la  chambrc puu r la  

disputer , les  ambassadeurs ne pournnt plus  par l il réclamer les k1;;

timentf', qui  seroient pris inj ustement . 

Le Sr de l\Iaisonfort ,  que j'envoye Pn France , aura l 'honncur de 

mus remet lrc ce paquel ; ayez j n  vou,; su ppl ie la  bonlé de l'honorcr 
rle rnslre prolectioi 1 . 

. Je suis , etc.  

XXXV. 

Au Il.O!J . A PEi\.\ , I c  J O  aousl '1 700. 

Sire , 

1 1  semhloit qu 'après la paro lc tl ue Ic G rand-Visi1· m'avoi t fait 

porter par l\forocordato , la Porte d ut estre tranquil le j usqu'à la 

réponsc de Vostre Majesté , cependant par un effet de son orgueil , 

ou de sa légèrelé , elle m'a fait cliverses querelles- sm des sujels s i  
extraordinaires q u e  les principaux officiers de !'empire n'onl p u  s'en1-
pescher de cornlamner Ie gou rcmemenl présenl. 

Le kiaia du Grancl-\'isir , jcurn� présomptncux et  enllé de sa fareu r ,  

Pmoya chercher i l  y a lrnit j ou rs J e  Sr Fonton , e t  l u y  d i t  que Ie  
Grand-Seigneur avoit esté su rpris d 'ap prendre que je me scrvissc 
d ' un caïk avec un tendelet cl'estoffe d'or, 1 1u'i l  l 'avoit trouré rnauvais, 

et qu'il avoit ordonné qu'on Je coulat bas s'il  paroissoi t  davantage it 
la mer. 

Cc 1·aïk ' '"! un canol à la fran�·oisc que .i 'ay fail faire ponr pa��er 



- 63� -

Je port avec plus de commodité et de bienséance , lorsque je vais à 
Constantinople pour mes visites et mes audiances , il n'est pas sûr 

aussy <le s'exposer à le passer d.ans des caïks du pays en temps de 

pcslc , et il  seroit assez douloureux à un ambassadeur s'il ne pouvoil 

pas avoir des voitures en son proprc . J'avois un semblable caïk , 

quand les vaisseaux de Yostre Majesté estoient icy, avec u n  tendclet 
de mesme auquel personne n'a trouvé à redire , et que je n'ay 

rcnvoyé en France que parce qu'il estoit trop pesant ,(ayant csté fait 

pour la grande mer , et nous sommes icy dans un port continue!. Cc 

caïk est tout-à-fait différent de ceux du Grand-Seigneur par sa 

construction , Ie corps du bastiment est tout scmé de neurs de lys 
d'or, et orné de figures qui ne sont pas d'usag·e parmy les Turcs, l es 

armes de vostre Maj esté garnissent l a  poupe, et le tendelet est d'une 

estoffe d'or à fond bleu , au lieu que Je tendelet du Grand-Seigneur 

est de drap rouge , et celuy du Grand-Visir de drap vert. Le tendelet 

sert à se mettre à couvert des rayons du soleil et des injures du 
temps, et je ne vois pas qu'un hom me qui a l 'honneur de représenter 

la personne de Vostre l\Iajesté doivc se priver de ses commoditez 

pour complaire aux Turcs ; aussy m'estois-j e scrvy de cc caïk cluranl 
trois mois sans qu'on y eut trouvé à redire , j'avois mesme rencontré 

pl usieurs fois Je Grand-Visir clans mon chemin , qui ne s'en estoit 

pas plaint , et tous les capilaines des vaisseaux de Vostre l\Iajesté 
avoient eu durant leur séjour à Constantinople des tendelets sur · 

tous leurs c:rnots , mesme sur leurs chaloupes à faire de !'eau , 
sans que les Turcs en eussent ouvcrt la Louche , et la condition de 

! 'ambassadeur de Vostre l\fajesté ne clevoit pas estre moindre que 

celle de ses officiers de mer . 

Je fis donc dire au kiaia q ue j e  n'estois pas peu surpris d'une 
pareille menace , et que j e  nc croiois pas offenser le Grand-Seigneur 
en me servant d'un canot à la  françoise , oü j'aYois fait mettre un ten

delet pour ma commodité , et que je croiois n'avoir pas icy mains de 

privilégcs que les officiers des vaisseaux de Vostre Majeslé qui s'estoient 

promenés tous les jours dans Ie port avec des tenclelets à leurs basti
ments . Le kiaia répondit que Je Grand-Seigneur vouloit estre obéy , 
q u'il estoit jaloux clP- ce qui se faisoit dans sa capitale , qu'on n'avoit 

pa;; prif' garde ü des passag·cr,.; com me e><Loient les officiers de Voó'ln• 
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Majesté , qu'il n'en estoit pas de mesme d'un ambassadeur de rési
dence, quej e ne m'estois pas contenté d'un simple tendelet qne j'en avois 

pris un d'estoffe d'or plus magnifique que ceux du Grand-Seigneur ,  
et que si mon caïk paroissoit davantage , il seroit coulé à fond sans 
examiner si je pouvois y estre . Le Sr Fonton m'ayant rapporté cette 
réponse , je Je renvoiay une seconde fois au kiaia pour luy dire que 

j'estois estonné que Ie Grand-Seig·neur chargé rlu gouvernement d e  

lrente royaumes , vonlut entrer dans Ie détail d e  ma dépense , e t  d e  

mes voitures , que je  ne l 'estois pas m oins , qu'estant aussy jaloux de 
ce qui se passoit dans sa capitale , qu'il disoit l'estre , il  eut permis à 

! 'ambassadeur de Pologne d'y entrer les estendarts déplo)·és ou estoit 
le signe de la croix , et !'image de la Vierge , tambour hattant , trom

peltes sonantes, les lances h autes, et les officiers l'espée nue , comme 

on entreroit dans une vill e  de conqueste , qu'il permettoit encor audit 
ambassadeur de mesme qu'à celuy de l'empereur , de marcher dans 

les rues de Constantinople avec leurs gardes armés d'hallebardes et 

de pistolets , et que je ne croiois pas qu'il )' eut quelque com paraison 
ü faire de ces marques d'honneur rlignes de la souveraineté ,  avec un 

caïk couvert de dix aunes d'estoffes pour me garantir des injures 
du temps , que dans les autres cours les clespenses des ambassadeurs 

n'estoient pas limitées , qu'ils pouYoient se ruiner pour l 'honneur 
de leur mission , que Ie profit de leur profusion demeuroit aux 

sujets du prince chez qui ils estoient envoyés , et qu'on ne pouyoit pas 
dire que Ie reste de m a  dépense ne fut du moins proportionnée à 

la richesse de mon canot , qu'à l'égard des m enaces qu'on me faisoit, 
je les méprisois tmp pour cbigner y répondre et qu'on me rever

roit paroistre dans ce port avec m on caïk dès que j'en aurois reçeu 
J 'ordre ou la permission de Vostre Majesté , que j 'en donnerois 

mesme advis à la Porte . Le S1• Fonton revint sans réponsc , et Ie 

mesme jour Ie Boustangy-bachy fit arrester le Boustangy qui estoit 
préposé à la conduitte de m o n  cáïk , et luy fit donner 200 coups de 

IJaston ; ce fut la fin de la scène ; Assan- pacha el Osman -pacha , 

tous deux beaux frères du Grand-Seigneur , et visirs à trois queues 

ont fort désapprouvé cette action , et m'ont fait <lire que cc n'estoit 
point l'intention du Grand-Seigneur qu'on en vint à cette violence , 

c�lanl. au près de Sa Hautef:'se lorsqu'elle avoit parlé de mon caïk . 



mais rtuc les seniteurs gasloient souvent les affaire.; uc leur mai.;tre, 
voulant faire paroistre l 'excès de leur zèle .  

Si  Vostre l\fajesté veut q u e  j e  souticnne m o n  caïk arec son tendelet, 
je puis l'assu rer que je Ie feray arec hauteur, et sans danger ; cepen
dant comme c'est u ne chose qui me regarde personnell·�ment sans 
aucun rapport à mon caractère, je ponrrois abandonner cette préten
tion , et faire entendre à tout le monde que Yostre Majesté ne m'a 
encor rien rép_onrlu sur eet arlicle , mais il faut tousjours demander 
par honneur la punition du Boustang·y-hachy qui a fait maltraitler 
un homme que j'avois appl iqué à mon service , quoy qn'il fut sous 
ses ordres , et  né Turc , et je m'assure de l 'obtenir .  

L e  dernier démeslé que j 'ay eu arec l a  Porte est très singul ier : 
il y a quatre jours que Ie kiaia du Grand-Visir emoya chercher un 
de m es interprètes �t min uit ; j e  l u y  fis dire qu'à moins qu'il ne s'agi t 
d'une affaire de la dernière i mportance , il trouYoit bon que je nc 

l 'envoiasse que I e  lendemain matin .  Je choisis Je Sr Fonton pour cetlc 
commission ; dès qu'il fut dans la cham hre du kiaia , touttes les portcs 
furent fermées avec ordre de ne lais;;er entrer personnc ; la crainte 
commençoit à saisir Ie S·· Fonton, lorsquc Ic kiaia entonna son discours 
par mille invcctives contre moy ; les Sr Fonton fatigué de ses irnperti
nences , et revenu de sa fraicur ,  luy  dr rnanda de quoy il estoit ques
t ion ; « cornment, repartit Ie  kiaia, M. l'ambassadeur a eu l a  hardiessc 
d'eslever dans l'enceinte de son palais un grand dume sur lequel i l  a 

fait m eltrc une croix d'or haute de six pieds ; Je Grand-Seigneur se 
reposant dans son kioskc qni  est sur la marine l'a veu, en a esté espou

vanlé , et luy ordonne de faire abattrc sur Je champ Je  dórne el la 
croix ; » l e  Sr Fonlon ne pouvoit dans le commencernent comprend rc 

ce que vouloit dire J e  kiaia, et l uy dit que je n'avois hasty aucun dóme 
au pal ais , et que je n'y avois fait aucune réparation j usqu'icy ; en 

estant ensuitte venu it un plus grand csclaircissernent , le Sr Fonton 
cognut que Ie Grand-Seig11cur vouloit parler d'un petit berceau cou

vert de jasmin et de chèvrefenilles que TVI . de Castagnères avoit fai t  
faire i l  y a emiron dix  ans , a u  hout de la grnnde alléc du jardin , sm· 
l equel on avoit mis nne fleur de l ys de IJOis doré d'environ un pied et 
derny de haut, il Ie dit au kiaia qui J uy répondit que croix ou fl eur de 

lys , je  la f ü;se oster inces�arrnnent , et qu'à mon rcfus Ic  G rand-
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Seigneur y envoieroit 900 d1iaoux pour 1.e faire , el qu'on n'atlendoit 
que ma réponse pour en donner l 'ordre au chiaoux-bach y .  Le 
Sr Fonton m'ayant rapporté tout ce qui s'estoi t pa�i'é, et que I e  Grand
Seignem avoit aperçeu avec ses lu nettes d'approche cclle fleur de l y!" 
qu'il avoil prise pour une croix, de mesme qne le;:; menaces du kiaia, 
je  luy ordonnay de se retirer chez l u i ,  et  d'y demeurer , résolu à tou t 

événement si Ie Grand-Seigneur voul oit pousser lei< choses plus loin . 
La journée s'estant a insy passée, j e  vis arriver Ie lendemain matin 1 1 n  
aga d e  l a  part d u  kiaia d u  Grnnd-Visir q u i  rlemandoit l e  S r  Fonlon à 
la Porte ; j e  luy  dis que je l ' y  emerrois dans une heure, je Ie prioi� 
cependant rle dire au kiaia que l orsqu'il avoit quelqu'ordre à me 
communiquer du Grand-Seigneur , on rlu Grand-Visir , il pouvoit 
Ie faire simplement , :oans y joincke 11n préambule rem pl y d e  
paroles choquantes , injurieuses , e t  de menaces , que rien ne convc
noit moins à !'ambassadeur de Vostre Majesté , l1Y i1 un ministre 
aussy poly qu'il Ie  devoit estre . 

. l 'envoiay Je Sr Fonton à l 'heure promisc , qui dit a:u kiaia que cc 
que I e  Grand-Seigneur avoit veu estoit u ne fleur de l ys <lont il luy  
apportoit Ie  modèl e ,  qu'el l e  estoit sur ce  dóme depuis dix  ans , que 
c'estoit M. de Castag·nères qui l ' y  avoit fait mettre , et  non pas moy , 
qu'on ne s'en estoit pas encor plaint , mais que ce seroit un crime à 

moy d'osler , ny rle permettre qu'on ostat l es armes de Vostre Majesté 
de �on proprc palais , que je  les delfendrois jusqu'au dernier soupir , 
et que, pour m e  faire violeuce, I e  corps des chiaoux, avec Ie chiaoux 
hachy à leur leste , ne suffisoit pas , qu'il faloit encor y enrnyer les 
milices de !'empire,  el que c'estoit un ad vis que je luy donnois ; I e  
kiaia e n  fureur dit que I e  Grand-Seigneur sçauroit bien s e  faire 
obéir. Ces menaces ne m'elfrayèrent point , et je  demeu.ray fort 
tranqui l le  tout Ie j our ; Je l endemain il Yint un ag·a de la part du 
kiaia, q ui clemandoit Ie �r Fonton, je  l uy dis de se ren<lre à la  Porte ; 
I c kiaia luy demanda pourquoy j e  n'avois pas ohéy aux or<lres du 
Grand-Scig11eur ; « c'est , d i t  Ie  Sr Fonton , parcc qu'i l  n'a nulle 
emie de Ie fai l'c ; tous les au tres amba�sadeurs ont les arrnes de leur 
maistre dans tou;; les endroits de  l enr palais ; il  ne se croit pas de 
pire condition qu'eux . ll Le kiaia renou vel la ses rnenaces , disanl que 
Ie Grand-�eigncur feroit enlever cettc croix de force ; I e  Sr Fonlon 



- r.3r, -

répliqua que ce n'estoit point unc croix , mais les armes de Voslré 

Majesté , que la porte du palais estoit uéjà fermée , et qu'il en cous

teroit cher pour la forcer ; Ie kiaia demanda si Ie  Grand-Seigneur 

n'estoit pas Ic maistre sur ses terres , et si Je palais de
· 
France ne 

s'y trouvoit pas. Le Sr Fonlon répondit qu'ouy, mais que c'estoit une 
maison privilégiée , et ou l'on ne pouvoit entrer de force sans violer 

Je droit des g·ens, que Ie danger ne m'estonnoit pas quand il s'agis

soit de prom·er mon zèle à Vostrn l\fajesté, et qu'un autre que moy 

souhaitteroit peut estre que les Turcs tombassent dans quelqu'in

convénient pour j ustifier ma conduitte passée , et faire voir à toultc 

la terre l'injustice de leur procédé , mais que ne désirant que de 

réunir les esprits par la douceur , et nos nations par leur interest 

commun , je lem· conseillois de ne point faire de querelle mal à 

propos qui Ie rendroit odieux dans Ie monde , et détermineroit en

tièrement la j uslièe de mon costé. 
Le kiaia surpris de ce discours se radoucit et dit que souvent les 

princes entreprenoient des choses sans réflection , el contraires à 

leur intérest , mais l\Ue lorsque l'esclat en estoit fait , il leur esloil 

dur de se rétractcr ou d'en avoir Je démenty , et il demanda au 

Sr Fonlon Ie modèle de la fleur de lys ; après l'avoir examiné , il Ie  

porta chez Ie grand chancelier , et ces deux ministrcs allèrent en

semble chez Ie Grand-Visir , oü après unc heure de conférence , il 

fut résolu de faire telkis (?} au Grand-Seigneur pour luy représenter 

que ce qu'on avoit pris pour une croix , estoit une fleur de lys , les 

armes de Vostre Majesté , que sa matière n'cstoit que de hois doré , 

qu'el le  estoit anciennement sur Je kioske , que j 'avois déclaré ne 

pouvoir l 'oster sans crime , et sans tomher dans la disgràce de Vostre 

Majesté , que pour l'enlever il falloit user de violence , et que Ie  

Grand-Visir demandoit là des�rn; les  ordres de Sa Haulesse , on luy 

envoya en mesme temps J e  modèle de la fleur de lys. 

Le Grand-Seigneur fit réponse au Visir que puisque ce n'esloit 
pas une croix , ny une matière de hronze , elle pouvoit demeurer , à 
condition que je promeltrois qu'el le fut visitéc ; j ' y  consentis , et 

Morocordato a reçeu ordre de s'éclairrir de cette visite , mais il n'est 

pas encor venu , et je m'assure qu'il nc viendra point du tout ; Ic� 

Turcs n'onl cherché qu'il colorer l e 1 1 r  fanle , honteux de rn'arnir fait 
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une si mauvaise querelle , et de l'avoir si mal soulenue. La fleur de 
lys subsistera autant que lc kioske , et tout le Lemps que je seray 
chargé des affaires de Vostre Majesté. 

Le pacha de Jérusalem a chassé nostre consul de la ville et de 
Bethléem , et l'a fait ramener à Rama par les Arabes de cette contrée 
qui l'ont rançonné en chemin.  Je m 'en suis plaint à la Porte ; on m':1 
répondu que le pacha et le consul avoient également tort , Ie pacha de 
l'avoir fait entrer dans la ville avec un appareil qui ne convenoit pas, 
et le consul de n'arnir· pas attendu son savat'! et les cornmandements 
du Grand-Seigneu r  pour aller s'y establir , que Ie  pacha avoit esté 
sur Ie  point d'estrc lapidé par le  peuple , qu'il avoit enfin trouvé l e  
moyen d e  l'appaiser ,  et q u e  le consul devoit estre retourné à Jéru
salem lorsque Ie pacha l'en arnit sollicité. J'ai fait voir que l'émotion 
populaire prétendue , n'estoit qu'un arlifice du pacha pour attirer de 
l 'argent du consul , ou pour se mettre à couvert des reproches de l a  
Porte , puisque les ar:s niozals o u  requestes d u  penple en général 
qui demandail l'esloignement du consul ne sont dattés et n' ont esté 
présentés au pacha qu'après Je <lépart dudit consul , ce qui fait voir 
qu'ils ont esté mendiez et que le pacha avoit voulu mettre le consul à 
contribution depuis 20 bourses j usqu'à 15, ne luy ayant fait tant d'hon
neur à son entrée à Jérusalem que pour en tirer une plusgrosse somme ; 
que si on ne me faisoit pas j ustice des habitants , on me la devoil d u  
moins du pacl 1a ; o n  m ' a  répondu qu'il n'estoit point e n  foute , que ses 
intcntions estoient bonnes, m ais que Ie  consul n'avoit voulu ménager ny 
les santons 1, ny Ie pcuple, ny les puissances, et qu'avec cette conduitte 
on ne parvenoit pas à s'establir dans une ville comme Jérusalem , 
pleine de gens zélés pour la religion , et oü il n'y a aucun commerce 
à faire ; d'une autre part Ie consul prétend que les pères de Terre
Sainte estoient d'accord avec Ie pacha et luy avoient donné une grosse 
pièce d'argent pour l'esloigner de Jérusalem et pour n'avoir plus un 
surveillant de leurs actions et leurs dépenses. Les n. .  R. pöres 
soutiennent que Ie consul les accuse inj ustement , et qu'il leur a 
attiré une avanie des Turcs qui veulent règler Ic nombre des reli -

1 1 1e l i[!'ieux t 1 1 1·c,- .  
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gieux de résidence à la Terre-Sainte , suivanl les orJonnances de 
Saladin qui l'a conquise , et Omar Ehen et Cott:ih un de leun; saints 

qu'i ls ont en grande Yénération . 

Comme les Turcs ne m'ont point fait de raison sur cette plainte , 

je supplie très humblement Yostre Majesté <le me fairf> sç:ivoir ses 

ordres l a  dessus. 
M. Leczinsky ambassadeur extraordinaire de P0logne Pst party 

aujourdhuy pour s'en retourner chez l u y , peu satisfait des Tu rcs ; 
il en a rf>r,:eu un nomeau chagrin it sa sortie de Constantinople , ses 

carosses ayant esté visités it la porte , oü on a tronvf> de11x femmes 
esclaves qu'on a repri;;;cs .  

Les emoyé:> de :\Josco\·ie sant aussy sur leur déparl ; i ls  ont fait 

<li re à tous les ambassadeurs q ue leur trailté estoit conclu avec la 

Porte, mais ils en l iennent Jes arlicles fort seerets. On sait seulemenl 
que Azak demeurera aux Moscovites avec l es forts qui en tlépendenl, 

q ue les Tartares, et les Cosaques, s'abstiendront de faire des courses 

et des hostil ités sur les terres des deux empires , et qu'il vienclra à 
Constantinople, dans six mais , u n  ambassadeur de la part du Cza1· 

pour la consommalion du traitlé de Trève qui aura aussy la liberté 
de faire des propositions touchant Ie commerce de la mer Noire , el 

Ie restahlissement des Grecs dans les Sainls-Lieu x .  

Le trésorier d u  Grand-Yisir a esté déposé par ordre d u  Grand 
Seigneu r ; on est s urpris que Sa H autesse entre dans Ic détail de:> 
domi>stir1 1 1es dn Grand-Vii;i r , ce qui n'est pas d'u n  lion aug·ure. 

Numan hcy , f i ls  de Cupruly tué à Salankemen, Yicnt d'estre fai t  

Visir it trois queues , l e  Grand-Seigneur luy destine s a  l i l le  agée d e  

cinq ans , i l  a plus d e  100,000 escus de rente e n  hiens de patri 

moine , mais comme i l  aime fort l a  l iberté on ct·oil qu'il emploiera 

toutte t:orte de moyen$ [ lOUl' se <lispenscr de faire ce rnariage. 

Je suis , el.c . 
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XXXVI . 

A M. le com te de Pontchrl i'tmin . 

A PF.RA . Ie 1 0  aoust 1700 . 
Monsieur ,  

Le Sr de Brémond , consul de Jérusalem , et les Pères de Terre-Sainte, 
m'escrivent qu'ils vous ont rendu compte de lem·s démeslez , Ie 
consul les accuse d'avoir esté d'intelligence avec Ie pacha pour le 
faire chasser de Jérusalem et ensuitte de Beth l éem , oü il s'estoit re 

t iré , et les Pères de Terre-Sainle prétendent qu'il leur a causé une 
avanie , et que d u  caractère <lont i l  est , i l  leur en causeroit de nou
velles tous les j ours ; i l  est cerlain que M. Brémond e;::t u n  peu 
i nquiet , qu'il a un esprit Yif , et fJ.Ue ne trouvant pas à Jérusalem de 
quoy s'occuper , il s ·est attaché a cognoistre les affaires des Pères 
de Terre-Sai nte , qui de leur costé ne veulent point estre esclairez, 
rt qui ne demandenl à Jérusalem d'autre protcction que celle de 
leur argen l .  Ct'penclant j e  me suis plaint au Grand-Visir du pacba de 
.lérmalern, je luy ay fait voir �a mauvaise i ntention lorsqu'il a engagé 
Ie consul d'all er à Jérusalem avec luy  avant <l'avoi r  reçeu Ie bm·at de 
la Porte , et les commandernenb du Grand-Seigneur , que je devois 
luy envoyer pom· �on establissement ,  et que les honneurs q u'il l u y  
avoit fait rendre , estoient i ntéressés , l'ayant rnulu rnettre à nnc 
grosse contribulion pour assurer son séjour à J érusalem . Le Visir 
rn'a dit qne le  pacha avoit manqué de prudence de condu ire l uy 
rnesme u n  consul franç:ois à J érusalem , et de lny  rend re puhlicqne
ment des honneurs qui ne 1 1 1y  appartenoient pas , qu'il arnit foil l y  :'t 
estre lapiclé d u  peu ple naturellement séditieu x , et qu i ne recog;nois
:-:oitsouvcnt les ordrcs du Grand-Seignem qu'antant qu'i l  l ui convenoil ; 

que cl'ailleurs nostre consul n·arnit point ménagé Ie>< puissances du 
pays , ny les  santon:-: qui  disposent d u  peuple , qu'enfin  il n'y arnit 
point auparavant de e;onsul à Jérusalr;rn, que ccluy d'Alep y al loit tous 
les ans à la  Pasque comme un pèlerin ,  et q11e t outtes les nouveauté� 

donnoienl cle l'ombrage il un peuple soupçonneux et jaloux de sa 

rel ig-ion , que pnur establir un consul contre sa volonlé et son con 
�entr mcnt it J 1;rusal<'111 , il fanrl roi t  y employer une armf>e . ((1t'on ne 
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seroil pas encor assuré d'y réu,::sir , et que Je consul avoit eu grand 
lort de n'y pas retourner quand Je pacha l'en aYoil sollicilé , el qu'il 
y a\'Oit fait con�entir Ie peuple. 11 sera difficile pour ne pas <lire 
impossible de rélablir Ie Sr de Brémond à Jérusalem , cependant j 'y 
travailleray s i  vous me  l'ordonnez , après que l'a{faire de l 'audiance 
qui rend tous jours les au tres cli fficiles sera tcrminée . 

Je renYoieray en France par le ,·aisseau du capitaine Guion , un 
enfant de langue nommé l\fangin qui  a voulu se faire Turc, c'e�t une 
merveillc , comme i l  nc l 'a  pas exécuté ; u n  Turc de Topana à q ui i l  
s'estoit confié me l 'a  ramené de force clans l e  temps qu'i l  alloit chez 
Ie Grancl-Visir pour prenclre Je turban, je l'ay fait enfermer dans une 
chamhre j usqu'au dé part du Yaisseau ; un de mes ofliciers de cuisine 
nommé Lanoue àgé de 18 ans s'est érndé depuis deux j ours , et s'en 
est allé à Scutari, oü i l  s'est fait Turc en présence du G rand-Seigneur 
qui luy a fait donner de l'argent el des habits ; i l  n'avoit reçeu aucun 
mauvais lrailtement dans ma maison ; je  meltray tout en CBU\Te pour 
Ie ravoir et Je renvoyer en France. 

J 'ay fait acquitter par nos députez les letlres de change que la 
chambre de commerce avoit laissé protester à Marseille au sujet de 
l a  barque françoise que les Dulcigniotes avoient prise , et que M .  de 
Castagnères avoit fait relàcher ; cependant l a  somme est devenue assez 
considérable par Ie change et rechange , les i ntérèts et les frais ; elle 
passe treizc een ls cscus , ce qui seroit à cette Eschelle un grand surcroit 
de dépenses , si el le devoit le supporter ; la chambre de commerce 
auroit pu aisément reprenclre eet argent des propriétaires de la barque 
qui sont en ProYence. Si l'Eschelle de Constantinople est obligée de 
payer ces sorlcs de frais , elle ne pourra jamais s'acquitter et je n'ay 
fait icy payer les lettres de change qui sont revenues que pour ne pas 
perdre nostre crédit. Orclonnés , l\Ionsieur , sur qui cloit tomber cette 
dépense . 

J'ay fait examiner par quatre marchands les comptes de nos députés 
des six premiers m oi s  de cette année ; pour ce qui regarde messieurs 
du commerce on les leur envoyera par Ie premier hastimenl. 

J e  suis , etc. 
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XXXVII. 

Au Roy. A PERA , Ie 25 aoust 1700. 

Sire , 

Morocordato n'est point venu , ainsy que je l'avois bien jugé ; il a 

dit au Grand-Visir qu'après m'avoir fait une querelle sans fonde

ment,  qu'on avoit mal soustenue , il ne fal loit pas encor se donner 
un ridicule par un double esclat , et que cette affaire tomberoit d'elle 

mesme .  
J'ay e u  quelque repos depuis ce temps-là , mais il  faillit hier 

m'arriver une nouvelle querelle avec Ie Grand-Visir. 
Deux officiers , <lont l ' u n  est Piémonlois , nommé Belly, capitaine 

de mineurs et ing·énieur de Son Allesse royale M. Ie duc de Savoye, 

et l'autre Candiotte de la ville de Retirno , cy-devant capitaine de 
cavalerie en Morée , s'estants fait Turcs en présence du Grand-Visir 
qui les régala de présent::; assez considérables , Belly dit au Grand
Visir qu'il avoit laissé dans l'auherge françoise un jeune homme de 

bonne familie qu'il avoit amené avec lny, et qui estoit dans la réso

lution de prendre Ie.turban ; Ie Grand-Visir l'envoya chercher >:ur Ie 
champ par u n  de ses agas accom pagné de quatre Turcs . Ayant esté 

adverty de cette <lémarch e , j 'y  envoiay de mon costé six officiers et 
quelques-uns de mes domestiques pour em pescher qu'on ne fit 
violence à ce garçon , et qu'on n'entràt de force dans celte au berge 
qui est la seule maison publique establie à Galata , pour loger les 
oflieiers , soldats et autres françois qui  viennenl à Constantinople .  

L'aga turc paria à mes  gens <l' un ton fier et  menaçant ; on luy 

respondit de mesme ; voyant qu'i l  n'estoit pas Ie pl us fort, il se  retira 

disant que Ie Grand-Visir l'auroit également q uelque part qu'il  

put eslre ; on  me l'amena , et l 'ayant ven dans des dispositions 
bien esloignées de se faire Turc , je Ie garderay dans Ie palais de 
Vostre Majesté j usqu'au premier embarquement. 

Deux officiers françois de la religion protestante , l 'un  nommé 

Michel qui est de Privas , et l'autre Via l le qui est de Niort , eslanls 

venus icy de Morée après avoir esté réformés , Michel estoit major 
d'un régiment de cavalerie , et Vialle , l ieutenant dans Ie mesme 

XXXI XXVI U 
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regiment, m 'ayant dit qu'il s vouloient se réunir à l'église romaine , 
je les ay fait instruire pendant deux mois, et ils ont fait une abj u ration 
publique de leurs erreurs entre le.s mains de nostre archevesque 
avec ·Jes sentiments très soumis à l 'église. lis doivent s'en retourner 
en France sur Ie vaisseau du capitaiue Guion.  Comme Ie s• Michel a 
un bien assez considérable , il espère de la bonté de Vostre Majesté , 
qu'elle ordonnera qu'il luy soit rendu, il me paroît fort sage, et bien 
persuadé des vérités de notre religion . 

Altaban , pacha de Babilone , a demandé à la Porte Osman aga , 
rénégat italien, et chef des bombardiers, pour faire une <ligue à quel
ques journées de Babilone , pour reserrer l'Euphrate qui se répand 
dans u ne grande plaine, ou son lit est si peu profond , qu'il n'est pas 
navigabl e, de rnrte que les bastiments destinés pour porter à Babilone 
le canon et les munitions de guerre destinées pour cette place ne 
sçauroient Ie re monter. Osman aga est party en poste pour ce dessein, 
il m'a dit qu'il expéroit y réussir , l'Eu p hrate n'estant pas un fleuve 
ra pide , et n'y ayant qu'un canal à faire de dix milles de longueur , 
on doit luy donner 8000 hornmes pour y travailler. Bahilone est une 
frontière délicate et importante contre les Persans et les Arabes. 

Le prince Tékély m'a fait voir des lettres de ses trois sreurs 
<lont l 'aisnée est mariée au comle Herterasy , palatin de Hongrie ' , 
elles I e  sollicitent d'accepter l'arnnistie de l'empereur ,  l'assurant 
qu'on luy fera un bon party. Je luy ay demandé que! estoit son sen
timent ; il m'a répondn qu'estant abandonné de ses protecteurs , et. 
réduit à un excès de misère , il aimoit autant mourir que de traisner 
une vie languissante et malheureuse , qu'une seule difliculté l'ar-

' PAUL ESTERHAZI , d'une des plus nobles families de Hongrie . ll  était fils de 
Nicolas , q u i  fut chambellan de l 'empereur , Palatin de Hongrie , chevalier de  

la Toison d 'Or et qui mourut en 16 '.4, .  Paul baron Esterhazi de Galanta fut 

prince de !'empire , comte de Frackno et de Berech , conseil ler privé , Palati n 

de Hong1'ie , général des troupes de 1 -Iongrie , chevalier de la Toison d'Or ; il 
naquit en ·1635 , épousa sa niéce , fil le  de son frére aiué q ui lui donna sept 
enfants, el en secondes noces la fi l le de Tékély d'Arwa d o n t  il eut un fils. La 

fille de Tékély voul Ltl empoisonner son mari en 'l 700 , et Paul obtint contre elle 
l 'année su;vante un arrèt qui la condamna à élre enfermée dans Ie couvent de 
Tuin en Autriche , pour Ie reste de ses jours . E,terhazi mourut en 1 713. Il avait 
été créé prince en ·1687. Les deux a,.utres sreurs de Tékély avaient épousé l'une 
Ie comte François Esterhazi , l'autre Ie  baron Letho. 
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restoit , comment il pourroit se tirer des mains des Turcs , persuadé 
que je ne luy donnerois pas un  bastiment françois pour Ie mener en 
quelque point d'llalie. Je luy ay dit que je ne Ie ferois pas sans un 
ordre de Vostre Majesté , qu'il s'observat de manière que les Turcs ne 
pussent rien pénétrer de sa négociation ,  ne demandant qu'un pré
texte de Je per<lre pour se deffaire en mesme temps du reste de son 
party dont ils estoient embarrassés et qni leur causoit une dépense 
qu'on peut <lire inutile , depuis que la paix est faitte avec l'empereur. 
Je luy ay ensu itte <lemandé quelle sureté il prendroit de ce prince 
pour y garantir sa teste du malheur qui estoit arrivé au comte de 
Serin , son beau-père �, qui n'avoit fait que consentir à une conspi
ralion sans prendre �es armes contre l 'empereur , et qui avoit esté 
décapité à Neustadt avec sa grace dans touttes les formes , qu'il 
ne devoit pas espérer un meilleur !'ort après avoir porté les armes 
contre l'empereur l'espace de trente ans , révolté la Hongrie pres
qu'entière, et pris la qualité de prince d'Hongrie et de Transilvanie ; 
s'il tomboit entre les mains de l'empereur , que je ne l uy voiois 
aucun azile certain dans ses eslats , et qn'i l  feroit mieux de se faire 
imtruire dans nostre religion pour laquelle je luy avois sou vent veu du 
penchant , et que si Dieu l ' in;;piroit de la  prendre , i l  trouveroit une 
retraitte honorahle et glorieuse en France ou dans les estats de 
Sa Sainteté. Ces paroles Ie frappèrent et il me dit qu'il y feroit 
ses réflE:clions . 

1 PIERRE ESDRIN COMTE DE SER!N ou plutót Zrin i ' joua Uil grand róle dans 
l'histoire de Hongrie , ou il fut toujours mèlé aux troubles. I l  conspira avec 
Frangipani et d'autres nobles hongrois pour secouer le joug de l'Autriche , et 

fut décapité à �eustadt ainsi que Frangi pani et  :\adasti. Sa veuve Anne Fran
g ipani eut Ie mème sort , e t  le<Jr jeune fils suhit u1 1e  prison perpétuelle. Leur 

fille Hélène épo11sa d·abord Ragobky d ont elle eut un fil; qui fut à la tète des 

mécontents de Hongrie , et dont i l est longuement que:;tion dans la correspon
dance d" Fel'l'iol ; en secondes noces elle se mar ia :i. Emérir comte Ték?ly, et se 
signala par son dévouement. Après bien des vicissitudes , elle mourut à Galata 
en 'li03. Son mari lui s1irvécut j usqu'en 1 705, et mourut dans la religion catho
lique à fücomédie. 





S E C O N D  R E G I ST R E. 

Le second registre de la correspondance de Ferriol 

renferme des lettres d'affaires ; nous en avons déjà parlé 

dans notre introduction . Il  est d 'une autre main que Ie 

premier, qui est tout entier de Ferriol ; l'orthographe y est 

tantót plus moderne et tantót fort irrégulière . L'écriture 

en est beaucoup plus nette , mais malgré cela souvent 

moins lisible que celle du premier registre . Nous ne sommes 

pas parvenus à trouver la clef de la correspondance chiffrée, 

ce qui fait que nous la livrons telle que Ie  registre la donne. 





) 

I .  

A M .  d e  Fei·riol. 

Le 11 juin 1 707. 

Je vous écris, mon
.
cher frère, par une petite barque qui doit passer 

en France en droiture ; j'ay peu de chose à ajouter à mes dernières 

lettres , je sue sang et eau pour payer cette lettre de change de 

M. I e  prince Rakoczy qui vous a plus de quarante mille éeus , après 

cela je seray libre , à moins qu'il n'en tire de nouvelles sur moy ; j e  
les laisseray protester , s'il n ' y  a pas icy <le fonds , e t  il ne peut y e n  
avoir s i  l'on n'envoye pas des espèces ou des lettres d e  change sur 
nos marchands ; encor ne vois-je pas comment ils pourroient les 

acquiter y ayant icy une espèce de cessasion de commerce ; en voicy 
Je raison : Je Grand-Seigneur a renfermé dans son trésor presque 

toutes les bonnes espèces ou ne laissoit pas de faire des payemens 

en sequins ,  chérif:r ou arabes : ils sont sur Ie  point d'ètre décriés et 
ils Ie  seroient déjà si l e  moufty avoit voulu donner son . . . . , i l  l'a 
refusé à cause <les conséquences ; cependanl dans celle crainte 
personne n'en veut recevoir , on ne vene! et on n'aehète plus rien , 
parce que les vendeurs et les acheteurs n'offrent pou r payement que 
des chérifs , et nos marchands à qui il est den de grosses sommes 
n'osent envoyer chercher leur payement , leurs débiteurs n'ayant 

que des chérifs à leur donner. J ugez dans cette extrèmité de mon 

embarras puisque j'ay pour plus de quarante mille escus de lettres 
de change à payer dans un mois . J'ay été oblig·é de prendre de 

l'argent à intérèt à 12 et 1 4  pour cent , encore je n'en trouve pas la 
quatrième partie de ce qui me sera nécessaire ; j 'ay grande impatience 

de m'acquiter avec Ie prince Rakoczy , j 'espère <l'en venir à bout. 

M .  Bernard ' qui avoit e nvoyé icy des marchandises pour payer Ie!> 

' Samuel Bernard , fameux banquier , IP Rothschild de son époque . 
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lettres de change qu'il a tiré sur M. Laurent , perdra plus de 
20,000 l ivres sur les marchandises ; il y trouvera mieux son compte 
de faire passer les remises par Dantzick , mais je ne scay si Je  prince 
s'en accommodera. , encore moins si eet argent pourra passer à 
travers la Pologne . Le prince doit recevoir 30 mille pièces de drap 
de Salonique , comment pourrat-il les payer s'il ne lire pas des 
lettres de change sur moy , et je me tronveray dans l'impossibililé 
de les acquitter , n'ayant point icy de fonds , et Ie commerce étant 
presque éteint,je ne les accepteray pas ; je vous prie, mon cher frère, 
de ne plus vous charger des remises , el d'envoyer des fonds suffisants 
à Marseille pour acfjuitter mes lettres de change ; j'en tireray pour 
environ 20 mille escus dans un mois ou deux , elles seront encore à 
50 j ours de veue , après cela à mesure que je trouveray icy de 
l'argent pour payer mes deltes , je tireray encore pour faire cesser 
un gros change qui me ruine , mais je vous en donneray avis pour 
que vous puissiéz prendre vos mesures pour les fonds nécessaires à 

Marseille . Si vous n'avez pas reçeu les 46,056 liv. 16  s. de M. Bernard, 
vous me ferez plaisir de l'obliger à écrire icy à M. Laurent de me  
les payer sur l a  troisième lettre de  change que j'ay gardé et qu i  se 
trouve entre mes mains, je vous ay écrit que j 'avois payé 100,000 l iv .  

à M .  Ie  prince Rakoczy pour vous , une autre fois 50,000 l iv .  et 
encore une autre fois 96,056 liv. 16 s. en comptant à la vérité les 
96,056 liv.  16 s. de question . 

Je renvoye Richard ' en France , il ne pouvoit plus demeurer 
icy , je luy ay donné une lettre sur M. Blonde! de Jouvancourt de 
cinq cent quarante livres <lont je vous prie de faire les fonds à 
M .  Blonde! . 

J'attends mes janissaires d'Hongrie et de Crimée , celuy d'Hongrie 
conduit icy six tonneaux de vin de Tokay. Il y a près d'un mois que je 
n'ay reçeu aucune lettre de Perse ce qui me surprend assez , j e  ne 
scay comment tout se sera passé à Casbin 2 ou la concubine 3 a 

du arriver 5 ou 6 jours après M. Michel . 

' Un des domestiques de Ferriol .  

2 Grande vi l le de Perse dans l 'Irac ; plusieurs rois de Perse y ont fait leur 
résidence ; on y fait beaucoup de commerce ; elle est proche d'une montagne 
dont on extrait de fort beaux marbres. 

3 La concubine de Fabre . envoy,.; françai� en Perse avant Mic.ht'I . 
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Le kan déposé des Tartares n'est pas encore arrivé au lieu de son 
exil qui a été changé , il devoit aller à Rhodes , il demeurera dan" 
une de ses maisons de campagne _à 24 lieues d'icy sur les bords de 
la mer Noire. 

Le Grand-Visir est plus en faveur que jamais, il remplit les eoffre" 
de Sa Hautesse , cela suffit pour Ie faire demeurer dans sa dignité ; 
tout Ie monde ne respire qu'après un changement. 

Ramy pacha qui a été Grand-Visir ,  et ensuite pacha de Cliypn· , 

et puis d'Egypte, est f'n prison au Caire, après avoir rendu ses compies 
au nouveau pacha ; la maison de Ramy a été icy brûlée et ses do
mestiques mis à la question ponr sçavoir ou est son trésor ; on n 'a 
encor rien trouvé ; ce Grand-Visir est ennemy de Ramy pacha , il l 1 1 y  
otera j usqu'il l a  chemise et peut-être l a  vie .  

Le  Visir n'a encor rien décidé sur ]'affaire d e  Keskemet en  Hongrie, 
les trou pes des frontières qui s'y trouvent fort intéressées ne sont 
pas de si honnes gens que les Tartares. 

Je suis accablé d'affaires et de discussiüns désagréables , mais .i 1' 
n'en ay jamais eu qui m'ayent fait tant de peine que les remisrs 
d'Hongrie. 

Je sçay fort exactement tout ce qui se passe en Europe , et j'ay 
mes relations partout . 

. Je me porle fort bien ; il y a eu icy quelqncs tremblements de 
terre ; on ne voit pas que la pesle angmente ; il vous parler franche
ment je ne m'en informe que l orsqu' i l  faut. donner des patentes de 
santé a nos hàtiments. Adieu , mon cher frère, je suis plus à vous q1 1  'á 
moy mesme.  

II. 

A M. Blondel de .Jout'ancourt . 

Le 11 .J uin 1 707 . 

. J'ay fait faire I e  protest , Monsieur , de la lettre de change que 
Ydus m'avez envoyée sur M .  de Marigny ; je nc  vous l 'envoye pas , 
'1'. de Marigny n 1 'ayant dit qu'il payernit cinq cents escus dans q 1 1 f'I -



- 6:10 -

ques tem ps, et qu'il travailleroit à payer Ie reste Ie plutot qu'il luy sera 
possible ,  de sorte que je garderay ici la lettre de change et Ie protest 
j usqu'à ce que j'aye vn les effets de la parole de M. de Marigny , et à 
mesnre qn'il me comptera l 'arg;enl , je ne manqueray pas de vous en 
donner avis afin que mon frère vous en fasse le fond . 

. 
J'ay tiré sur mus cinq cent quarante l i vres en faveur de Richard, 

je vous prie de les payer et de vou;; en faire rembourser par mon 
frère ; nichard ne puuvoit plus demeurer icy après les affaires qui 
luy sont arrivées, je ne scay com menl il se trnuvera en France ; il n'a 
temt qu'à luy  d'épargner icy au-delà de la somme qu'il em porte , 
mais la débauche est la ' perte de tous les domestiques . 

Le Grand-Seigneur a renfermé dans son trésor toules les bonnes 
espèces , ou ne laissoit pas rle fai re des payements en sequins , 
chérifä , en perdant deux et demi ou trois pour cent ; l eurs sequins 
sont sur Ie point d'estre décriés et ils Ie seroient déj à , si Je moufty 
avoit voulu donner son " "  mais il l'a refusé à cause des conséquences ; 
cependant personne ne veut recevoir leu rs sequins, et on ne vend ny 
on n'achète pl ns rien ; nos mardiands même à qui il est deu beau
cou p, n'osent pas envoyer à Conslantinople chercher leurs payements, 
parce qu'on ne leur o ffre que des chérifs, ce qui fait une cessation 
presqu'entière de commerce . Jugez en quel élat je me trouve , ayant 
à payer pour pl us de 40 mille escus de lettres de change , p uisqu'on 
ne t rouve plus de bonnes espèces et qu'on ne veut pas recevoir les 
chérifs. Tout I e  monde crnit que l es m archands seront obligés d e  les 
porter à la  monnoye .oü !'on dit q n'ils seront reçeus pour deux 
piastres , ce qui fera une perte d'envi ron 12 pour cent. 

J'ay hien de l ' impatience de m'acquit.ter avec le prince Rakoczy. 
Après cela , je n'accepteray plus aucnne de ses lettres de change , à 
moins qn'il nf' me vienne icy des espèces de France ou des lettres 
de change sui· nos marchands , encor ne vois-je pas com ment i ls 
pourront les acquilter parce qu'on ne leur envoye que des m archan
dises de France , qu'il est icy très-difticile de vendre , .et quand on y 
parvient ce n'est jamais qu'à Jongs termes et dans l es plus belles 
espèces. 

On attend tous les j ours des nouvelles d'Ibrahim pacha pour Ie 
premier payement qu'il rloit faire au Sr Bonneau . 
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La maison de Ramy pacha a été brûlée et ses domesti�1es mis à 
l a  question pour sçavoir oû est son trésor ; ce Ramy pacha est a ce 
qu'on dit en prison au Caire ; I e  Grand-Visir son ennemy .déclarP 

veut luy oter jusqu'à la chemise et peut-ètre la vie. 

Trouvés bon que je fasse icy mes complimens à Madame rntre 
épouse. 

Je crois que M. Lucas ' sera en France au mois d'aolit , on l'avoit 
di t  mort , mais la nouvelle ne s'est pas trouvée véritable .  

Je ne me suis jamais trouvé dans une s i  grande <liscussion d'alfai res. 
et je puis vous affi rmer que je  n'ay pas un moment de repos . 

.Ie sui::;, mon très cher Monsieur, avec toute l'amitié et la con�i
dération possible , etc . 

111. 

A M. de Ferriol .  
Le 26 juin 1 707 . 

Je suis las de vou::; écrire , mon cher frère , vous devriez l'ètre de 

recevoir de mes lettres ; cel le-cy sera encore longue , me croyant 
obligé de vous expliquer Ie véritable état des affaires d'Hongrie . 

Le prince Rakoczy a été reconnu et couronné prince de Transyl 
vanie Ie 5 avril dan s toutes l es forrnal itós , et arec une magni ficence 

extraordinaire , il a ensuite convoqué l'assern blée des estats J 'Hongri e  

el de Transylvanie, laquelle finie , il doi t  se mettre en campagne a1·ec 
des forces assez considérables, il m'écrit qu'i l se sero i t  rendu rnaistre 
de Cibin et des autrcs places de Transylvanie , san� Jes secours que 
I e  prince de Valaquie fournit à ces garni sons en vivres, etc . ;  j 'en ay 
porté mes plaintes :� la Porte, et il en a cousté de grosses som mes 

à ce prince pour se j ustifier, son argent l'a mis à eouvert de toutte 

1 PAUL LUCAS voyagea dans Ie Levant , la Grèce , la Turquie et l'A friquc ; il 
m i l  largemen l  en pratique Ie proverbe : « A beau mentir qui Yient de loi n .  " 
On a de 1 ui : Cn Voyage au Levant , Voyage dans lo Grèce , /' A sie minetfre , 
1.a Mn.cérloine et l' A frique . Voyage dans la Turquie . l'A sie . P lc .  
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sorte de re.cherches , et il continue à favoriser les Allemans comme 
il faisoit au paravant ; j 'ay prié Sa Maj esté de m'envoyer une lettre 
pour Ie Grand-Seigneur ou Ie Grand-Visir contre ce prince , afin que 
je fusse en estat ·de parler plus hautement , on ne m'a fait aucune 
réponse de la  Cour, il faut que Ie Roy ne veuille pas attaquer un 
petit prince com me celuy de Valaquie , ou qu'on ne croit pas que 
l es affail'es d'Hongrie soient longtemps nécessaires . Tout cela n'est 
rien , voicy Je point essentie) . Le prince R akoczy a une aversion 
extraordinaire pour Ie" Turcs , je ne Je trouve pas en cela condam
nable , et il ne s'adresse à eux qu'avec une répuguance très-grande , 
mais quand il s'est mis à la leste du party , il devoit considérer s'il 
estoit en estat de se maiulenir sans Ie secours des Turcs et de chasser 
les Allemans d'Hongrie et de Transylvanie ; s'il a pu Ie faire , pour
quoy s'est-il adl'essé à la Porte , mais je soutiens qu'il ne Ie peut ; 
comment un prince comme luy , je su ppose même que la H ongrie et 
la Transylvanie soient sujeltes , peut-il se soutenir avec les farces de 
ce pays contre les Turcs et contre l'em pereur ; c'est une ill usion de 
s'imaginer qu'il y puisse parvenir avec les alliances qu'il pouvoit faire. 
La France peut-elle l 'assister , la Pologne qni est ruinée , la Suède oû 
sant les ports de mer par oû ! 'on peut porter des �ecours en Hongrie? 
Je dirai davantage , que si la Porte avoit dit un mot aux Hongrois et 
aux Transyl vains , ils auroient il y a longtemps abandonné Ie prince ; 
il doit clone se conformer à l'état de ses affaires el quitter Je party et 
ses desseins , s'il ne veut pas s'accommoder avec la Porte, et dans Ie 
temps qu'il est venu à Titel , son armée n'auroit-elle pas péri de 
faim sans les vivres qui luy furent aportés de Belgrade ? En toute 
manière Ie prince a besoin des Turcs , et comme je l'ay dit , il faut 
qu'il quitte ses desseins , ou son aversion naturelle pour les Turcs ; 
n'est-ce pas par la Turquie que M .  des Alleurs et plusieurs autres 
officiers sant entrés en Hongrie , n'est-ce pas de la Turquie qu'il 
reçoit ses d raps pour habiller ses troupes , et une infinité d'autres 
choses qu 'il ne pourroit tirer d'ailleurs , on dit que Ie prince , que je 
trouve d'autre part rempli de bonnes qualitez , ajoute un peu trop de 
foy aux miracles , qu'il espère que Dieu en fera plusieurs en sa 
faveur , et qu'il croit j usqu'à la  Madona ou image miraculeuse que 
la princesse sa mère m'a laissée pour luy renvoyer . Le prince avec 
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cette aversion pour Ie!' Turcs s'est imaginé qu'ils ne rornproient 
jamais Ie traité de Carlowitz et qu'il pouvoit demander à Ja Porte 
secours et protection sans qu'on l es luy accordat , c'est dans cette 
veue qu'il a envoyé icy MM . Papay 1 et Horvat pour faire voir aux Hon
grois et aux Transylvains qu'il employoit toute sorte de voyes pour 
les tirer de Ja tirannie des Allemans , et que c'étoit ma faute et celle 
de ses envoyez si la Porte ne luy accordoit pas ce qu'il demandoit. 
Les Turcs ont esté à la vérité as:;:ez longtemps sans se déterminer , 
tout ce qu'on pouvoit leur dire n'étoit pas capable de les émouvoir , 
enfin , soit par une révolution naturelle des choses de ce monde , 
soit par une opiniatreté de notre part it exciter les Turcs au renou
vellement de la guerre , Ie Pacha de Belgrade nommé Ibrahim pacha 
a dit à M. Gaspard Papay que Ie prince luy a envoyé avec d'assez 
beaux présens , qu'il pouvoit retourner auprès du prince et luy 
<lire que s'il vouloit attaquer Seghedin et Arad , qui sont les 
deux place:;: que les All emans occupent encore sur les frontières 
de Thémisvard � ,  il luy donneroit toutes les munitions de guerre et 
de bouche qu'il luy demanderoit , même un corps de troupes tel qu'il 
pourroit désirer , et l'on peut juger sans peine qu'Ibrahim pacha n'a 
pas fait cette off re sans un ordre de la Porte . A ces mots de troupes, 
Ie prince et les Transylvains se sont allarmés, ils ont dit que la Porte 
ne faisoit pas de pareils  otfres sans un grand dessein, que les troupes 
turques qui auroient contribuë à Ja  prise de Seghedin et d' Arad vou
droient y entrer en garnison , et que ce feu se repandroit dans Ie resle 
de la Hongrie et en Transylvanie , par la raison que les Turcs s'étant 
déclarés si ouvertement , ne chercheroient qu'à pousser leur pointe , 
et à reprendre ce qu'ils ont perdu dans la dernière guerre . Ce rai
sonnement n'est peul-être pas mauvais, mais cOmment se débarrasser 
<les Allemans qui sont encore maitres des principales places d'Hongrie 
et de Transylvanie , et pon rquoy demander seco 1 1rs et proteclion aux 

1 Peut-être PAPAY-PARIZ , érudit hungrois , nè e n ·l < H9 il Dees , en Transyl
vanie , mort en '17 l 6 ;  il  étudia la médecine à Bàle, et professa quarante ans au 
collége d'Eneyd. Il est l'a11te111" de plusieur< ouvrages remarquables et d'un 
dictionnaire latin-hongrois.  

� Temeswar. 
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Turcs , si l'on n'en veut plus quand ils sont accordés, n'est ce pas mettre 
la Porte en dé(iance , el se la rendre ennemie. Le prince dira qu'il 
ne peut pas �e fier à la parole d'lbrahim pacha ; qu'il l'épronve ; que 
luy en coûtera-t-il ; qu'il commence par demander de la poudre , des 
boulets , des bombes , des instruments à remuer la terre , etc . , et s'il 
se croit assez fort avec ses propres troupes pour prendre Seghedin et 
Arad , qn'il n'en demande pas aux Turc� ; toulte cette conduite tend à 

u ne ruine certaine ; je suis persuadé que Je prince ne fera pas la paix 
avec les Allemans , mais peut-être compte-t-il un peu trop sur la 
durée de la guerre d'Europe , un hom me à sa place doit tout employer 
pour se délivrer des Allemans , il refuse cependant Ie secours des 
Turcs qu'il n'a pas eu honte de leur demander , au moins ne pourra
t-il pas dire qu'on ne l'a pas Lien servy icy , et que si on luy avoit 
obtenu l'assistance qu'il désiroit , il auroil pu faire de grandes choses. 
Le prince s'engage encore à deux grands accidens ; i l  a ét.é reconnu 
et couronné prince de Transyhanie , et il n'en donne aucune part à la 
Porte, il est vray qu'il a envoyé icy un nommé Eulher , qui est arrivé 
depuis q uatre jours , a1'ec des leltres pour Ie Grand- Visir , qui sont 
cachetées , et il n'en a pas envoyé la copie à M M .  Papay et Hornat , 
ny à moy , de sorte que nous ignorons ce que contiennenl les dites 
lettre>: , et que nous serons hors d'élal de répondre aux Turcs sur Je  

moindre obstacle qu'ils peuvent nou>: faire. 
Le second accident auquel Ie  prince s'expose , c'est que les Alle 

mans voyant l a  Transylvanie perdue , peuvent en nommer prince I e  
comte Abaff y ' lil s d u  dernier prince , e t  proposer que Ie trihul d e  cette 
province sera partagé moitié au Grand-Seigneur et moitié à l 'Em
pereur .  Les Turcs consentiront peut-être à cette proposition quoyque 
ce soit un piège de la part des Allemans , voyant que Ie prince 

1 '.l!ichel Abaffy ou Apaffy , né I e  14 août ·t 682 , mort à Vienne Ie  ·1er février 1 7 - 1 3 .  
IJ  succéda :i son père comme prince de Transylvanie. S o n  père , é J ,1 p a r  l ' in

fluence des Turcs, s'ét;i il  tournó d u cólé de l'empernur après le siége de Vienue.  
Michel fut reconnu p a r  l'empereu1· , mais  Tékély lu i  enleva plusieurs places avec 
Je secours des Turcs ; les impériaux reprirent cependant toute la Transylvanie , 

qui leur resta acquise définitivement par la paix de Hi98. L'empere ur atlira 
Michel il sa cour , et l'obligea à renoncer :'1 tous ses droits , en �change d'une 
pension de quinze mille llorins. 
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Rakoczy demeure dan s  J e  silence el refuse <l'accepler un secoul's 

qu'on l uy olfre et qu' i l  a demandé . 

Je vous ay fait tout ce détail pour vous fail'e connoître deux choses, 

la première que Ie prince est i cy bien servy malgré Ie  mauvais carac

tère du Visir qui n'entend pas l es affaires et qui n'aime à faire plaisir 

à personne , et  la  seconde afin q ue vous puissiés j uger de ce qu'on 

doit attendre d u  prince et des H ongrois ; j e  sçay bien qu 'on a toujours 

regardé leur affaire comme u ne simp le diversion et q11 'on ne leur a 

donné des suhsides q u e  pour continuer la guerre et non pa$ pour 

les mettre e n  état de s'affranehir <lu joug; des Al lemans , mais on 

pourroit considérer à la cour q u' o n  a icy travaillé pour soulenir cette 

diversion , autant que l 'argent du Roy a pu le faire en Hongrie . 
Vous ne pouviés me faire u n  pl us grand senice que rle me délivrer 

des remises d'Hongrie ; j'ay acq u ilté la  rneil leure partic de ce que 

je devois , et tout seroit fi ny sans Ie decry des sequins cltérifs qui  a 

cau�é u n  grand dom mage au commerce , j 'ay élé ol i l igé pour faire 

mes payemens <l 'empru nter d'asscz grosscs som mes à 12 et à 15 p. 0/0 
d' inlérest pour ce q11e les sequ i n s  chérifs dont je rn'étois assuré pour 

les leU res de change sur Fra n ce , n'apnt p lu;; de cou rs ,  et les mar

chans qui me l es donnoient n'a�ant pas d 'aut res espèces , j'ai  élé 

con traint de prendrc de l 'argent ail lcurs , cl ce ux qui  me l 'ont p reslé 

ne voulant par le faire passer en Fran ce , i l  a fal l u  Ie recevoir à 
change ; quel embarras pour moy et quelle perte 1 

Je ne scay pourquoy i\1. Ie comte de Pontchartrain s'est obstiné à 
ne vouloir pas envoycr de,; lellres de créance il \L Michel com me e n  

avoit M .  Fabre . O n  <lira qne M .  �lichel n'est pas estimé , i l  vaut 

M .  Fabre en loule manière , j e  n'arnis pas icy à choisi r ,  etje p1 1 is vous 

<lire que je ne crois pas qne j ' cusse pu mieux choisir pour l 'em p l oy 

<lont il s'agi t ; on est fort écla iré en France 1nais avec loutes les 

l u m ièrcs qu'on y a ,  on n e  sçait pas mieux les affaires de Turquie et 

de Perse 'JUe les mi nislres qui trara i l lent icy dep 1 1 is 20 ans , et je 

ne foray pas diflîcullé r le . l ire que M .  I e  cornte de Pont.ch artrai n u.'a 

pas connu dans cette occasion les  in t érèts du Roy , de la religion et 

l es siens propres ; n'estoit - o n  pas heureux d'èlre déffait de M .  Fabre, 

qni  aj outoit prostitution sui ·  prostitution ,  et qui  auroit déshonoré le 

Roy , la  religion , et la nation ; i l  est mort en Perse , i l  falloit par 
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nécessité .conti11uer la mission , on envoye un homme cfordre pour 
réparer toutes les fautes de M .  Fabre ; il paroit trois mois après sa 
mort , tous les missionnaires , les François , etc. , se rangent cle son 
party , il ne luy manque qu'une lettre qu'on n'a pas refusé à un 
malhonnête homme , pour ne rien dire de plus après la mort de 
M. Fabre , et la Cour fait difficulté de l'accorder ; veut-on qu'il nous 
arrive en Perse de plus grands affronts que ceux que la  mauvaise 
conduite de M. Fabre et les déportements de sa concubine nous ont 
causé ? quelle obligation n'a-t-on pas au kan d'Erivan de nous avoir 
délivré de M. Fabre , il faut que la mort s'en soit mêl é , et M. Je 
comte de Pontcharlrain fait difficulté de profiler de tous ces avantages 
que la fortune luy présente : si M. Fabre avoit vécu , il auroit donné 
de terribles chagrins à ce ministre qui devoit, dans Ie fond, répondre 
de sa conduite. Pour moy je n'entre dans cette affaire que par un 
peu de zèle pour Ie service du Roy et pour les intérêts de la religion 
et de la nation , que m'importe que M .  Michel soit reconnu envoyé du 
roy de Perse ou qu'il en soit honteusement chas�é , si Ie ministre qui 
doit connoitre la volonté du Roy Ie  désire ainsy, je  vous assure que j e  
n e  m ' y  o pposeray pas. Voicy un autre inconvénient , c'est que quand 
M. Ie comte de Pontcharlrain se détermineroit sur mes lettres d'au

j ourd'huy <l'en envoyer de créance à M. Michel , je crois qu'elles 
n'arriveroient plus à temps , et il aura élé reçeu du Sophy sur mes 
leltres , ou renvoyé , cependant s'il a été reçeu les dittes lettres de 
créance ne scauroient faire qu'un Lon effet quand el les n'arriveroient 
qu'un jour avant Ie départ de M. Michel de la cour. Voyez encore ce 
que Ie deffaut de lettres cause : M .  Michel n'a point. . .  (de fonds) et il 
luy en coûte considérablement , et il faut que ce soit moy qui fasse 
toutes ces avances ; je n'ay pas besoin de ce su rcroi t ,  avec les remises 
d'Hongrie , donl je me suis trouvé chargé ; je demanderay mon rem
boursement à M. Ie comte de Pontchartrain par la première lettre 
que je luy écriray par Ie vaisseau de M .  Buech ; il me l'a déjà promis 
sur MM. de la chambre de commerce. 

·on a découvert avant hier une conspiration contre Je gouvernement ;  
i l  y a déjà plus de cent personnes arrestées <lont plusieurs ont e u  la 
question ; on ne parle pas encore des chefs ny du nombre des conj urés, 
i l  y a apparence q11e cette affaire n'anra pas de suittes fàcheuses , o n  
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a cependant remarqué que les révolles des provinces n'étoient ordi
nairement qu'un feu de paille et que toutes celles de Constantinopl e 

estoient fort dangereuses. 
30. 73. 313. 282. fJ7 . HO. 41 . 193.  151 . 200. 73. 50. 192. 62 . 
220. 248. 280. 50. 40. '13. 154. 210. 180.  190. 141 .  91 . 200. 
192. 30 . 254. 78. 180.  90. 113.  50. 107. 110. 285. 141 .  137 .  
157 . 23. 192. 216. 180.  222 . 

J'envoye beaucoup de lettres de Perse à M .  Je comte de Pontchartrain .  

Par celles que j e  reçeus hier d e  Crimée notre mission va fort bien et 
augmente considérablement , je ne scay si je ne :;eray pas encore 

condamné la-dessus ; j'éprouve que les meilleure� actions nc sont pas 
à l'épreuve de la censure . 

IV. 

A M .  d e  Ferriol. 

Le 28 j uin 1707 . 

Je répons à part, mon cher frère, à vostre lettre du 20 avri l ,  je vous 

ay écrit touchant les 7900 liv. que j 'avois employé pour la religion et 
<lont j'ay cru sur la lettre de M. Blonde! que M. le comte de Pont

chartrain m'avoit ordonné Ie remboursement , mais je vois bien par 
la vostre que je m'estois trompé. Ah ! !'excellent ministre de vouloir 
que pour mille escus, on fasse huit ans durant toutes les dépenses 

de la religion dans toute l'étendue de l'empire ottoman, qu'on fonde 

des missions , qu'on en établisse d'autres , qu'on bàtisse des églises , 

y_u'on oblienne tous Jes commandemens nécessaires pour Ie repos et 

Ie partagc des missionnaires ; je mets cette affaire avec celles de Perse 

cl dn G " .  A . . .  je vois bi en qu'on est la dupe de son zèle et qu'il faut 

songer uniqnement à ses intérests, on en est plus estimé et on en a profit ; 

aussy n'enll'eprendray-je plus aucune affaire nouvelle sans des ordres 

bien posilifs et peut-estre réilérez. Je vous avoue que je suis très-con

tent de M .  Ie marquis de Torcy et sans l uy j'aurois demandé à sortir 
d'icy ou il n'y a aucun bénéfice. M. de Pontchartrain connoit parfaitement 

XXXI XXVI 43 
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la disposition présente des affaires de ce pays et quand il dit qu'on auroit 
pu me mettre aux Sept tours et tous les François et missionnaires aux 
galères ; une semblable parole peut-elle sortir de là bouche d'un minis
tre ? Ses l umières sont hien courtes ou il est en toute façon pen éclairé ; 
faut-il qu'il dénig-re tout ce que je fais et qu'il seroit approuvé d'un 
autre , parce qu'il voudroit mettre son parent à ma place , que ce 
soit sans me faire lort; il prend ! 'occasion aux cheveux sur une mau
vaise lettre d'un moine qui se mêle icy de tout ce qui ne l e  regarde 
pas et qui ne donne aucune attention à ses devoirs, il prend feu sans 
songer que ses paroles démentent toutes les lettres qu'il m'a écrit ; 
mémoire, jugement, bon creur, tout est aigri en lui, il ne se resouvient 
que du mal qu'il a voulu faire u ne fois. Passons aux autres choses. 

M. Bernard doit absolument payer les 46,056 liv .  16 s. avec les 
remises , et une somme de onze cent et quelques liues qu'il m'en a 
cousté pour acquitler cette lettre de change et <lont je vous ay envoyé 
ce mémoire, ou escrire icy à l\I. Laurent de me payer les 46,056 liv. 
16  s .  sur la troisième lettre de change qui est entre mes mains , en 
ce cas là il faut qu'il paye avec ces onze cent et tant de livres , les 
intérests de l'argent que j 'ay avancé pendant un an , parce que la 
lettre de change estoit du 22 septembre 1706 et que M .  Laurent ne 
scauroit me payer icy cette partie qu'à la tin de cette année, quelque 
diligence qu'on fasse. Je \'Ous prie encore de faire considérer à 
M. Bernard la perte qu'il y a en pour les changes de Marseille à 
Paris , car je n'ay pas acquilté icy sa lettre de change sans tirer sur 
Marseille et M .  de Jouvancourt n'a pas peu acquitter mes lettres 
sans tirer sur Paris ; je crois cependant que l\I. Bernard aimera 
mieux vous donner les 46,056 liv.  16 s. avec la remise et les onze 
cent et tant de piastres , que de renvoyer icy mon payement sur 
M .  Laurent ; je vous ay écrit beaucoup sur cette matière par dn
plicata et triplicata ; M. Bernard outre les 46,056 l iv .  16 s. a encore 

tiré icy deux letlres de change sur 1\1. Laurent de 50,000 liv. cha
cune : la  première a été acquiltée et  l'autre ne l'est pas encore ; j'en 
dois payer une lettre de change du prince en faveur des frères 
Alboher de cinquante huil mille l ivres , une de ses lettres étoit de 
M. Bernard sur M. Laurent , et l'autre de M. Guillermin de Marseil le 
sur M.  Laurent pour compte de M .  Bernard , aussy c'est la même 
chose . 
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Ne craignez pas que j'acquitte aucune le\tre sans votre ordre e\ 
sans provision en main. 

Voicy ce qui a passé icy pour Ie prince. 
J'ay payé 100,000 liv. sur vos premiers ordres. 
Plus 50,000 liv. pour volre lettre sur M. Bel m .  
Plus 96,056 l i v .  16  s .  pour l e s  deux lettres de M .  Bernard. 
Plus 50,000 l iv.  pour la lettre de M. Bernard que M. Laurent a 

acquiltée du 5 jamier 1 707 . 
Plus 50,000 l iv .  de l a  letllre de M .  Guillermin sur M .  Laurent 

pour comple de l\L Bernard qui n'est pas encore payé ; ainsy ce sera 
346,056 1 .  16  s. qui auront passé ici pour le prince. 

Je fais travailler aux canons de fusils damasquinés que M. Ie chan 
celier me demande. 

Les pendules estoient fort belles , j'en ay déjà donné deux , vous 
deviez m'en arnir éccit Ie prix ; M. de Péleran ne me l'a pas écrit 
non plus que vous , j 'attends les hauts bois et autres choses que je 
vous ay demandé. 

J'ai fait mes compliments à M. des Alleurs sur Ie cordon rouge de 
M. de Vauban que le Roy luy a donné ; je feray mon compliment au 
très Révérend Père Fleuriau sur la nouvelle dignité de M .  le Pelletier 
son neuveu . Je seray bien ayse que M. de Péleran soit placé. Il y 
avoit encore de la mattière pour plusieurs dialogues qui auroient été 
très-curieux pour ceux qui connoissent la situalion présente de eet 
empire. On m'a chicané sur une s�ule parole, sçavoir si vous ne devez 
pas estre 1)J t1stost observateur de la loy que de suivre la loy natu

relle ; c'est-à-dire qu'on m'a repris de ce que j'ay dit que la première 
des lois consi�toit dans Ie sal ut du peuple et que nous étions premiè
rement hommes que religieux , ou observateurs de la loy ; j 'ay été 
vanté de celte contrariété ; on ne scait aucun gré de tout ce qu'on 

peut faire ou <lire de bon et on s'arrète à une bagatelle pour l'écumer : 
il vaut mieux se taire. 

J'ai cru madcmoiselle Levieux mariée avec M .  Chevalier, son oncle 

à la mode de Bretagne , et mus m'écrivez qu'elle doit se marier avec 
M. Legendre , fermier général . 

M .  de Jouvancourt m'a envoyé icy quatre lettres de change qui 

courent risque de n'estre pas pa-yées , il y en a encore trois de 
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M. J oseph Fabre de Marseille , cy-devanl député de la chambre de 
commerce à Pa ris ,  de 1600 et lant de pias tres sur Blacas, qui n'a pas 
encore paru icy , et une de 1 500 piastres sur M. de iVIarigny qui ne 
vent pas l'acquitter , n'ayant Ie fond nécessaire , il pourra la payer 
dans quelque temps , mais M. de Jouvancourt ne peut pas tirer cette 
somme sur vous avant que j 'aye esté payé , c'esl il quoy vous devez 
prendre garde , parce que si tost que M. de JouYancourt m'envoye des 
lettres de change , il veut compter sur leur payement qui n'est pas 
toujours certain. 

M .  de Brisiaux peut avoir retenu 1400 liv .  sur une de vos voitures 
pour pareille somme que je luy ay écrit de payer à M Fonton , et 
qui a esté reçeue par !edit l\[ .  Fonton. 

J'ay esté obligé de prendre 25 caisses d'orangers de Madame Fabre 
pour Jes cent écus que feu son mary avoit reçeu de vous rnr ma lettre 
de crédit de 300 piastres ; Madame Fahre est dans la dernière misère, 
je ne crois pas que :M . Ie comte de Pontcbartrain luy fasse rien payer 
des apointemens de son mary , et je ne crois pas qu'elle ait rien à 
prétendre de ses effets en Perse , oli il y a Yingt fois plus de créan
ciers qu'en France . 

J'ay veu la déclaration du Roy sur les hillets de monnoye . J 'ay 
reçeu de très longues lettres du Rérérend Père de }fonthiers dont 
j 'ay été content, aux querelles près, que M. Je comte de Pontchartrain 
luy a fait ; j 'escriray plus amplement à llf. Ie marquis de Torcy que 
je ne fais présentement par Je cap . Buech . 

Je suis présentement instruit de tout ce qui se passe en Europe , 
en Asie et en Afrique ; il seroit à désirer pour moy qu'on eut en 
France les mesmes connoissances de cc pays , je  ne vois ricn de plus 
impertinent et de plus faux que tout ce que M .  Le Nohle dit de Con
stantinople et de cel empire ; OLI prend-il ses mémoires? Il a la fureur 
d'écrire sur la Turquie et sm· la Hongrie , et i l  ne sçait ce qu'il dit , 
que ne se renferme-t-il dans ses récits , aux a ffaires d' Angleterre, 
d'Jlolande , d'Espagne et d'Allemagne '? 

J 'ay veu avec plaisir que mus avez acquis un nouYeau degré de pa
renté avec Mad. de la  Ferrière , en tenant ensemble sur les fonds Ie 
t i ls ou la fille de Mad. de Bulteau . 

Adieu, mon cher frère , j'aurois bien des choses à mus <lire 
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sy j 'avois Ie loisir de les mettre en chiJTres , encore auro1s-Je 
de la peine à les fixer au papier , vous pouvez m'entendre , je mus 
embrasse de tout mon creur et nos enfam:. 

Mon janissaire arrive de Crimée , tout ira bien pour nostre mission 
naissante , mais i l  faut des secours , mesme considérables ; Ie kan 
d'aujourd'huy me fera réponse sitost que son Visir qu'il a envoyé en 
Circassie sera de retour ; je suis à vous pi us qu'à moy mesme : j e  suis 
à plaindre par mon travail , cependant touj ours content. 

Je mus prie de faire toujours beaucou p d'amitié et de caresses au 

H .  P. de l\Ionthiers. Je souhaitterois fort qu'il voulut revenir icy , 
j 'en écriray au R . P .  Provincial , aux R R .  P P .  de la Chaise et Fleuriau, 
aux ministres même, c'est un hom me de bonne converrntion, assuré, 
vigilant ,  et souvent j 'ay �çeu des choses par luy que t.ous mes gens 
que j'avois mis en campagne pour les apprendre ignoroient. 

J 'ay veu la nottc de tout ce que Yous avez reçcu pour moy , nous 
n'aurons jamais de compte ensembl e , hourse commune , même 
familie ,  assurez-vom que je ne veux faire qu'une même personne 
avec Yous. 

Est-il pos�ible que tous les gens qui vont d'icy à Paris ne puisserit 
pas y faire comprendre la considération ou j e  suis dans eet empire , 
et 4ue j 'entends dire qu'un mi nistre françois parle sur mon sujet de 
prison et de galères pour lous les François. Qui scroient les gens qui 
oseroient l'enlreprendre ? Ie Grand-Seigneur même y songeroit  peut
être par rapport à moy seul , sans considération pour la France cl 
pour les traitlez ; adieu encore une fois , je suis tout à vous , etc. 

v. 

A M. Blondel de Jou vancow·t . 

A PERA , 22 juin '1 707. 

Je répons, l\lonsieur, aux deux leltres que vous m'avez fait l'hon
neur de m'écrire du 6 au 13 may par l esquelles j 'ay vu la déclaration 
que Ie R oy a fait au sujet des bi Il ets -de monneye ; il sera bien <lifficilP 
de payer les deux tiers en argent comptanl. 
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Il ne m'est encore revenu aucune lettre protestée , je vous avoue 
que j 'en aurois eu beaucoup de chagrin , vous me l'avez épargné ; 
j 'ay écrit à mon frère de s'entendre avec vous d'une manière que 
la chose n'arrive ·pas , et j'ay prié très instamment M .  le marquis 
de Torcy de me décharger des remises d'Hongrie , ce que je suis 
persuadé qu'il_ne pe!.lt pas me refuser. 

J'ay payé ou peu s'en faut touttes les lettres de change du prince 
Rakoczy ; je finis Ie paiement des deux dernières, l'une de 45,000 liv. 
et l'autl'e de 58,000 liv. ; j'ay pour cela emprunté 20,000 écus à 12 
et 15 p .  0/0, mais comme je  n'ai point mis de terme dans mes hillets, 
je m'acquiteray dès que je trouveray de l'argent dans la bourse de 
nos marchands pour des lettres de change sur France ; je puis encore 
devoir au prince ou à ses envoyez 150,000 écus ; j'ay fait sçavoir au 
prince de ne pas tirer de plus grosses sommes sur moy parce que je 
ne les acquitterois pas. 

Les billets de monnoye m'ont fait un grand tori , et les sequins 
chérifs qui ont enfin été décriez m'ont empesché de m'acquitter en
tièrement , et m'ont obiigé à l'emprunt que j'ay fait , il est vrai que 
d'un autre cöté vous aurez Ie loisir d'acquitter mes premières lettres 
de change . 

Le bruit court icy qu'on doit encore décrier les sequins vénitiens 
et de !'empire. C'est une misère de voir l'estat ou se trouve Ie com
merce , peu de gens portent les sequins à la monnoye , parce qu'on 
craint que le G. S. ne les remette un j our dans Ie commerce pour 
la première valeur , après avoir gagné 20 p. 0/0• 

J'ay reçeu les 850 piastres du cap . Buech, et j'ay signé Ie récépissé 
suivant Ie modèle que vous m'avez envoyé , à l 'égard des autres let
tres de change. M. de Marigny me dit hier qu'il me payeroit 500 écus 
dans quelques temps ; pour les trois autres de M .  Joseph Fabre , sur 
M. de Blacas, je ne sçay ce qui m'arrivera ; on m'a dit qu'il étoit sur 
Ie  vaisseau du cap. Martin , mais j e  ne sçay quand il arri vera , et s'il 
ne passera pas de Chio ou ledit vaisseau est détenu , à Salonique , je  
ne sçay même si arrivant icy il  sera dans la volonté et en estat de 
payer ces trois lettres de change. Je feray ce que je pourray pour 
retirer l 'argent , je  vous avoue que de pareilles lettres m e  feroient 
heaucoup de plaisir si elles étoient payées exactement, etc. 
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VI. 

A M. de Feri·iol . 

A PERA , 25 j uillet 1 707 . 

Ma principale affaire , mon cher frère , Tegarde les remises 
d'Hongrie ; j 'ay payé généralement tout ce que je dois à M. Je prince 
Rakoczy , à six mille huit cent deux livres cinq sols près ; il est vray 
que je dois encor donner vingt quatre mille livres aux envoyés de ce 
prince qu'il m'a ordonné de leur payer , pour acquitter touttes ces 
sommes qui se montent à trois cent quarante-six mille cinquante-six 
l ivres seize sols ; j 'ay employé les deux lettres de change de cinquante 
mille liues chacune de M. Bernard sur M. Laurent de Constantinople, 
et pour Ie surplus , je l'ay icy emprunté à 1 2 ,  15 , et 20 p. 0/0 : il est 
important que je m'acquitte parce que les intérests me mangeroient : 
je ne puis Ie faire qu'à mesure que je trnuveray icy de l'argent parmy 
nos marchands pour des lettres de change sur Marseil le : je dois 
cent trente m ille livres ; je pourray encor avolr besoin de 15 ou 20 
mille livres pour les dépenses de ma maison j usqu'à la fin de celtc 
année , ainsy il faut compter que je tireray sur vous cinquante mille 
escus parce qu'il y aura Ie change de l'argent que j 'ay emprunté ; 
il est nécessaire que vous fassiez à M .  Blonde\ de Jouvancourt un 
fond de 20,000 escus en argent comptant, afin qu'il puisse acquitter 
exactement les première� lettres de change que je tireray sur luy, et 
à mesure que je tireray Ie reste de l 'argent que je dois icy , je vous 
en donneray avis , afin que vous puissiez luy faire de nouveaux fonds, 
mais je vous avertis que toutes mes lettres seront conçeues en espèces 
sonantes , parce que nos rnarchands ne me donneroient pas icy 
autrement de l'argent, et qu'il m'est très-important que je me débar
rasse des gros intérests que je  paye, et qui me ruineroient ; jugez , je  
vous prie , combien i l  m'en coustera , j'ay à la Yérité fait des billets 
pour les sommes que j 'ay pris à 15 et 20 pour cent payables à volonté ; 
ainsy ce sera ceux-là que j 'acquitteray les pre�ièrs et on comptera 
l'intérest par jour ; ce qui est de surprenant , c'est qn'avec un si gros 
intérest , on m'a obligé de faire souscrire mes billets par nos prin-
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cipaux marchands , et sans cela je n'aurois point trouvé d'argent , 
parce que les presteurs ne vouloient pas avoir affaire avec un ambas
sadeur ; jamais affaire n'a esté si pesante pour m0y et d'une discussion 
:si difficile et si chagrinante ; j 'en seray déharrassé quand j'aura-y payé ; 
j 'ay écrit à M. Ie prince Rakoczy de ne plus tirer sur moy au delà des 
6802 liv .  5 s .  dont je luy suis encor débiteur , j 'en ay fait de mesme 
à M. des Alleurs , et je serois icy dans l 'impuissance de payer , Je  
commerce estant absolument tombé ; je trouveray encor une difficulté 
quand il faudra m'acquitter , la . voicy : c'est que toutes les sommes 
que j 'ay emprunté , ont esté en isolotes neuves qui est une monnoy1� 
rare et chère , et que je me suis engagé de payer dans les mesmes 
espèces, et nos marchands qui me fourniront de l'arbent ne sçauroient 
me donner de pareilles espèces , ils me <lonneront des sequins et dei< 
m onnoyes d'Hollande et d' Allemagne qu'il faudra convertir en isolotes 

neuves , et il y aura une perte pour moy de 4 à 5 p. 0 (0 ; il n'importe ; 
j e  dois me tirer de ce labyrinthe quoyqu'il m'en coutte . Je vous prie 
donc, mon chpr frère, de faire un fond à M. Blonde! de Jouvancourt de 
vingt mille escus pour payer mes premières lettres de change ; le 
retardement des derniers payements m'a fait quelque lort, et sans la 
bonne volonté de nos marchands touttes les lettres qui n'ont du estre 
acquittées par M. de Jouvancourt qu'au payement d'aoust seroient 
revenues icy protestées, ce qui m'auroit jetté dans un grand embarras, 
et la dernière confusion. Quand on verra icy mes premières lettres 
acq11ittées à Marseille, avec exactitude, on me donnera plus volontiers 
de l 'argent pour payer le reste de mes dettes. En voilà assez pour 
eet article .  Si M. Bernard ne vous avoit pas payé les 46,056 liv. 16 s. 
que j 'ai payé icy pour Ie prince et qu'il escrivit à M. Laurent de 
Constantinople me  les compter sur la troisième lettre de change qui 
est encor entre mes mains cela me dégageroit beaucoup, mais si vous 
avés desja reçeu les 46,056 liv. 16 s. de M. Bernard il n'y faut plus 
songer ; pour tirer d'icy sur Paris, i l  n'y a pas moyen, je l'aurois fait 
et j e  le ferois encor volontiers si c'estoit possible. 

J'acheveray de payer les 24,000 liv. des envoyés hongrois , après 

quoy je travailleray à rettrer mes hillets pour faire cesser les intérests . 

J 'ay tout payé jusqu'à un sol , en belles espèces , et Jes porteurs de 
lettres du prince Rakoczy n'ont pas voulu prendre de no� marchands 
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u ne pièce de drap ny autres marchandises ; j 'ay encor payé les dépen
ses de Belgrade pour les présens du Pacha , pour le passage des 
officiers et soldats , rles courriers , pour les ports de lettres, etc. ; de 
sorte que tout est généralement liquidé jusqu'à ce jour, aux 6,802 l i v .  
5 s .  près . J'envo�·eray à la  c o u r  par cap . l\fartin Ie compte des frais ex
traorclinaires d'Hongrie, i l  sera d'un an et n'ira pas à six mi l le l ivres ; 
Ie com pte d' Al boher, nostre correspondant à Belgrade, qui est icy pré 
sentement est de deux annécs , je l'enrnyeray à la cour- signé de sa 
main pour pièces justificali\'es ; je vous ay dit que Ie tout ne passera 
pas 6000 l iv . ; mus soll iciterez ce remboursement quancl mon mé
moire dont j e  vous envoyeray une copie sera arrivé . 

.Te vous diray que je suis encor en avance de plus de cinq mille 
escus pour les affaires de P erse ; 1\1 .  Ic comle de Pontchartrain m'a 
promis de me faire rembourser par MM. du commerce de Marseil le .  
:M. Michel vient encor de t irer sur Alep une lettre de change de 
2 ,500 escus ; j 'ordonneray aux députés de celte Échelle de Ie payer , 
et de s'en préraloir sui· :\li\I .  du com merce snivant les intentions de 
l\L Ie comte cle Pontchartrain . 

M. Michel n'a pn faire autrement , il est chargé de la dépense de 
32 François el de dix-huit autres domestiques , et il a de$,ja parcouru 
deux fois la Perse sans avoir reçen aucune suLsistance du Sophy , i l  
rencl u n  com ple e n  gros d e  louttes ses dépenses que j 'ay enrnyé it 
M. Ie comte de Pontchartrain .  Je ne Yous rappelleray pas i cy tou t ce 
qui se passe en Perse , j e  n'aurois j am ais fait ; M .  de Salabon pourra 
Yous Ie dire ; j 'envoye à M .  Ie comte de Pontchartrain l 'extrail des 
leltres de 1\1. Michel,  de M. l'eresque de Babylone, et de nos principaux 
missionnaires ; rien n'est plus curieux ;  tou t Ie monde Pst très content 
de la conduitte de M. :Michel , et  chacun en rend des térnoignages 
très avantageux.  Les Anglais , les Hollandois , et les Porlugois ont 
dépensé cent-soixanlc-mille escus pom cmpescl 1er que �L Fabre et 
M. Michel y fussent reconnus pour envoyés de France , et pour tra
Yerser leurs desseins. M .  Fabre en a esté ca11se, ayant publió Jès Alep 
qu'il les  chasseroil de Perse , pour y establ ir  les François ; il faut 
avouer que les A nglois et les Hollandois sonl puis�ants dans ces pays-lit 
et dans les lncle", Pt qu'ils n'espargnent rien pour "oulenir leur com 
merce ; ce qui est déplaisant c'csl quP le" �500 escus pour le:-:queh 
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M. Michel vient de tirer une lettre de change sur Alep luy ont esté 
donnés à Tauris par un marchand anglois , nommé d'Eston, et sans 
eet argent M. Michel n'auroit sçeu ou donner de la teste avec tous 
nos François ; à peine l'argent estoit compté qu'il vint un ordre 
d'lspahan de la part de l 'agent ou directeur de la compagnie des 
Anglois qui portoit une delfense très-sévère de prester aucune somme 
à M .  Michel sous quelque prétexte que ce put estre, ny d'avoir aucun 
commerce avec luy ; !'affaire csloit déjà  faitte . 

Le Grand-Seigneur s'amuse à faire des forts dans la plaine des 
Eaux douces , ou l'on fait des mines chargées d'une grande quanlilé 
de poudres ; Yoicy la troisième expérience qu'on a fait ; on vouloit 
mellre une fois sur une mine les complices de la dernière conspi
ralion , pour en donner un spectacle au Grand-Seigneur, mais les 
gens sages et prévoiants ne l'ont pas j ugé à propos , et on en a usé 
prudemment. 

Je dois envoyer au premier jour M. Ferrand, Ie médecin, en Crimée ; 
il passera auparavant chez Ie kan déposé des Tartares pour prendre 
une lettre de recommandation de ce prince pour Je nouveau kan son 
frère . Cette affaire qui est très importante pour Ie secours des esclaves 
chrétiens de Crimée, ne laisse pas de me couster beaucoup d'argent ; 
j'en ay envoyé au R .  P .  Duban, et j e  seray oblige <l'en donner encore 
à M. Ferrand ; tant pour son voyage que pour sa suhsistance , il est 
u n  homme ahsolument necessaire en Crimée pour nostre nouvelle 
mission , enfin , c'est icy un abisme de dépenses , je ne vous parle 
pas des présens que je suis obligé de faire tous les jours aux nouveaux 
offic.iers de la Porte ; mesme aux anciens qui ne travaillent pour nos 
affaires qu'à mesure qu'ils sont récompensés ; je vous l'ay déjà dit , 
j e  me trouve icy au milieu du monde , j 'ay les affaires d'Hongrie , de 
Perse , de Crimée , etc . ,  celles de la politique , de la religion , du 
commerce et mes relations dans tout eet empire , en Pologne , en 
Moscovie , en Italie , etc . ;  c'est un ahisme avec tout cela ; je sortiray 
heureusement de tous ces ambarras , pourveu que je sois aydé . Mon 
affaire principale est de liquider mes dettes , je vous en ay dit les 
moyens au commencement de ma lettre , et je suis persua<lé que 
vous exécuterez ce que je  vous ay escrit. 

Ma santé estassez bonne au milieu de tant d'affaires ; je ne Jaisse pas 
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d'avoir souvent des accès de fièvre , et de violentes coliques ; je me 
guéris de ces maux par une grande abstinence . 

Nous avons icy régulièrement touttes les nouvelles d'Europe , ainsy 
vous pouvez vous abstenir de me les escrire , à l'exception des affaires 
secrètes, et de ce qui se passe dans la familie. 

Les fièvres et Ja  petite vérole commencent à nous tourmenter , c'est 
les avant coureurs de Ja pesle ! Dieu nous en préserve ; toute ma maison 
est, gràces au ciel , en bonne santé 

J 'ay pris des mesures nouvelles pour les bulles de ma sreur. Je ne 
sçay si elles réussiront , je ne reçois aucune lettre de M .  le cardinal 
de la Trémouille ' ,  j 'en ay sou vent de M .  !'abbé de Pornpone, qui n'est 
pas peu surpris du sile11ce de M. Ie cardinal de la Trémouil le.  

J'ay reçu des lellres du grand maistre de Malte qui a condamné à 
1 0  ans de galères cap . Pertuzei, et son équipage qui est de près de 
200 hommes , s'il ne vient en diligence à Malte se j ustifier des accu
sations que je luy ay intentées ; il avoit maltraitté nostre consul de 
Chio , et méprisé Ie pavil lon de France . Adieu , mon cher frère , je  
vous embrasse de  tout rnon creur , j e  suis , etc. 

Le marquis d'Espinchal , petit fils de ce fameux d'Espinchal qui a 
fait tant de bruit ,  est icy, i l  s'embarque pour France sur Je vaisseau 
de Bucch qui porte mes lettres, il m'a dit qu'il avoit été capitaine de 
cavalerie en France , qu'il avoit tué en Flandre Ie cornte d'Alais qui 
aroit fait un enfant à sa sreur , et qu'il ne vouloit pas espouser , 

quoyqn'il luy eût fait une promesse de rnariage . Le dit marquis 
d'Espinclwl est l'ainé de sa maison, il n'a qu'un frère cadet qui est comte 
de St-Jean, à Lyon, et cette sreur qui est cause de son malheur et qu'on 
a m is  au convent de Frontevaux 2• Son père vit encore ; il a été lieulenant 

1 JosEl' l l- FHANÇOIS DE LA THÉMOILLE , fils de Louis de la Trémoille , de la 
branche des d ucs de Noirmoutiers ; i l  fut abbé de Fagny , de Sorèze , de 
Grand:;clrn , d e  S•-Amand , pri's de Tournay et de St f:tienne d e  Caën , aud i teur 
d e  Hole à Tiome , créé cardinal par Clément X I  , commandeLll' des ordres d t 1  
Hoi , arch evèque de Cambray en 1708 , e t  mourut en  ·1720 it Rome ou i l  était 
ch argé des affaires de France. 

e Fontena11d ou Font-Evraud , Fons Ebraldi , ordre religieux , fondé par Ic 

bienheureux Hobert d'Arbrissel vers HOO , sous la règle de S'-Ilenoi t .  Hobert , 
qui fut ardlidiacre de Hennes, eut mis:;ion particul ière du pape Urbain ll pour 
pn\cher aux peuples ; et se voyant suivi d'tme infinité de gens de l'un et de 
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coloncl dans les troupes du prince Rakoczy et son aide de camp , ce 
princc l 'avoit envoyé trois fois en Pologne, pour en ·rapporter des armcs, 
et autres choses à nécessaires ses arrnées ; au quatrième voyage il fut 
pris par les i\foscoYites à Cracovie, et mis entre les mains des impé
riaux qui l'ont relenu cinq mois prisonnier à Brcslau , en Silésic ; 
voyant que Je prince ne se rnetloit pas en e�tat de Je retirer et qu'il 
avoit refusé , Ie comte Heister pom son eschange , et pour u n  autre 
brigadier françois qui avoit csté pris par les Allemans après l'aITaire 
de Gran , i l  traita arnc les dits Al lcmans , et en obtint sa l iberté à 
condition qu'il ne ser\'iroit plus en Hongrie ; il n'a pas laissé d'y 
passer , et il a pris un certificat de service du prince , et de M. des 
Allcurs , qui ont esté faschez de sa retraitte ; j e  l'ay gardé un mois 
dans Ie  palais , oü  i l  a fait bonne chère , il m'en a encore cousté 
quelque argent estant icy ,·enu fort dépourveu de toutes choses , on 
ne peut pas refuser de semblables secours à des gens d'une qualité 
distinguée. Comme son aITaire n'est pas accommodée en France, son 
dessein est de passer chez M. son père et de là en Espagne oü il  a 
déja esté, et de s'attacher au service de Sa Majesté catholique.  Je mus 
envoye un mémoire 1les som mes que j'ay reçeu pour :\!. Ie  prince 
Rakoczy que j 'ay toutles acquittées à 6802 1 .  5 s. près , vous verré;: 
par là l'estat oü je suis avec !edit Prince et qu'il nc s'agit plu,.; que 
de l iquider icy mes dettes que j'ay contractécs pour payer Ic  princc . 

Post scriptum : 
Depuis ma lettre cscrillc , Ie Sr Chappuys, horl og·eur de Genère, 

et qui est revenu de Franee depuis peu , s'est plaint à moy que vou� 
ne luy avez payé une lettre de change que j e  luy avois donné sur 
vous de la somme de 4000 1 .  sous la  date du mois de féuier '1 706 

qu'en billets de monnoye sur lesqueJs il y a eu treize pour cent de 
perte et il me demande présenterncnl cinq cent Yingt l ivres d'indem
nité ; j e  vous prie de m'esl:rire si vous avez acquilté la ditte l ettre 

l 'aulrc sexe , il leu.r bàtit des cel l ules dans Ie bois du Font-EHaud , :'t trois licues 
de Saumur sur les conflns du Poitou. Ensuite , ayant rcnfertT1(• les fcrnmcs à 
part , il en forma ce ct"lèbre rnonastèrc Jont l'abbc>se est générale et commande 
aux religie u x .  Fonle1 rnud eul parrni scs abbesses , seize pri11cesses. 011 y 

t rouvai  Ie lombeau de princes el. de pri 1 1resses •Ie France et d·A11glcterre. Pres 

dr l 'abba�e il y arnit un hourg du mèrne nom. 
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de change toute enlière en billets de monnoye ou seulement en partie ,  
parce que j e  seray obligé de fai re hon audit  Sr Chappuys ce  qu' i l  aura 

perdu sm· les hillets de monnoye , m'ayant compté icy de l'argent en 

espèces ; il se pourroit faire que votre caissier auroit donné la moitié 
en argent comptant, et l'autre moitié en bill ets de monnoye, et qu'il 

vous l 'auroit compté de la sorte, et  que le correspondant du Sr Chap

puys, pour manger quelque chose, l u y  auroit  escrit qu'il n'avoit esté 
payé qu'en bil lets de monnoye ; il  pourroit estre aussy que vostre cai s 
sier auroit tout payé en billets d e  monnoyc et qu'il  auroit passé cette 

som me dans vos compte�, moitié en argent comp tant et moitié en billets 

de monnoye , polll' arnir occasion de faire passer ceux dont il cstoÜ 

chargé en son particulier , peul-est re cncor avés vous tout payé en 
argent comptant, en ce cas-b M. Chappuys n'auroit rien à me de

mander ; j e  vous prie de m'csclairer sur ce point , par l a  raison que 
je me suis icy cngag;é à l\L Chappuys de l u y  faire bon , cinq pour 

cent de ce qu'il  aura reçeu en bil lets de monnoye ; i l  me sou vient que 
vous m'avcz escrit sur eet articlc l a  difücultó qu'i l  y avoit pour ces 
payemens , mais vous ne m';wés pas d i t  comment la chose s'estoit 

terminéc ; je joins icy une copic de l 'atlestation qu'on a rlonné à 
Genève au Sr Chappuys , vous m'avés osté icy  toutte sorte de crédit 
par ce payement, et je ne trnuveray plus it l irer sur Paris , vous ne 

pouYés pas à la vérité payer en autres espèces que celles que vous 
avés reçeues , on \·ous a peut-estre donné des billets de monnoye 

pour les remises d'Hongrie , vous prétendés les rendre aux porteurs 
de mes lettres de change en vertu Jes déclarations du Roy ; cela 
seroit bon polll' les affaires q11i se passent dans Ic  ropnme , mais 
polll' les estrangères i l  n'en est pas de mesme , on me donne icy des 

espèces sonnantes que je clonne à ceux qni sont chargés des leltres 

de change clu prince de Rakoczy , car les hillels de rnonnoye n'ont 
pas passé j u sqn'à Comtantinopl e ,  ceux qui  me fournissenl icy leur 

argent complant prélendent l'arnir  
'
de mesme en France , et si on ne 

leur donnoit  que des billets de mon noye , i l  y a11 roit it  perdre pou r 
eux,  ce qui ne leur comient en aucune m anière, et ce seroil  couper 

ahsolu ment Ie  cours du com merce ; c'estoit à mus à ne recernir pour 
les remises d'Hongric que cle l 'argent comptant , oü à ne Ie  pas 
accepter , parce que yous de\'iez supposer que vous seriez oblig·é de 
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payer en argent comptanl ; il est vray que les billets de monnoye ont 
eu cours un  certain temps comme de l'argent comptant, et que toutte 
la prudence humaine ne pouvoit pas prévoir leur grande révolution , 
et en cela vous estiez assez excusable d'avoir pris des billets de 
monnoye ; il s'agit présentement d'indemniser Ie Sr Chappuys , et je 
Yous prie de m'escrire de quelle manière sa lettre de change de 
4000 liv. a esté payée ; il y a encor une autre difficulté, j 'avois donné 
au Sr �forehand, horlogeur de Conslanlinople, une lettre de change sur 
vous de 900 liv ; il m'a dit que son correspondant en avoit reçu 700 en 
argent complant et un billet de monnoye de 200 , sur Jequel il avoit 
perdu 80 liv ; pour celui là il ne doit pas se plaindre, parce que je luy 
avoit donné lrois pour cent de profit pour tirer sur vous , et que son 
payement estoit à ses risques et fortune , cepernlant , son correspon
dant luy ayant fait perdre 80 liv. sur 200 , sans parler de trois mois 
d'intérest à cinq pour cent , pour Ie temps qu'il a dit que la lettre de 
change a reslé à Paris sans estre acquittée , il me demanda icy cette 
somme de 95 1 .  et quatre livres pour port de lettrcs qui ont esté 
escrittes à ce sujet de ce qui fait 99 1 .  pour un hillet de 200 que 
vous avés donné . Cette dernière a ffaire n'est pas considérable , et 
j 'en sortiray pour peu de chose , mais il s'agira la première de 520 l .  
sur  laquelle je vous prie de m'esclaircir ; il est certain que je ne 
trouveray plus à l'avenir à tirer sur Paris , à moins que mes lettres 
ne soient conçeues en espèces sonantes ; il en sera de mesme pour 
Marseille , c'est ce qui fait que je  m'estime heureux d'eslre délivré 
des remises d'Hongrie, el ,·ons pouvés <lire à M. Ie marquis de Torcy, 
qu'il n'ait aucun égard aux plaintes de M. Ie prince Rakoczy , si je  
laisse protesler des lettres de change qu'il tirera à l'avenir sur  moy. 
Je  vous parle de la  sorte eslant persuadé qu'il en viendra au premier 
jour ; Ie  prince a heaucoup d'argenl , et je sçay qu'il assemble un 
bon trésor à l'exemple de ses ancêtres ; il sera bien, aise cependant 
de tirer de Pologne et de Turquie tous ses besoins pour ses armées sans 
débourser aucune somme , et il n'examinera pas s'il a icy des fonds 
ou non ; comme il luy  est deu quelques mois de ses subsides , il 
s'imaginera que je ne sçaurois manquer d'acquitter 8es lettres de 
change ; sauf à moy de me faire rembourser en France , mais il se 
lrompera beaucoup ,  parce qu'il n'y a point icy d'argent ny de fonds 
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pour l uy ; et que la monnoye <lont on paye ses subsisdes en France 
ne vaut pas celle que je donne icy. Des dernières let tres de change 
que M. Blonde! de Jouvancourt m'a envoyé sur M. de Marigny ou rnr 
M .  de Blacas avec la  valeur de 9 ,500 l iv .  je n'en ay reçeu que 1 ,500 de 
M. de Marigny qui devoit m'en payer 4,500 sur la lettre de M. Blonde! 
de Jouvancourt et je n'ay rien reçeu de M. de Blacas que je n'ay pas 
mesme encor veu , de sorte que sur les 9,500 l iv. je n'ay encor reçeu 
que quinze cent livres . 

Je vous ay desja prié de m'escrire si les remises d'Hongrie vous 
avoient esté payées en billets de monnoye ou en argent comptant , 
par l a  raison que si elles ont esté payées en billets de monnoye je 
suis en droit de demander u ne grosse indemnité au Roy . 

Enfin je crois que nous verrons quelque chose de nouveau, Stek
bey , général des Nogaïs , qui prcnd la qualité de Sultan , étoit icy 
l 'année dernière pour demander des terres au Grand-Seigneur pour 
les Tartares Nogaïs qu'on avoit fait retirer du Budgiac 1 et autres pays 
par Je traité de Carlowitz et qu'on avoit envoyé dans des déserts très 
secs et stériles ; Ie Grand-Seigneur ne luy  donna pas une répome 
favorable ; il fut remoyé au kan des Tartares qui vient d'ètre déposé 
et dont i l  étoit fort amy , Je kan luy  dit d'avoir un peu de patience , 
qu'il solliciteroit luy  mème la guerre à la Porte , et que venant à se 
faire on ne manquera plus de terres , Stekbey pour ne pas désobliger 
Ie kan et pour ne pas luy  faire une affaire auprès du Grand-Seigneur 
demeure en repos ; je fus aussy de ce sentiment , et je conseillay à 
Stekbey de rester en estat et de ne rien eutreprendre jusqu'à ce 
qu'on eut vu Ie succès des proposition du  kan des Tartares ; Ie kan 
en a été la victime , et Ie Grand-Seigneur l'a fait déposer , Je kan 
auroit pu se soutenir s'il avoit voulu prendre les armes et c'estoit mon 
sentiment , mais i l  ne s'y rendit pas , disant que d'une guerre étran
gère qu'il avoit désirée et qui comenoit ,  on alloit par là en faire 
une guerre civile. Cependant j'ay fait sçavoir à Stekbey qu'il ét0it 
tenu d'agir et qu'il n'y avoit pour luy aucune espérance à la Porte , 
ny qu'on luy  assignat des terres , ny que Ie Grand-Seigneur 

1 Budgiac , Budziac ou Bessarabie ,  petit pays entre la Moldavie , Ie Danube , la 
mer Noire et la Tartarie ;  i l  appartient aujourd'hui à la Russic. 
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entreprenne de renouveler la guerre , et je suis persuadé que 
Ie kan <léposé a é\é de mon avis , quoy que je  n'en sois pas cer
lai n ; quoy qu'il en soit , Stekhey est entré en Moscovie avec 
80,000 l iommes , et s'est m is à saccager et à hrüler les terres du 
czar ; Cheremet Oglou est venu à sa rencontre avec 40,000 Mosco\·ites 
ou Cosaques ; après un l ong combal et opinièltre, Stekbey est demeuré 
vicforieux et a tué plus de 12,000 l\Ioscorites , et on a fait environ 
1 0,000 esclaves , après quoy i l  est allé devanl Az::ik oü i l  se tient 
encore ; i l  n'est p::is c::ipahl e  de prendrc cetle place n'ayant n y . canon 
ny i nfanterie , à mains que cc nc fut par un long blocus .  La Porte se 
trouve embarrassée il faut déclarer Ja guerre aux Moscovites ou 
envoyer des troupes contre Stckbey, alors tous  les Tartares se décla
reront pour l uy ; le Grand-Yisir aroit écarté tous les au\res Visirs et 
les avoit cnroyé <lans de;; l icux reculés de ]'empire , pour n'en avoir  
point d'ombrage , i l  esloit seul icy et le  Grand- Seigneur ne pouvoit 
point lenü· de Divan sur les affaires étrangères et politiques ; Sa 
Hau lesse fait renir Assan-pacha de Romt!lie et Mehemed-pacha d e  
�eijdc , lous deux Visirs , il a aus�y mandé Ie kan des Tartares , nou:> 
verrons à quoy tout cela ahoulira et je puis vous <lire que !'on ''crra 
quelque chose de singulier ou !'on ne s'attend pas .  

VII. 

A M. 13londel de Jouvancou1't . 

A PERA , Ie 25 juillet 1 707 . 

J 'abbri;geray, Monsieur, cette lettre, autant qu'il me sera possible, 
cstant d'::iilleurs accablé d'affaires , d'au\ant plus que tous mes drog
mans et mes secrétaires sonl m::ilades à l'exception 1lc l\Ii\f. Brice 
et Belin , je vous enroye aussy la lettre de mon frère à cachet volant 
qui ponrra vous instruire de plusieurs choses qu'il seroit inntilc de 
Yous répéter icy .  

J'ay envoyé hier u n  courrier exprès e n  Perse ; c'est J e  quatrième 
depuis huit j ours , j 'ay écrit une lettre au kan J.'Erivan , et une autre 
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à Hadirbidgian , visir Mirsé-tahir <lont je j oins icy Jes copies ; cette 
affaire de Perse me cause bien des embarras et des dépenses ; je ne 
l'ay entreprise que pour la gloire du Roy, et l'avantage de Ja religion 
et de nostre nation ; je ne puis d'ailleurs y trouver jamais aucun bé
néfice ;j'ay craiut aussy que Ie Roy ne me fit des reproches d'avoir aban
donné ses intérests dans cette occasion, estant Je premier ambassadeur 
et Ie plus voisin de Perse; il est vrai que M .  Ie comte de Pontchartrain 
a approuvé tout ce que j'ay fait jusqu'icy ; c'est Jes alîaires d'Hongrie 
qui m'ont fait Ie plus de peine qu'aucune autre, à cause des remises ; 
m'en voilà heureusement <lébarrassé su.r les instances que j'en ay 
fait au Roy et à M. Ie .marquis de Torcy ; si la guerre dure , il ne con
vien<lra nullement au prince de recevoir ses subsides par Dantzick , 
mais il ne me convient pas non plus de me ruiner pour son service ; 
il ne manquera pas de tirer encore sur moy , j e  luy ay déclaré et à 
M .  des Alleurs que je n'accepteray plus aucune lettre de change , ils 
auront beau me renvoyer au trésor royal pour mon remboursement , 
n'ayant plus icy de fonds , je ne suis pas obligé de payer ; je rendray 
d'ailleurs toutte sorte de service au prince , et j'espère trouver dans 
les occasions la Porte favorable , et les pachas des frontières. Je vous 
envoye la copie d'un dialogue que les Hongrois ont fait , et qu'ils ont 
présenté par des voyes indirectes à plusieurs grands de la Porte ; je 
n'ay fait que Ie traduire en françois , et Ie rendre un peu plus clair 
qu'il n'estoit en latin ; il faut sçavoir pour bien entendre ce dialogue, 
qu'il y a icy deux envoyés nouveaux , Ie  Sr Euther, de la part du 
prince Rakoczy, pour notifier à la Porte son inauguration à la princi
pauté de Transylvanie qui s'est failte dans touttes les formes , et pour 
demander au Grand-Seigneur secours et p rotection , et Je baron 
Seredy , gentilhomme trans�·lvain , de la part des impériaux pour 
proposer Ie comte Abaffy ou un autre seigneur transylvain pour prince 
de Transylvanie , en payant à Sa Hautesse Ie mesme tribut auquel 
cette principauté estoit autrefois assujestie ; j e  vous prie d'envoyer à 
mon frère Ie dit dialogue après J'avoir lu .  Les députés hongrois qui 
l'ont fait ont prétendu ignorer Jes offres d'Ibrahim pacha de Belgrade 
au prince Rakoczy de touttes sortes de munitions de guerre et de 
bouche , pour faire Ie siége d'Arad , et de Seghedin , mesme d'un 
corps de trouppes. Les nouvelles des frontières sont qu'Arad est pré -

xxx1 x x v 1  « 
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sentement assiégé ; l e  prince et M .  des Alleurs ne me l'ont pas encor 
escrit. 

Si mon frère vous fait un fond de vingt mille escus , comme je Ie  
luy escris, vous pourrez acquitter les lettres de change que je tirerois 
sur vous , mais comme je ne trouverois peut-estre pas beaucoup à 
l irer , vous pourrez prentlre des l ettres de change à Marseille sur 
Constantinople des meilleurs marchantls , en leur donnant la moitié 
complant de la valeur des dites l eltres de change, et leur promettant 
l'autre quand elles m'auroient esté icy payées, et que les avis en seroient 
arrivés à Marseille ; cela abrègeroit beaucoup mes payements parce 
qu'avec dix mil escus , j'en pourrois payer vi�gt mille , et que j e  
donnerois par là Ie temps à mon  frère de  vous faire de  nouveaux 
fonds , mais comme je vous l'escris , i l  faudroit s'adresser à Marseille 
aux meilleurs marchands ; je ne puis point payer de remise. MM. 
Gleize , Bruny et Barthélem y pourroient vous servir dans cette 
occasion ; il m'est l rès-important de faire cesser icy les intérests que 
je paye, Ie plustost qu'il me sera possible , je vous prie tl'y donner 
tous vos soins ; mon frère de son costé est fort intéressé à me sortir 
de l'embarras ou je suis , el dans lequel je ne suis entré que pour Ie 
service du Iloy , sans avoir jamais pris aucun engagement avec 
Sa Majesté. 

J 'ay esté payé de M. Buech , et je l uy ay fait une lettre comme 
vous me l 'avés escrit. 

A l'esgard de M. de Blacas , il n'a pas encore paru ; on m'a dil 
qu'il estoit sur le vaisseau du cap . Martin ; peut-eslre ne Ie verrons 
nous pas d'un mois ou deux, on assure qu'il a quelques marchan
dises, il faudra les vendre cl Ie terme de l'argent qu'il en recevra 
sera long,  peut-estre mesme voudra-t-il les porter à Salonique, qui 
doit estre Ie lieu de sa résidence ; que sçait-on s'il n'y est pas allé de 
de Chio ; ainsy les leltres que vous m'avez emoyé sur luy  sonl fort 
incerlaines . 

Pour M. de Marigny, il m'a payé cinq cent piastres ainsy que vous 
Ie verrés par la lettre que je 1 u y ay donné qui est conçeue dans les 

termes que vous avez désiré, i l  m'a dit qu'il vous escriroit toucllant les 
affaires que ,·ous avez ensemble ; je m'en remets à sa lettre . Il est 
certain qu'on ne ·vend plus icy les montres comme on faisoit autre-
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fois , les officiers mesme de la Porte à qui on en donnoit pour des 
présens , ne veulent plus que de l'argent comptant , et le kiaia du 
Boustangy bachy, à qui  M .  Marchese en offroit une pour faire entrer 
son vin, luy dit : « de l'argent comptant si vous voulez que vostre vin 
entre , Ie Grand-Seigneu r ne veut que de l'argent de nous ; pour des 

montres, nous n'en manquons pas, nous en avons avec quoy on pour
roit sonner de la trompette. >> 

.T 'ay tiré sur vous u ne lettre de change de 981 1 .  6 s "  en faveur 
d'un esclave ; il s'appelle Michael Angelo , qui doit repasser dans son 
pays et qui m'a compté icy eet argent ; je vous prie d'acquitter ma 
dite lettre à son échéance. 

Il y a quelques j ours que mes drogmans ne vont plus à la Porte , 
parce que M. Brice est u niquement employé à me chercher de l'ar
gent ; les envoyés hongrois me pressent fort pour Jes huit mille 
escus que je dois leur cornpter ; je prends tout en patience , mais 
quand ils viendront à m oy pour de l'argent , j'auray la mesme dureté 
pour eux ; ils tiendront dans leur coffre un argent <lont ils me 
feront payer quinze pour cent d'intérests. Je renvoye en France 
quelques-uns de mes domestiques <lont je n'estois pas content ; ma 
maison est aussy grosse que jamais. 

Je suis, etc. 

J'ay répondu à touttes vos lettres précédentes , celle-cy passera 
par cap . Buech , s'il est assez heureux pour arriver. 

Le capitan-pacha a fait beaucoup de sottises dans !'Archipel , il en 
estoit hien capable , il a passé de Négrepont à Lépante , par terre ; 
]'excellent amiral ! il menaçoit tous les j ours les beys des galères , d e  
les mettre sous Ie baston.  

Il faut sçavoir que Je  sophy , père du prince régnant , osta au père 
de Mirsé-tahir  quatre villages de chrétiens aux environs de Tauris , 
et qu'ils luy furent restitués sur une lettre de recommandation du 
roy au roy de Perse , ce qui a toujours attaché ce prince Tahir , qui 
est toujours fort puissant, à nos intérests. 

J'ay tiré encore sur vous quelques lettres de change <lont je vous 
envoyeray une notte à part. 

Je ne doute pas que mon frère ne vous envoye pas incessammenl 
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les 20,000 escus de fonds en argent- comptant que je luy ay demandé, 
que vous ne trouviez facilement des lettres de change des meilleurs 
négocians de Marseille sur Constantinople , en leur donnant la moitié 
de l'argent d'avance , et leur promettant l 'autre moitié sur Jes avis 
qu'on aura du payement desdites lettres , que les marchands de 
Marseille ne se contentent de cette moitié sans demander une cau 
tion pour l a  seconde, ce qu'ils n'ont jamais fait jusqu'icy. Mais quand 
la chose arriveroit, j'espère que vous ne ferez pas difficulté d'ètre ma 
caution, et de mon frère ; vous connoissez assez Ie fond de nos affaires 
pour ne rien craindre. Les sommes ne sçauroient être considérables 
et vous scavez que les dettes que je veux payer icy n'ont pas esté 
contractées pour de mauvaises affaires, ny sur des dépenses frivoles , 
il m'importe beaucoup de m'acquitter Je plus tost que je Ie pourray 
et à mains de frais qu'il sera possible. Il y aura toujours beaucoup à 
perdre pour moy , et prendray patience quoy que je ne sois ny han
quier ny homme d'affaire , et qu'il n'y ait pas heaucoup de j ustice 
qu'un ambassadeur perde pour avoir fait passer les fonds du Roy dans 
des pays élrangers ou ils estoient très nécessaires pour son service. 

On a mandé icy Ie kan des Tartan•s régnant, c'est pour Ie consulter 
sur la guerre ; Deulec-kan qui est à Rhodes sera fait kan. 

M. Laurent m'ayant icy présenté Ie protest de la lettre de change 
de mille escus que j'avois tiré sur vous Ie 15 novemhre 1706, et <lont 
il  avoit passé l'ordre au Sr Sienne , j'ay payé ladite lettre à M .  Laurent, 
avec tous les dommages , il m'en a passé un acte de décharge en 
chancelerie ; cela n'est rien , j'en suis quitte pour 200 l iv . ; il esl 
vray que M. Laurent n'en a pas usé à la rigueur ; je vous prie de 
faire en sorte autant que vous le pourés que toutes mes lettres soient 
acquittées ponctuellement, je l'écrirai très sérieusement à mon frère, 
je traitle icy de t.rès grandes affaires , j 'ay mesuré ma dépense ; il 
n'est pas juste que l'argent du Roy qui peut passer par ailleurs 
m'inquiète , me dérange , m'incommode et fasse tort à mes autres 
affaires . Vous ne m'avés rien dit de nos lotteries de France , ont
elles esté tirées , ou en a-t-on rendu l'argent ; si elles ont esté tirées 
nous serions curieux de sçavoir ceux qui ont eu les premiers Jots. 

Cette lettre ne partira que Ie  5 aoust , nous n'avons rien de 
nouveau , j'ay esté si malade rlepuis huit jours que j'ay failly à 
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mourir ; ma santé devient meilleure , je ne suis pas encore entièrement 
remis. 

C'est Ie Douanier qui a arrèté Buer:h, mais il me Ie payera tót ou 
tard , je suis toujours à vous, mon cher Monsieur. 

Je  n'ay pas mis, dans la notie de lettres de change, les deux petites 
de Grand Champ et de Ferrier mes valets de pied . 

VIII. 
A M. Blondel de Sissonne 1 • 

A PERA , le 28 j uillet 1 707 . 

J'ay reçeu , mon cher Monsieur , la lettre que vous m'avez fait 
l'honneur de m 'écrire , du premier may en faveur de M. de Cabanes ; 
si son affaire me revient , il aura lieu d'être content de vostre recom
mandation. 

Le père de Monthiers m'a écrit que je devois recevoir une longue 
lettre de vous , elle ne m'est pas encore parvenuc , je l'alterids avec 
impatience. 

Je me trouve dans de grands engagements pour Jes affaires de 
Hongrie , j'ay écrit à mon frère les moyens de m'en tirer , tout cela 
m'a dérangé et m'a donné mille chagrins , je suis heureux d'être 
déchargé de ces remises , je viens d'emprunter de l'argent à 15 et 20 
pour cent pour payer les dernièrcs lettres de change du prince 
Rakoczy et ceux qui me l'ont prèté à ce gros intérest , ont fait 
souscrire nos meilleurs marchands à mes billets . Enfin me voilà 
bientót quitte avec Ie prince , je ne lui dois plus que 6802 liv. 5 s" 
i l  est vray qu'il peut avoir encore dix mille escus auprès de ses en
voyés , je crains qu'il ne tire sur moy de nouvelles lettres de change , 
je ne les accepteray pas , je Ie luy ay écrit et à M .  des Alleurs , et je 
serois dans l'impossibilité de les payer ; Ie  commerce étant icy abso
lument tombé , nos marchands ne tirent rien de leurs débiteurs , et 
ils ont leurs magasins pleins , sans rien vendre . Sitöt que j'auray 

1 Vrère de Blonde! de Jouvancourt. 
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acquitté les dernières lettres de change du prince qui sont fort 
avancées , je luy envoyeray un compte général de tout ce que j'ay 
reçeu pour luy , et de tout ce que j'ay payé par ses ordres , i l  sera 
dans une demie feuille de papier parce que tout a été payé en argent 
comptant , même en grosses parties ; j 'ay donné les plus belles espèces 
qui sont rares et chères , je les ay payé 3 et 4 p .  0/o , mais avec Ie 
prince et pour des affaires utiles , i l  faut faire les choses noblement , 
je me suis trouvé quelquefois si dépourvu d'argent pom les dépenses 
de ma maison ou il  ne laisse pas d'y avoir 120 domestiques, tous gens 
de bon air et de bon appéti t ,  que nous avons été huit jours sans voir 
une obole dans tout le palais ; n'en parlons plus , me voilà encore 
dans plusieurs autres dépenses : 

Pour les dépenses extraordinaires d'Hongrie : 
Pour l a  religion ; 
Pour l a  Perse ; 
Pour l a  Crimée ; 
Pour les frais extraordinaires de ! 'ambassade ; 

sans parler du  remboursement que j 'ay demandé à M. Ie comte de 
Pontchartrain sur la chambre de commerce. 

Pour la Perse , j 'ay déjà avancé plns de cinq mil le  escus , et j 'ap
prends que M. Michel lire encore sur moy une lettre de change de 
2500 escus , quoyque je  luy aye écrit de ne plus rien tirer , mais 
commenl peut-il entretenir 30 François et faire figure d'un envoyé , 
n'ayant rien du Roy de Perse , s'il ne l ire pas sur moy .  Il y a appa-: 
rence qu' i l  viendra à bout de renvoyer cette malheureuse qui a fait 
tant de scandale et de mal ; il est seulement à craindre qu'en passant 
par la Turquie elle ne se fasse mahométane , ce qu'elle auroit fait en 
Perse si !'on eut accepté ses propositions. 

Jamais on n'a eu icy tant d'affaires et jamais on n'a vu un Vizir 
si difficile , tout le monde s'en plain! . L'on pourroit voir quelque 
chose d'étrange , la dernière conspiration paroit cependant éteinte , 
mais c'est souvent un feu caché sous la cendre. 

Je sçay qu'on n'est pas tranquille en France , et je me dis à moy 
mesme tout ce qu'nn autre pourroit me <lire ; en quel endroit du 
monde faut-il donc aller pour avoir qnelque repos ; je le trouverois 
icy sans mon zèle pour Ie Roy et la patrie , si je voulois laisser Ie" 
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choses à l'aventure , à l'exemple de plusieurs , et me contenter d'ap
peler Ie matin mes interprêtes pour leur donner sur mes lettres les 
ordres nécessaires pour leur journée , mais c'est de quoy je suis 
incapable , je veux entrer dans tout , soutenir Ie service el relever la 
gloire du Roy et les intérests de la nation , et je m'afflige quand mes 
projets ne réussissent pas , je ne crois pas qu'il y ait dans Ie monde 
un travail plus désagréable que Ie mien ; pour ingrat , aucun ne luy 
est comparable . Douce paix , heureuse paix ! ne vous verra-t-on 
point venir, !'ambassadeur de Constantinople pourrait jouir du repos 
qui doit vous accompagner, c'est tout ce que je désire ; il faut être icy 
soldat, politique , missionnaire , jurisconsulte , marchand , banquier, 
etc . ,  etc. 

Je vous avoue que je n'ay pas été peu surpris des discours de 
M. Ie comte de Pontchartrain au R .  P .  Je Monthiers ; ce ministre 
m'escril hien différemment , peut estre en ay-je l'obligation à M .  de 
Salabery. On a assurément lort de me maltraiter , ma conduitte ne 
le mérite pas , man zèle , ma fermeté , ma magnificence , et par ma 
réputation je suis peut-estre au-dessus des reproches . 

.Te vous assure que man travail commence Ie matin et ne finit qu'au 
soir, encore j 'y passe la plus part des nuits , je scay que vous n'êtes 
pas oisif , mais vous avés vos plaisirs , et je n'en ay aucun , je crois 
que je n'ay pas trouvé depuis 15 jours un seul moment pour <les
cendre dans mes jardins. 

On me demandera ce que je veux , et de quoy je me plains , je 
n'ay point d'ambition pour les dignitez ny d'attachement pour les 
richesses , je ne demande icy que les secours justes et nécessaires , 
les remboursements de mes dépenses , de bonnes paroles et douces , 
quelques approbations sur ma conduitte , et quand nous serons eu 
paix, d'aller en France jouir de quelque repos , sans tomber par ma 
retraitte dans la disgräce du Rai. Pour Ie travail et les affaires que 
j'ay icy , je m'en suis démeslé assez bien par le passé , je ne seray 
pas mains diligent et peut- estre moins heureux à l'avenir. 

Je vous recommande Ie R. P. de Monthiers , je partage ses souf
frances , j e  ne vois partout que des victimes de mon amitié , je me 
flatte cepen<lant que je trouveray toujours des amis ; j e  vous met" 
dans ce rang et je vois certainement par touttes vos manières quP 

• 
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je ne me trompe pas. Vous verrés par mes lettres au Roy et aux 
ministres tout ce qui se passe icy et dans les pays voisins , i l  faut 
éviter la répélition , permettez-moy d'assurer Madame votre épouse 
et Madame la comtesse de Vintimelle de mes très humbles services. 
N'oubliez pas, je vous prie, MM. de Marigny, de Péleran et Poullard ; 
adieu , mon cher Monsieur , je ne vous dis pas de m'aimer , soyez 
seulement persuadé que je suis à vous au-dessus de toutte expression. 

IX. 

A M.. de Fe·rriol. 

A PÉRA , le 1 aotit 1707 . 

Je vous escris , mon cher frère , cette lettre à part que vous ne 
communiquerez à personne qu'autant que vous le jugerez à propos , 
pour vous dire que 341 , 69 , 248 , 180 , 147 , 190 , 906 , 30 , 34 , 
130 , 273, 106 ,  127, 110, 147, 295 , 2 1 0 ,  248, 1 1 0, 264 ' 137,  254 , 
323 , 134, 75, 75, 200, 190 , 90 , 52 , 1 41 , 1 43 ,  210 , 204 , 23 , 111 , 
1 57, 248, 137 , 228, 42, 127, 1 10, 256 , 137.  Il me seroit impossihle 
de vous tout escrire . 295 , 190 , 133 , 30, 118 , 190 , 31 7,  270 , 213 , 
78 , 190 , 106 , 21 6 ,  180 ,  90 , 1 80 , 106 , 193 , 254 , 323 , 106 , 30 , 
34 , 130 , 273 , 180 ,  192 , 24 , 50 , 255 . Stekbey veut escrire au Roy 
de Suède pour prendre avec le prince des mesures contre les Mosco
vites , je feray passer touttes ses lettres , et je luy en procureray les 
réponses , vous connoissez sans doute Stekbey , c'est un homme 
fameux qui commande les Tartares Nogaïs, c'est le mesme qui vient 
d'entrer sur les terres moscovites. 

Si vous ne pouvés pas envoyer à la fois vingt mille escus en espèces 
à M. Blondel de Jouvancourt , pour acquitter mes lettres de change , 
et pour donner les moyens à M .  de Jouvancourt de m'en envoyer 
de Marseille pour me liquider icy, vous ferés toujours tenir les fonds 
nécessaires pour payer à mesure toutes les Iettres de change que je  
tireray sur  Marseille, e t  que je  ne puis tirer qu'en espèces sonnantes ; 
r:'ei;t un terme que M .  de J"ouvancourt nous a introduit à Constanti-
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nople et je ne trouve plus icy de l 'argenl qu'autant que mes lettre� 
sont exprimées dans lesdits termes. 

Au moment que nostre vaisseau devoit mettre à la voile, Ie Grand
Douanier nous a intenté un procès pour avoir un présent, il a dit que 
Ie  tarif luy esloit préjudiciable , qu'il ne vouloit pas r:.'y tenir , et i l  a 

refusé l'expédition du vaisseau , et n'a pas voulu compter avec no� 
marchands pour recevoir sa douane sur Ie pied du tarif ;  voilà u 1 1 

procès devant le Grand-Visir qui peut durer quelque tems, et le vais
seau arresté aux dé pens de l'Eschelle ; il seroit aisé de faire un présent 
pour sortir de ces embarras , mais rien ne seroit d'une conséquerice 
plus pernicieuse , il faut que le Grand-Seigneur décide si le tarif est 
bon ou si l'on doit le réformer, les Tucs ne songent qu'à manger et 
à vivre du jour à la journée , cependant nous en sommes sou vent la 
victime et je  puis vous dire que de trente affaires nouvelles que j 'ay 
chaque jour , il n'y en a pas une qui ne soit difficile et désagréable .  
Quand jouirons-nous vous et moy de quelque repos , je ne  désire 
rien tant. 

J 'ay escrit une lettre à l\L Ie marquis de Torcy qui ne reganle 
que les affaires d'Hongrie , je vous en envoye la copie : 

Lettre à M. le marquis de Torcy , du jr aoust 1 707 . 

« Monsieur , 

» Je dois encor à M. le prince Rakoczy 6,802 liv. 5 s. et 24,000 :1 
» ses envoyés ; je n'acquitteray pas ces deux parties sans peine , 
> l 'argent estant devenu icy très rare. 

>l Pour achever de payer les dernières lettres de change du princc 
ll j 'ay emprunté 25,000 escus à 15 et 20 p. 0/o d'intérest ; je me 

>> liquideray en tirant sur mon frère , mais comme je  ne Ie  puis que 
l> par Marseille , et en espèces sonnantes , au l ieu de 75 à 80 mil lr 
>> livres que je vous avois escrit que je perdrois sur ces remise" 
ll d'H ongrie , je n'en seray pas quitte pour 40,000 escus y compri!'< 
» les intérests que je payeray jusques à ce que je pnisse retirer mes 
» billets . 

» Si Sa Majesté vent que je supporte cetle perte qui va an-delü 
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» de trois années de mes apointemens , je prendray patience , ma 
» vie est encor à sa disposition , et à son service , je vous prie 
)) cependanl ,  Monsieur , de con;;idérer que j'ay soutenu icy les 
» affaires du H.oy avec fermeté , et beaucoup de magnificence , dans 
» des temps difficiles, et qu'il y a de sa gloire de ne me pas abandonner. 

» On ne peut pas regarder les remises d'Hongrie comme les 
» affaires ordinaires de l'estat , et je ne puis pas les payer en argent 
» comptant , si l 'on ne donne que des hili ets à mon frère ; j 'ay 
» perdu sur les propres lettres de change que M. Bernard a tiré sur 
>) M.  Laurent , de Constantinople , parce qu'elles estoient tirées en 
» ma faveur , et que Ie prince tiroit en mesme temps sur moy ; 
» M .  Laurent m'a payé en éspèces courantes dont les envoyés du 
>) prince et les portenrs de lettres n'ont pas voulu se contenter ,  j'ay 

» du les bonilier , les monnoyes n'ayant icy aucun cours réglé à 
>) l'exception des isolotes neuves qui sont très rares, elles dépendent 
» du caprice des marchands , et l'on reçoit souvent de l'argent d'une 
» main, qu'en Ie donnant de l'autre ; il y a 4 ou 5 p. 0/o de perte : enfin 
» j 'ai perdu de tous les costés , et je n'ay eu que cette satisfaction que 
>> le  service n'a pas souffert , et que les lettres du prince ont esté 
» acquittées noblement et ponctuellement , mais si ce prince n'ayant 
>> plus icy que 6802 l iv.  5 s. de fond tiroit sur moy de nouvelles lettres 
» de change , j'espère que vous ne trouverez pas mauvais que je ne 
» les accepte pas et que je les laisse protester , je me trouverois 
» dans l'impossihilité de faire autrement , Ie commerce eslant icy 
» destruit au dernier point ; à peine trouveray-je les sommes qui me 
>> sont nécessaires pour mes dépenses journalières qui sont à la vé
>> rité consi<lérables , ayant plus de cent domestiques dans ma maison ; 
>> j e  ne puis la réformer sans m'exposer à plu�ieurs inconvénients , 
» les Turcs m'examinant de près , et ayant pour ennemys toutes les 
l) nations étrangères sans excepter aucune. 

» A l'esgard de mes dépenses , je n'en demande rien au Roy , elles 
JJ sont d'une part volontaires , et de l'autre Sa Majesté m'assigne des 
>) appointements sur Iesquels je dois me régler , mais pour mes pertes 
» sur les remises d'Hongri e ,  j 'espère de la bonté et de la justice du 
)) Roy , qu'il y aura quelqu'esgard ; je  vous suplie très-humblemenL 
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» Monsieur , de me · pardonner ce long destail , je ne puis Ie faire 
J> qu'à mon protecteur, et au ministre sous les yeux duquel je tra
» vaille ; je me trouve encore chargé des dépenses extraordinaires 
» de celles de Perse , de Belgrade et  de Crimée , et !'on peut dire , 
» que c'e�:t icy l'abord de toutes les parties du monde . » 

x. 

A M. de Ferriol .  

Le 30 aoust 1707 . 

Je vous écris cette lettre, mon cher frère, par une barque qui doit. 
partir de Smirne non obst.ant la détention, je n'écris qu'à vous et à 
M. Ie marquis de Torcy ; ma  santé est assez bonne , la peste commence 
à se faire ressentir , je vous prie d'assurer toute la famille de mon 
amitié. 

Nous sçavons précisément tout ce qui se passe en Europe, nous 
sommes fort inquiets sur les desseins du prince Eugène , j'ay reçeu 
plusieurs Jettres du grand maitre de Malthe touchant plusieurs affaires ; 
la principale regarde Ie mauvais traitement qu'on fait subir icy aux 
esclaves chrétiens. Le grand maître rn'a écrit qu'il se règlera sur 
mes avis à l'égard des 4,000 esclaves turcs qui sont à Malthe, i l  m'a 
accordé de fort bonne gräce la  liberté d 'un Turc que je luy ay demandé. 
Je suis fasché de vous charger d'un l ong chiffre, mais je ne puis vous 
<lire les cho�es qui se passent icy d'une  autre manière , si vous n'ètes 
pas curieux de les sçavoir ,  vous pouves laisser Je chiffre , etc. 

J'ai toujours u n  travail i nfiny , je m'en consolerois si je pouvoi;; 
acquitter icy ce que j 'ay emprunté pour les remises d'Hongrie , mais 
les marchands de Constantinople ne s'empresseront pas à me donner 
de l'argent, qu'ils ne voyent la fin des affaires de Provence, et l'inté
rest de mes billets ira à f'ix m ois au  moins , encore je  me croirois 
heureux <l'en estre quitte pour ce tem s  là, etc. 
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XI. 

A M. de J<èrriol. 

A PÉRA , le 26 septemhre 1707 . 

Il y a très longtems , mon cher frère , que je n'ay reçeu de V01; 

nouvel\es , les ennemis qui sont en Provence, el l a  détention de nos 
bätimens en est cause, vous devés en avoir reçeu plusieurs des mien
nes , celle-cy passera par l'Italie ; je prends même la l iberté de la 
mettre dans Ie paquet de M. Ie marquis de Torcy. 

Le commerce est fort languissant, on ne vend presque rien et no$ 
marchands n'ont poin t  d'argent , c'est ce qui m'empèche de me 
liquider , je dois encore 40 mille écus donl je paye les intérests à 12, 
13 , et 20 p.  0/0 ; sitöt qne je trouveray de l 'argent , je relireray mes 
billets de 20 p .  0 /0 el je tireray des leltres de change sur vous , el à 
mesure que j 'en trouveray d'autre , je payeray les hili ets de 15 p. 0 /0 
j usqu'à ce que je sois quitte ; je me trouveray alors bien soulagé, j 'ay 
tout payé au prince dans les plus belles espèces à point nommé , à 
!'échéance de ses lettres , je luy dois encore 6,300 liv. que j e  donne
ray à ses envoyés, m'ayant écrit de leur compter cent escus par mois ; 
la remise enlière , ainsy que je vous en ay envoyé l 'état se monloit 
à 346,056 l iv. 16 , je ne parle pas des premiers vingt mil escus que 
j e  payeray pour M.  des Alleurs .  Si M.  Bernard ne vous avoit pas 
payé la  lettre de change de question de 46,056 l iv .  16 et qu'il  en
voyat ordre i.t M. Laurent de l'acquitter, cela m'avanceroit beaucoup ; 
j'ay encore la lroisième, vous ayant envoyé l a  première et l a  seconde 
endossées de ma main, mais il faudroit en même tems que M. Bernard 
fit quelques fonds à M. Laurent parce que ce dernier m'a dit qu'il 
n'en avoit pas suffisamment ; voyez combien je payer3y icy d'intérest, 
mais il a fal lu  sortir de cette affaire , et je me trouve heureux d'en 
estre débarrassé , je le  feray entièrement dès qne j 'auray payé icy les 
40 mille escus. 

Cap. Martin parlira dans 20 jours pour Smirne , ou il en sera 
ving! , et delà il ira en France ; il aura bien des dangers à essuyer, 
je  Je  chargeray cependant d'un tonneau de vin pour M. le  marquis 
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de Torcy , et de quatre canons de fusil très-beaux pour le M. Ie 
Chance lier .  Les rats ont fort gaté la tapisserie de Flandre que vous 
m'aviez vendu , on ne peut la racommoder icy et je n'oserois l'en
voyer en France par cette occasion , à moins qu'avant Ie départ du 
cap. Martin nous n'ayons de très-bonnes nouvelles de Provence et 
de la mer. 

Nous perdons tous les jours quelques-uns de nos amys , Cara 
Mehemed , pacha de Seyde , que I e  Grand-Seigneur avoit appelé à 
Constantinople , en mesme tems qu' Assan pacha , Beylet bey de 
Romélie , a esté mis entre deux portes , on ne sçait comment il en 
sortira et Ie Grand-Visir a fait nommer pour pacha du Caire Assan 
pacha de Nicomédie , beau-frère du Grand -Seigneur et qui a esté 
Grand-Visir ; c'est sa perte assurée , tout Ie monde est conslerné et 
personne n'ose se plaindre. Mes affaires vont leur train ordinaire , 
j 'appuye mes demandes sur des raisons si solides qu'on m e  
refuse peu de commanrlemens , avec cela je puis dire sans va
nité que j'ay une grande réputation à la Porte , et que j 'ay ]'art de 
mêler une fermeté qui étonne , avec beaucoup de modéralion. Ces 
jours passés , il y avoit chez moy u ri homme de considération qui 
me prioit de m'intéresser pour Ie rachat d'une esclave turque qui est à 
Malthe , je luy répondis que j'en avois fait venir 50 de France dont 
le Grand-Visir ne m'avoit sçeu aucun gré , que j 'en avois été incl i
gné après la parole que le Visir m'avoit donné de reconnoître ce 
plaisir , et que j'avois résolu de n'entrer plus dans les affaires des 
esclaves ; ce Turc repartit qu'autrefois le peuple seul manquait à sa 
parole , que les grG.nds suivoient présentement eet exemple ,  mais 
que j 'étois trop prudent pour m' offenser de ce que pouvoit faire 
un enfant , et m'abstenir de continuer à faire le bien. 

On ne me parle plus d'Avedic, je ne seay si !'on en remettra Ie dis
cours sur l e  tapis ; ceux qui ont empoisonné cette a!Taire auprès de 
M. le comte de Pontchartrain ont e u  grand tort , il falloit louer mon 
zèle et ma vigilance ; les esprits mau vais attaquent toujours les meil 
leures actions. 

J'ai reçeu � plusieurs lettres de M. Michel ; il m'en a adressé trois 
pour III . Je comte de Pontchartrain ; je ne puis pas les envoyer par 
cette occasion , je les donnera-y à cap .  Martin ; tout iroit à merveil le 
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si M. Michel avoit reçeu sa lettre de créance , et peut-être pourra-t-il 
s'en passer et prendre ses audiances et faire touttes ses fonctions 
sur les seules lettres que je luy ay donné pour Ie Sofy , pour . . . . . 
et pour les principaux officiers de Perse ; si cela arrive , ne sera une 
marque d'une grande estime pour !'ambassadeur de Constantinople 
et M. le comte de Pontchartrain ne devroit pas hasarder la chose. 
M. Michel étoit à Erivan oü il a sou vent vu Ie kan , il en a obtenu 
trois choses considérables. La première est Ie renvoy de la concu
bine de M .  Fahre , la seconde la teste d'lman Couly bey , autrement 
lc comle Philippe de Zagl y, qui étoit Ie filleul de feu Monsieur, et Ie 
plus perfide de tous les hommes ; c'est luy qui avoit persécuté les 
cherimanies de Zulpha 1 ,  qui éloit cause de la mort de nos protégés à 
Erivan , qui avoit été I c  conducteur de la concubine et qui l'étoit 
devenu de M. Michel pour luy tendre des piéges capables de Ie 
perdre. Le kan d'Erivan pour entière satisfaction luy a envoyé la 
leste dudit Iman Couly hey ; et la troisième est d'avoir retably 
la mission d'Erivan avec de grands avantages et empêché que le 
grand patriarche des Arméniens qui se tient à Echmiasin persécute 
davantage les catholiques de la Géorgie et de la province d'Erivan . 
On verra toutt.es ces affaires dans un grand détail par les lettres que 
j'envoyeray à M. Ie comte de Pontchartrain par le cap .  Martin.  
J 'ay envoyé un courier exprès à M. Michel avec une lettre pour 
Ie kan d'Erivan afin de pacifier toutes choses . M.  l 'évesque de 
Babilone est avec M. Michel et ne le quittera pas que sa mission 
ne soit linie d'une manière ou d'autre ; il m'écrit des lettres à 
la louange de M .  Michel et il m'assure qu'il se conduit avec heau
coup de sagesse et de modération . Il seroit cependant nécessaire 
d'envoyer des lettres de créance à M. Michel parce que les affaires 
peuvent s'accomrnoder avec Ie kan d'Erivan. M .  Michel peut estre 
envoyé à Ispahan jusqu'au retour du Sofy et peut-estre que ce prince 
fera quelque difficulté de Ie reconnoitre sur les lettres de créance 
de M. Fabre et sur celles que je l uy ay données. Je vous fais tout 
ce détail pour vous donner Ie moyen de travailler sur les lieux pour 
avoir les dittes lettres de créance . J'en écris aussy i M. Ie  marquis 

1 Vil le de Perse , prt\s û 'Ispahan . 
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de Torcy mais je n'écris pas à M. Je comte de Pontchartrain ;  il 
faudroit luy envoyer l es lettres de M .  Michel et un extrai t des 
miennes , et mon paquet deviendroit trop gros pour passer par 
l 'Italie, pour moy je n'ay eu en veue dans cette affaire que la gloire 

du Roy et les intérests de la religion et de la nation. J'y suis moi 
mesme déjà pour 5 à 6000 escus d'avance. M. le  comte de Pont
chatrain m'a écrit qu'il me fera rembourser par MM. de la chambre 
du commerce de Marseille. Je payeray les intérests de eet argent. 
J'ay escrit à M. Michel  de ne plus tirer sur moy ; il se trouvera fort 
embarassé, n'ayant encore aucune subsistance du Sofy et se trouvant 
chargé d'une grosse maison ; il a 32 François , 18 domestiques à 
salaires , et la dépense à faire pour l'évesque de Babylone et pour 
trois de ses geus. 

Je vous envoyeray par cap . Martin un estat de mes dépenses pour 
Belgrade , c'est-à-dire de celles que not re correspondant Alboher 
a fait depuis près de deux ans pour les officiers soldats et courriers 
et pour plusieurs autres que j 'ay fait de mème nature et pour des 
gens qu'on a donnés aux pachas des frontières . Le seul compte 
d'Alboher monte à plns de 1200 escus que je luy ay payé et Ie reste 
peut aller à la mème somme ; j'envoyeray ledit compte au Roy. Celuy 
d'Alboher y sera joint signé de sa mai n ,  rnus en sollicitP-rez Ie rem
boursement. 

Il  y a encore un autre compte pour les affaires de la Religion , la 
seule mission de Crimée nous coûte cher , et si l'on n'envoye pas 
un secours assez considérable , i l  faudra l'abandonner. Queile perte 
pour la religion et pour les esciaves de touttes les nations qui se 
troment en Crirnée ! Je soutiendray cette mission autant que je  
pourray ; Dieu sera ma récompense ; j e  connois l a  conséquence de 
laditte mission , Ie R .  P. de Monthiers la connoit comme moy, et 
je suis persuadé qu'il aura employé toute sou éloquence pour en
gager les bonnes àmes de Paris à y contrihuer. J'ay icy cent affaires 
de cette nature sans parler des autres qui m'occupent nuit et jour ; je 
puis vous assurer que je  n'ay pag un moment de repos , ma santé est 
assez bonne , mais la peste commence à se faire ressentir ,  j'ay plu
sieurs de mes domestiques en quarantaine pour s'ètre trouvé avec 
nos protégés qui en sont morls ; elle est terrible dans ses commen-
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cemens ; on ne languit pas plus de quatre heures ; toutte ma maison 
est en bonne santé , je la conserve autant que je puis. 

Il est né un  fils au Grand-Seigneur ; on avoit ordonné une feste de 
trois jours ; jamais on n'a rien vu de si triste, j'ay esté cel uy qui s'est 
réjouy davantage, et toutte la feste pendant les trois jours n'a coutée 
que 58 escus .  Le Granc1-Seigneur avoit perdu sa fille ainée , il luy en 
reste encor une avec ce dernier prince. Il semble que Ie peuple voye 
à regret des enfans masles au Grand-Seigneur. Le jour rle la naissance 
du nouveau prince fut célebré dans le sang , il en coûta la vie à plus 
de trente personnes qui estoient peut-estre innocentes. Le Visir jouit 
d'une autorité absolue , je ne <lis pas qu'il en abuse ny que la cho;;e 
dure longtems .  

Je dois emoyer au premier jour  un secrétaire françois au prince 
Rakoczy qu'il m'a rlemandé , il luy scrvira en même tems d'inter
prête turc , c'est de la Ferrière qui estoit drogman de France à 
Candie ; j e  luy j oins un officier françois qui est un très bon artifi

ciaire ; je fais la dépense de tous ces emoyés et je ne puis faire 
autrement ; je ne vous parle pas des affaires d'Hongrie ; on doit les 
:sçavoir à la cour :par M. le marquis des Alleurs. 

Nous sommes dans de grandes inquiétudes pour la Provence , 
et nous en attendons des nouvelles avec impatience . 

Enfin M .  Ie cardinal de la Trémoille m'a écrit une lettre , elle est 
du 16  juillet , il s'excuse autant qu'il peut sur son silence , il m'a 
demandé une récapitulation de tous mes griefs à la  cour de Rome , 
je la luy envoye par Ie courrier , je l'ay écrit en italien pour luy 
épargner la peine de la faire traduire , le premier article regarde les 
bulles de ma sceur , ou un  bref du pape pour la mettre en possession 
clu spirituel ; je ne vous parle pas des au tres , j 'e.ntrerois dans une 
trop longue discussion ; s'il y avoit icy un ambassadeur pour les seules 
affaires de la religion il seroit raisonnablement occupé. 

J'ay rétabli ma correspondance de Pologne avec Ie  nouveau prince 
de Moldavie , vous aurés vu par mes lettres précédentes que j'ay 
jugé assez juste des affaires de Pologne et des opérations du  Roy 
tle Suède ; je  n'écris qu'à vous seul , embrassez pour moy ma chère 
sceur et nos enfans , et soyez persuadé mon cher frère que je suis 
a vous comme à moy mcsme. 
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Tout· Y:l bien icy , ne soyés en :iucune manière en peine de moy 

et cornplés que je  füeray de tou ltes les affaires le meilleur party qu'il 

est possible : pour ma santé , j 'en suis Je maître malgré les petites 

attaques qui m'arrivenl quel quefoi s .  

A u  reste j e  voudrois fort qu'on fit quelque chose pour M.  d e  Ma

rigny ; ne pourroit-on pas l uy donner Ie consulat de Lirnurne ? je sçay 

qu'il sera fort hrigué , et peut-estre en a-t-on déjà disposé ; tachés, 

je vous prie, de l uy en procurer un au lre. Tripoly de Syrie ne lui 

convient pas à cause de Mad. de  Marigny ; enfin employés-vous pour 

l uy si vous voulez faire une chose qui me soit agréable ; c'est un • 

honneste homme , il a encore quelque hien , mais je vois qu'il diminue 

tous les jours et j'ay peine à voir un gentilhomme dans eet état . Je 

sçay la disposition qu'on a fai t  de tous les consulals ; M .  Poullard sera 

fort faché de ne pas aller à Alep , et qu'on l'envoye de Tripoly en Tri

poly , je suis persuadé que M. de Fontenu en est la  cause ; qui auroit 

crn qu'il eut dernandé Smime ; si  on y avoit envoyé M. Lemaire , 

on auroit apparemment M .  Poullard à Alep.  Adieu , encore une fois , 

je mus emhrasse de tout mon cceur.  

XII . 

A M. dP. Fe1Tiol. 
1 r noYemhre 1 707 . 

Cel.te lettre, mon chcr frt�re, passen1 en France par Ie cap. Martin 

avec Je duplicata de mes précédentcs, nous aYons apris i l  y a 1 5 jours 

la retraite de M .  Ic d11c de Savo�ï"! de dernnl Toulon , mais nous ne 

sçavons pas encore comment il aura repassé le Var << Magnus 

tamen excidit attsis » ; je vous assure que j'ay toujours regardé 

celte entreprise comme une folie , et sitüt que Toulon n'a pas été 

surpris il étoit impossible de le p rendre. Nos marchands ont parié 

avec les A nglois icy et à S mirne et ils n'ont pas laissé de gagner 

quelques milliers d'écus.  Les Allemans et leurs adhérens publioient 

dans ton t  eet empire , principalement à la Porte , la prise de Toulon , 

cl'Ai x ,  de Marseille et que J e  prince Eugène faisoit boire à ses soldals 
\\\1  :\ \ \" !  
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l'eau d n  nhosne , personnc ne \'Ouloit Ie croire . Quand les nouvelles 
sont arri vée;; , ils ont été bien Jwnte1 1 x ,  ils n'osoient plus se montrer , 
et tout Je monde se mocquoit d'eux ; pendant. Je prétendn triomphe , 

j 'ay traitté tout.es mes affaires avec la mème noblesse , et après leur 
défaite j'ay gardé Ie silence ; je  n'ay mème fait aucune part a u  Grand

Visir des nouvelles que j 'avois reçeu , ce qui a donné occasion à divers 
raisonnemens ; l es uns disoient que j 'avois traitté de chimère les 
desseins du duc de Savoye , et de fobie les discours que nos enne
mis tenoient icy , ·et les autres , que je m'étois tu pat· rnépris pour Ie 
Visir , n'ayant pas daigné Ie faire participant de not.re j oye. 

Je ne vous dis plus rien de .M. .Michel , ma leltl'e précédente 
en parle assez ; je vous renvoye aussy pour pl usieurs ehoses à celles 

que j'écris à ma belle-sreur. On a donné trois fois la question à Cara 
l\lehemed pacha de Seyde ; chose inouye que les Visirs fus:>enl 

traittés ayec cette indignité , on l uy a rom p u  presque tous les os , 

et il envie Ie sort d'Assan Fi ral y paeha. Après l n y  avoir fait soulfrir 
tom; ces tourmens , sans quïl  ayt dit u n  seul mot , on l uy a de
mandé 400 bourses pou r Ie m eltre en l i bert é ; il a répondu qu'il 
n'al'Oit point tl'argent , qu'on ravoit déshonoré et mis hors d'estal 
d'oser paroi tre dans Ie monde et de tron rer quelq ne douceur à vivre, 

qu'il demandoit pour toutle gràcc qu'on abrégcat ses maux par la 
fin de sa vie.  

A l'égard d'Assan paclia de Nicomédie , heau frère d u  Grand
Seigneur ,  i l  est party pour Ie Caire ; i l  m'écrivit une lettre d'aclie u ; 
i l  me prioit aussy de luy faire lt'ouver quelqu'argent , quïl doit payer 

à la  Porte avant son départ ; m:iis je  n'étois pas en estal de l u y  faire 
ce plaisir , ny ma nation , d'ail leurs il y avoit trop de risque, et per
sonne ne doute que Ie Grand-Visir ne cherd1e à Ie perdre. 

Ramy pacha, qui a esté Grand-Visir et ensuite pacha de Chypre et 

d'Egypte , doit estre amené à Rhodes ou les bourreaux du Grand
Seigneur l 'attendent pour l'appliquer à la question . 

Je vous envoye une copie de mon mémoire de dépenses pour les 
affaires d'Hongrie , c'est-à-dire pour celles que j 'ay fait à Belgrade , 

qui  se montent à deux mille quatre -vingt-neuf escus ' ou six mil le  

deux cent soixante-sept livres , je  \'OUS prie d'en soll iciter Ie rem
boursement ; j'ai donné au seul A l boher nm:tre corrcspondant de 
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Belgrade près d e  doHZe cent escus ainsy qn'il paroit par son mémoire 
signé de sa main , que j 'envoye à M. Ie marquis de Torcy ; je perds 
encore sur cetle partie l'intérest des argents que j 'ay emprunté pour 
l'acquitter. 

J'envoyeray dans quelques tems m o n  mémoire de frais pour les 
a ffaires de la religion à M .  Je cornte de Pontchartrain ,  i l  ne m'a pas 
encor fait payer Je dernier, m'ayant seulement procuré une gratifica
tion de mille escus pour mes soins. Les dépenses cependant soul 
effectives , et je puis \'OUS assurer que je n'ai pas mis dans mon der
nier mémoire la moitié de celles que j 'avois fait . J'ajouteray qu'il ne 
se passe pl"esque pas u n  jour  que j e  ne fasse quelque présent aux 
officiers de la Porte , ce n'est pas pou1· nos a ffaires comme vous pou
vés vous i maginer ,  mais pou1·  cel les d e  la  Religfon et du commerce . 

J'ay encore Ie mémoire nes dépenses extraordinaires , maii' je ne 
l'envoyeray qu'à la tin de l'année suivant la coutume .  

Pour l es avances q u e  j 'ay faites pour l a  mission de Perse qni 
augmentent tous les jours , je ne l es demanderay à M. Ie comle de 
Pontcharlrain qu'après Ie retour de M .  Michel . 

J 'ai reçeu depuis quatre jours des l ettres d u  castellan de Cracovie 
par lesquelles je suis informé de tout ce qui se passe en Pologne et 
de !'ambassade du comte Bérézini. 

· 

Le · patriarche des Grecs est mort et Ie premier médecin du Grand
Seigneur. 

Je vous envoye une nolle des lettres de change que j 'ay tiré sur 
M. Blonde! de Jouvancourt , je vous prie de luy en faire Ie fond pour 
les acquitter à ]'échéance , j 'ay du mettre dans toultes mes lettres I e  
m ot d'espèces sonnantes , autrement j e  n'aurois pas i c y  trouvé u n e  
obole ; j e  dois toujours enriron 40000 escus <lont l e s  intérests m e  
paroissent bien pesants , j e  les paye à chaqi;e quartier pour ne pas 
metlre argent sur argent ce qui m onteroit à la fin de l'année à des 
sommes imm enses. J 'espère trouver icy 12 ou 15 mille escus dans u n  
mois, j 'en lireray des lettres d e  change s u r  M .  de Jouvancourt, j e  vous 
en averlis it l'arance. Tout rnon soin est de m'acquitler pour me mettre 
en re pos , je vous prie sur touttes choses de ne laisser revenir aucune 
tie mes lettres de change à protest , i l  n'en est revenu qu' nne seule 
de mille cscns q1 1i m'a cou tée cent l i nes de frais. 
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J 'attends avec impatience votre réponse touchant la lettre de change 
de M. Bernard de 46056 1 . 1G sols que j'ay payé à M. Je prince 
Ilakoczy ; si M. Laurent me payoit icy 1.:ette somme , je me tronve
rois considérablement déchargé. 

M. l'évêque de Babilone m'a écrit l'article suivant : 

« De CANAKIERS (près d'Erivan) Ie 19 aoust 1707 . 

>> MM. du Séminaire devoient m'envoyer mille escus de mes re
» venus .  Je dois leur escrire de les donner à M .  votre frère qui 

J> pourra les envoyer à S .  Ex.  pour me les faire tenir , mais je désire 
» auparavant de sçavoir si Elle veut bien me faire cette gràce. '» 

Je luy ay répondu que je  I e  feray très volontiers pourvu qu'on 
vous compte eet argent en espèces sonnantes , et que sur ]'avis que 
vous m'en donnerés je compteray icy cette somme à la personne qui 

· sera chargé des ordres de M. l'Evêque. 
P .  S. du 4 novembre 1707. 
Nos amis communs avec Ie capitan pacha ont mis nos différens 

en terme d'accommodement , j 'espère que tout ira bien de ce cûté \à , 
et que les choses se termineront à ma gloire et à mon avantage. 

Je suis toujours plus accablé d'afTaires et j e  puis vous assurer que 
je  n'ay pas un moment de repos. 

Les Anglois , les Hollandois et les Allemans avoient promis au 
Grand-Visir de renvoyer en Turquie , après la prise de Marseille , 
tous les esclaves turcs qui sont sur nos galères avec une gratifi.c1tion 
de <lix écus par leste , et ils disoient qu'il y en avoit plus de <lix mille; 
voyez J 'artiflce de ces gens là pour mettre les Turcs dans leurs inté
rest. Adieu , mon cher frère , j e  vous embrasse de tout mon creur et 

rios chers enfans. 
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XIII. 

A. M. de Fe1·1·iol. 
Le 8 novemLre 1 707. 

Nous n'avons rien de nouveau , mon cher frère , depuis ma leltre 
du 4 de ce mois qui a passé par l'Italie et dontje j oins icy Ie duplicata. 

Le Grand-Visir continue ses cruautés contre les Arméniens catho
liques ainsy que vous I e  verrés par la relation d u  martire de Des 
Goumidas que je  vous envoye. La vérité est que ces Arméniens ne 
sont pas fermes dans la fuy , les deux qui virent mourir si constam
ment Des Goumidas se Jirent Turcs , en voilà dix qui ont apostasié 
pour un qui a souffert la mort . Le Visir se trouve fort embarrassé , 
Ie Grand-Seigneur l uy ayant fait des reproches de ce qu'il n'avoit 
pas encor terminé les différens des Arméniens , et qu'il en avoit 
tous les j ours la leste rompue. 

Le patriarche Sary, après s'être fait Turc, a déclaré au Grand-Visir 
le véritable fondement de la division des Arméniens ; il a dit que les 
hérétiques maudissoient Mahomet tous les dimanches et deffendoient 
de prier Dieu pour le prince , ce que les autres Arméniens qu'on 
nom me Francs ne voulant pas faire , ils estoient par là  dans J a  haine 
de leurs compatriotes qui les persécutoient , et qu'il prouveroit ce 
qu'il aYançoit par les livres des Arméniens, si le Visir ordonnoit qu'on 
les luy apportàt à l'exception des livres nouveaux que les Francs ont fait 
imprimer et oü ils ont retranché ces malédictions, etc. Nous verrons 
si cela produira quelque chose sur }'esprit du Grand-Visir , je ne le  
crois pas, son cceur est endurci comme celuy de  Pharaon, et  i l  aime 
trop Ie sang et l'argent pour se ranger du party des Arméniens qu'on 
nomme Francs, d'ailleurs i l  auroit de la peine à ramener l 'esprit du 
Grand-Seigneur qui est prévenu contre eux. 

· Mon accommodement avec Ie capitan pacha n'est pas encore fait, il 
faut aller bride en main, i l  seroit dangereux de luy faire voir la moin
dre impatience. 

Le Grand-Visir a agréé pour patriarche des Grecs l 'archevêque de 
Césarée , qui luy  a été proposé par les mélropolites , et qui luy 
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a promis une bonne som me d'argenl , mais Ie peuple ne Ie veut 
pas , et il est en état de donner j usqu'à 300 bourses au Visir pour 
Ie  faire changer de résol ulion . Que! désordre ! tout Constanlinople 
désapprouve la conduitte du Visir, pour la  cruauté et pour l'avarice, 
mais personne n'ose se déclarer , c'est le repos ou sont les Turcs qui 
fait qu'il s'occupe aux matières de religion ; les grands y trouvent 
aussy leur avantage . 

. l 'envoye à Smirne un cheval chargé de lellres. 
Adieu , mon cher frère. 

XIV. 

A M. Blondel de Sii;sonne. 

Le 8 novcrnLre 1707 . 

Il y a un tems infiny , Monsieu r ,  que je n'ay reçeu de vos lettres , 
l ' invasion du duc de :Savoye en Provence en est cause , les dernières 
l ettres que j'ay reçeu de mon frère qui sont les plus fraiches qui me 
soient venues de Paris sont du mois de may. 

J'ay écrit plusieurs fois par l'Italie à M.  Ie marquis de Torcy, je luy 
envoye par cap. Martin un tonneau de vin de Tokay qui est très ex
cellent ; j e  l'adresse à M. Lenoir , j e  vous prie de prendre les ordres 
de M. Ie marquis de Torcy pour faire sçavoir à M. Lenoir s'il doit 
envoyer à Paris ce vin en tonneau ou en bouleilles ; il attcndra de 
vos nou vel les pour Ie faire partir ; si ce vin est bon , on pent dire 
qu'il est cher ; il me revient icy à plus de cinq escus la bonteille , et 
on n'en à pas autant qu'on veut.  

Je  vous remets pour touttes nos nouvelles anx lettres que j 'écris 
au Roy et au ministre , jamais ! 'ambassade n'avoit esté chargée de 
tant. d'affaires , j e  crois en avoir plus de mille , j 'en ay terminé uné 
infinité dont j e  ne puis pas rendre compte aux ministres ; j e  n'en 
ay pas le l oisir et je  ne ferois que les fatiguer par la  longueur de mes 
leltres. 

J 'envoye à M .  Ie comte de Pontcharlrain un extrait <lc toultes me� 
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leltres de Perse. l\L Michel s'y conduit fort bien , tout Ie monrle 

m'en rend témoignage , mais je ne sçay comment i l  se tirera d'intri

gue si on ne luy envoye pas de lettres de créance, sans cela la Perse 

sera fermée pour longtemps aux François et aux missionnaires, c'est 

a quoy on devroit penser sérieusement. Cette mission me coûte <léjà 

bien cher. M. Ie comte de Pontchartrain m'a promis de me faire 

rembourser de mes avances, ces dépenses augmentent tous les jours, 

et je paye icy un gros intérest des argens que j'ay emprunté , je dois 

près de 40 mille escus pour les affaires d'Hongrie, j'en paye Ie change 

à 12 , 15 et 20 p. 0/0 n'a�·ant pas trouvé à tirer sur mon frère pour 

m'acquitter ; i l  m'en écrit , et a pour cette année plus de trois mille 

escus d'intérest ; je suis Lien heureux encor qu'on n'ait pas continué 

à faire passer Ie::; remises d'Hongrie par Constantinople, jamais affaire 

n'a été plus pesante et plus ruineuse , je me trouveray bien soulagé 

quand j'anray une fois payé mes dettes. 

Pom ma dépense ordinaire , je n'en suis pas en pei ne , quoy qu'el les 

soit très-grosse, et je ne puis pas la retrancher, c'est ce qui m'a con

servé icy dans la considération oü je me trouve. Les Turcs m'ont 

examiné de près , et ils j ugeoient plus du bon état de nos affaires ou 

de la décadence par la manière <lontje vivois que par tous les discours 
de nos ennemis qui ont publié plus d'une fois la prise de Toulon , 

d'Aix et de Marseil le  et que le prince Eugène étoit avec un détache

ment assez fort sur les bonis <lu Rhone ; ils ont été bien honteux 

qnand j'ay puhlié la retraite d u  duc de Savoye et ils ont été lon2tems 

sans oser se montrer. 

Le Visir est un homrne très-1lifficile , on ne doit atlendre aucu ne 

gràce de Juy , il ne laisse pas de me faire bonne juslice , et il a pris 

en bonne part la nouvelle que M. l\forocordato l uy  a tlonné 11ue nus 

ennemys avoient échoué devant Toulon.  

M. l\Iorocordato est  fort entré dans nos. intérèls depuis quelyue 

tems , i l  est écouté à la  Porte pour tout ce qui regarde les affaires 

étrangères , et si notre cour ne veut pas rétablir sa pension qui étoit 

rle 4000 l iv . , je suis persuadé qu'on devroit luy faire un présent 

tous les ans tanl qu'il continuera à nous rendre service , je l'ay escrit 
au Roy el j'atlends scs onlres. 

Ce gomerne111 enl est très-cruc l , ainsy rp1c vous l 'aurés vu par 
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toutles mes lettres et par celles que j'escris présentement , il joint 
l 'avarice à la  cruauté, et comme les officiers de la Porte ne gagnent 
presque rien , ils demandent continuellement des présens , et comme 
j 'ay plus d'alfaires que tous les au tres ambassadeurs ensemble , il faut 
que je donne tous les jours quelque chose , j'en suis si rebuté et si 
épuisé que je ne sçay plus oü donner de la  leste , je ne veux pas vous 
fatiguer par un récit si ennuyeux , je vous prie de me procurer mon 
remboursement pour les dépenses extraordinaires d'Hongrie que j 'ay 
fait icy et à Belgrade , j'en envoye les mémoires au Roy , et j'y ay joint 
celuy du sieur Alhoher notre correspondant à Belgrade qui se monte 
à près de douze cent escus ; il est signé de sa main , Ie surplus de la 
dépe�se ne va qu'à neuf cents escus , en 1 3  mois de tems. Le rlit 
Alboher étoit venu icy pour recevoir cinquante mille escus en lettres 
de change que M .  le prince Rakoczy avoit tiré sur moy en sa faveur , 
et que j 'ay acquilté dans les plus belles espèccs qui m'ont couté 
bien cher , les monnoyes de ce pays n'ayant pas un cour régl é ,  i1 
l 'exception des isolotes qui sont f>i rares qu'il n'en paroit presque 
pas dans Ie commerce . 

J'ay mis parfaitement dans les intérests de M. Ie prince Rakoczy ,  
les  pachas des frontières , principalemmü celuy de  Belgrade , e t  Je 
Grand-Visir luy a ordonné secrètement de rendre audit prince toute 
sorte de service . 

Je vous ay écrit plusieurs fois polll' M .  de Marigny, c'est un gentil
homme plein de bonnes qualités, et a encore quelque bien, mais son 
revenu ne suffit pas pour vivre sans travai ller , je vous prie de luy 
procurer un consulat honorahle ; on employe tant de gens qu'il s'en 
faut beaucoup qu'ils ne le vaillent , il aura toute la  reconnaissance 
qu'on peut attendre de luy ; ce n'est pas icy une recommandation 
ordinaire .  Je seray à la  vérité faché de Ie voir partir de Constanti
nople , et  madame sou épouse qui  a beaucoup de  mérite , mais je  
préfère leur intérêt à ma satisfaction ,  et  je ne seray pas toujours icy ; 
j e  sçay que M. le comte de Pontchartrain a disposé des consulats 
de Smirne, d'Alep, du Caire, de la Canée, de Tripoly de Barbarie, etc . ,  
S i  1\1 .  Luce demandoit à se retirer o ü  qu'on l e  fit passer ailleurs , 
Chi pres convien<lroit i1 M .  de Marigny : je puis dire que personne nc 
i<'acquitteroit mieux du consulal de Livourne que luy, mais Je ministre 
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y aura peut-être pourvu, enfin voyez ce qu'on pourra faire et au plus
tót ; vous me donnerés dans cette occasion une vérilable marque de 
votre amitié ; je  connois votre bon creur, volre créclit , cela suffit .  

J'ay mille gràces à vous rendre pour les plaisirs que vous avez fait 
à M. de Peleran , Ie voilà bien placé , il faut encore travailler pour 

M. de Marigny .  
Il y a une fureur parmy les  Arméniens , i l s  se font une cruelle 

guerre , ils ont fait changer Ie patriarche et tous les jours on empri
sonne les principaux parmy eux, soit catholiques ou hérétiques, qu'on 

met au bagne , ou aux galères ; quand ils n'auront plus rl'argent et 
qu'ils seront clans la dernière misère , ils demeureront en repos . 
Le Grand-Visir trouve son compte avec eux , Ie nouveau patriarche 
Iuy a donné 24 bourses , et toute la persécution qu'ils se font les uns 
aux autres , ce n'est qu'à force d'argent et par !'esprit diaboliqne 
qu'un certain Avedie <lont il a été tant parlé a répandu parmy cette 
nation , pour Iuy donner une haine implacable contre Ie nom de Franc ; 
pour moy , je ne me mêle plus de leurs affaires et je les laisse se 
déchirer entr'eux . 

I l  y a J ongtems que j e  n'ay reçeu des lettres de M. Ie prince 
Rakoczy et de M. des Alleurs , et j 'ay élé assez surpris de voir dans 
les nouvelles que M. Ie caRtelan de Cracovie m 'a envoyé de Kaminiec, 
qne M. Berezeni étoit auprès du Czar de la part de M. Ie prince 
Rakoczy; j 'ay rétably  ma correspondance avec Ie castelan de Cracovie 
<JUi est comme vous Ie sçavés le premier sénateur-sécul ier de 
Pologne , par Ie moyen du nauveau prince de Moldavie. Tandis que  
M .  J e  prince Rakoczy s'amuse à trailer avec Ie Czar, i l  laisse passer 
Jes Allemans en Transylvanie. 

Adieu , mon cher monsieur , permettez-moy d'assurcr Madame 
Yotre épouse de mes très-humbles services , aimés rnoy toujours , 
et soyez persuadé de mon parfait attachement , etc. 



XV. 

A Jlf. Blondel de Joui·ctncow·t . 

Le 8 novcmbre 1 707. 

I l  y a un tems infiny que nous n'avons rien reçcu de France , Ie 
duc de Sarnye s'est reti ré 1 le devant Toulon depuis deux rnois et derny, 
et il ne paroit aucu n bàtiment , je n'ay pas eu non plus des occasions 

fréquentes de vous écrire , mes l ettres pour Ie lloy, les ministres et 
mon frère ont passé par l'Italie ; j'ay heancoup écrit par cette voye -là . 
Cap .  Martin portera cel l e - cy en France , s'il est assez heureux d'y 
arriver. 

J'ay tiré sur vous neuf lettres de change qui se monteront à près 

de dix mil le  l ivres , je vous prie de les acquitter à l eu r  échéance; j'ay 
écrit à mon frère de vous faire exaclement les fonds pour cela et 
je l'ay prévenu sm· 12 ou 1G mille escus que je dois tirer inces
samment pour commencer à m'acquitter , et pour faire cesser de 
gros i nt.érests qui me mangent , j'en payeray dans cette année 
pour emiron neuf mille l ivres. M. Blacas ne m'a pas encore payé 
les trois l ettres de change de M. Fabre , i l  dit qu'il Ie  fera bientöt , 
qu'il  me remettra méme d'autres argents ; i l  me paroit un homme 
entendu et l iant , je l uy rendray tous les services qui dépendent 
de moy. Je dois encore !.rente cinq mil le  escus , et i l  y a un an , que 
j'ay com mencé à m'engager.  Ces remises d'Hongrie ont bien troublé 

mon repos. Le p ri nce vouloil  t i rer nouvellement sur moy, et \ 'on au
roit pris ses leltrrs <le change à baise main , mais heuro.rnsemenl 
j 'avois prévenu les gem; à qni i l  voul oit l es donner que je ne les 
accepterois pas ; i l  y a quelques jours que j'ay houché icy par mon 

intrigue un trou de trois mil le  escus ; mais ces aubeines arrivent ra
rement .  Si mon frère me renvoyoit la lettre de M. Bernard sur 
J\f. Laurent de 46,056 l i v .  16 cela m'avanceroit beaucoup ; j 'ay payé 
au pri nce 346,050 l i r .  16 sans parler des premiers vingt mil le escus 
de M. des A lleurs. 

Les affaires de Perse vont Lien ; il faut absol umenl des letlres de 
créam:c ; M. Mich e l  fcra loti tl es foncliom: sur les miennes et traite ra 
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toulles les affaires , mais si l'on ne voit pas une approbation de la 
cour sur ce que j'ay fait , il est certain que tout sera rompu , que 
M.  Michel sera maltraité ; qu'on luy demandera Ie remboursement de 
touttes les dépenses de sa mission , e t  que la porte de la Perse sera 
pour longtems fermée aux François et aux missionnaires ; c'est à 

cp.10y notre cour doit penser sérieusement , et d'une bonne affaire 
n'en pas faire une mauvaise; j 'écris amplement sur cette matière it 
l\nL nos ministres : il est uay que j e  me trouve considérablemenl 
intéressé dans cette occasion par les avances que j'a�· faites à M. Michel , 
et par l'honneur de mon c.aractère ; cependant je ne reg·arde que l a  

gloire du Roy et  les intérests de la religion et  de  la  nation. L e  Roy peut 
laisser avilir mon caractère parmy les Persans et se soucier fort peu 
que les FranÇois négocient en Perse, m ais abandonnera-t-il la  religion 
et touttcs les m issions, d'ailleurs la Perse n'est pas un pays si éloigné 
que le Roy doive y prostituer l'honneur de ceux qui ont celuy d'èlrc 

scs représentans en Turquie. M .  Michel s'est fort bien gouverné 
jusqu'icy , tout Ie monde m'en a rendu un bon témoignage , et 
M. l'evcsque de Babylone , Jes m issionnaires françois , italiens , et 
polonois l'ont écrit à notre cour, il a obtenu Ie renvoy de la concubine 
dont les kans des frontières s'étoient rendus amoureux, la teste d'lman 
Couly hcy , l'ennemy déclaré de notre nation et de notre rel igion et 
l 'espion des Anglois , les établissements de la mission d'Erirnn arec 
de grands avantages , des ordres pour faire cesser la persécution 
contre l es Latins dans les provinees d'Erivan et de Géorg-ie, el plusieurs 
aulres choses de conséquence ; j 'envoye l'extrait de touttes mes lettre:; 
de Perse à M. Ie comte de Pontchartrain , clles pouroient faire 
11n petit volume,  avec celles de Crimée qui sont t rès curieuses ; 
nol .re rnission y fait un grand progrès , il est ternps de doubler les 
ouvriers , mais je me trouve non seulement charg·é des arnnces, M. Ic 
comte de Pontchartrain rabat encor les deux tiers des dépenses, c'est 
à dire que lorsqu'en sept ans je luy  ay envoyé un mémoire de frais 
pour toutes les affaires de la religion de huit mille livres , il a laissé 
Ie mémoire à part et m'a fait• donner mille écus qu'il a nommé gra
tilication. La mission de Macédoine et n os rnissions volantes von 
aussy fort bien. 
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Marie Petit ' ne paroil pas encore , elle va me tomber en parlage ; 
elle a passé par la Géorgie , oü Ie prince et l a  princesse l 'ont souvent 
invité à manger ; elle se plaignoit du t rap d'honneur et du peu de 
profi t , comme si Ie  prince de Géorgie avoit été obligé de l'enrichir. 
Elle écrivoit aussy à M. Michel qu'Aly bachy mon janissaire avoit 
attenté à son honneur quatre fois en une nuit ; j'ay sçeu qu'elle estoit 
arrivée auprès de Trébizonde , et qu'elle ne se pressoit pas de s'em
barquer pom Constantinople , apparemment ne veut-elle retourner en 
France que dans la Lelie saison , pour être aussy en état par quel
que repos de réparer Je tart qu'un long voyage aura fait à ses appas. 

Il y a longtems que je n'ay rien reçeu de M. Je prince Rakoczy , 
et de ?IL des Alleurs , ayant rétabli une correspondance de Pologne 
par Je moyen du nouveau prince de Moldavie, nommé Michel Rako
witz ; j'ay reçeu ces derniers j ours une lettre de M. Je castellan de 
Cracovie , qui rn'écrivoit qne Je  comte Berezeni e�toit en Pologne en 
qualité de grand-ambassadeur du prince Rakoczy et d'Hongrie , et 
qu'il avoit traitté des affaires secrètes avec J e  Czar et les seigneurs 
polonois qui sant attachés à son party ; je fus fort surpris de cette 
nouvelle , et de l'apprendre par la Pologne ; trap d'ambition peut 
faire tart au prince el  \e perdre ; il aspire à la  couronne de Pologne , 
et il s'étoit mis dans Je rang des candidats ; je J e  sçay depuis long
temps, mais peut-il trailer avec Je  Czar qui a de si grandes liaisons avec 
l'empereur, et s'imagine-t-il que Ie prince Ie fera de bonne foy, que Ie 
roy de Suède, qui est un prince glorieux , puisse abandonner I e  roy 
Stanislas , et que Je roy Stanis\as par un principe de générosité , et 
pour rendre Ie repos à sa patrie, renonce à la couronne et l'aLdique 
comme a fait le roy Auguste ; il faut cependant tout cela pour monter 
sur Ie  lróne de Pologne ; Ie prince croit sans doute qu'il rend un 
grand service au roy de  Suède et  au Czar de  les mettre en état de  
terminer Ie diiférend et  de  faire la paix à laquelle Ie  Czar ne peut 
consentir avec honneur, si le  roy Stanislas demeure maître de Pologne ; 
l'amhition nous fait vair les choses autrement qu'elles ne sant ; enfin 
je souhaite que Ie prince réussisse dans. ses projets , j'en doute mais 

1 La concubine de l'aurc. 
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ce qui me fàche , c'est que tandis qu'il s'amuse à traitter avec Ic 
Czar , il lai8se passer les Allemans en Transylvanie. 

On ne peut s'imaginer à que] point Ie Visir est haij pour son avarice 
et pour sa cruauté , et fait une cruelle persécution aux Arméniens 
qu'on nomme Francs, la vérité est qu'ils ne sont pas fermes dans la 
religion chrétienne , en voilà dix qui se sont faits Turcs , pour un qui 
a souffert Ie martire , j'en joins icy l a  relation que j'en ay faite sur 
Ie  rapport de mes gens qui ont été présents à tout .  I l  y a présentement 
une aulre chose qui auroit de grandes suites si Sa Hautesse et Ie 
Grand-Visir n'étoient prévenus pour l es héréliques , la voicy : Ie pa
triarche Sary voyant qu'on Ie conduisoit au ·suplice , se fit Turc , il 
dit qu'il se rangeoit de ceux qui luy faisoient perdre son àme. Après 
avoir été circoncis il a demandé à pari er an Grand-Visir et il 1 uy a 
dit : « Seigneur, j'ay une chose à vous révéler , il y a longtems que Ie 
Grand-Seigneur et vous , êles fatigués des différens des Arméniens , 
vous en êtes à la fin venus jusqu'à une persécution déclarée qui fait 
crier vos peuples et qui peut vous altirer l a  colère de Dieu , et vous 
ne sçavés pas pourquoy vous nous traittez si rudement , ny le véri
table sujet de nos brouilleries ; il faut que vous sachiez que les 
Arméniens que vous soutenez ont des livres pernicieux ,  qu'ils lisent 
tous les dimanches , en pleine église , oü ils maudissent Mahomet , 
et <léfendent de prier Dien pour I e  prince ; quelques gens sensés 
parmy eux ne vouloient pas faire la mesme chose , et se sont 
absenlés des églises ; comme il en falloit pour prier Dieu , ils ont 
esté dans cel les des Francs , et les ennemis cnvoyés contre eux , 
les ont appelés Francs , et les ont chargés de mil le  calomnies ; 
pour preuve de ce que j'avance , faites aporter des anciens livres 
arméniens et je vous feray voir les passages , car pour les livres 
nouveaux on ne les trouvera pas à cause qu'ils ont été imprimés par 

les Arméniens qu'on appelle Francs. l> Si Ie Visir étoit homme de rai
son , cela Je devroit faire changer , mais comment ramenera-t-il !'es
prit dn Grand-Seigneur ? Et dans Ie fond Je Visir se plaît dans Ie sang 
et il n'en vent qu'à l 'argent des Arméniens. Les Grecs sont sur Je point 
<le tomher dans ces mêmes désordres ; le  patriarche étant mort , ils 
en élurent un auh'e en peu de tems , le Visir qui ne s'accommodoit 
pas rl'unc si grande union , car p our· bien pêchcr il faut jetter ses 
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l i l  els clans un eau lroublc , refusa la conflrmalion du sujet proposé, 
di�anl qne c"csloit nn m échant hom me , il est parvenu par ce <lelay à 
jeter la clivision pal'my les Grecs qui font présentement leurs brigues 
pour Ie palriarchat ; Ie Visir Ie donnera au plus olTrant et peut être 

avant six mois viend ra-t-il un intrus pour de l'arg·ent ; l es Grecs 

avoient com mencé a acquitter les delles de l eur église , peut être 

leur en coûtera-t-il 300 bourses pour avoir un nouveau patriarche 

à leur gré , et pour ] 'ordinaire on ne payoit pour Ie halon qne 400 
as pres qui  font cent francs . Ainsi les Grecs et les Arméniens se 
trouvent dans un état fàcheux , les Turcs n'ont rien à faire, i l  fau t 

hien qu'ils se donnent qnelqu'occupation , et pour se faire payer Je  

tems , qn'elle soit utile ; s' ils avoient une bonne guerre , i ls quitte

roient ces pelits soins , mais comment la feroient-ils cette guerre ?  

Le visir d'aujonrd'hui trouve son com pte dans Je  repos , i l  jouit de 

ses plaisirs (si un mói:hanl est capable de qnelque j oye) , il gouverne 

son maître et l 'empire à sa volonté , il amasse de l'argent , el enlin , 

il se dispen!'!e de faire un métier clont il s'acquilteroit fort mal . Les 
gTàcf's qu'il accor<le sont rares ; il m'en fit une cependant il y a 

quelques lcms, et il disoit à 11 11 de ses favoris : << Dans Je fond , 
j 'aime et j'estime !'ambassadeu r  de France. » Vous rnyés q11e je nc 

puis rien luy  refuser , cependant i l  n'a point de complaisance pour 

moy , j e  ne sçay pas trop ce qu'il vouloit <lire , mais je suis icy trop 

ancien pour <lonner clans de semblables douceurs . 
Le capilan pach a m'a déclaré une espèce de guerre , Ie ridicule 

homme ; cepenclant Ie Visir l u y  a aceordé ses bonnes gràces , il  a 

fait icy une sottise à mon égard et beaucoup de violence dans les 

isles de ]'Archipel , je l'ay un peu mal trailé ; des amis com muns se 

mêlent de notre accommodement qui me paroit fort avancé. 

Les Turcs sont devenus si  avares et si pauvres , Ie Visir leur 

retranchant tous les hénéflces de leurs em plois , qu'ils demandent 

continuellement , et comme j'ay seul p l us d'affaires que tous les 

autres ambassadeurs ensembl e , je puis rarement refuser, de crainte 
de  trouver des diff1cultés 1pii reculeroient le cours de mes affai res ; 

j'en ay un si grand nomhre que je ne pourrois pas Ie <lire , jamais 
l 'amha!'wa1lr n'en aYoit élé tant chargée , et je  crois en aniir fi ny plns 
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de cent depuis un mois , dont je ne rendray pas comple au Roy et 
anx ministres . 

Le pauvre M. Jougla est mort et la �econde fllle de M .  de Peleran 
qui étoit fort j ol ie , el le avoit 11 à 12 ans ; les fièvres pourprées 
font quelque ravage. 

J 'envoye 4 canons <le fusil à M. Ie Chancelier , on les a fait icy avec 
u n  grand soin .  

J'envoye aussy u n  tonneau de vin de  Tokay à M. Ie  marquis de 
Torcy ; cap. Martin en est charg·é ;  quand je le lny  ay consigné, c'étoit 
Ie  meilleur vin que j 'aye jamais bu ; Dieu veui l le qu'il arrive à Paris 

dans sa bonté , je suis assuré qu'il fera plaisir et honneur à M. Ie 
marquis de Torcy. 

Je Youdrois bien sçavoir si M .  Des Alleurs est appelé au conseil 
du prince ; pou r moy je ne le crois pas , du moins il luy en donneroit 
de mauvais , et il faudroit de bons accords , pour moy je ne puis 
pas m'imaginer que Ie prince réussisse pour la Pologne , l'l �i 
la Porte vient à sçavoir son commerce avec Ie Czar , ne peut-elle pas 
Ie prendre en manvaise part , et nn ordre donné anx pachas des 
frontières , Ie party du prince el la guerre d'Hongrie finiroient dans 
un jour. 

On étoit icy fort alarmé pour la Provence , il ne faut pas s'ima
giner que les ennemis ne l'ayent fort détrnite dcpnis Ie  Var jusqu'à 
Ton Ion ; mais si tost que j'ay sçeu les dispositions qu'on avoit faites 
pour meltre Toulon en état de défense , je n'ay plus douté un moment 
rrue Ie  duc de Savoye n'échouàt , et je l 'ay écrit en Perse, en Crimée 
et dans la plus part de nos Échelles , oü l 'on étoit fort alarmé ; nos 
ennemis avoient déjà icy publié la prise de Toulon , d'Aix et de 
Mar�eille , et que le  prince Eugène étoit avec un grand corps sur 
les Lords d u  Rhosne , et l 'ambassadeur d' Angleterre qui est un 
homme sage et fort réservé , s' étoit u n  peu tl'Op avancé ; enfin la 
Porte étoit toute pleine de ces bruits ,  que j e  ne cherchois pas à dé
truire par des raisonnemenls ; je trailois loujours mes alfaires avec 
la mème grandeur et la même nobles�e , et je paroissois également 
tranquil le .  Les A nglois et les Hollandois <lisoient encore q11'après la 
prise de Marseille , i ls a1 1roient mis en liberté dix mille esclares 
turc!> , à qui on an roit donné dix escus rle :;rrati fication par t ê t e ,  et 
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des bàtimens pour les porter en terre tmque. Au milieu de ces 
lriomphes imaginaires , je reçus des lellres de Malt he , des baillis 
d'Oraison, de Triscourt, et de Ba yen, qui m'apprenoient la retraite 011 

plutót la déroute du duc de Savoye , et i l  y avoit une relation jointe 
<lu commandeur d'Aubignos qui étoit fort hien détaillée. Je répanrlis 
cette nouvelle sans aucune affectation ; tous nos ennemis tombèrent 
de leur haut , disant que la chose ne pouvoit être ainsy et que la reine 
d' Angleterre seroit trop mortifiée , cependant ils ont Ie malheur de 
n'ètre pas crus parmy les Turcs , au contraire <le moy qui suis regardé 
comme l'oracle de la vérité . Constantinople fut bientost plein de cette 
nouvelle , je n'en fis pas <lire un mot au Grand-Visir ny aux princi
paux officiers de la Porte. A la fin Ie chiaoux bachy, qui est un galant 
homme et toute notre consolation à la Porte , prit M. Fornetti à 

part et luy demanda si les nouvelles qui couroient étoient véritables. 

M. Fornetti luy ayant assuré , Ie chiaoux bachy répliqua : « Et 
pourquoy M. l'amhassadeur a-t-il dédaigné <l'en faire part au 
Grand-Visir ?  >> M. Fornet.li luy dit qu'il falloit que j'en eusse quelque 
raison , qu'il l'ignoroit , que peut-être aussi avois-je considéré Ie  
projet du duc de Savoye comme une chimère , et que je n'avois pas 
même voulu luy faire honneur de �a témérité. Le chiaoux bachy se fit 
alors tout raconter et M .  Fornetti ne put s'en débarrasser qu'à une 
heure de nuit. J'ay sceu depuis ce tems !à du chiaoux bachy et de 
M.  Morocordalo que Ie Visir avoit pris agréablement cette nouvelle ,  
et qu'il se l'étoit fait raconter par plusieurs personnes . 

Nous espérons apprendre tous les jours quelque chose qui nous 
réjouira encore ; je vous prie <le m'envoyer tous les délails quan<l il"' 
devroient avoir per<lu l'air de la nouveauté en chemin. 

Je serois très faché si la nouvelle qui nous est venue de Candie de 
la mort de M. Fonton se trouvoit véritahle ,  Ie  Roy perdroit un bon 
sujet pour ce pays. 

Les dernières let.tres que j 'ai reçeu de mon frère sont du moys de 
may ; je vous avoue que je n'ouvriray qu'en tremulant les premières 
que je recevray de France , on a toujours peur <l'apprendre la mort 
de ses parens ou de ses amis. 

Donnés-moy plu" soment de YOs nouwlles , il part quelqncfois 
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des Bladiers, vous pouriez aussy adresser q uelques lettres à M. !'abbé 
de Pomponne , pourvu que Ie paquet ne fut pas gros . 

Je ne suis pas raccommodé avec la cour de Rome ; on ne m'a pas 
donné les satisfactions que j 'ay demandé , et j e  n 'ay pas encore fait 

un mot de réponse au cardinal Sacripanty à plus de dix lettres qu'il 
m'a écri t .  Je  vous prie d'assurer Madame votre épouse de mes très
humbles services et d'être persuadé qu'on ne peut estre plus par
faitement que je Ie suis tout à vous , etc. 

J e  joins icy une note des lettres de change que j 'ay tiré sur vous , 

etc" etc . 

XVI. 
A M. de Ferriol .  

Le 4 décembre 1707 . 

J'ay reçeu depuis trois jours seuleme11t, mon cher frère, votre lettre 
du 20 j ui l let , encore n'en est-ce que Ie duplicata qu i  m'est venu par 
Venise ; la précédenle que j'ay reçeu de vous est du 20 avril , de 
sorte qu'en près de huit mois , je n'ay reçeu que deux de vos lettres ; 
celle-cy passera par Venise , el j'en envoyeray demain Ie duplicata 
par Smyrne , croyant que Ie cap. Martin n'en est pas encor party . 

La principale affaire est pour la lettre de 46,056 liv.  16 s . ;  je vous 

l'expliqueray parfaitement après avoir répondu à tous les articles de . 
votre lettre. 

J'ay vu que l'état des frais du premier compte a passé et qu'on a 
renouvelé les patentes à l 'orclinaire , je ne les ay pas encore reçeues 
non plus que cel le::; du Sr Gizy pour Cetine ' ;  il est bon de vous <lire 
que je disposois de ce consulat ,  et que M. Ie comte de Pontchartrain 
n'a commencé à donner des patentes que depuis 6 ans ; ce fut M. de 
Tournefort qui l uy <lemanda les premières polll' M .  Gizy qui l'avoit 
fort bien traitté claus Ie voyage qu'il fit en Levant , ou i l  visita Délos 
et les principales isles de l 'Archipel , et comme j 'ay trouvé !edit 

1 Cetti gne , ville principale du Monte-Négro . 
XXXl XXVI 46 
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M. Gizy honneste homme et zélé pour la nation , j 'ay demandé deux 
fois sa confirmation ; il fait au$sy des dépenses pour nos bätimens 
et pour Jes matelots qui ont e�té pris par les corsaires qu'un antre 
consul moins riche que l uy ne pouvoit pas faire. J'aymerois encor 
mieux cependant que Ie ministre me remit la disposition de ce con
sulat , je Ie donnerois également à M. Gizy , mais il m'en sçauroit 
plus de gré . 

M. Ie commandeur de Gesson vous envoyera un nouveau certi
ficat de vie et une procuration générale pour Ie passé el pour l'avenir 
par Ie cap .  Martin ; je ne sçaurois meltre tant de papiers dans mon 
paqnet d'ltal ie ; je  luy ay dit cent fois que sa procuration étoit 
nécessaire ; i l  m'a toujours répondu ( la première suffit )) comme si 
une seconde de luy couloit Leaucoup de peine à sig·ner , ou quel
qu'argent pour la faire. 

J'ay Lien cru que vous n'aviés pas reçeu Ie  remboursement des 
7 ,900 l iv .  des fraix que j 'avois fait pour la religion ; mais comme je 
l'avois demandé , et que M .  de Vaucresson m'avoit écrit d'une 
rnanière équivoqu e ,  j 'ay cru devoir m'en informer pour prendre mes 
mesures la dessus . Je feray un mémoire nouveau et je  ne cesseray 
de demander jusqu'à ce qu'on m'ait accordé ; je puis vous assurer 
que depuis que je suis icy ,  il m'en a couté plus de dix mille escus ; 
j 'ay demandé 7 ,900 l iv . , on me les a refusé , et on me donne mille 
escus de gratification , c'est-à-dire que Ie  mémoire demeure pour une 
autre fois , que ma prétention subsiste , ou qu'on veut que je  fasse à 
mes dépens toutes les dépenses de la religion ; c'est assez des soim 
que je donne à ses intérests , et je puis ajouler que Jes disculions 
qu'elle cause pourroient occuper un hom me tout en lier ; j 'espère que 
tost ou tard, dans ce monde on dans l'autre , je seray récompensé de 
mon travail . L'abbé de Pomponne m'écrit qu'il admire ma dévotion 
d'envoyer des missionnaires de tous cótés défricher des pays pres- • 

qu'inconnus , qu'on déchirera mes habits en arrivant à Paris, etc. ; 
je luy ay répondu qu'il se gardat bien de déchirer mon habit , que 
peut être je n'aurois pas de quoy en faire un autre , qu'il se moquoit 
de ma dévotion , que j 'avois cependant la  vertu d'humilité fondée 
véritablement sur la connoissance que j 'avois de moy même ; et j 'ay 
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commencé à l uy envoyer les e:draits des lettres que je reçois de 
toutes les mi�sions. 

Je sçavois déjà que M. de Péleran avoit eu Ie consulat du Caire , 
i l

_ 
se loue fort de vos bonlés et de celles de ma sceur ; j 'ay vu  que 

vous luy avés compté 6,000 l ivres , je  n'en ay pas encore reçeu la 
lettre ; i l  les acquitera icy ou  madame son épouse , etje m'en serviray 
pour acquiter un de mes bil lets. J'ay été bien ayse que vous ayés 
payé en espèces les 1 ,974 l iv .  de M. Brice , c'est un de mes drogmans 
et qui est fort allaehé à mes inlérests . J'ay pleuré Ie pauvre M. Fonton, 
et je ne seray de longtemps comolé de sa mort , Ie Roy a perdu en 
l uy un très bon sujet et très habile , et moy un hom me qui m'étoit 
d'un grand secours ; sa famille est désolée , il laisse buit enfans, cinq 
filles et trois garçons ; j 'ay déjà placé l'aîné, l 'ayant envoyé à Alep pour 
second drogman , c'est un fort joly garçon , i l  faut que ! 'abbé de 
Tencin donne un bénéfice à votre fi l lenl ou au mien ; les Jil les se ma
rieront icy tout doucement , elles sont jol ies , les deux. aînées sont 
dam: un  age nubile , M. Fonton a laissé quelque bien. ll est très 
nécessaire de veil ler à des bracelets de diamanls qu'il avoit portés à 
Paris ; comme il n'est pas mort subitement , il aura mis ordre à tout; 
vous ne me diles qu'un mot de sa mort , M .  de Jouvancourt en a fait 
de mème , c'est cc qui m e  fait croire qu'il y a pl usieurs de vos lettres 
en chemin . 

Je vous envoyeray ma procurntion pour recevoir mes appointements 
de M. Ie trésorier des ambassadeurs quand j 'auray reçeu Ie modèle 
que vous me elites que vous m'envoyés . 

Vous avés fort bien fait de ne vous être pas chargé des 50 mille 
écus pour les subsides du Prince ; quand on voudra donner de l 'ar
gent comptant , fort bien , mais donner à Paris du papier , des 
feuilles de chène pour ainsy <lire , et que je compte icy les plus bel les 
espèces , cela n'est pas juste . Il faut que \'OUS sçachiés qu'il y a deu x 
sortes de rnonnoye , les étrangères et celles du Prince ; les étrangères 
sont regartlées comme u ne marchandise , chacun les vend Ie plus 
qu'i l  peut , n'ayant ny cours ny prix fixe , celles du Prince sont en 
or et en argent , l 'or est pur ,  cependant on aime mieux les monnoyes 
d'argent qui sont fort altérées , Ie sequin passe dans Je commerce 
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puur 105 paras ; quand on paye Ie Grand-Seigneur , Ie trésorier ne 
veut I e  prendre que pour cent , et demande des isseloltes neuves qui est 
la monnoye la plus recherchée quoyqu'altérée de plus de 70 °/0• On ne 
tro ll\·e presque plus de ces isselotes , i l  ne vient pas de rnalières pour.en 
faire de nouvelles . Le Grand-Seigneur les a tout es mises clans son trésor 
et Ie� marchands d'Hongrie porte1 1rs des l etlres de cha11ge du Prince 

n'ont voulu recevoir que de cetle monnoye, de sorte que j'ay été obligé 
de prendre de l 'argent d' nne main et de Ja  changer de l'autre avec 
perte , ou quand j 'ay vou lu relirer mes billets puur les sommes que 
j 'arnis emprnntées , et qui rn'avoient élé payées en isseloltes neuves , 
j 'ay du rendre en isseloltes , ou m'accorder avec mon créancier qui 
m'a fait perclre 2 à 3 °/0 sur les espèces que je l uy ay donné . Je 
n'aurois pas été obl igé de prendre ces monnoyes à perte , si je n'avois 
rien dû , mais de deux rnaux il falloit éviter Ie plus grand , c'est-à
dire qu'il rnloit encore mieux pcrdre quelqne chose sur les espèces 
q 11e de les laisser manger par un chang·c de 15 °/0. Ayant em prunté 
la rnoi t ié des sommes que je dois à 15 el l'autre à -12 , je ne dois plus 
que 80,000 écus , en ayant payé dix m i lle clepuis quelque tems , soit 
µar les \ettres que j'ay tiré snr M. de Jouvancourt , soit par rnon 
industrie .  M. de Jomancourt m'a écrit que toutes mes preroières 
lettres avoient été acq1 1 i l tées à l 'exception de deux de 10,000 liv. et 
que ce n'étoit pas volre faute , puisque vou� luy aviez envoyé une lettre 
de change de 16,500 liv. qui a été proleslée , je vous remercie de 
votre exael.itude , et je vous en �cay Ie rneilleur gré du monde , ce 
seroit un grand désagrément qu'ayant tout sacrifié à une vie noble 
et désintéressée , i l  parut un endroit faihle et qui rnéritat qw�lque 
reproche ; i l  est cerlain que ma dépense paroit immense , avec plus 
de 120 domestiques , Ja plus grande table qu'on puisse voir et ma 
magnificence proportionnée à ma table , i l  faut qne je  fasse encore 
tons les jours des présens aux Tnrcs qui n'onl pas de honte d'envoyer 
dernander tout ce qui peut leur être utile ou agréable, et clifficilement 
peut-on les refuser ; c'est tous gens en place , qui peuveril se venger 
et les dégoûtera-t-on pour un présent de 20 , 30 ou 40 piastres. 

L'archevesque de Bourges n'est-il pas de la maison de Gévres ? 
Le voilà donc sur Ie point d'être cardinal et de la façon du roi Stanislas ; 
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fortune , fortune ! pour M.  )'abbé de Pol ignac , c'est un hornrne d' u n 

grand sçavoir , d'un grand mérite et mon amy particulier , ainsy j e  
n'en diray rien ; on doit attendre de grands senices pour la  religion, 
car jusqu'icy ceux qu'i ls ont rendus ne paroissent pas considérables. 

J'étois incertain de la mort de M. Ie  cardinal Darguien, m ai ntenant 

que j'en su is assuré , je ne m anqueray pas de faire mes complimens 
de condoléance à madame la marquise de Béthune que je regarde 
toujours comme ma hienfailrice . 

Parmy les sept pièces de velours que cap . Laurent a porté en France, 
il y en a une très longue qui doit servir pour les soubassements ; 
écrivés moi si M. Ie marquis de Torcy en vent davantage . 

Je suis très éloigné de me mettre en avance avec Ie prince , je ne 
sçay même si on l uy continuera ses subsides avec la conduite q u ' i l  a 
tem1 et les liaisons qu'il a pris avec Je Czar : je luy ay payé 346,056 1 .  
f 6  s. sans cornpler les premiers 20,000 escus d e  M. des Alleurs , j 'ay 
donné tout eet argent à l a  réserve de 1 00,000 1 .  que JII . Laurent m'a 
payé , i l  est vray que j e  resle encor débiteur du prince d'une part 

de 6,300 escus et de l'autre de 2 ,' 1 50 .  Les ü,300 j 'ay ordre de l es 

compter aux envoyés hongrois à la prem ière réquisition , et l es 2,150 

sont destinés pour le payement des appointements par q uartier , ainsy 

je n'ay plus rien du prince , il  est entièrement payé et vous voyés que 
la  lettre de M .  Bernard de 46,056 l .  ·1 6 s .  !'est aussy. J'ay toutes l es 

lettres de change du prince acquittées , et rien n'est plus en règ-le 
que mes papiers ; j e  compie dans les 30,000 escus que je clois icy 
les 8,430 dont je suis débiteur du prince o u  de ses envoyés, ainsy ce 
n'est en tout que 30,000 escus ; M. Bernard a beau faire Ie difficile 
et l'inaccessible , je l uy  ay fai t  l 'honneur de payer sa lettre de change ,  
i l  aura s'il l uy plait l a  bonté d e  \'OU S  rest itncr l a  Yaleur avec l a  perte 

des monnoyes et les i ntérests clepu is Ic 30 décembre 1 706 j usqu'au 
j our  qu'il rnus paycra à raison de 12 p.  °fo l 'année . Je puis mème 
vou,; d ire que j 'ay emprunté pl 1 1s  de la rn oitié de cette sornme a 15 p. 0;0 
et une partie à 20 , mais j'éteignis bientót eet intérèt , et s'i l  fait 
difficulté <le paycr , vous Ie poursuivrés en vertu de la procuration 
et au tres papiers que je vous envoye . M. Laurent a dit qu'il n'avoit 
point d'a !faire avec M .  Bernard ny aucun fon<l à lny,  que son majeur 
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étoit M .  Guillermy de Marseille , que dans Ie tems qu'il m'avoit voulu 
payer la lellre de 46,036 1 .  16 , il I e  pou voit alors , ayant du fond à 
M. Guillermy,  que depuis il l uy est venu un ordre d'en payer une 
de 50,000 l . , qu'il  me l 'a payé avec ce fond , m'ayant vendu les 
hillets qu'il avoit à moy , mais q u'il n'avoit pas pu  payer les deux 
lefües de 50,00C\ liv. el de 46,056 liv. 16 faute de fonds , qu'il avoit 
ensu ite écrit à M. Guillermy qu'il ne payeroit pas la lettre de change 
de 46,056 l iv .  16 parce que je luy a\'ois dit que j'avois envoyé à Paris 
la première et la seconde endossées de ma main , qu'ainsy pour me 
payer les 46,056 l iv .  16 s. il luy falloit non seulernent de nouveaux 

ordres de M. Guillermy , mais encore de nouveaux fonds n'ayant à 
M .  Guillermy que 23 à 24,000 l iv .  sur les 80,000 que M. Guillermy 
luy avoit envoyé de Marseille en marchandises pour acqnitter les 
deux lettres de M.  Bernard du 22 septembre 1 706 de 50,UOO et de 
46,056 liv. 16 s . ; M. Guillermy ayant compté sur �m grand profit à 
la vente des dites marchandise!", et qu'a,·ec 80,000 liv.  il pourroit en 
payer 96,056 liv .  16  s . , qne bien loin  delà i l  avoit eu 6 à 7,000 liv. 
de perte, que par consér1uent i l  ne pouvoit pas payer 46,056 l iv . 16  s. 
avec 23 à 21-,000 l iv .  et qu'il luy fa! loit encor un ordre , puisqu'il 
avoit écrit une fois qu'il n'acquiteroit pas celte lettre de change , 
c'est donc à M .  Bernard à vous payer à Paris avec tous les dommages, 
ou à faire icy de nomeaux fonds à M .  Laurent pour me payer ; si lei.: 
payemens trainent un peu, l a  lettre de 46,056 l iv .  16  s. ira à plus de 
55,000 liv. et il faudra la payer icy comptant ou à Paris avec les 
remises que M.  Bernard à reçeu de la cour , et il faudra vous payer 
et à moy les intéresls a\'ec la perte des monnoyes . 

Vous elites que vous m'avés envoyé J e  prix des pendules par deux 
différentes occasions , voud auriés pu encore Ie mettre dans votre 
dernière lettre , n'ayant pas reçeu les précédentes ; c'est aparemment 
le frère de M. de Bizy qui vient icy , et que vous a\'és chargé des 
bas de fil el des peignes que vous m'envoyés , et non paó' Je frère de 
Belin . 

Il faut laisser nos amis et nos parens dans l'esprit d'intérest oû i ls 
sont , puisque nous ne pouvons pas lAs en corriger,  mais gardons 
nous bien de suivre leur exemple .  
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Il y a très longtems que je n'ay reçeu des lettres de M. de Vau 
cresson , il me disoit par ses dernières tout ce qui s'est passé avec 
919. Si j 'ay clonné des lettres de créance à M. Michel pour Je sophy 
et pour l'Atmadoulet (?) , ce n'estoit que pour meltre les présens du 
Roy à couvert , pour empêcher que la concubine ne prit la qualité 
d'ambassadrice , que nos François ne fussent mis aux fers , enfin pou·r 
donner un titre à M .  Michel afln qu'il put agir avec quelque fon
dement ; mais on ne peut pas <lire que j'ay entrepris quelque chose 
sur les droil s de M. de Pontchartrain, puisque j'ay mis dans la lettre 
de l'Atmadoulet que j 'avois demandé des lettres de créance à l'em
pereur mon maître pour M. Michel , et que je les luy envoyerois 
sitot qu'elles me seroient parvenues, de sorte qu'on se plaint à tort sur 
ce sujet. M. Ie comle de Pontchartrain n'avoit pas d'autres griefs contre 
moy, et devroit me sçavoir gré de ce que j'ay fait dans cette occasion, 
je l'ay principalement considéré. Que peut- il me revenir de cette 
mission , j'y ay déjà mis à 8,000 escus , sans sçavoir dans que] tems 
j 'en seray remboursé , je travaille icy sans intérest pour la gloire du 
Roy, pour les inlérests de la religion et  de la nation , e l  je  vois 
qu'on donne un maurnis tour à tout ce que je crois faire de meilleur, 
il faut prendre patience ; j 'aurois gain de cause si je  pouvois <lire me:s 
raisons au Roy. 

C'esl à vous à régler Ie zèle du R. P. de Monlhiers , il est certain 
qu'on n'aime pas en France à entendre louer les gens excessivement. 

Je profile de tous les avis que vous me donnés , et vous me ferés 
plaisir de les continuer ; je n'ay fait aucune dépense à ia naissance du 
second duc de Bretagne. 

J'ay vu avec plaisir la continuation des bontés de 91 8 ,  il n'importe 
pas qu'on me donne la première plaee vacante de conseiller d'est:ü 
d'épée ; je vous assure que j e  ne la dcmanderay pas , on s'en soucic 
fort peu , et on la donnera à un autre ; j 'en seray très consolé , et je  
souhaite que M M .  les conseillers d'estat d'épée vivent longtems et 
voyent la fin de mes jours .  

La courtisane de M .  Fabre n'a pas  encore paru , j 'ay appris par 
voye d'Alep que M .  Michel étoit party pour lspahan ou il attendra le 
sophy qui doit y eslre de retour de son pélerinage de Masehat au 
mois de novembre passé· ou tout au plus tard dans celuy-cy. 
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Il y a <les monvemens en Crimée , Ie nouveau kan a fuy ; les 
Tartares demandcnt Ie kan dernièrement déposé ; ce Prince m'a 
fait dire que si l e  Grand-Seigneur I e  remet sur I e  tróne , i l  viendra 
:'i Constantinople prendre les marqnes de sa nouvelle dignité, et  qu'il 
se faisoit d'avance un grand plaisir de m e  voir. 

· Le Visir déposé , nommé Mehemed pacha , est venu d'Erzerum à 
Chio , ou à peine a-t- i l  élé arrivé , qu' i l  m ' a  écrit une l ettre cl'amitié, 
et  en l a  donnant :'i notre consul , il l u y  dit en soupi rant : « heureux 
sont ccux qui  servent un prince comme l'em pereur de France. >> 

Je ne joins poi nt icy d e  du plicata de mes dernières letlres pour 
n c  pa$ gros�ir I e  paquet , .i 'ay tiré emiron 6,000 escus sur M .  de 
Jonvancourt par I e  cap . :\fartin , j e  l u y  ay envoyé la notie de me>: 
l ettres de change , je vons l 'ay aussy envoyé , a fi n  que vous preniés 
les mesures nécessai res pour faire l es fonds à M. de Jou vancourl ; 
il seroit i nnti le de la joindre icy.  

Comm e  j 'ay des comptes avec I e  consu l de Durasso , i l  est néces
saire que vous me fassiez sçavoir ce que vous avés donné pour l uy 
tant pour les patentes que pour Ie reste , et en qnelle manière 
vous avés élé payé , ou en bil Iets de m onnoye ou autrement , si c'est 
en bil Iets de monnoye , i l  faut érnluer ce qui restera de la somme e n  
argent comptant a l in  q u e  j e  puissse seurernent compter avec !edit 
consu l , et mus m'cnvoycrés Ie comrte de l'évaluation ; comme on 
accordera peut.-ètre un change , si c'est en bi  Il ets de m onnoye , vous 
me l 'écrirés, s'il vous plaît, afi n  qu' i l  ne soit fait aucun tort à M. Comte 
ny à m oy dans Ie compte que je  feray avec luy .  

Vous n e  m'ayés pas écrit si vous  avés reçeu les  deux lettres de  
change de M .  Bernard de 50,000 l iv .  et  de 46,056 l iv .  1 6  s .  que j e  vous 
aye envoyé première et seconde, endossées de ma mai n ,  elles étoient 
du 22 septembre 1 706 sur M. de Gesson ; c'est celle de 46,056 liv. 16 s .  
q u i  est e n  cl i ffîculté e t  dont j e  demande I e  payement . 

Je vous embrasse de tou t  m o n  creu r , mon cher frère , ma chère 
sreur et nos enfans , j'écriray à ma sreur par le cap .  Martin ,  je crains 
que mon paquet d'ltalie ne soit déjà trop gros , je suis à vous plus 
qu'à  rnoy rnême. 

Mlle Fonton rn'a dit que son m ary n 'avoit pas porté à Par�s le bra
celet de diarnants, mais seu lement u n e  hague de diarnants . 
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XVII. 

A M. Blondel de Vauci·esson .  

Le 4 décemhre 1707 . 

Dans Je terns, Monsieur ,  que mon frère estoit en Dauphiné l'année 
passée , M. Je chevalier Bernard tira �ur M. de Gesson mon parent 
deux Jettres de change de 50,000 liv. et de 46,056 liv .  16 s . ,  comme 
mon frère m'avoit écrit qu'il s'étoit accommodé avec ]edit M. Bernard 
ponr une lettre de 50,000 liv .  je ne doutay pas qu 'il ne l 'eut fait aussy 
pour celle de 46,050 liv. 16 s . ,  de sorte que je les payay toutes deux 
à M .  Ie prince Rakoczi ; comme elles éloient première , o;econde et 
troisième , j 'envoyay les premières et seconde:; , endossées de ma 
main pour faire voir que j 'en avois reçeu lè payement , et  pour mettre 
mon frère en état de prouver à M .  Bernard que M .  de Gesson avoit 
fait honneur à sa lettre de change ; peu de tems après M. Laurent 
rnarchand de Constanti nople qui m'avoit prêté quelques sommes sur 
mes récépissés, vint me trouver et me dit qu'il prendroit l a  lettre de 
46,056 liv. 16 s. en payement si je voulois la lui remettre. Je 1 uy dis que 
je l 'aurois fait volontiers , mais que j 'avois déjà  envoyé la première et 
la seconde à mon frère , que je ne doutois nul lement que cette affaire 
ne fut terminée à Pari s ,  et qu'il n'étoit pas j uste que je prisse mon 
payement de deux cótés . Le prince Rackocz-y m'emoya ensuite une 
lettre de change tirée du 29 novembre 1706 sur M. Jean Laurent et 
compagnie ,  marchands françois , de Constantinople , à l'ordre de 
M. Estienne Guillermy et endossée par M.  Bernard , pour m'ètre 
payée , la lettre éloit de 50,000 liv . ; M. Laurent cut hientót fait 
pa)·ement en me rendant mes récépissés qu'il m'avoit offerts pour les 
46,056 l i 1 . 16 s . , cep@dant il avoit écrit à M .  Guillermy qu'il n'ac
quitteroit pas les 46,050 liv. 16 s . ,  parce que j 'avois envoyé les deux 
premières lettres à Paris , ou cette négociation devoil se terminer. Il 
faut sçarnir que pourpayer les 96,056 liv. 16  des deux lettres de change, 
M. Guillcrmy de Marseille avoit envoyé à M .  Laurent pour 80,000 liv .  
de marchandises sur lesquelles il espéroit faire une g-ros profit , et oü 
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il a perdu 6 à 7 ,000 liv .  à ce que M. Laurent m'a dit ; c'est à ces MM. 
à faire leurs comptes ensemble , mais M. Laurent m'a ajouté qu'il 
n'auroit pas pu payer les deux lettres de change de 96,056 J iv . 16 faute 
de fonds , et qu'il n'avoit tout au plus à M .  Guillermy que 23 à 
24,000 l iv .  qni n'étoient pas exigées des débiteurs. 

Mon frère m'a écrit que M.  Bernard n'avoit point payé cette som me 
de 46,056 liv.  16 s. et que je m'en fisse remhourser icy de M. Lau
rent ; ce dernier n'a pas <le fonds , et comme je viens de vous <lire 
quand il en auroit , il seroit nécessaire qu'i l  eut un renouvellement 
cl'ordre ; <l'ailleurs il ne reconnoit pas directernent M. Bernard , 
mais seulement M .  Guillermy ; dans eet embarras j'ay fait mes dili
gences pour assurer ma <lette , mon frère vous les <lira toutes , je 

ne prétends pas fàcher M. Bernard , mais i l  faut qu'il paye à mon 
frère les fonds de la lettre de change de 46,056 liv. 16 s . ,  l 'intérêt de 
l 'emprunt pour l'acquitter, et la perte des monnoyes, ou qu'il envoye 
des onlres et des fonds à M .  Laurent pour me satisfaire ; j'aimerois 
mieux encor recevoir icy ce payement pour acquitter les 30,000 escus 
que j 'ay empruntés <lont la lettre de change de 46,056 liv.  16 s. fait 
partie , et comme M. Laurent a signé quelques hillets que j 'ay fait à 

ceux qui m'ont prèté , il e:;t mieux instruit de cette affaire que per
sonne. Il sçait aussy la perte des monnoyes, puisque c'est l uy qui 
m'a donné une partie de l 'argent que j 'ay payé aux porteurs des 
lettres de change i lu prince Rakoczy , ainsi M .  Bernard ne sçauroit 
m ieux faire que d'envoyer des fonds à M .  Laurent et un plein pou
voir de finir cette affaire ; pour moy je ne prétends pas y faire aucun 
profit ; il ne seroit pas juste non plus que j 'y  perdisse, et M. Bernard
est t rop équitable pour vouloir causer de Ja perte à une personne qui 
a fait honneur à ses lettres à mille lieues de Paris , et sans aucun 

fonds. Comme vous êtes notre amy commun , je vous prie d'entrer 
dans cette affaire , et d'y mettre la dernière main.  J'attend de vous 
cette amilié. 

Je suis , etc. 
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XVIII. 
A M. Blondel de Jouvancourt. 

Le 6 décembre 1707 . 

J 'ai reçeu, Monsieur, depuis quelques jours seulement, la lettre que 
vous m'avés fait l 'honneur de m'écrire du 18 juillet avec celle que le 
R. P. de Monthiers vous a écrit du 13 may , j'en avois déjà reçe11 
une à peu près semblahle , c'est rnon janissaire qui est venu de 
Durasso qui me les a aportées, elles ont esté quatre mois et dix jour� 
à venir de Marseille à Constantinople, c'est cependanHes plus fraiches 
qui me soient parvenues de France, il l'exception d'une de mon frèrc 
du 20 ju i llet, et d'une autre de ma belle-sreur du 6 aoust qui me sont 
venues par l'Italie ; il y en a encore une de M. de Peleran du 9 aoust 
par laquelle il ne me parle que de ses a ffaires ; j 'espère que nous lc 
verrons icy hientost ; il n'y trouvera plus sa seconde fille qui est 
morte de la petite vérole .  Madame de Peleran l'a fait an ter à ses trois 
au tres filles <lont il y en a une du premier l i t ,  qui sont hors de dangcr, 
et <t qui Ie remède a fort bien réussy, il n'est cependant pas approuvé 
des médecins et des missionnaires , ils se trouvent d'accord en cela. 

Vous me ferez plaisir de m'écrire par l'Italie quand i l  n'y aura pa� 
des occasions par mer, mais il ne faut pas que les paquets soient gros . 

11 me paroil que vous avés été plus allarmé pour Toulon et Mar
seille que nous ne l'avons été icy ; Yous voyés à la vérité Ie dangcr . 

de plus près; nos marchands n'ont pas laissé de gagner 2 à 300 sequins 
de pari à MM. les Anglois ; ils en auroient gagné bien davantage s'ils 
avoient rnulu me cro ire .  Mon plus grand étonnement est que M. Ie 

duc de Savoye ait pu ramener son armée en Piémont . 
Je sçay la mort de Fonton que j 'ay pleuré , mais je n'en sçay aucune 

circonstance , sa familie est bien désolée ; il laisse trois J i ls et cint1 
tllles. 

J 'ay vu que toutes mes lettres étoient acquitées à l'exception de deux 
qui sont de dix mille livres , et que ce n'éloit pas la faute de mon 
frère , si elles n'avoient pas été payées , Yous ayant envoyé une lettre 
de change de 16500 l iv .  qui a été protestée. 
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J 'ay reçeu la valeur des trois lettres de change de M .  Fabre sur 
M. Blacas ; c'est M. Venture qui les a payé des fonds qu'il avoit à 
M. Fabre ; je vons envoye I e  reçeu des dites l ettres sur Ie modèle que 
vous avez désiré ; et j 'ay écrit à mon frère de mus en faire Ie  fond , 
de mème qne des mi l le  escus que j'ay reçeu de M .  Blacas pour les
<1uelles j 'ay tiré une lettre de change sur vous. 

J 'ay par la grace du Seigneur tont payé à M. Ie prince Rakoczy à 
<[Uelque chose près qu'il laisse pour l 'entrelien de ses envoyés; on vou
loit charger mon frère de nouvelles remises, mais i l  a refusé à moins 
qu'on ne lui donnat de l 'argent comptant , et on n'a pas été en état 
rle Ie faire . M M .  Hogueurs de Paris ont accepté quelques remises à 
faire par Dantzi C ,  mais ce n'est pas !à le compte de M .  Ie prince 
Rakoczy qn i  a Lesoin de fonds à Constantinople ; d'ailleurs il n 'est pas 
croyable qne Ie Roy Stanislas laisse passer son argent par la Pologne, 
depnis qu'i l  a fait déclarer son candidal pour cette couronne , de sorte 
que si les subsides !"Ont continués , on sera en quelque façon obligé 
de les faire passer par Constantinople. La conduite de M. Ie prince 
Rakoczy est surprenante, M. des Alleurs dil q.u'i l  l 'a désaprouvé et que 
Ie titre de Roy l'a éblouy , mais il atTivera qu'il n'aura pas ce t itre , 
et qu'il se sera brouillé avec Ie Roy de Suède , qui est un ennemy 
dangereux ; si l 'exemple de son grand-père l'avoit rendn aussy sage 
polll' la couronne de Pologne , que je Ie suis devenn pour les remises 
d'Hongrie , il se seroit bien gardé de la briguer ; mes billets seroient 
à derny retirés si M. Bernard m'avoit fait payer icy par M. Laurent 
une lettre de change de 46056 liv.  16 s. qu'il avoit tiré sur M. de 
Gesson , et <lont j 'ay fourny la valeur au prince ; M. Bernard n'a pas 
non plus payé cette somme à mon frère ; il y a eu du mal entendu 
dans celte a fîaire , je me trouve cependant à découvert , et je paye 
un gros change de l 'argent que j 'ay emprnnté pour faire honneur à 
la l ettre de M .  Berqard ; c'est ce qui m'a obligé de faire quelque 
dil igence pour être payé du fond , des intérests et de la perte des 
monnoyes ; j 'espère que M. votre frère terminera cette afîaire , je luy 
en ay écrit. 

Ibrahim paeha revient icy ; il a été déposé dans Ie tems qu'il pouvoit 
payer , i l  avoit même envoyé icy une assez bonne somme pour entrer 
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en payement. Le Grand-Visir qui a partout ses espions l 'a sçeu et 

s'en est saisi ; je feray toutes les diligences imaginables pour vous 

tirer de cette affaire , qui a élé j usqu'icy bien malheureuse , en toute 

manière ; M. Fonton aura sans don te laissé votre bi)let à Mlle Fonton ; 

dès que sa douleur sera u n  peu passée je l a  verray et je retireray 

!edit bi l iet ; enfin j 'auray toute l'allention possible sur vos i nlérests 

et Ie billet n'arrèlera pas Ie payement dès qu'on pourra le faire . 

Il est certain que l a  mis�ion de MM. Fabre et du Roule a été mal

h eureuse , mais je n'ay pas connu cel le  du Sr Bellon , i l  n'éloit qu'un 

simple porteur de leltre du Grand-Maitre au soph y .  Si M .  Ie comte 

de Pontchartrain avoit vou l u  me croire , i l  n'anroit pas envoyé 

M. Fabre en Perse ; quand i l  l'a fait contre m on sentiment , i l  falloit 

q u'il  en eut de bonnes raisons , et j 'ay soumis avec respect mes 

l umières aux siennes ; après cela i l  fal loit envoyer quelqu'un pour 

sauver les présens du Roy et les François, et pour empècher la cour

tisane de prendre la qualité d'ambassadrice ; j e  rnis sans peine que 

j 'ay beaucoup d'ennemis en France et des en vieu x ; je les surmonteray 

tous, aussy bien que ceux que je puis arnir it:y ; ma conduite est droite 

et j'ay une longue expérience acc:om pagnée d ' u n e  grande application 

aux affaires .  l\Jon di fféren<l avec Ie capitan pacha n'est pas encore 

terminé ; tout Ie monde à la Porte ne l 'appellc que l'animal ; on 

admire ma patience , qui bien loin de me faire tort, me fait honneu r , 

et on dit que je mèprise mon ennem y .  

Cara Mehemet pacha d e  Seide , après avoir été emprisonné ,  dé

pouillé et mis à la question, a été enfin exilé en Candie ; on iuy a oté 

ses queues comme à Catailicos , qui est relegué à Stankio ; on ne parle 

pas encore du sorl de Ramy pacha , ny de l 'arrivée d'Assan pacha 

beau -frère du Grand-Seigneur à Alexan<lrie .  

L'illustre Marie Petit ne paroit pas ; j 'ay fait la relation de Des 

Gourniclas en latin ; i l  y a un petit acljoint, vous en ferés part à vos 

amis ; vous me ferés plaisir <l'en envoyer une copie à ma belle-sreur, 

je vous en ay déja emoyé une françoyse et u n e  autre <le mème à 
rnon frère . 

Les Turcs font 40 derny galères qui seront prètes pour Ie prin

terns ; ils y joindront 15 gros vaisseaux ; t0ut cela sent quelqu'expé-
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dition , si ce n'est pour faire la guerre , au mains pour une descente 
en. qnelqu'endroit. 

J'ay écrit une longue lettre au Saint-Père touchant les affaires de 
la religion , et j e . luy ay envoyé ma relalion latine du martyre de Des 
Goumidas. 

J'ay aussy écrit de longues lettres assez imporlantes au Grand
Maitre en réponse à celles que j'en avois reçeus . 

Mehemet pacha , prédécesseur du Grand-Visir d'aujourdhuy , com
mande à Chio ; M.  Bomal fut Ie vair , il l uy dit en sou pirant (< heu
reux sant ceux qui servent un prince comme l 'empereur de France » 
i l  luy donna une lettre pour moy dont les expressions d'amilié sant 
très-fortes. 

Les Tartares de Crimée reviennent , et demandent leur dernier kan 
déposé ; Ie nouveau est en fuite et s'est retiré dans une forteresse 
<les Turcs ; Je kan cléposé m'a fait dire que s'il remonte sur Ie tröne , 
i l viendra exprès à Constantinople pour m e  vair , sous prétexte 
d'y venir prendre du Grand-Seigneur les marques ordinaires de la 
nouve l le dignité .  

Deux Turcs arri\'éS icy de l\falthe ,  ont dit  aux Arméniens y avoir 
rn Avedic , et l uy  a\'Oir parlé ; les Arméniens ont demandé au Visir 
qu'il leur fut permis de ]'al ler chercher ; Je  Visir y a consenty m'a 
prié de donner un passeporl pour un que les deux Turcs qui retour

nenl à Mal the et pour deux Arrnéniens ; je l'ay fait bien volontiers ; 
eet Avedic se mull ipl ie sou vent , Ie jeu plaît au Visir qui en lire de 
bonnes sommes, et aux Arméniens qui  onl Ie soin des dépenses parce 
que cela leur donne occasion de faire de bonnes levées sur Ie peu ple . 

Je vous prie d'assurer madame votre épouse de nos très humb les 
services , et d'être persuadé que je suis , etc. 



- 7 1 9  -

XIX. 
Lettre de M. le commandeur de Gesson à M. de Ferriol .  

Le 2 décembre 1707 . 

M .  Laurent , Monsieur , n'aya:nt pas voulu me rembourser les 
46,050 liv. 16 que j 'ay payées sur la lettre de change de M. Bernard 
à M. !'ambassadeur , j 'ay cru devoir faire quelques formalités pour 
m'assurer de cetle <lette , et pour óler à M. Bernard toute sorte de 
moyens d'éluder comme il a fait jusqu'icy Ie payement de cette somme. 
Vous verrés , Monsieur , par la réponse de M.  Laurent , qu'il n'a point 
de fonds à M .  Bernard , qu'il l'en a informé depuis longtems et qu'il 
fait semblant de l'ignorer. 

Je vous prie donc, Monsieur, de Ie presser de� me payer Ie principal, 
Ie  change et la perte que j 'ay faite sur la monnoye ; ainsy que vous 
verrés par Ie  mémoire qne j'ay l'honneur de vous envoyer ; et si 
M. Bernard faisoit quelque difficulté d'acquittel' ces deux derniers 
articles , vous aurez la bonté de Ie poursuivre en vertu de la procu
ration , Ie  nom en Liane , que vous trouverés ci-jointe . Il ne seroit 
pas j uste que pour avoir fail plaisir à M. Bernard je snpportasse un 
change et  la  perte de  monnoye que j'ay faite pour acquitter sa lettre 
de change. Il ne faut pas que Yous soyés surpris que Ie mémoire que 
je vous envoye présenlement se monte à 764 liv. 11 s. 6 d. Le pre
mier étant monté 1100 et tant de livres ; cette di fiërence vient de ce 
que j 'avois ajouté au premières deux som mes pour quelques intérests 
qtie j 'ay rabattus dans Ie secon(l , parce que je demande les intérests 
entiers à 12 p .  0/0 depuis Ie 30 décembre 1706 , jusqu'au jour de 
l'entier payement. 

Je suis , etc .  
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XX. 
A . . M. de Ferriol. 

Le 20 décembre 1707 . 

J'ay reçeu, rnon cher frère , Je duplicata de votre lettre du 22 sep
temhre , je n'ay pas reçeu la minute , on m'a rendu en même tems 
votre lettre du 20 octobre écrite de votre main , celle-cy passera en 
France par M .  Despuèches, qui s'en retourne pour affaires de familie . 
.Te joins icy les triplicata de mes dernières lettres , cependant si 
M .  Despuèches alloit à Marseille sur Je  vaisseau de Taureau , qui doit 
porter mes lettres du cap .  Martin détenu à Smirne, il laissera ce 
triplicata à M. de Royer pour les donner à un autre bàtiment ; je vais 
répondre à tous les articles de vos letlres. 

J'ay vu que vous n'avez pu compter avec M. Bernard ny retirer de 
luy la reconnoissance que vous l uy avez donné pour 50,000 liv. 
qn'il avoit tiré Je  22 septembre 1707 sur M .  de Gesson el que j 'ay 
payé à M. Ie prince nakoczy , i l  faut avouer que c'est un homme 
hien difficile , et avee lequel on doit éviter toute sorte de commerce. 

Pour les 46,056 l i v .  16 s .  je n'ay rien à ajouter à mes leltres 
précédentes , s'il vient vous payer à Paris les 46,056 liv. 16 s. avec 
la perte des monn

,
oyes et les intérets sur les mémoires que je vous 

ay envoyés , à la bonne heure , mais il faut que ce soit en espèces , 
de même que j 'ay payé icy ou l'on ne connoit pas les bil lets de 
rnonnoye , ou il pourroit vous donner Je fond de la lettre de change , 
avec la remise rle la cour , si cela vous convient. Et pour la perte 
des monnoyes et l es intérêts , il pouvoit renvoyer cette discussion à 
M .  Laurent de Constantinople qui sçait cette affaire , et tout ce qu'il 
m'en a coûté pour les intérêts ; et en ce cas là M. Bernard doit 
donner des ordres absolu s  à M. Laurent de terminer cette affaire ; 
vous voyés bien que la perte des monnoyes et les intérêts ne me 
sont pas moins durs que le  fond de l a  lettre de change , et qu'i l  ne 
seroit pas j uste que pour avoir fait honneur à la  lettre de change de 
M .  Bernard , et l'avoir exaclement payée au prince Rakoczy , i l  m'en 
coûtat ny la perte des monnoyes ny l 'intérêt de plus d'une année 
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pour les sommes que j 'ay esté obligé d'emprunter et dont je paye 
actuellement les intérets à 12  et 15 p .  0/0 ainsy que M. Laurent de 
Con:;tantinople peut Ie certif1er. 

Ne vous chargés plus de remises que vous n'ayés de l'argent 
comptant avec un change de 30 p. 0/0 , autrement nous n'y trouverons 
pas notre com pte , vous et moy . 

On dira peut-être qu'on ne trouve plus à tirer par Dantzic , ou 
que l 'argent dn prince ne peut plus passer par la Pologne depuis 
l'amLassatle qu'il a envoyée au Czar , et qu'il s'est fait candidat pour 
la couronne de Pologne , et qu'on ne peut s'assister autrement que 
par Constantinople ;  les raisons ne sont pas de mesme pour nous , 
et je ne puis pas souffrir des fautes que Je prince a fait contre 
les sentimens de M. des Alleurs et les miens. En un mot on ne peut 
pas nous ohliger à accepter ces remises à not re désavantage , il faut 
de l'argent comptant à Paris , si ! 'on vent qu'on en doii.ne icy , et" un 
change qui puisse nous indemniser de toutes les pertes qu'il y a à 
faire .  

Vous m'écrivés que toutes mes lettres de  change ont été acquittées 
tant à Paris qu'à Marseil le , et que vous avés ordonné à M. de Jou 
vancourt de payer J e  retardement de celles qui n'ont pas été payées à 
leur échéance ; cela m'a mis un peu l 'esprit en repos , je juge aisé
ment combien vous aYés dt1 prendre sur vous pour en venit" là , il 
s'agit préscntement d'achever de me l iquider , j'y travaille autant 
l[Ue je puis parce que je trouve les intérêts des sommes que j 'ay 
empruntées Lien pesans , i l  m'en coûtera près de 4000 écus pour 
celle année . 

. Je ne doute pas que vous n'ayés remis à M .  de Jouvancourt plus 
de 200,000 liv. depuis qu' i l  est à Marseille , vous devés aussy consi
tlérer ce que vous avés reçeu à Paris .  Vous me ferez plaisir de 
rn'envoyer J e  bordcreau du compte de l\I. de J ouvancourt quoyque 
je puisse voir d'un clin d'reil sur mon l ivre toutes les sommes que 
j 'ay tirées sur luy .  

Je doute que M. de Peleran vienne icy , j 'ay vu que vous luy avés 
donné 7000 liv. en denx articles pour lesquels il vous a fourny 
des lettres de change sur Madame son èpouse , j e . n'ay pas encore 
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reçeu l esdiles leltres de change ; un capucin nouvellement venu de 
France à Smirne, nommé Je père Zérothée , m ' a  écl'il que vous les 
aviés remises à un autre capucin qui éloil party de Paris avant luy et 
qui n'est pas encore arrivé . Nous n'avons cependant pas de nouvelles 
que Ie bàtiment sur lequel i l  s'est embarqué à Marseille ait été pris 
par les corsaires ; il devoit passer par Négrépont, c'est ce qui aura 
fait le retardement .  Maclame de Peleran ne laissera pas de me payer 
les 7800 l iv .  sur la lettre que vous m'avés écrite et sur ce billet que 
je  l u y  feray de lui remetlre les leltres de change de son époux.  
J 'ay vu que vous avés encore payé à M .  de Peleran 1500 l i v .  
d'une part e t  2000 d e  l'autre ; cette dernière partie est p o u r  l'or
dinaire de M. Brice qui n'a pas encore reçeu la  lettre de change 
crne vous l uy avez envoyee par Venise et par Gènes par duplicala. 

J e  sçay que M. le comte de Pontc.hartrain ne m'a pas fait payer mon 
mémoire de frais polll' les affaires de Ja Religion , qu'il s'est contenté 
de me faire donner 3000 l iv .  Je gralification ; je me régleray là
de�sus , les dépenses de la R el igion sonl grandes , et ses affaires 
pourroienl seules occnper un ambassade11r.  Je fnay hientót un mé
moire nouveau ; mais je crois que je doi;:: demander auparavant mon 
remboursement de tout ce que j'ay avancé pour les affaires de Perse 
qui est tout en pièces j uslificatives , et qui se monte à 7 à 8000 escus ; 
j 'examineray un peu l a  chose . 

.T'ay encore un remboursement à demander à M .  J e  marquis de 
Torcy pour les frais extraordinaires de cette année ; je n'en envoyeray 
Je mémoi re qu'au m ois prochain.  

On ne peut plus vivre icy avec les officiers de l a  Porte , ils demandent 
t ous l es j ours des présenls nouveau x et il arrive sou vent que lorsqu'on 
leur en envoye un ils en demandent un aulre sur le champ ; quand 
on les refuse , ils font voir du chagrin , et rendenl toutes les affaires 
difficil es . La raison de cette avidilé est que le Grand-Visir leur óle 
tous l es émolumens .de leur employ quïl fait tourner au prolit d u  
trésor o u  au sien , i l  n ' y  a plus ny règ-l e , ny justice , ny bonte . .Te 
vous diray une chose assez surprenanle : les exacleurs du caradg sont 
obl igé de compter une certaine somme au trésor quand ils prennent 
les billets du caradg , el comme ils ne sont pas pécunieux , ils em-
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pruntent eet argent à un gros intérèt ; Ie Grand-Visir s'est accommodé 
avec eux , et il leur fait payer 3 p. 0/ 0 par mois de tout l'argent qu'ils 
doivenl avancer j usqu'à ce qu'ils ayent satisfait ; de sorte que Ie 
caradg d'une proYince qui n e  produisoit que cent mille escus , e n  
produira présentement plus de 400,000 liv.  sçavoir s i  c e  bénéfice est 
pour Ie Grand-Seigneur ou pour Ie Yisir. A l 'égard des exacteurs d u  
caradg , i l  leur est indi fférend d e  payer ce change a u  Vi�ir o u  à un 
usu rier , el  comme Je  Grand-Seigneur et Je Grand-Visir regorgent 
d'argent , el qu'ils ne sont pas pressés pour les dépenses courantes , 
ils sont bien aises de retirer u n  i ntérêt des revenus de !'empi re . 

l\f. Paul Lucas étoit au Cai re , il �- a deux mois , il n'a pas été l u é  
par les Arahes comme on l 'avoit dit .  

Quand j'auray reçeu Je modèle de la prncuralion que je dois faire 
pour les deux contrals de ma bel le-sreu r , je vous l 'envoyeray , mais 
il y a beau coup de vos l ettres perdues , ou qui sont encore en chemin .  

Cap . Martin pot' le u n  troisième tonneau de vin d e  Tokay à M .  J e  
marquis d e  Torcy , j e  n'ay j amais o u y  dire que I e  vin qu'on tire 
lrouLle p1 1i�se s'éclaircir <lans des boulei l les ; pour Ie boire bon , i l  
fa u t  qu'il s'éclaircisse s u r  la l ie.  C'est l a  foute d e  M M .  d e  Jouvancourt  
et Lenoir d'arnir tiré I e  premier tonneau trouble , i l  sera fort difficile 
que j e  puisse en envoyer d'autre ; Ie dernier que j'ay consigné à eap . 
Martin esl très-excellen t .  

.Je suis füché q u e  923 e t  934 n e  puissenl pas vivre e n  bonne 
a m i t i é , i l  seroit de leur  intérèt de Ie faire. 

Madame l'abbesse a dü  tro u ver son crucifix très-beau ; je crains 
!'ort qu'il ne se soit rom pu quelque pièce en chemin. M .  Je cardinal 
de la Trémoille m'a écrit qu'il  alterHloit de vous la copie du bref qui  
a1·oil élé accordé par  u n  pape à une abhes8e qui  étoit dans Ie même 
ras de ma s<rur , et qu'il auroit ton te l 'attention imaginable pour ses 
i ntérèts , je luy ay encorc écrit pour les b ulles sur ce qu'il m'a assuré 
que Ja cour de Rome éloit disposée à me donner loutes les satisfac
l ions que je pouvois désirer , j 'ay écrit aussy au pape , mais c'étoil 
sur <l'autres affaires .  Le R. P .  David , Yisileur apostolique , qui a été 
trois ans dans mon palais , <loit s'en retourner à Rome au prinlems 
prochain , i l  est horn m e  d'c;.:prit el Je manège cl fort dans mes inlé-
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rèts , nous verrons s'il pourra terminer à Rome tous nos différens. 
Le lardon (?) d'Hollande est un menleur , el  Ie capilan pacha n'a 

point pris de barque françoise à Chio , i l  n'auroit osé Ie faire , quoy
que nous soyons brouillés ensemble ;  mais je rnudrois sçavoir avec 
qui il  vit en bonne intelligence , c'est u n  homme sans raison, si 
ényvré de sa faveur au prè;; du Visir , qu'il croit pouvoir offenser 
tout I e  monde ; nous ne laisserons pas de faire la paix , nos amis 
com muns y traYaillent , c'est-à-dire les miens , carj e  ne crois pas qur 
personne l'aime,  et on luy a déjà fait comprendre qu'il n'esloit pas de 
son intérest d'estre brouillé avec !'ambassadeur de France, et qu'il y 
perdoit à ne me pas connoitre. La querelle est venue de ce que je ne  
voulois pas prendre un  caftan de Juy  dans Ie  lems que l es autres 
ambassadeurs ne l'ayoient pas dédaigné ; on luy a dit que c'étoit moy 
qui faisois la règle aux amba,sadeurs chréliens comme Je premier et 
que je ne Ie recevois pas d'eux , et qu'il ne pournit pas se plaindre 
quand je Ie verrois comme je Yoi;; Ie Grand-Visir ; que pour Ie caftan, 
je ne pou rnis Ie recevoir de personne depuis que les Turcs avoient 
rompu l'usag-e en faveur d11 comte d'Oltinghen , ambassadeur de 
l 'empereur,  luy ayant donné à l'audiance du Grand-Seigneur et du  
Grand-Visir des caftans doublés de  martres zébelines, ainsy qu'on les 
donne aux Visirs , et que lous les Grands-Visirs qui estoient venus 
depuis ce tems là n'avoient pas trouvé mes raisons rnauvaises el 
n 'avoient pas exigé que je prisse un simple caftan d'eux, enfin nous 
,·errons ce qui en arrivera ; après tout ce n'est pas Je  capitan pacha qui 
fait icy la pluye et Ie beau tcms. 

Vous devés étre persuadé que je  ne me melt ray pas en avance avec 
Ie prince Rak.oczy ; Ie marchand de Salonique qui a porlé en France 
1 1ne lettre de chang�e du prince de 2:2,000 esws se nom me Rosso , 
c'est u n  grand fripon : pour Jes Hongrois que vous avés vu , Ie prin
cipal est un abbé qui s'appel le  Breincr, i l  ne manque pas d'espril et il 
parle hien Ie françois , Ie prince a envoyé tous. ces gens là en France 
sans m'en donner aucune part, non  plus que M. des Alleurs. 

J 'avois donné trois lellres de change à i\I . Fonlon , une sur 
Marseille de 600 liv. une aulre de 1 400 liv. sur M. de Briziaux , et 
la 3° de 2000 liv. sur mus ; les deux premières ont élé acquittées , 
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j e  Ie sçay ; j e  vous prie de m'écrire si vous avez payé Ja dernière à 
M .  Fonton , prenés garde qu'on ne vous su:prenne pas Jà dessus , si 
vous n'avez pas payé Jes 2000 l iv. à M .  Fonton je Jes rendray icy à rn 

femme qui en a grand besoin pour l'entretien de sa familie qui est 
nombreuse , et je Ie feray sur vos lettres ou sur celle de M. Fonton 
que je lu i  ai donné lorsqu'on me la rapporlera. 

I l  s'agit de faire icy un premier drogman à la place de M. Fonton , 
car M .  Fontaine ne peut pl us paroitre quoique je luy paye toujours 
les appointemens de premier interprête . M. Urtis est Je plus ancien , 
i l  a du zèle et de l'habiJeté et il semhle que ce poste lu i  soit dû , mais 
à vous parler franchement M. Fornetti qui Ie suit en sçait beaucoup 
davantage , c'est un homme hardy qui entend parfaitement les Jois 
d Ll pays , et i l  est infatigable, son père a été premier drogman ; après 
ceJa il est né Grec et sujet du Grand-Seigneur et jamais il n'a été 
enfant de langue , au lieu que l\I. Urtis est de la première institution 
des enfans de Jangue , et il est François , i l  a aussy 37 ans de services. 
Ce poste dépend de M. le  marquis de Torcy , et il donne Ie brevet de 
premier drogman à qui i l  luy plaît. Je suis bien pérsuadé qu'il Ie fera 
sur mes représentations qni n'iront jamais qu'au hien du service ; je 
me trouve embarrassé, eet emploi paroit appartenir à  M. U rtis et comme 
je vous l'ay dit, M. Fornetti a plus de talens ; j'en écrivay à M. le mar
quis de Torcy, je luy diray les raisons de l'un el de l'autre, il en déci
dera et je feray trouver icy loutes les consolalions qui dépendront 
de moy à cel uy qui demeurera second drogman ; il est difficile 
qu'on puisse refuser le brevet de premier à M. Urtis , je vous 
prie d'en parler par avance à l\l. Je marquis de Torcy : pour un pre

mier drogman on ne peut pas s'empêcher de Ie faire , à cause des 
premiers drogmans des autres nalions qui le disputeroient à un se
cond drogman de France : nous n'avons plus icy que trois drogma.ns 
qui servent , M. Urtis , M .  Fornetli et M. Brice ; ils sont tous trois 
habiles et j 'ay lieu <l'en être content , mais M. Fornetti l 'emporte sur 
les autres . M. Fontaine a toujours les 400 piastres d'appointemens , 
il a servy 50 ans et on ne peut pas avec justice l 'abandonner dans sa 
vieillesse pour une foute que son fils a faite et qui retombe sur luy , 
parce que les Turcs créanciers de son fil s  l'attaquent comme caution . 
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Le premier drogman de Venise étant mort , la République a fait cent 
escus de pension à chacun de ses enfans , et il en a laissé cinq ; si 
ön:parlait de pareille chose en France on se rendroit ridicule ; il est 
certain que tout passe par les mains des drogmans , on les instruit 
sur toutes les matières , mais après cela Ie succès de la plu part des 
affaires dépend du tour qu'ils y donnent.  

M .  Blanc, consul d' Alep, est mort, i l  y a eu un  grand démèlé à ses ob
sèques entre les pères jésuites chapelains du consul et les pères de la 
Terre-Sainte curés de l a  nation ; ces derniers ont en bf'aucoup de 
tort , et ont fait un grand scandale ; je terminerois toutes ces affaires 
comme dans Ie fond la décision m'en appartient , si je ne craignois 
d'ètre contredit par M. Ie comte de Pontchartrain ;  la plu part des 
affaires sant icy suspendues à cause du Ramasan ; les Turcs pren
dront Ie Baïram Ie jour de Noë! ; je vous embrasse , mon cher frère , 
de tout creur, etc. 

XXI. 
A M. de Ferriol. 

Le 24 décembre 1 7 07 .  

L e  batiment, m o n  cher frère, q u i  porloit mes lettres à Smirne , 
ayant été obligé de relàcher par les vents contraires , me donne le 
moyen de vous écrire cette lettre pour vous dire que j'ay fort int.er
rogé M. de Bizy sur tout ce qui s'est passé en Provence et à Paris , i l  
m'a dit beaucoup de  bien de  nos enfans , i l  m'a encore appris la mort 
du fils de M. Ie marquis de Torcy dont j'ay élé très affligé . 

Je joi ns icy une lettre pour Ie R .  P .  Fleurian ; s'il n'est plus de 
mes amis , c'est sa faute ; ce changement ne marqueroit pas sou bon 
esprit. Après ccla on se console de tout dans ce monde , et je n'en 
suivray pas mains mon chemin. Je souhaite que Ie IL P .  de Mon
thiers revienue à Constantinople , si on luy en accorde la permission, 
on ne luy  en donnera pas sans doute les moyens,  en ce cas-là je vous 
prie de luy compter cent escus pour son Yoyage , mème cent cin-
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quante s'il en est besoin ; je suis engagé par honneur à son retour , 

et je ne puis souffrir qu'il soit m a  victime.  

Je n'ay rien à ajouter -à ce que j e  vous ay écrit touchant la lellre 
de M. Bernard de 46,056 liv. 16 s . , il m'es1 indiITérent qu'il me la 

rembourse icy ou à Paris, pourvu qu'il  me paye la perte des monnoyes 

et les intérêts depuis Ie dernier décembre 1 701 j usqu'au rembourse

ment. M .  Bernard ne peut pas <lire qu'il  n'est pas obligé de payer 

cles intérêts poUI' une somme qu'on ne l uy a pas demandée par les 
raisons suivantes : 

1 °  M. Bernard ne devoit pas tirer une lettre de change sur lVJ. de 

Gesson sans luy en avoir fait Ie fonds , et quand M. de Gesson a fait 

honnèur à ladite lettre de change, il est incontestabie que M. Bernard 

luy doit les inlérêts de l'argent qu'il luy  a fait emprunter jusqu'au 

jo"ur de son remboursement. 

2° On a demandé cette som me à M .  Bernard , à Pa ris , et si on 

ne l'a pas tl'abord poursuivy en justice , c'est que M. de Gesson ne 

pouvoit pas croire qu'il fit difficulté de la  payer avec la perte des 

argents et les intérêts <lont il vous a envoyé Ie mémoire qui ne se 

montoit pour lors qu'à HOO et tant de l ivres , et sur celte conliance. 
M .  de Gesson n'a pas envoyé en France les pièces nécessaires polll' 

poursuivre M. Bernard . 

3° M. de Gesson n'a point de faute , si M. Bernard se rend inac

cessible à Paris , et i l  l'a trop estimé pour vouloir d'abord Ie faire 

comparoître par les voyes de la j ustice . 

Enfin voicy Ie fait , M .  Bernard a tiré sur M .  de Gesson une lettre 

de change de 46,056 liv. t6 s . ,  l\I .  de Gesson l'a acquittée sans avoir 

aucuns fonds à M. Bernard , et pour eet eITet il a emprunté les 

46,056 l iv .  16 s .  dont il paye 12 et 15 p .  0/o d'intérêt ; sçavoir si 

M .  de Gesson doit suporler cetle perte n'ayant eu aucun profit ny 
pu avoir dans l'acquiltement de cette lettre , qu'il n'a payé que par 

considération pour M. Bernard , et parce qu'il s'agisrnit du servÎl:e 

du Roy , et si M. Bernard n'est pas obligé en conscience par géné

rosité et par toute sorte de raisons de rembourser à M .  de Gesson 

les intérets et la perte des monnoyes , et s'il ne rloit pas être content 

d'avoir trouvé du crédit à mil le  lieues de Paris sans qu'on ait rien 

pris de luy .  



- 728 -

Les Turcs prendront demain leur Baïram , il pouroit_ arriver bien 
Jes choses dans quelques jours que je ne puis pas vous dire , il 

faudroit pour cela prendre "mon chiffre. Adieu , mon cher frère , je 
vous embrasse de tout mon coour , ma soour , nos enfans et la belle 
Haidée . 

Ecrivés moy je vous prie de quelle manière on paye mes appoin
temens, ma pension et les mérnoires de mes dépcnses extraorclinaires 
<lont je fais icy les avances en argent cornptant , je suis persuadé que 
c'est en espèces , antrernent je prendrois mon party ; on Yous donne 
sans doute des assignations sur vous même. J'avance fort icy Ie 
payement de mes dettes . 

P .  S .  A Pera le 30 décembre 1707 . Cette lettre a été retardée de 
quelques j ours . parce que j'attendois les paquets de Smirne qui y 
sont arrivés de France par deux barques différentes qui ont été peu 
de tems en chemin , cependant comme

_ 
l'exprès de Smirne ne paroit 

pas, j'y en envoye un, ayant appris qu'il y avoit des batimens prest à 
partir pour Marseille. J'ay tiré deux lettres de change sur M .  de 
Jouvancourt en faveur de M. Joseph Fabre l'une de mille escus , et 
l'autre de six cent. Je vous prie d'en faire Ie fond :'t M .  de Jomancourl. 

J'ay reçeu des lettres de M. Michel du 26 noyemhre , il étoit 
encore à Erivau dans l'espérance qu'il seroit appelé à Hispahan sitot 
que Ie sophy y seroit arrivé. J'envoye à M. Ie cornte de Pontchartrain 
l'extrait de cette lettre , et de toutes celles que j'ay reçeues de Perse. 

Le Baïram est iini depuis trois jours , on ne voit encore rien de 
nouveau , Ie Grand-Seigneur a tenn un conseil secret , on croit que 
c'est pour u n  renouvellement de guerre , sçavoir si ce sera contre Je� 
Moscovites ou contre les Vénitiens , j 'en seray bientöt informé, on 
continue cependant les préparatifs par mer avec tante sorle de dili
gence. M. Ie Bayle de Venise a pris des attestations des principaux 
médecins pour faire vair à la république que l'air de Constantinople 
Juy est contraire , et qu'il est hors d'état d'agir ,  étant attaqué par les 
yeux , les mains et les pieds ; adieu m an cher frère ; j 'ay reçeu une 
lettre du prince Rakoczy , mais fort succinte ; M. des Alleurs ne 
m'a pas écrit . 
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XXII. 

A M. Blondel de Jouvan court . 

Ie 2t décembre 1 707 . 

Je croyois , Monsieu r , que 1\1. Despuèches partirnit il y a quelques 
jours pour Smirne ou il vouloit s'embarquer par Je premier bàtiment 

pour passer en France , el je l'avois chargé de toutes n�es lettres , 
mais les vents contraires qui onl régné avec une violence extraor
dinaire depuis un mois , l 'ont empêché de partir et j'ay retiré de luy 
toutes mes lettres pour les donner à un exprès que j'ay envoyé à 
Smirne par terre. Je n'ay rien de nouveau à vous <lire depuis m a  
dernière , si ce n'est q u e  j'ay tiré nouvellement sur vous deux lettres 
de change , de mille six cent piastres en faveur de M. Joseph Fabre , 
dont j'écris à mon frère de vous faire le fonds .  Je cherche à m'acquitter 
autant que je puis pour éteindre les gros intérêts que je paye icy. 

Le prince Rakoczy m'a écrit six l ig·nes par son dernier courrier el 
M. des Alleurs point du tou t ; je ne crois pas que les affaires 
d'Hongrie le fassent maréchal d• France , elles vont fort mal et , 
sans mon secours , il y a longtems qn'elles seroient enlièrement 
tombées. Le prince est en Hongrie et il songe ailleurs ; inquiélude, 
arnbition, enfin on n'y comprencl rien , i l  quitte ses amis , il recherche 
des puissances suspectes. Dieu Ie hénisse l i l  ne veut pas tenil' son 
traité avec les mare.hands de Salonique pour les cent mille pièces de 
drap qu'il leur avoit commarnlées , et pour lesquelles i l  vouloit me 
rendre caution , mais je ne l'ay pas jugé à propos , et j 'avois assez 
perdu sur les affaires d'Hongrie .  

Depuis Ie Baïram o n  murrnure icy d e  guerre , mais j e  crois J e  
gouvernement d'aujourd'hui incapable d e  l'entreprendre. J e  suis, etc.:. 
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XXIII.  
A M .  d e  Feri·iol. 

Le 18 janvier 1 708. 

Je vous écris cette lettre par Smirne , mon cher frère , sans vous 

envoyer Ie cluplicata de mes précédentes étant incertain s'il y aura un 

hastiment de partance pour France ; nous n'en avons icy aucun, mais 

seu lement qnelqnes caraYanaires. 

Je vous envoye la procuration que \'ous m'avés demandée pour re

cevoir de M .  Ie trésorier des ambassadeurs touttes les sommes qui 

me seront ordonnées par Sa Maj esté. 

Le R. P. capucin à qui vous avés remis votre lettre du 20 jui l let 

est arrivé à Smirne ; i l  doil venir icy , il rn'a cependant envoyé la elite 

l ettre oü é toit celle de change de M. de Peleran de 2,000 escus, mais 

je n'y ay pas trouvé celle de mille livres que vous luy avés apparam

ment donné sur son départ . Madame de Peleran m'a payé les deux 

m ille escus et les mille livres sur un reçeu que je  luy ay fait des 

·J ,000 liv" j e  retireray mon reçeu en luy donnant la lettre de change 
• 

de M .  de Peleran pour cetle somme , lorsque l a  dille lettre de change 

ne sera parvenue . Madame de Peleran m'a encore compté 2,000 l iv.  

sur une l ettre de change de M .  de Peleran que M. Blonde] de Jou

vancourt n'a envoyé , vous devés faire Ie fond de ces deux mil le  

livres à M .  Blonde! de Jouvancourt. 

Je joins icy la nole des lettres de change que j 'ay nouvellement 

t irées sur M. Blonde! de Jonvancourt. 

.f'ay entièrement payé M. Ie prince de Hakocz y ;  je ue me met.tray 

pas en avance aYec l u y , il m'en couteroit trop cher ; je vous prie de 
rntre coté de ne pas tirer sur rnoy à moins qu'on ne vous donne de 

l 'argent com ptant avec un change de trente pour cent ; si ces condi

tions ne conviennent pas à not re cour il faut laisser passer les remises 

par la Pologne oü par lel autre endroit que les ministres jugeront à 

propos. 
A l'éganl de la lettre de change de M. Bernard que j'ay payé au 

Prince , j e  n'ay rien à voLJS dire au - delà de ce que je vous ay écrit ; 
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M. Bernard m'en doit Ie fond , la perte des monnoycs et les intérests 
à douze pour cent l'année depuis Ie 30 décembre 1706. Il est vray 
que depuis environ un mois , M. Laurent m'a donné à diverses 

reprises 6,000 écus sur mes billets particuliers ; quand nous vien
drons à compte , si on Ie fait icy , je payerai à M. Bernard les intérests 
de eet are;ent comme il me Ie payera de la somme entière ; il ne 
sçauroit mieux faire que d'envoyer les ordres et les fonds nécessaires 
à M. Laurent , pour terminer cette affaire l a  discussion n'en seroi t 

pas si aisée à Paris .  M .  Laurent m'a dit qu'i l  pouvoit avoir encore 
3000 écus de fond à M. Bernard qui l u y  ont été envoyés en marchan

dises par M. Guillerrny de Marseille ,  c'est audit l\J .  Laurent à rendre 
compte desdites rnarchandises à M. Guillermy , ou à M. Bernard , 
pour moy je seray content pourveu que je sois paJ"é. 

M.  Bernard ne peut pas dire qu'il ne doit 1ias l es intérèts <l' une 
sornme qui ne luy a pas été dem andée , .  ponrquoy a-t-il tiré sur  

M. de Gesson sans avoir icy des  fonds, et M .  de Gesson. pent-il payer 

des intérèts pour avoir fait honneur à la lettre de change de 
M. Bernard . Je vous ay envoyé tous les papiers nécessaires pour I e  
poursuivre , les consuls d e  Paris I e  feront bientót payer sur l a  letlre 

de change première et seconde que je vous ay envoyée acquittèe pour 
M. de Gesson , et tout invisible qu'il est ils Ie feront rnentót com pa

roître , les inlérAts et la  perte de monnoye ne sont pas mois deus à 
M. de Gesrnn que Je fond de la lettre de change. 

M. Brice doit hicntót. passer en Hongrie pour finir avec Ie  prince 
I e  di/Térend que les rnarchancls grecs de Salonique ont avec l uy pout' 
cent mille pièces de draps qu'il s'étoit engagé à prendre d'eu x ; Ie 
prince a prétendu rom pre son traité , quoyqu'il luy fut avantagenx , 
et qu'il  y eut dej à vingt mil le  pièces de drap transporlées il Karan 

sebes sur l a  frontière d'Hongrie ; heureusement je n'ay pas voulu 
me rnettre caution de ce traité , pour Ie Prince ; j 'ay bien vu qu' i l  

seroit dans l'impuissance d e  l'exécuter , les remises d'Hongrie ne 
passant plus par Constantinople ,  j e  m e  suis contenté de reformer 
quelques articles dudit traitté pour l'avantag·e du prince Hakoczy 

;:ans que les marcl1ancls grecs de Salonique pu ssent me prendre à 
partie . Il est important pour Ie Prince de terminer cette affaire à 
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l'amiable , et plus encore pour ses envoyés à la Porte qui ont signé 
!edit traitté , et qui pouroient être emprisonnés pour son exécution . 

M .  Michel étoit encore à Erivan le 26 novembre , il espéroit d'être 
appelé à Ispahan , ou Ie Rophy s'est rendu les derniers jours de 
novembre. L' Atmadoules est mort de maladie à Massehat , Ie Courgy 
bachy homme puissant et fort estimé à la cour  de Perse luy a suc
cé<lé ; la concubine est toujours à Trébisonde ou je l'envoyeray 
chercher dans quelques tems. 

Je  suis accablé de touttes sorles d'alTaires , et je n'ay pas un  moment 
de repos , me voilà dans un nou vel embaras avec la cour  de Rome 
pour ce qui est arrivé à Alep aux obsèques du feu Sr Je Blanc , notre 
consul .  Le Révérendissime de Jérusalem , ayant ex-communié les 
j ésuites d'Alep , ce n'étoit dans Je commencement qu'une affaire 
civile , que Ie Révérendissime a renclu criminelle par sa précipilation . 
Je puis vous asRnrer qu'un amba�sadeur  pourroit à peine icy sufire 
pour les affaires de la religion ; j'ay fort condamné les pères de la 
Terre-Sainte qui ont commencé cette affaire , et plus encore I e  révé
rendissime d'avoir porté J es choses à la dernière extrémité ; j 'en 
écriray amplement au Hoy par la première occasion . Il est surpre
nant que des Italiens qui Yivent icy sous notre protection traitent de 
la sorte des rèligieux françois .  

Adieu mon cher frère , j e  n'écris pas à ma sreur , ernbrassez-là 
pour rnoy , et mes cnfans ; les fichus que j'ay envoyé à Haidé sont 
partis de Smirne ; Ie vin de Tokay et les canons de fusil sont restés 
sur  Ie vaisseau du cap. Martin , qui est toujours détenu ; ma 
santé est assez honne ; je vous envoyeray par Ie premier vaisseau 
mon mémoire des frais polll' les dépenses extraordinaires de l'année 
passée; je l'envoyeray pareillement au Roy, pour en être remboursé ; 
les dépenses pour la Perse et pour la religion augrrientent tous les 
j ours malgré mon économie . 
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XXIV. 
A M. Blondel de Jouvancourt. 

Le 2 février 1708. 

J'ay répondu,  Monsieur, aux lettres que vous m'avés fait l'honneur 
<le m'écrire du 4, 6, 20 et 21 novembre ; j'ai reçeu depuis ce tems-là 
celle du 5 no\·cmbre que M .  Dieudé m'a envoyé de Smirne, je vou 
drois de tout mon cceur faire plaisir à M .  Dieudé à votre recomman
dation , mais je vous prie de considérer deux choses , la première 
que je n'ay pas lieu de me plaindre du Sr Guyon qui , quoyque 
pauvre, gouverne avec honneur , et la seconde que Ie consulat de 
Négrepont ne dépend pas de moy , puisque la cou r  y nornme et qu'elle 
11onne ses patentes ; j 'adjouteray que 1\1 . Dieudé a passé par Négre
pont et qu'il a dit publiquement que ce n'estoit pas pour luy qu'il 
demancloit ce consulat , et qu'il n'étoit pas h om me à se confiner clans 
un pareil enclroit ; mais que si tost que je l'en aurois pourveu , il I e  
rcmeltroit au Sr  Guyrard pour  l'exercer .  Voyés s i  je  puis sou!Trir que 
Ie Sr Guyrard soit consul de Négrepont après tout ce qu'il a fait contre 
moy et ses prévaricalions promées ; j 'ay même eu une grande modé
ration de ne l'avoir pas chatié ; �1. le comte de Pontchartrain me 
l'avoit pour ainsy dire ordonné ; de ne l'avoir pas mème obligé de 

vcnir à Constantinople se justifler ; cette douceur de ma part a esté 
à la considéralion de M. Dieudé Ic père. Si Ic ministre veut donner 
cl es patentes au Sr Dieudé , j'y consens quoyque Je pauvre Guyon 
me fasse pitié , mais il y va de mon h onneur de ne pas permellre que 
Ie Sr Guyrard exerce Ie consulat. 

J 'ay reçeu la seconde lettre de change de 2000 liv. de 1\L Ie Peleran, 
sur M. Jean Marie i\Tosnier ; j 'avois déja  élé payé de cette somme sur 
la première, el j 'ay écrit à mon frère de Yous en faire Je fonds ; ce
pendant je Yous enrnye Ie reçeu de la ditte lettre suivant Ie modèle 
que je vous m'a\'iés escrit de faire pour les lettres de M. Joseph 
Fabre sur M. Blacas , et je l'écris à mon frère. 

J 'ay encore tiré quelques lettrcs de change sur vous <lont je joins 
icy la nolle . Quoyquc je m'acquitte icy insensiblement, je nc laisse pas 
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d'y eslre encor engagé pour 12 à '15 mille escus , mais si M. Laurent 
a ordre de �f. Bernard ou de M. Guillermy de me payer les 46,056 l iv .  
16 s .  avec les inlérests et pertes de monnoye sur lesquelles i l  m'a 
déj a  cornpté six mille escus je seray en élat de m'acquitler entière
rement. 

.M. Brice est party pour al ler en Hongrie ; plusieurs raisons m"ont 
P.ngag·é à luy ordonner de faire I e  rniage , l a  principale  est pour ter

miner !'affaire des marcharnls de Salonique q1 1 i  arnient fait un traillé 
avec les envoyés rlu prince qui sont à Conslantinople pour cent mille 
pièces de drap à u n  piastre lrois quarts l a  pièce , et  Ie prince n'a pas 
voulu tenir Je traité quoyqu'il luy  fut avantageux , et qn'i l  y en a déjà 
2000 pièi:es à Karansabés s u r  Je:; frontrières de Transyhanie . 

Je compte que Je voiage de l\I . Drice sera de quatre mois , mes 
affai res souffri ront icy de son absence , n'ayant pour drogmans que 
les sieurs Fornelly et  Urtis et me trouvant smcharg·é d'une infinité 
d'affaires. 

J'ay appris par les leltres qui me sont venues de France sur Ie 
vaisseau d u  cap . Michel Tricy qne vous éliez party de l\larseille pour 
aller à Paris. 

J'ay enfïn  reçeu les lettres de créance de i\I . Michel que je luy ay 
envoyé par un courrier exprès. Le fi ls  de feu M .  Fabre est arrivé 
icy a\'ec son cousin , fils de i\Iatl 1ieu Fahre. Sur les reproches que 
M. Fabre a fait à son f ib:; d'èlre reYenu de Perse au lieu de suivre 
i\f.  Michel pour demanller Yengeance de la mort de son père , i l  a 

dit que i\I . l\Iichel l'arnit remoyé par force ; mais il a été bien honlcux 
quand on l uy a montré les l etlres q u'i l  arnit ef'critP.s à :'II . Michel pa1· 

lesquelles il  disoit q uïl vouloit absol ument venir à Constant inople el 
qu'il ne pouvoit plus demeurer clans un pays oi1 on avoit fait mourir 
son père ; en effet on nc peut pas clouter que I e  Sr Fahre n'ait été 
empoisonné par Je kain d"Erivan ; nous en scavons toutes les circon
stances qu'il seroit ! rop l ong de vo11s escrire. 

Je vous prie de trarni ller pour M. de Marigny de concert avec 
M. votre frère et Ie mien . 

Vous avés appris la mort de M .  Blanc, consul d'Alep , et les démêlés 
à ses obsèrp1es entre l es pères de Tcrre-Sainte et les père,: jérniles , 
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j 'en ay écrit amplement à Versailles et à Home ; je n'avois pas besoin 
de ce surcroit d'affaires. I l  est survenu d'autres démêJés à Alep entre 
Ie  Sr J ulliet faisant fonctions de consul et nos marchands , mais je les 
ay terminés par mes ordonnances ; je ne puis vous <lire l'accabJement 
ou je me trouve ; je travaille nuit et jour sans voir aucune fin à n os 
affaires. 

Vous sçavés sans doute Ie  démèlé que j 'ay eu avec J e  capitan pach a ;  
nous sommes sur Je  point <l'en venir à un  accommodement que nos 
amis communs ont traitté. I l  disoit en sa faveur que j 'avois cent ans 
et que j 'étois bien superbe pour un homme de mon äge ; mais qu'il 
envoyeroit son premier chiaoux au Roy pour me faire rappeler. On 
luy dit que je n'avois encor que la moitié des annëes qu'il me don
noit , que je n'étois pas un homme superbe mais fier , et que c'étoit 
Ie caractère de la nation françoise ; que pour Je chiaoux qu'iJ vouloit 
envoyer en France aYec une lettre pour Sa Majesté , on s'en mocque
roit , et que la Porte seuJe pournit escrire à J 'empereur de France ; 
qu'au lieu de me faire tori ce seroit une recommandation pour moy . 
Sur ce discours il a pris Ic party de consulter J e  Grand-Visir, son 
protecteur, qui luy a conseillé d'en venir à un accom modement. Sa 
prétention éloit de me donner Je caftan lorsque je luy rendrois 
visite , vous sçav1�s si je pouvois Je  rccevoir ; on lny a fait entendre 
qn'il n'avoit pas J ieu de se plaindre de moy , quand je Je verrois , 
comme j 'ay vu tous les Grands-Visirs , enfin celte affaire est sur le  
point de  se terrniner de la m::mière que je l'ay souhaitlé . 

La concubine de M .  Fabre est encore à Trébisonde, j e  l 'envoyeray 
cJ1ercher du premier jour par un de mes drogmans. 

Je ne vous parle pas icy amplement de ]\[ .  Ie  marquis d'EspinchaJ, 
rnus ayant escrit ampJernent sur ce sujet. 

Je crois que Ie Sr Paul Lucas se rendra incessamment à Marseille ; 
j e  vous prie de ne rernettre qu'à luy seul les boëtles que je Yous ay 

adressé . 
.Te ne sçay si cetle lettre vous sera rendue à Paris , en cas là je 

vous prie de parler à M .  Yolre frère et à l\1. de Salabery pour deux 
places d'enfant de langue que j 'ay demandé i l  y a longtems ponr lc 
fits de l\1. Arnianx cap .  d 1 1  port it �fal t he , cl pour Ic 2° Ji ls cl n 
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Sr Barbier , drogman de S mirne , ou il est mort ; ces deux en fans de 

langue sont icy chez l es pères capucins , et si je n'ay pas u n  ordre 

de M. Ie comte de Pontchartrain pour les faire recevoir,  je seray 

obligé de payer leurs pensions. 

Je vous escriray plus ampl ement dans quelques jours. 

J e  suis , etc. 

XXV . 
A M .  de Ferriol . 

Le 2 février 1 708. 

J'ay répondu amplement, mon citer frère , à toulte� les lettres que 

vous m'avés escrittes, et vous recevrez par cette occasion les duplicalas 

<les dittes lettres, celle-cy ne sera pas long·ue , ayant escril à ma belle

�mur une partie d e  tout ce qui se passe icy, et j e  com pte que m a  lettre 

vous sera commune ; j 'ay receu une dépèche d u  Tioy du 2'1 novembre, 

par laquell e  Sa Majesté approme tout ce que j ' ay fai t , c'est une grande 

consolation pour moy.  

J e  suis  sur Ie point de m·accommoder a\'ec I e  capitan paclia ; ses 

prétenlions n'éloient pas raisonnables , et Ie  Grand-Visir les a con

damnées , je Ie Yerray au premier jour sans prendre Ie caftan qu'il 

vouloit me donner . 

:M. Blonde! de Jomanco urt , qui sera encore à Paris suivant l es 

apparences à l a  récepl ion de cette lellre , pourra yous en <lire darnn 

lage , Je capilan paella me traitoit de superLe pour u n homme de cent 

ans, c'est l 'àge qu'il me donnoit ; on l u y  a fait cntendre que j'élois fier 

et non pas superbe et que c'étoit Ie caractère de la nation françoise.  

J'ay recue les lellrcs de créance de l\I .  M ichel que j e  luy ay envoyé 

par un co urrier cxprès , el les rn'onl fait un plaisir que je ne puis Yous 

ex primer ; il y alloil de la  gloire du roy et de l ' intérest de la religion 

et de la nation , rnus poi1vez bien vous· imaginer que j 'ay donné des 

ordres très-séYères à l\f. Michel sur sa conduite et je puis clire 

pa tem els .  
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J 'ay tiré que lques lettres de change snr M .  Blonde! de J ou ,·ancourt ; 

j 'en j oins icy Ja nolle ; j 1� rnus prie de l uy faire les fonds nécessaires 

pour les acquitter . 

. f'ay envo�·é en Hongrie M .  Brice, j e luy ai j o int deux de mes janis

�aires ; ce rnyage estoit abso l u mcnt nécessairc pour les i ntérests <l n 
pri nce , et pour son honrwur. Les paehas de:< fro n tièrcs ont ordre de 

J 'assister en tout ce qn'il;; pou rro n t  sans donner loullefois unc alteinte 

manifeste au traité de Carlowitz ; les Alleman?s po11rroient n'étre pas 

si bons marclrands quïl�  l e pcment de ] 'affai re de Keskemet ;  

s'ils l'accornmodent i l  l e ur en coutera cl rcr ; Ie  pacha de Belgrade 

est entièrement dans nos in tc�rest� , et il
. 

d isoit q n'i l  ne ponvoit pas 

comprendre com ment on pou voit regn rder :'t la Porte arnc i ndifférence 

une nation qui avoit touj ou rs l 'épée à la main contre les Allemands. 

Je n'ay rien à adj oute r  à ton t ce que je  vous escris touchant la lettre 

de change de M .  Bernard de 46,056 l i v .  16 s .  

Le Père capucin <lont j 'ay parlé ü m a  belle-sreur est I e  Père Hya

cinthe.  

Six Yaisseaux turcs doivent a l ler i ncessamment dans ! 'Archipel 

pour en chasser Jes M a lthais , i l s  sont commandés par un rénégat 

nommr� Ie �fayorq u i
.
n . D gianu m Hodgia commandant des vaisseaux 

<l u Gran d - Seigneur les >"UÎ\Ta de près ; pou r le capitan pacha il n e  

m ettra à J a  lll er avec les galèrcs q ue d a n s  d e u x  mois. Toutte cette 

flotte rassemblée ne la issera pas d'ètre considé?'able , il  y aura six 

m i l l e  hommcf: de <lébarq ucmcnt ; Ie desse i n  des Turcs autant que j e  

pu is en j uger est d e  gar<ler l e s  t:ostes d'ltal ie pour y faire u n e  descente. 

J'ay reçeu les patente� du Sr Comte , t:onsul <le D urasso , et du 

:::;r Gizy , consul d e  Tine et <le i\l icony ' .  

J e  co m mence à manqucr d e  drog·man s , j e  n'ay plns que l es sieurs 

Fornetti et U rt is ;  ce pendant je n'ay jam ais eu tant d'affaires ; tout 

va hien , gràce a u  Seigneur , m a is je n'ay pas 1 111  moment à m o y .  

J e  rnus  rccommande toujours les i utére�ls de i\I . de i\Iarigny,  j 'ay 

1 O u  l\licoul y . ile de L\.reh i p e l  e t  une des Cyclades à 10 lieues de Naxos. 

Elle est fort ferl i le el  d"u11 séjour agréabl e .  Ses mate lots passaienl pour les plus  
habiles dr !'Archipel . 

XX:\I XX\'l 
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reçeu 2000 l iv .  sur votre lettre de change que M. Blondel de Jou
vancourt m'a envoyé de M.  de Peleran sur M. Jean Marie Mosnier , 
j 'ay envoyé à M.  de Jouvancourt une reconnaissance de eet argent 
reçeu , sur Ie modèle de celle que je l uy avois envoyé pour les lettres 
de chang,e de M. Joseph Fabre sur M .  de Blacas , de sorte que tout 
ce que je vous ay desja escrit et ma reconnaissance ne sont que pour 
les 2000 liv. 

J'ay absolument payé le prince Rakoczy j usqu'au dernier obole. 
Je suis , etc. 

XXVI. 

Le 16 février 1708. 

Je vous envoye, mon cher frère, une copie des deux mémoires de 
frais <lont je demande encore le remboursement à M. Ie marquis de 
Torcy et à M. Ie comte de Pontchartrain ; Ie premier est pour les 
dépenses extrnordinaires de l'année passée dans lequel on ne verra 
rien qui regarde la HongTie , ayant envoyé pour ce sujet un mémoire 
au mois d'août que je ne doute pas que M. le marquis de Torcy ne 
vous ayt fait rembourser. I l  y avoit une pièce j usti!icative du Sr Alboher, 
notre correspondant à Belgrade , qui alloit à près de 1200 écus. 

Pour le second mémoire , i l  regarde les affaires de Perse , M .  le 
comte de Pontchartrain m'avoit d'abord écrit qu'il me feroit payer 
toutes mes avances par la chambre de commerce et en dernier lieu, en 
m'en voyant les lettres de créance de M .  Michel , i l  m'écrivit de tirer 
sur Ie commerce ; je n'ay pas voulu cependant Ie faire sans l uy en
voyer mon compte , tous les articles sunt nets , par les lettres de 
change acquittées et billets que j'ay de M .  Michel et du père Ricard , 
par l a  pension que j'ay icy payés à la femme du drogman de M .  Michel 
et à celle de son janissaire , et pour le retour de quelques François 
que M. Michel a renvoyés, il n'y a que l'article des courriers et des ports 
de lettres que je n'ay pas. mis en détai l , mais je ne crois pas qu'on 
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se plaigne , quand on verra qu'en -15 mois de tems il ne va qu'à 360 

écus ; c'est entretenir un commerce à hon marché dans un paysfaussy 

éloigné , et par des frontières aussy difllciles , et je puis <lire un com

merce très- vif , car il ne se passoit pas de semaine que je ne reçeusse 

des lettres de Perse, ou que je  n'y écrivisse ; pour des courriers, j 'en 

ay envoyé quatre , et j 'en ay reçeu autant de M .  Michel et du kan 

d'Erivan ; pour les intérests que je  passe dans mon compte , c'est que 

j 'ay emprunté eet argent , que je le dois encore , que j'en ay payé 

15 p .  °l
o 

l'année passée , et  que je n'en paye que douze depuis Ie 
premier janvier seulement ; on peut <lire une seule chose , que je  

devois tirer de bonne heure à mes ure que je  payois , au lieu de laisser 
accumuler une grosse somme , qui devoit produire de gros intérèts ; 

j e  l'aurois fait hien volontiers , et il y auroit eu du hénéfice pour moy 

parce que je  n'aurois pas payé 15 p .  °lo 
l'année passée , qui est une 

perte polll' moy, n'en passant que 12 sm· mon mémoire, mais je ne sça
vois par les intentions du ministre , et il ne s'étoit pas hien expliqué ; 

si le Roy payeroit cette partie on s'il la feroit payer au commerce 

ny en que! tems , et j'ignorois si ce devoit ètre présentement ou au 

retour de M. Michel de Perse. Enfin les intére::;ts que j'ay payés et que 
je paye ne sont pas mains deus que Ie fonds , aussy je crois qu'on ne 

fera aucune difficulté de le:s payer : j 'ay envoyé le compte à la cham
hre de commerce et je l'ay en rnème tem" tiré sur elle en favem de 

M. Blondel de Jouvancourt ; ce sera un fond qui me servira pour 

acquitter les lettres de change que j'ay tirées sur l u y .  
Comme je  ne sçay pas s i  on donnera des appointemens à M .  Michel, 

ou si on se contentera de payer ses dépenses , je  garde une copie de 

ce compte parce que si Ie Roy donne des appointemens à M. Miche1 
comme il faisoit à feu M .  Fahre , on l uy rabattra sans difficulté 

l'argent de ce mémoire , et  en ce ras l à j 'en seray fort aisc , parce que 

M .  Michel connoit parfaitement tous les articles du mémoire , et 
qu'il verra hien qu'on ne l uy fait pas de tort ; il peut mème m'ètre 
échappé niille petits articles que mes secrétaires n'ont pas eu le  soin 

d'écrire à mesure qu'ils les payoient ; comme ce mémoire est u n  

remhour;;ement oü i l  y a plus à perdre pour moy qu'à gagner , ainsy 

que je vous l'ay dit ,  je ne puis rien do'nner ; j'écris à MM. du com-
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merce q u'en ·vertu des orclres du ministre je lire cette lettre de chauge 
s u r  eux , qne cependant je leur envoye un mémoire des réponses 
afin qu'ils puissent voir l 'employ de leur argent ,  et qne j'envoye au 
ministre une copie d u  dit mémoi re ponr ceux d' Hongrie et des frais 
extraordinaires de l 'année pa�sée ; Yous en recevrés la valeur.  A l'égarcl 
des dépenses de la religion j 'en parleray 11ne a11tre fois, j'ay pressé 
cependant M. le comte de Ponlchartrain de me permettre de faire 
u n e  répartition sur les Echelles de 26,000 l i v .  que j 'ay dépensé pour 
I e  commerce, un présent pour les deux derniers Grand-Visirs , et 
pour l es trois fètes que j'ay faites il la naissancc des trois fils du 
Grand-Seigneur qui sont lous trois morts ; Ja dépcnse fut considéra
ble à la naissance du premier ayanl donné , par l'avis du Grand
Visir ,  mon grand miroir à Sa Haute�se , et fai t  des présens à la 
Sultane et aux principaux ofliciers du divan . J 'avois déj à  dernandé 
ce remboursement à M . Ie comte de Pontchartrain cl je luy arnis 
envoyé mon mémoire en détail , i l  m'arnit réponcl u  que l es tems 
étoient fàch eux , que Ie commerce étoit s11 rchargé cle dé penses . qu'à 

peine p o urnit-il fou rnir aux pi us néces!'ai res , m ai s  q1 1e quanrl les 
tems �eroicnl plus favorablcs , il ne manqueroit pas ei' en parler a u  

R o y  et d'appuyer m a  dernande , c e  qui fait  voir qu'il  juge mes pré
tentions légit.imes. 

Pour Ie mémoire de 26,000 l i v .  clont j 'ay demandé au ministre 
une répartition sur les Echelles , j e  consens que vous donn iés à vos 
amis une gratiiication de mille écus , lorsqu'ils auront obtenu du 
mini>:tre u ne permission de répartir les 26,000 l iv .  sur  les Echelles 
du Levant , parce que cette partie pourroit clcmeurer longlerns en 
souffrance , et que si  elle m'étoit payée je me trouverois à compte 

par la raison que je ferois cesser des intérests qui me consom ment . 
Le 2 de ce m ois , il est arrivé un grand incendie �l Tophana ; Ie 

Grand-Seigneur s'y est transporté avec tous les principaux officiers 

de eet empire. Le capitan pacha , Ie  bustangy bacl 1y , Ie chiaoux hachy 
et plusieurs autres officiers de consiclération y ont été blessés par 

les débris des maisons qui sont tombés sur eux ; c'est ce qui  m'a 
e m pesché rle voi r Ie capitan pacha ; nos différends sont pour ainsy 
dire terrninés , on est convenu de tout , et nos a mis communs nous 
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ont mis d'accord ; tou t  se passera à m a  satisfaction , et je compte 
cette affaire comme finie ; si Ie capi tan pacha arnit été plus raison
nable nous n'aurions eu aucun démélé ensem ble.  M. Brice est party 
Ie premier de ce mois pour aller à Salonique , d'oü il passera à Bel 
grade et de là en Hongrie .  

Le 3 de ce  mois, i l  est  n é  a u  Grand-Seigneur u n  lils qu'il a nommé 
Sultan Mou rat , il l u y  est  encore né deux enfans le 6 ,  et on en attend 
dans peu six ou sept ; on fera à la fin une feste générale pour tous 
ces enfans. Le cmur <le ces gens-ey est bien cotTom pu . 

Je ne vous répète pas ce que j'ay écrit dans mes lettres pl'écédentes . 
Le R .  P .  Lemaire , su périeur des m issions de G rèce pour les 

RR . PP. j ésuites , écrit fortement au R. P. de Fleurian pour faire 
revenir à Constanlinople Ie R. P .  de Monthiers . 

Je me trouve toujonrs plus accablé d'affaires, et je n'ay pas u n  
moment de r e  pos ; si j e  passe d e u x  heures à la  comédie , j e  travaille 
Ie reste de la nuit .  J'envoie à notre fil s  de Pont-de-Veille une J'elation 
de Tartarie ; je vous en envoye aussy u ne de la nouvelle isle de 
Santorin , qui n'est pas rnoins curieuse qu'cxtraordinairc ' .  

Il y a quelques tems que j e  n'ay rien reçeu d u  R .  P .  D uban qui  est 
en Crimée . 

Le Castelan de Cracovie qui  est Ie premier sénateul' <le la Pologne 
m'écrit régul ièrement et m 'envoye tous les man uscrits de France ; j e  
$Çay par c e  canal tout er. qui  se passe en Pologne et j 'apprends m u  vent 
vos no11velles un mois plus tost qn'el les nc me viennent par la mer. 
Ledit Castelan est mon ancien amy ; j e  l 'ay connu en Pologne du tems 

' L"a11ci,•nm• Thc!'a ; �on 1 1 0 111 aetucl  est une corruptiun de Sa11ta lrcn a .  Cette 

i le fait pa1tic d 0  L\ rch i p e l .  Pri•s de l ;"t so11l quatre petitcs iles sorties du sein 

des llols it u i fTt"· rentes C:·por1ues.  La uern ière fut f"ormr'e en ·J 70ï ; c·est celle :i 
laquclle Ferl'iol fait  all usion . A près des mugissements effroyables et de violentes 
agitat i ofü , la in er l an\·a des tourbi llons de flarnmes et de bitum e ,  qui jelèrent 

clans ! "a ir une l"paissc obscul'i t é , toul Pil dégageant une odeur insupportable. 

Peu après sélm·a au-clt>s:>us des llot:; de Ia mer une montagne enflammée que 

de nouvelles éruptions accrurent successiYemen t .  Ce ne ful d'aborcl qu'un amas 

de p ierres ponces ; mais la surface de ces scories m i nérales s'étant d i ssoute el 

couverie de l i mon , el le présenla enfin u u e  terre très-fel'lile qu'on cultive encore 
aujourd'hui avantageuseme1 1 t . 
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de i\1. Je marquis de Héth nne ; il a épousé l a  sceur de la grande maré

chale Lubomirska et du feu cardinal cl'Enhof. 

Si je devois entrer dans Je détail de tout ce qui se passe icy , je ne 

linirois pas. Adieu mon cher frère ; je vous e mbrasse de tout mon 

coour ; aimés moy toujours , et portés vous Lien ; il y a apparence que 

nous n'aurons pas d'hiver ; jamais on n'a veu plus beaux jours depuis 

le 1r décembre ; Dieu veuille que nous ne les payons pas eet été. Il 

n'esl pas nécessaire que je  mus prie de soll iciter mes remboursemens. 

Les Allemans voul oienl finir icy l 'a ffaire de Keskemet ; ils y avoient 

envoyé à eet effet 70000 escus ; Ic Grand-Visir a dit que l 'argent 

demeure entre les mains du sieur Dalmand et que le procès se 

termine à Belgrade , puisque c'est u ne affaire de frontière. Il ne faut 

pas douter qu'il  n'en couste cher à l'empereur ; je ne travail leray 

pas à adoucir les esprits et j 'ay déjà <lonné une instruction à M. Brice 

sur cette matière rlont il se servira à Belgrade auprès d'Ibrahim 

pach a ,  qui est autant ennemi des Allemans que j 'ay sçeu Ie mettre 

dans nos intérests. 

Je j oins icy un mémoire de ce que ma m usique demande ; je vous 

prie de me l'envoyer ; je vous avois demandé deux trornpettes , une 

<l'argenl , la meille ure qu'il se pourra , et qui soit forte et une autre 

ordinaire , vous l 'avés négligé. 

XXVII. 
A M. Blondel de Jouvancourt . 

Le 16  février 1708. 

Cette lettre , Monsieur , ne sera pas longue , n'ayant d'une part rien 

de considérable à vous <lire , et de l 'autrc , me trouvant très surchargé 

d'affair�s . 

Je vous envoyc à cachet volant la l ettre que j 'écris à MM.  de la  

chambrc de commerce ou j ' ay joint Ie mémoire des dépenses de Perse 

et je t ire en mème tems en votre faveur une lettre de change sur 
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enx de la somme de 16,421 liv . 6 s .  suivant les ordres tle M .  Ie 
comte de Pontchartrain du 20 juillet 1707, que je  n'ay à la Yérité 
reçeu que Je 20 janvier 1708 . Les voicy : 

« Vous pouvés tirer sur les échevins de Marseille J e  fond néces
saire pour Ie remboursement des avances que vous avés fait au 
S• Michel , j 'auray soin de les faire payer .  ll 

Si j 'avois reçeu plus tost eet ordre j 'auroi� tiré de même sur 
Messieurs de la  chambre de commerce pour faire cesser les intérests . 
J'ay les pièces j ustificatives de tous les articles que j'envoyeray si on 
Je souhaite , à l'exception des courriers et des ports de letlres , mais 
je ne crois pas qu'on se plaigne quand on verra qu'il ne se monte 
qu'à 360 écus en 25 mois ; c'est entretenir un commerce à bon 
marché dans un pays aussy éloigné et par des frontières aussy diffi 
ciles , et un commerce très vif , car il ne s'est pas passé de semaines 
que je n'ay écrit à M. Michel ou reçeu de ses lettres , je luy ay même 
envoyé quatre exprès à pied , à la vérité et j 'en ay reçeu de luy deux 
�t pied , et deux à cheval . 

Pour les intéresls , je les ay payé toute l 'année passée à 15 p .  0/o et 
depuis le premier jour de l'an je n'en donne que 12 , parce que j 'ay 
trouvé d'autres prêteurs plus faciles ; toutte la nation le sçait et voici 
la raison : quand on m'a veu entrer dans de grands empnmts pour 
l es remises d'Hongrie, les dépenses de Perse, de la religion, etc . ,  les 
femmes de Constantinople qui me prêtoient de l'argent sont entrées 
en quelques soupçons , et m'ont obligé de faire signer tous nos mar
chands sur mes billets non pas tous ensemble , mais chaque billet 
étoit signé de trois ou de quatre , de sorte qu'ils doivent sçavoir Ie  
fond de cette affaire et combien je pa-yois d'intérêts ; j'ay rctiré tous 
mes billcts et ce que je dois encore n'est que sous mon nom . Quand 
vons aurés reçeu les 16,461 liv. 16 s. 6 d. je vous prie de les tenir à 
ma disposition parce que j e  tireray des lettres de change sur vous 
pour acquitter ic-y Je reste de mes dettes . 

J'a-y soldé absolument Ie compte de M .  Ie prince Rakocz-y et je 
luy ay payé j usqu'à une obole , tout ce qu'il  devoit recevoir de mo-y , 
mais je n'ay voulu entrer dans aucune avance , et j 'ay laissé retourner 
plusieurs lettres ou protêts qu'il avoit tiré sur moy.  
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1 1  est né au Grand -Seigneur 1 1n J i ls  Ie 3 de ce mois et Ie 6 deux 
fi l l es ; i l  y a cncore p l u � icurs odal isques prêtes à accoi1 cher ; on fera 
à la fin une fête géuérale pour toutte l a  troupe .  

On foui l le l a  terre i1 Cal cédo inc o u  un Grec visionnaire d i l  quïl y 
a 40 urnes pi ei nes de pièces d 'or . 

Le Grand-Visir vcut établ ir  icy au Sérail des manufactures de drap 

fin ; il a fai t  venir  p o u 1· ce sujet l es meil leurs ouvricrs de Saloniquc , 
et i l  a tiré <ln hagne cinq esclave$ françois qu 'on dit  habiles dans ce 

métier ! à , entre a1 1 lrcs Desjard im: ; ma is comme il erai nt qu 'i ls ne se 

sauvent il leur a demandé des marchands françois pour être ·cau
t.ions de leurs personncs ; la be l le p roposition cligne d 'u u grand 
homme ! 

Je vons cscri ray plus amplement à la première occasion ; cel le-cy 

passera par Smirne 011 j e crois que mes derniers paquels sonl encore . 
IJ est arrivé u n  grand inccndie à Tophana q u i nous a u n  peu 

avoisiné ; Ie capilan pach a , Ie boslangy hach y , I c  ch iaoux hacby el 

µl usieurs autres ont été blessées du cléhris des maisons ; Ic Grand
Seig·neur clonnoit force paras aux janissaires q ui s'e..x.posoient davan 
tage pour éteind re Ie feu , i l y en a q u i  en ont reçeu j u sq u 'à sept. 

Je vous prie d 'as;:urcr madame votre é pouse de mes très hnm
bles service< 

Je sui� .  etc . 

XXVIII.  
A M .  d e  Ferriol .  

LP. 2 avr i l  1 708 . 

Je joins icy, mon cher frère, Ie cl up l icata de mes lettres du 16 et du  
21 février avec tous les papiers qui l es accom paµ-noient ; depuis  cc 
tems ]à j'ay ti ré sur M .  Blonde! de Jouvancourt une lettre de change 

de 1 000 escus clont M .  Bernard et compagn ie m 'onl fourny icy la 
vale1 1 r ;  j 'ay aussy reçeu de i\1 . de Marigny 500 escus pour Ie compie 

rlP. �f . d<> fo11vanconrl  clonl j'ay donné 1 1 ne reconnoi ssance au dil 
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M. de Marign y ; je vous prie d'acquilter celi deux parties . Si j 'avois 

été ass 1 1 ré que M. de Jouvancourt  seroit  certa i nement payé dr. 
MM . d u commerce du m émoire de Per"e q u i  se m onte a 1 64G1 l iv . 

16 s .  6 d .  je l u y  aurois écrit de se ;;ervi r de eet argent  pou r l'acq 1 1 i 

tement de ces deux s o m  mes ; m a i s  com me 1\1�1 . d u commerce ch i 

canent volonliers , i ls  feront leu rs représentations à M .  l e  comte d e  

Ponlchartrai n pour se d ispenser de payer sous  di vers p rétexle� , · 

disant que c'est an Roy à faire cctte d 1� pen�e , que Ie wm 1 11ercc e"t 

ruirré, etc . : Pnfin ils retardcront autanl  qu ' i l s  po11 rront et peul- être 

n e  payeron t  r1ue sur des ord res n\i térés ; i l  faudra cependant l 1 i r 1 1  
qn'i ls payent , M .  J e  c o m t e  de Pontchartra in  m'ayant escri t de t i rer 

sm· eux , et plus i l s  d ifféreront plus leun; i ntéresls augmenteront .  

Pom les 26,000 l i \· i l  faut s' i l  se peut arnir  u ne permi s,:iqn  d u  

m i n i stre ponr que j e  p uisse en faire u ne répartition s u r  nos Escl ielles ; 

cette somme m'er-;t b i e n  d u re , i l  n'est pas j us!e que j e  l a  perde , ct j f' 

ménag·eray les Esche l l es ,  ne recer:mt m o n  payemenl qn'en deux fois . 
Je cra i ns q u e  celte affa ire ne vieil l issc et q u e  1\1. lc com ic de Pon t ·  

chartra i n  n e  l a  traite comme i l  a fait  m o n  p remier mémoire pou r Je;; 

affaires de la  l\eligion , ce seroit  une :;rosse perte pom moy , q11e je 
ne dois pas s 1 1 p porter;  c'est assez que j e  donne mes soi ns aux affain-�s 

de la nation , r-;ans y met t re l 'argent de ma honrse . 
Je suis  toujo u rs i nq uiet po1 1 r  la lettre de :\f .  Bernard de /�ü05fl l i 1 . 

1 6  s .  Quellc 1nani ère de tirer est la s iennc ; sans ètre d 'accord avf' 1 :  

vons , n y  avcc moy et .  sans al'O i r  icy rles fon d s  suffisans , i l  est vray q u i: 
'.11 . Laurent m'n complé en sept fois s ix  m i l l e  c inq cent écns , qu ' i l  
d it  être des  fonds de  '.IL Bernard , mais i l  m'a obligé de  l ui e n  faire de"  

hi l let.s purs et simples ; i l  } aura s u r  eet.te somme pl us  de 2000 éc1 1s 
de pertes pom 1\'I . Bernard , e n  perles de monnoycs on e n  i nlére t" , 

et s ' i l  1arrle davant ag-e , la som me deYiendra hien pi us for t P .  \' ou,· 

arés d e u x  de ses lcltres prernii!re d seconde endossóes par moy ; j 'ay  

cncore la t roisièmc ; 1p1ïl  finisse , c·,,,t son i ntérest.  Il n 1 'est Yenu 

l rois ou q 1 1a lrc lel tres rle ch ang-c rlu p ri nce H akoczy J ' u n c  snr J ' ::w t rf' , 
pour  d'assez grosses sommes , je les ay tou ttcs laissées p rotest er , parcr. 
que j e  ne l 1 1 y  do is pas u n  sol , 0t qn'i l  l e  f'Çait hien , l uy aya n l  envoy(· 

�on eom pte dont tou t te la rlépen"e n'cst. q u 'cn l ettres de change ;\ rent 
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c�cu� près , qui onl été payés par son ordre pour achever Ie tombeau 
de feu Ie prince Tekely , et je suis surpris qu'il continue à tirer sur 
moy , il aura peut-ètre fait quelque négociation à la Cour que j'ignore , 
ne rnyant venir aucune lettre de France depuis très longtems. 
M. Michel doit èlre à Ispahan suivant loutes les aparences , mais il ne 
s·y sera pas trouvé au Navros qui est Je 3'1 mars et la plus grande feste 
de l'annéc polll' les Persans ; ses lettres de créance sont arrivées à 

Erzeroum Ie 20 février et deux cavaliers qui les luy  portoicnt devoient 
se rendre Ie 26 à Erivan et pa "ser outre s'il en étoit party. M .  Michel 
avoit été empoisonné , du moins i l  en avoit tous les accidents et 
c'éloit Ie sentiment du R .  P. capucin qui est avec luy , et qui est en 
même tems ;;on chapelain et son médecin , les remèdes qu'on luy a 
rlonné et sa j1"unesse l'ont sauvé ; sa santé n'estoit pas encor bien 
rétablie. I l  soupçonne moins Ie kan d'Erivan crue Ie grand patriarche 
des Arméniens qui logeoit à Kavabat , qui est u n  monastère de sa 
religion , et la plus belle maison d'Erivan , et Je kan l'en a fait sortir 
pour y mettre M. Michel .  I l  est venu un autre ambassadeur en Perse 
qui a passé par la Moscovie et par la Géorgie , on me l'écrit de 
Chamazé ', qu'il se dit grand ambassadeur du Pape et de l'empereur , 
et plnsieurs autres princes , qu'il s'appelle Israël , qu'il est de nation 
arménienne , mais né en Allemangne , qu'il parle touttes les langues 
de l'Europe , et qu'il a demandé à !'officier du Sophy qui se tient 
à Chamazé , '160 chevaux et 170 chameaux pour transporter à His
pahans ses gens et ses eJTets ; on adjouste que ce pourroit estre un 
gros marchand accompagné de plusieurs autres , qu' i l  avoit pris des 
lettres de divers princes pour porter ses marchandises en Perse , et 
celles qu'il n'y pourroit pas vendre, aux Indes aux dépens du Sophy et 
de ses douanes , parce que c'est la  coutume qu'on défraye en Perse 
tous les ambassadeurs et qu'on les exempte de la douane pour tous 
les présens qu'ils portent à la cour, pour leurs meubles , et pour l es 
autres choses qui sont de leur usage , et sur ce prétexte , on fait 

1 Ville t.lc Perse , cap i tale du Schirva11. Elle ótait très-llorissantc et fabriquait 
u 1 1 c  grande quantilé d'(•tollPs de soie et de colon avant que Nadir  Schah l 'eul 

ruinéc. Son nom <écrit plutót Schamaché et se prononce Chamak i .  
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souvent passer des marchandises pour u ne som me considérable dont 

on fait la contrebande.  La vérité est que les Persans sont devenus 
bien ruséz , et M. I sraël les trompera diffici lement , peut-être aussy 

en Yiendra-t-i l  à bout et on verra un sim pl e  porteur de leltres , un 

marchand, avoir les  premiers honneurs , vivre aux dépens des Sophy 

et manger des clouanes , tandis qu'on tient sur les frontières les 

véritables envoyés sans leur donner aucune subsistance ; à qui en est · 

la faute ? Au dérèglement de feu M .  Fabre. Je n'ay pas encore envoyé 
chercher sa concubine á 'frébisonde ; la mer Noire n'étoit pas omerte ; 

il partira des hatimens au premie r  jour , et j'emoyeray un drogman 

et un janis'<aire pour nous amener cette héroïne.  

J'attends tous les  jours des lettres de Crimée , pour apprendre 
des nouvelles du R. P. Duban ; j'ay ordonné à M. Ferrand de se 

rendre incessamment auprès de l u y .  Je ne sçay par quelle raison 

Ie Grand-Seigneur a fait venir à Chio Je kan des Tartares déposé qui 

étoit exilé à Rhodes , et qui est l 'aisné des trois frères qui ont été 
sur  Je throsne ; pom le dernier déposé , il ::-e trouve toujours à 
Gingueneseray à 20 l ieues cl' A ndrinopl e ; il faut qu ' i l  y ait quelque 

rnistère que nous décou vrirons bientàt ; Ie Grancl-Visir a sans doute 

intenlion de Ie remettre sur Je throsne. Ramy pacha, ma première 
connoissance dans eet empire , que j 'ay veu Grand -Chancelier , visir 

à trois queues , Grand-Visir , pacha de Chypres , ensuite d'Egsrte , 
après avoir été promené de prison en prison par la haine que l t >  
G rancl-Visir l u y  portoit et sou JTert de rucles questions à Rhodes , 

dans lesquel les on l u y  avoit déplacé tous ses os , et mis  Je visage 

du coté des é paules, est enfin mort dans Ie tems qu'on le traduisoit 

à Karabouse, qui est un m échant écueil qui touche au royaume de 

Candie et oü  i l  y a un chàteau assez fort . 

Un gentilhomme nommé Mandrigarty s'est fait Turc en pré

sence du Ç-rand-Seigneur qui l 'a nommé Mahomet ; c'est un 

homme cl' esprit et de service , qui pent faire beaucoup de m a l  au x 

Vénitiens ; il a pris ce party par désespoir ,  et >:i M .  Je Daile avoit 

vou lu  me croire , i l  pouvoit éviter ce malheur . 

Une harque françoise commandée par D urand du port <le 3000 

<p!Întaux , étant arrivée à la rade de Tripol y de Syrie Ie 17 fév rier , 



748 -

d venanl de �1arsei l l e , assez richement chargée a été enlevée l a  
nuit du 1 8  par ck� b rigands qu'on n'a  pas encor p u  découvri r , 
après avoir lné Ie cap .  et tout l 'équ i page qui  étoit de d ix-neuf per
�onnes , il l'cxccption de six qui se sont jettés à l a  m er avec des 
l ilcssures el 4ni  ont pu ><e sauver. Nous ferons une exacte recherche 
et poursuiltc de celle affaire qui  est t rès facheuse ; on sou pçonne l es 

1 n·opres gens du paella , d'autres clisent que c'est des gens clu pays , 
d'anlre� qnclque cor><aire qu i s'était mi"  à couvert dans q uelque 
recoin , enfin chacu 1 1  parle à sa manièrc ; je dois inslruire aujour

d'Jrn i l e  G rand-Yi�ir  de tout ce que j 'cn sçay ; j 'ay réveillé ]'affai re 
1le D nrasso oü les Scg11ans ' nous ont pris i l  ). a près clc t rnis ans u n  

vaisseau et u ne ban1ue a u  milieu d u  po rt sous I e  canon d u  chàteau 
el en plein midy ; j 'ay fait un mémoi re au Yi�ir de sept affaires dif

férel1les ; c'est ain"y que je traite somenl avec hry , parce que l es 
écrits de m cu rent , q n'on peut les exarnincr , et que sou vent 011 ne 

s'ex plique pas bien pa
.
r u ne trad uction qui se fait sur Ie cham p .  

Voicy l ' arlicle de D u rasso : 
cc Je pric Votre E x cel lence de se ressouven ir de !'affai re de 

Du rasso qui  a été clairement p1·ou vée par deux arzs m azals dont Je 
bey Li erbey a fait Ic dernier . et qui  t raisne e n  l ongu eur ; i l  y va de 
l a  gfoi re d u  Grand - Sl'igneur de la  terminer ; l es Al lemans sonl l ents 
à réparer les fautes qu' i ls  peu vent faire, s'ils n y  sant constraints par 
la  force . L'cxem p l c  d u  roy cle Suède Ie  prouve assez ; l 'Empereur 
cherchoit à l 'ammer ; i l  n'a fait que se présenter e n  Si l ésie , qu'on 

luy a donné tou ltes les satisfactions q u ' i l  pouvoit désir�r . >> 
.A la  leet ure de eet articl e ,  Ie  Visir p ri t fe u  et dit : Je suis . l as des 

mauvaiscs excuses de� Allemans , et d'étre si l onglems fatigué de l a  
mème a ffa i re .  S i  Ibrah i m pacha n e  m 'écrit pas p a r  l es premiers 

conrrien; qu'ell e  e!'t f inie , ou  en te rmc de l 'ètre , je prendray mon 
party ; ccl a  est \·enu j u stement dans Ic tcms q t.i 'on trailloit ] 'a ffaire 
de  Keskcmet aYec M .  Dal man , résident d'All emagne, el il po1 1 rroit 
en être la vi ctime ; j 'ay donné des mémoi res à Brice , pour parler et 

1 lbbi l ants de Scg·ni 011 Segnia , vi l lc d<' la c"oatic , su" la cóte du gnlfe de 
Yenise. 
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faire agir Ibrahim pacha suivant mes intentions ; si !'on n'en vient 

pas à une ru pture, on ne la issera pas de fatiguer les Allemans et 

d'assister secrètement Ie prince H.akoczy . 

Le Grand -Visir a donné u n  feslin à Sa Haulesse , aux E :rnx-douces 

q u i  peut l u i  arnir cousté cen t  hou rses , et  asrnrément on n\ a pas hu 

d e  vin ; on croyoit que cela produiroit  q uelque changement parmy 

les gra nds officiers , mais i l  n ' y  en a pas en encore . On donne la  fi l le 

d u  sultan �foslapha à N uman pacha de Can die , de la maison de 

Cuprul is ,  i l  l 'épousera par procu ration dans dix jours : sa sreur cadette 

q u i  esl destinée au Grand-Visir  ne sortira du Sérail pour se marier 

qu'au mois  de j uin .  

Le Mayorquin qui  commandoit six vaisseau x dans !'Archipel  a pr is  

à Paros deux armateurs de l\fal the de  40 canons et '24 rautre et  avec 

une barque ; un chernlier espngnol com mandoit le gros vaisseau et I e  

fi l s  Preliosy d e  111allhe au tre ment nom m é  Tripol i n , le  second : leur 

folie a élé si  grande que �çach ant q u' i l  y arnit six rnisseau x t u rp; dans 

! 'Arch i pel , ils onl élé e$pal mer 1 à Paros ; i ls se sont assez bien 

deffenrlus à terre , oü ils aYoient fait q uelques batleries ; il a fal l u  

céder nu  nomb re ; les llfalthois ont gngné l a  rnontngnc , i ls  ont pres

que lous été pris ou tués , car l ' is le n 'est pas gran rl e ; et. Ic chen1l i1�r 

de Malthe a élé trouvé dans un tombeau 0 11 il arnit élé cacl 1 é  et ou 

i l  étoit r lepuis t rois j o u rs ; cettc ave n t u rc q u oyq11e de petite consé

qucnce ren<lra · les T1 1 rcs bien Jiers . J e  n'ay pas encore reu I e  capitan 

pacha ; i l  a presque 1 ouj o u rs été i ncom m odé , et i l  est dangereux de 

se jete1· à la  leste de ces ge ns-cy.  Adi e u ,  mon chcr frère, j e  vous em

brasse de tout mon cre 1 1 1· , el je  suis  à Yons comme i t  moy mesme . 

Depuis m a  lettre écrite , I e capi tan paclia m'a enrnyé son drogman 

pou r me faire heaucoup de complim en s ; c·esl n nc remarritie qu' i l  

dési re fort s'aceom n 1 oder a \ eC rnoy ; j "ay été su rpris q u ï l  ayt fait 

cette dérnarchc , car c'étoil il moy �t la fai re snivant nos conrnntions ; 

et je dernis l uy envoyer m o n  d rogman pour l 1 1 y dcmander la visite. 

1 Nettoyer la carène d\m b5.timen1 pour I P.  radouher ensui le et l "end u i re de 
,;nif. 
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XXIX. 
A M. Blondel de Jouvancourt. 

Le 2 avril 1 708. 

Je n'ay reçeu , Monsieur , aucune de vos l ettres par les derniers 
batimens , c'est ce qui me fait croire que vous étiés à Paris : je joins 
icy Ie  duplicata de ma lettre du 2 février. 

J'ay reçeu 700 escus de M. de Marigny , suivant la  reconnaissance 
que luy en ay donné , 1°, 2° et 3° ;  mon frère vous fera Je fonds de 
cette som me. 

J'ay aussy tiré sur vous une l ettre de change de 1 000 escus , 

1°,  2° et 3°, <lont M .  Bernard m'a compté la valeur , et u ne autre de 
1 0  escus pour une charité que j'ay fait au chirurgien françois revenu 
de Perse, nommé Barberet . Pour les 10 escus , vous les tnettrez s'il  
vous (Jlaît sur notre petit - compte courant ; à l 'égard des 1500 de 
M. de Marigny et de M .  Bernard, mon frère vous e n  fera Ie fonds , 
ainsy l 'argent de la lettre de change de seize mille et tant de l ivres que 
j 'ay tiré en votre faveur sur MM . de la  chambre de commerce pour 
les a ffaires de Perse demeurera tout entier entre vos mains , pour 
acquitter mes premières lettres de change , supposé que MM. d u  
commerce ne fassent pas difficulté d e  vous payer ceUe somme , ce 
que je ne crois pas, ne l'ayant tiré s ur eux que par les ordres de M .  Ie 
comte de Pontchartrain ,  et s'i ls refusent de l'acquitter , les intérests 
augmenteront ayant pris icy eet argent à 1 2  °/0 ; la crainte de ce refus 
m'a engagé d'écrire à mon frère de vous faire Ie fonds des 1500 piastres, 
sans cela je vous aurois prié de les prendre sur l'argent de MM. du 
c0mmerce. 

Ibrahim pacha est icy , j 'employe tous mes amis et mon crédit 
pour luy procurer une Pachalik ,  sans cela il ne sçauroit payer ; vous 
pouvés compter que je donne et que j e  donneray toutte l 'attention 
i maginable pour vous tirer de cette affaire ; les tems n'ont jamais 
été si fàcheu x ,  Ie Grand-Visir ne peut pas laisser u ne obole aux 
pachas , et l'on tourmente cruellement tous ceux qu'on croit avoir de 
l 'argent ; Ie Grand-Visir appeloit d u  nom de père Assan pacha de 
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Belgrade , qui faisoit de la dépense sur la frontiére et dont les reve
nus étoient médiocres ; il l'a envoyé à Salonique disant qu'il vouloit 
le  mettre dans un lieu de repos ; c'est Ie plus mauvais gouvernement 
de Romélie ; quinze jours après qu'il fut arrivé , il luy envoya de
mander 80 bourses , et malgré sa pauvreté, il fut obligé de luy en 
donner 50 ; i l  en a fait de grandes lamentations à M. Brice ; vous 
sçavés qu'il est notre bon et ancien amy. 

Ramy pacha que vous avés veu Grand-Visir' , après avoir été tra
duit de prison en prison et sou1Tert une rude question à Rhodes , 
ou on luy  mit le visage du costé des épaules pour sçavoir ou étoit 
son trésor , après avoir payé 150 bourses , fut relégué à Karabouse 
qui est un écueil auprès de Candie , et dans le tems qu'on l'y con
duisoit , il est mort accablé de maux et de chagrins. 

Mehemet pacha de Seyde a élé traitté de mème pour tirer de 
l'argent de luy , enfin on n'a jamais porté les choses à une si grande 
extrémité , de manière que bien loin de poursuivre Ibrahim pacha ce 
qui l'auroit empèché d'avoir de l'employ, nous avons cru qu'il étoit 
de la politique de travailler pour luy ; afin de luy  en procurer un qui 
Ie mil en état de payer ses dettes , au m oins celles oü nous prenons 
intérest. 

Le c"apitan pacha a fait quelques pas pour nn accommodement dont 
il pon voit se dispenser , ainsy je Ie crois voi:>i n ,  et de honne foy ; 
les premiers officiers de l'arsenal doiYent venir demain diner avec 
m01 . 

Si M .  Michel étoit encore à Erivan le 26 février , il a reçeu ses 
lettres de créance , étant arrivées le 20 à Erzeroum , et le R. P. Ricard 
les luy ayant envoyé Ie 21 par deux cavaliers à cheval ; mais je crois 
qn'il étoit en chemin pour se rendre à Ispahan , oü je suis persuadé 
que tout ira bien , cependant on ne doit s'assurer de rien avec les 
Persans qui sont fourbes et intéressés ; d'ailleurs les affaires à traitter 
en Perse qui sont dans les instructions de M. Fahre ne Yaloient pas 

la dépense d'un envoyé . 
l\L Brice doit ètre présentement auprès du prince Rakoczy, il luy 

porte mon compte qui est tout en lettres de change qu'il a tiré sur 
moy , et que j'ay payé en iselotes ncuves , qui est icy la plus helle 



752 - -· 

monnoye et la p lus chère , q u i  o-e monte à 346,056 l iv .  16 s .  Je ne 

parle pas des prem iers argents dont I e  com pte étoit l iq uirlé ; j'ay tout  

acqu i tlé j usqu"à l a  dernière obole , ainsy me roi l à  qui t te des affai res 

d'H ongrie po11r l es clépenses , à l 'exception de cel le de Bel g-rade que 

j 'ay rédui t  s u r  u n  pied q u'el l es nc ;:;�·:rn roient monter haut : Je  poi nt 

est de m·acq1 1 i lter icy , 1;e q ue je pui;;  fai re arnc rargent q u i  me 

reviendra de la lellrc de change de M .  Bernard et de cel le que j 'ay 

t iré sur  la cham hre de commcrc-.e pou r  les affaires de Perse ;  de sorte 

qu'à moins que les a ffa i res d' Hongrie se renouvel l ent  je ne ti reray 

plus e n  France que pour l es dépenscs co u ra ntcs de ma maison ; ce

pendanl les i ntércsls q u e  je payc à '1 2 p. °lo me fatigucnt. for t . 

Le Grand-Visi r  a donné ces jours derniers u n  grand festin à Sa 

Haulessc qui  n'a encore prod u i t  aucun changement ; on croit que I e  

capitan paclia sera fait j ani ssaire aga , e t  Je kiaja du lïsir capitan 

pacha . 

J 'ay rcnou vel l é  ]'affaire de D u rasso ; Ie Gran d-Visir dit q u e  la  

Porte en étoit fatiguée , et que si I e� premiers courriers d'Ibrahi m  

pacha d e  Belgrade q u i  l a  traittoit s 1 1 r  la  front ière , n'aportoient pas 

la nouvel le q u·elle esl terminée , ou en état. de l 'ètrc , il prend roit 

,:.on party ; je n ' ay pas m anqué clïnstruire M. B ricc 1 le ce qu' i l  

arnil  il d irc à Ibra h i m  pael l a .  Trois  jours a prè;:; cesle réponse du 

\iis ir ,  j'ay ::i ppris l 'enlèvc rn e n t  de l a  barque de cap . Dura n r\ :i. 'fri pol y 
de Syrie ; �L Poulard n'a pas sçe11 m ' en écri rc tout tcs les circon

stanccs , il ne me dit pas non pl 1 1ö trui sont les auteurs de cette 

aclion , ny sur qui i l  j ette ses wu pçons , à pl us forte raison ne 

m'a-t-il emoyé aucune piéce ; pour la nalion el le ue m'a pas écrit ; 

j 'ay cependant mis tout  e n  règle pour demander j ustice au Grand

Visir e t  pour poursu i vr c vi vernenl Ja satisfaction de celle affaire ; i l  

scmble q u'i l  y ait icy u n e  constcllation conj urée contre m o n  repos ; 

j e  viendray :i. bout de tout par ma p;itience et par rnon a pplicat io n , 

vou<: ne sçauriés croi re j usqu'oü \'a m o n  travail , je suis occu pé jour 

cl nu i t , et tout I c  monde est s u rpris com ment je puis y résisler. 

Je suis e n  q11elque commerce avec la Pologne , et  j'ay acluel le

ment cinq Polonois chez moy ; i l  doit venir icy 1 111 envoyé du nouveau 

roy Stanislas , riui  me sera adressé ; ce prince m'ayant déj à  fort 
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recommandé ses intérests à l a  Porte et avec les termes dn monde 
·
les plus obligeans . 

Notre mission de Crimée augmente , il y a quelque lems que j e  
n'ay reçeu des lettres du  Père Duban , j e  croys qu'il aura passé en 
Circassie . 

M .  d'Espinchal est à Venise logé chez M .  l 'abbé de Pompone qui 
Je  tr'ompera comme les autres ; i l  m'écrit qn'il doit repasser en 
Hongrie par Constantinopl e .  

Enfin l'illuslre Mlle Petit est anivée , elle est dans mon palais , 
j 'avois bien dit que I e  voiage ne l 'embelliroit pas , je ne l'ay pas 
trouvé jolie , elle ne  manque pas de caquet , mais elle n'est pas polie 
et gesticule fort en parlant ; je  la renvoyeray en France Ie plus tost 
que j e  pourray , et comme nous n'avons pas icy de bastiment propre 
pour son passage elle pourroit prendre la route de Smirne.  

Les Vénitiens sont fort allarmés e n  Morée , i ls  font loutte sorte de 
diligences pour bien . recevoir les Turcs s'il leur prencl cnvie cl ' y  
aller ; mais i l s  manquent d'argent et  les  soldats e l  habitans de  Na pies 
de Romanie ' qui sont de  toutle rnrte de  nations paroissent for t  mé
contens du gouvernement , avec cela j e  crois que ce sera une terreur 
panique , ne voyant faire aucun préparatif de guerre aux Turcs par 
terre , ny aucun mouvement aux troupes qu'ils ont sur pied ; ils 
n'iront pas attaquer la Morée :wee 14 vaisseaux , 20 galères et 6000 
hommes de débarquement. Personne ne veut renir icy relever M .  Ie 
Baile , i l  a grand peur d'un coté et de  l 'autre , il ne perd pas Ie juge
ment et remplit sa bourse qui devienl un petit trésor. Adieu , mon 
cher Monsieur , je  suis à vous très parfaitement et très cordialernent , 
votre lrès humble et très obéissant serviteur. 

Je vous prie d'assurer Madame votre épouse de mes obéissances. 

' Nap�l i  de Romanie , ou plutót encore Naupl i e , vi l le de fa Grèce actuelle , 

au fond du golfe de l'\aupli e ;  elle est très-forte , et par sa posi tion el par ses 
ouvrages. A près lïnsurreclion hellénique , Naupl ie fut pendant quelquesannées · 
la capitale du nouveau royau me de Crèce ; Athènes la dètruna en 1835. 

XXXI X X V I  
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XXX. 
A M. de F'P-rrinl . 

Le 18 avril 1 708. 

11  y a quelques j ours , mon cher frère , que j 'ay reçeu vol re lettre 

du 1 0  févri< � I' , c'est Ie d u plicala , l 'original ne m'esl pas enco1·e 

parvenu , je vous écris celle-cy par Salonique ; comme cetle voye 

n'est pas Lien sure , je n'y j oindray pas Ie du plicala de mes précé

dentes ; nous ne voyons venir icy aucun Lastiment de France ; i l  

venoit trois barques à Smirne qui  pouvoient valoir 40,000 escu s ,  

elles ont été prises louttes trois dam; !'Archipel par les Flessingois 1 ,  

les capitaines qui l e s  commancloient n'auront pas manqué de j etter 

mes paq 1 1els à la mer , suivant l 'ordre que je leur en ay donné , et 

qn'ils doivent arn i r  reçeu de M. Lenoir.  

J'ay veu par rntre lettre que vous êles chargé d'une remise de 

50,000 escus , el  que vous avé>< si  bien pris rns mesures, que vous 

n'y perdrés pas d'attend·re les lettres de change pour acquiller cette 

somme que rnus devés me remettre , mais je crains que le prince 

n e  lire sur moy arnnt qu'elles me soienl pan·enues ; je  tacheray de 

faire atlendre les porteurs de lettres de change du prince , autremenl 

il faudra que j'emprunte , et on ne Je fait pas sans intérêt de 12 à 

1G p .  0/0 , mais les bil lets que je feray seront conçeus pour être payés 

à volonté ; quoyqu'il en soit , je ne renvoyeray pas l es l ettres de 

change d u  prince , et e l les seront exactement ar..quillées ; j e  me 

trouve icy  engag·é pour plus de 20,000 escus , mais je payeray avec 

la l ettre de change de M. Bernard de 46,056 \ ir .  1 6  s. si j 'en reçois 

l a  ral eur avec les intérests et l a  perte des monnoyes , el avec l 'argent 

que j'ay avancé pour la Perse clont j'ay demandé mo11  rembourse

ment à M. le  comte de Pontchartrain ::;ur Ie mémoire que je l uy ay 

envoyé et ponr lequel j 'ay déjà tiré des lel l l'es de chang·e sur MM. du 

commerce en faveur de �1. Blonde\ de Jo uvanco url suivanl les 

1 Les marins de Flessingue , Vl'issingen , porl de mer d e  l ' i le de Walcheren , 
en Zélande (Hollande) ; on J 'appelail la clef de la mer des Pays-Ba-;. 
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ordres que M .  Je comte de Pontchartrain m·en :woit donné ; ces deux 
parties iront a peu près à l a mème chose que ce que je luy dois . 

Je mus ay emoyé u n  certificat de ;'II . Laurent par l equel il prouve 
qu'il ne m'a pas payé les 4G,056 l i v .  16 s. et u ne procuration de 
M. de Gesson pour poursuivre M. Bernard en cas qu'i l  ne paye pas 

à Paris ou icy par les orclres qu'il peut y emoyer , et je mus ay 

erivoyé ces rleux piéces par . trip licata , de sorte q ue j e mus ay 

prévenu ; sur ce suj et je paye icy les intérests à 12 p .  0/0 , et un autre 

:\ ma p l ace qui auroit m oin s de crédil en payeroit dix-liuil ; j 'en ay 
payé l ' année passi�e q uinze de la p lu parl des sommes que j 'avois 
empruntées. 

M. Michel est party d'Erivan pour lspahan Ie 17 mars ; i l  doil être 
présentement bien près de celtc capitale ; on m'ass11re qu'il  sera rer,eu 
avec toulte sorte d'honneu1·s , el que sa condu ite est fort bonne ; I e  kan 

' d'Erivan luy donna 800 escuf' , quïl d i stribua d'aborcl a u x  officiers d u  

kan ; i l  étoit nécessaire de sortir d e  ses mains , cl . i 'ay fort a p prouvé 

ce trait de générosité et de politique ; on .l uy a donné 50 chernux , 
26' chameau x , et 60 escus par j o u r  ; on craignoit qu ïl ne s'en contenlül 
pas , mais i l  dit que si on l uy en arnit rnoins donné , i l  l 'a1 1 roit acceplé 
de mème , el qu'il n'étoit pas Ycn11  en Perse pol l t' être :i charge au 

sophy , mais pour jetter Ie fondement cl' une ètroite am it ié entre l es 

ern pere 1 1rs de France et de Perse , el po 1 1r  lravail ler anx i n lén•ts 

cornmuns de l e urs suj ets ; i l  a p ri s  en cela une concluitte opposée à 
cel le  de M .  Fabre qui demando i t  600 escu� par j o ur et q u i  se faisoit 

d'autres prétentions fort i m aginaires ; enfin i l y a lieu d'espércr que 
M. Michel achèrera sa rriission :wee l ton neu r , et au mntcntement de 

not re cou r . 

Mlle Petit est dans rnon pal ais depuis un rnois , je ne mi s pas q1 1 'e l le  

pu isse s'rn ret.ourner sittlt en France , car nous n'avons icy ny a 
Smime aucun ,·aisseau , et e l le  ne se rnettra pas sur 111w barq 1 1 e ; Ie 
rnisseau de T\I . Glaize pounoit a 1TiYer , i l  L l oil apportcr 1 1 11e part ie 
pour payer une partie rle.: 50,000 esc11" .  Die11  Yr1 1 i l l e  qu ' i l ne luy  
arrive point d 'accident ; i l  a 6 0  hal tes de drap e t  heaucoup d'a1 1tres 

rnnrchand i"es, tout cela  ne f'era pas Yen d 1 1  � il<'il , n i argent cornptan t .  

Le  k iaia du Grand -Vi;:;i r f1 1 l  fai t  h i r r  YÎ>:Îr it troi " queues , i l  sera 
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eucor 0 1 1  Nitchangy ou Caimacan de l 'eslrier. On arresta hier Ie 
Cassidy autrement Mehemet pacha de Stankio 1 , commandant dès 
galioltes et un des pl us braves hommes de la marine. Le Visir n e  

l uy  demande que 300 hourses , et dit  qu' i l  n'a r ien apporté au lrésor 
de loutes les prises qu'i l a fait : quel les prises ! je ne crois pas que 
loules les farces maritimes de eet empire ayent pris depuis la paix 
pour la val e u r  de plus de 20 bourses , si l'on en excepte les esclaves 
qu'on amena l'année dernière de Cali:Üm'! ; on fait icy la guerre à 

l 'argent , et aucun de ceux  qu'on croi� en avoir n'est en sureté. 
Tous les Yaisseanx sont partys pour !'Archipel ; Dgianum Hadgio qui 

les commande est party le dernier ; le capitan pacha partira dans six 
jours, avec: les galères ; Je rendez-vous de celte armée est à Chio ,  il y 
a u ra 5 à 6000 hom mes de débarquement ; on croyoit d'abord qu'on en 
vo uloit  ;\ Nap l e s  o u  à la Sicile pour une descente , plusieur� disent pré
sentemenl que c' cst polll' al ler allaquer r1uel ques isles des Vénitiens ; 
je susp c nds rnon j u gernent ,  mais on a embarqué des bombes , des 
mortiers et une prodigieuse qnantité de munitions de guerre. Nos 
am is communs n'onl pas p11 m'accommoder avec Ie capitan pacha ; il 
ni e  demandoit des choses que je ne ponvois pas l uy accorder ; cepen

danl les com pl i menls et les amitiés sont admis <le part el <l'autre. 
Le Visir a épousé une !llle du Sultan l\Ioustapha , nièce du Grand

Seignenr ,  àgée de H à 12 ans ; il est p l us en faveur que jamais , i l  
n'en est pas µou1· cela ny plus lrailtable ny plus obligeant , e t  i l  y a 
icy beauc:ou p ;i sou ffrir .  

J 'altends M .  Brice de  retour d 'Hongrie dans un mois . 
M .  Ie cardinal de l a  Trémoi l le ne rn'écrit point du tont , je ne puis 

comprendre ses raisons ; M .  l 'abbé de Pompone avec qui je n'ay pas 
tant d'affaires n'en u�e pas de mème : sa dernière lettre étoit d e  

35 pages de grand papier .  
Mad . Talman, femme du  résident <l'Allemagne, est morte et a été 

enterrée aux Jésuites , i\I .  Talman fit inviler ma maison et ma nalion 
an service : jr-) l 'y envoyay ; ia pamTc fe m me n'avoit que 32 ans, tont 
Ie  monde en disoit <lu bien. 

' Stanchio ou encore Stanchou , ancie 1 1ne Cos , ile de !'Archi pel ; c'est la 
palrie r l ' H ippor•rate. t:air y est fort malsa i 11 . 
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Adieu, mon cher frère , je n'écris pas a ma belle-srnur ;  emhrassez 
la pour moy el nos· enfants ; je suis a vous plus qu'à rnoy mème. 

Les Jésuites d'Alep ont fail des factums contre les Pères de Terre
Sainte ; Ie courrier d'Alep m'apporta hier des papiers à lire , pour 
trois jours ; j amais jP  ne me suis· veu accablé de tant d'affaires et de 
tant <l'espèces. 

Ce que j e  vous écris de Perse , je  ne Ie sçay pas par M .  Michel , 
mais par nos missionnaires d'Erivan , parce que Ie courrier qu'il m'a 

envoyé quand i l  en est party n'est pas encore arrivé et que les aulres 
qui sont venus de ce pays là ont été plus diligens. 

i\flle Petit est menacée de la gravelle et menacée de phtisie ; je 
vous assure qu'elle me fait pitié. 

Le R. P.  Hyacint.he se trou vant attaqué d'un fort facheux rh nmatisme 
qu'on pourroit appeler sciatique , il doit aller aux eaux de Brouze , et 
s'il n'en guérit pas , son dessein est de repasser en France , et on a 
mis les enfants de langue entre les mains du R. P .  Zorothée de 
Balseri n .  

Les A rméniens cornmencent à ne plus parler du patrian.:he 
Avedic , je ne sçay si cela du rera l ongtems. 

XXXI. 
A J\1. de Feri·iol .  

Le 1 4  may 1 708 . 

J'ay re�:eu , mon cher frère , depuis quelques j ours seulement Ie 
duplicata de votre lettre du 25 novembre 1 707 ; l 'original ne m'est 
pas parvenu ,  et ce duplicata a été longtems entre les mains des cor 
saires flessingeois e t  du consul d'Hollande d e  Smirne q u i  m e  l 'a 
envoyé tout ouvert , de sorte qu'il a Jeu a plaisir ,  et en a pu prendre 
des co pies ; c'est la faute du ca p. de la barque qui en étoit chargé , 
il devoit jetter a la mer tous Jes paquets quand il a été en danger 
d'ètre pris , comme tous nos capitaines ont coutume de faire , et 
j 'ordonneray qu'il soit chàtié.  Nos ennemis auront veu par là une 
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partie du secret d 'Hongric, car rnlre lelt re étoit. to11t en clair ; cellc-cy 

passcra par Duras><o : je YOUS enrnyeray Ic rlu pl icata par Ie R .  P .  
Da\'id visiteur apo$lol ique qui a dcmcnré près d e  quatre ans chez 

moy et qni s'en re ton rne à Rome dans trois jours , et l e  t i'i plicata 

par patron Gautier qui m cttra à l a  voile ponr :Marseille à la  fin de la 
sernaine ; i l  y a emiron un mois qne j 'ay rer,eu Yoll'e lettre du 1 0  

février q u i  c:-:1 pl ns fraîche que ce dernier duplicata d e  45 jour8 ; j 'y  

ay répond u ; je  n'ay pas encor ven ny YOS l ettres de change q n e  vous 

deYés arnir rlonné à M. Ie  marquis de Torcy polll' ètre enrnyées à 
M .  le pri ncc H akoczy , ny ccl les que vous dcvez m'envoyer pour les 

remise:; ; je crois que tout viendra à la fois ; des denx cótés cepen 

dant Ie Prince a déj à tiré d'assez g-rosses lettres de change sur ses 

envoyés à Constanti nople qu'ils n'ont pas accepté n'ayant pas de 

fonds , et J e  Prince comptoit apparemment sur ceux qtw vous devés 

me faire passer ; la remise de 50,000 escns <lont vo1 1s ètes chargé 

ne sçauroit  que Yous ètre utile par les mesures que vous avés pris . 
Comme nos marchands me payeront exactement suivant touttes les 

apparences , les porteurs de lettres de change du Prince seront payés, 

de m�me i l s  veulent volontiers avoir affaire avec moy parce que j'ay 

payé les 346,056 l iv.  16 s. arnc la dernière exactitude et dans les 

plus bel les espècef'. Nous allons présentement commencer un compte 

nouveau avcc M. Ic princc Rakoczy .  

Je ne sç.aurois tirer sur Pa r is  ou Marseil le qu'en espèces ;;;onnanle" ; 

l[UÎ voudro i t me donner de l 'argent comptant icy pour du pa1)ier en 

France ? mais je  tireray J e  moins qu'il  m e  sera possibl e , et j 'espère 

que vou,: n'en serés pas fat igué , j 'aime mieux paycr par i cy l ' inlérest 

de l'argent r1uc je d ois,  que de tirer sur Yous pour m'acquitter dans 

la disposition oü les choses sont en France . Je ne clois plus i cy que 

16,000 écus et  .i 'ay de q uoy les  acquitter par  J e  surplus de ce que 

M .  Bernard m e  doit  sur  la lettre de  46,056 l iv .  1 6  s . ,  et  par  I e  rem

boursement que M. Ie comte de Pontchartrain doit m'ordonner sur 

MM . du commerce pour les avances de Perse ; j'en ay mème déjà 
t iré u ne l ettre de change en faveur de M .  de Jou vancourt sur les 

ordres du m inistre , <lont j'ay envoyé copie à MM. dn com merce . 
Ces deux partie,: m'acquilteront à peu de choses près ; M. Lauren 
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m 'a compté près de 9000 escus en divers reprises , des fond,; de 
M. Bernard , mais comme il n'en avoit pas J es ordres , j'ay élé oblig-é 
de luy faire des hillets p u r" et sim pies ; quand nous viendrons à compte, 
M. Bernard me payera les intéreEts de la somme enlière , jusqu'au 
jour qu'il s'acquittera , et la  perte des monnoyes , et je luy tiendray 
compte de l ' intérest des som mes que M .  Laurent m'a fou rny à me::::ure 
que je les ay reçeu jusqu'au j our que cette affaire sera terminéc ; 
ainsy je cum pte qu 'il me reviendra de cette partie 8000 écus et 6000 des 
avances rle Perse ce qui fera 14,000 écus et je n'en dois que 16,000. 

Je vous ay déjà écrit que '.\f. Michel avoit reçeu ses letlres de 
créance , qu'il arnit été acceplé , el qu'il étoit party d'Erivan le 
1 7  mars pour se rendre à Ispahan , que I e  kan d'Erirnn luy avoit 
donné 50 chevaux , 26 chameaux, et qu'il avoit 60 écus par jour pour 
sa dépense. 

Je n'ay pas tiré s u i· M. Blonde! de Jouvancourt depuis qu'il est à 

Marseille q1 1e 220,000 l iv .  ; il faut que les 50,000 l iv.  de surplus dont 
vous me parlez ayent été employées pour la nég;ociation des lefües rle 
Marseille à Pari� . 

Vous avcz deux des lettres de M .  Bernard de 46,056 l iv.  16 s . ; 
j 'ay la 3° ; j e  vous ay envoyé une procuration par lriplicata de 
M. de Gesson pour poursuivre M. Bernard en cas de refus de paye
ment , ou de faire terminer icy ] 'affaire , et une déclaration de 
M. Laurent par laquell e  il a dit quïl n'avoit pas acquitté les 46,056 l iv.  
16 s .  n'ayant pas pour eet effe! ny ordre n y  fonds suffisants. M. Laurent 
s'en retourne en France il cause de la mort de son frère aisné , mais 
il laisse icy un de ses cousins à sa place , qui  fera pour luy , qui 
continue son commerce et qui est instruit de louttes ses affaires. 

Je vous envoye l es deux l eltres que vous m'avés demandé pour 
avoir une gratification ou une indemnité des pertes que nous avons 
souffert , el les sont cacheltées , mais j 'en joins icy la copie ; je crois 
qu'elles sont hien ; comme nous avons appris que M. Desmarets ' avoit 

1 N ICOLAS DESM1UIETS , neveu de Colbert , n<\ en 1658 , mort vers 172'1 . S'il 
n'eul pas les talents de son oncle , i l  eut cependant l a  bonne volonté de sauver 

les linances du pays ; mais ses i ntentions se servirent de rien.  Les affaires 
étaienl dans un étal déplorable , el la misère publique immense. En 1700 , il 
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les  finances à la pla<.:e de M. de Chamillart 1 ,  j'ay l aissé la lettre sans 
dessus , vous Ie ferés mettre comme vous jugerez à propos , j 'ay 
suivy votre esprit autant qu'il me \'a été possible .  

J'ay reçeu touttes les  lettres de change de M .  de Peleran à l'exception 
de cel le de 1 000 l iv .  du 12 septembre ; il faut qu'elle soit perdue , 
1 °  et 2de ; Mad . de Peleran n'a pas laissé de me payer sur mon billet, 
promettant de rapporter la dite lettre de chang·e ou une déclaration de 
M. de Peleran ; comme il a reçeu eet argent de vous , je l'ay déjà 
passé dans nos comptes ; on dit M. de Peleran arrivé au Caire , nous 
n'avons pas encore de ses leltres . 

Je n'avois pas payé à M. Brice les 1975 liv. d e  sa gratification ; 

réussit à tirer de l'argent de Samuel Bernard , Ie fameux banquier dont il est 
si  souvent question dans la correspondance de Ferriol , et fit quelques réfonnes 
adin inislratives fort utiles. Il mit  ainsi Ia France en élat de repousser les proposi
tions humiliantes de Gertruydenberg. Vers cette époque , Louis XIV appela 
Desmarets au Conseil en qualité de ministre d'État. La mort du roi amena Ia 
chute du ministre , car Ie régent lui óta sa charge en 1715 .  Desmarets n'était 
pas dépourvu de mérite ; St-Simon qui avait travaillé à sa chute l ui rendit plus 

tard j ustice. I l  laissa un fils qui devint le  maréchal de :llaillebois. 

1 '.\IrCHEL DE CHAMILLART , controleur général des finances en 1699 à la place 
du comte de Pontchartrain , et ministre de la guerre en 1 7 0 1  en remplacemenl 
du marquis de Barbesieux, fils de Louvois. C'était un homme fort incapable dont 
le  seul mérite était d'ètre honnête et d'avoir plu à Madame de ?liaintenon par 
sa modestie.  Seulement il  est à regretter que les destinées de la France soieut 
tombées dans ses mains à une époque aussi critique , quand l'Europe se coalisait 
de nouveau contre Louis XIV. Cllamillart qui avait conscience de sa faiblesse , 
l'avoua au roi qui lui répondit : je vous seconderai; comme si Ie grand roi eut 
pu se passer d'un bon ministre. On dit que Chamillart dut sa faveur à son adresse 
au billard , mais croire que Ie billard fut pour Louis XIV la mesure de Ia 
capacité des ministres , serait se faire une trop basse idée de lui .  Chamillart , 
outre qll'il était très-borné , dit St-Simon , était très-entêté , et ne se rendait 
jamais aux raisons des autres. 11  se fit lïnstmment des jalousies de Ia cour , 
retira Villars de l'armée pour l 'envoyer dans les Cévennes contre les 
Camisards , il opposa Villeroi it Marlhorough et à Eugène. Le désordre était 
tel que pour y pallier on vendit les offices. C'est à Chamillart qu'on prête ce 
mot au roi : « Toutes les fois que Votre Majesté crée u n  office , Dieu crée un 
sol pour l'acheler. ll Il  céda enfin au mécontentement général et laissa sa place 
aux finances à Desmarets , et à la guerre à Daniel Voisin . II rnourul. Ie 14 avril 
1721  à J'àge de 70 ans avec la double réputation d'un honnète homme et d'un 

mauvais ministre. 
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comme M .  de Peleran les a reçeu de vous il en tiendra compte à 
M .  Brice . 

C'est dommage que M. l'archevesque de Rouen soit mort , il vau 
droit hien mieux que ce fut Ie cochon 1 • 

Le capitan pacha est party cette nuit des isles des Princes avec les 
galères ; plusieurs assur.ent que la Porte veut sortir de l'indolence ou 
elle est , et déclarer la guerre aux Venitiens , d'autres disent qu'il 
paroit que les Turcs ont un dessein , ayant doublé les équipages des 
vaisseaux et des galères , et embarqué du canon , des ouvriers , des 
bombes , des armes , des instrumens à remuer la terre , et une très 
grande quantité de munitions de guerre , mais que ce n'est peut-être 
que pour pourvoir Lépanthe et les autres places frontières et ils ne 
peuvent pas s'imaginer que l a  Porte veuill e  entrer en guerre avec si 
peu de forces de mer , et aucun préparatif par terre , avec <langer de 
recevoir un échec à la première campagne ; pour moy je serois assez 
de ce sentiment , et si les Turcs attaquent les Vénitiens il faut qu'ils 
8e croyent assurés d'une intelligence en Morée oit les peuples sont à 
la vérité fort fatigués de la tirannie des officiers de la république, vu 
qu'ils méprisent beancoup ses forces ; j 'ay toujours cru qu'on ne 
songeoit icy qu'à une piraterie comm e  l'année passée pour remplir 

· Ie bagne d'esclaves oü ils sont devenu s  fort rares ; l'avenir nous 
rendra sçavans .  

'.\f . I e  cardinal de  la  Trémoille ne m 'écrit pas absolument ; cette 
conduite n'est pas autrement régulière , je l u y  en fais des reproches. 
Le R .  P. David, visiteur apostolique, qui a été près de quatre ans chez 
moy et à ma suite , s'en retournant à Rome dans trois jours , y verra 
bientost ce qn'il y aura à espérer pour m adame l'abbesse , des bil Iets 
ou un bref , à moins que Ie pape ne veuille refuser l'un et l'autre . 
Comme Sa Sainteté m'a écrit par le R .  P .  David quand il est venu a 
Constantinople, de mème que la Sacrée Congrégation , je fais mes 
reproches par Ie dit père , que je recommande fort au pape et à tous 
nos cardinaux.  

1 Nous ue sornmes pa:; parvenu a explir1uer cctte phrase q u i  renferme sans 
doule une allusion. 
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�os amis cn mm1 1ns avec Ie eapitan pacha n'ont point pu nous 

accommodc r ; i l  1w vonloil  d'une visite privée , et de civilité que je 

rleYois lui rrnd re sel on nos convcntions , en faire u ne de cérémonie 

et c l 'obl igation . el il avo i t  deux prétenlions fort mal fondées sur 

lesquel les je ne poll\'ois passer , sans faire tort à la gl oirc du Roy et 

à l 'honneur rlc mon caraclère , et me rendre icy la fable rl e to11t Ie 

monde : il prétenrloit premièrement me meltre en public quoyque Ie 

Grand-Seigneur ne m'y ait pas mis encore, et que je l u i  rendisse une 

visite pnhliqne, et en cela il ne connaissoit guère ses intérests , et 

tout Ie  monde s'en est mocqu é ,  secondemenl i l  vouloit me donner Ie 

caftan ; il faut sça\"Oir que les capitans pachas ont ce droil , mais 

qu'i ls ne pell\'ent jam ais donner qu'11n caftan ordinai re ; Ie  Grand

Seig·neur sen! Ie  donnant fourré de marlhes zébelines , et Ie Grnnd

Visir avec le consentement de Sa Hantes�e, et quand cel a arrive il Ie 

lire d11 t réso r ;  com m ent aurois-je p11 prendre un caftan ordinaire du 

capitan pacha quand j 'en prétends un du Grand-Seigneur cloublé de 

marthes zébel i nes , ainsy qu'il l'a rl onn é  au comte d'Ottinghen qui ne 

pouYoit être regardé à l a  Porte que com me Ie second des ambassa

deurs , puisque celuy  de France a eu de tout tems le  premier rang et 
qu'on l ' a  toujours considéré comm e  Ie miuistre Ie plus puissant et du 

premier prince chréticn ; tout ce rlémèlé pouvoit s'accommo.der par une 

visite privée qne Ie  capitan pacha n'a pas vonlu accepter par org·n r.il , 

disant qu'i l  ne rn11 loit  pas perdre son droit de donner Ir. caftan aux 

arnbassade1 1r::: ; il adjousle heaucou p d'a11tres choses qui sied mal 

dans l a  bouche d'nn homme sage , que je devoi;; considérer qu'il  

étoit capitan pacha , visir et Turc (je n'cftime pas cetle dernière 

qual ité) et qu' i l  se veng·eroit. Après a\"Oir fait tons l es pas que je 

pouvois faire pom Ie ram ener de son égarement , j e  luy ay fait offrir 

d'admettre les civil ités , et je l'ay prié de recevoir rnon compliment 

par un de mes ofticiers pour l u y  soul taiter une heureuse cam pagne ; 

on demanda d'abord si ce serait u n  com pli ment sec ; mon interprête 

répondit qn'il  seroit accom pagné de présen s , mème plus beaux q11'à 

!'ordinaire , et qui seroient dignes du capitan pacha et de moy , 

que toutte mon intention étoit de luy faire voir qu'il n 'y  avoit eu 

ny dessein ny gloi re dans ce que j'avois fais , et que rien nc me 

seroit plus agréable que l 'honneur de son estirne et de son 
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amiti é .  Il balança q uelque tems e ntre son ressentiment et son 

avarice ; i l  répondit qu' i l  ne pouvoit pas y avoir cle commerce 

entre l uy et moy , ce qui a été traité d'une grande harLarie par les 

Turcs même ; si c'étoit 1 m  capitan pacl1a ordinaire , je  m'en serois 

peu mis en peine , mais i l  gouverne Ie Yi sir qui e:=::t son esclave , 

quoyque Ie tiran du reste d n  m onde ; cependant aucune con 

sidération n e  m'obligera jamais à r i e n  faire contre rn on devoi r ,  

et  pou r plaire à u n  homrne qui  est rnonté bien vite et q 1 1 i  

peut descendre de mesrn e , je  n e  gàteray pas rn on ouvrage d e  dix 

années , c'e:ot-à-dire qne j e  n e  comrn enceray pas auj ourd'hui à 

faire des Lassesses. Tont cela s'est fait de concert avec le Visir , o u  

j e  s u i s  fort trom pé , i l  n e  p e u t  son lTri r u n  h omrne qui  l ny ré�iste e t  

q u i  à u n e  bonne réputation dans Je rnonrle ; je  t ravail l e  à u n  man i 

feste ou I e  caractère de ceux q u i  go1 1vernent eet empire sera mis 

clairement an j o n r ; j e  parleray au ssy de tonttes les i nfraclions à 

nos capitulations depuis deux ans , des injustices qu'on nou� a fait , 

des rleffauts de réparations , ek . ,  etc. 

Le fils dn Grand-Seigne1 1r  est m ort , rnilà Je 4° qui m eurt d u  mal 

cad uc , et i l  n'a que des fil les.  

Je me trnuve touj ou rs fort chargé de travail , j'ay eu quelques jo1 1 r,; 

de fièvre avec nn r h u me qui m'étoit tombé s u r  la poitrine , ma santé . 

e::;t rnei l leure , je n'ay discontin u é  m es occupation;; un seul moment , 

donl j 'ay du essuyer les reprocl 1ers de mon médeci n et de mes amis ; 

j e  souffri rois encor davan tag·e si je l a issois mes affaires en arrière . 

. \dicu , mon eher frère, j 'écri;:: à vous seu l ,  je suis à vous plus y u'�1 

moy m ème , j 'embra�se cle ton t  m o n  creur ma chère sceur et nos 

enfans. 

XXXII. 

r 1  Jl . lJlondel de Jo uvancow·t . 

Le 26 may 1 708 . 

. I e  vous crois , Monsieu r , de retour à Man;eille depuis long·tern;; 

après avoir got'tté les plaisirs de Paris. 
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J'ay répondu a volre lettre du 21 novembre donl j 'ay reçu Ie du
plicata depuis q uelques jours ; à l'égard de celle du 8 décembre qui 
étoitjointe avec celle de M .  Blondel mon heau-frère , je vous envoye 
une copie de la réponse que je luy ay fait ; j 'aurois volontiers accepte 
cette caution pour une somme vingt fois plus consi<lérable , mais il 
Yaut mieux que les choses se fassent dans les formes , et ne vous 
engagés pas vous-même ; je ne sçay si M .  Venture auroil voulu 
s'embarrasser dans cette a ffaire . 

.Te vous envoye le duplicata de ma dernière lettre avec C!Jl\e que 
j 'ay écrit à MM. du commerce , à cachet volant , et la copie de mon 

mémoire de Perse ; je suis persuadé que ma l ettre de change sur 
MM. du commerce sera acquittée , d'aulant plus que M .  le comte de 
Pontchartrain m'a écrit de tirer sur eux , et qu'il leur ordonneroit 
de payer ; c'est ce qui m'a engagé de tirer trois lettres de change sur 
vous ,  que j'ay fourny à M. Flechon , de Smirne , à M. Laurent et au 
cap . Gautier , que je  vous prie d'acquitter à leur échéance sur Ie dit 
argent de MM. du commerce , et en  cas que par quelqu'incident que 
je ne puis pas prévoir , ils se dispensassent de payer , ce que je  ne 
puis pas imaginer , vous écrirés , s'il vous plait , à mon frère de vous 
faire Ie fond de ces trois parties qui montent à neuf mille et quelques 
livres . 

Nous avons employé toutte sorte de moyen pour obliger Ibrahim 
pacha à payer la <lette de Bonneau ; on n'a pas pu encore y µarvenir, 
et on Ie laisse tranquille dans sa maison de Constantinople , parce 
qu'il paroit que Ie Grand- Visir veut luy donner un pachalik et que 
si on Ie faisoil arrêter , il n'auroit ny employ , ny ses créanciers de 
l'argent. J'ay encore parlé à Bonneau avant son départ d'Andrinople , 
ou les Anglois et les Hollandois ont Ie courage de luy d<mner des 
commissions , il paroit avoir autant de bonne volonté que d'irnpuis
sance , et je vous diray que je luy ay fait donner 30 piastres par 
charité pour se rendre à Andrinople , et pour se rnellre en état de 
travailler ; soyés persuadé que j'auray toutte l'attention imaginable 
sur cette affaire et que personne n'a été payé que quelques Anglois 
qui se sont contentés de la rnoitié de leur debte en billets de l'épargne 
dont ils ne tireronl pas 30 p. 0/0 , ce qui a pomtant servy à liquider 
Bonneau asf!ez considérablement. 
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J 'ay eu icy dellx grandes affaires avec Ie Visir et Ie capitan pacha qui 

ne sont pas plus raisonnables l 'un que l 'autre ; I e  capitan pacha par 

brutalité et par avarice traitta assez mal l'année passée nos consuls 

de !'Archipel et nos capitaines de bä.timens ; à son retour , nous 
eumes quelques paroles ensemble , nos amis communs ayant entre

pris de nous accommoder , tout étoit réglé et je devois luy rendre 

une visite au commencement de février pour achever la fin de nos 
différens : dans ce tems là il fut blessé du débris de quelques mai

sons à Tophana ou i l  y avoit un incendie ; après sa guérison , i l  différa 

la visite sous divers prétextes , ou une feste que Ie Grand-Visir 

donnoit à Sa Hautesse , Ie petit Bairam ou quelqu'autre chose ; enfin 

il a gagné Je tems de son départ , et de ma visite particulière , ainsy 

que nous étions convenus , il  a voulu faire une obligation et publique, 

prétendant me donner Ie caftan ; vous sçavés si j e  Ie pouvois prendre 

après tout ce que vous avés traitté à Andrinople au sujet du caftan 

du Grand-Seigneur ; il  est bon que vous sçachiés encore que Sa 
Hautesse seule donne Ie caftan doublé de marlhes zébelines , et Ie 
Grand-Visir avec la permission du Grand-Seigneur , et pour lors i l  

prend ce caftan dans I e  trésor d e  ! 'empire ; mais que I e  capitan 
pacha ne peul jamais donner qu'un caftan ordinaire , qui lui  appar

lient el qu'il fait faire à ses dépens , comment donc pouvois-je prendre 

1 1 11 caftan semblabe d'un mi nistre subalterne , quand j'en prétencls 

un doublé de marlhes zébelines du Gran<l-Seig·neur , ainsy qu'il l 'a 
donné au comte d'Ottinghen , qui ne faisoit icy que la Jigure d'un 

second ambassadeur , puisque l'empereur de France est considéré à 

la Porte comme Ie plus puissant et Ie premier prince chrétien ; mais 

pour ne pas embarrasser Ie capilan pacha de raisons qui étoient a u  
dessus d e  sa portée , e t  lrès solides , je l u y  ay  fait dire que n'ayant 

pas èncore veu Ie  Grand-Seigneur ,  et n'étant pas par conséquent en 

public , je ne pournis pas l uy rendre une '·isite puhlique et recevoir 

son caftan , cc qui I e  dénotoit c'est que lous les Grands-Visirs l'avoient 

si bien reconnu qu ïls m'avoient tous admis aux visites privées , et que 

je n'avois pas traitlé autrement les affaires jusqu'icy , qu'il devoi t 

approuver et suivrc la conduitte de ces Visirs , ou la condam ne r ; 
que je ne croyois pas qu'il pût la condamner ,  Je Visir d'aujourdhu y  
ayant e n  cel11 imité ses prédécesseurs, que Je Grand-Seigneur trouveroit 
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sans doutte mauvais que n'ayant pas encore mis un ambassadeur en pu

bl ic  Ie capitan pacha voulnt l'y mettre, qu'enlin ce seroit une faute que 

nous ferions tous deux et à laquelle je ne pouvois consentir ;  je <lis 

encore beaucoup d'autres choses de la mème force . Le capitan pacha 

répondit qu'i l  ne vouloit pas penlre son <lroit de <lonner Ie  caftan à 

! 'ambassadeur de France , que S ultan Soli man l 'avoit réglé et que si 

je me dispensois de Ie prendre , les au tres ambassadeurs pourroient 

1�11 fai re autant ; j e  répliquay que Sultan Soliman avoit fait son canon 

pom les am bassadeurs habiles el capahles de recevoir Ie caftan , que 

pour moy je ne l'étois pas , et que c'étoit p lutót un deffaut en moy 

qu'un privilège , que pour les autre;;: ambassadeurs qui n'étoient pas 

dans Ie même cas , ils feroient cc qu'il leur plairoit , mais qu'ils 

n'avoient pas les mèmes raisons que moy de ne pas prendre une 

audience publique ; Ie capitan pacha j etta feu et flamme j u rant par 

sa loy quïl se ven<;eroit , et que j e  <levois considérer qu'il étoit capitan 

pach a , visir et Turc (je n'estime pas beaucoup cette dernière qualité) 

cependant . ie garday Ie  silence ; deux j ours après je J uy fis dire que 

. i 'avois un véritable déplai;;:i1· d'arnir été hors d'état de Je voir, mais que 

je Ie priois d'admettre au moins les civililés , et qu'il me fut permis de 

l u i  envoyer fai re un com pli ment et souhailter une heureuse campagne ; 

on demanda d'abord si I e  compliment. seroit sec.; , ou accompagné d e  

présens , on répondit q u e  c e  ne seroient pas des présens ordinai res , 

qui  consistent en un certain nombre de rnstes , rnai;; <les choses 

rares et dignes du capitan pacha et de mo y ,  ne souhaitlant rien avec 

tant de pas><ion que d'avoi r l'estime du capitan pach a et de luy faire 

voir la sincérité de ma conduitte, et que je m'étois dispensé de Ie voir 

par la  seule raison que j e  ne pouvois pas prendre une audience pu

blique.  Le capitan pacha balança deux j ours entre sa colère et ::;on 

avarice ; son ressenti ment fut. I c  pl 1 1s  fort et i l  déclara q1 1 'après l 'af

front que j e  luy a\'ois fai t , i l  ne pouvoit plus y avoir de commerce 

entre nous ; el il  parlit Ie jour suivant ; il s'est arrêté quatre jours 

a u x  isles des Princes , cl il doit être encore à l 'heure qu'i l  est clans 

les Dardanel les. Tout I c  monde hlasme sa conduitte et son incivilité 

de refuser Ie compli rnent d'un représentant <l' un gran<l empereur , 

><es officiers mè111es , son Kiaia , son capigilar Kiaissy ,  Ie Tersana 

Eminy , Ie Tersana K iaiassy son drngrnan ; je p u is manquer , mais 
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je ne feray jamaif' volonlaire rnent u ne faute , et j 'en aurois fait 

deux ou trois en voyant Ie capitan pacha p ub liquement , en rece

vant son caftan , el je serois devcnu i cy la fahle de tout Je monde ;  j e  

l'aurois beaucou p moins ménagé sans s a  faveur auprès du Grand-Visi r ; 

il est certain q u' i l  lc gouvcrne quoy qu'il  ayt cent fois moins d 'espri t 

que luy ; il est en quelque sorte son maltre , quoyque l'autre soit Ie 

tiran de ! 'empire , u n  homme sans humanité q ui ne considère per

sonne , qui  ne s'attache c 1 u'à faire du mal , q ui n'a aucun respect 

pour les couronnes , aucun égard pour l es représentans des princes , 

qu i ne connoit ny les tra il lés , ny l 'amitié , ny la j ustice , ny la raison , 

qui est touj ours furieux , et qui ne se plaist que Jans Ie sang el dans 

Ie maniement de l 'argenl de ceux que son avarice fait monter pour 

les dépouiller , enfin u n  mon;;trc réritab l e .  

I l  est tems < l'en veuir à \ 'a ffai re q u e  n o u s  avons ensemble.  M .  D uchin , 

mon chi rurgien , est comme yous sçavés fort habile  dans son art et 

d'unc grande réputation à Constanlinople ; il y a trois jours qu'un 
malade t urc de grosse considération , qu'il trai llui t dep uis longtems 

d'une malaclie q u i  c�t p l u s  de la ch ir u rgi e que rle la médecine , se 

trou vant p l 1 1 s  mal q 1 1'à ! 'ord i naire , e nvoya chercher M. D uchin , et 

pour Ic fai re renir pl us prom ptemeut , l u y  enrnya un de se;; chevau x ;  

i l  lo�eoit auprès des Sept Tours,  à deu x l ic ues d e  Pera o ü  M .  D ucl t in 

demeure ; il passa prom plcn icnl Ic canal et rnonta il c l ternl ; quand i l  

fut it l 'Acmcydan , i l  t roma l e  Gran d -Visir déguisé e n  émir qu i 

n'avoit qne deux person nes avec l uy , el q u i  p o u r  n'ètre pas connu 

tenoi t avcc la  main un mouchoir sur son v isage ;  :\I . D uch in ne son

geant qn·à ;:e rendre e n  d i l igence auprès de son malade , sans recon

noitre rnême lc Visi r , q ui étoit it vingt pas de l u y , contin uoit son 

chemin , l orsque Ie Visir fi t signe à ses gcns de Ie saisir ; i l  ful 

ren ven;•� de cheval , et reçcu t quel qu es coups de poings ; mais cela 

n'esl rien ; Ie Visir onlonna qu'on Ie menêlt en prison chez le Mouzour 

Aga , et se rend i t l uy-rnême i ncont inent daus son palais , o ü  il n e  fut 

pas pl utost arrivé qu'il  comrnença Ie divan et fü vcnir d'abord 

M. D ncl t in , qui à peine éto i l entré en pri�o n .  Il l n y  demancla oü i l  

a lloi t ; i l répondit  qu'i l  avoit été appelé par u n tel aga qu' il traittoit et 

q u i  se trouvoit pl us m al qn'à \'ordi naire : I e  Vi�ir luy demand:i 

pourqnoy il alloil à cheval : M .  Duchin réparti l  que c'étoit pour 



- 168 -

faire plus de diligence , qu'il y avoit aussy un long chemin de Pera 
aux Sept Tours , et qu'il n'étoit pas en état de I e  faire à pied ; Ie 
Visir luy dit : « ne sçais-tu pas les deffenses qne j 'ay faittes qu'aucun 
infidelle ne monte à cheval dans la ville de Constanstinople ?  >> -

M. Duchin dit qu'il les ignoroit et qu'il n'avoit eu envie que de rendre 
service à un Turc ; là dessus Ie visir ordonna qu'on luy donnat la bas
tonnade ; pour lors Ie grand chancelier , chiaux Bachy , les Tesche
redgys , I' Adda Bachy , Ie Mouzour Aga et vingt au tres se jettèrent aux 
pieds du Grand-Visir , et l uy représentèrent q ue M. Duchin étoit un 
François , mon domestique , un homme qui  faisoit du bien à tout 
Ie  monde , et demandèrent sa gràce , disant qu'à toutte rigueur il 
falloit me l'envoyer pour Ie chàtier ; le Visir irrité de cette espèce 
d'obstacle redoubla ses ordres et M. Duchin après avoir reçeu 40 coups 
de bàton fut condamné aux galères . Ces mêmes officiers au déses
poir revinrent à la charge et dirent hardiment que Ie Visir rompoit les 
capitulations et qu'il falloit rompre avec la France ; pour lors cette 
belle parole sortit de la houche du Visir : « Eh Lien , qu'il aille au  
diable .  » Le Visir ne  l1t toutte cette diligence que  pour ne  me donner 
pas Ie tems d'être averty ; en effet , mon drogman n'arriva à la 

Porte que dans le moment que l'exéculion fut Hnie. 
Voyés quelle bestialilé ; il a tem1 trois mois aux galères deux 

domestiques de !'ambassadeur d'Angleterre , pour un sujet à-peu-près 
égal ; enfin il a rassasié d'insultes tous les ministres étrangers , et 
quoy que j'aye trente griefs contre luy , que je détaille dans un mani
feste que j e  fais , je suis encorc celuy qui a Ie moins sujet de s'en 
plaindre ; comme Ie Visir n'esl pas icy moins absolu que méchant , 
ayant trouvé I e  moyen de se rendre maitre du creur et de ! 'esprit de 
Sa Hautesse , j e  ne puis tirer vengeance d'un i grand affront fait à 
moy et à toutte la nation que par des plaintes au Roy et au Grand
Seigneur ; . ces dernières auront peu d'effet parceque dès que I� Visir 
a fait un coup de main , il prévient Sa Hautesse, y adjoute 50 bourses 
et i l  revient blanc comme neige ; je ne me plaindray pas aussy à Sa 
Majesté pour une seule affaire puisque je travaille à un écrit ou Ie 
caractère de ce gouvernement sera dépeint et touttes les injures et 
les injustices qu'on nous a fait .  Cependant pour informer Ie Grand
Seigneur de la bestialité du Visir , j 'avois ordonné à M. Leduc que 
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lorsqu'on viendroit le chercher J u  Sérail 01'.1 il traite l'odalisque 
favorite du Grand-Seigneur, i l  dit it l 'officier qu'il  ne  pouvoit pas y· 

aller , que je Ie lu y avois clfdfendu , i:t que s'il prenoit Ja peine de 
passer au palais de France j e  l ui e n  Jiroi>< la raison ; l 'officier turc 
vint Je jour suivant ; mais ce n'estoit plus po11r l'odalisque , c'estoit 

pour Ie Grand-Seigneur mème qui a 1 1ne com plication de rnaux dont il 
échappera difficilement ; sa maladie !'e cl éclare d'abord par une fièvr<�. 
ensuite pal' Ie pourpl'e qui a fai t place à la  petile vérole : on l u y  a do1111ó 
l es trois premiers jours Jes remède>: violents 1 1ui l'ont alf ai hl y ; 
M. Leduc étant au Sérail Jes Eaux-Douces , ou se trouve J e  
Grand- Seigneur, consulta avec Ie premier médecin Joseph , méJecin 
hébreux , et M. Licinio ; mais cc ne fut que sur Ie rapporl J 1 1  

premier médecin et sur les urines , car i l  ne fut pas . permi8 à 

M. Leduc et à M .  Licinio de touchel' Ie pouls au Grand-Seigneur, 
ce qui fait croire qu'il  est encore plus malade qu'on ne Jit. Ml\I . lef' 
médecins, après avoir demeuré huit h eures au Sérai l ,  furent renvoyé" 
sans boire , sans manger et sans argent ,  M .  Lcduc ne laissa pas de 
dire p ubliquement l a  viol ence dout Je Visir avoit usé Je jour 
précédent à l'égard de m o n  chirurgien, et tous les officiers du Grand
Seigneur maudircnt cent fois Ie Yi$ir sans aucun ménagement et 
chacun racontoit l es suj ets de plaintcs q u'ils en avoient ; j 'ay défend u  
à mes drngmans d'aller à l a  Porle , el  s i  I e  Visir en envoye chercher 
quelqu'un , j 'ay ma réponsc touttc preste ; si j'avois mil canons , j e  
l e s  tirerois s u r  luy ; que ne puis-je  vuider notre différend par I e  
sort des armes ; mais considérés c e  m isérable barbier qui, contre lef' 
régles de la subordination,  fait baltrc un chirurgie11 . 

Le Visir a donné vingt commandemens contre M .  Fontaine pour 
Ie saisir partout , et pour forcer les maisons ou on croira qu'il peul 
ètre ; de sorte qu'il ne ·sçauroit plus derneurcr icy et je l uy ay 
conseil lé  de se relirer ; i l  Ic fera au retour de i\1. Brice d'HongTie , 
pourveu que ses créaneiers l u y  en 1Jonncnt Ie lems ; et je l 'accom
pagneray de l ettres de recommandation pour Ie Roy et les ministres, 
afin qu'on convertisse ses ap p0intemens de Constantinople en une 
pension sa vie durant ; o n  ne peut guère refuser celte gräce à ses 
"ervices , à ses mal h eurs et à sa viei l l essc ; cependant son f i ls cadet 
1wmmé Fran�o qui ef't 1111 méchant fripon est venu à Durasso , de 

XXII XXVI 50 
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là à Saloniquc , et enfin à Smirnc oü il est présenternent. Je crains 
que Je moindrc malheur qui Juy arrive nc soit unc l ongue prison , 
car il est engagé pour son frèr!l , et j'ay ordonné à M .  de Royer de 
Ie faire embarquer pour la France , luy  ayant mandé qu'il recevroit 
50 piastres de vous à Marseille , que je vous prie de l uy donner sur 
son reçea ; j e  crains fort qu'il ne se laisse pas embarquer ; c'est ce 
qui m'a empèché de luy envoyer un billet pour les 50 piastres , de 
crainte qu'il n'en fit un mauvais usage , c'est encore ce qui doit 
obliger M. Fontaine le  père à quitter ce pays , parce que son fil s  se 
t.iendra toujours dans Ie voisinage de Conslantinople ,  tant qu'il saura 
que son père y est ; au lieu que s'il apprend qu'il  a passé en France , 
pour lors il s'y rendra , et il n'y aura plus de danger qu'il prenne 
Uil mauvats party. 

M .  Brice étoit encore à Belgrade il y a trente jours , de sorte que 
son voiage sera plus long que je  ne croyois . 

M .  Michel est party rl'Erivan pour lspahan Ie 1 7  mars , avec ses 
lettres de créance , et toute sorte d'honneur et d'agrément de la part 
des PerEans. 

Je suis fort mécontent de la conduite des envoyés du prince Rakoczy 
à Ja Porte , je crois que les Turcs Ie  sont aussy , et qu'ils les renvoye
ront. Le Kiaia du Grand-Visir tout Hongrois qu'il est , leur ayant déjà 
dit que leur long séjour faisoit icy trop d'éclat , et que la Porte avoit 
trouvé moycn de tfaiter Jes affaires d'Hongrie plus sûrement et plus 
secrètement que par leur ministère , j e  crois qu'on employera pour 
ce sujet les pachas de Belgrade et de Themeswar. 

Nous attendons avec impatience capitaine Barsillon ; i l  a relaché à 

Naples de Romanie à cause des Flessingois dont l'Archipel étoit 
remply ; i ls se sont tous retirés à cause qu� Dgianum Hodgia com 
mandant des vaisseaux du Grand-Seignetfr a donné ordre à tous les 
vaisseaux turcs de les attaquer , et qu'il déclare que ceux qu'ils trou
veront hors de la barière , ils les consignerà dans des ports fermés 
jusqu'à la fin de la campagne. Le capilan pacha a dit qu'il feroit encor 
pis .  Ce n'est pas pour nous faire plaisir , mais à la sollicitation du 
Grand-Douanier dont i l  est  Ie  protecteur , qui luy a fait sçavoir que l a  
la douane du Grand-Seigneur souffroit considérablement par les 
Flessingois qui as�iégeoient les ports d u  Grand-Seigneur ; il auroit 
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pu adjouster que l'autorité et l a  gloire de Sa Hautesse en souffroient 
encor davantage n'étant pas maître dans son pays et dans ses mers , 
mais les Turcs ne sont pas si délicats sur I e  point d'honneur ; j'ay écrit 
à mon frêre de ne plus se charger des remises d'Hongrie à quelque 
prix et sous quelque condition que ce puisse être , parce qu'au lieu 
de m'engager dans de nouvelles affaires , je veux me débarrasser de 
touttes autant qu'il se pourra pour n'avoir rien à démèler avec Ie Visir 
d'aujourd'huy ; quand il y aura un changement , alors touttes. choses 
nouvelles , ce qui pourroit arriver si Ie prince venoit à mourir ; pour 
moy je .ne demeurei:ois pas dans eet empire pour tous les biens du 
monde , si I e  même gouvernement devoit subsister ' .  

I l  y a bien des lettres de change d u  prince à Constantinople que je 
dois acquitter, mais ceux qui en sont porteurs auront patience jusqu'à 
ce que j 'ay reçeu de l'argent et que les lettres que mon frère a tiré 
sm· moy me soient parvenues , car le prince ne me les a pas encore 

envoyé . 
Le R .  P .  Duban reviendra de Crimée I e  mois prochain , je l 'y ren

voieray incessamment avec un compagnon et du secours pour aug

menter sa mission. 
Le R .  P. David est party d'icy il y a dix jours pour retourner à 

Rome , je l'ay chargé de plusieurs commissions et de !'affaire de 
Mad.  l'abbesse pour des bulles ou un bref. M .  Galany notre viccaire 
apostolique a été fait archevêque de Spiga ' , il ne l uy  manque plus que 
la pension , c'est le plus gros article et je ne suis pas encore bien 
disposé à la demander pour luy.  

J 'ay un grand commerce avec la Pologne , et je suis le roi de 
Suède pas à pas ; i l  s'est plaint des instances qu'on a fait icy pour 
engager les Turcs à déclarer la guerre aux Moscovites , c'est celuy 
de tous ses desseins que je pénètre Je moins , ne luy étoil-il pas 
avantageux de faire faire une diversion au Czar qui arreste du moins 
pour quelque tems l 'exécution de ses projets. 

1 Cette phrase est défectueuse ; mais nous l'avons laissée lelie qu'elle se trouve 
dans Ie manuscrit. 

2 Dans l'Anatolie , du nom d'une petite riviére qui prend sa source au mont 
Ida et se décharge dans la mer de Marmora. 
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Parlons 1 1 11 peu des desseins de la Porte pour eet armement nava1 
qui  a fait tant de bruit et qui a allarmé Venise et toutte l'Italie ; j 'ay 

cm dans l es cornmencemens et j 'en j 11geois sainement , qu'on ne 

vouloit pas renourel l er la guerre , et que tout eet attirail n'étoit des
tiné que pour une descente pareille à cell e  qu'on fit l'année passée 

en Calabre , je ne mis aucuns ordres , aucuns préparatifs par terre , 

enfi n les g-alères ont chargé une infinité de munitions de guerre , des 

instrumens à rem uer la terre , des bombes , des mortiers et deux 

fois autant de soldats q u'à l 'ordinaire , et tont le monde assuroit icy 

q 11'on en vonloit ;'t la Morée , ou à qnelques isles des Vénitiens , 

com me Celine, Ie Se riek ( Suipho) et au tres ; j'ay sus pendu alors mon 

jngemen t ,  d'autant pl us que je voyois marcher I e  capitan pacha en 

personne , grand capitaine par terre et par mer , et qu'on avoit tou 
jours crn dcvoir demeurer au près du Grancl-Visi r .  Les galères par

ti es, le capilan pacha a demeuré quatre jours aux isles des Princes
, 

six à Galipoly , voilà une partie de celte noble ardeur bien ralentie . 
.In ne voi;;: dans toulte cette armée que neuf vaisseaux , quinze galères 

et une vingtaine de galiottes et six mille hommes de débarquement ; 

que peut on faire avec si peu de forces , il faut que l es Turcs mépri

sent terrihlement les Vénitiens s'ils les attaqnent , 011 qu'ils ayent 

quelques intelligences avec l eurs sujets ; ponr moy je crois que tout 

cela n'aboutira à rien , ou tout au plus à une misérable descente pour 

faire de;;: csclaves.  Les Vénitiens font assez bonne contenance , et 
peut-ètrc que l es Turcs seroient maltraités s'ils déclaroient la guerre ; 

ce seroit une grande honte ; pour moy je suis persuadé que quand 

on en vient à u ne rupturc sans une cause légitime et avant Ie 

tems , on doit trouver tout cl 'un coup quelque grand avantage qui 

mette en élat de soutenir la guerre avec profit. 

Voilà une assez l ongue lettre ponr un homme accablé d'écritures , 

et si malade que tout aulre à sa place seroit au lit ; j 'ay eu une fluc

tion sur la poitrine avec une violente fièvre , des maux de teste et 

de costé e ffroyables, clont je ne �mis pas cncore à derny guéry , j'ay l e  

sang fort échauffé , et la dernière affaire du Visir n ' a  pas conlribué 

pour Ie rafraichir .  Adi1�ll mon cher monsieur, je  SllÎS très -parfaitement 
et avec toutte sorte cl 'estime et de cordialité tou t à rn11;;: , et votre 

trè•-h11 m hlc et trè!"-ohéi,$ant ;;:crvitem. 
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Mlle Petit est toujours <lans Ie palais , ellc po urra <en retourner 

sur Ie  vaisseau de cap .  Barsil lon ; Ie principe de ses courses est fort 
mauvais ; mais M. Fabre l 'enchanteur l 'avoit hien trompé ; je ne 

laisse pas de la plaindre ; il a fallu qu'elle ait dit bien beaucoup de 

choses en Perse , pour soutenir son personnage , qui ressentoient u n  

peu Ie romanesque ou la comédie , mais on s e  sauve comme o n  peut, 

et la pauvreté nous engage sou vent d ans des pas hien glissants. 

Je vous prie tl'assurer de ma part Madame votre épousc de mes 

o béissances . 

XXXIII. 

A .  M .  de Ferriol . 

Le 26 may 1 708 . 

Je vous écris , mon cher 'frère , par une barque qui passera en 

· droiture en France , si elle n'a pas de mauvaise rencontre . 

Nous attendons avec impatience cap .  Barsillon , qui est riche111ent 

chargé et presque tout pour Ie compte de M. Gleize ; on m'assure 

qu'il m'apporte des lettres de change fort considérables pour payer les 

remises d'Hongrie ; celles que vous avés dû donner à M.  Ie marquis 

de Torcy pour M. Ie prince Rakoczy ne me sont pas encore parvenues, 

cependant !edit prince a tiré quelques lettres de change 8Ul' ses 

envoyés à la Porte qui ne peuvent les payer que des fonds que vous 

me remettrés , ayant déclaré qu'ils n'avoient point d'argent entre 

leurs mains ; je leur ay cependant payé il y a quatre à cinq mois plus 

de 80,000 escus par ordre du prince , et je ne vois pas qu'ils luy en 

ayent fait aucune emplette ; ils mangent icy Je- prince sans Juy rendre 

aucun service ; je ne trou ve pas mème que l e u r  conduite soit d'ail

leurs fort régulière , j 'en ay fait avertir Ie prince par M. Brice qui 

doit être présentement en Hongrie ; ils ont un commerce aYec les 

Anglois qui ne me plaist pas , et i ls agissent icy p lutót en mission

naires de leur hérésie qu'en politiques ; la  Porte est si mécontente 

<l'eux que Ie nouveau kiaia du Grand-Visir, quoyque né en Hongrie et 

ayant de hons senlimens ]JOUI' leis Hongrois , leur a dit de song·e1· ü 
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leur retraitte, que leur séjour faisoit icy trop d'éclat, et que la Porte 
avoit les moyens de traitter les affaires d'Hongrie plus secrètement. 
Je crois que c'est par les pachas de Belgrade et de Themeswar sur 
les frontières et par mon ministère à J a  Porte. 

J'ay tiré sur M M .  du commerce de Marseille une lettre de change 
de 17 .à 1800 liv. pour les dépenses de Perse, en faveur  de M. Blondel 
de Jouvancourt , suivant l'ordre que M. Ie comte de Pontchartrain 
m'avoit envoyé de tirer mes avances de Perse sur  eux ; je leur en 
ay envoyé un mémoire , et un autre à M .  Ie comte de Pontchartrain 
qui m'a mandé qu'il auroit soin de me faire rembourser, et qu'il 
l'ordonneroit à MM. du commerce , cependant comme ces MM. 
s'avisent toujours de faire des représentations et qu'ils payent Ie plus 
tard qu'ils peuvent, je ne sçay pas s'ils ne chicaneront pas M .  Blonde! 
pour Ie payement de la ditte lettre de change et comme pour com
mencer à m'acquilter j 'en ay tiré trois sur M. Blondel de Jouvancourt, 
de neuf mille et quelques l ivres , je luy ay écrit qu'en cas de refus 
de la part de M M .  du commerce , vous lny feriez les fonds de cette 
somme ; les lettres sont à 40 jours et à deux mois de veue . 

· 

L'affaire des 46,056 liv. 16 s .  de la lettre de M .  Bernard est toujours 
au mème état , peut-être viendra-t-il des ordres et des fonds par Ie 
cap . Barsillon pour la  terminer. M .  Bernard y est  fort intéressé 
à cause cle l'intérest de eet argent qui court toujours , il est vray 
que ee n'est que pour une partie de cette somme , parce que je 
tiendray compte à M. Bernard de l'intérest des 9000 escus moins 
quelque chose que M. Laurent m'a payé en différens tems des fonds 
qu'il m'a dit d'ètre de M .  Bernard , je voudrois fort voir la fin de 
cette affaire ; M .  Bernard doit aussy le désirer. M. Laurent part dans 
quelques jours pour la France, mais il  laisse icy un de ses parens, son 
correspondant qu'il instruira de touttes choses , et qui terminera ce 
différend comme il auroit pu faire luy même. 

J 'écris une long·ue lettre à M .  le marquis de Torcy par laquelle je 
l 'informe à fond de deux affaires que j 'ay eu avec le Visir et  le 
capitan-pacha , je crois en avoir encor vingt avec le Visir ; j'en feray 
une espèce de manifeste que j'envoyeray à M. Ie marquis de Torcy ; 
ma patience est à bout , je ne suis pas le seul à me plaindre, et je ne 
me trouve pas encore Ie plus maltraité de tous les ambassadeurs. Le 
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Visir est Ie tiran de eet empire , et il est aussy absolu que rnéchant , 
il n'a aucun respect pour les couronnes, aucun égard pour le� reprè
sentants des princes , enfin il ne connoit ny les traittés, ny la raison , 
ny la justice, et si son gouvernement devoit durer, je ne clemeurerois 
pas icy pour tous les biens du monde ; il a fait clonner il y a quatre 
jours la bastonnade en plein divan au pauvre M. Duchin, rnon chirur
gien, pour l 'avoir trou vè à cheval dans l a  lille de Constantinople allant 
aux Sept-Tours visiter u n  de ses malades <lont le mal pressoit heau
coup : c'étoit un aga turc de grosse considération, et après l'arnir fait 
hattre, il le condamna aux galères ; tous les grands qui ètoient auprès 
de luy et qui avoient demandé sa gràce pour lui éviter les coups de · 

bàton, quoyque inutilement, dirent de nouveau au Visir qu'il ne pou

voit en  agir de la sorte sans rom pre les capitulations , il dit alors : 
< Et bien qu'il aille au  diable : ll et pour empêcher que j e  ne puisse 
réclamer mon chirurgien il basta l 'expédition autant qu'il put, et mon 
drogman ne put arriver à la Porte qu'un moment après qu'elle fut 
faite ; i l  n'y avoit pas de faute à M. Duchin ou du mains elle étoit fort 
légère , et il est dit par les capitulations q ue lorsqu'un françois sera 
surpris en quelque faute , il sera envoyé à son ambassadeur pour être 
chatié, à mains que ce ne fut un crime contre la loy, par exemple si 
on étoit surpris avec une femme turque , etc. Le pauvre M. Duchin  
est fort incommodé du  traittement qu'il a reçeu , et  j e  m'assure que 
Madame de Croissy en sera bien fachée, pour moi j'en ay élè dans des 
transports de colère que je ne puis vous ex primer , et si mes gens 
rencontroient le Visir incognito, comme il marche souvent, je ne vou
drois pas répondre qu'ils ne Ie tuassent. Comment sommes-nous icy, 
amis ou esclaves, et pour un rien mettra-t-on sous Ie bàton les Fran
çois et les domestiques cl'un ambassadeur .  De s'en plaindre au Grand
Seigneur ce sera une chose inutile , Ie Visir possède sou creur et. son 
esprit , et s'est fait craindre ; d'ailleurs Sa Hautesse n'est pas d'un 
facile abord , et i l  y a douze jours qu'elle est attaquée d'une maladie 
mortelle. J 'ai écrit u ne assez longue lettre à ma sceur qu'elle vous 
communiquera ; je me trouve accablé, et avec mon travail ma santé 

n'est pas bonne depuis un mais , ce ne sera rien cependant : l'aclion 
du Visir n'a pas aidè à me rafraichi r  l e  sang que j'ay très échauffé . 

Je vous avoue que dans les termes ou j e  suis avec le Visir , je seray 
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fort aise dr me déharrasser autant que je pourray de toule sorte 

d'alfaires , ainsy vou s me ferés p!aisir de ne vous plus mesler des 

rem i�cs d'Hongrie , il moi ns qne je ne vous apprenne que les te111ps 
ont changé , ce qui arriveroit infaillihlement si Dieu retiroit Sa Hau

tesse de ce monde . 

Tous les  f i l s  du G rand-Seig·neur sant morts du mal caduc , il a 

encore deux f i l les . 

. fo "uis  persuadé que von� trouverés beauco u p  de clouceur avec 

M. Desmarest , mais ne songés-vous point à q uitter les finances ? Je 

. cl'Ois q u'i l en est tcms e t  que vous divriés vous y disposer ; vous 

ponrriés m1�me Yous servir dans cette occasion de la faveu r  de 

M. Des maresl ; i l  est bon de se donner une espèce de repos, et de se 
mettre en élat de 1w laisser pas à sa famil i e  des affaires ern hroni llées . 

.Te n'e nvoye pl u s  cl'argent à M . l\Iichel , et je ne paye q ue la pension 
de la fem m e  de son drogman , les courriers et les ports rle lettres ; i l  

est vray q u e  Mlle Petit me eoutera mille écus en comptanl la gratifi 

cation qu'i l  faut <lonner i1 ] 'officier du prince de Géorgie q u'il  l 'a  

cond nil j usqu'à Conslanti nople . 

. l c  sçay tout ce qui se p asse e n  Europe , sans recevoir a ucune nou
velle d e  Frant:c ; et j e  suis  toujours icy Ic premier averly ; c'esl µar 

la Pologne ,  oü .i ' ay beaucoup de commerce avec les grauds. Adie u ,  

rnon ch er frèrc, je� suis , etc. 

?IT. Je com mande ur de Gesson est fort enrl tumé aus><y Lien que 

rnoy ; i l  YOU� a envoyé un certificat de vie , procuration,  elc. 

XXXIV . 
A M. de Ferl'iol. 

Le ·12 j ui n  '1708 . 

.1,., mu� écris cette lettre par Venise , l flOn cher frère , j 'ay reçeu la 

vól re du 1 4  mars par laq uel le j 'ay ven que vous avés re1�u la procu

ration rle M. Ie commandeur de Gesson et le protet de l a  l ettre de 
chauµ;e de 46,05ü liv. 16 � - , ce q 1 1 i  mus met .en étal flp, pou rsu ivn · 
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M .  Bernard en cas de refus de payement ; il e�t vray cpie M .  Lalll'enl 
vint me proposer d'acquilter l ad itte l ettre de change tic 46,056 J j ,· .  

1 6  s . , mais ce ne fut que longtems après q ue je vous avés envoyé l a  
première e t  l a  seconde d e  m a  mai n , et  i l  n'éloit pas j uste q u e  j e  
tirasse mon payement de deux càlés , d 'ai l l eurs �i 1\f . Lau rent e u t  
acquitté cette lettre i l  1 1c  pouvoit pas acqui lter celle de 50,000 l i v . 

faute de fonds , ainsy c'eut toujours été la méme chose ; '.\I . Bernard 
11e penlra pas les intél'csts de cette lettre j usqu'à son acquittemenl 

puisque je l u y  tiendray compte des i ntérests des neu f mil écus que 

M. Laurent m'a payé , suivant Ie tems que je les ay reçeu , e11fin il 
est de l ' avanlage de M. Bemard d� finir au p l us tót cette a ffaire . 

J 'écriray u ne lettre de compl iment à M .  Desmarest , de la manièn� 
11ue mus Ie souhaittés , je l 'antidatteray de quelque tems,  elle passera 

pa1· nos batimens , vous pouvés toujours lny dire q ue je vous a y  
m andé luy  avoir écri t .  

I l  y a p l us d'un rnois q u e  j e  sçay Ic  triste succks d e  !'affaire 
d 'Écosse ; il fau t  espérer que cc ne sera qu 'une parl ie remise pour 
u n tem ps pl us lieureux . 

. l 'ay cru � - de l'Ang·l éc p l us rich e ; vo us me d ilt-s qu' i l  11\1 lais�é 
q u e  'l ,200,000 l iv .  à sa ni èce ; il ama sans doule donné Ie rest<: il 
niadarne Giusca rd . 

J 'ay eu la mème tluction s ur l a  poi trine que ma �CPu r ; el l c a fail l y  

me tuer , jamai;; o n  n 'a tant ,.:ouffert ; j e  ne sçaurois me remeltre el 

j'ay perd u toutte sorte d'appéti t ,  de rnanière que je m'attriste qu and 

l 'heure du repas approch e ;  je me suis sou lagé par une diette de dix 
jours sans boire et san;; manger , ne prenant qne deux onces de 

bou i l lon par j�ur ; .Jen ay été 15 sans dorrn i r ; Je,: rhumes �ont icy 

mortels , la  fièvre ne m'<.1 preSlfue pas quittée ; je n'ay pas l aissé , 
pendant rnon mal , de travailler et d'écrire 1 5  heu rrs par jour.  J 'em
ployoie Ie reste du tems à parl cr d'alTa i res el de no uvel le� .  

J e  suis  fàché d e  la mort d u  fi t s  d e  M .  d e  Bul leau . j e  n'ay pa;; S\feu 

! "accident qui est arrivé à notre neveu ; vou s me el ites que sou né 
ue se raccomrnode pas ; pour Mad . de B ri;: iaux elle avoit fi n y son 
Lerns , je regre lteray Mad . la présidenlP de Si l l'erane (9) 

J e  mus enrnyeray par Je  prem ie r Yaisseau les 200 peaux de rnaro
' ) U i n citrnn el v iolrl . q 1 1P vo us 111P rlcmanrlé� pour iVI . lJf'sn i a rr�t ; 
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j e  n'ay pas le tems d'écrire à ma belle-sreur , embrassés la pour moy 
et nos chers enfans. 

J'ay encore reçeu , mon cher frère , votre lettre du 19 mars : 
c'est la première ; avec les intérests de change qui y étoient joints 
et qui se montent à ·l53, 798 liv. ; la plu part ont été acceptées , il n'y 
a q.ue celles de Smirne et de Salonique qui ne Ie sont pas encore ; 
j e  ne sçay mème si celles de M .  Joseph Fabre sur M. cle Blacas Je 
!:'eront ; je ne comprens rien à la lettre que M. de Jouvancourt a tiré 

· sur moy et dont vous luy avés apparemment compté l'argent ; je n'ay 
aucun fond à luy ; il Ie sçait fort bien , et vous deYés luy avoir fait 
celuy de toutes les lettres de change que j'ay tiré sur luy , il me doit 
même 8000 liv. sur sa charge et l�s intérests de quelques années à 
5 p .  °Jo ; il aura sans doutte compté sur la <lette d'un nommé 
Ronneau qui luy doit à peu près la même chose que sa lettre de 
change porte , mais il se trompe fort s'il croit que je prenne cette 
<lette qui est fort mauvaise pour de l'argent comptant ; enfin sa 
première lettre m'éclaircira ; j 'attendray j usqu'à ce tems là et s'il me 
remet sur Bonneau pour Ie payement de sa lettre de change, je la 
feray protester , et je vous l 'envoyeray avec Ie protet ; je veux bien 
employer tous les moyens imaginables pour faire payer M. de 
Jouvancourt , mais je ne prendray pas ses mauvaises dettes pour de 
l'argent comptant . 

Les envoyés du prince m'ont déjà présenté une de vos lettres de 
50,000 escus payable à un mois de veue, et j'en ay acquité une partie 
sur Je champ ; pour faciliter les affaires du prince et pour soutenir son 
crédit vous pouvés dire à M. Ie marquis de Torcy à qui je n'écris 
pas par celte occasion qui me paroit incertaine qué Ie prince sera 
payé fort régulièrement en helles espéces , et avant !'échéance de ses 
lettres s'il l.e désire. 

Le Grand-Seigneur est guéry , c'est une espéce de miracle : Ie 
visir est plus mauvais que jamais ; il fait une terrible guerre à 
l'argent ; malheureux ceux qui en ont , ou qui sont soupçonnés d'en 
µvoir. 

Les Turcs ont fait beaucoup de bruit de leur armement naval , il  
1>embloit qu'ils dussent conquérir tout Je  monde entier avec sept vais
,5eaux , quinze galères et q uelques galiottes car leur armement a tou -
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jours été en diminuant , ils pouvoient avoir 5 à 6000 hommes de 
débarquement ; tout cela ira en fumée ; Ie capitan pacha est à Chio , 
nous verrons bientost ses opérations. Adieu mon cher frère , je suis à 
vous plus qu'à moi-même. J'espère bien de la mission de M. Michel ; 
j'aurois mille choses à vous dire , j e  n'en ay pas Ie tems . 

XXXV. 

A M. de Ferriol. 

Le 2 aoust 1708. 

J'ay reçeu , mon cher frère , vos lettres du 10 et 20 may par un 
vaisseau qui est venu de Marseille à Smirne en 15 jours , cependant 
comme Ie Latiment qui porte cette expédition est prest à partir , je ne 
vous parleray pas à fond de l 'affaire de M. Bernard pour la lettre de 
46056 l iv .  16 s . ; je Ie feray par la premièFe occasion , je répondray 
seulement à vos lettres, vous remettant pour touttes les nouvelles à la 
longue lettre que j'écris à ma helle-sreur qu'elle vous communi
quera. 

MM. du commerce ont laissé protester la lettre de change que j'ay 
tiré sur eux pour les dépenses de Perse , quoyque je leur ay envoyé 
la copie des ordres de M. Ie cornte de Pontchartrain qui m'ordonnoit 
de tirer mon remboursement sur la chambre de commerce , et le 
mémoire des dépenses tel que je l'ay envoyé à M .  Ie comte de Pont
chartrain ; cependanl ce ministre m'a encore écril qu'il leur donneroit 
ordre de payer , et comme pour m'acquitter icy , j'ai tiré sur M. Blonde! 
de Jouvancourt en faveur ue qui étoient mes lettres sur MM. du 
commerce , il se trouvera peul-être embarrassé ; MM . du commerce 
devoient payer seize mille quatre cent et quelques livres , et j 'ay tiré 
sm M. Blonde! de Jouvancourt 1 3341 l iv . ,  n'ayant pas trouvé à tirer 
la somme entière ; i l  me persuade pourtant que MM. du commerce 
ne s'opiniatreront pas à refuser le payement de ma lettre de change 
après les ordres reçeus de M. Ie comte de Pontchartrain et la lettre 
que je leur écris auj ourd'huy ,  parce que les frais du protest , Ie change, 
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Ie rechange el les i 1 1 Lércsls tomberoienl sui· eux ; mais i ls  sonl pauvres, 

la chambre est l'ndeltée el s'endelte tous les j ours , et la  nécessilé 

oü ils se tro uvent pourroit les empècher d'exécuter les ordres du 

ministre , q uoyque la som me soit petitte pour un commerce géné

ral . J'aurois écrit i1 :M . Michel de ne plus lirer des lettres de 

change sur  m oy 0 1 1  sur les Echelles ; les m issionnaircs tl'Ispahan 

l u y  ont écrit au contraire de porter Ie plus d'argent qu'il pouvoit , 

qu'i l  avoit à comballre les Anglois et l es Hollandois à qui les bourses 

ne couslenl rien , el Israël Ory qui est un Arménicn hérétique qui 

à fait de g-rands projels contre la  religion quoy qu'il se dise ambassa-

1 leur du Pape el de l 'Empereur , P.t que si l ' argent l uy manquoit i l  

lomberoit <lans Je mépris , ce  qui  \ 'a  obligé de prendre encore deux 

mille escus à Tauris, pour lesquels i l  a du donner une l ettre de change 

<le 2600 , qu'il  a ti l'é sur !'Echelle de Smirne ; el l e  faisoit difficulté 

de payer , parlant de misère comme la cl1amLre de commerce , mais 

je l u y  ay ordonné de Ie faire , et je ne doute pas qu'elle n'obéisse ; 

j 'ay cepentlant écrit à 111 . Michel de ne plus tirer absolument et que 

l es leltres de change ne .seroient pl 1 1s  acquittées , il est dur d'ètre 

clans un pays aussy éloigné avec un caractère et u ne gTosse maison , 

et de manquer d'argent. 

.l e vous envo�·e une l ettre pour M .  Desmarest qui est en cachet 

\'Olant. 

Je vous envoyeray les peaux de maroqnin pour M .  Desmarest par 

Ie frégatte dn Roy qui doit venir à Constantinople et qu'on dit de

voir partir de Marseille avant Ie 15 aoust. 

J'ay fait protester pour 2800 escus de lettres de change de 

M. Joseph Fabre q ue vous m'avés envoyé sur les 50,000 escus ; i l  

est des gem; avec qui on ne doit jarnais rien avoir à faire ; vous 

metlés ce lVL Bernard dans ce rang, et moy, M. Fahre 250. 20. 284. 
130 .  192. 1 10 .  134. 130 . 50 . 220. 42 . 150 .  78. M. de Sissonne .  

J'ay payé tout l 'argent d u  prince R akoczy à peu d e  chose près , 

je n'atlends que les ordres du prince pour achever , il doit ètre 

c:onlent de m on exactitude ,  et les porteurs de ses lettres , des belles 
espèces que je leut· ay donné , s'il avoit trouvé ailleurs autant de 

promplitude et de fidélilé , ses affaires seroienl en meilleur état. 

J'ay rcçcu p l 11sieurs lettres de M .  de Jouvancourl depuis son retour 
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à Marsei l le , et Je com pte qu'il a réglé avec vous , je n'ay pas I e  
tems d e  l'examiner , j e  n ' y  ay rien compris à l a  première veue , i l  fau

dra que je  I e  confronte arec mes livres , et polll' cela il faut du loisir. 
Je ne cornpren<ls rien à l a  lettre de change de 3798 l iv .  8 s .  qu'il a 

tiré sur moy , et <lont vous luy avés aparemment compté l 'argent 

que je devray vous rembourser ; ou est Je fond qu'il m'a fait pour 

cette somme , j'attendois qu'il m'éclairciroit l a  dessus par ses lettres ; 

il ne m'en parle pas par la dernièrc qu'il m'a écrit , et sa précédentc 

est si embrouillée que je n'y comprends rien ; il m'a cependant envoyé 

une lettre de change de 4000 J iv .  depuis son retour à Marseille ,  mais 

au lieu de me <lire qu'elle devoit servir de fond pour celle  de 3798 l iv .  

8 s .  i l  m'en demande un reçeu pour l a  mettre sur votre compte , 

c'est à <lire pour s'en faire rembonrser par vous. 

Il faut avouer que M. Bernard est hien extraordinaire , il n'a qu'à 

tirer sur moy une autre fois ; j'ay empru n té à 12 et à 15 p .  °fo pour 

acquitter sa lettre , et voilà sa reconnaissance ; je payc encore près 

de dix mille escus pour cette partie à 12 p. °fo , et je ne suis pas en 
état d'éteindre si tost ces intérests. M. Laurent nc m'a payé que huil 

mille neuf cent trente cscus , quarante deux sous , six deniers , dr 

sorte que pom vcnir à 28000 i l  faut cncore 1 207 l iv.  17 s .  6 d .  sans 

compter Jes intérests qu'icy je règ·Jeray a\·ec Ie cousin de M .  Laurent , 

car il est party pour la France il y a plns d 'un mois , et il me clonncra 

une attestation j uridique comme je  n'ay reçeu que 26092 liv. 2 s. 6 d . ;  

M .  Bernard a hea11 <lire que M .  Laurent o u  Guillermy doivent avoir 

payé 28,000 l iv . ; s ' i ls ne l 'onl pas fait je  no puis pas en sou ffrir ny 
les obliger à me les payer , disant qu'ils n'ont pas de fond à :\1 . Bernard 

pour cette somm e .  ll est vray que M. Laurent m·a�·ant payé '18 , 000 liv.  

me dit a veue de pays qu'il  me donneroit encore 1 0,000 liv.  mais comme 

c'étoit en m arrl1andise <lont Ie prix hausse et baisse tous J es j ours, 

il  ne me pournit pas parler au j uste , et je n'ay aucune action contre 

luy ; je vous 1�clairciray bien cettc alTaire par ma première lettre ; 

cependant après avoi r réglé Jes intérrEl aYec Ic cousin de M .  Laurent 

des 28,000 l ir. depuis Ie jour que la lettre de 46,056 l i v .  16 s. a été 

acquittée jusqu'à la consommation de !'affaire, et pris une déclaralion 
en chancellerie par laquelle M. Laurent cousin, <l i ra que je n'ay receu 
q11e 26,792 l i Y .  2 s .  6 d . , je ti reray mes billets dr ;'lf . Laurent et je 
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luy remettray la lettre de M. Bernard que vous m'avés envoyé , car 
il n'est pas bon que mes hillets qui sont purs et simpfos et payables 
à volonté demeurent d'avantage entre les mains du cousin de 
M. Laurent ; vous avés raison de dire que M. Bernard est un misé
rable homme pour les affaires , celle-ci me coûtera à moy en intérest 
ou en perte de monnoye plus de 4000 liv .  car je ne vois que 1000 liv.  
1 le reçeus par vous pour les 28,000 liv. que j'ay emprunté à moins que 
sur Je compie que je régleray icy avec Je cousin de M.  Laurent , 
M. Bernard ne m'indemnise. Le cousin de M .  Laurent soutient que 
M.  Laurent n'a pas jouy icy des fonds de M. Bernard ou Guillermy , 
et qu'il m'a donné leur argent à mesure qu'il l'a exigé de ceux à qui il 
avoit vendu leurs marchandises, car vous sçavés que tout eet argent ne 
provient que des marchandises que M.  Guillerny avoit envoyé icy et 

sur lesquelles il  croyoit gagner ; mais on se trouve souvent loin de 
compte quand on passe par les mains des commissionnaires de Cons
tantinople ; voilà u n  assez long article que je croyois ne toucher que 
légèrement. 

J'ai veu par votre lettre que l'état de mes frais extraordinaires de 
l'année dernière avoit passé et qu'on devoit vousenexpédier ]'ordinaire, 

Le Sr de la Place est fort fàché contre son frère , i l  nous prie de Je  
faire poursuivre en vertu de  la procuration qu'il vous  a emoyé. 

Les Turcs sont bien en état d'assiéger Malthe ; i l  est vray que 
MM. les chevaliers vi vent dans une trop grande indolence , leurs 
magasins étoient absolnment dépourveus, ils n'auroient pas pris une si 
grande alarme, s'ils avoient adjousté foy à mes lettres. 

Nous avons sçeu Ie voyage de Fontainebleau qu'on disoit remis 
au mois de septembrc. 

J'ay appris avec chagrin la mort de Madame la  présidente de 
Silverane : si Ie  président veut se ruiner , i l  est Ie maître , mais je 
vous conseille avant que cela arrive de vous faire payer ce qu'il 
vous doit , sans aucune complaisance ; i l  vaut mieux que vous 
ayez votre argent et être en état de l'aider dans la nécessité que de 
vous mettre un jour de rang avec mille au tres créanciers . 

Je plains
.
le pauvre M .  Levieux , et toutte sa famille ; adieu mon 

cher frère , je vous embrasse et nos enfans : vous ne m'aviez pas 
oorit que vous trouviés Mad . d'Augny à votre gré. 
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Je voudrois fort vous voir encore chargé de quelques remises 
d'Hongrie , mais je ne puis souffrir 254 , 258 , 202 , 78 , 192 , 115 ,  
192 , 154 , 210 , 248 , 130 , 62 , 210 , 280 , et i l  faut pour ainsy dire 
passer par leurs mains. 

Ie suis , etc . 

XXXVI. 
A M. Blondel de Jonvancourt . 

Le 6 amist 1708. 

J'ay reçeu , Monsieur , les lettres que vous m'avez fait l 'honneur 
de m'écrire de Paris du 19 mars et 28 avril , et de Marseille du 6 
jnillet ; dans le temps que cap. Eydin , porteur de celle-ci , est sur 
Ie point de meltre à la voile , i l  doit aller faire un chargement de 
hled pour Toulon , ainsy son passage sera long et peut-être incer
tain ; je répondray cependant aux principaux articles de vos lettres ; 
je n'ay pas compris celle du 19 mars par laquelle vous me dittes que 
vous avés tiré sur moy une lettre de change de 1 345 piastres et un tien: 
en faveur de mon frère , que vous comptés que j 'ay déjà  reçeu les 
2000 liv. de la lettre de change de M .  de Peleran et que vous at
tendez des nouvelles sur les 50,000 l iv .  que vous m'avés envoyé sur 
M .  Blacas avant de me faire Ie fond du reste jusqu'aux 1 345 piastres 
et un tiers , cependant j 'ay veu ces deux parties passées sur Ie compte 
que vous avés fait avec mon frère ; en effet je les ay reçeues , c'est ce 
qui m'a fait croire que la lettre de change que vous m'avés envoyé 
sur M. Venture et Fonblanque de 4000 liv.  étoit pour faire Ie fond 
de celle de . 1345 et un tiers <lont inon frère doit vous payer Ia 
valeur à Paris qu'il me  passera à compte , ainsy vous ne me devés 
sur cette partie que 36 li v. ; si vous avés eu une autre intention , j e  
vous prie de  me Ie faire sçavoir afin que je m 'y  conforme.  A l 'égard 
des letlres de change pour les 50,000 écus elles ont été toutes accep
tées et la plupart payées à l'exception de celle de M. Joseph Fabre 
pour 2800 piastres que j 'ay fait protester ; mais comme M. Blacas 
doit venir de Salonique , et que nous attendons tous les jours Ie 
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vaisseau de cap .  Barsil lon , sur lequel M .  Fabt'e a chargé des mar

chandises , j'espère qu'on me paycra , et je  donneray tous le tems 
qu'on pourra désirer pour faci\iter Ie payement ; j'ay eependant 
payé la principale partie des 50,000 escus , et je dois paycr Je reste 
dans la semainc . Le prince Rakoczy ayant été très -prompt à me 

lil'er , ses pol'tcurs Je l eltres doivent être biens contens <lc mon 
Pxactitude et des belles espèces qu'ils ont rec;eucs .  

M .  Brice est  de retour de Belgrade , Ie  prince n'apnt pu l u y  

donner l e s  escortes nécessaires pour r n  sut'eté et  l u y  ayant proposé 
de passer par la i\IoJ<lavie el la Pologne , il a jugé µlus à propos J e  

revenir icy ; i l  n ' a  pas laissé de terminer touttes l es a lfail'es d e  l a  

frontièl'e par \ettl'c , mais i l  auroit encore m ic u x  fait s'il  avoit p u  voir 

Ie prince. 

J 'ay écl'it i l  y a qucJque tems à M. l 'évêquc de Babi\one , de tirer 

:-;ur moy les 1000 l iv .  que vous avés reçeu de M .  de St Olon , et que 

j e  les payeray à veue ; Je bon évèque n'y m anquera pas ; comme je 

ne sçay ou i l  est , à Arnadan ou à Ispahan ,  je n'ay p u  confier eet 

argent à un Armènicn qui  auroit pu Ie garJer sous prétexte qu'il ne 

l 'auroit pas l'em:onlrè , d'ai l leurs on ne peut guère se fier aux 

Arméniens d'aujonrd'huy , ainsy il va ut mieux que M. J 'évèque tire 

� ur  m oy et il sera pi us S Ü I' pal' Jà  de son at'gent .  

J'ay reçeu I e  compie que mus avés arresté avec mon frère , je 
prendray I c  lem ps néccssaire pour I c  voir et pour l'examiner , j e  ne 
doulte pas qnïl nc soit parfaitement bien , mais je ne suis pas assez 

habile en compies pour les com prendre d'abor<l , il fandra que j e  

confronte cel uy-cy s u r  m e s  l ivres. 

J 'ay veu que votre dé part de Paris a été di fféré par une fausse 

couche de Mad . Blonde! , il fal loit aussy l u y  clonner tout lc tems 

d'accoucher it Paris :\ terme . 
Il est certain que c'ei>t un grand avantage pour 111011 frère que 

M. Desrnal'esl ait cu Ie  control lc général des finances , aus�y bien 
l(Ue pour moy , je l u y  ay écrit une helle l ettre de compliment mais 

1 1 11 peu tard . 

M .  Blonde! sera plus content dn marquis d'Antin , qu'il n e  ponvoit 
l 'ètre de lV L Mansart , il traittera Jes choses plus noblement. 

Je  ne sçay q uand les buil es de ma :sreur Yiendront , je  travaille 
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fort pour cela à Rome , je me suis raccommodé avec cette cour qui 
m'a donné une partie des salisfactions que je demandois , et qui 
paroit dans la  volonté de faire Je resle ; rien n'est plus beau que le 
dernier bref que Sa Sainteté m'a écrit , de mème que touttes les 
lettres de la  Sacrée Congrégation ; mais je  sçay que les paroles ne 
content rien aux llaliens ; M. l'abbé de Pomponne aYoit trouvé que 
Ia lettre que j'avois écrit au pape sm laquelle il m'a répondu s i  
agréablement éloit un  peu sèche . 

Voilà Mad. Bulteau délivrée de bien des faligues et Mad. la prési
dente de bien des maux ; la vie est triste quand on la passe dans de 
continuelles soufTrances , je l'éprouve depuis trois mois , qu'une 
malheureuse inOammation d'urines me tourmente et ne me donne 
aucun repos ny jour ny nuit , et j 'ay cent fois désiré de pouvoir me 
dissiper comme une exhalaison , car il me semble qu'il est en 
quelque façon honteux de descendre dans Ie tombeau. 

Pour Ie président de Silvecane je ne sçavois pas qu'il eut un 
bureau en chef , i l  en étoit tems , j e  souhaite qu'il fasse bien ses 
affaires , mais j 'en doule. 

Vous me renàés un compte bien exact de toutte ma famille , 

M. de la Ferrière a lort de fatiguer sa femme à force de tendresse , 
cela devroit servir d'exemple à lous les autres marys. 

Il est certain que je dois garder une copie des comples que vous 
avés fait avec mon frère, pour me mettre un jour en règle avec luy , 
quoyque je  croye que nos afTaires seront toujours communes , mais 
on ne sçait ce qui peut arriver. 

1e ne lireray plus de lettres de change d'un mème jour et de la 
même somme , à !'orde d'une même personne , j 'en conçois l'in
convénient. 

Il faut avouer qu'il est bien désagréable d'avoir affaire avec 
M. Bernard , i l  m'en coutera pour avoir fait honneur à sa lettre de 

change , il est vray que si les intérests du prince ne s'y étoient . 
trouvés mêlés , et par conséquent le service du Roy , je l'aurois 
laissé protester , cela n'empêche pas que M. Bernard ne dut en agir 
d'une autre manière ; il se trouve encore que M. Laurent qui est 
party pour France m'a payé moins de 28,000 liv. , i l  s'en faut de 
1 208 liv . , je metlray tout cela en règle avec son cousin , de même 

XXXI XXVI 51 
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que les inlérests des 28,000 liv. ; je ne sçay si M .  Bernard nous fera 
encor là-dessus un  procès , je ménage mon frère aulant que je puis , 
car je sçay la répugnance qu'il a d'avoir quelque chose à démêler 
avec luy .  

Nous gardons Ibrahim pacha a veue , i l  semble que Ie  Visir qui  
marque de la  bonne volonté pour luy ne luy donne point d'employ 
pour luy oster les moyens de payer ses detles. Bonneau est à Andri
nople, qui commence à travailler pour les Anglois, et pour les Hollan
dois , avant son départ d'icy je luy parlay de la manière du monde la 
plu� terrible , et  il sçait bien qu'il n'aura aucun repos que vous 
ne soyés satisfait ; tachés de tirer <lu cóté de France ce que vous 
ponrrés , Ie  reste sera icy plus aisé à payer. 

Je ne dcmnc point <le repos à nos amii:l sur Ie sujet <le M. de Marigny ; 
j 'en écriray mème à M .  Ie comte de Pontchartrain , il ne pouvoit p lu� 
soutenir Ie'> dépenses de sa maison, et il achevoit de manger son fonds ; 
je l 'ay pris dans Ie palais depuis deux moi'>, luy, son épouse, sa fil le, 
;:a servante e t  son valet , je  leur ay donné !'appartement du cháteau 
Gaillard que vous occupiés.  

Vous m'avés fait grand plaisir de ne rien mettre pour moy à l'ar
memcnt des galères , après ce que j'ay veu sur les A.rméniens , je n'y 
mettray jamais , je ne laisse pas de souhaiter que M. Ie Bail ly de la 
Paleterie ne prenne tous les Anglois et les Hol landois <lestinés pour 
Smirne et Constantinople .  

Vous verrés un jour  M.  Lucas lorsque vous vous y attendrés Ie  
moins , ses dangers l'ont fait mettre dans la Gazette d e  France ; si 
ce qu'on dit est vray il pourroit arriver un jour nud à Marseill e ,  ce 
ne seroit pas je pen�e la 20° fois qu'il a été pris par les corsaires ou 
par les voleurs. 

Il nous faut retrancher sur la lotterie des billets à 10 liv. , aussy 
hien la petite ne m'a paru qu'une gueuserie. 

Je suis surpris que l\'DL du commerce ayent laissé protester ma 
lettre de change nonobstant leur pauvreté ; les ordres de M. le comte 
de Pontchartrain étoient trop précis , il m'a encore écril depuis ce 
tems là qu'il leur donneroit ordre de payer ; s'il y a des frais, comme 
la chose ne peut pas manquer d'arriver , i ls retomlJeront sur eux , jQ 
leur ay encor écrit par celte occasion . M. Michel doit être à lspahan 
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<lepuis trois mois , les Anglois et les Hollandois l e  traverseront de 
même qu'un certain Arménien hérétique nommé Israël Ory qui prend 
la qualité d'ambassadeur du pape , de l'empereur et du czar qui a 
200 personnes avec luy de toute sor!e de nation,  et à qui les bourses 
ne coustent rien, ce qui plaist fort aux Persans et ce qui a obligé 
M. Michel de prendre encore 2000 écus à Tau ris pour ne pas manquer 
d'argent , nos mis.sionnaires d'lspahan luy ayant écrit <l'en apporter Je  
p lus  qu'il pourroit pour  être en étal de se soutenir ,  e t  qu'il n'en 
trouveroit pas à Ispahan ; pour ces 2000 écus il a élé obligé de donner 
une lettre de change de 2600 , qu ïl a tiré sur Smirne ; cette Échelle 
a refusé Ie payement , mais je  luy ay ordonné de Ie faire , toüs no" 

1 

missionnaires de Tauris . 'étant engagés pour M .  Michel , et je n e  

doute pas qu'elle n'obéisse , je juge du mauvais élat des affaires de la 
chamhre de commerce par les lettres pitoyables que ces messieurs 
m'écrivent ; pour moy il m'est incli lférend que ce soit eux qui me 
remboursent ou Ie Roy , mais il  faut que je sois promplement payé à 
cause des intérests qui me mangenl et qui sont icy fort gros . 

:'1111° Petit est toujours au palais de France , elle s'en ira sur Ie 
rnisseau de Barsillon , elle allendroit volonliers la frégate qu'on dit 
venir icy, pour mettre sa personne et sa rohe en plus grande surté . 

Je désespère qu'on puisse envoyer du  hon vin de Tokay par mer , 

à moins qu'on ne lc tire , j 'en ay en bouteilles de gros verre , c'est ce 
que je reux encorc éprouver ; ce vin l it m e  revient à des sommes 
irnmenses , je serois honteux de Ie <lire . 

Je n'enlends plus parler icy d'Avedic ,  il est vray que je ne souffre 
pas que les Arméniens aprochent de mon palais ou de nos églises. 

Les Turcs travail lent toujours à leurs draps ; ils sont parvenus à 

en faire de 150 aspres Ie pié , je ne crois pas qu'ils passent au-delà ; 
on fait mourir les manufacturiers. 

�I. d'Espinchal a fait partout des friponneries ; il n'est pas fils du 
marquis d'Espinchal , qui  n'en avoit qn'un qui fut tué à Luzzara , 
apparemment qu'il étoit son miet ; 1VI. l'abbé de Pomponne l'avoit fait 
arresler à Pezaro , mais qu'en faire ? on a fermé les yeux et il s'est 
,,:auvé de prison ; il est si décrié qu'il ne peut plus guères lromper 

personne.  
Le capitan pacha n'a que �ep! Yai��eau x ,  huit galères ; encore on 
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assure qu'il laissera les galères en Candie : il en veul aux Tripolins , 
et aux Tunisiens qui ont chicané sur Ie tribut de la Mecque , et sur 
celuy du Grand-Seigneur .  Dgianum Hodgia a aussy d'autres griefs 
conlre eux ; qui eut cru que eet armement qui faisoit tant de bruit , 
regardoit les barbaresques ? Le capitan pacha a cependant écrit au 
Grand-Visir à son départ de Chio que les expédilions de Tripoli et de 
Tunis finies , i l  prétendoit visiter les costes d'ltalie ; I e  capitan pacha 
est sans menlir un grand hommc ! on verra l'amiral turc exercer 
la piraterie. Pour Malthe , il n'en approchera qu'à quelques volées de 
canon , car i l  a ouy <lire qu'il y en avoit de gros qui portoient fort 
loin. MM. de Malthe ne sont pas excusahles d'avoir laissé leurs maga
sins aussy dégarnis qu'ils l'étoient ; ils viennent de les remplir aux 
dépens d'autruy , c'est peut-être pour cela qu'ils ont témoigné plus 
de peur qu'ils n'en avoient ; ce stratagème est bon ; s'ils avoient 
adjouté foy à mes lettres du mois de nornmbre ils auroient été plus 
tranquilles. 

I l  y a quelque tems que j 'ai prédit ce qui arrive au Pape, s'il vous 
e n  sou vient ; ! 'affaire peut s'accommoder avec l 'Empereur ,  mais i l  
viendra u n  jour que  ce  prince fera rnloir ses droits sur  l'Italie. 

Je suis bien ayse qu'on ayt déjil dcstiné une rëcompense à 
M. Amelot 1 •  

M .  de l 'Aigle fera fort bien d e  continuer ses prises et d'enrichir ses 
armateurs : je ne leur porte aucune envie. 

L'Anglois qui s'est pendu à La Rochelle avoit quelques mauvais 

dessins , ce n'est pas que les Anglois se penden! volontiers pour Ie 
moindre mécontentement qu'ils ont d'eux-mêmes. 

L'aventure de Mlle de Roquelaure m'a fait plaisir ; sa mère a eu 
tort de prendre cette affaire si fort à creur , elle ne se ressouvient plus 

1 ABRAHAM NICOLAS AMELOT DE LA HouSSAYE ' né à Orléans en 163i, ' est Uil 
des écrivains du XVII• siècle qui onl Ie  plus traYaillé sur la politique et les 
ouvrages qui en trailent. Il a donné plusieurs tradL1ctio11s d'ouYrages étrangers, 

une traduction des A ni�ales de Tacite , de lïiistoire dti Concile de Ti·enle , 
de Fra Paolo , une nouvelle édition des lettres du cardinal d'Ossat , ambassa
deur d'Henri IV, à Rome , etc. Il eut Ie sort de beaucoup de savants, fut pauvre 
et,  sans quelques secours , fut mort dans la misère. On imprima après sa mort , 
arrivi'p en 1 706 , ses Jfémoires historiques , politiques , e1·itiques et littéraires . 
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de sa jeunesse ; c'est une chose surprenante , il me semble qu'il y a 
si peu de tems qu'el le est mariée , et sa fille s'est déj à  fait enlever. 

Le Visir paroit tranquille depuis quelque tems , i l  songe à q uelque 
nouvelle malice, il en veut surtout aux ambassadeurs, marque certaine 
de sa profonde politique ; eet empire ne s'est soutenu que par la 
jalousie des princes chrétiens ; il a fait ce qu'il peut pour l'óter , 
un autre chercheroit à l'augmenler ; il trailte icy tous les amba:;
sadeurs également ; j 'ay eu mes chngrins depuis qu'il est en 
place , je  n'ay pas gagné un procès , i l  trouve loujours un dé.tour 

pour me les faire perdre , i l  m'a refusé toutte sorte de j ustice , il 

m'a fait des injustices , et a rompu vingt fois les capitulations , il 
demande si ceux qui les ont fait étoient plus grand que Ie  Grand
Seigneur et luy , ;:ans voir que c'est ce qui donne uniquement à 

eet empire Ie repos dónt il j ouit ; il a fort maltraitlé les ambassadeurs 
d'Angleterre et de Moscovie ; pour Ie Bayle de Venise , on ne tient 
pas compte des passes droits et des affronts qu'on luy fait ; mais pour 
! 'ambassadeur d'Hollande , il vient d'ètre maltraitté d'une manière 

incom préhensible ; Ie Visir l'a fait sortir de sa maison du canal de la 
Mer Noire , parce que Je  Visir qui en a une auprès , oü il fait venir 

des maitresses, depuis qu'il a épousé la nièce du Grand-Seigneur , 
ne pourroit pas jouir assez secrètement de ses amours , et comme 
!'ambassadeur a fait quelques difficultés de quitter sa maison , il a 
été trailté avec la dernière indignité . Le Visir l 'ayant menacé de 
faire jeter les meubles dans la mer , etc . , !'ambassadeur se trouvoit 
assez embarrassé. Sa maison de Pera avoil été brülée et n'étoit pas 
rebàtie , on l'arnit chassé l'autornne dernier de celle de BelgTade , et 
on Ie meltoit dehors la seule maison qui l u y  restoit ipar Ie pur ca
price du Visir qui n'est pas plus sage que ses prédécesseurs qui 
avoient permis à !'ambassadeur cl'acheler cctte maison et de l'h ahitcr ; 
Ie Visir mème l'avoit sou ffcrt deux ans et arnit ngréé son Yoisinage 
par les présens continuels de fleurs et d'autres choses que !'ambassa
deur l u y  faisoit tous les j eudis quand il venoit à sa maison , enfin 
! 'ambassadeur voyant l'opiniàtrelé du Visir et ne rnulant pas exposer 

sa personne à quelque ''iolence dans un lieu écarlé et avec des do
mestiques la  plupart grecs el par conséquent sujets du Grand
Seigneur , croyant en avoir au88Y fait assez pour mellrc Je Vi�ir 
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dans tout son tort ,  abandonna sa maison et me pria de luy per
mettre de Yenir l og·er dans celle de M. Fahre que le Turc hypoté

caire de la ditte maison vouloit l uy louer : j'y consentis non seulement 
mais je luy offris encore tm appartement dans le palais de 
France ; je Je fus voi r ,  et je luy fis touttes les honnestetés imagi
nables , quoyqu'il m'eut négligé depuis deux ans à la sollicitation 
rle ! 'ambassadeur d' Angleterre qui parut l'abandonner dans cette 
occasion ,  et qui ne l uy donna pas le moindre signe de vie ; donl 
!'ambassadeur d'Hollande a été autant indigné que satisfait de mes 
honnestelés ; i l  en a mème écrit dans ces tcrmes aux États-Généraux, 
mais ce qui est de fort plaisant ,  c'est que Je Visir me sçeut gré d'abord 
,]e la maison que je donnay à \'ambassadeur  d'Hollande , il s'imagina 
que c'étoit moy qui l'avoit détcrminé à quitter la sienne , et qui avoit 
par là mis fin à ce démèlé , car Ie Visir connoissoit bien qu'il avoit 
tort , et qu'il ne soutenoit cetle injuste \'iolence que par une grande 
autorité , il n'ignoroit pas non plus que tout Ie  monde le blamoit et 
qu'on souhaittoit que les choses fussent portées à la dernièrc extré
mité pour avoir une occasion de Je perdre ; mais quand !'affaire fut 
une fois finie , par la retraitte de !'ambassadeur , i l  parut mécontent 
de ma conduitte , et dit assez hauteme.nt qu'il me perdroit ; nous 
verrons comme il i!'y prendra , je ne Ie crains point et je  ne me 
repentiray pas d'une action généreuse , i l  a fort mal parlé de tous les · 
au tres ambassadeurs , en parlant de rnoy il a dit simplement que 
j'étois trop fier , et peu affedionné à eet empire , i l  disoit un jour : 

q qu'est-ce que c'est que l a  plupart de ces ambassadeurs ? des gens 
qui viennent icy potll' gagner un peu d'argent ; quand j'en auray 
renvoyé u n , le lendemain on en verra paroitre un autre ; ll et mille 
au tres puérilités dont il a toujours la houche pleine,  de mème que 
des paroles sales ou injurieuses , c'est ce qui fait qu'on ne s'empresse 
pas à Ie Yoir. 

Gazy Guiray, sultan qui fut déposé il y a prè;;: de deux ans pour arnÎl' 
;;ollicité lrop Yivernent le renouvel\ement de la guerre , vient de 

mourir de la peste à sa maison de campag·ne nommée Guinguené 
Seray , ou il étoit relégué ; la sultane son épouse et sa sreur qui 
éloit une belle princes�e destinée en mariage au Cherin1bey sont 
rnortes le mème jour , la  sultane Yalirlé rnyant son fils mort se donna 

• 
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un coup de poignard qui par bonheur n'a pas été mortel , elle voul ut 
redoubler , on l'en empêcha , elle passa pour une héroïne. De 
170 domestiques qu'avoit Ie kan , il en est mort avant luy 80 , i l  
avoit espérance de remonter bientost sur Ie trosne , i l  vouloit 
s'échapper un jour de sa campagne sous prétexte d'une partie de 

chasse , et venir passer 24 heures avec moy , il me l'avoit fait dire ; 
c'étoit un prince vertueux et qui avoit les sentimens fort nobles. 

Je renvoye au premier j our Ie R .  P .  Duban en Crimée avec tous 
les secours nécessairés pour augmenter sa mission ; en voilà assez 
pour un homme fort pressé et fort incommodé. 

La mère du Grand-Seigneur a été guérie d'une paralysie par 
M. Leduc ou du moins soulagée , elle l uy fit donner 1500 livres il y 
a peu de jours. 

On souhaite au Visir touttc sorte de prospérité , les malédictions 
qu'on luy donnoit n'avoient servy qu'à Je rendre plus puissant et plus 
agréable au Grand-Seigneur. 

Je suis , etc . 

XXXVII. 
Le 12 septembre 1708. 

A M. de Fe1·riol. 

Je vous écris cette lettre , mon cher frère . par l'Italie ; mais comme 
je me trouve encore fort indisposé et que j'auray dans 15 ou 20 jours 
des occasions de vous écrire par deux bàtimens qui parlironl d'icy , 
ma leltrc sera courte , je vous envoyeray Ie compte de M. Bernard 
par nos Mtimens , que vous trouverés fort clair ; je n'ay pas encorc 
reçeu les lettres que vous m'avés écrites par Basillon qui n'est pas 
arrivé , quoy qu'il soit party de Marseil le au mois de mars , el je ne 
sçay si vous avés reçeu mon mémoire de frais pour les affaires de 
Belgrade et d'Hongrie que je vous ay envoyé et au Roy par triplicata 
dans Je mois de novembre dernier qui se monle à 6267 l iv . , et si 
vous en avés été remboursé , je vous prie de me l'écrire parce que 
si vous ne l'avé� pas reçeu je vous en envoyeray de nonvelles copies 

• 
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et à la cour. A l'égard de mon mémoire de frais pour les dépenses 
extraordinaires de I'année, vous m'avés écrit qu'il avoit passé et que 

M. de Ligny avoit ordre de m'expédier I'ordonnance. Je vous envoyeray 
bientót le mémoire de frais de cette année pour la Hongrie qui mon

tera à peu de chose , ayant réduit les dépenses autant qu'il m'a été 
possible ; j 'en envoyeray aussy un à M. Ie comte de Pontcharlrain 
pour les affaires de la religion et à vous la copie .  

J'ay payé les 50,000 escus de M. le prince Rakoczy dans les plus 

belles espèces , à 4250 escus , que je tiens à· sa disposition et que 
j'aurois donné à un Turc , porteur d'une de ses lettres de change , 
sans MM. les envoyés qui m'en ont empèché et qui ne connoissent 
pas ses intérests ; il vient <l'en retirer un d'icy , nommé M. Papay , 
de sorte qu'il n'y reste plus que M .  Hornat. Je n'ay rien perdu sur 
cette partie , je n'en ay pas mème touché un sol , ayant obligé nos 
marchands de compter l'argeut qu'ils me doivent donner , aux por
teurs des lettres de change du prince ; de cette manière là les 
remises sont faciles à faire , il n'y a eu que deux lettres de change 

de 2800 escüs , les deux de M. Joseph Fabre , qui ont été protestées, 
mais je crois qu'elles seront encore payées avec les intérests. 

J'envoye un courrier exprès à Durasso , pour porter mes lettres 
pour l'Italie , avec ordre à M .  Comte d'expédier incessamment une 

felouque ; c'est en partie pour !'affaire de Mad. l'abhesse ; j 'en écris 
à MM. les cardinaux de la Trémoille et Ottobon , et j 'envoye au 

premier sept mémoires qui peuvent avancer cette affaire , s'il veut en 
faire un bon usage . J 'envoye aussy la copie desdits sept mémoires d u  
R .  P .  David , qui est chargé d'instructions d e  m a  part pour Je succès 
des bulles . 

Je vous diray une chose !:ïurprenante ; Je capitan pacha après avoir 
rançonné un de nos b:ltimens chargé de bied à 250 piastres , mena le 

capitaine nommé Cortez avcc son vaisseau j usqu'en Candie sous pré
texte de luy donner escorte contre les corsaires , et quand ils y furent 
arrivés il mit un de ses agas sur Ie vaisseau et chargea le capitaine 

de le porter en France . 

Ledit aga est chargé de deux lettres l 'une pour M. Ie comte cle 
Pontchartrain , et l'autre pour M .  l'amiral , pleines de plainles 
contre moy ; ce seroit à moy à me plaindre de luy , je l'ay fait assez 
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hien connaitre à la cour , et je crois avoir bien dépeint son caractère ; 
il est dommage qu'un ambassadeur de France ne se rende pas icy 
l'esclave des volonlés d'un capitan pacha qui n'est qu'un officier 
inférieur , et qu'il ne luy sacrifie pas l a  gloire de sori maitre et les 
intérests de la nation . 

Nous avons vu icy un capitan pacha qui valoit cent fois mieux que 
celuy d'aujourd'huy , et qui étoit fils  d'un boucher de Marseille ; !'am

bassadeur du Roy ne devroit-il pas luy faire la  cour et se soumettre à 
luy ; ce qn'il y a de bon , c'est que Je cap . Cortez ne va pas en 
France , mais seulement à Malthe oit ses armateurs demeurent et ou 
il  doit laisser son chargement , ainsy je ne sçay ce qu'il fera de l'aga 
du capitan pacha à qui i l  n'a pas voulu dire sa destination de crainte 
que son bätiment ne fut confisqué ; j 'ay examiné si l'action du capitan 
pacha avoit été faite sans la participation du Grand-Visir ,  et j'ay 
trouvé que c'éloit un coup de sa teste ; le Visir est tt'op fier pour se 
joindre de la sorte au capitan pacha et pour en écrire simplement à 
M. l'amiral et au ministre , i l  auroit envoyé en France un officier de 
la Porte , el auroit écrit au Roy ; ce qui fait une seconde faute du 
capitan pacha qui :>e donne la  licence d'envoyer dans les pays étran
gers se plaindre d'un ambassadeur sans la permission du Grand
Visir ; i l  s'est confié sur sa faveur. Je ne crois pas que l'aga du 
capitan pacha aille jusqu'à Paris, en tout cas je vous Ie recommande : 
personne ne sçait encore icy cette mauvaise démarche que M. Moro
cordato à qui je l 'ay fait dire , et qui ne vouloit pas Ie croire, ajoutanl 
qu'il connoissoit le capitan pacha pour un fol , mais qu'il ne pouvoil 
pas s'imaginer qu'il Je fut a ce point. 

Il y a un mois que je suis attaqué du plus crue! rhumatisme qui ait 
jamais été, on n'a jamais senty des douleurs si vives, j 'ay cru qu'elle;-; 
me feroient perdre patience , et cela après trois mois <Ie maladie . 

accompagnée de toutes sortes d'accidents facl teux , je commence it 
trouver quelque soulagement depuis quatre jours seulement. 

Adieu, mon cher frère, embrassés ma sreur et nos enfans , je sui:; 
à vous plus qu'à moi-même. 

. .  
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XXXVIII. 

A M. de Fe,·riol. 
Le 9 octobre 1708. 

Lorsque j'ay reçeu , mon cher frère , la lettre de M. Bernard du 
28 avril que vous m'avés emoyé par Jaquel le i l  ordonne à M. Laurent 
rle me payer 28,000 l iv . , ce dernier étoit party pour la France et ne 
m'avoit compté que 26,792 l iv .  2 s. 6 d . ; quand j 'ay demandé au 
Sr Jean Laurent son cousin qui gère ses affaires les 1207 l iv .  15 s .  6 d .  
qu'il faut pour aller aux dits 28,000 liv. , l e  change de  cette som me  et 
la perte de monnoye que j'ay faite sur les dits 26, 792 ; il a refusé de 
payer ces trois articles , disant qu'au moyen de ce que j'avois reçeu , 
son cousin étoit demeuré quitte avec M .  Bernard , de sorte que j 'ay 
été obligé de luy faire une sommation au nom de M. le commandeur ; 
j 'y ay joint u n  compte par lequel M .  Bernard me doit 5,502 l iv . 17 s . 6  d . ;  
sçavoir 1207 l iv .  17  s .  6 d .  pour I e  parfait payement des 28000 l iv . ,  

3692 l iv .  15 s .  pour Ie change de cette dernière somme du  20 dé
cembre 1706 que la lettre de change de M .  Bernard a été acquiltée 
au 30 aoust de cette année , déduction faite de 1907 liv. 15 s .  qui luy 
sont deues pour Ie change des 26,792 liv. que j 'ay reçeues de M .  Lau
rent et 402 liv. pom perte de monnoye que j'ay faite sur cette somme 
en convertissant les vieilles espèces d'or et d'argent <lont elle étoil 
composée en iselotes neuves , qui est icy ce qu'on appelle bonne mon
noye . Le Sr Laurent dit par ses réponses que ne m'élant pas plaint de la 
défecluosité de ses espèces , je ne suis pas fondé à demander la perte 
qui s'y est trouvée ; mais il ne soulient cela qu'à cause que son cousin a 
passé une perte de monnoye qu'il voit bien que M .  Bernard rede
mandra, en disant que M. Laurent étoit tenu de me donner de la 
bonne monnoye puisqu'il a passé une perte et que c'est un profit 
dont il ne doit pas jouir ; outre les 50,302 l iv.  <lont j'ay parlé >  
M .  Bernard est encore obligé d e  me tenir compte d u  change des 
1207 l iv .  du capi1an pacha à compter du 30 aotît dernier j usqu'au 
jour du payernent à raison de douze pour cent ; je vous envoye la 
sommation , les réponses de part et d'autre , et un certificat de plu- · 

sieurs marchands fran��ois de celte Échel le ; cctte dernière pièce jus-
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tifie que Ie change et la perte des monnoyes me sont deues incon
testablement , ainsy M .  Bernard ne peut pas se dispenser d'acquitter 
ce qu'il me doit si légitimement ; s'il en fait difficulté vous avés au 
moyen de touttes ces pièces de quoy l'y obliger. I l  ne seroit pas 
j uste qu'après avoir payé pour luy icy 40,000 et tant de livres , 
j e  fusse obligé de supporter des changes et des pertes de monnoyes 
qui m'ont coûté mème au�delà de ce que je l'ay passé. Après cela 
'.\if. Bernard ne peut pas se plaindre , l uy ayant tenu compte jusqu'à 
une obole des changes qui luy sont deus. Quant à sa l ettre je la 
remettray au Sr Laurent , en l uy faisant faire une déclaration au dos 
que son cousin ne m'a payé que 26,792 liv .  qui éloit tout ce qu'il 
devoit à M. Bernard , etc . . 

XXXIX . 

.4 M. de Ferriol . 

Le 14 octobre 1708. 

Quoyque je vous écris toujours par duplicata ,  mon cher frère , 
je ne laisseray pas de reprendre vos l e ltres clu 10 février et 20 may 
après quoy je répondray à celle  du 9 j ui l let . 

Je vous ay addressé une lettre de compliment par duplicata pour 
M .  Des ma rest, je vous en ay aussy envoyé deux pour M. De Torcy et 
pour M .  Desmarest pour demander une indemnité des pertes que nous 
avons fait sur ces remises de l 'année passée . 

J'ay veu par votrc dernière lettre que mon compte d'Hongrie <lont 
j 'étois en peine a passé , et qu'on devoit vous en expédier une or
donnance , ce qui m'ernpêche de vous en envoyer un 4t•. 

A l 'égard de ]'affaire de M .  Bernard , je l 'ay assez bien détaillé 
par une lettre à part, etc. ( Suivent encore q11elrzues détails sw· cette 

affaire déjà suffisamm e n t  connue du lecteui · . )  

J 'ay payé les  50,000 escus et je tJayeray les 50,000 de Yotre lettre 
de change du 6 juillet sur les premiers ordres de M .  Ie prince Rakoczy 
dont vous m'avés envoyé pour eet e lfet quatre lettres de change, etc. 

Je vou� envoyeray par Ie vaisseau de guerre qui est entré avant 
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hier dans ce port , les 200 peaux de maroquin pour Madame 
Desmarest ; je les ay fait choisir à plaisir ; on n'a jam ais ven venir 
icy un vaisseau si riche ; il est estimé à deux millions . 

Je vous envoye un mémoire que Laplacé , mon chef de cuisine , m'a 
présenlé , ayés je  vous prie quelque soin de ses intérests ; je vous 
envoye aussy une lettre de Mlle Fonton pour son beau-frère ; il est 
snrprenant qn'elle n'en ayl pas reçeu une seulle lettre , qu'elle n'ayt 
apris aucune circonstance de la morl de son mary et qu'elle ne scache 
aucune nouvelle des effets qu'il avoit aYec luy et dont sa familie qui 
est nombreuse pourroit être soulagée . . . . .  

M. Ie  prince Rakoczy m'a écrit une lettre qui m'a touché , sur la 
bataille de  Trenchin ', qu'il a perdue en pqrlie par l 'accident qui l uy 
est arrivé quand son cheval s'abbatit sous luy ; il me paroit très
sensible à ce malheur , et pour surcroit Ibrahim pacha de Belgrade , 
notre grand amy ,  est mort ; il avoit eu les fièvres malignes dont il 
étoit échappé , un rnois après un  accident l'ayant surpris , il est mort 
en 24 heures ; i l  y en a qui disent que c'est de poison, qu'il faisoit om
brage au Visir , et ce qui Ie fait croire davantage c'est que I e  Visir 
a tèmoigné une douleur à la nouvelle de sa mort , qui n'est pas 

naturelle à un crnur aussy dur que Ie sien ; quoyqu'il en soit nous 
avons perdu un homrne comparable à Assan Firaly pach a ,  qui fut 
étranglé Ie 19 aoust 1 706. Ibrahim pacha est mort Ie premier de ce 
mois ; on a mis à sa place Aly pacha , de Temisward , et on envoye à 
Temisward Assan pacha , d e  Salonique , qui étoit auparavant pacha 
de Belgrade , et qui est encore fort de mes amys ; je leur ay déjà 
écrit et envoyé mes présens à Belgrade pour les engager à favoriser 
les affaires d'Hongrie ; cette diligence ne laissera pas de leur faire 
plaisir. 

Je vous prie de faire donner 200 livres il Mlle Martin , la fille de 
notre cousine , que vous metlrés snr mon comple ; ce n'est pas une 
pension que je  prélends luy faire , mais seulement pour cette fois . 
Ma srnur cadelte d' Annonay vent accommoder une chambre qu'on luy 
a donné , je  consens que vous l uy donniés pour mon compte cin
rruante escns de gratificalion que vous mettrés sur mon compte. 

1 Tren�chen , ville de la haute Hongrie , sur l , 1  rive gauc_he d u  Vai· 
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Le Visir garde quelque mesure avec moy depuis un  certain tems ; 

on ne comprend rien à toutte sa conduitte ; je travaille à un mémoire 
qui meltra au jour touttes ses démarches ; il a commencé par les in

justices , continué par les infractions à nos traittés , et finy par les 
outrages ; je suis celuy des ambassadeurs qui a Je moins sujet de 

m'en plaindre , par la seule raison qu'il n'est pas aisé de m'entamer ; 
ce que Ie Visir n'a pas fait ouvertement contre moy , il l 'a fait par des 

voyes détournées et secrètes. J'ay sçeu que l'envoyé du capitan pacha 
avoit une lettre de luy pour notre ministre par laquelle il se plaignoit 
de moy , disant que j 'étois un homme fier , inquiet et qu'à la fin je 
pouvois troubler la bonne intelligence , et qu' i l  étoit nécessaire de me 
donner un successeur , d'autant plus que mon tenue étoit expiré de
puis longtems. Rien n'a encore tant fait contre le Visir dans eet 
empire que eet artifice , que tous les Turcs condamnent et qui me 
fait beaucoup d'honneur , après Ie h'aittement que le Visir a fait 
publiquement à tous les autres ambassadeurs sans nulle considération ; 
on m'écrit de M.althe que l'envoyé turc a élé fort méprisé , n'ayant 
de lettre ny de passeport de moy , que d'ailleurs il étoit pauvre , 
m:mquant d'argent pour sa subsistance journalière , qu'il s'em
barquoit pour Livourne sur un vaisseau vénitien , qu'il payeroit 
son noly fort mal , et qu'il mourroit de faim à la quarantaine de 
Livourne ; si j'avois écrit un mot à Malthe on luy auroit fait faire 

la campagne prochaine sur les galères ; j 'ay méprisé un pareil envoy ; 
on ne doit pas luy donner un  verre d'eau en France , et sans Ie mal
traiter on doit Ie renvoyer comme un homme inutile , chargé d'une 
commission ridicule ; qu'on me laisse faire Ie reste , on m'a déjà 
demandé icy si Ie dit emoyé avoit passé en France ; j 'ay répondu 

que personne ne devoit y aller.sans mon passe port , et que j'en aurois 

donné un très-volontiers si on me l'avoit demandé , mais que par 

touttes les nouvelles qui m'étoient venues j'étois persuadé qu'il 
mourroit de faim en chemin , soit en allant à Marseille ou au retour , 

et que Ie Visir qui dispose des trésors de eet empire avoit tort d'en
voyer un homme en France sans la participation de l'amhassadeur 
et sans argent ; vous ·ne sçauriés croire Ie ridicule que j 'ay donné au 
Visir. 

Quoyque !'air de Constantinople ne convienne plus à ma santé , ny 
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à ma satisfaction avec Ie Visir d'aujourd'huy , j 'ay moins d'envie de 
retourner en France à mesure que Ie Visir Ie désire davantage , et je  
ne  Ie crains point avec tout.te sa  brutalité et  son pouvoir, qu'on peut 
<lire absol u , ayant fasciné les gens de Sa Hautesse , et capturé son 
creur ; Ie point est , qu'on traitte son envoyé en France avec mépris 
et qu'on ne lui donne pas un morceau de pain . 

Adieu , mon cher frère , je vous embrasse de tout mon creur .  
Je me trouve accablé d'alTaires et  d'écritures que je n'ay pas un 

moment de rel:iche : q uelle vic ! j 'ay une si grande atlention à tout , 
que personne ne peut se plaindre que je néglige ses affaires ; je ré
ponds même aux lettres qui ne sont d'aucune eoméquence, et que les 
gens de la moindre condition m'écrivent ; mes yeux commencent aussy 
il s'affoiblir , et bientót il leur faudra donner quelque secours . 

P .  S .  Le prince Rakoczy doit envoyer en France M .  Bren net , il est 

prévót de Sipsen , c'est un homme d'esprit et de mérite d'nn carar.tère 
bien opposé à celuy du comte de Tournon. 

J'ay enfin sçeu au j u>-te ce que Ie Visir a écrit en France contre 
moy ; il cherche plutót à s'excuser qu'à attaquer , il dit que je ne 
manqueray pas de me plainclre de plusienrs choses , et que je Jon
neray des couleurs à mes plaintes qui pourroient leur donner un air de 
vraysemblance , mais que si on n'a pas fait icy tout ce que j'ay désiré, 
je ne dois m'en prendre qu'à moy et qu'on n'en doit accuser que 
mes manières dures que je  n'ay jamais voulu changer, et qui sont 
à la fin devenues insupportables , ainsy il  a cherché à prévenir la 
cour , ou à la désalmser de ce que j 'ay pu avancer contre luy. 

XL. 

A M. Blondel de .Touvancourt . 

Le 16 octobre 1 708. 

J'ay reçeu, monsieur, les leltres que vous m'avés fait l'honneur de 
m'écrire du 6 j uillet el 24 aoust, avec celles de recommandation pour 
MM. Artault et Espanet , j'auray pour ces messieurs tous les égards 



- 799 -
possibles , et ils jouiront d'une entière protection autant que je pour
ray la leur accorder ; pom· 1\1. Isnare , écrivain du roy , je voudrois 
de tout mon creur luy faire plaisir ; j e  luy ay déjà dit de m'en faire 
naitre les occasions ; il m'a tout remis icy en fort bon état. 

J'ay déjà écrit trois fois à M. l'évêque de Bahilone de tirer sur 
moy les 1000 liv. pour lesquelles vous avés donné une lettre de change 
à M. de St-OJon sur moy , et je crois que Ie bon évêque qui est 
fort indigent tirera incessamment , je n'ay pu luy envoyer eet 
argent en espèces sans <langer , et si j e  l'avois donné à un marchand 

il en auroit coûté 25 à 30 p. °lo et l 'évêque peut trouver un amy qui 
se contentera de moins ou qui ne prendra rien du tout ; cependant 

vous vous souviendrés que vous ne m'avés pas fait Ie fonds de cette 
lettre de change non plus que de celle de 1345 piastres que vous 
avés tiré <le Paris sur moy dont mon frère vous a compté Ja valeur 
et qui faisoit partie <les 50,000 escus que j'ay payé au prince Rakoczy . 

Mon frère et ma sceur ont grande raison d'aimer mieux M .  Des
marest que M. de Chamillart. 

Je ne sçay si ma sreur <le Gié se retireroit à Annonay , quanJ 
Mad. l'abbesse auroit encore ses bulles que je vois encore bien 
éloignées malgré tous les mouvemens que je me suis donné polll' 
cela à Rome , ayant employé les prières et Jes menaces ; peut être 
aussy que la chose se fera plus tût qu'on ne pense . 

Je ne sçavois pas que M. de Silvecane e ut un bureau en chef , ny 
luy ny personne autre ne me l'a écrit. 

On a
·
deja demandé Haydée en mariage , je la trouvc bien jeune ; 

j "ay cependant écrit à · ma belle-sceur que si Ie part�· étoit bon il ne 
falloit pas Ie rejetter. 

Pour ?lfadame de Ja Ferrière , je doute qu'elle se plaigne des em
pressemens <le son mary ; cela est assez rare aux femmes , même 

les moins galantes. 

Je vous remercie du détail que vous me faites de tout Ie reste 
<le ma familie , vous deYés la consi<lérer comme la vötre. 

J'ay reçeu les comptE:s que vous avés fait avec mon frère , je les ay 
examiné autant que ma santé me l 'a  permis , je ne les ay pas lJien 
compris , la vérité est que je n'ay pas beaucoup d'intelligence de ces 
affaires lil , quand j'aura�· p lus de loisir et de santé je les verray de 
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nouveau , je ne doute pas qu'ils ne soient fort bien , j'en garderay 
nne copie pour compter un jour avec mon frère ; si nous étions 
ensemble vous m'auriés bientot mis au fait ; il m'a paru que vous 
aviés passé plusieurs petites parties que vous auriés pu  laisser pour 
les inlérests du  contrat de 8000 liv. ; ce n'est qu'une bagatelle , 
vous ne pouviés mieux faire que de régler ce compie avec mon 
frère pour être l'un et l'autre hors d'inquiétude , et votre présence 
étoit pour cela nécessaire . 

Les remises d'Hongrie m'embarrassent, il n'y a rien à gagner pour 
moy , j'y ay beaucoup perdu et je ne vois pas que ce soin là  me fasse 
aucun mérite , ainsy j'ay écrit à mon frère de s'en charger Le mains 
qu'il luy sera possible .  

Les 50,000 escus du prince ont été reçeus et payés i l  y a long
tems ; j 'ay encore deux lettres de change de M. Fahre <le 2800 p . ,  
les deux que j'ai fait protester pour la seconde fois , j e  n e  les ay pas 
cependant renvoyé parce que M. Venture m'a dit qu'il me les payeroit 
avec les intérests , ayant des marchandises à M. Joseph Fabre pour 
ceJa , mais encore invendues n'étant teneues que sur Je vaisseau de 
guerre ; il me payera aussy les intérests sur Je même pied que je 
les paye , ayant emprunté eet argent pour remplir la somme de 
50,000 escus .  

Vous avés grande raison de  me dire de  ne pas tirer une même 
somme à l'ordre de la  même personne et du mème jour ; je vous ay 
déjà écrit que ceJa n'arriveroit plu!O. 

Mon frère avoit mal finy avec M .  Bernard , et j e  luy ay envoyé 
d'autres instructions ; quelle justice que je perde 4 à 5000 l iv.  pour 
avoir fait honneur à la lettre de change de M. Bernard ; je les ay 
touttes trois bien acquittées ; c'est pour le service du roy , et je le 
feray bien payer à moins qu'il ne fasse banqueroule ; sa chicane ne 
luy servira de rien , et je ne suis pas cause sy ]'affaire est devenu 
vieille ; i l  faut considérer la distance des lieux , d'aiJleurs M. Bernard 
compte que j 'avois icy reçeu 28,000 Jiv. de M .  Laurent , et je n'en 
ay reçeu que 26,800 liv. mains quelque chose , ainsy il manque plus 
de 1200 liv., etc . . . .  

Nous gardons Ibrahim pacha à veue ; i l  est surprenant que Je 
Visir qui l'aime ne Juy ait point encore donné d'empJoy  ; nous nc 
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parlerons pas de ce que Ie s r  Bonneau a 'fait en France pour entrer 
en paiement , et nous rnns la isserons icy c l'éancier snr Ie mêrne 

pied ; s i  vous este� payé , com m e  je l 'e;:pèl'e , l 'a l'gent rle France sera 
pour les intéresls et s'i l y a q 1 1e lq 1 1e  chose de p l ns von s  en t ieudrez 

compte au Sr Bonneau· que je  favoriscray de  lant  q11 'i l  dépendra de 
m o y , et qn' i l  se metlrn e n  élat d e  ,·o us ;:at isfai r,� ; je  puis  vous 

assurer que ce q 1 1 ' i l  a fait en France n'a é l é  q n e  sur mes menaces 

<l'11ne part et s u r  la protection q 1 1 e  je l u y  ay prornis de l 'a utre. 

J'ay écri t lrè;:- fortemement à M. Ie cornte de Pontchartrain en 
faveu r  de M. de Marigny ; je con l i nneray j usqu'à ce q u' i l  ayt quelque 
chose . 

Von s  rn'avés fait  grand plaisi r de ne rien m ettre sur l'armement de 
M. de la Pall etterie po1 1r  moy ; qnand on risq 1 1e  son argenl en pa-· 

rei l l e  occa;:ion , comme a n x  lo tterie�, ce ne d o i l  èlre qne par fan laisie 
et non pas par i n tére�t , el cette fantai;;:ie ne prenrl guè1·e rl'a 1 1ssy loin 
q 1 1 e  Consl a n l inople .  

Je ne ;:çay oü M .  Paul L11 cas peut.  s'ètre a rreslé,  l 1 1 y q 1 1 i avoit cou 
t u rne d e  fai re I e  tou r  d 1 1  monde dans u n  a n ; i l  parollra lorsq n'on 
s'y attendra Ie moins, et je I c  renay pent-èlre à Consla nlinople quand 

je n'a 1 1 ray pas cnco1·e appris son arri véc en France . 

M. Ic comte de Ponlchartrai n m 'a écrit q 1 1 ' i l  avoit ordonné ;i 
M M .  d u  com merce , de payer m a  l el lrc de change pou r l es dèpenses 

de  Perse , el qn ' i l  liendro i l  l a  mai n ü son acq1 1 i t temen t dans Ie tem s  
de l 'échéance ; je paye icy l es i n térests de eet argent à douze pour 
cent ,  et sans Ie crédi t  q 1 1e  j 'ay  icy , j ' e n  payerois  1G ; j e ue doute pas 

q u e  MM. du com merce n'ayenl. payé présente meri t .  J 'ay ti ré sui· vous 
p l usieu rs l eltres de cl1ang·e s u r  ce l le- l à , par les ha"t.i mens q u i  sont 
partys d'icy et de Smirne , j 'en lire e ncore par Pelegrin et. Manaire ; 
j e  vous en voye l 'état de cel les q u e  j e  viens de t i rer ; s' i l  y a q uelque 

chose de p l u s , mon frère vous en fera Ie  fu n d , e t  mus les porlera 
d ans \'Otre premier com pie ; mais i l  fa u t  s ' i l  mus p laist acq 1 1 i ller mes 

lettres de change a\'et: eet argent s i  vous l 'arés 1ec;eu , po11 1· ne pas 

su rcb arger mon frère, dans le tems q 1 1 ' i l  y a des fonds il �farsri l le ; i l  

fau t  p o u r  cela faire u ne notie de touttes l es l e l  t res q ue j 'ay tiré sur cette 

part ie , et l 'envoyer il mon frère ; j 'ay re\"eu Ie protest que vo11;: avés fait 
rle la ditte l et tre de change , je trou veray le m oyen de me faire paye1· 

XXXI X X V I  
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des intérests, de mP.me que je les paye icy'depuis la fin de may ou ma 
lettre de change devoit être acquittée par M .  du commerce. Je suis 
encore en avance de plus de 2000 liv. depuis le premier compte que 
je ne laisseray pas en arrière comme j'ay fait le premier ; j 'en deman
deray incessamment Ie payement à M .  Ie comte de Pontchartrain ; 
c'est pour des courriers, pour la femme et les enfans du drogman de 
M. Michel , pour Mlle Petit , etc. 

Je sçay les grands engagemens de la chambre du commerce ; M. le 
comte de Pontcharlrain me les a écrit , et je suis surpris qu'on n'ail 
pas exceplé les moyens dont vous m'avés parlé pour acquitter ses 
dettes. 

Le vaisseaµ du Roy est arrivé icy le 22 de ce mois ; Ie Grand-Sei
gneur m'envoya d'abord demander Ie nom du vaisseau et du capitaine , 
la force de son armement , Ie manifeste de ses marchandises ; on 
n'avoit jamais veu icy un vaisseau si riche ; il rendra au douanier plus 
de 100,000 liv. d'entrée ou <le sortie ; mais aux discours du Visir , je 
crois qu'il mangera cette douane et que Ie douanier bien loin d'en 
avoir le hénéfice y metlra encore quelque chose du sien ; cela ne fait 
rien à nos marchands ; il seroit à souhailer pour cette Échelle qu'il 
vint tous les ans deux vaisseaux comme celuy-là ; les Anglois sont au 
désespoir ;  ils attendent leur convoy ; Ie Baïram approche et nos ma1·
chands auront pourveu Constantinople de draps ; ceux des Anglois 
demeureront pour le Baïram prochain . 

La manufacture de draps du Sérail est absolument tombée ; on a 
renvoyé à Salonique tous les ouvriers qui y trarailloient , et remis 
au bagne tous les François qu'on a nouvell ement chargé de chaisnes , 
on faisoit du drap qui paroissoit plein d'épines tant il étoit cotonné et 
et il coutoit plus de trois piastres le pié ; on ne donnoit cependant 
aux ouvriers que deux as pres par jour. 

Mlle Petit m'a rendu une longue visite ; elle m'a encore prié de la 
renvoyer par Je vaisseau de guerre ce que je n'ay pu luy reruser 
quoyque M. Barsillon doive partir d'icy quelques jours auparavant ; 
Mlle Petit a élé logée à l'apparlement des bains, elle a toujours mangé 
à ma table et a toujours eu trois ou quatre persounes pour la servir 
de ses domestiques ou des miens ; Ie Géorgien que Ie pri.nce de Géorgie 
l u�' avoit donné pour la conduire mesme jusqu'en France , ayant 
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demeuré six m

.
ois dans mon palais, faute d'occasion pour s'en retour·

ner , a reçu à son départ une gratification de moy de 210 piastres. 
Je vous remercie de touttes les nouvel les que vous m'avés envoyé. 
Le petit A rniaud a quilté les jeunes gens de lang�e et s'est mi>: 

chez M. Venture avec la permission de son père ; je demande au 
ministre u ne place d'enfant de lang·ue poui· Ie fils de M. Fabre ; 
voyés si j e  suis capable de garder quelque ressentiment ! 

On m'écrit, je ne sçay d'ou , que I e  faux Despinchal a été arrêté 
et sera pendu . 

.M . I e  maréchal de Vil lars prétend n'avoir jamais été battu , et i l  a 
dit aux dames de Grenoble qu'il espéroit qu'un duc de Savoye n'auroit 
pas son pucelage ; pour moy je suis persuadé que tout ce qu'il a fait 
j usqu'icy n'étoit que pour attirer M. Ie duc de Savoye dans la plaine, 
pour Ie comhattre avec avantage et pour luy oster toutte espérance 
de retraite à moins qu'il ne laissàt une partie de son armée dans les 
montagnes pour assurer sa retraite. M. Ie duc de Savoye ne voudra 
pas s'exposer à faire Je voyage de Paris, mais quand on veut s'avancer 
j usqu'à Lyon , on court risque d'aller p l us loin . 

Le sieur De l'Aigle est heureux de faire tant de prises ; tout cela 
ne présenteroit pas pour rnettre aux armemens après ce qui m'est 
arri\·é et ce que j'ay sçeu faire à mon frère. 

Vos montres n'ont point payé de douane ; quand elles seront 
vendues je me charge de tout l'argent que M. de Marigny, qui est un 
homme de très bon compte , me remettra et je vous l'envoyeray par 
u ne l ettre de change en espèces. 

M. de Caille va donc être j ugé de nouveau , j 'ay peur qu'il ne fasse 
une mauvai:;e f in.  

J'ay déchiffré moy mesme l'arlicle de votre lettre ; M. de Mont
mort a fort bien conduit cette affaire , et je suis persuadé que M. Ie  
comte de Pontchartrain l'achèvera ; pour moy je n'ay songé qu'au 
bien de la  religion et au repos des catholiques suirnnt les onlres 
réitérés que j'en ay reçeu du Roy par touttes les lettres qu'il m'a 
écrit ; mais j 'admire l'imprudence de ce fripon de tenir de semblables 
discours au consul de Livournc , i l  ne sçauroit être chatié trop 
rigoureusement , et sa fidélité pour son maître n'excuse pas sa 
méchanceté ; i l  est bon que l'envoyé turc ne sçache rien de tout 
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cel a ;  ce n'est pas aprè� tout q ue je craigne rien ; quand il diroit icy 
quelq1 1e chose, on ne Ie croi roit pas ; cette a ffai re paroit entièrement  

torn béc , i l  est  bon touttefois qu'el l e  ne se renouvel le  pas. 

Vou� an l'és appris q u e  Je capi lan pacl 1a et ÜJia n n m  Hod;.;·ia �ont de 

retonr à Chio ; i l  y a pl us d' u n  rnoi s ,  cel armernenl turc qu i rnenaçoit 

Malt he et q 1 i i  a fait lant.
'
d e  bruit au  comm encement Ju printerns n'a 

abo 1 1 t y  à rieu ; Je  capi lan pacha est a l l é  a\·ec les ga lères µil ler Chiprn 

et l es cóles de la Caramanie <lont i l  est ven u de g ra ndes plai ntes qu i 
font tenir  de m a n rnis di�co u rs de la cl est i née de cel adrn i ral d'eau 

douce el  DJian u m  H odgia a\·ec Jes vaisseau x après arnir con linné l es 

deys de Tri pol y el de T u n is cont re l esq uels la Porte paroissoit si 
i rri lée ,  et donl la déposit ion avait  fa it Ic pri nci pal objel de cel arrne

me n t ,  a brü lé cinq batcaux de charbono; sur l a  Sicile et a volé quel

ques frornage;; q n 'on \·e n<loi t à Ch io à 2 l i v . l a  l irre ; o n  pade fort 
mal de ces deux grands capilai ues cl  sans la faveur du Visir , Ie 

capilan pacha u e  manq 1 1eroit pas de pél'i r ,  mais l es méchans assi:'itent 

touj ou rs l es méchans.  Le ca pi ta n pacha , ü bon corn pte , a rap porté de 

Ch io u ne si  grande q u a n t i lé <l'argen l ,  q u e  Ie fond de f'a galère en 

éto i l  p l ei n ,  sans co m pter cent couverts qu' i l  a pris il Chio , s u r  u n  

sujet  l l 'ès frirnl e , des dépntés grecs après lenr  arnir fai t distri buer 

par ég·ale  portion mi l l e co1 1 ps de hàto n .  

L e  p ri n cc Hakoczy m ' a  écri t u nc lettre touchante :::u r  l a  m al he u

reuse affaire de Trench i n ;  par rn rcroit de mall 1eu r, I hra l i i rn par.ha de 

Belgrade 1;011  a m y  esl mort en 24 h eu rcs ; les  uns  di;;ent de la peste , 

el les a1 1 tres di�cnl de poiscin , et ce qui  eonlirme ce dern ier senti

ment c'e�l lc:,; regrcts du \'i s i r  q na nd i l  a apris cel te mort , l a  pitié 

n'c:':lant  pas nat u re l le ü un cceur a ussy dur que Ie  sien . 

J 'a y  repris mon commt>rce de Pologne dont je me t ro u ve bien.  

Je joins icy I e  derni er article d e  l a  lettre que j'écris à M .  Ie mar

q u is de Torcy. 

Le Visi r est pl us en faveu r  q u e  jamais et gouverne abso l u ment. 

J'ay ren rnyé Ie R. P. D 1 1 ba n  e n  Cri mée :wee toutte sorle de 

seco u rs .  

Je mus recommande !'ambassadeur turc ; c'est u n  grand fripon 

aussy bien que son maître . 

Ie suis , etc . 
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XLI. 

A M. Blondel de Jouvancoui·t . 

Le 26 novembre 1 708 . 

.T 'ay peu de chose à vons d ire , i\'fonsiem , n'élant rien arri,·é de 
nomeau depuis ma let tre d u  16 octobre qne je  rnus ay emoyé , pre
m ière et d u p l i cata par P.elegri n  et Manaire . 

Le H adgiouato de Venise ayant été fort mal traité par 1.e Bayle qui 
Ie poursuil  à cause de l 'arni t ié qn'il  portoit au P .  David , a pris I e  
party de passer en France s u r  I e  vaisseau de M .  Barsi l lon pour de là 
se relire1· à Venise oü i l  prélend porter ses plan iles contre M .  I e  

Bayle ; i l  a demeuré près de deux mois chez les J és1 1 i les s;i ns sort i r , 
craignant Ie feu et I e  poi ;;;on,  je l u y  ay donné nne espèce de proledion , 
voyant qu' i l  étoit persécul é  i nj nsternent , je l'ay bien recommundé à 
M .  Bar;;;i l lon , etje vous prie de l u y  faire plaisir en ce qne rnus pourrés , 
je luy  ay fourny u ne l ettre de change s u r  vo us de 1000 l i l' .  il 40 j o u rs 
de veue , je vous prie de l 'aqni l ler pl ustost , s' i l  t rouve u n e  occasion 
favorable pour se rendrc à V enise. 

Le capitan pacha ayant perdu à Smirne deux esclaves calabrois 
reniés , vouloit mettre à la chaine les quatre consuls de France , 
d'Angleterre , <l 'Hol lande et de Venise ; avant <l'en parler il laissa u n  
ordre par écrit a u  cad y polll' y faire meltre les quatre prem iers drog-
mans , si les esclares n'étoient pas retrouvés dans trois jours ; i l  fit 
plus , il ordonna la  visite des batimens sans la  partici pation des consuls  
et des drog·mans ; les offi ciers turcs desti nés à celle cornmission vin  rent 
d'abord à la harqu e de capitaine Chomel qui se tro u rn à terre ; Ie subre
cart et Ie  nocher, voyant entrer dans la Larque des gens armé,-, q u i  sans 
parler foui l loient de tous cótés , leur demandèrent ce qu'i ls  rnuloient, 
et q u i  i ls  étoient : u n  d'eux répondit qu' ils  cherchoient deux e�claves 
de la  part du capitan pach a , Ie  nocher l u y  d i t ,  Je eaµitaine n'est pag 
i cy , .et suivant nos capitulations vous ne pouvez point faire la visite 
$ans la participation des consuls et sans drogmans. La- dessus tout 
l'équipage fut chargé de cou ps de bàton , et Ie subrecart et Je nocher 
furent rudement jettés dan" nne chaloupe et conduits au capitan pacha 



- 806 -
qui les fit metlre à la chaine parmy les forçals au banc de la mestre de 
la galère du  Tersana Kiayassy ; et il envoya dix chaloupes pour ame
ner l a  barque dans Ie port vieux ; on commença par bastonner nos 
matelots, un desquels croyanl empècher ce mauvais traittement arbora 
notre pavillon ; il fut amené sur Ie champ , et mis en pièces et en 
remorquant la barque , les Turcs faisoient dP.s cris de joie , comme 
s'ils avoient pris la Capitane à Malthe ; Je  capitan pacha tout 
furieux et insensé qu'il étoit , ne jugea pas à propos de faire 
la visite des au tres batimens , craig-nant quelque résistance , il 
donna un qrdre pour abattre la maison et l 'église des Jésuites. Le 
Cady et les puissances du pays s'y opposèrent disant qu'il falloit 
ponr cela un catcheris <lu Grand-Seigneur ;  il dit qu'il en obtien

rlroit non seulement pour cela , mais pour mettre autant de con
suls à la  chaine qu'il manqueroit à l'avenir des esclaves au Grand
Seigneur. On se mocqua de ses menaces, et comme ses ordres pres
soient pour son retour à Constanlinople, il mil à la voile. Les grands 
du pays lui demandèrent la barque et les deux prisonniers , mais le 
lendemain de son arrivée dans ce port il les relàcha luy-mème avant 
que je les eusse réclamé, ce qui marque encore une grande légèreté. 
On a fait des verbaux de tout ce que je vous dis qu'on a envoyé à la 
cour par l'Italie , ou j 'ay fait passer un exprès ; mais voicy ce qu'il y 
a de plus  singulier , cette affaire étoit commencé , tous les consuls 
avoient écrit à leurs ambassadeurs pour les prier de la poursuivre , 
! 'ambassadeur d'Angleterre et celuy de Venise me donnèrent leur 
parole pour se joindre à moy , celuy d'Hollande suil ordinairement 
les mouvemens de M .  Sontton . Nous prenions des rnesures pour 
bien commencer quand le capitan pacha arriva , sa présence fit 
d'abord changer de dessein à ces grands ministres , et ils envoyèrent 
le jour suivant faire leurs complimens et rendre leurs devoirs , au 
capitan pacha. Je fus fort indigné de cette aclion , et je n'en parlay 
pas à leur avantage ; ils dirent que Ie capitan pacha ayant rendu Ie!' 
deux officiers mariniers françois , et tout le reste n'étant que de1' 
parolles , tout paroissoit fi.ny , et qu'il n'étoit pas prudent de porter 

des plaintes à la Porte rnns être assuré d'une salisfaction. Je demanday 
JJOurquoy ces Messieurs étoient si lents dans leurs réflextions , mais 
ce qui fut de plus remarquable ,  c'est que !'ordinaire suivant nou!' 
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apprîmes qu'on avoit fait des dépenses à Smirne pour mettre Ie Cady 
et les puissances du pays dans nos intérests , et pour empêcher que 
nos quatre drogmans ne fussent arrêtés , et qu'on avoit fait une 
répartition de ces dépenses , que les quatre nations avoient payé 
par égales portions de manière que cette affaire étoit commune à 

Smirne et au dire des ambassadeurs était devenue particul ière 
pour moy à Constantinople ; il y eut une autre scène , !'ambassadeur 
d'Hollande m'envoya faire compliment sur Ie mauvais traittement 
qu'il prétendoit que Ie capit.an pacha avoit fait à ma nation , et il 
m'exhortoit à la patience dans une conjoncture aussy fàcheuse que 
celle d'aujourd'hui ; je répondis à son secrétaire chargé du com 
pliment que M .  !'ambassadeur d'Hollande pouvoit garder sa compas
sion pour luy , qu'il en étoit plus dig-ne qu'un autre, qu'il n'était pas 
encore ras�asié d'affronts, que d'ailleurs je luy rendois son compliment, 
se trouvant aussy intéressé que moy dans ]'affaire de Smirne ; observez, 
je vous prie , l'extraragance du capitan pacha qui prétend rendre 
responsables les consuls , les drogmans et les nations de la fuite des 
esclaves , comme s'ils leur avoient été consignés et qui se porte à 
de semblables violences, tandis qu'il a une espèce d'envoyé en France 
pour se plaindre de moy , ne se dément-il pas là ? et ne fait-il pas 
voir que toutte sa conduitte a été irrégulière ? pouvoit-il rien faire 
qui me fut plus avantageux ; il est fort inquiet du s11ccès de sa mission 
et pour le retour de son aga , et souvent i l  envoye demander des 
nouvelles à M. Meynard qui est comme vous sçavez Ie bureau 
d'adresse pour de semblables choses. 

Lorsque Ie capitan pacha entra , le Grand-Seigneur luy donna le 
caftan à !'ordinaire et à tous les heys de galères contre l'usage , i l  
faisoit remorquer par une  de ses galères le bateau du Mil le à l 'Argen
tières ou il avoit mis un pavil lon malthois , qu'on venoit de fabriquer 

à Galata , et qui étoit encore tout battant neuf ,  cela fit dire à quel 
ques Turcs qui étoient sur I e  port, qu'il n'y avoit plus icy ny jugemenl 
ny honte. 

Ma santé se rétablit , mais il me reste encore de grandes douleurs 
par intervalle , il me semble que j 'ay eu les os disloqués , et je trouve 
que mes yeux s'affoiblissent , ce qui m'empêche rle travailler la �uit , 
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à m oins que j e  ne dicte , et je n'ay pas encore l a  poitrine bien raf
fermie.  

1\1. Michel a fai t  un t raité de commerce en Perse ; on n e  peut être 

mieux lrai t t é  q u ' i l a élé <l u Sopliy et  <le ses m i n i �tres , il doil être 

pa rt y d'I:::pahan ; la qnc�lion sera de ren l rer dans l es krrcs de eet 

Empi re , car aYec la malicc naturel le dn Yi::: i r , nous  l 'a1·ions su rpris 

pour fai re pas�er J\f. Michel en Perse , je mets tout en ce 1 1 1Tc pou r 

l u y procmer la s11relé q n i  lu y est nécessaire ; heureusemenl Ie pacha 

d'Erzeroume est fort de mes amis, m ai s  il fau t  q u' i l passe au pararnnl 

par Cars. 
La fi l le  n n ique du Grand Seigneur est mortc ; il y a une cspèce 

de malédiction s u r  �es en fans ; il n e  peut en éle\'er aucun ; et cela 

prome Ie pas�agc de l 'Ecrilure � qu'on nc \'erra pas la �econdc géné

ralion des pri nces q 1 1 i  aiment le  sang. >> 

I l  y a eu à Constanl i nople u n  i ncend ie  eITroyahlc ;  on parle de plus 

de  2000 maisons parrny l esq uel lcs sonl  les  pl u s  bcau x  sérails de 

C onslanlinople , ceux dn Cassa Bach y el d u  Grand douanier sonl dn 

n om b re : Ic pau vre Di1ch i n  y a perd u sa hout iqne .  

Nos missions de Cri mée e l  de Macétloinc o n t  d'heureux succès , on 

a trou 1·é moyen de rendre traillable Ic palriarche annénien Joan nè:; , 

q u i  ral.iat l es cou ps depuis quel qL1es tcms , de sorle que la pcroéc n 

t i o n  paroit entièremcnt Onie , i l  y va de l ' intéresl des calholi ques que 

I e  dit  patriarche subsiste , on a co rn mencé à fai re sorti r l es fem m es 

de prison , c.eux q u i  sont au hagne e"pèrent hientost leur l i berté . 

J'ay éc.ril à M .  Lcnoir po1 1 r  u n  hon ayde cu isi ni er , Ic mien est 

p resque toujonrs mala<le , je voudrois q u ' i l  fut l iabile el sage , comme 

je n ' e n  suis pas hien pressé , on peut attend re u ne occasion , il seroit 

bon que cel uy l\ U'on m'envoycra sçeul u n e  parl i c des nou reautés 

qu'on i me nle chaquc jour à la cour.  

Nous espérons l i icn que la citadellc de  Lille ne sera pas prise , cl 

que les temps ohl igeronl le:s e n nemis de se relirer , quand M1:r Je dur 

de Bourgogne ne Ie feroit pas , nous arnns trouvé icy des François 

assez hardis pou r vroposer là-dessus de gros partys aux Anglois , qui  

:s'imaginent q u'ils ne peuvent pas donner une balail le  sans l a  gag·ner 

ny áttaquer u ne plat.:e sans la  prendre . 
l\fllo  Petit s'esl enfi n  embarquée , je l 'ay recommandé à M .  ClavP.1 
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à qui j 'ay fait icy <lonner 500 l i v .  pour son passage , elle a u n  valet , 

heauconp de hardes , et on l 1 1 y  a donné la chambre du commandant , 
je ne l 'ay gartlé que sept mois , j ngez si j 'ay trou vé ce tems long a1ec 
tous l es manx qne j 'ay soufTerts , je veu x  rnus dépei ndre son carac

tère en peu de mots : M .  de Fontenn ayant sçeu q 1 1'elle devoit ;;;'em 

barqner sur Ie vaisseau du Roy , et passer à Srn i rne , pria M .  Clave! 

de nc l u y  pas laisser prendre un aparternent a i l leurs qne chez l u y ; 

je lonay cette ho1me;::teté ; el le  me d it « n 'en soyé>: pas surpri s ,  c'est 

un hom me que j 'ay t i ré de la  potence , el peut-être quelq 11e ;:;rand 

chose de pis . » Enfin  je l uy souhaille un h e 1 1 reux pas;::age , et sa 

conrersion ; je l uy ay donné toultes les lettres de recommanda t ion 

qu'elle m'a demandé ; i l  y en a u ne pour mus. 

Je ne sçay >'i vous avés en voyé :i l\L Ie  marquis de Torcy Ie  vin 

d'Hongri e ; tout cel uy que n ous avons beu icy �'est trouvé ad rnirable , 

:\ u n  tonneau près , qui  a pris quelq u'aigreu r ;  o n  m'en a promi s  de 

nouveau , mais ILrahim pacha de Belgrade nous manq 11e , et j' ignore 
encorr comm e  il sera a1ec I e  n ou1eau pacha A l y  qni  étoit cependant 

assez de mes ami>: à Temisvard . 

Le Visir fut à Sentar i l  y a quatre jours , pour mettre la première 

pierre à l a  mosquée f)Ue l a  Reine m ère fait bàti r ,  ou elle met tra son 

tomheau , el l e  a fait un fond d e  trois m il l ions pour cette dépense . 
M .  Mai l let est enfin party d'Alexandrie Ic 22 septembre sur u n  

vaisseau vén i tien , p o u r  Lirnurne , après arnir fait  des procès :i t o u t  

Ie m o n d e  j usqu'au dernier jou r ;  i l  s'est même brou il lé avec ses amis, 

et ceux qui  luy étoient les plus attachés , i l  a lais�é au Caire u n  

Je,·ain d e  bro u i l leries et d e  dissentions qu' i l sera d i fOci le d'óter par 
un Jong· es pace de lems ; i l  s'est embarqué insalutata hospice , c'esl 

à -d i re sans prendre congé de moy par 1 1 11e l ettre . 

Je plains M .  Lemaire , q u i  a été dépoui l lé  par les corsaires qui  

n'ont pas  mêmc vou l u  metlre à rançon les  hardes de ses l i l les ; j e  Ie 

crois arrivé à Alep depuis près d'un rnois ; eet échelle avoit encore 

hesoin de sa présence , ce n'est pas que Sr J ul lien manquàt d 'esp rit 

et d'habileté , mais les marc.hands ne pouvoienl pas s'accout umer à 

Ie voir a u -dessus d' eux . 

• Ie crois I e· Visir assez surpris de ma conduite que ne pouvant
� 
pas 

ignorer la sii>nne , j'aille· mon chemin à l'onünaire : fralltant. les 
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affaires comme auparavant , et luy demandanl quelquefois des gràces, 
je ne suis pas honteux quand il me refuse , et souvent je suis le pre
mier à le dire . 

. Te suis , etc. 

XLII. 

A M .  d e  Feráol .  

Le 1 2  novembre 1708. 

Le vaisseau de Barsillon , chargé de celte lettre , a été retardé par 

les vents contraires ;  j'ay peu de chose à vom dire , ny ayanl rien de 
nouveau depuis ma lettre du 14 octobre , qui a dû passer en France 
par duplicata. (Suivent quelques détails sur des lettres de change 

déjà mentionnées. )  
J e  vous envoyeray par Ie vaisseau du roy qui est party d'icy pour 

Smirne le 5 de ce mois , le triplicala de toute !'affaire de M. Bernard. 
J'ay payé la meilleure partie des 50,000 liv. que vous avés lirées 

sur moy en faveur de l\1. le prince Rakoczy ; j'attends des ordres 
pour acquitter Ie reste. 

Le capitan pacha a fait beaucoup d'extravagances à Smirne , ainsi 

que je l'ay écrit au Roy , à M. le comte de Pontchartrain et à vous , 
il a rendu les deux ofliciers mariniers françois le lendemain de son 
arrivée dans ce port , avant que je les eusse réclamés ; il a reconnu 
sa fol ie , ou Ie Grand-Visir la luy a fait connoitre ; en effet rien n'étoit 

plus ridicule qu'une semblable violence dans Je tems qu'ils avoient un 

envoyé en France pour se plaindre de moy ; et rien ne prouvoit davan

tage la justice de ma cause et l'irrégularité de leur conduitle ; ce qu'il 

y a de singulier c'est que les ambassadeurs d'Angleterre , d'Hollande 

el de Venise m'avoient promis de se joindre à moy , et qu'ils ont 

changé de sentiment à l 'arrivée du capitan pacha , luy ayant même 
envoyé faire leur compliment Ie lendemain de son arrivée dans ce 
por{ , et ce qui est encore plus remarquable , c'est que les quatre 
consuls traittoient à Smirne cette affaire conjointement, et faisoient 
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les dépenses par égale portion , dans Ie tems que leurs ambassadeurs 
la regardoient icy comme particulière à la nation françoise. 

Je puis vous assurer que Ie Grand- Visir n'envoyera pas des ambas
sadeurs dans leur pays pour se plaindre d'eux ; ils sont trop

' 
dociles , 

et l 'on peut ajouter trop bons chrétiens , ne gardant aucun ressenti
ment dans Je cmur pour tous les outrages qu'on peut leur faire . . 

M. Michel a finy heureusement sa commission ; il doit être parti 
d'lspahan depuis un  mois , l a  difficulté sera de rentrer sur les terres 
de eet empire ; je travaille à en lever tous les obstacles , i l  ne sçauroit 
être à Paris avant Ie mois de may. 

Il y a eu un incendie très considérable ; on compte plus de deux 
mille maisons brûlées , parmy lesquelles il y a de très beaux sérails ;  
Ie Grand-Seigneur , l e  Visir , Ie janissaire Aga, et touttes les puissan
ces donnoient leurs ordres pour arrêter Ie cours du feu . 

La fille unique du Grand-Seigneur est morte ; il ne peut pas élever 
d'enfans ; ce qui prouve Je passage de l'Écriture , qui dit , « qu'on ne 
verra pas la seconde génération d'un prince qui ai me le sang. J> 

M .  Ie Grand-Duc 1 et Ie cardinal Médicis , se sont plusieurs fois 
adressés à moy pom· demandcr la liberté de quelques livournois qui 
ont été fait esclaves très-injustement ; que n'ont-ils arrêlé !'ambassa
deur turc quand il a passé à Livourne sur un bàtiment vénitien et 
sans mon passeport ? 

Mlle Petit s'est embarquée sur Ie vaisseau du Roy qui ne sera que 
20 jours à Smirne ; elle a été plus de sept mois dans ma maison. 

Je crois Ie Visir assez surpris de ma conduitte , puisque ne pouvanl 
ignorer la sienne , je traitte les affaires à !'ordinaire , luy demandant 
mème assez souvent de petites gràces ; bien loin d'être honteux quand 
il me refuse , je suis Ie premier à Ie <lire . 

La reine-mère fait bàtir une mosquée à Sculary ou sera son tum
beau , elle a fait un fond de trois millions pour cette dépense. 

Nous sommes fort inquiets sur les nouvelles de Flandre , nous ne 
pouvons nous imaginer que Mgr Ie duc de Bourgogne laisse prendre 
Lille. 

1 Le grand d11c de Toscan� . 
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Quoyque ma santé paroisse assez hien rétablie , je ne laisse pas de 
senlir par intervalles de très grandes doulenrs . 

J'ay re<loublé mes soi ns pour les hu lies de Mad . l'ahbesse , et je  
ne  donneray poi nt d e  repos au  S .  Père qu 'il ne  les  ay l  accordées . 

J 'ay chargé su r Je Yai sseau du Roy 240 peanx de maroqu in , 
140 jan  nes q u i  coü ten t u n  ew1 pi èce , et 100 violeltes qni co i'1lent 

3 l i v .  6 s . ; j'ay adj onté les 40 pour rem pl i r la cai!'sc el dans la 
peméc q n 'el les vons feroient plai!'i r ,  i l  y a au""Y un fich u h rorlé en 

or et en soye , pour ma lwll e-sceu r ,  d11 des�in et de la façon d'Esmer, 
c'est son pre m ier ouvrag·e , vous devés en excuser les de !Tauts . 

Post -scripln m .  - Capt::m , kan des Tartares, vient <l'élre déposé , 

il étoi t  a l l é  en Ci rcassie rnnlre les rebel l es q u i  l 'ont  bat tu , on a m is 
à $a place Dewlet kan, ti l;; ainé <le S u l tan Sel i m  G ueray qui  avoil élé 
cxilé à Rhocles , el en"uite à Ch io ; i l  av<>il dPjà é lé s u r  Ie lhrorne ; 

je Ie conno is i l  y a l onglerns ; et j e  p u i s  d i rc qu'il est mon amy et de 
la nalion françoise ; nolre première connoissance a élé en Hongrie 

du vivant de son père. 

XLIII. 

A M. Blondel de Jotwancourt. 

Le 19 décembre 1708. 

La lettre , Monsieur, qne vo11s m'avés fait l'honneur de m'écrire le 
7 octobre m'a élé ren <lue le 7 de cc mois . 

Tout ce que Bahry Mehemet Aga vou s a dit n'est que mensonge ; 
il étoit parti d'icy a\·ec I c  capi\an pacha son maitre qu i l'a expédié de 
de Cancl ie  oü Je Visir avoit envoyé par Rhodes la l ettre qu 'i l a écrit 

à M .  Je comle de Pontchartra in .  
Q u a n d  Bahry dit qu 'i l n'a pas eu Ie t e m s  de me voi r avant f'On 

départ de Conslantinople, qu 'est-ce que cela signifie ? il va en France , 
et il n'a pas une heure à me donner pour prendre un passeport et 
une lettre q u i  le fasse reconnoître . 



Çomment ne l 'a-t-on pas fait esclave à Malthe et à Livourne . 
et com ment ne l 'avés-rnns pas traillé d ' i rn portn n ? 

Les lellres <lu Visir et d 1 1  capi tan pacha ont-el l es u n  caractère 
particul ier µour être connues parmy nous , et les ord res d n  Visir 

passen t-i l s chez les en nemis de cel e m p i re ? 
Le passeport du Yice-cons1 1 l  de Canée donné ;;:ans pon roi r et contre 

toulle sorte de rai�on s u fJirnit-il  et M. Ie bail l y  <le Tinco l l ! I étoi t- i l  
dans 1 1 11 assez grand commerce arec l es T1 1 rcs ponr sprnir que 
Ba h ry étoit  l 'hornme d e  confi rnce du Gra n d -Vis i r  en rnyé à 1 1 n  de nos 
mini�lres ? p o u r  M .  d e  R ianco 1 1 rl par q 1 1 e l  m ot.i f l 'a-t - i l  <léfrayé à 

Lirn11rne et pris ta nt  <le soins po1 1r  a�surer son pass:ige en France ? 

A quoi  serl 1 1 11 am bassadeur de l a  Porte , si u n  Turc , pa1ta n t  de 
Constant inop le  sans l d t res et passeports , est ree.on n u  partout et  
trai l lé arec les derniers honne1 1r;; '? 1 1  n e  manq11oit  p l us que de l uy 
faire tirer Je ca non ü To u lon el ü :\fari=>ei l l e .  

J 'ay perd 1 1  i c y  m o n  tems , mes soins , m a  fermeté , m a  magnifi
cence ; un V i s i r  fa ntasq 1 1c,  u n  ca pilan pacl ia  p le in  d 'orguei l  t rouvent 
à red i re i 1  ma cond u i l f' ,  et ne  pell\'<'nl. souffri r ma résist ance à l eur 

tiranie , i l  fau t  que .ï e n  sois la \ ÎC l i m e .  

1 1  e s t  b i e n  \'l'ay de d i re : c'e::;t la  folie d e s  nations él r:rngères dï10norer 

les Tu rcs q u i  les m é p riscnt <'l q 11 i  sont m i l l e  fois p l us di� nes de mépris 
que nous ; j e  suis chez eux , rt j e  ne  Ie� traille pas de mème. 

On a appelé esprit et sagcsse la  répon;-e i nj 1 1 rieuse de Bahry quand 
il dit  �:i i\1.  Ie  comte de Nlonlm ort q u e  la  cout 1 1 m e· des Fran<:ois étoit 
de s'em barra:;;ser de tout ce q u i  se passe dans Ie monde , et que les 
Turcs song-oient u n i q u em e n t  ü ce q u i  Je;; rrg·ardoil el à ce q u i  avoit 
élé con llé :1 leurs soins.  

J e  vous d iray q u e  j e  n'ay pas étó surpris q n e  M.  Ie comle de 
Montmort ayt élé voi l' Bah l' y ,  et que j e  Cl 'oi;; qn' i l  s'en est repenty . 
quand il a ;;çeu qn' i l n'arnit point  de caraclè l'r, pourquoy ne Ie faire 
pas ven i r  à la maison d u  noy ? 

On r0gardc icy cette com m i �sion com m e  rnonstrneuse, mes part i
sans m'en sont plus attachés, et j'en suis  deven 1 1  p l u::: redoutahle.  

J'ad m i re l ' i m prndence de Bah ry , peti t a;,;·a d u  ca pitan pacha , 
d'écrire à M:. Ie comte de Ponchartrain « mon cher amy , » c'e:;t un 



- 814  -
peu trop de licence , et i l  est faux de <lire que ce soit l'usage des 
Turcs , hors parmy les égaux. 

Tous les manquemens qu'on a fait se corrigeront à la cour ou je  
suis persuadé qu'on appellera Bahry , car i l  ne remettra pas sa lettre 
à Marseille par un principe d'avarice , on y répondroit honnestement 
<le la cour, on le renvoyeroit avec un léger présent, au lieu qu'il espère 
un gros train en chemin sur lequel il peut espargner et un présent 
considérahle à Versailles. 

Vous ne douteriez pas de ce que je dis, si vous voyiez les lettres qu'il 
a écrit à Constanlinople , je les ay toutes interceptées et j'en envoye 
la copie au Roy et à M. le comte de Pontchartrain jusqu'à la chanson 
qu'il a faite en mer sur sa femme à qui il a envoyé cinquante écus de 
Candie , et pour marquer icy un plus grand mépris , je les ay fait 
remettre à leur adresse ; j'en ay remis moy mesme au propre frère 
de Bahry ; il y en avoit pour Dgianum Hodgia commandant des 
vaisseaux , pour le Kiaia du capitan pacha , et pour plusieurs au tres, 
mais il n'y en avoit aucune pour le Visir et pour Ie capitan pacha, à 
qui Bahry n'a pas la hardiesse d'écrire . 

Il faisoit un  long détail , dans la lettre au Kiaia, de ses souffrances et 
de ses dangers , et il disoit que c'estoit là les peines , les dégouts , et 
les embarras d'une personne chargée d'une commission mal digérée, 
entre prise sans réflection, et bàtie sur le faible fondement de la haine, 
de l'animosité , et il adjouloit que ceux qui en étoient la cause en ré
pondroieut <levant Dieu , s'ils n'en étoient chatiés sur la terre . 

Si Ie Visir m'attaque , je ne l'épargne pas : j 'ai donné connois
sance de cette mission au Grand-Seigneur qui l'ignoroit , et je l'ay 
fraittée de ridicule au point <l'en faire une scène qui a été jouée par 
mes comédiens. 

Je ne crains pas le Visir , loul absolu qu'il paroit, j 'ay tout mis en 
reuvre pour J 'arrester ou pour Ie ramener , c'est un torrent qui a 
rompu ses <ligues , un politique qui ne connoit aucun traitté , et qui 
dit que ceux qui les ont fait estoient des bestes , un homme enfin qui 
méprise les princes , et qui a la présomption de <lire qu'il mettra eet 
empire dans un état à ne rien craindre que de Dieu ; cependant il a 
un creur lasche , et je suis persuadé qu'il craindra de rompre avec Ie 
plus petit ennemy de eet empire. 
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J'ay encore éprouvé depuis quelques jours ce que j'avance , voicy 

une assez longue digression : 
M .  Morocordato le fils, premier interprête de la Porte , vint me voir 

de la part du Visir ; je vous avoue que dans les termes ou nous 
sommes , je fus surpris de cette visite , M .  Morocordato me fit com
pliment par ordre du Visir , et me demanda des nouvelles de ma santé, 
je luy dis en riant , si c'étoit un compli ment bien sincère , et je Je 
priay de poursuivre. « M .  Ie  Bayle dit-il , a donné un papier au 
Grand-Visir qui regarde une ' affaire qui s'est passé dans le golphe 
Adriatique. )> 

Voyons , répliquay-je,  et je pris le  papier de sa main ; c'étoit une 
réponse en italien de M. !'abbé de Pompone sur cette affaire qu'on 
avoit envoyé de Venise à M. le Bayle ; voici Ie fait : 

Deux bastimens de Dulcigno chargés de bied avoient été pris à 
Portichio dans le golphe ; les équipages s'étoient sauvés à terre ; à 
leur retour à Dulcigno , on envoya des députés à la Porte pour se 
plaindre des Vénitiens qui se sont engagés par le t railté de Carlowitz 
de tenir Ie golphe net de corsaires , on les accuse même d'avoir pris 
ces deux bastimens ; le Bayle qui avoit receu une lettre de M. Legge, 
l 'admirante qui l'assuroit que c'étoit M .  Bosset, commandant une fré
gate françoise qui avoit , pour conserve deux felonques siciliennes , qui 
avoit pris ces deu x batimens , le  donna au Visir qui me demanda 
raison <le cette insulte ; je répondis par écrit que je ne scavois rien de 
cette affaire et que je ne m'en rapportois pas à la lettre de M. Legge ; 
Ie Visir n'étant pas bien content <le cette réponse revint à la charge 
de même que ie Grand-Chancelier qui avoit été gagné par les Véni
tiens ; je donnay ma seconde réponse par laquelle je dis que j 'étois 
étonné que Ie Visir m'attaquoit quan<l les Dulcignotes qui étoient les 
parties intéressées , attaquoient les Vénitiens dout !'ambassadeur éloit 
icy présent comme moy , que Je Visir pouvoit s'en prendre aux 
Vénitiens , et les Vénitiens avouer si nous avions troublé la tran
quillité de leur golphe , mais qu'il n'étoit ny notre j uge ny notre 
arhitre ; là-dessus Ie Visir s'adressa au Bayle qui écrivit au Sénat et 
on demanda une réponse à M. !'abbé de Pom ponne ; c'est la même 
que M. Ie Bayle présenta au Visir et qui m'étoit communiquée. 

M. !'abbé de Pomponne disoit qu'on avoit regardé les Dulcignotes 
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pl utót com me des pi l'ates q u e  <le vrays sujets du (,;.ranr l-Seignenr , 

qu ' i ls com mettoient p:il'tout l es demiel's excès �ans q 1 1 e  Sa Ha 1 1tesse 
y mil a1 1c 1 1 n  o l'C\ re , et qne M .  Ros:;:et avoit pl ' is l e 1 1 1';; bàt i mens par 

représai l les d e  l ' i nsu l le q n ' i \:5  f irent a11 mois d e  déce m h re dernier à 
Santa C rocc , a u p rès de Hag1 1se il cap Antoine Gayan il q n i i l s  tnèrent 

un matelot el deux Hai\·usins q11c Ie ca p .  payoit pour la garde du 
mag-asi n  qn' i l  avoit loué pon r m e ltre ses agrès et son charg·ement , 

tandis quïl  donnoit  carè ne à son bàti l'\)ent.  

Il  me pal' l ll  pa r I e  d iscou rs de M. Morocordato q11c Ie moi repré

sai l les arnil  al larmé Ie Visi r cl q 1 1 e  c'étoit n ne cspèce • le déclaration de 

guel're, et M .  �fol'ocol'<lalo me demanda si j e  cro yois q ne celle re pré

sai l l e  eut été faile pal' onl l'e d 1 1  Hoy ; je l u y  répo ndis que je n'en 

sçarni!" rien , mais qnc j e  n e  I e  croyoi;; pas . 

Il y avoil 1 1 n  a rticle dans la réponse de M .  ! 'abbé rle Pom po nne 

qui disoi t q u'on m'aru i t  donné avis de tont ,  el  q1 1 ' o n  n'en avoit  veu 
aucune réparalinn,  et M. M o rocordato · voul 1 1 t  me pel's nader que si  j e  

m'en élois plaint,  I c  Vis ir  m'en a 1 1 ruil  fait bonne j ust ice f't qu' i l  a voit 

ord re de me Ie d i l'c . << Comme de m i l l e  aul l'CS cho�es , repl iquay-j e , 

et sans passer clans t o u ltes les terres de l'ern p i re,  arreslons-nous a u x  
seules fronti è re� d'Albanie,  o ü  ces deux affaires s o n t  arri vées ; quel le  

j us tice m'a-t- i l  fa i t  des d e u x  bast i mens p ris  par l es Seg·nan s  au m il ieu 

d u  port  de D u rasso �ous I c  canon d u  chàtcau et en plein  j ou r ,  i l  y a 

déjà près rle quatre annécs '? De H .es$0 1 i l  a,;a qui  •1 dépoui l lé  en di verses 

fois pl us de 400 solJats françois.  de ses terl'es de Corfou , de St. Ma u re,  

de Céfalonie,  etc" ü son rnonlin de Cai m pol y .  a 1 1  pa�sagc de la r i v ièl'e ; 

d q u i  en a vend u 20 q u i  ;:on t  encorc esclaves dans Ie pay s .  Des Mar

garitcs qui ont égorgé 20 François d'une harqnc q u i  arni t échoué sur 

leurs cótes, et q 1 1 i  en onl p i l l é  I e  charg-cment '? )) 
Je ra ppol'tay d'au tres exemple::: q 1 1 ' i l  seroi l  tro p  l ong d'écri re , et 

je dis à M. Morocol'dato de d i re a u  Vis ir  que j 'arnis une relat ion de 

! 'affai re de Santa Cro<:e ; mais que je ne m'en élois pas plaint parce 
q u ' i l  étoi t h onte 1 1 x  à ! 'am bassade u r  exl l'aorrl inai rc cl 1 1  roy q u i  repré

sentoil i cy sa per>"o n n c  de s'cx poscl' tous l es j o u rs à d e  nouveaux 

refus , et j e  l u y  remis dans Ie  moment la  relat ion e n t re les mains ; 

j "adjoutay q u ' i l  avertit de ma part Ie G rand - Visi r , que j 'envoyois au 

Roy touttes les requestes qu'il me rejetoit et qu'il déchirnit quelque-



- 8 1 i  � 

fois malhonestement , af.in que Sa Majesté les fit confronter avec nos 
capitulations , et qu'elle vit s i  elles y étoient conformes , et qui avoit 
tort du Visir ou de moy. 

Vous voyés par tout ce récit que le Visir ne me fait pas de peur , 
s' i l  ne m'en fait pas icy , il m'en fait encore moins en France , ou 
nous sommes tous deux connus , mais je suis indigné que nos 

François ayent fait tant d'honneur à son homme , qui n'est allé en 
France que pour gagner , regardant sa mission comme si on l'avoit 
envoyé à quelque pacha de l'eni.pire bien éloigné de la Porte. 

Je suis fàché qu'on m'ait si peu considéré , moy qui ay toujours 
combattu avec autant de fermeté pour les intérests du Roy , de la 
religion et de la  nation. Quand mème on auroit ignoré que Bahry 
étoit allé en France pour se plaindre de moy , pouvoit-on Ie traitter 
avec distinction n'ayant ny passeports ny lettre de recommandation 
de ma part ; je me suis plaint au Roy , au Pape et à M. le grand
maître , d� M .  Ie bailly de Tincourt : pour les autres , ils se repentiront 
peut-être un jour de leur légèreté et de leur faute. 

J'ay voulu vous faire une lettre pour cette suitte d'affaires , j 'ay 
joint un article que j'ay fait tirer de la Gazelte de Bologne par lequel 
vous verrés de quelle manière les Italiens parlent de moy. 

Je suis , etc. 

XLIV. 
A M. de Ferriol .  

L e  4 janvier 1709. 

J'ay reçeu , mon cher frère , Ie duplicata de votre lettre du 18 octöbre , 
j e  n'ay pas été surpris de la mauvaise "volonté de 920 1 :  on pourroit 
cependant luy faire uu reproche , que dans Ie tems qu'il m'écrit des 
lettres oblig·eantes et remplies d'approbation sur ma conduite , i l  
porte au Roy celles de plaintes qu'il reçoit contre moy , et  les  fait 
passer pour faits constants , comme si ! 'on pouvoit condamner un 

' C e  920 pourrait h i e n  être Ie eomte de Pontchartrai n .  

XXXI XXV I 53 
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homme sans l'entendre ; j 'en écris une au Roy pour ma  j ustification , 
qui arrivera peut-ètre un peu trop

-
tard ; j 'en joins icy la copie ; j 'ay 

appris à soupirer dans ce pays ; ce n'est pas des soupirs d'amour , et 
i l  est hien douloureux J'ètre ohligé à se juslifier quand on croit avoir 
mérité quelque gràce ; je n'ay pas une autre vie

. 
pour perdre en un 

jour quaran!e années de serYice ; vous avés raison de <lire que mon 
inclination est bien contraire il l 'humililé dont on fait profession en 
France ; Ie  ciel me présene de cette contagion , j 'ay près de soixante 
ans et je touche peut ètre à ma fin ,  j 'espère entrer tout entier dans 
Ie tomheau . 

Il est hien honteux à 920 de se relracter d'une parolle qu'il a 
avancéc au Roy : comment peut-il réparer l'injustice qu'il m'a faitte ? 
Je ne <loute pas qu'il ne se soit passé de nouvelles scènes à l'arrivée 
d e  l'envoyé turc ; on vouloit icy Ie rappeler sur ses lettres , voyant la 
f'aute q 1L'on avoit faite de Je  faire passer en France sans une lettre ou 
un passcpol'I de ma part ; mais J 'accueil qu'on luy a fait à Marseille 
a donné de bonnes espérances du succès de sa mission ; j 'envoye à la 
cour la traduction de ses lettres que j 'ay touttes interceptées , jusqu'à 
la chanson qu'il a faitc sm· son épouse , et que j 'ay mis très-fidèlement 
en vers françois ; j 'ay ensuitte fait rendre les lettres à leur atlresse ; 
il y en arnit pour Dgianum J-Iodgia , commandant des vaisseaux du 
Grand-Seigneur  el pour le kiaia d11 capitan-pacha ; il n'a point eu 
la hardiesse d'écrire au capitan-pacha, encore moins au Grand-Visir. 

Je ne peus vous dire comLien je suis sensible aux bontés de M. Ie 
marquis de Torcy ; il ne pouvoit prendre ma deffense avec plus de 
chaleur ,  et il a dit en peu de mots tout ce qu'on pouvoit <lire ; je ne 
Ie  feray jamais rougir de la  protection qu'il m'a accordée et c'est une 
chose dig11e Je luy et de son cmur hienfaisant de prcndre la deffense 
<l 'un innocent. 

L'amLassadeur d'Hollandc a des leltres des États-Géneraux pour 
Ie Grand-Seig·neur, par Jesquelles ils se plaignent fortement de la 
violence du Grand-Visir ; l'ambassadenr ne sçait comment il pourra 
les rendre. Adieu , mon cher frère , je vous embrasse de tout mon 
cceur, je mus parlcray de nos affaires par d'autres lettres . 

Le kan des 'l)rtares a passé icy ; i l  demanda permission au Visir 
de rccerni r mon compliment et ma visite ; Ie  Visir consentit au 
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compliment et refusa l a  visite ; c'est traitter u n  roy assez cavalière
ment. Mon compliment fot accompagné en outre de beaux présents , 
Ie Kan dit à mon interprête que Ie plus grand plaisir qu'il s'étoit 
proposé en venant à Constantinople étoit de renouveler notre an
cienne connoissance et de m'entretenir , et que sitót qu'il seroit 
arrivé en Crimée , ou il se trouveroit p lus libre qu'icy , il ne man
queroit pas <le m'écrire , et qu'il vouloit entretenir avec moy u n  
commerce de lettres. 

Je suis , etc 

XLV. 

A. Madame de Fe1·riol. 
Le 4 janvier 1709. 

Je commence cetle lettre , ma chère sccur, par vous souhaiter une 
année très heureuse et remplie de satisfaction . 

Il y a longtems que je n'ai reçeu <le vos lettres , et sans celle de 
mon frère du 18 octobre , j'ignorois tout ce qui s'est passé sur mon 
sujet ; je ne doute pas que vous n'ayés pris ma deffense avec chaleur ;  
mes intérests vous sont trop chers ; il faut que je sois bien parfait si 
l'on ne m'attaque que sur l 'intérest et sur la protection que j 'ay 
donnée à !'ambassadeur d'Hollande , car pour les au tres accusations , 
elles sont tropgénérales pour m'estre appliquées ; à l'égardde l'intérest, 
il est aisé de faire voir mon innocence ; qu'il se présente un homme 
qui prouve que je luy ay pris un pistolc, je luy en rendray cent. Pom· 
la protection que j 'ay donnée à !'ambassadeur d'Hollande , el le est 
trop glorieuse au Roy pour m'en faire un crime : il faut établir pour 
principe que je ne crains pas icy Ie Visir avec toutte son autorité et 
que je ne demande au Roy qu'une gräce, de me soutenir dans touttes 
les affaires justes, et ou la raison sera de mon cóté ; mais cl'estre icy 
et en France également sur la défensive , c'est ce que personne ne 
peut soutenir. 

J'écris de longues lettres au Roy et à mon frère ; vous les verrés ; 
tont cc rp 1e  je nc <lis pas à Sa Maje>:té ponr nc la pas fatiguel' par de 
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trop Jongs récits , je l'écris à M. Ie marquis de Torcy ; après cela je 
prendray patience sur les événemens, etje Je puis sans peine, n'ayant 
aucun reproche à me faire . M. Ie comte de Pontchartrain répondra 
<levant Dieu de l 'injustice qu'il me fai t ; a-t-on jamais traitté comme 
des faits constants des accusations qui n'ont pas esté communiquées ? 
Qu'il fasse voir ses lettres , on n'y trouvera que des bagatelles 
forgées dans Je cerveau d'un moine ! Je vous diray une chose , que 
Ie Roy ne sçauroit se faire un plus grand tort dans ce pays que 
s'il m'en retire en disgràce , car après la fermeté que j'y ay fait voi r ,  
la  magnificence avec laque\le j ' y  ay vécu , la  réputation que j e  m'y 
suis acquise , on ne sçauroit avoir bonne opinion de notre cour d'y 
prendre ainsy le  change , et de reconnoitre si mal  les services d'un 
homme qui s'est en toutte façon sacrifié aux devoirs de son employ ; 
seroit-il possible que j'eusse plus à craindre de la cour que des Turcs ? 

J'envoye à mon fits de Pontdeveil le la chanson burlesque qu'un de 

mes comédiens a fait ; i l  y a beaucoup de latin , ce sera un exercice 
pour l uy ; je vous envoye la même chanson d'une autre manière ; 
j 'ay intercepté touttes les lettres de Bahry qu'il a écrit dans sa route ; 
je ne sçay si je poL1rray en faire de même de celles qu'il écrira en 
France ; car il paroit qu'il y a ses partisans : c'est un homme qui 
parle peu et qui veut imposer par son silence ; i l  espère rapporter de 
France de quoy entretenir icy sa familie Ie reste de ses jours ; après 
cela s'il est examiné de près , i l  conviendra que sa commission a de 
mauvais fondemens ; i l  l 'a déjà écrit icy , j'aurois envo_yé un homme 
en France pour répondre à toutes ses accusations , mais j 'ay cru 
espargner cette dépense. 

M. Michel a trouvé Ie secret de plaire au roy de Perse , c'est ce 
qui empêchera qu'il en revienne icy au mois de février ; je ne l'attends 
qu'au mois d'avril .  

J e  n'ay point encore e u  de nouvelles de Rome au :;ujet de m a  sreur 
l'abbesse. 

Le Baïram n'a procluit icy aucun changement parmy les officiers de 
la Porte ; contre la  coutume il  y apparence qu'Issouf-Pacha de · 

Babaclac 1 sera changé ; Je nouveau kan des Tartares l'a demandé avec 

1 Sur Ie Danube , près de !'embouchure de la Sereth . Les Russes y rempor-
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instance : Adieu, ma chère sreur , je vous embrasse de tout mon creur ,  
e t  nos chers enfans .  Esmer vous a envoyé par l e  Yaisseau de guerre u n  
fichu de sa façon . 

Dgianum Hodgia, commandant des vaisseaux du Grand-Seigneur, 
avoit pris fort mal à propos quelques François établis dans les isles de 
l 'Archipel qu'il m'a rendu à sen retour ; i l  me demande pour cela 
des présens qu'il faudra luy faire ; voilà comment on s'enrichit dans 
ce pays. 

Je suis, elc. 

XLVI. 
Le 5 janvier ·1709 . 

A M. de Sissonne. 

J'ay veu , Monsieur ,  par la lettre de mon frère , du 28 octobre 
combien vous avés pris avec chaleur mes intércsts eontre les fausses 
accusations de mes ennemis, je vous en ay une singulière obligation ; 
il est cependant bien malheureux d'ètre obligé de se justifier quand 
on croit avoir mérité des gräces , je vous avoue que Ie service est 
bien dur à ce prix . 

Vous verrés les lettres que j'écris au Roy et à M. Ie marquis de 
Torcy , je ne vous en feray par la répetition , je vous diray seulement 
qu'ayant fait plaisir à tout le monde à Constantinople et dans les 
Eschelles , je ne puis imaginer qu'on ayt écrit des lettres de plaintes 
contre moy à M. Ie comte de Pontchartrain , ny f:ur que! sujet ; cc 
seroit une grande curiosité pour moy <l'en voir une pour sçavoir ce 
qu'on peut dire ; je n'ay jamais fait tort ny déplaif'ir à personne , j 'ay 
accordé à tous une protection entière ; on vit dans mon palais avec 
une grande régularité ; je donne moy mème l'exemple d'une douceur 
et d'une modération sans égale ; que peut-on me reprocher? Appro
fondissez , je vous prie , les choses et vous verrés que si on a écrit 

tèrenl sous les ordres de Kutusow , Ie 15 j ui n  1 7 9 1 , une victoire sur les Turcs 
qui coûta la vie il un grand 11ombre de ces derniers. 
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contre moy , ce ne sera que Ie P .  Hyacinthe par un esprit hizarrè et 
malfaisant ; je l'ay cependant comblé d'honnètetés , et je nc 1 1 1y ay 
jamais rien refusé de tout ce qu'il m'a demandé ; j 'ay mème eu de 

l'ind11lgence à son ég·ard , se mèlant de trap d'aITaires , et négligeant 

ses propres devoirs ; il pourroit encore y avoir une autre personne 
q ui auroit parlé on écrit contre moy , c'est M. Michel Gleize qui a 
certainement u n  mauvais creur ; il n'est sorte de caresses, de plaisirs 

q ue je ne luy ay fait icy , je l'ay nommé député avant son rang , j 'ay 
dissimulé sur son l ibertinage quoyqne scandaleux , et i l  n'a j 'amais 

entendu sortir de ma bouche une parole qui put luy faire la moindre 
peine. Il y a encore icy M. Venture qui est à peu près clu mème 

caractère ; à l 'exception de ceux là , je ne puis pas croire qu'il y ait 

un seul homme dans Ie Levant qui ait pu se plaindre de moy ,  et c'est 
sans difficulté les trois personnes qui en avoient Ie mains de sujet. 

Pour Ie  Visir ,  je  mourrois plutót que de me rendre son esclave ; 
il est Ie seul avec Ie capitan pacha avec qui je suis icy brouil lé ; on 

n'a qu'à me soutenir et tout ira bien ; que I e  Roy ne craigne pas que 
je l 'engage dans de mauvaises affaires , je connois Ie tems oü Sa Ma
j esté pourra mortilier ces gens-cy ; Ie Visir n'a unKiuement que la 

faveur du Grand-Seigneur qu'il flatte dans ses plaintes et dans son 
avarice ; il est en exécration auprès des grands et du peu ple ; et 

je puis <lire que j 'ay icy l 'approbation générale même des nations 
ennemyes. 

J'évite avec Ic Visir toutte sorte de discussion autant qu'il m'est 
possible ; après cela je ne puis pas absolument abandonner les 
affaires ; chaque jour produit sa malice avec ces hommes-là ; hier je  
1 uy demanclois, par une requête, la  liberté d 'un  matelot françois qui  a 
été fait esclave très injustement ; il étoit sur une barque françoise qui 
fut attaquée de la peste , Ie capitaine et tout l'équipage moururent à 
l'exception de deux matelots qui abordèrent :Jvec la barque à Stan
chio ; un des deux se trouva attaqué de la peste et fut obligé de 

demeurer sur l'isle jusqu'à sa guérison ; Kei Mehemet Pacha , gou

verneur de l'isle , arriva pour lors ; il étoit allé en cours , et ayant trouvé 
ce François convalescent ,  i l  Ie fit esclave ; nous n'avions point là de 
consul pour Je réclamer ; je  représentois touttes ces raisons dans ma 

requ ête qui étoit f'ondée sur de bonnes preuves ; Ie Visir dit après 
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l'avoir J eue : « Quand nous avons u n  chrétien dans nos chaines nous 

n'examinons pas comment i l  y est entré. )) Je iuy présentay une autre 

requête pour un commandement par l equel il  me fut permis d'en

voyer au Roy Stanislas une tente qu'il m'avoit <lemandé pour Ie Roy 

de Suède ; il Ie refusa , ce qui est u n e  grande faute à luy ; et un 

moment après il envoya chercher un drogman pour me demander 

quelques esclaves turcs qui sont en France ; Ie drogman me l'ayant 

rapporté, je luy lls <lire que je l uy en avois donné cinquante sans qu'il 

m'en eut remis aucun François , que s'il  en vouloit d'antres , il ne 

pouvoit les avoir que par échange ; son sang devoit bruler à cette 

réponse ; cependant il a ordonné qu'on examinàt trois esclaves françois 

po;ir voir si c'est des gens de quelque conséquence , et qu'on luy en 

fit Ie rapport" pour les  eschanger contre quelques Turcs qu'il veut 

avoir ; j e  ne finirois pas à vous dire tou t .  I l  vient de faire une avanie 

aux Anglais de vingt bourses sur les d raps du c:onvoy qui est arrivé 

de Smirne. Est-ce trop demander qu'on me soutienne dans les choses 

qui  regardent la gloire du Hoy et les i ntérests de scs sujets et de la 

religion ? Si on veut les abandonner , on me fera plaisir de rnettre 

icy un autre homme à ma place ; je répons sur ma teste qu'i l  

n'en arrivera rien . Un Grand-Visir n'est pas icy un personnage 

permanent , il y songeroit pl us d'u n e  fois avant d'en venir aux 

extrémités avec moy ; il n'y trouveroit peut-être pas mème son 

compte . Qu'on songe à notrc cou r q ue si l 'on fait icy quel quc 

mauvaise démarche , on s'en repentira à l'avenir. 

Adieu, mon cher Monsieur , je remets tous mes intél'ests entre rns 

mains. 

Je suis , etc. 

XLVII .  
A M. Blondel de Jouvancou rt .  

Le '10 jamier 1 709. 

Il y a deux jours , l\fon�ieu r , que j 'ay fait pas�cr par l'Italie un de 
mes courriers pour me justifiel' sur p l usieu l's fausses accusations que 
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. mes ennemys avoient fait au Roy, pom prévenir  d'une part Sa Majesté 
contre moy , et de l'autre pour appuyer la mission informe de Bahry 
Mehemet Aga. Je me !latte d'avoir dit tout ce qu'on pouvoit en sem
blable occasion , ce qui ne m'étoit pas dans Ie  fond difficile , ayant 
une aussy bonne eau se à souteni r .  

Le Visir et le  capilan pacha ayant connu par Jes  propres lettres de 
Bahry qui ont louttes passé par mes mains les deffauls de cette mis
sion , étoient sur I e  point de I e  rappeler , on en avoit mème parlé à 
! 'ambassadeur d'Angleterre pour lui  faire tenir u ne lettre en France 
et pour Ie faire passer en Barbarie sur un batiment anglais , ce qu'il 
avoit refusé ; lorsq u'on a appris l'accueil qui lui  a été fait à Marseil le,  
que M .  Ie  comte de Montmort luy  avoit rendu ses devoirs , et qu'i l  
t rouveroit des protecteurs à l a  cour , ce qui  a donné bonne espérance 
du succès de cette affaire. 

L'ambassadeur d'Hollande vint avant-hier souper avec moy et voir 
la comédie ; i l  me dit que le  Visir lui faisoit de nouvelles chicanes 
dont il ne sçavoit comment i l  se démêleroit , je luy fis dei-; reproches 
sur notre peu d'intelligence parmy les ambassadeurs ; il me dit qu'i l  
avoit ordre des États- Généraux de se régler sur les démarches de 
] 'ambassadeur d'Angleterre , mais qu'il avoit rendu compte de son 
indolence et de la  facilité avec laquelle i l  hmoit lous les affronls. 11 

me parla ensuitte de Bahry , el me dit qu'il étoit surpris comment i l  
avoit été reconnu e t  traitté en France, appelé méme à la Cour, n'ayant 
ny caractère , ny lettre du .Grand -Seigneur pour Sa Majesté , ny let
tres ny passeports de m a  part , qu'il ne reconnoissoit plus la nation 
françoise , et que si une mission anssy défectueuse étoit capable de 
m 'attirer quelque mortification après dix-sept ans de résidence dans 
eet empire, la réputation que je me suis fait, et la qualité de premier 
ambassadeur que j 'ay sou tenu e  avec tant d'éclat , de modération et de 
fermeté , i l  ne doutoit pas que Ie Visir n e  mit tous les ambassadeurs 
au Caradg s'il subsistoit encore un an dans sa dignité. Je l uy répon
dis que je ne craignois rien , que notre Cour étoit trop éclairée pour 
prendre ainsy Je change , qu'on ne devoit pas douter de ses lumières 
malgré l 'obscurité de quelqucs -uns , que quand on voudroit m e  
rappel e r  c e  n e  seroit pas dans nne semblable occasion ' 

e t  que j e  luy 
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offrois de nouveau mes services comme amy et voisin , si le Visir en 
venoit avec luy à quelque exlrémité . 

Je demanday au Visir il y a quelques jours cleux François qui 
ont été fait esclaves très-injustement , ce que je prouvay dans ma 
requète , Je  Visir dit que lorsqu'un chrétien étoit une fois dans leurs 
chaines i l  ne s'informoit pas comment il y étoit entré , injuste et 

barbare réponse . Peu de tems après il me fit demander avec autorité 

quatre Turcs qui sont sur nos galères ; je répondis que je n'étois 
pas accoutumé à recevoir de pareils ordres , et qu'il n'y avoil point 
de Turcs à espérer pour Je Visir que par échange. Cette réponse 

plut à tout Ie monde hors au Visir qui en parut fort piqué ; cepen
dant il a fait examiner les François que je luy  avois demandé pour 
me les rendre , et Ie fameux capitan pacha a dit qu'il falloit au moins 
avoir la liberté de vingt Turcs pour un François. On parloit publique
ment de celte affaire à la  Porte , lorsque mon drog·man y arriva , 
lequel a mes ordres, de donner au Visir et au capitan pacha dans les 
occasions oû il ne se compromettra pas tout Ie ridicule qu'ils méritent, 

et i l  demanda depuis quand on eslimoit si peu les Turcs , et si lors

qu'on traitloit d'échange pour les esclaves entre un ambassadeur ,  
un capitan pacha et un Visir , on marchandoit la  moitié d'un 
homme et on traittoit leur achat comme on achète un àne au 
marché. 

Le Séliclar Aga est sorty du Seraij ; il épouse la fille unique de 
Sa Hautesse , il a trois q'ueues et la dignité de Caïrnacan de l'étrier 
ou de Visir favory , on Je regarde comme Je successeur du Visir qui 

n'a pu empècher sa sortie , et on Ie désire. Ce qui est smprenant 
c'est qu'on avoit cru cette fille morte , elle n'a que quatre ans ; il 

faut avouer qu'on sçait peu ce qui se passe au dedans du Seraij .  
Ma santé se rétablit avec peine , j 'ay toujours des ressentimens de 

douleur ; il faut <lire aussy que mon grand travai] · m'empèche de me 
remettre . 

.Je n'ay rien reçeu de vous par les derniers bàtimens qui sont 
arrivés à Smirne. 

Loin d'avoir de l 'argent à placer , je dois icy environ 15,000 esCUi'i 
dont je paye Ie change à 12 p .  0/0 . 
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Je vou.; envoye la chanson que Baliry a fait sur son épouse que j'ay 
fait mettre en 1·c1·� François .  

Je sui>< , etc. 

XLVIII . 

A M. de Ferriol. 

Le 7 fevrier 1 709. 

J'ay reçeu , mon chel' frère , depuis quelques jours seulement votre 

lettre du 10 octobre , avec cel le  de change de 50,000 l iv .  du 1 er du 
dit mois µour les remises d'Hongrie ; je l'acquitteray ponctuellement 
sur les ordres de M. Ie prince Rakoczy , quoyque ny vous ny 
M. Bernard ne m'ayés encore fait aucun fond pour cette partie ; je 
dois encore 37,000 liv . au prince sur la lettre précédente , ainsy il a 
icy un  fond de 29,000 escns .  

J'ay répondu, i l  y a longtems,  à votre lettre du 1 8  octobre que j'ay 
reçeu plus d'un mois avant cel le  du 10.  

Pour !'affaire de M .  Bernard , je vous ay écrit par triplicata ce que 
j 'avois fait icy et ce que vous cleviés faire à Paris , ainsy je ne vous en 
parleray plus à moins que vous ne m 'écriviés que vous n'avés pas reçeu 
mes lettres ; je vous ay aussy envoyé tous les papiers qui étoient né
cessaires pour finir avec M. Bernard , vous sçavés que M. Laurent 
est arrivé en France. 

M. Ie comte de Pontchartrain ne m'a jamais fait rembouffer un sol 
pour les dépenses de la religion , à l 'exception des 3,000 l iv .  <lont 

vous parlés , et je ne m'adresseray plus à l uy pour des semblables 
choses , mais en mème tems je ne rendray compte qu'au Roy de tout 
ce qui reg:ardera la religion , je feray cependant encore une tentative 
et j 'envoyeray par la première occasion un mémoire de frais à 

M .  Ie comte de Pontchartrain , pour voir s' i l  me Ie fera payer ; j'ay à 
• demander plus de 25,000 l iv. sur eet article .  

M .  de Gesson vous envoye son certificat de vie , i l  se porte mieux 
q ne moy , et on n'a guères ven un vieillard de meilleur appéti t ,  je 
voudrois qu'il rnangeat au double , mais un peu plus proprement. 
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:J e ne vois pas pourquoy !'occasion n'est pas favorable pour deman
der une indemnité pour les pertes que j 'ay faittes sur l es remises 
d'Hongrie ; est-ce que les accusations du Visir et du capitan pacha 
ont prévalu sur mon innocence ? J'ay reçeu une lettre du Roy du 
16 décembre et deux de M. le marquis de Torcy de la mème <latte ; 
rien n'est plus obligeant , il y avoit cependant un mois que Ie valet 
du capitan pacha étoit arrivé à Paris ; j 'ay beaucoup de choses très 
singulières à vous d ire là-dessus ; ne vous lassés pas de l ire , puisque 
je ne me lasse pas de vous écrire. 

Je vous diray que ma conduitte est irréproçhable en tous points , et 
qu'on ne peut avoir aucune prise sur moy de quelque cóté qu'on puisse 
tourner les choses , que j'ay reçeu avec une noblesse , une douceur , 
une modération et une magnificence qu'on n'avoit point encore veu 
dans ce pays , que j e  m'y suis acquis l'estime de touttes les nations 
et qu'on ne peut m'opprimer en France sans me faire la dernière des 
injustices , et sans prostituer la gloire du Roy et sa sagesse parmy les 
étrangers . 

Après cela , Bahry esl un chevalier d'industrie , qui parle peu et 
pense beaucoup ; i l  est pauvre , avide , et il a reconnu que 8a mission 
étoit défectueuse , mal digérée , entreprise légèrement et bàtie sur 
le faible fondement de la  haine. Ce sont là ses propres paroles ; il ne 
voulÜit pas revenir à Constantinople vuide comme i l  en étoit party : que 
faire ? il falloit d'une m auvaise commission en faire une bonne , el exé
cuter en mème tems Jes ordres de ses maitres ; voicy comment il s'y est 
pris , il a refusé constamrnent de remettre à Marseil le les lettres dont 
il  étoit porteur afin d'ètre conduit à la  Cour, et présenté au ministre ; 
quan<l il a esté en sa présence , il luy a donné ses lettres , et en cela 
i l  a accompli ses ordres , il a ensuite fait entendre qu'il ne me seroit 
pas diffici le de regagner Ie Visir et qu'al ors la Porte ne s'éloigneroit 
pas de prendrc des J iaissons agréables au Roy pour le renouvellement 
de la guerre ; comme on croit aisément ce qu'on désire, on a écouté 
Bahry, on l 'a estimé, et peut-ètre l 'a-t-on traitté libéralement ; c'est 
tout ce que Ie µauvre diable demandoit ; cependant comme il a craint 
qu'on ne touchat quelque chose de sa proposition dans la réponse 
LJU'on devoit faire au Visir , et qu'il ne l uy en coutat la teste à son 
retour, il a eu la précaution de dire qu'il n'avoit ny ordrc ny pouvoir 
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de donner de pareilles assurances . La crédulité qu'on a eu pour les 
paroles de Bahq• Ya causer un méchant effet , c'est qu'on s'imaginera 
que je ne veux pas me raccommoder avec .J e  Visir par un ressentiment 
contre sa personne , et que je néglige par là les intérest du Roy qui 
clemanderoit une déelaration de guerre de la part des Turcs contre 
l'empereur ; Ie bon traitement qu'on a fait à Bahry en causera un 
autre ; c'est que Ie Visir croira qu'on Ie craint en France, et  i l  prendra 
avec nous un air plus impérieux ; il a connu depuis Ie départ de 
Bahry touttes les fautes qu'on avoit faites dans cette mission , et étoit 
une fois dans Ie dessein . de Ie r'appeler ; il verra que malgré touttes 
ces fautes , Bahry a été écouté et bien reçeu ; n'est-il pas naturel 
qu'il prenne <le nouvelles forces de notre faiblesse ; ainsy M. Ie 
comte de Pontchartrain a été d'une part la dupe de Bahry , ajou
tant foy à des choses qui sont très-éloignées de la vérité , et de 
l'autre , il a fait tout ce qu'il a pu pour m'óter icy toutte sorte de 
crédit et de considération ; ce qui ne peut être que très préjudiciable 
au service du Roy et aux intérests de ses sujets ; il ne parviendra pas 
cependant à ses fins , et il me fera plutót retirer de Constantinople 
qu'il ne m'ótera la réputation que je m'y suis acquise. 

Pour faire voir que rien n'est plus éloigné de la vérité que ce 
que dit Bahry , des dispositions de la Porte au renouvellement de la 
guerre , c'est que Ie Grand-Seigneur ne songe qu'à ses plaisirs et à 
amasser de l'argent , et que la guerre demande une vie dure , du 
mouvement et de la dépense et que Ie Grand-Visir n'a d'autres veues 
que de flatter lè Grand-Seigneur dans ses passionR, et de l'entretenir 
dans le repos et dans la mollesse ; et en cela Ie Visir n'a pas tort , i l  
cherche u n  long règne , I e  trouveroit-il dans la  guerre ? est-il capable 
de la faire ? ou a-t-il appris ce métier? Et ne seroit -il pas responsable 
de tous les événemens ? S'il commandoit les armées du Grand-Sei
gneu r ,  sa teste ne répondroit-elle pas du mauvais succès , et s'il les 
donnoit à commander à rl 'autres , ces généraux ne seroient-ils pas en 
état de Ie détruire et de Ie  déplacer? Ainsy pour gouverner !'empire 
longtems ,  surement , il faut vivre en paix , et éloigner de !'esprit d u  
Grand- Seigneur toutte sorte d e  pensées d e  guerre ; mais o u  est l a  
gloire d e  ]'empire turc ? cette ancienne splendeur ? pourquoy n e  pas 
profiler des conjonctures d'aujourd'huy pour réparer les pertes passées 
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et reprendre ces beaux pays qu'on a cédés par Je traitté de Car
lowitz ? C'est de quoy Ie Visir se met peu en peine pourveu qu'il 
règne , et pourquoy serait-il plus jaloux de la gloire et des intérests 
du Grand-Seigneur que Ie Grand-Seigneur lui-même ? 

Une plus grande preuve de ce que j'avance ; n'a-t-on pas déposé 
deux kans des Tartares pour avoir proposé avec quelque vivacité Ie 

renouvellement de la guerre. Le Visir a-t-il répondu une seule parole 
à tous les mémoires que je luy ay donné sur ce sujet ? M'a-t-il jamais 
voulu accorder un passeport pour faire passer en Hongrie quelques 
officiers et des munitions de guerre ? A-t-il voulu permettre la levée 
de 6000 Alhanois que je luy ay demandé pour le service du Prince 

Rakoczy ? A-t-il terminé l'affaire de Kiskemet depuis deux ans ? et 
dans un autre tems ne se seroit-il pas fait raison d'une semblable 
insulte au lieu de l'attenrlre de la volonté des impériaux '! et quand il 

luy a plu d'écrire au pacha de Belg-rade en faveur du Prince Rakoczy, 
ne luy a-t-il pas recommandé sur touttes choses de ne donner aucune 
atteinte au traitté de Carlowitz ? 

J 'ay envoyé au Roy l a  copie des dittes lettres ; mais me dirés-vous 
pourquoy Ie Visir a-t-il dit au sujet de )'ambassadeur d'Hollande que 
tous ceux qui avoient eu part au traitté de Carlowitz méritoient les 
derniers supplices ? c'rst q u'il n'est pas toujours d'accord avec l uy
même ; mais qu'on l'examine , on ne l uy trouvera aucune disposition 
pour la guerre , et j 'adjontera: riu'il garde des mesures avec la foihle 
république de V enise malgré Ie désir qu'auroient les grands de la 
Porte de reprendre la i\forée ou étoient leurs principaux appanages . 

Je ne doute pas que Bahry à son retour ne se mocque de la sim-· 
plicité de ceux qui ont ajouté foy à ses paroles , comme il a fait de 
ceux qui ont payé ses rnitures et ses dépenses jusques à Marseille. 

J'ay reçeu la seconde lettre de M .  de Péleran de 1000 l iv . ,  et j'ay 

retiré mon billet qui étoit icy entre les mains de son procureur. 
Vous avés reçeu plusieurs de mes lettres depuis quelques tems 

soit par mer , soit par l'Italie , et vous devés être très-informé de 
touttes choses ; i l  y a apparence que le valet du capitan-pacha arrivera 
par les premiers vaisseaux de Marseille , tous les Turcs auroient 
voulu qu'on 1uy ait fait affront en France ; jamais mission n'a esté si 
désapprouvée, et ja mais 1 1 11 Grand-Vi�il' dans unc �i grande excération : 
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comment , dit-on , le Visir ne se contente pas de voir succomber la 
France aux e fforts de ses ennemys , les Allemans s'enrichir de ses 
dépouil les , et de tenir I e  Grand-Seigneur dans l'inaction , il  fatigue 
encore l'empereur de France par des plaintes ridicules , et par une 
mission la plus i mpertinente qui fut jamais , et qui ne fait pas moins 
de honte à eet empire que de chag-rin à ceux qui connoissent les 
intérests communs du Roy et du Grand-Seigneur.  

M.  Ie comte de Pontchartrain craignoit-il que m altraittant I e  valet 
du capitan pacha Ie Visir ne me mangeä.t '? Ses intentions n'estoient 
pas si favoraLles , il ne cherchoit qu'à me perdre , et pour y réussir 
i l  n'a pas fait difficulté de se j oindre à des infidèles ; c'est ce que j e  
n'oublieray jamais , et l ' impuissance d e  m e  venger n e  sçauroit mettre 
fin à m on ressentiment ; la dissimulation s'accorde avec la prudence, 
mon cceur n'en est pas moins nlcéré ; falloit-il avec Ie chagrin que 
j 'ay de nos malheurs , et de la liranie du Visir, voir encore u n  
ministre s'unir avec l u y  pour ruiner les a ffaires Jes sujets du Roy 
dans eet empire . 

Je ne sçay pas encore de quoy il s'agit , et de quoy I c  Visir et I e  
capitan pacha m'accusent , M .  Ie  marquis de Torcy ne m'e n  a pas 
parlé , il me dit seulement que je ne sois pas en peine sur tout ce 
que Bahry peut avoir avancé , et je suis très-persuadé qu'on ne me 
condamnera pas sans m'entenclre , ce  seroit une chose inouïe. 

Il est certain que Ie Visir nc se seroit pas avisé de luy-mème d'en
voyer un homme en France pour se plainclre de moy ; il ne l 'a fait 
que par complaisance pour le capitan pacha , et pour forlifier la mis
sion de Bahry qui n'auroit pas été reçeu , s'il ne fut venu que de la 
part de son maitre . 

Le Visir hait sur touttes choses les chrétiens et les étrangers , il a 
fait aux ambassadeurs des injustices qui sont sans exemple , il est a 

croire qu'il aura voulu prévenir notre cour sur les plaintes que j e  
pouvois y faire sur sa tyranie. 

Je n'ay pas encore reçeu tout ce que vons avés donné à M. Lenoir 
pour moy. 

Le vaisseau du Roy doît être arrivé en France ; je vous ay envoyé 
par r.ette occasion les peaux de maroquin que vous m'avés demandé 
et Esmer a envoyé à ma belle-sceur un fichu de sa façon . 



J'ay tiré sur M. de Jouvancourt trois lettres de change , une de 
959 l iv . , el deux de 300 l iv .  chacune ; j e  vous prie de luy en faire 
Je fond. 

Je ne vous parleray pas de ]'affaire de ] 'ambassadeur d'Hollande , 
vous l'ayant écrite très-amplement, ny de tout ce qui regarde les re
mises d'Hongrie , j e  ne trouve pas icy nn homme plus coulant , et 
qui paye plus exactement que M. Magy, cependant on ne m'envoye pas 
de lettres de change sur l uy ; voyés si vous pourriés vous accommoder 
avec son frère de Marseille , pour les fonds que vous faites passer à 
Constantinople. 

Lomaca n'a pas été arrivé icy qu'il s'est mis chez Je résident de 
l'Empereur pour être précepteur de ses enfans , ce qui m'a dépl u ; 
je rnulois Ie placer ailleurs , o il il auroit élé <lu moins aussy hien , on 
ne sçait que faire de ces jcuues orientaux qni  reviennent de France ; 
on me les adresse tous comme si j 'avois des emplois à ma disposition . 

J 'ay reçeu l'extrait du com pte qua vous avés arresté avec M. Blonde! 
auquel je vous avoue que je nc comprends rien ; nous examinerons 
touttes choses quand je ::;eray en France ; je vous diray seulement que 
M. Blonde! a reçeu de rnus 4,030 liv. clans Je tems que vous files u n  
traitté avec l uy pour 15,000 l iv . , c e  q u i  fut cause que vos lettres d e  
change excédèrent l e  G0,000 écus e t  qu'i l  n e  m'a pas tenu compte 
de cette somme , parce qu'il  comprit dans les dix derniers 1000 écus 
qu'il m'envoya, une lett n� de ch ange de 4000 l iv .  que je croiois devoir 
servir de fonds pour les 4,036 l iv .  que vous l uy aviés compté , et que 
vous devés avoir passé sur mon compte ; je ne sçay pourquoy i l  
embrouille l e s  choses r lr  ccttc manière , car il est constant qu'il  
me doil les 4,036 l iv . , si vous les passés à votre prnfit ne m'en 
ayant fait icy aucun fond puisque sa lettre de change de 4,000 l iv.  
qu'il a tiré sur M .  Ycature en ma faveur fait parlie des 1 0,000 
écus. Il m 'avoit d'abord < 'nvoyé la première de ces lellres de 
change dont j 'avois reçue la valeur , i l  m'envoya la seconde pour 
achever l es 10,000 écus , M. Venture fut sur Ie point de l'accep
ter , mais s'étant aperçeu que la <lette étoit viei lle , il ent recours 
à ses registres , el il se trouva qu'il l'avoit déjà payée ; il a encore 
tiré une let tre de change sur moy de 1 000 l i v . , i l  y a près d'un 
an , en faveur de ;\L Uvèq ue d e  Bab�·lone dont i l  ne m'a pas fait 
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ie fond ; mais celle-là ne souffrira aucune difficulté. Il est bien 
fàcheux pour moy de perdre sur les avances que j'ay fait pour les 
affaires de Perse , après toultes les peines et tous les chagrins qu'elles 
m'ont causé ; j 'ay encore fait pour environ 1000 écus de dépenses 
pour les mèmes affaires , mais je n'en feray un compte qu'après 
l'arrivée de M. Michel à Constantinople et que toultes ses dépenses 
seront finies. 

On fait Ie chagrin avec la peau des chevaux el des mules qu'on 
prend de la croupe de ces animaux ; après l'avoir bien passée et 
rendu la pi us mince qu'il est possible , on y met de la graine <le mou
tarde la plus fine qu'on peut trouver ; les peaux sont mises sous la 
presse pendant un certain temps . Lorsque la graine prend bien , 
les peaux sont belles ; quand elle manque en quelque endroit , la 
peau demeure unie ; c'est ce que vous appelés des miroirs , et c'est un  
deffaut ;  c'est à Constantinople et à quelques endroits de  Sirie ou 
l'on fait les plus beaux chagrins , je n'ay pas ouy dire qu'il y ait un  
animal de  ce nom . 

J 'ay des affaires par dessus la teste , n'en verray-je jamais la fin , 
si j e  trouve un jour quelque re pos , j e  sçauray le goûter ; quoyque 
j'évite autant que je puis <l'entrer en discussion avec le Visir , je luy 
ay écrit aujourdhuy seulement quatre lettres ; il est vray que c'est 
pour des affaires de commerce , ou qui regardent nos batimens ; 
une de ces lettres étoit de 4 pages , et Ie chiaoux Bachy qui l 'a leue 
trois fois ne pouvoit s'imaginer que j'étois aussy intelligent dans les 
affaires du commerce , et dans l'explication de nos capitulations. 

Je n'ay pas Ie loisir d'écrire au R. P .  Fleuroit, je vous envoye pour 
l uy deux lettres de Perse. 

Écrivés-moy si vous avés reçeu quelque argent pour Ie sieur 
La Place . 

Adieu , mon cher frère ; mes comédiens ne joueront plus que Ie 
dimanche gras. 

Je suis , etc. 
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XLIX. 

A M. Blondlll de Jouvancoiu·t . 

Le 3 février 1709. 

;J 'ai reçeu, Monsieur , les lettres que vous m'avés fait l'honneur de 
m'écrire du 28 septemhre, 7 , 18, 22, 24, 26, 30 octobre et 2 novembre ; 
el\es m'ont été touttes rendnes à la fois par capitaine Tricq , qui m'en 
a aussy aporté une du Roy du 16 décembre , et deux de même <latte 
de M .  le marquis de Torcy ; il n'y en avoit point de M. le comte de 
Pontchartrain , et j 'ay reçeu en même temps la copie de la lettre de 
Bahri Mehemet Aga à M .  de Pontchartrain et tous les autres papiers 
ou nouvelles qui étoient dans vostre paquet . Je vais répondre à touttes 
vos lettres et je garderay l 'article de Bahri pour le dernier. 

Il est surprenant que le commerce manque d'argent pour des 
dépenses comme celles de Perse, et que j 'en doive soulfrir , car avec 
!'attente du payement , i l  faudra encor recevoir un quart en billets de 
monnoie sur lesquels il y aura 20 ° / 0 à perdre ; et je paie icy les inté
rests de cette somme que j 'ay empruntée ; MM. du commerce m'ont 
demandé des pièces justifi catives sur plusieurs articles de mon compte 
que je pouvois bien me dispenser de leur envoier ; mais j'ay voulu Ie 
faire pour leur plus grande satisfaction ; je ne laisse pas de vous être 
obligé de l'expédient que vous avés trouvé pour mon remboursement. 

J'attends icy M. Michel dans le mois de mars si Ie Grand-Visirn'a 
point donné l'ordre secret pour Ie faire arrêter sur la frontière ; vou� 
sçavés qu'il m'avoit refusé un commandement pour luy permettre de 
rentrer sur les terres de eet empire. Le pacha d'Erzeroum sur une de . 
mes lettres luy a envoyé un de ses agas avec un passeport , jusqu'à 
Erivan pour le ramener en toute seureté, et Ie R. P. Ricard, jésuite , 
est allé à Erivan avec l'aga. M. Michel a reçeu avant sou départd'Ispahan 
des honneurs infinis du Sophy et de ses ministres. J 'envoie a M. Ie 
comte de Pontchartrain une copie du traitté de commerce qu'il a fait 
avec le Sophy et qui me paroitroit fort avantageux , si Ie chemin de 
France en Perse étoit bien libre. 

J'ay toujours craint poll!' Lille. Commej 'ay les g·azette>: de Flanrlre , 
XXXI xxn 54 
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d'Italie et d'Allemagne , je suis peut-être mieux informé qu'on ne 
!'est à Paris . Je sçay tout ce qui a fait nos malheurs . IJ faut espérer 
que nous les réparerons ; nous avons pour ennemys cinq ou six nations 
qui s'accordent , el nous minons nos affaires par nolre désunion. 

J e  suis bien aise que mon frère ayt <lonné une commission à 

M .  Lenoir ; je Ie soll iciteray de luy faire tous les plaisirs qui dépen
t.lront de luy.  

Je  fais un  compliment à M.  Ie comte du Luc sur son ambassade 
en Suisse , j 'adresse ma lettre à M .  Lenoir. 

M. Laurent a laissé icy un de ses cousins pour Jinir ses affaires , et 
peut-être pour continuer son commerce ; il ::;'est amusé avec une fille 
tpii demeure chez M. Arnieux , je ne sçay si c'est sa nièce ou une 
parente éloignée , mais M. Arnieux prétend la luy faire épouser , ce 
sera un procès de la même nature que celuy de M. Jean Magy que 
M. David ?.Iagy a renouvelé pour se faire rembourser les 2 ,000 pias
tres qu'il avoit donné à Mlle Second . Il y a déjà des écritures pour 
remplir quatre sacs. Je renvoyeray ce j ugement à la cour , ce sera une 
bonne pratique pour M. Ie comte 1Je Pontchartrain , que j 'avois in
struit de cetle affaire dans les commencements. Peu s'en est fall u  que 

dans la suitte du procès on n'ait parlé de vous , pour quelques faveurs 
qu'on prétend que cette fille vous avoit accordées , ce qui avoit beau
coup dégouté M .  Magy <l'en venir à la noce . 

La part que j'ay pris à l'affaire de !'ambassadeur d'Hollande n'a 
point eu tle suites , et quand elle auroit deu en avoir , je n'en aurois 
pas moins fait. Un ambassadeur , mon amy , aura recours à moy et 
je l 'abandonneray ? je luy donneray j usqu'à la dernière goutte de mon 
sang ; quand Bahry est party d'icy , ce différent n'étoit pas terminé , 

·je ne sçay mème si M. Laurent en a vu la fin. 

J e  suis extrêmement surpris que MM. du commerce aient laissé 
protester la lettre de change que j'ay tirée sur eux pour six mois de 
ma pension en faveur de M. Laurent , d'autant que je  ne l'ai tirée 
qu'après Ie tenne expiré , et que celte pension m 'est fort à charge , 
étant obligé de payer des dépenses p lus considérables que la ditte 
pension ne rend. Ce seroit encore nne bonne chose que mon frère 
fut obligé d'acquilter cettc lettre de change '. La raison de MM. du 
commerce qui  disent qu'ils n'ont pas de fonds nc vaut l'Ïen pour moy ; 
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et je trouveray bien I e  moyen <le me faire payer ; je leur ay écrit la 
dessus , et je leur ay dit que tous les frais qu'on fera , si pareilles 

leltres de change reviennent à protest , retomberont sur eux. Mon 
frère auroit grand lort de payer cetle lettre , i l  vaut bien mieux que 
M. Laurent la  renvoie.  I l  y a icy quelqu'argent en caisse à MM. du 
commerce , j e  Ie feray payer avec change , rechange et dépens 011  

j 'arrêteray Ie fond du premier bàtiment. Enfin je ne manqueray pas 
de moyens pom me faire payer , et sitót que MM. du commerce en 

viendront à cette extrémité i ls rompront eux-mèmes la convention , 

ce que j'ay désiré depuis longtems , ce que j 'ay même demandé plus 
d'une fois à M. Ie comte de Pontchartrain .  

J'ay tiré s u r  vous u n e  lettre d e  change d e  trois cent cinquante 

l ivres à laquelle je vous prie de faire honneur. 
Le kan des Tartares doit m'écrire sitót qu'il sera arrivé en Crimée ; 

j 'attends ses leltres tous les jours .  Notre mission aura suivant les 
apparences Leaucoup de protection et d'heureµx succès . 

Mon frère a tiré encore u ne lettre de change sur moy de 50,000 l iv . ,  

il m'a écrit q u e  vous deviés m'envoyer un  fond d e  30,000 l i v .  je  

tireray Ie reste sur  luy  ou sur vous . 
Il y a quelques tems que j e  n'ay reçeu de lettre du prince Rakoczy, 

je crois que les premières seront de grosses lettres de change , 
cependant j 'ay pen de fond , et il tire orclinairement à veue ou à peu 
de j ours. 

Le Visir a fait son possible pour faire sortir Soliman pacha , Visir 

à trois queues , de Constantinople ;  il n'a pu y réussir malgré son 
crédit. 

Le sélictar du Grand-Seigneur, qui épouse sa fille unique, ne sortira 

du Sérail qu'au petit Baïram , c'est-à-dire dans un mois , il sera 
Caïmacan de l'étrier o u  visir favori . 

Le Grand-Visir paroissoit un peu tranquille <lepuis quelque tems , 

sitót qu'il a sçeu Je bon traittement qu'on a fait en France à Bahry , 
il a repris ses esprits , et voicy deux choses qu'il a faites hier et qui 
auront des suites fàcheuses pour moy ; je me prépare à tout . 

Nos marchancls d'Alexandrie ont demandé à Assan pacha, gouver
neur d'Egypte , la perrnission de relever une m uraille au tour de leur 
cimetière , po 1 1 r  empèchcl' l 1ès Arabes d e  déter!'er nos morts pour 
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gagner u n  rnéchant linceuil , et les chiens et autl'es animaux de les 

manger.  Assan pacha qui connoit Ie caractère du Grand-Visir , luy a 
renvoyé cetle affaire ; j 'ay présenté ma requeste qui est hien détaillée , 
disant que  cc n'étoit qu 'une simple enceinte de murailles sans cou 

verture , de crainte que Ie Visir ne crut qu'on vouloit Ie tromper et 
faire une église . Le Visir a dit que les corps des ghiaous n'étoient 
faits que pour être jetés à la voirie et mang·és des chiens , i l  a fort 

malhonnestemcnt déchiré ma requesle que j 'envoye au Roy dans 

l 'état qu'elle m'a été rendue . 

Vous sçavés Ie massacre du capitaine Durand à Tripoli de Sirie , 

et d 'une partiw de son équipage avec l'enlèvement de la barque. On 
a trouvé à Alexandrie un des complices de ce crime ; il a été traduit 
au Caire oü il a tout :woué.  Le pacha n'a pas voulu Je condamner à 
l a  mort , par la crainle qu'il a du Visir, mais il retient ce scélérat 
aux fers j usqu'à ce que Ie Visir en ordonne . Il a eu encore une raison 

pour n'en µas venir là '· c'est que Je crime a été commis à Tripoli de 
Sirie .  J'ay présenlé ma requesle au Visir pour demander la  mort de 
ce �célérat , suivant \'acte j uridique qui a été fait en Egypte , et que 

j 'ay joint à ma requeste .  Le Visir m'avoit promis dans Je tems que 
l'aclion fut faite qu'il feroit u n  exemple des coupables , si on pouvoit 
en trouver quelqu'un ; cependant i l  a déchiré ma requeste , i l  a or

donné sans autre connoissance de cause que Ie criminel fut mis en 
l iberté , ce qui a scandalisé tous les Turcs . 

Venons présentemenl à !'affaire de Bahri, vrai chevalier d'industrie ; 
j 'ay veu tout ce que vous m'en avés écrit, et ce qu'il a fait à Marseille, 

et son départ pour Paris ; j 'ay mème sçeu qu'il a eu  plusieurs au

diences de M. Ie comte de Pontchartrain et tout ce qu'il l uy a dit 

pour tirer un bon party d'une très mauYaise commission ; j 'ignore 
cependant les griefs et les accusations du Visir , et je supplie M. I e  

marquis de Torcy de  me les  faire sçavoir ; i l  m'a écrit simplement 
que je n'en fusse point en peine. Ma conduitte est irréprochable , et 
si je suis un grand pécheur <levant Dieu , je suis sans défaut pour 

les fonctions de mon emploi à l'égard <les hommes. 
Pour les plaintcs du capitan pacha , il faudroit être dépourveu du 

sens commun pour les admettre , comment pouvois-je Ie  voir en 
audience publicque et l"ecevoir son caftan ? je  vous en ay dit toultes 
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les raisons ; mais qu'i l  me dise luy-mème si j'ay veu Messomorto , 

Assan pacha , beau-frère du Gl'and-Seigneur , Mehémet pacha qui 
a été Grand-Visir, Veli pacha qui ont tous été capitans pachas 
comme luy,  Visirs à trois queues , et qui valoient mieux que luy .  

Un seul s'en est-il plaint ? qu'il me fasse savoir uri tittre au-dessus 

d'eux et un droit particulier qui luy at.tribue des honneurs au-dessus 
des autres , et qui puisse me mellre en public quan<l Ie Grand

Seigneur ne l'a pas fait encore , et m'obliger à prendre de luy un  
caftan ordinaire quand j 'en  demande un au Grand-Seigneur doublé 

· martres zébelines , ainsy qu'il  m'est deu , ayant été donné au comte 

d'Ottinghen qui ne faisoit icy la fig·ure que de second ambassadeur ? 

ou qu'il me fasse voir que la Porte peut rompre et changer son 
cérémonial comme i l  luy plaît et en faveur de qui i l  luy plait?  et 
s'il n'est pas content de cela qu'il me prouve qu'il est au-dessus du 
Grand-Visir son maitre et son protecteut', car Ie Grand-Visir ne m'a  
j amais obligé à Ie voir en visite publique , et  à recevoir son caftan 
non plus que ses prédécesseurs . Ainsy toute;; les plaintes du capitan 
pacha sont sans fondement et doivent être traittées de ridicules ainsy 

que ses prétentions , et je ne crois pas être cou pable pour n'avoir pas 
voulu me soumettre à son caprice et prendrc de luy u ne audience pc11 

convenable à la dignité de mon caractère ; et combien de plaintes justes 
et légitimes n'aurois-je pas à faire de 1 uy. Reven ons au Visi r ; de quoy 
peut-il se plaindre ? des outrages et 'des injustices qu'il m'a faittes ? Je 
ne suis pas icy la partie la  plus forte , en quoy puis-je luy avoi1· fait 
tort ? Il est vrai qu'avec tout son ponvoir, je ne Ie crains pas ; je n'ay 

qu'une vie a perdre et je  la vendray hien cher . Je crois mème ne 

pouvoir mieux l'employer qu'en - défend:mt les intérests du Roy , 
ceux de la religion et de ma nation . 

Pour Bahry Mehemet Aga , il vous a tous trompés sans excepter 
M. Ie comte de Pontchartrain ;  il s'en vante luy mesme par ses lettre� 

que j 'ay interceplées et donc j 'ay envoyé une partie du Roy. 
11  dit qu'i l  s'est tiré d'intrigue comme il a pu à Malthe et à Livourne , 

ou on luy demandoit toujours s'il avoit des Jettres de !'ambassadeur 
de France, et ou on faisoit peu de cas de celles <lont il étoit porteur , 
et qu'il auroit heaucoup à soufrir si l 'on faisoit la mème chose en 
France , c'étoit là véritablement ou l'on devoit redresser ce que Ie  
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Yice - consul de Candie , M. Ie Bailly de Ti ncourt et M .  de Riancourl , 
avoient fait mal à propos ; et c'est là ou !'on a couronné l 'muvre . Il a 
même écrit qu'on l u y  avoit fait plus d'h onneur qu'il n'en espéroit, et 
que ne rnéritoit sa rnauvaise mission , et que ;'II. Ie comte de Mont
mort luy avoit rendu la première visite. 

Il me paroit que selon touttes les règles on clevoit luy demander 
d'ou i l  venoit, et si !'ambassadeur de France, de résidence à Constan 
tinople, étoit mort puisqu'il n'en avoit ny passe port ny leltres de 
recommandation, et lorsqu'il auroit répondu que j 'étois encor vivant, 
on devoit Ie traitter 1l'imposteur, et <lire q u' i l  avoit des lettres fausses, 
et Ie renvoyer. Mais M. Ie comte de Pontcharlrain a voulu se servir 
de luy pour me faire tomber .dans la disgràce de Sa Majeslé ; il  
n'y parviendra peut-être pas , et i l  en répondra <levant Die u .  
Est- ce ainsy qu'on sacrifice sans raison un ambassadeur , u n  
homme de quarante aunées d e  service à son ressentiment , un 
homme enfin qui se sacrifie icy luy-mème pour les  intérests des 
sujets du Roy et pour ceux de la Religion ? je serois vengé par la 
t.romperie que Bahry luy a fait , si tout cela ne relomboit pas sur la  
nation.  Voicy comment Bahry s 'y  est pris : il est pauvre et  avide , il 
avoit une mauvaise commission , il a cherché à la rendre bonne , et 
il a fait entendre à M. Ie comte de Pontchartrain qu'il ne me seroit 
pas i mpossible de regagner la confiance du Visir , et qu'après notre 
réconciliation , la Porte ne s'éloigneroit pas de prendre des l iaisons 
agréables au Roy pom Ie renouvellement de la guerre.  Comme !'on 
croit �isément ce que l 'on désire , M.  I e  comte de Pontchartrain a 
donné dans ce piége et a commencé à estimer Bahry , je ne doute pas 
mème qu'il ne l'ait traitté libéralement , et c'est tout ce que notre 
aventurier demandoit pour ne pas retourner à Constantinople aussy 
vuide qu'il en étoit party. Cependant rien n 'est si  contraire à l '  esprit du 
gouvernement présent qne Ie renouvellement d'une guerre. Le Visir 
veut gouverner en repos , et il entretient antant qu'il peut Ie  Grand
Seigneur dans ces sentimens , Ie flattant dans ses plaisirs et dans sa 
passion dominante d'amasser de l 'argent , mais comme Bahry a craint 
qu'on ne touchàt quelque chose de ce qu'il avoit avancé dans la réponse 
que M. Ie comte de Pontchartrain devoit faire au Visir , il a dit qu'il 
n'avoit ny pouvoir ny ordre de donner de semblahles assurances. 
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Cette mauvaise proposition cause deux effets encore plus mauvais , Ie  
premier que le Visir croira par l e  hon traittement qu'on a fait à Bahry 
que nous craignons les Turcs , et il en deviendra plus fier ; et Ie se
cond que Sa �fajesté sera persuadée que je puis aisément ramener 
Ie Visir et l'engager à une déclaration de guerre , mais que je ne Ie 

veux pas par un ressentiment que j 'ay contre ce ministre . 
En un mot on ne devoit point faire venir Bahry à la cour ; il falloit 

Ie  traitler d'imposteur , n'aiant point de lettres de ma part , et Ie  
renvoyer de Marseill e ;  c'étoit à moy de démêler tout le  rest e , et. 
si Ie Visir a cherché du secours en France contre moy , c'étoit une 
marqne que je ne I e  craignois pas icy. La pauvre nation souffrira 
de vos c.omplaisances ; avec un creur làche comme celuy du Visi r ,  
on  doit faire voir une  grande fermeté ; la douceur et l e s  l 1assesses nc 
servent qu 'à redouhler sa tiranie ; on ne dira pas que je parle :i mon 
aise , puisque je remplis icy Ie premier personnage et que les pre 
miers dangers me regardent. 

Je vous diray présentement com ment Bahry Yous a trompé , il vouf. 
a dit que Ie Visir vouloit faire passer des tronpes et des munitions au 
prince Rakoczy et que, m'aiant communiqué son secret. , je l'avois 
divulgué par une facilité que j'ay :i dire tout ce que je sçay , et que 
Ie Grand-Seigneur luy avoit fait des reproches de la confiance qu'il 
avoit en moy. 

Si Ie  Visir a eu ce dessein , d'oli Yient qu'il ne l'a pas exécuté ? 
Pourquoi m'a t-il refusé j usqu'aux moindres passeports pour faire 
passer un seul officier en Hongrie ? D'oii Yient que je n'ay pas rend11 
compte du Roy d'une si bel le résolu tion ? On n'a qu'à relire touttei' 
mes lettres , on n'en trouve pas une 011 il en soit parl é ; <l'ail leurs je  
vous diray que quand Ie Visir auroit voulu donner des Tartares au  
prince Rakoczy , i l  ne les  auroit pas accepté , parce que ces gens lü  
ne  valent rien pour Ie  combat , ne  sont bons que pour ruiner un pays . 
que la Hongrie l'est assez , et que tous les Hongrois se seroient ré
voltés contre le Prince ; qu'on ne désiroit en Hongrie que des trou 
pes qui combattissent de pied ferme comme Jes Bosiniacs ' et le� 
Alhanois , et que quand j 'ay fait au Visir la proposition <l'en lever aux 

1 Bos11iaques , habi tanls de la  Bosui <' .  
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dépens du Prince , cinq ou six mille , il l 'a rejeté bien loin ; mais une 
preuve plus convainquante que tout cela, c'est la  l ettre que I e  Grand
Visir avoit écrit à feu Ibrahim pacha de Belgrade , que ce pacha mon 
ami m'avoit confiée et <lont j'ay envoyé Ja copie au Roy dans ce tems 
là ; voici la substance : « Vous ferés plaisir au fils de Rakoczy en ce 
que vous pouvés sans donner touttes fois la moindre atleinte au 
traitté de Carlowitz. >> Comment cela s'accorde-t-il avec les troupes 
et les munitions que Bahry dit que Ie Visir vouloit envoier au prince 
Rakoczy ? 

Ce que Bahry dit du père Braconnier , est. encore plus singulier , 
que j e  luy disois tous mes secrets dont il faisoit part aux rninistres 
de l'em pereur. Il y a déjà cinq ans entiers que Ie père Braconnier est 
absent de Constantinople ,  et il n'y en a pas encore trois que Ie Visir 
est en dignité ; polll' Ie père Cachod il vient une fois l'année dans Ie 
palais , et personne ne peut Ie soupçonner d'être mon confident. 

Le Visir respecte fort les Allemans , il l eur fera Ja  guerre quand 
les Allemans la déclareront, s'il est encore en place ; on garde même 
quelques m esures avec la  république de Venise quoyque la Morée 
rlonne de grandes tentations aux principaux officiers de ! 'empire par 
ce que la plu part y avoient leur apanage. 

J e  ne trouve rien de si plaisant que de voir Bahry, petit aga du 
capitan pach a , aller en France avec trois ou quatre valets pour 
demander de la  part de son maître, qui vendoit du vieux beurre il y a 

cinq ou six ans , un autre ambassadeur , et je ne puis approuver la  
question que vous luy avés faitte quand vous luy avés demandé s'il 
étoit venu pour ce sujet. Vous mettiés par la un d.oute dans ! 'esprit de 
Bahry q ue la chose fut possible ; après cela je vous diray que je ne 
sçay s'il ne me seroit pas avantageux de sortir d'icy : j e  porte ce pays 
sur mes épaules et la tirannie du Visir est insu portable ; je feray 
cependant tous mes e(forts pour n'en pas sortir avec la disgràce du 
Roy ; ma conscience est bonne , ma conduitte a été éclairée , j 'ai l'ap 
probation de toute la nation et quelque talent pour faire Yaluir mon 
bon droit. 

Depuis ma lettre écrite , j'ai encore tiré sur vous deux lettres de 

change de cent piastres , chacune à l'ordre de M. Laurent ; je vou:,: 
prie de les payer à l eur échéance . 
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M .  l'évêque de Babilone a tiré Jes 1 000 l iv .  sur moy ; j e  les payeray 
:i 1 1 11 marchand qui vient de Perse avec M .  Michel . 

Je vous prie <le ne plus prendre aucune lettre de change qui ne soit 
conçeue en isselotes neuves, du moins pour la moitié , et je ne pré
lends pas qu'il en coute un sou davantage pour Ja remise , parce que 
c'e�t icy monnoie courante comme les sequins touralis .  379 . . '195 . 
334. 269 . 261 . 213 .  47 . 51 . 266 . 107 .  3 .  400 . 73 .  343. 55. 57 . 
282 . 201 . 149 .  256. 273. 41 . 306. 332 . 38 . 68. 75. 309. 1 01 .  379 . 
45 . 30 . 3 .  400 . 119 .  379 . 51 . 1 .  195. 312 .  1 25. 68 . 1 38. 14 .  332. 
91 . 256. 379 . 149 .  1 45.  197 .  396. 423 . 38 . 1 49 .  261 . 55. 334. 269 . 
1 76 .  107.  1 1 .  20. 105 .  56. 4. 91 . 357 . 328 . 1 75. 86. 217 .  57 . 130. 
385. 1 87 .  41 . 234. 25. 230. 72. 74. 334. 6 .  91 . 195. 385. 38. 362. 

Adieu , mon cher Monsieur ,  je vous embrasse de tout creur,  et je 
suis avec toutte la tendresse et l'estime possibles , etc. 

L. 
A M. de Ferriol . 

Le 16 février 1 709 . 

J'ay peu de chose à vous dire, mon cher frère , depuis ma lettre du 
7 de ce mois, et ] 'occasion dont je me sers pour vous écrire me paroit 
assez incertainc .. 

J'ay intercepté u ne lettre de Bahry dont je vous envoie la copie. 
Le comte de Reymond , qui étoit chevalier de Malthe ,  après avoir 

longtemps fait Ja course quitta la croix et se m aria à Naxis à une fille 
Lien faite , de qualité et qui avoit du bien , i l  en a eu dix en fan� , cinq 
fils et cinq fil les ; je  pris après sa mort son fil s  ainé qui m'a servy en 
qualité cle page trois ans durant , j e  Ie feray passer en France par Je  
premier bàtiment pour s'atlacher au service d u  Roy ; je crois que Ie 
service cle mer luy convient mieux que cel uy de terre ; quoique la 
marine ne soit plus d"ans sa première considération , elle est du moins 
sujette à moins de dépenses, et M. de Modène, oncle du page, qui est 
capitaine de vaisseau avec la haute pension pourra en avoir soin. La 
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maison de Modène est un des premières de Provence , elle a de grandes 
alliances , et von� verrés un jeune homme bien fait , de la plus riche 
taille , et qui a de bonnes qualités , ce seroit dommage de luy laisser 
perdre sa jeu nesse dans les isles de 1'  Archipel , i l  a mis icy son second 
frère à sa place qui est fort doux et fort aimable .  Les biens des isles 
ne donnent qu'à manger, à boire et point d'argent ; la part de M. de 
\lodène r1uoyque l'aisné de la mairnn sera petite parce qu'il y a cinq 
l i lles à loger , et que la mère est encore jeune ; je l'ayderay dans les 
commencements. 

Je viens de gagne1· deux grands proeès ; Ie premier contre Ie  grand
douanier , et l'autre contre Ie capitan pacha et Ie Moufty qui vouloient 
m'oter la Mez.etei·ie . 

Le Granrl-Seigneur a permis de charger des hleds dans ! 'Archipel 
et sur les càtes d'Europe. 

Tous les Arméniens qui étoient au hagne ont été mis en liberté à 

l 'exception du patriarche Joannes qui avoit fait mourir Des Gourmidas 
et deux de ses gens . Qu'on juge par là de tonttes les sotti,;es qu'on a 
écrit en France. 

Le capitan pacha sera fort trompé si Bahry ne revient pas chargé 
rle présens pour luy ; je Ie sçay de science certaine , el qu'il s'est 
flatté qu'il amèneroit icy un autre ambassadeur .  Peut-on pousser 
l 'extravagance si loin ! il a maltraitté nos capitaines et nos consuls 
dans !'Archipel , il n'm:eroit me <lire icy une parole et il n'y trouveroit 
pas son compte . 

.Te suis , etc. 

Ll. 

A Madame de Fe1-riol .  

Le 1 2  mars 1 709. 

Vos lettres , ma chère sreur , deviennent rares ; je veux croire qu'il 
y a une détention Je nos bàtimens en France, L'état ou sont nos 
affaires me donne beaucoup de chagrin , je tremble pour cette cam 
pagne el qu'il n'arrive de pl us grands malheurs que les précédents ; 
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nos ennemis , quoyque de toutte sorte de nation s'accordent , et avec 
cette union rien ne leur paroit difficile , rien ne les rebute et ils font 
des entreprises qui leur réussissent dans la plus rude saison , enfin 
on peut dire qu'ils font ce que nous faisions autrefois et que nous 
sommes fort déchus .  

J'ay icy  l 'approbation générale de tout !'empire même des nations 
ennemies , et je n'ay que deux hommes à combaltre ; ils ont par mal
heur Ie pouvoir en main , et l'administration des affaires , ils ont 
voulu me soumettre à leur tiranie , j 'ay résisté et par ma résistance 
je les ay empêché de faire tout ce qu'ils auroient souhaité. J 'évite 
autant que je puis toutte sorte de désunion , mais il y a un si grand 
nombre d'atfaires , qu'il m'est impossible de pouvoir les remettre 
touttes , et la nation établie dans touttes les Eschelles se plaindroit de 
moy et traitteroit de faihlesse mon éloignement des affaires. Le Visir 
les traitte comme il luy plait , ce qu'il ace.orde , nous Ie recevons , et 
ce qu'il refuse contre nos capitulations , je me contente de l'écrire à 
Sa Maj esté sans faire voir Ie moindre mécontenlement ; je ne crois 
pas qu'on puisse porter plus loin la douceur et la modération. J'ay 
crié , je me suis plaint dans les commencemens , Ie Visir sembloit 
s'en réj ouir , on m'a ordonné de France , de dissimuler , je Ie fais.  

Voicy deux affaires singulières : Ie  Visir s'est plaint ces jours passés 
d'une ordonnance que j 'ay rendue il y a quelque tem;; par laquelle 

· j e défendois à tous François et protégés , de se mesler du rachat des 
esclaves turcs, de Malthe, d'Italie et de France, sur peine de 500 escus 
d'amende , et il demimdoit si je pouvois faire une pareille or'donnance 
et l 'aflicher , contre les sujets du Grand-Seigneur et dans la capitale , 
moy qui devois donner les mains à procurer la liberté des Musulmans , 
et il ajoutoit que cetle action luy découvroit Ie fond de mon cceur et que 
je ne devoisjamais attendre aucun plaisir de sa part. Le Grand-Chance
lier et Ie chiaoux Bachy raportèrent tout cela par son ordre à un de mes 
drogmans .  Je répondis que Ie Visir ne m'avoit encore jamais fait aucun 
plaisir, et que je me serois contenté qu'il m'eut fait j ustice , que j'avois 
eu de bonnes raisons pour rendre cette ordonnance , et qu'elle �eroit 
exécutée ; que  cependant je la révoquerois à trois conditions,  la pre 
m ière , qu'il feroit ju�tice aux marchands françois s u r  la perte qu'ils 
avoieut faite �ur les dernier� esclave� venus de Malthe , Ie  Cadilesker 
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les ayanl inj ustemenl condarnnés à rendre icy aux <lits esclaves 2,800 
écus ; la seconde quïl  feroit payer exactement la rançon des esclaves 
�ur Ie  pied qu'el le seroit taxée à Malthe et ailleurs , et la troisième 
l J  ue les bàtimcns françois qui apportoient les <lits esclaves et qui 
raisoient ce commerce ne seroient point inquiétez , les officiers de l a  
marine ayant d i t  que s'ils les trouvoient e n  mer , i ls  l es feroient es 
daves , et q u'il étoit nécessaire que Je Grand-Seigneur donnàt u n  
commanclement s u r  c e  sujet .  L e  Visir est revenu d e  r n  colère , et 
m'a fait d ire qu 'il ètoit seulement  fàché de ma précipitation , el 
qu'avant de passer plus avant , je clevois m'étre plaint . .T'ay répliqué 
que j e  luy avois souvent écrit sur mes affaires , qu'il ne  faisoit jamais 
aucune réponse , c1ue je l u y  avois aclressé des requestes , qu'il les 
avoit déchirées , que je  luy avois clemandé plusieurs aucliences , qu'il 
les avoit différé de� mois enliers pour me rebuler et pour m e  les 
faire prendre contre m a  clignité , et que j'avois cru clevoir faire crier 
Ie  peupl e ,  afin qu'il  revint de sa distraction pour ne rien <lire de 
plus , et j'ay aj outé que nos différens ne venoient que pour ne pas 
s'entendre , qu'il y avoit deux ans que je ne l'ay vu , que s'il remet
toit les audiences sur Ie  pied de ses prédécesseurs , et qu'il voulut  
me reçevoir selon l a  dignité de mon caractère , tout  se racommo
deroit. Nous verrons ce qui en arivera. Les nations étrangères 
1loivent leur libe rté à ma seule résistance ; il  y a dix-sept ans que j e  
suis icy , j'ay v u  les Turcs à l a  vi l le  et à l a  campagne , je les a y  étu- · 

diés ; Ie Visir d'anjourdhuy n'étoit qu'un ichoglan quand je suis 
ven u .  Il  n'y a que cinq ans que I e  capitan pacha étoit un marchand 
de vieux beu rre , comment ne connoitrois -je pas les Turcs m ieux 
qu'ils ne se connoissent eux-mêmes ? et avec Ie flegme que j 'ay,  p uis
je ètre d'une conduite légère ? que notre cour me laisse faire , elle 
est accahlée cl 'une infl nité de soins , je ménageray icy ses intérests ; 
ceux de la rel igion, et de la nation, sans qu'il arrive aucun accident , 
mais au l ie11 ci'y diminuer mon crédit, en prêtant l'orei l le  à de fausses 
accusations , elle doit l 'augmenter par la satisfaction qu'elle fera 
rnir de mes services . 

On ne doit pas s'i rnaginer que Ie Grand-Visir d'auj ourd'huy soit 
capable de reno11veler la guerre , d'une part i l  ne l ' a  jamais faite , et 
ne sçait pas la faire , et de l'autre il craindroit de m ettre ensem ble 
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dix mille hommes parce que tout Ie monde est si mécontent de son 
gouvernement et de sa tiranie qu'il arriveroit sans àoute une révo
l ution ou luy et touttes ses créatures périroient , si la chose n'alloit 

pas encore plus loin. Je vous diray même que sur ce principe je ne 
crains ny ses menaces , ny son pouvoir et que s'il vouloit en venir à 
une extrémité avec moy, il n'y trouveroit peut-être pas son compte ; 
j e  l'éviteray autant que j e  pouray ; mais on ne me verra point faire 

de bassesses . J'écris tout cela à M. Ie marquis de Torcy , je lny  en 

rlirois même davantage , si je ne craignois de luy faire voir que je  
suis icy un homme nécessaire , et  que Ie Roy ne m'y laisse mourir  
pouvant servir Sa Maj estó ail leurs avec utilité et  avec plus  d'agrément 
pour moy . 

Enfin Ie capitan pacha est revenu de son erreur , la mort d'un de 
mes protégés qui a été a�:<assiné par un homme des vaisseaux du 
Grand-Seigneur en est la cause , je l'avois fait arrèter et metlre dans 

les prisons du Bostangi-Bachy. Comme tous les corps ont icy leurs 
priviléges et leun:: prisons , lc c·apitan pacha demanda au Visir que 
son homme luy fut rerni::- , ce qui fut accordé avec ordre au capitan 
pacha de faire les informations de ce meurtre , afin que Ie Visir put 

ordonner la punition . 
La chose ètant entre lr�,:: 1 1 iai11s du capitan pacha, je l'ay fait avertir 

adroitement que tout Ie monde arnit les yeux sur luy , et que si ce 
coupahle étoit renvoyé ah�m t� ,  on ne manqueroit pas de <lire que son 

ressentiment contre moy l 'avoit empêché de faire justice et que dans 
cette occasion il devoit l aisser tous nos démèlés à part. Il a gouté eet 

avis : pendant les information!' , mes drogmans ont été plusieurs fois 

à l'arsenal et ont parlé avec les principaux officiers de la mission de 
Bahry , et flu tort que Ie  capitan pacha avoit eu de se plaindre en 

France de moy pour n'avoir pas voulu prendre son caftan et une au
dience publique. 

Les officiers qui éloienl déjà convaincus de la bonté de mes rai
sons , en ont de nouveau parlé au capitan pacha et l'ont persuadé ; 

dans ces entrefaites , j 'ay écrit une lettre au capitan pacha très

éloquente ou je louois la j ustice du Visir, et d'avance celle qu'il 

devoit me faire , Ie corps de la marine , et ou je faisois voir une 
:;randc modération , m'en remettant entièrcment il ce que Ie Visir 

• 
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et luy en ordonneroient sans abandonner toutefois la j ustice qui m'étoit 
deue , et qui devoit servir d'exemple pour les méchants. 

Le capitan pacha touché de ma politesse et de mon honnesteté 
revenu de son erreur pour ses prétentions , et fàché de s'ètre plaint 
mal à propos en France, dit à mon drogman avec lequel il s'enlretint 
plus d' une heure et demie , qu'il me sçavoit gré de luy remettre les 
informations à faire et la punition du meurtrier , et que l'on ne le 
verroit plus ny on n'entendroit plus parler de luy.  Il faut sçavoir qu'il 
y a u ne loy parmy les Turcs qui ne permet pas de faire mourir un 
Turc pour avoir tué un chrétien étranger : ce  sernit une autre chose 
si c'étoit un sujet qui paie Ie carndg ; mais on Ie punit par la bourse, 
par !'exil ou par les galères. Après cela Je  capitan pacha demanda 
des nouvel les de Bah ry. Le drogman répondit qu'il étoit encore à 
Paris à la fin de décernbre, qui étoit la datte de mes dernières l ettres . 
Le capitan pacha s'informa comment il . avoit été reçeu ! fort bien 
reprit Ie drogman, parce que M. !'ambassadeur ayant sçeu son départ 
de Candie, avoit écrit en sa faveur, de crainte qu' une mauvaise récep
tion n'aigrit encore icy les esprits. 

« Mais, répartist Ie capitan pacha, on ne luy a fait aucun honneur 
à Malthe et à Livourne ; i l  l uy en a mème coûté cher pour se rendre 
en France. >> 

« Aucunement répliqua le drogman , et  on a payé touttes ses 
dépenses et ses voitures j usqu'à Toulon. A l 'égard des honneurs , 
on ne pouvoit pas luy en rendre à Malthe et à Livourne par une 
extrême considération pour !'ambassadeur de France à l a  Porte , 
puisqu'il n'avoit ny lettres de recommandation , ny passeport de sa 
part. >> Et mon drogman ne pouvoit manquer de parler j uste par ce 
que Ie capitan pacha ne sçavoit ce qui s'étoit passé à l'égard de Bahry 
que par les lettres qu'il avoit écrites à son kiaia et que j 'avois t outtes 
interceptées et leues avant de les rendre. Le capitan pacha dit : 

« Comment pouvois-j c  prendre un passeport ou une lettre qe 
M. !'ambassadeur ,  puisque je faisois partir Bahry de Candie , et 
que je l 'envoiois en France pour me plaindre de l uy ? >> Le drog
man répondit qu'il ignoroit les sujets de plainte qu'il pouvoit 
avoir contre moi . Le capitan pacha reprit : « Comrnent ! M. !'am
bassadeur a permis à ses gens de faire dans ce port une Tartane 
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d'une Sacolève sans ma permission ? >> Le drogman répliqua que 
la différence des bätimens n'étoit pas considérable , qu'on n'y avoit 
dépensé que 80 escus , que cela ne valoit pas la peine de demander 
une permission , qu'on n'avoit pu encore le faire , Ie capitan pacha 
étant absent et à la mer dans le tems de cette miséraLle conslrnction . 
« Pourquoy répliqua le capitan pacha , M. !'ambassadeur ne m'a t-il 
pas envoié un drogman quand je l'ay demandé ! » « C'est, reprit l'in
terprète, la faute des valets , celuy que vous envoiales au palais de 
France paria dans des termes qui ne convenoient pas. » « Et pour
quoy, dit Ie capitan pacha, l'a-t-on batt u ? >> « On ne l'a pas touché , 
reprit ce drogman , on se contenta de l.:: renvoyer. >> Alors le capitau 
pacha dit que pour le caftan et l'audience publique , il s'en seroit 
désisté , si je luy avoit dit mes raisons , les reconnoissant solides et 
hien fondées , et il ajonta que c'étoit luy qui avoit envoyé Bahry en 
France , toultefois avec l 'agrément du Grand-Visir. Le drogman ré
pliqua que Ie caftan et l'audience publique avoit été Ie seul motif de 
<:ette mission , et que Ie capilan pacha approuvanl les raisons de 
i\f. ! 'ambassadeur ,  i l  éloil tems de faire une réconciliation. Le capitan 
pacha dit : « Comment cela se peut-il après que je me suis plaint ? 
il faut premièrement vair reYenir Bahry. >> 

C'est-à-dire que si Bahry revient avec de beaux présens , je seray 
le meilleur amy du capitan pacha , mais s'il revient vuide , j'auray 
plus de torls que jamais , comme si le tour qu'on peut donner à mes 
actions dépendoit des présens qui doivent venir de France ; il est 
cepefidant étonnant qu'avant l'arrivée de  Bahry , le capitan pacha 
reconnoisse son erreur et qn'il l'avouoit publiquement. 

J'ay mis le Visir dans un grand embarras au sujet des limites ; les 
Anglois nous ont pris uue barque sous Ie canon du chàteau de Smirne ; 
ils veulent rendre la barque et retenir son fond ; j 'ay des pièces j uri
diques en turc de l'enlèvemcnt de la barque ; je la demande au Visir 
avec le fond, disant que les limites ne peuvent mettre en seureté l 'un 
::;ans l'autre. Le Visir n'ose condamner les Anglois , il faut pourtant 

qu'il Ie fasse , ou qu'il renonce aux limites , et en ce cas là nous nous 
battons tous les jours dans les mers <lont Ie Grand-Seiineur paroit 
si jaloux .  

J 'altends bienlót M .  Michel , i l  repassera en  France par l a  première 
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occasion.  J'ay fait jouer la comédie pour la dernière fois Ie premier 
dimanche de caresme. 

Le selictar aga épousera bientót la fille du Grand-Seigneur ; i l  y aura 
des festes magniliques. Si les ambassadeurs y sont invités , je m'y 
trouveray ; mai$ je  doute que les ambassadeurs de Moscovie el d'An
gleterre y viennent. En tous cas ils n'y trouveront pas leur compte 
s'ils font la  moindre difficul té sur les rangs. Quand Ie sultan Mehemed, 
Ie  père du Grand-Seigneur d'aujourcl'huy, a marié ses filles, les am
bassadeurs y ont été invités. Notre Visir ne l es estimera peut-être 
pas assés pour leur faire Ie  mème honneur. Je sçay Lien que je  ne 
feray point de présens si je  n'y vais pas. 

M. et Mad . de Marigny vous assurent de leur obéissance . Angélique 
votre fil leule croit en agrémens et en mérite , elle a 20 mois ; elle 
sçait assez bien faire J'exercice du mousquet que M. son père luy 
apprend , et  j 'espère que Lientót e l le  fera des armes. C'est que M .  de 
Marigny apprend J 'exen:ice du mousquet à M. de Modéne, et la petite 
fille le contrefait à plaisir .  

J 'ay oubl ié de vous dire que Ie kiaia du capitan pacha, qui est un 
homme délié et de beaucoup d'esprit, dit à mon drogman au sortir de 
l'appar'lement du capitan pacha : «. Voici ce menleur qui assure que 
M. !'ambassadeur ne lui a pas fait sçavoir ses raisons pour ne pas 
prendre un simpte caftan et une audience publique , et je  me suis tué 
huil jours durant pour les luy faire entendre ; je  suis encore persuadé, 
a-t-il ajouté, qu'il n'a pas compris toutte la délicatesse de la lettre de 
M. !'ambassadeur et qu'il se la fera expliquer ce soir. )> 

Cette lettre est assez longue , i l  est temps de la  finir , je  vous em 
brasse de tout mon cmur , ma  chère smur , je suis à vous et à vos 
enfans plus qu'à moi-même. Je salue la belle Haïdée . 
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Lii. 
A M. de Ferriol . 

Le 1 2 mars 1709 . 

J'ay escrit , m<l11 cher frère, une longue lettre à ma belle-sreur ,  qui 
contient tout ce qui s'est passé iey ; la présente en sera plus courte . 

M .  des Alleurs m'écrit que Ie prince Rakoczy a demandé à Sa Ma
jesté <le faire passer 50,000 écus de ses subsides par Conslantinople .  
M. Ie marquis de Torcy vous chargera encore de cette commission. 
Je vous diray cependant l'estat ou sont les choses. J'ay paié à M. I e  
prince Rakoczy les 50,000 écus de  vos trois leltres de  change du  
11  février 1708. J 'ay encore paié sur  celle  de 50,000 liv. du 6 juil let 
1 708 , 1 3,000 li v . , de sorte que je do is payer sur cette partie 37 ,GOO 
liv. et il y a la lettre ent.ière du 1 •  octobre 1 708 de 50,000 liv . , ce 
qui fait en tout 87 ,000 liv . ;  j 'apprends qu'il y a en chemin des lettres 
de change du Prince polll' emiron 300,000 l iv .  ; comment puis-je 
payer ? d'autant plus que je n'ay vu encore aucun fond pour les 
50,000 liv.  <le la lettre du 1• octobre , et que Ie Prince n'a icy de 
liquide que 27 ,000 liv. Le Prince aura sans doute compté que les 
50,000 escus qu'il a demandé à Sa Majesté seront pl utót icy que ses 
lettres de change ne seront écheues , cela ne feroit pas encore toutte 
la somme.  

Vous m'avés écrit que M. de .l ouvancourt devoit m'envoyer pour 
30,000 liv. de lettres de change sur l es 50,000 liv. du 1• octobre ; 
je n'en ay pas entendu parler , et que j e  pouvois tirer Ie surplus 
sur vous ou sur luy .  Je n'accepteray pas l es lettres de change du 
Prince que je  ne voye icy du fond. Je dois encore 15,000 escus des 
vieilles parties <lont je paye 12 p. 0/0 d'intérest ; et des 37,000 l iv. de 
la  lettre du 6 j uillet ; je  n'en ay icy de fond que 20,000 liv. ; si Ie 

Prince tire sur moy 10,000 écu s ,  cornment feray-je? n'ayant en tout 
que 20,000 liv.  et ne luy <levant que 87,000 l iv .  Quand j'auray même 
reçeu Ie fond de 50,000 liv. pour la lettre du 1• octobre , si vous 
considérés Lien tout ce que je vous écris ; vous verrés que les re
mises d'Hongrie ne nous tournent pas à compte , je ne puis vous <lire 
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comhien i l  m'en a coüté pour les avances que j 'ay été obligé de faire , 
par l' intérest de ce que je n'ay pas payé et que je dois , et en perte 
de monnoie , étant oLligé de prendre icy les espèces qu'on me pré
sente et <levant les convertir en d'autres espèces avec une perte d'un 
et de deux p. 0/0 parce que les porteurs de lettres de change du Prince 
ne veulent pas ·se contenter <le celles que je reçois et que je ne puis 
pas refuser. Toutes vos let tres <le change aiant été conçeues en mon
noie courante , et ceux qui vous les ont donné de la sorte sçavoient 
bien ce qu'ils faisoient ; il falloit prendre d'eux en isselottes neuves , 
ou leur donner un moindre change , tout cela n'est rien , c'est un 
compte entre vous et moy qui  sera bientót finy. Je  vous diray encore 
que je ne passe pas volontiers par les mains de la personne que vous 
sçavés . Je vois deux letlres de chan�·e en arrière , l'une de 4076 l iv .  
do!1t elle a reçeu l 'argent de vous , et dont elle ne m'a point fait de 
fond , et l'autre de 1000 l iv .  que M .  de St-Olon luy a payé et quej 'ay 
fait toucher à M .  l'évèque de Babylone ; cepen<lant si vous voulés 
continuer ces remises pour faire plaisir au ministre ou pour l'avantage 
que vous pouvés y trouver, il faut me faire des fonds à mesure que 
vous tirés sur moy, et me meltre en état d'acquitter les 13,000 escus 
que je dois pour éteindre des intérests qui me fatiguent. 

Je vous envoye deux mémoires de frais <lont je demande Ie rem
boursement à Sa Majesté ; Ie premier pour les dépenses des frontières 
d'Hongl'ie , et le second pour les frais extracirdinaires de l'année 

passée. 
Il est inu�ile de dire que ce n'est pas Ie tems de demander des 

remboursemens , je ne puis pas supporter ces dépenses , et je ne puis 
pas non plus me consumer icy à payer des intérests , s i  l'on ne veut 

pas entrer dan::; ces dépenses comme par Ie passé. I l  faut abandonner 
Ie service , et je ne vois pas que pour les frivoles plaintes du Visir 
et du capitan pacha , je doive me dispenser de demander des rem
hoursemens qui me sont très-légitimement deus ; c'est bien asséz 
que je ne demande rien encore pour les dépenses de la religion et 
que je remetle pour qnelqne tems I e  mémoire <les 26,000 l iv .  des 
dépenses que j 'ay faites pour le commerce et que M. Ie comte de 
Pontchartrain a approuvé , m'écrivant qu'il prendroit son tems pour 
en parler au Roy et pour me Ie faire rembourser . 
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J e  vous ay envoyé il y a quelque tems J e  mémoire du �· Comte 
pour les felouq11es de Durasso ; il me doit tout eet argent , ainsy j e  
suis considét'ablement intéressé au  remboursement de  cette dépense. 

Voicy deux articles de la lettre que j 'écris à Sa Majesté : « Il y a 
> longtems que je connois les Turcs , j 'ay vu I e  Visir un enfant , et 
» Ie capitan pacha un marchand de beurre , j e  supplie très-hum
" blement Vostre Majesté de me laisser icy Ie  soin de ses inlérests , 
J> et d'augmenter mon crédit par la salisfaction qu'Elle fera voir de 
» mes services . Je prends la liberté d'envoyer deux mémoires à Vostre 
» Majesté , l 'ur, pour les dépenses des frontières d'Hongrie, et l'autre 
» pour mes frais exlraol'dinaires de l 'année passée. Je supplie très
J> humblement Vo�.tt'e Majesté de m'en ordonner Ie remboursement ; 
J> je paye icy l'inlérest de ces avances à 15 p .  0/o. » 

J 'attends avec im palience ce que vous avés donné à Paris à M. Lenoir 
pour m'envo�·er icy. 

Un de mes valets de chambre , Normand, nommé Hubert, qui étoit 
à mon service depuis 8 ans , Ie plus assidu à l 'église et à la chambre, 
passa Ie jour du petit Baïram, qui étoit Ie 20 février, à Constantinople 
et fut au Seray pour demander à se faire Turc. Il  n'avoit certaine
ment reçu aucun chagrin de ma part , ny de celle de mes autres 
domestiques , et je 1 uy avois donné l a  veille trente escus de gratifi
cation . Le GrJ.nd-Seigneur ne voulut pas le voir et Ie renvoya au 
Visir qui Ie fit mettre dans une chambre à part avec ordre d'examiner 
s'i l n'éloit point sou ou fol . Le jour suivant Hubert persistant 
dans sa résolution demande à parler au Vi�ir. Il fut conduit en sa 
présence , et Ie Visir luy ayant demandé que! talent il arnit ; il 
répondit qu'il n'étoit pas qneslion de cela , et qu'il vouloit changer 
de religion. Une semhlable réponse avoit mérité punition. Le Visir 
se contenta de dire « fot't bien. >> Après cela Ie fripon , voulant se 
faire un mérite anprès du Visir , luy dit qu'il avoit à l'entrelenir sur 
mon sujet de plusieurs choses qui Ie  reganloient. Le Visir détestant 
pour lors la perfidie d'un hom me qui quittoit sa reli�ion et trahissoit 
son maître , se servit des rnêmes paroles qu'il avoit emvloiées , et 
Juy dit qu'il n'étoit pas question de cela et qu'on Ie menàt à la cir
concision , ce qui fut exécuté , et Ie Visir I e  donna au Chiaoux las 
Emini , comme il au roit fait d'un esclave . Il faudroit faire pendre 
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trois ou  quatre de ces rénégats sur Ie port de Marseille pour servir 
d'exemple à plusieurs qui prennent Ie turban sans façon pour voir 
s'ils trouveront quelque fortune parmy les Turcs , se réservant une 
retraitte quand il n'y a rien à faire. 

Bien loin de me croire coupable et en quelque disgräce pour les 
mauvaises plain les du Visir et du capitan pacha , je suis persuadé que 
rien ne rn'est plus honoraLle et qu'il faut reconnoistre mes services 
par des récompenses. 

Adieu , rnon cher frère , je vous embrasse mille fois . 

LIII. 
A M.  Blonde/ dP- .fom•a.n cotwt . 

Le 12  mars 1709 . 
Je n'ay rien reçeu de vous, Monsieur, depuis rria lettre du 2 février 

dont je joins icy Ie duplicata : comme je suis extrêmement chargé 
d'affaires et d'écritures , et que ma santé est assez mauvaise , je vous 
remets pour ce qui se passe icy à la lettre de ma belle-sceur que j e  
vous envoye à cachet volant ; capitaine Tric vous remettra celle-cy 
s'il est assez heureux pour ne point faire de mauvaise rencontre. 

Hubert , un de mes valets de charnLre , s'est fait Turc , et étoit 
Normand et à mon service depuis huit ans ; i l  n'avoit eu aucun cha
grin de ma part ny de celle de mes autres domestiques ; c'est Je jeu 
qui l'a conduit au précipice ; il avoit perdu tout ce qu'i l  avoit et con
tracté heaucoup de dettes ; je ne luy connoissois pas ce défaut là. 
Pour se faire un mérite aupr.ès du Visir , i l  luy dit qu'il avoit 
à l'entretenir de plusieurs choses sur mon sujet qui Je regardoient. 
Le Visir ne voulut pas l 'écouter et l'envoia à la circoncision ; c'est la 
meilleure action qu'il ait faitte , depuis qu'il est en dignité. Il faudroit 
faire pendre trois ou quatre de ces rénégats sur le port de Marseille ; 
l'indulgenee qu'on a pour eux est criminelle , et cause la perte de 
plusieurs autres. 

Mon frère m'a écrit que vous deviés m'envoyer pour 10,000 escus 
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de lettres de change , pour aider à faire I e  fond d'une lettre qu'il a 
tiré sur moy de 50,000 liv.  du 1cr octobre . Je n'ay rien reçeu de vous , 
et les lettres de change du prince sont en chemin , ce qui me cause 
une grosse perte , car il faudra que j e  prenne de l'argent à change. 

J'ay tiré sur vous trois lettres de change d'environ 1 ,000 piastres 
que je vous prie d'acquitter ; mon frère vous en fera le fond. 

Un marchand de la suite de M .  Michel apporte une lettre de change 
de M .  l'evesque de Bahylone , de 500 isselotes neuves , que je payeray 
pour vous à son arrivée. Les isselotes vont au moins à 2 p. °!o · 

Il est étonnant qu'une aussy mauvaise monnoie ayt si fort augmenté. 
J'ay intercept.é une lettre que Bahry a écrit à son père , oü M. Ie comte 
de Pontchartrain est fort maltraitté . 

M. des Alleurs a toujours plus mauvaise opinion des affaires 
d'Hongrie .  

Le R.  P .  David m'écrit de Rome que Sa Sainteté eR t  fort bien 
disposée en faveur de ma soour l'abbesse , et que je suis bien à la 
cour de Rome avec tous les cardinaux .  

Francisco, mon joueur de  harpe , épouse la  demoiselle d'un homme 
que vous connaissés ; ce mariage a causé icy bien des brouilleries , 
sitost qu'il sera fait , je met.tray Francisco hors du palais .  

Je suis , etc. 

LIV. 

A M. de Fe·rriol . 

Le 7 avril 1709. 

Je n'ay reçeu , mon cher frèr� , votre lettre de Grenoble du 
He novembre que Ie 10 du mois de mars. 

Je n'ay pas douté que l 'entrée du duc de Savoye en Dauphiné ne 
dérangeat vos recouvrements , i l  ne vous a pas fait encore tout Ie mal 
que j'ay craint .  

J'ay vu tout ce que vous m'avés écrit de madame votre belle-mère 
et de ses deux fi\les ; Madame de Grolée ne sçauroit plaire en même 
temps il tous Jes hommes et aux dames. 
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Madame de la Ferrière est dans un  àge à soutenir un peu de 

maigreur ; les agrémens ne finissent pas sitöt sans de grands acci
dents ; pour madame de Chaponay je ne suis pas surpris <Ie ::;on 
changement , vous avés de quoy vous en consoler . 

Le kiaia du capitan pacha m'a dit que Bahry devoit renouveler 
l'alfaire de l'audience, que c'éloit le point principal de son instruclion, 
que Je Visir avoit ordonné à son secrétaire de faire la lettre , qu'elle 
avoit été baclée par Ie capilan pacha et mise dans 1 1ne bourse de 
satin blane ; que Ie Visir n'avoit osé se compromeslre n'étant pas s1ir 
d'ohtenir ma révocation , que c'est pour cela que Ie capit.an pacha 
paroissoit seul , afin que s'il étoit refusé , Ie Visir n'y eut point de 
part , que ce qu'il en avoit fait n'étoit que par complaisance pour I e  
capitan pacha qu i  croioit avoir d'autres légitimes sujets de  plainte 
contre moy , mais non pas assez graves pour me faire rappe Ier, et 
qu'il avoit pour eet effet réveillé l'alfaire de l'audience. 

Je ne sçay si Ie kiaia du capitan pacha a dit vray , vous devés en 
concevoir la raison , et quand i l  me parle du capitan pacha , il le 
traite toujours de menteur et d'ignorant ; s'il a dit vray, faites vos 
réflexions ; i l  faut que je sois hien parfait pour ne trouver aucune 
prise sm· moy en dix années de tems , principalement quand on a 
le pouvoir en main , qu'on peut expliquer à sa rnlonté les meillcures 
actions et faire taire la vérité. 

Mais ce que je trouve de plus singulier et qui mérite Ie nom de 
ridicule , c'est que deux empereurs et huits visirs ne se sont pas 
plaints , et qu'un capitan pacha , officier subalterne , qui n'a aucune 
inspection que sur la marine , qui n'entl'e point dans les affaires de 
la cour, vienne renouveler une affaire rle dix années, purement 
politique et qui regarde le cérémonial . Qui luy en a donné la com
mission ? et comment doit-on regarder en France une semblable 
plainte et la personne qui a l'i mprudence et Ja témérilé de la faire ! 

Le capitan pacha vendoit pour lors son beurré dans sa boutique ; 
qui se seroit imaginé que tlix ans après, sans pouvoir, sans raison, i l  
fit revivre une affaire oubliée , linie et pour ainsy dire prescrite , que 
Ie roi a approuvée et qu'il doit soutenir pour sa gfoire ! 

Je vous ay écrit par une précédente que le capitan pacha avoit 
reconnu son erreu r pom· Ie caftan. qu'il étoit convenu que J es autres 
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griefs n'éloienl pas assez considérahles pour mériter une mission en 
France , et qu'il se repentoit de l 'avoir entreprise ; qu' i l  ne vouloit 
pas cepen<lant en venir à u ne réconci l i at ion arnnt Ie retour de Bahry ; 
il atlend rl'une part des présens el de l 'autre sa vanité est si grande 
qu'il s'imagine peut-être que Je Roy ne pourra pas l u y  refuser m a  
révocation.  Profonde ignorance ! j e  tiens dans l e  monde un rang plus 
considérable que l u y  et i l  peut se f igurer qu'on me sacriliera à son 
caprice ? Je Ie regarde avec autant de mépris qu'il me porie de h aine, 
et les minislres de eet empire comme des e n  fans ; peut-on en j uger 
autrement à voir leur conduitle ? 

M. de Jouvancourt ne m'a encore rien envoyé pour la lelttre de 
50,000 liv.  du premier octobre ; je ne sçay si je trouveray à tirer pour 
France ; on envoye tant de Sevil lanes au caire pour Ie caffé, ne pour
riez vous pas m 'en envoyer icy pour les remises ? il faudroit faire deu x 
choses , les assurer à Marseil le , el les meltre sur un hon bàliment 
comme Ie vaisseau du Roy 1 ' Entreprenant, qui ne payoit que dix p .  

0
/0 

d'entrée pour l es assurances , et sçavoir au j uste Ie prix à Marseil le , 
afin qu'on ne pul pas vous trom per , et si vous aviés l a  permission de 
l a  cour d'envoyer des escus blancs et  des pièces de !rente sols,  disant 
qu'on faisuit passer les espèces en ltalie, et que vous ne lrou vés pas à 
remeltre autrement à ConstanlinopJe , i l  y auroil u n  profit beaucoup 
plus considérabl e ,  au lieu que l 'argenl ne vient pas sou vent à son 
tems et je suis obligé d'emprunter à 12 et '15 p. 0/0 l 'année pour les 
sommes que je dois payer au prince sur ses lettres de France ; i l  m'en 
coûte d u  moins un quarlier , et i l  y a encore à perdre sur les  mon
noies que les  marcl�ands me donnen t , de sorte que j 'ai du moins 
perdu sur ces a rgens quatre p. 0/0 l ' u n  portant l'autre ; et si vous 
m'envoyéz des Sevi llanes , les assurances payées à Marseille , il y 
auroit 6 à 7 p .  

0
/0 à gagner, et si c'éloit des escus blancs, sans comp

ter l a  remi8e de neuf à dix p .  
0
/0 que vous devés eompter à Marseille ; 

à la Yérité , cela ne feroit pas si hien Je corn pte de certains gens , 
principalement si vous sa1·iés au j uste Ie pri x  des SeYil lanes et des 
assurances. Vous voilà donc quitte de l a  capitation moiennant -15,000 l iv .  

Je suis  fàché de la mort de  M .  Levieu x ,  mais  i l  étoit devenu in
commode à tou t  le m onde et à l u y - même. Mad . LeYiei.1x ne pouvoit 
faire autrement que d 'en user d'une m anière généreu�e a';ec vous . 
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M .  de Brisieaux n'est pas vieux , Jes fatigues de la guerre ne l'ont pas 

cassè ; mais il aime les repos et la comrnoditè. 

M .  Ie com·mandeur de Gesson se porte bien : il vient de recueil 

l ir  une succession : la chose est digne d'ètre racontèe : 11 amena icy 

un valet nommè Lacoste , mariè à Lyon ; il arriva dans Je tems qn'on 

faisoit m a  l ivrèe : i l  me pria de 'faire couper u n  habit polll' son valet , 

je l'accorday ; i l  demanda q11elques j ours après qu'il fut mis sur I e  

reg·istre des gages d e  m e s  domestiques , j ' y  consentis , m'ayant tè

moignè qu'il  avoit besoin de
. 

ce petit secours . Après cinq ans de 

service Lacoste dernanda qu'il put quitter la li vrèe, et M .  le comman

deur,  qu'on l u y  donnat son l 1abit en argent; fort bien.  Il avoit pour lors 

60 ècus de gages ; il a èté deux ans et huil  rnois ::;ans en rien retÏl'er 

ce qui fait 160 pias tres. Il  est m ort après 6 rnois de maladie, oü je l'ay 

fait trailer avec les clerniers soins et comme un homme de qualité, et 

avant de mourir il a fait M .  Je commandeur son exècuteur testamen

taire ; on a payè de l'argent qu'i l  avoit , de ses hardes , et de ce qui 

luy ètoit deu des domesliques de la maison , les legs pieux q u'il  a 

faits pour les esclaves du hagne , pour les pauvres honleux , pour 

prier Dieu pour son àme , etc.  ; i l  est encore restè 30 écus , ce qui 

fait 190 avec les 160 de ses gages . J e  voul ois faire toucher eet arg·ent 

à Lyon à sa femme , et à son enfant , comme j 'ay fait l'argent des gag·es 

de Maurice à son père , et ceux de Tal hard à sa femme ,  mais M. Ie 

commandeur m'a dit q ue tout ètoit pour l u y , qu'à la vèritè Lacoste 

avoit une femme qu'on l uy avoit fait èpouser par force , les rnail.res 

qu'ils servoient les ayant trouvès couchés ensemble , que la femme 

avoit dix ans de p l us que l u y , qu'elle ètoit enceinte dans Ie tems qu'il  

avoit commerce avec elle , que c'ètoit u n  piège qu'on luy avoit tendu , 

qu'il n'avoit alors que 18 ans , qu'il ne reconnoissoit plus celle femme , 

encore mains !'enfant qui ètoit d' u n  autre , et que s'ètant veu trompè , 

il avoit quitlè Ie royaurne pour n'avoir pas devant ses yeux ces objets 

de bonte et de chagrin , et que quoyqu'il ne parut dans Ie testament 

qu'i l  a fait , rien de toultes ces aventures , elles étoient cepen 

dant certaines , et M .  Ie commandeur s'est porlè comme hèritier 

et non pas comme exècuteur testamentaire , assurant que ce que 

Lacoste luy avoit dit en secret avant sa mort , n'ètoit que pour l u y  

donner t o u t  c e  qu'il avoit dans c e  1 1 1onde ; j'ay dit il M .  Ie cornrna n -
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deur que je ne voulois pas retenir les salaires d'un de mes domes
tiques ; mais qu'il rn'importoit fort qu'il fussent donnés à ses parens , 
afin qu'il parut que j e  paie les gages de mes domestiques après leur 
mort , et que ceux qui se sont faits Turcs fussent regardés comme 
des libertins et qu'on ne- crut pas dans Ie monde que j 'y aie donné 
occasion par quelque mauvais traittement ou par faute de payement. 
M .  Ie commandeur a toujours soutenu qu'il faloit exécuter l'inten
tion des mourants et que je ne devois pas être fàché qu'il eut cette 
petite aubaine . J'ay consenty de Ie payer , à condition qu'il me feroit 
un bon reçeu en chancellerie , que je feray voir en cas de besoin aux 
parens du mort , et afin qu'on n'ignore pas que je paye les gages de 
mes domestiques j usqu'au dernier jour de leur vie , cependant vous 
remarquerés que M. Ie  commandeur a été- bien servy , car son valet 
n'avoit autre chose à faire , qu'il ne luy en a rien couté , qu'il rn'a 
fait payer les gages de son domestique , et qu'il en a hérité , mettant 
dans sa bourse un argent qu'il tire de la mienne . Ce n'est qu'une 
bagatell e ,  mais l'aventure est rare et peut-être jusqu'icy inouïe . 

Je ne sçay d'ou me vient certaine inquiétude que vous ne son
giés à bàtir à Pont de Vieille ; je vous crois cependant trop sage pour 
Ie faire et pour suivre en cela les mauvais conseils ; nous ne sommes pas 
dans un tems ou on doit faire des dépenses d'éclat et superflues ; 
vous ne voulés pas vous confiner à votre terre , les bàtimens deman
dent de grandes dépenses pour les réparations et  attirent les visites 
qui coutent cher ; enfin si vous vonlez m'écouter , je ne suis pas de  
ce  sentiment. 

M. Michel est arrivé icy Ie  21 mars avec tout son équipage , il a 
traversé toutte la Natolie avec l 'étendard du Roy qu'il faisoit porter 
<levant luy ; Ie pacha d'Erzeroum luy a donné u ne bonne escorte ; 
ce passage luy a conté plus de 2000 escus .  Le Visir a été bien 
honteux , et Ie pacha d'Erzeroum qui est visir à trois queues 
pouroit en payer la folie enchère . M. Michel passera en France 
par la première bonne occasion ; tout Ie monde me dit qu'il s'est 
parfaitement bien comporté et je Je juge ainsy par Ie succès de sa 
négociation. 

Je viens de recevoil' des lettres de M.  de Jouvancourt avec h uit 
lettre;; de chang·e pour la  valeur de 10 ,000 écus qui serviront à payf'l' 
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une partie de la lettre de change de 50,000 liv.  du premier octobre . 
Je suis réconcilié avec Ie capitan pacha qui assure avoir dépouillé 

toutte sa haine contre moy , et si Bahry arrive icy avant son départ 
pour ! 'Archipel , il y a apparence que je Ic verray sans caftan et de la 
manière que je l'ay proposé . 

�on dessein est de faire renvoyer une seconde fois Bahry en France, 
j'y travailleray à son retour. 

Adieu , mon cher frère , je  vous embrasse de tont mon carnr et je 
suis à vous plus qu'à inoy même. 

LV. 
A M .  Blondel de Jouvancourt . 

Le 7 avril 1 709. 

J 'ay reçeu , Monsieur , depuis quelques jours la lettre que vous 
m'avés fait l 'honneur de m'écrire du 7 janvier avec les huit lettres de 
change pour la somme de 30,000 liv. qui y étoient jointes et qui ont 
été acceptées : je vous en envoye mon récépissé au bas de la notie 
que j'ay reçeu de vous. 

J'ay trouvé passé en recette dans Ie compte que vous avez réglé 
avec mon frère la partie de 1345 piastres et un tiers ; je n'ay pas eu  
I e  tems d'examiner ]edit compte qui m'a paru un peu embrouillé , 
n'ayant pas une connoissance de ces sortes de choses. 

M. l'évèque de Babilone a reçen les 1000 liv par Ie Sr Dubié qui 
est venu avec M. Michel et qui me demande u ne lettre <le change de 
celte somme sur Marseil le ; si vous ne l'avés pas encore payé à mon 
frère vous pouvés la remetre au S•· Dubié qui repassera en France 
avec M. Michel . 

Le Visir a été un peu fàché qu'après avoir refusé un commande
ment polll' M. Michel , Je  pacha d'Erzeroun l'ayt envoyé pnmdre à 
Erirnn , l 'ait traitté en ambassadeur à Erzeroun et luy ayt donné une 
escorte pour J e  conduire à Constantinople .  M .  Michel ayant été 42 
jours en clternin et traversé toutte la �atolie avec l 'étendard du Roy, 
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70 chevaux et 50 domestiques , ses hallots n'ont pas même été 
visités à la douane , enfin  tout s'est bien passé ; il n'y a plus que 
la queue à écorc11er ,  c'est-à-dire que M. Michel puisse arriver heu
reusement en France ; j'ay ignoré Ie chagrin du Visir et je m'en suis 
mis peu à peine. 

Nous compte1·ons u n  jour à la fois les intérests des 8000 l iv .  ou 
peut-être j'en disposeray. 

Vous pouvés compter que j'ay une attention particulière pour 
! 'affaire d'lbrahim pacha ; i l  est à Salonique et je Ie presseray fort 
pour Ie payement ; i l  est en état de satisfaire , son pachalik étant 
assez bon. 

Vous aurés sans doutte remis au Sr Lucas ce que je vous avois 
envoyé pour l 11y ; il est certain qu'il a perdu beaucoup sur un hatiment 
que les corsaires ont pris. M. de Roye en peut rendre témoignage . 

Le faux d'Espinchal étoit à Belg-rade , il y a six semaines ; il disoit 
vouloir venir icy ; il vouloit d'autres fois passer en Hongrie ou en 
Pologne , et puis chez les Allemans ; je crains que mon correspondant 
ne luy ayt encore donné quelque argent ; s'i l  vient icy , je ne luy 
feray point de gràce et je l'envoyeray en France , les fers aux pied;;: . 

Vous avés bien fait de donner avis à M. Ie Bail l i  de Tincourt de 
n'estre pas s i  faèile pour les aventuriers qui passent à Malthe ; il faut 
espérer qu'il se corrigera. 

Hubert , de nation normande , qui portoit ma livrée et que j 'avois 
ensuitte fait val et de charnbre , s'est fait Turc , de gaieté de creur , 
sans sujet et sans avoir reçeu ancun chagrin de moy ny de mes au tres 
domestiques. Un enfant de l angue de Venise a suivy son exemple ; 
il pouvoit avoir 25 ans : trois jours après , Ie Visir l'a fait meltre aux 
petites maisons . Pour H ubert , i l  est dans la dernière misère et dans 
Ie repentir ; si je Ie  reçois , ce ;:era pour Ie faire pendre sur Ie port 
de Marseille. Ma santé est fort incertaine , je suis bien un jour , et 
l'autre mal ; M .  de Marigny est trè� incommodé de la gravelle , ou de 

certaines glaires qui sont comme celles qui causent des coliques 
néphritiques. 

Je seray bien ayse d'avoir un bon ayde de cuisine ; demandés à 
.Mr Clarnl ce que Mlle Petit l uy  a dit de M. de Fontenu . 

. T'ay Yeu a Yec plai;:ir q 1 1 <' l e  vin Tokav ;:'p;:t trouvé bon . Mad . la 
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duchesse de St-Pierre a bien fait d'en goûter ; je voudrois qu'elle put 
en boire icy du nouveau que j'attends. 

M .  de Maillet à beaucoup d'esprit , mais il m'a paru qu'il l'a un 
peu inquiet et qu'il est difficile d'ètre lontems de ses amis. 

Je vous envoye Ie certificat de Mlle Gouin désiré , mais je vous 

diray qu'il paroit que Gouin veuille s'en retourner en France ; je ne 

voudrois pas l'assurer. 
Je suis ravi que M. Bara! épouse Mlle Berthelet ; il est cousin ger

main de ma helle-soeur , jeune bien fait , riche et très hanneste 
homme ; je l'ay veu à Paris et à Grenoble. 

Je crains terriblement cette campagne , etje n'ay pas bonne opinio.n 
des conseils de M .  d'O , de Gamache ou de Razilli . 

Je suis réconcilié avec Ie capitan pacha , il a connu et confessé son 
erreur ; nous devons faire quelques affaires ensemble , et M .  Brice 
va presque tous les jours à l'arsenal , et quand il y man que , on vient 
le chercher . 

Le Visir parroit aussy plus tranquille ; j 'ay une grande affaire avec 

!'ambassadeur d'Angleterre , pour la barque de Martin , qui a été 
prise par les Anglois sous Ie canon du chateau de Smirne. Le Visir 
est pour moy ; !'ambassadeur d'Angleterre a traitté de faux quelques 
papiers que j'ay produits et a refusé la médiation de !'ambassadeur 
d'Hollande . J'ay dit à ce dernier , que si Ie Visir , qui avoit déjà con
damné les Anglois à la restitution de la barque et de son fond , ne 
faisoit pas exécuter son jugement par quelque subterfuge de !'ambas
sadeur d'Angleterre , je ferois un appel audit ambassadeur , et que 
s'il refusoit , je l'attaquerois partout ou je Ie trouverois , ne croyant 
pas qu'il doive trouver plus de sureté dans le faubourg de Constanti
nople ou à la campagne , que nos vaisseaux sous les forteresses du 
Grand-Seigneur, et que je n'étois pas accoutnmé a me vair traitté de 
faussaire. La chose étant très nouvelle pour moy , j 'envoye mes 

papiers à Smirne , pour y faire vérilier les seings , après quoy nous 

parlerons à M. !'ambassadeur d'Angleterre . Le Visir m'ayant assuré 
qu'il n'y auroit point de prescription pour cette affaire , malgré le 
doépart des vaisseaux angfois qui ont pris notre barque. 

Le mariage du selictar aga avec la fille unique du Grand-Seigneur 

a encore été différé ; on travaiile diligemment aux préparatifs de la 
noce . 
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L'abondance est icy si grande que Ie bied qui valoit ces dernières 

années 20 paras Ie . . . . .  n'en vaut plus que h uit ; je travaille à vous 
en envoyer qiielques vaisseaux chargés. 

J'ay toujours un nombre in fini d'affaires , mais je m'en démesle 
bien , et je commence à avoir des ouvertures que je n'avois pas 
auparavant. 

J 'ay J u  votre article à part qui étoit chi!fré , vous serés surpris 
quand je vous diray que mon dessein étoit de faire ce que vous 
m'avés écrit, après que notre réconciliation a été faite avec Ie capitan 
pacha ; mais non pas pent-Ptre de la même manière qu'on l'entend 
chez vous. 

Je suis , etc. 

LVI .  

A M. Blon de/. de .Tou'1,1an court . 

Le 26 août 1709 . 

M. Michèl , monsieur, vou,: rendra cette lettre , il vous <lira de 
quelle manière ma récon<.:iliation s'est faitte avec Ie capitan pacha et 
touttes ses circonstances qui vous surpendront sans doute ; la chose 
s'est parfaitement bien passéc , et j 'espère que la réconciliation sera 
sincère parce que nous nous sommes tous deux également déchargé 
de tout ce que nous avions rnr Ie creur ; j e  vous prie seulement de 
remarquer que Ie capitan pacha avoit fait beancoup de bruit , jusqu'à 
envoyer un homme en France pour se plaindre de moy, ce qu'il 
n'étoit pas en droit de faire , et que tout ce courroux n'a servy qu'à 
faire voir la droiture de ma conduitte. ; car avant Ie retour de son 
homme , il a avoué publi1p1ement son erreur ; i l  a dit qu'on ne luy 
avoit j amais bien fait entendre mes raisons , qu'il se seroit désisté de 
ses prétentions , nous nous sommes racommodés ensemble , i l  a 
reçeu ma visite sans me  donner Ie caftan, il m'a fait toutte sorte d'hon
neur et a j uré qu'il seroit plus mon ami à l'avenir qu'il n'avoit été 
mon ennemi , et qu'il me rendroit touttes sortes de services dans les 
occasions et tous les bons offices qui dépendroient de luy auprès du 
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G-rand-Visir ; qu 'esl ce qui a produit tout cela ! ma fermelé d'un cóté, 
jointe avec une grande douceur, et la manière dont M. Ie marqnis de 
Torcy a soutenu !'ambassadeur du Roy , de sorte que je me trouve 
dans la première considération et pl us grande que si je n'arnis eu 
aucun dèmêlé avec la Porte , et j'ay mis nos affaires sur Ie pied ou 
elles doivent être , j'espère même d'ètre assez heureux pour mettre à 
profit eet te réconcilialion ; et f1·uitur diis fralis . 

J'ay tiré sur vous trois leltres de change , une de mille piastres que 
.M. Coustou m'a écrit icy, une de trois cent l ivres payable au Sr Dubié, 
et l'autre de mil le livres payable au même ; c'est les mille livres que 
Ie dit sieur Dubié a compté à M. l 'Évèque de Babilone ; ainsi si vous 
n'avés pas encore payé les dites milles livres à mon frère , vous les 
payerés au Sr Dubié , et si vous passés eet aqi;ent en recettes à mou 
frère , vous Ie mettrés sur son compte avec les deux au tres parties. 

Je joins icy Ic reçeu des dix derniers mille écus que vous m'avés 
envoyés en lettres de change Ie 7 jan vier 1707 . Je ne veux pas óter 
aux voyageurs Ie plaisir de raconter leurs aventures : M. Michel vous 
<lira les siennes et tout ce qn'il a vu icy depuis un mois qu'il y est. 

1\1. Paris, un de mes drogmans envoie son quatrième fils en France 
pour Ie retirer de ce pays ou il commence à faire des fredaines à l'exem
ple de ses frères ainés : il est à craindre qu'il ne fasse quelque sottise 
qui nous feroit honte. M. Paris luy a donné des habits et du linge 
pour quelques tems ; voicy son dessein , que si son fils veut se mettre 
à apprendre un métier , il luy donnera cent francs par an pour payer 
son maitre' ou pour son entretien , et que s'il ne veut rien faire on luy 
mette un mousquet sur les épaules el qu'on l'envoye en Flandre , ou 
en Allemagne , ou dans une bonne citadel le .  Je vous prie de disposer 
de cela comme vous Ie jugerés à propos : mais d'empècher qu'il ne re
vienne à Constantinople , en . quelque tems , c'est à <lire qu'il ne se 
soit rendu sage et qu'il n'ait appris un métier. 

Le Selictar aga se mariera bientót. 
Le Jasidge Efendi a été changé , ce qui m'a donné de chagrin étant 

fort de mes amis. 
Le Visir est plus en faveur que jamais , i l  a dit au capitan pacha 

qu'il étoit fort content de notre accommodement et qu'il vouloit me 
voir au premier jour. 
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Je  suis dans les mérnoires par dessus la teste et j'ay lieaucoup 

d'autres affaires . 
J'ay quelques inquiétudes pour nos missionnaires de Crimée <lont 

je n'ay point de nouvelles ; j 'en attends tons les jours du kan . 
Le capitan pacha me dit avec des sig·nes de joie que nous avions 

gagné nn gros combat en Allemagne oü il étoit demeuré 2,000 Alle
mans sur Ie champ de bataille , que c'étoit un bon prélude quoyque 
les armées ne fussent pas encore assemblées. 

MM. nos ambassadeurs ne sçavent que <lire de ce qu'ils voient ; 
ils n'y prennent pas plai�ir , mais je ne suis pas icy pour leur 
plaire. 

Nous avons les yeux sur Ibraham pacha qui doit être arrivé à 
Salonique et nous ne luy donnerous point de repos qu'il n'ait satis
fait à ses dettes. 

Adieu , mon cher Monsieur , je suis , etc. 

LVII.  
A M .  de Ferriol. 

Le 26 avril 1709. 

Cette lettre , mon cher frère , sera cl'un stile bien différent des 
précédentes ; je me sui� racommodé avec le Visir et Ie capitan pacha. 
M. Michel vous en dira touttes les circonstances et comme les choses 
se sont passées à ma gloire et les avantages que j 'espère en retirer ; 
voilà Ie fruit de ma ferrneté jointe à ma  douceur , de l'art que j'ay à 
savoir mettre la j ustice de mon cóté , et de l'appuy que M. Ie marquis 
de Torcy m'a donné en soutenant !'ambassadeur du Roy contre ses 
ennemis et ses calomnialeurs .  Vous enlendrés des choses curieuses 
et je m'assure que vous serés content de la manière dont je les traitte 
et de toulte ma conduitte , je travaille aux mémoires que je dois 
donner au Grand-Visir , je feray au Roy u n  détail de toutte cette 
affaire dans quelques j ours ; il me faut du tems pour la mettl'e sur 
Ie papier. 

M. Ie  prince Rakoczy me demande 50,000 escus au-delà de l'argent 
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que j'ay à l uy , sçavoir 27,000 liv . de reste pour la lettre de change 
de '50,000 l iv .  du 6 juillet , et 50,000 J iv .  pour la lettre entière du 
5 octobre 1708. Je tiens eet argent à sa disposition , mais i l  y a 
apparence qu'il a demandé au Roy cette somme de 50,000 piastres à 
recevoir à Constantinople et que vous  m'envoyerés des lettres de 
change pour cela . 

. J'ay tiré sur vous une lettre de change de trois mille deux cent 
escus en faveur de M. Boy que je vous prie d'acquitter à son échéance 
et de faire plaisir au dit Sr Boy dans les occasions. 

J'ay aussy tiré sur M .  de Jouvancourt trois lettres de change , une 
de mille escus , une de mille livres et une de trois cent livres rlont 
vous luy ferés le  fond ; cel le de mille l ivres est pour un argent que 
le Sr Dubié de la suite de M. Michel a compté à M. l'évêque de Ba
bilone ; M. de Jouvancourt a reçeu cette somme de M. de St.Qlon, 
frère de l'évêque , et i l  m'a écrit qu'il vous la passera en recette , s'il 

l'a fait , i l  est juste que vous luy en fassiés Ie fond , comme des deux 
autres parties , et s'il ne l'a pas fait , c'est à luy à payer eet argent 
au Sr Dubié puisqu'il l'a reçeu de M .  de St-OJon. 

Après cela je vous <liray que je  n'ay pas pu trouver icy à négocier 
ma pension de MM.  du commerce en faveur de M .  de Jouvancourt , 
Ie crédit de la Chambre étant fort tombé ; mais comme cette pension 
ne doit échoir qu'au premier j ui liet et que MM. du commerce ne 
payeront suivant Jes apparences que dans tout le  mois de juillet ou 
d'aoust , je n'ay osé remettre mes lettres de change sur cette somme ; 
mais je remettray les premières que je tireray sm· eet argent , et je 
l 'expliqueray dans mes iettres de change afin que vous ne fassiés pas 

de nouveau fond à M. de Jouvancourt. Nos marc.hands de Constan
tinople ayment bien mieux des lettres de change sur luy que sur 
MM. du commerce qui n'ont pas bonne réputation depuis quelques 

tems. 
Je vous recommande M. Michel et M. de Modène ; i l  n'est pas 

besoin pour cèla d'user de beaucoup de paroles ; vous apprendrés 
de M. Michel des choses très-singulières et très-curieuses soit sur 
son compte ou sur Ie mien. 

Je travail le incessamment à l'a!Taire de Madame l'abhesse, etje me 
flatte qy'elle ira hien , Sa Sainteté et tous les c<i.rdinaux ayant dédaré 
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qu'ils ne décideroient aucune a!Taire dans ces pays infldelles sans mes 
avis , et ordonné à tous les missionnaires de s'adresser à moi seul 
pour la protection qui leur sera nécessaire. 

Je suis un peu en peine de nos missionnaires de Crimée <lont je 
n'ay aucune nouvelle ; i l  est vrai que la mer Noire est fermée durant 
tout l 'hiver et qu'elle ne s'ouvre qu'au mois de may. 

Le prince Rakoczy m'a écrit que les disgräces ne le rebutoient pas 
et qu'il espéroit bien faire parler de luy .  

M .  Michel m'a rapporté le bonheur que Mlle Petit m'avoit enlevé ; 
j 'ay fait plusieurs affaires depuis u n  mois qu'il est icy qui avoient 
traîné très-longtems. 

On m'a dit que Mlle Petit a été renfermée à la Casa de los 

m·1·epentidas. 
J'ay une santé incertaine qui ne me plaist pas , étant souvent dans 

la souffrance . 
Adieu, mon cher frère , je vous embrasse de tout mon creur , 

croiés que tout ira Lien , je ne perdray point de tems et je hattray J e  
fer tandis qu'il est chaud . Dieu veuille favoriser mes projets. 

lei se termine le second des deux registres qui se trou
veut à la bibliothèque de Gand ; la même année -1709 vit 
se terminer la mission du marquis de Ferriol , mais nous 
ignorons complétement la suite des événements et  les causes 
qui provoquèrent la fin de cette ambassade . 

XXXI è\X\ï 5ti 



INSCRIPTION DE L'AGE DU BllONZE. 

N OT IC E  
p a r  M. F. D A U  R Y ,  

Il y a quelfJues années , un infatigable amateur des 
é tudes archéologiques , �1 . Geubel , juge de paix. à Marche , 
trouva dans les ruines du chàteau de Menil-Favay une 
hache et un anneau de bronze . Il se mit eet anneau au 
doigt ; au bout de quelqucs jours Ie frottement avait 
enlevé une légère .couche d'oxyde et M. Geubel s 'aperçut 
que l'anneau portait une inscription .  I l  crut avoir affaire 
à une inscription runique et communiqua son anneau à 
plusieurs savants belges et étrangers , qui étudient les 
runes , mais la bague lui fut chaque fois renvoyée sans 
explication. 

Cet anneau m'étant tombé sous les yeux , je  fus frappé 
de la ressemblance que ces caractè1·es ont avec l'ancienne 
écriture berbère ou n umide . 

Le chàteau de Menil-Favay , dont il ne reste que des 

Commissaires rapporteurs : M M . J. DE WITTE et LE GRAND DE REULANDT. 
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ruïnes , a été habité par l ' l iomme de Ja pierre polie . Outre 
plusieurs éclats de silex , je possède u n  couteau en pierre 
qµi fut trouvé en eet endroit , pendant que je visi tais avec 
M. Genbel l 'endroit oü la hache et l 'anneau de bronze 
avaient été découverls . Plus tard les Romains habitèrent 
au même lieu ; au-dessus du rocher un tumulus fouillé 
par M. Geubel contenait des objets romains : des fers de 
lance, des javelots, des flèches en fer ,  u n  anneau orné d'une 
pierre , des poteries , etc .  Au bas du rocher s'ouvre une 
grotte peu profonde , dont l'entrée était obstruée par des 
pierres. En déblayant l 'entrée de cette grotte on trouva la 
hache et l'anneau de bronze . Aucun ohjet romain ne les 
accompagnait. 

La hache est un celte d'une forme élégante , d'un beau 
travail .  Quatre ailes se repliant sur les deux faces forment 
des douilles dans lesquelles s'enfonçaient sans doute les 
deux parties du manche fendu en deux. Au-dessus deux 
branches, se replian t ,  retenaient soit un ·coin , soit des la
nières de cuir servant à fixer le manche. Du reste le 
manche a disparu.  

Hacbe en 

bronze. 
Façon prohable de l'allacher au 

manche. 
Anneau de hronze 

avec inscriplion. 

Mais cette hache acquiert une  bien plus grande valeur 
en tant qu'elle atteste l 'àge de l'anne:au , en compagnie 
duquel elle se trouvait . 
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« L'àge de bronze , dit Frédéric de Rougemont , a laissé 
)) après soi dans les tombeaux , dans les tourbières , dans 
)) les stations lacustres , des armes , des outils , des objets 
>l de parure , des débris de vêtements et d'aliments , des 
l> vases d'argile ; il a laissé sur le sol, des autels, des piliers, 
» des dolmens , des tumulus que l'archéologie é tudie , 
)) compare e t  classifie. Elle a constaté qu'ils ótaient tous 
» le produit d'une même civilisation , et  a reconstruit ainsi 
>) une période d'une haute antiquité . Mais ces autels et ces 
» armes sont mu ets ; nulle inscription ne fait connaitre la 
)) langue et le nom des peupes du bronze , et l 'archéologie 
>l n'aurait constamment devant les yeux que des ombres 
>l insaisissables , si l'histoire ne venait , les textes à la 
)) main , lui dire les noms et lui raconter les aventures de 
l> ces nations inconnues . Jl 

Or l'anneau qui forme l'objet  de cette étude nous livre 
pour la première fois une inscription , non plus des dessins 
informes et d'une origine douteuse , mais une inscription 
authentique de l'àge du bronze. Cet anneau porte onze 
facettes dont dix ofTrent chacune une lettre gravée au 
poinçon ; sur la onzième on voit des signes difTérents des 
lettres et qu'il est facile de reconnaître au premier coup 
d'ceil pour des signes de ponctuation. De plus u n  point 
placé vers la rencontre de deux facettes nous montre que 
l'inscription se compose de deux mots. Reste à lire ces 
deux mots. 

Voici l'inscription. Je mets Ie signe de ponctuation à 
gauche , parce que je crois qu'il faut  lire de droite à gauche .  

· f;.· -I- Tl � � . "i- v f'1 + -t- rn 
Personne ne niera que ces traits gravés au poinçon sur 

un anneau n'aient au moins toutes les apparences d'une 
inscription . Les caractères ne sont pas des runes ; que 
sont-ils '? 
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Si l'anneau avait été trouvé en Afrique , il ne se trou
verait personne pour nier que l' écriture soit berbère , 
mais Ie fait de la découverte en Belgique fera nécessaire
ment naître des doutes . Je dois donc démontrer mon asser
tion en étudiant chaque lettre . 

n-r ,  première lettre en commençant par la droite , se 
trouve dans l'inscription bilingue de Thougga avec la va

leur probable de C ; dans le mot � li"iri1 fFiiïJ , en phénicien 

ou carthaginois /7Y ') "') (Thougga , ligne Vc) . 
""±"' , 2e lettre, a la même forme en berbère moderne ou 

Tifinag -;- , avec la valeur de G. Dans l'inscription de Thoug-

ga, ligne I Ve, elle a la forme � dans le mot l!� il 5J 

en punique ...-:;v J J ':f MNGI. 

+ 3e, 6e et 10c lettre est un T. Nous la trouvons avec 

la même forme dans le mot @ c{1:- � F1J � ODS TR, 

qui correspond au punique 1 <j 1' Yf Ó( ') U Abdastaret. 
(Thougga , ligne Il e . )  

l'J , 4c lr,ttre, s e  trouve dans l'inscription hilingue de 
Lella-Maghrnia {Journal Asiatiqiw , mars 1847 .) Je lui 
crois la valeur de I. A Thougga elle a la forme � .  

La 5c lettre \/ diffère peu de l a  Se Î/ . Dans l'ins

criptiou de Thougga [f e t  Utf représen lent la lettre L 

aux mots IJ (j IFi1 � ;:JJ , MSDL , punique � t>.t'f 1 et 

!lil !JD ® , BLL , en punique f; � ;  tandis que \j' vaut  

deux NN dans le  mot  il 1{ � � // , N ;VF SIY en car

thaginois 5 / }  j J . 
Après la 6e lettre, qui est un T, vient le point. Je lirais 

dans Ie premier mot CGTILT. 

La première lettre du second mot  m'a occasionné quo!-
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que embarras . Je croyais d'abord voir le signe c: qui a 
la valeur de M. Mais en é t.udiant l'original , je  m'aperçus 
que la véritable forme était ;;:-- ou plutót rnême � , car 
il n'é tait pas diflicile de voir que le poinçon a glissé un 
peu sous le marteau de sorte que le trait verlical qui doil; 
terminer le trait horizonlal s'élève un peu trop haut. Cette 
remarque était importante , car ell e me donna la lettre 
initiale � si fréquente dans l'inscription de Thougga , 
qui se lit 0 et signilie << fils de. » C'est ainsi qu'on voit à 
la q uatrième ligne de cette inscription : 

Texte punique � // 9 7 .  f :7 · /JV" J  l ï 
Texte berbère 0 [!:;: (( @ � � :> }t � 0 dJ 
On lit en phénicien ou carthaginois : Menegi ben ourasoun 

et en berbère ou lybien : Menegi o orasoun. (Je supplée 
dans la lecture les voyelles brèves que les Orientaux n' écri
vent pas . )  

Nous avons déjà l à  toutes les lettres du  second mot , à 
l'exception de la lettre r-, qui vaut D .  Nous avons vu 
ce tte lettre dans le mot O DSTR cité à propos de la 3c lettre 
du premier mot. A propos de · ce nom , nous voyons .que 
Bedastaret , (3o8ornwp , ovóornwp , Bos tor et Bostar , ne sont 
que des contractions du nom Abdastaret , le serviteur 
d'Astarté (Maï , nova collectio , I I .  53) .  

Les Berbères anciens séparaient les mots par un point , 
à la manière des Éthiopiens .  L'usage berbère a même été 
conservé à Thougga dans le tex te puniqtie ou , malgré la 
coutume des Sémites 1 , tous les mots sont séparés par un 
point. Cependant le mot ::::::= 0 ,  fils , pouvait ètre uni au 
mot suivant ou en être disjoint. L'in�cription de Thougga 
o1Ire plusieurs exemples de cette variété . Le dernier signe � 

1 l 'armi les Sémife' , les Èthiopiens seuJ.s séparaient Jes mots par des points. 
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qui occupe la onzième facette ne  correspond à aucune 
lettre et indique en mème temps la fin et Ie commence
ment de l'inscription . 

Nous avons donc lu CGTILT ONNDT, en ajoutant les 
voyelles brèves Cagtilat 0 Nendat, ce qui signifie « Cagtilat 
fils de Nendat , >> sens naturel que l 'on pouvait s'attendre à 
trou ver sur un anneau. 

Mais ., dira-t-on ,  il est impossible qu'un anneau berbère 
soit venu se perdre :\ �fonil-Favay, dans le Luxembourg. 
Mais oublie-t-on le commerce des Phéniciens et des Cartha
ginois '! Comment explique-t-on , par exemple , que les 
épées de .bronze laissées par les Carthaginois sur le champ 
de bataille de Cannes sont toutes semblables à celles des 
antiques tornbeaux des îles Britanniques '! Strabon nous 
dit que ces épées d' Angle terre et d'Irlande , formées de 
bronze phénicien , remarquables par la petitesse de leur 
poignée , viennent de Gadès , colonie tyrienne.  (( Les 
» habitants de ces îles , d i l  Avienus , possèdent de l 'étain 
>> et du plomb qu'ils échangent  avec les marchancls , ainsi 
>> que des pelleteries .con tre de la poterie , du sel et des 

>> objets en bronze. >> 

On pourra trouver dans le livre intitulé : L' age du bronze 
ou les Sémites en Occident ,  par Frédéric de Rougemont , 
d'amples détails sur le commerce d'étain , de bronze et  
d'ambre que les Phéniciens et  les Carthaginois faisaient  
avec les peuples d u  Nord de l 'Europe.  Les Berbères 
anciens ou Numides Yivaient mèlés aux Carthaginois , 
comme l'atteste l 'inscription de Thougga par ce fait seul 
qu'elle est rédigée en deux langues , en carthaginois et 
en berbère . Les Berbères ont donc dü participer au!com
merce que les Carthaginois faisaient par mer et par terre . 
Je  ne crois donc pas que le propriétaire de la hache et 
de l 'anneau de bronze ait é té un Berbèrc , mais je pense 
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qu'un habi tant Ul� la Belgique aura reçu anciennement 
ces deux objels d'un marchand n umide en  échange de 
pelleteries . 

On  trouve au musée de Mayence une pierre dite cel
tique , portant une inscription dont les caractères son t  
semblables à ceux d e  notre anneau . C e  qui reste d e  cette 
inscription se divise en trois  parties . 

'-/1 + > < 1  '-1' v '1111/!/1 v+ J/\ · � 
/\J V L XI V J X f  

De la première partie il ne reste qu'un morceau de lettre : 
f;::1/liJ • En négligeant ce fragment ,  je  lirais comme suit : 

Stl ( } lnnanf'ts çiçli .  
J'ignore complétement ce que cette inscription peut 

signi fier . Elle encadre une pierre en plein cintre . Au milieu 
de la pierre se trouve une étoile à quatre branches, plus 
quatre petits rayon s ; eniln sur la pierre sont des lettres 
disposées sans ordre appréciable.  

C'est peu de chose qu'une inscription de deux mots , 
mais si l'on examinait attentivement les nombreux objets 
de bronze qui remplissent les musées , si l'on enlevait la 
rouille qui les couvre , quelque vénérable que soit cette 
rouille , je crois que l'on ne tarderait à découvrir d'autres 
inscriptions à l'aide desquelles peut-être on déchirerait Ie 
voile qui couvre encore l'àge du bronze .  
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M O N A S T È R E  DE S T E N E L A N D. 

É T U DE 
SUP.. LE NO\l ACTUEL DES COMMUNES 

o i1 CE MO"ASTf�P..E ET SES Nm!BREUX D0\1AfNES 

ÉTAIENT SITUÉS , 

p a r  M .  L o u i s  C O U S I N ,  

.llE.llBRE conn ESPO:'\DA!'>T ÉTRA!>GER , A DUNKERQ!:E. 

Goibert , l'un des plus riches leudes de la Morinie ' ,  

après avoir fait construire sur son domaine , situé à Stene
land , un monastère et une église , les dota avec une grande 
générosité : il donna d'abord , en 828 , des biens situés à 
Aire e t  ailleurs , puis en mai et novembre 838 , année de  
sa mort , d 'au tres propriétés , notamment vingt-neuf mé
tairies dont i l  n ' indiquait pas la situation ; i l  était alors 
prévót de l'église de St-Omer. Ses dernières donations 
furent faites à la prière de son fils Guntbert e , qui fut 

Commissaires rapporteurs : �m. LE GRAND DE REULANDT et P. -D. KuYL. 

1 D"aprës ANDRÉ LOMAN , qui a écrit au XVIII• siècle une chronique de 
St-Bertin ,  Goibert aurait éte un célèhre général. - Celebris quondam militia> 

�. f 
2 « Fils de Goibert et d'Ébertrude , sa sagesse et sa gloire n'ont pas cessé 

d'être l'objet de nos conversations , tout comme si nous jouissions encore de sa 
présence et de son merite. " Cet éloge de Guntbert , dit M.  GUÉRARD dans sa 
pr15face du r:art11lairc de /'11lllHlye dç St-Be1·tin ,  p .  1 . 1 , <'St dicté à Folquin par 

XXXI XXVI 57 
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l 'un des moiucs lus plus <listingués do l a  célèbro abbaye 
de St-Bertin et  qui , ainsi que sa mère , enrichit lui
même le monastère de Stoneland , selon deux diplómes , 
l 'un du 27 mars 8'";J7 émané d'Adalard , treizième abbé 
de S t- Bertin , l'antre du 25 j uillet 866 du roi de France , 
Charlcs-le-Chauvo , qui prit plus tarcl le titre cl'empereur. 

Le nornbre des domaines comt i ris dans les donations 
était de tren te-trois , se rópartissant on dix-huit Yillas 1 , 

d e u x:  manses � � autan t de manses avec j ardin et onze pro
p r iétés cl'une moindre i m p o rtance con tenant p lus ou moins 
de pièces de terre . Dans lc· pre m i e r  cliplöme , celui d'Ada
lard 3 , c 1 1 1  nom me les localités oü se trou vait chaque 
tlomaine : plusieurs cl'l 'nlrc cux sonl men lionnés dans u n  
invontaire ' d e  l 'anuée 8G7 . Tous , sauf un seul , sont rap
pelés a\·ec leur situatiou , dans Ie cartulaire de Folquin 
qui a (' LÓ com posé ; en  961. On pourrait cl one penser que 

c8tto situatio 1 1  est .  b i e n  cornrne : mais si cela est vrai pour 

1 1ne  ,· ive reconnai;;:-ance , non pou1· la gt'·nél'Osil(• avec laquelle G 11ntberl et son 
père s'étaient dc\pouil l<'> au pl'Ofil de J"abbaye de leurs i m menses r ichesses , 
mais pour les éminenl:; service,; que Ie jeune moine aYait rendus à ses confrères, 
en consacrnnt son beaLt talent de scribe au renouvellement de la  b ibl iolhèque 
d u  couYent. Les l i\Tes qu'elle renfermait ctaient presque tous vieux , usés , 
hors de serYice ; i l  en fit de nouvelles copies de sa propre main et composa 
lui - m ème quclques aulres Yolumes parm i l esquels Folquin signale un traité du 
comput et u11 anli phonaire 011 l i vre d'antiennes , dans l equel  Je titre el les 
hymne.; des grandes solennités élaient merrnilleusement ornés de letlres d'or. 

1 . Le 110111 de  villa était ancicnnernent t.lonné aux mólairics d Lt domaine royal. 
(V. Ie Dict .  hist . de �I . C11 f:11uEr. et Ic Glossafre de DuCANGE , au mol villa). 

" Ferme ou habilation rnrale ;'1 laquelle élail attachi"e une qua1 1t i té  de terres 
tlétermi11ée, dont la contenance Yariait suivanl les localiti's. (V. rnèrne Dict. hist.} 

3 Voir à J'appendicc n o n  seulemenl ce diplàme q u i  a élé suivi pour la 
recherclt� de.> localités 011 les biens se trouvaient, mais encore celui de Charles
le-Chatt\·e rl,  en outre, Ie premier acte tie donation au rnonaslère de Steneland, 
Ie testament de Goibert de 838 , et  Ie passage chi carlulaire de Folquin q u i  
énumère lest.lites localités. 

1 Cctrtulaire zmicité , pp.  HH à tf i'i . 
� I .  GuË!lAT'ID • c lans sa préface . p. 'i .  



plusieurs domaines , i l  n 'en est pas de même pour la 
plupart , les noms de lieu qui é taient en latin ayant été 
trop souvent mal copiés sm· les anciens manuscrits . On 
sait, d'ailleurs , combien ils ont été modifiés avec le temps , 
en passsant dans la langue française : aussi une sérieuse 
controverse s'est-elle élevée à leur sujet  dans le monde 
savant. Désiran t m'éclairer sur ce qui les concerne , j 'ai 
commencé , il y a bien longtemps , des recherches dont 
on m'a demandé à di verses reprises Ie résultat : je vais le 
faire cou nailre en mcttant pour plus de clarté le nom qui , 
selon moi , est main ten::mt  celui de la commune après les 
uoms anciens el  leurs modifications que j 'ai pu découvrir . 
.Te rappellerai ensuite les diverses opinions exprimées pour 
ou  contre mon identification que je justi!1erai de mon 
mieu:x : de cette manière on pourra plus facilement juger 
de quel cóté est la  vérité e t  si la question est définitive
ment n;solue .  

1. . - STENELAND . 
?\QMS ANCIE:->S. 

STE:-<F.LA'.'\D en 828 , diplómc de GoiberL 
J) 838 ' )) )) 

>l 857 , >l d'Atlalard . 
STENEDLA:-<l> >> 866 , diplómc de Charles-le-Cha11vc . 

» 867 , inventaire. 

» 873 , acte d'échange ' .  
>) 961 , tex te de Folquin � .  

STENKERKA >l 1 093 , bulle du pape U rbain . 
)> 1 097 , diplóme de Gérard , évèque de Thérouanne .  
>l 1. 1 07 , bulle d u  pape Pascal IJ .  

STEENKERKA J) 1.1.39 ' )) )) Innocent .  
)) 11.44 ,  » » Célestin . 

t Y. �I. Gi;ÉRARD , Cai·tulail"e, pp. 157 , 1 59 .  1 6 1 . 1 65 et Ie Grand Cat•/11-

laire de St-Hei·tin, t. l ,  p. fi7 .  
� f:al'tulafre , p .  RO. 
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:::lTE E :-! K EHCKE L' l l  '1 333 , acte mentionné ;\ cclle date . 
i1 1G60 , lrnllc élablissanl l'évèché d'Ypre�. 

::\°Q)l ACTCEI . .  

STEE'.'KF.RKE , prè� de F u rnes ( Uelgiquc). 
Les écrivains  qui ont cherché ! 'emplacement de Stene

land l 'ont  rnis , les uns (� n France . les au tres e n  Relgique 
ou en Hollandc . 

Pour la France , deux cndroits ont  6té indiqués : St-Sau

veur , harneau de C: l t ocqucs ,  et 1 Iarn , v i l lagc qui ,  comme 
cc l ui-ei , fai t  partie de l 'arro 1 1 dissemc1 1  t Je Bé lh une , dépar
tcment du Pas- de-Calais . 

Le hamcau du :-)t-SauYcur a pom lui M .  Courtois ' , l 'un 
de nos plns savants co l lègues Je la Socié té des Antiquaires 
de la .\lorinie , q u i  est mort en '1864 , laissant d'unanimes 
regrels ; il a fait valoir les m o tifs suivants : '1° Steneland 
signif ie  champ ü pierre ou à cail loux ; 2° Winningahem , 
q u i  é tail dans le voisinage de StenelanJ , est le vil lage de 
vVeudin-lès-Béth une , anciennemen t Wendehem ; 3° Choc
ques est un mot synonyme de gravier ou cailloux ; 4° ce 
villagc a e u  une abbaye .  Le m on astère de Ham , village 
du canton de Norren t-Fo n tes , est é galement  bien connu ; 
il étai t  sous I e  patronage du Saint-Sauveur , ce qui a suffi 
à un honorable habilant de l' Artois pour placer l à  Stene
lan d ; mais o n  sait à quel le époque e t  par qui ces deux 
abbaycs on t été fondées . Il est  bien constant qu'ellcs ne 
rcmon taient  pas au xc siècle , e t , d'après cela , l 'identifi
cation de l 'unc ou de l 'autre avec le m onastère de Stene
land qui existait au I Xc siècle n'ost  p as admissibl e , d'autant 
p l us que Vendin était appelé en latin Windiniu m .  On l it , 
en effet , dans une charte de 1070 � en faveur du chapitre 

1 Proci's-verh�I de I �  SP� nc2 tin 3'1 aol1l 'l 8 '�!l . de la Société des Antiquaircs 
. J p  la )(ori n iP .  

• � I I nA·:r s . DiJ•. liclu . 
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de Lens « Win<lini i vi l larn . » 1 1  fau t  üonc cherèher a i l

leurs [ 'emplacement de cdtc communau lé . 

Trois autres locali lés o n t  é té c itées à ce suj e t  : 

1° Steenlandt , hameau de Cal loo près d'Anvers (Belgique). 
2° Steelandt , près de H ulst (Hollande) , 
3° Steenkerke , près de Furnes (Belgiquc) . 

STEEN LA�DT , l lA � I E A U  DE CALLOO . 

Le Hum Je co hameau se rapproche tan t Jo cel u i  du 

liuu oü G oibort avai t fai t  bütir un monaslère , qu'on serai t 

tou t  d'abord ten té de l ' y  p lacer ; mais plus on étuJie l a  

question , p lus on a de  motifs contre cette opinion : je  les 

a i  p u isés principalement  dans la correspondance que j 'a i  
eue,  à l 'occasion de mon traYai l , avec deux saYants mem

b res de l '  Académie d'arcbéologie de Belgique , 1\1.  de 
Busscher , de Gand, e t  M .  Sire t ,  de St-Nicola s .  Le premier 
m'a écrit qu'il avai t Yaincrnen t chercl 1 é  des renseigncments 

s u t· l 'abbaye du St-Sau veur de S tenclan d , qu' i l  n 'y en avait 

aucu ne trace ni près de Garnl , ni à 13evcreH , n i  <'t Cal loo . 

Le second a Jaigné é�a l e m e n t  m'adresser · uue réporm· 

d' oü i l  résu l te ce qui  suit  : 
A u n  kilomètre environ d e  Cal loo , e:-.:iste le hameau J e  

S teenlandt , q u i  est composé d e  q uelques m aisons , au  pied 

d'u ne digue , e t  <lont l a  population est de 72 habilants. On 
n'y trnuve pas le  moi udre vestige d'unc abbayc , et  la t rn

dition du pays est muette à eet  égard : la plus ancienne 

mention historique de Calloo est  de ·1 260 ; clle concemc u n  
polder.  Cette paroisse dép endait de l'abhaye d e  Baudel oo , 

q u i relevait elle-même. de l 'abbaye de Saint-Pierre de Cand.  

L'église a des fondations qui  rcmontent au x vc siècle , et  

deux patrons , saint Pierre e t  sain t  Paul . 

Dans les envirorn= Je Cal loo , on voit Verrebroeckc e t  

V race 1 w  ( au l rc fois V rackem ) ,  don t I e  nom pounait  dre. 
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appl iqué à Winningahcm , mais l'identification serail trop 
conje,cturalc pour que l'on songe u n  ins tant à la metlre en 
avant. 

A ces détails dont la  source inérite toutc confiance , 
j 'ajoute que l e  vil lagc de Calloo est situé sur l 'Es1.:aut , à 
peu de distance d'Anvers , et qu'il n'a jamais fa it partie <lu 
<liocèse de Thérouanne , circonst.ance qui suftlrait seulc 
pour repousser l 'identifi cation : en effet , le monastèrc de 
Steneland était clans cc <liocès e .  La preuvc en  est Jans Ie  
Lliplóme précité ' de Charles-le-Chauvc du 25 jui llct 866 , 

<liplóme dont voici un  extraiL : 
« Quia venerab il is vir Humfri<lus episcopus et  abbas , 

» nos tram petiit sublimitatem , de cellulis quibusdam 'in 
J> diocesi sud , scilicet in loco nuncupante Sancti Salvatoris , 
J> sive Steneland , quam in honore , etc . >l 

Le prélat dont i l  est ici question est Humfride , qui était 
tou t  à la  fois  évêque de Thérouanne et  abbé de St- Berti1 1 . 
Or , les mots de -- Cellulis q iiibilsdam 'in cliocesi swi -
l ui étant applicables e t  étant sui vis de ceux-ci , « scilicet 
)) in loco nunc1lpante Sancti Salvatoris , sive Stenelr.uul , >> 
i l  s'ensuit óvidemment que l e  monastère du St-Sauveur 
<le .Steneland dépendait du diocèse de Thérouanne , ce qui 
ne permet pas de le  placer à Calloo.  

STEELANDT !'HES UE l l ULST (l lULLA:>UE).  

Ce lieu était autrefois m i  village du métier ou pays 
d' Assenede . La seigneurie ( dominium S telandici ) a donné 
son nom à une familie � dont les membres ont  rempli 
d'honorables fonctions : parmi cux on compte des gouver
neurs du pays de Waes . En 1 516 , H.oland van Steelandt 

' \" . Cm·tulafre ,�p. ·163. 

� !'A:->DEKU'3 . F/amlriu i/111s/n1 /u . 1 .  l i l , p. ':2':H , ':2tj0. 
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était abbé de St-Winoc , à Bergue s .  Sanderus dit avec 
raison que la paroisse é tait  comp rise <lans le métier d 'As
senede qui appartient  �i la Hollande , qu'elle a été submer
gée par un débordemen t  de l 'Escaut et que , depuis lors , 
elle est restée sous l 'eau ; mais i l  s8 trom p8 eH y plaçant 
le monastère du St-Sauveu r ,  fondé p at' G oihert ; car 
Steelandt , qui faisait partie du d io cèse d' Utrecht , n'a 
j amais été de l 'évêché de Thérouanne , et , d'après cela , il 

de vient inutile de s'occuper davantago de eet emplacement. 

STEENKERKE PH l�S DE F ü R N ES (l:lELl;JQl'E). 

S teenkerke est situé à 3 kilomètres 1/� de Furnes , sur 
le canal de Loo . Sa population actuelle est 7-14 habitants. 
Son territoire avait une grande é tendue avant. le Xl0 siècle ; 
car depuis l ors i l  a servi  ü i'ormer trois autres villages qui 

ont  été é tablis à ses dépens 1 ,  à savoir : Ave-Capelle qui 
est à l 'Est et  a cinq kilomètres Je Furnes , Bulscamp à 
l'Ouest et à la même distance , et e n f i n  Eggewaerls-Cappolle 
au Snd el  à si:( ki lomèt. res 255 mè tres de cette ville . Les 
q uatre paroisses comp rises dans lc doyenné de Furnes , 
é taient comme l u i  , au moyen <l.gc , du d iocèse de Thé
rouanne , qui s'étendait j usqu'à [ 'embouchure de l'Yser à 
Nieuport.  llien n'est plus certain e t  cela est 1·econ n u ; j e  nis 
exposer les raisons qui militent p o u r  l ' identificati on de 
Steneland avcc Steenkerke . .l ' e m p runte les p remières à 

M .  Alexandre H ermand \ de St-Omer. 

1 On lit  dans l ' introduction d e  l a  Ch1·onique de Saint-Aicolas de F11mes , 

p. X I I I , chronique publit\e en ·1 8'•\.l par la Société d'J�mulation de Brugcs : 
� Steenkerke , Ave-Cappelle et Eggewaerts-Cappelle étaicnt sous Ie patronage 

» de l'abbaye de St-Bertin : Eh bien ! Steen kerke, nornmé dans une bulle 
l> d'Urbain I l  des l'année '1093 , a don n(• ! 'origine :i Eggewaerts-Cappelle en 
» H11 , et :i .'he-Cappelle rnrs la mème époq ue.  Bulsca111p a aussi fait  partie d e  
» Steenkerk e .  » (V. Cha1'l . Sit . ,  pp. ':! l 't ,  232 e t  Mil·wi Dil'.) 

' \'. Ie  procrs-\•Prb; i l  pn;citr' du :l l anüt ·P:Hfl . 
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1 °  « Steenkerke ne peut è t re le nom primilif des l ieux 

» qui le portent .  Kerke si gnifie  église et  J 'é tablissement 
>> des églises est relativement moderne .  Beaucoup de lo
)\ calités ont moJifió leurs ooms sous l' inspi ration des idées 
>> du christianisme , e t  quoi de plus simple que le chan
» gement de land en kerke , quand l' église e1H été cons
>> t rui te . Le mot land n e  caractérise rien,  puisq u' i l  signi! ie 
>> terre e t  qu'il  con vient à toutes les localitós . >> 

2° « Dès que le nom de Ste neland J isparai t , eelu i  de 
» Steenkerke se montn� . L' égl ise de Steenkerke est reprise 
>> dans tous les Jiplomes e t  dans toutes les bul les papales , 

>> et notons que dans l 'hypothèse o u  Steenkerke ne sernit 

>> pas Steneland , aucune trace de la donation Je cette 

» . église ne se trouverait nulle part : i l  faut donc recon

)) naitre que Steneland est le premier nom Je S teenkerke 

>> et que Steenkerke est Ie dernier de Stenel and . » 

30 A p rès avoir ainsi rappelé les  principau x. motit's pré
sentés par u n  ancien présiden l  de la Société des Antiqua ires 
de la Morinie , dont l'é rndition était p rofonde et dont la 
mort a causé également d'unanimes regrets, j e  crois devoir 

ajouter que s'il avait su que trois églises paroiss iales avaient 
été construites sur le territoire de Steenkerke Llont l 'église 
avai t été comme la mère , i l  aurait sans doute vu dans ce 
fait si bien constaté , un motif de plus pour cxpliquer la 
substitution au mot land de celui de kerke , qui parait 
avoir é té fort en faveur  dans Ie Fumambacht et dans le 

yo1srnage , à en j uger par Adinkerke , Oostkerke , Oost

dunkerke , Caeskerke e t  même Dunkerque , qui vient  de 
Dun kerke . 

4° L'église de Steenkerke , qui depuis l ongtemps 11 'a 
plus sa nef dont la trace est encore visiblc , remonte , selon 
tonte apparencc , au J X c siècle ; car voici l 'cxt.ra i l. d' u 11 
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é ru ui t  travail ' publié par la Sociélé d 'Émulalion de Bruge::; . 
« U n appareil semblable se voi t dans l' église de Bisse

)) ghem , près de Courtrai ; il porte la date de 847 . C' est 
>> la plus ancienne de nos églises avec date corlaine. Sem
>) blable appareil se voit encore dans une partie de l 'église 
>> de Steenkerke , près Furnes .  >) 

5° L'opinion de M .  Hermand en faveur de Steenkerke 
est partagée par plusieurs savants belges , notamment par 
M. le doyen Vandepulte , vice-président de la dito Société 
J'Émulation , et <lont on connait les belles" publications 
historiques. 

6° Le monastère de Steneland n 'a pas eu une longue 
durée .  A-t-il été fermé après la mort de Gunlbert , de 
868 à 870 , ou bien a-l-il été détruit de 877 à 884 par les 
Normands \ dans les grandes invasions qui ont causé tant 
de  ruines ? Celte dernière époque semble préférable à 
l'autre , car d'après une notice publiée à Bruges en 1 864 , 
sur la collégiale de Ste-Walbu rge , les reliqucs de cette 
sainte seraicn l arrivées à Furnes le  !� aoi'tt 870 ; Bauduin
Bras-de-Fer en aurait conf i é  la garde ü des bénédictins 
qui auraient été forcés de quitter le pays , les �ormands 
ayant tou t  saccagé et détru i t  à Furnes ainsi que dans les 
environs, en 881 et 883. Le même motif a dü é videmment 
nécessiter le départ des bénédictins d u  rnonastère de 
Steneland , situé dans le voisinage , ce qu i expli.quc corn
mcnt scs biens se trouYaien t au X c siècle , dans la mansc 
de l'abbaye de St-Bertin <lon t il dépendait  3 • Aussi le fait 

1 V. Ie rnlume qui a pal'u e11  '1 864 .  
' )J . Gt:ÉRARD (p. X l ll d e  l a  préf"ace d u  Cartulaii·e de St-Be1·tiii) do1 1ne des 

1 1 1ot if;; pour reporlel' à l'année 878 celle ilH"a�ion que c 1 ·a1 1tres ;;arnnt; placent 

en 881 . (V. Ie Gallia Christiana, t .  I l l ,  c. 49·1) et Ie savant ll'avail de )! . T'ai11al'd 

;;ur les invasions ties l'iormands. 

' 1 ,'abbayr. de :-'t-B<'rlin a c11 la j u r i d i c t ion cl la süi1l 1 1e 1 1 1·ic d i l <'  l lc1·1 1t 'SS<' 

da1 1;;  plus dr�  d i x  paroi s;;c,; d 1 1  Furna11 1hacht . 1 1olamm<' 1 1 f  :'t S f <'enkcrkP , .\se-
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d e  la  possession par cettc abbaye est-il u ne raison décisive 
pour l ' identi f i cali o n ,  l orsqu'un titre ne mentionne pas u ne 
autre origin e .  Or , ce tte raison se rencontre ici ; car d'uue 
part, les bieus ::;it.ués à Stenelaud qui  é taient co mpris dans 
Jes donations con sistaient  en u n e  m anse e t  un jardin -
mansum, hortnmq iie ' - e t  d'autre part , j ' ai vu ;_\ Steen
kerke une fe l'm P.  e t  un jardin qu'on assu re avoir apparten u  
au prie uré d e  Poperinghe, a n cieune dépendance d e  l 'abbaye 
de St- Bertin � .  La fe rme est encore connue sous Je nom 

de p ropriétó abba tial e ' ; h_• j ardin est celui uu presbytère 
Jon t  l 'étendue est remarquable . E n tre lui e t  les bàtiments,  
qui n e  so11t  pas bien anciens , se trouve n t  trois citernes 
qui évidemment o n t  é té faites pour plus de deux per
sonnes . nornbre ol'dinaire des hahi tan ts d' u n  p resbytère . 
Cette circonstance méri te donc également d'atlirer l'at
ten tion . 

Toutes ces considérations sont corroborées par uue au tre . 
I l  est constant qu'il  y avait auprès de Steneland une loca
lité appelée Winningahem , car dans l 'inventaire sus-é noncé 
de 867 , on lit  ce qui suit ' : - Inter Stenelancl et Winnin
gaheni snnt bnnarüi inter terram et Sylvam XX. - Or , 
ce tte localité si rapprochée de Steneland est Vinchem , 
village situé à enviro n  u n  kilomètre de l'ancienne circons
cription territoriale de S teenkerke. Cela sera démon tré 
lorsque le mom ent sera venu de s'occuper de Winin-

Cappelle, Eggewaerb-Cappelle, Wulve1·i11ghetn, Hoogstaede, Bu lscamp, Lamper
nesse. (V. a ce sujet : 1 ° u n  diplórne du 2 i jui l let '1409, de Jeanne, d ud1esse <le 
Bourgogue, comtesse de Flandrl' ; 2° unc seutence arbitrale rcndue l e  20 novembre 
1 4 1 0  par les hommes de fief du territoire de Furnes. (Synop• arch• St-Bcrt . ) .  

' Voir Ie <li plóme d'Adal ard el le t exte de Folquin . 
� Les abbés de St-Bertin , p. 3'1 . 
' J,ettrf> de feu M .  Gheerardyn , curé de Steenkerk e .  

' \' . Cco-t11/airc d e  l"ttbbayc d e  St- Hc1·ti11 , p .  1 65.  



- 883 -

gahem ' , et, cette preuve fa i te , on  aura un argument de 
plus , tellement décisif qu'il lèverait tous les doutes, s'il en 
était resté . 

Ainsi Steneland et  Stèenkerke ne fon t  qu'une seule et 
même localité . On doit clone y placer Ie  monastère constrnit 
par les soins de Goibert, et la queslion é tant ainsi résolue , 
j e  vais passer à une autre . 

�O)JS AISC!EISS. 
fücoL VINGAHE)J 

RICOLVINGEEM 

HECLINGEHEM 

RELING HE)! 

RECLINGHEN 

�OM ACTUEL. 

2. - RI COLVIN GAHEM . 

en 857 , diplóme d'Adalard. 
>> 961 , texte de Folquin . 
» 1156 ,  bul Ie du pape Adrien . 
>> 1559 , partition de l 'évêché de Tliérouanne • .  

l> 1664 , pouillé d e  l 'évêché <le Boulogne . 

RECLINGHEN ' , canton de Fauquembergue , arrondissement de 
St-Omer , département d u  Pas-de-Calais. 

11 y avait dans  !'ancien diocèse de Thérouanne deux 
localités dont le nom pouvait dériver de Hicolvingahem ; 
l'une est m1 hameau de la commune de Crérnarest , can ton 
de Desvrcs , arrondissement de Boulogne-sur- Mer ( Pas
de-Calais) ; c'étai t  au trefois une seignerie qui , en 1 762 , 
appartenait à M lle de Louvigny ; mais , sauf le nom , rien 
ne porte à penser qu'on puisse y placer la villa de_ Goibert , 
tandis que plusieurs motifs militent pour le village du can ton 
de Fauquembergue , <lont le nom est le même . Les voici : 

' V. 1 1 °  li. 
� Ai;BEBT LEl!IRE (Opera diptom.), t .  l V , supp• . ,  p. 641 .) 
3 Ce mot devrait se terminer par la  lettre M; car hem qui signilie demeure, 

est préférable à hen ; mais j 'ai toujours cru devoir me conformer a rusage qui , 
du reste, est ici d'accord avec la prononciation d u  pays. Or, dans led1-.parterncnt 
dn l'iord la  l c l l r" M fH"t;vaut , dans Ie l'a,-dc-Calais . .  '\'. 
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-J " ( :e vil  lage é lai t  situé sur LlllC voie romaine , cel le de 

�f arlcs à Thérouan n e , l 'an cienne capi tale de la Morinie , 
ce qui n'cst pas ici sans valeu r , car dans la suite de mon 
travai l on verra que presque tous les dom:ünes de Goibert 

étaient  dans de,; localités traversées pat· des voies romaines 

ou de leur voisinage , au po in t qu' e n  cas de doute entre 

deux c ommunes , cettc circonstance venant à se rcncontrer 

pou r  l 'une d'elles , doit  selon moi  faire penchcr de son có té  
la ba\ance de la d 1�cision .  

2° Si \ 'on n'a <lécournrt aucune trace des droits de l' ahbaye 
de St-Bertin à Heclinghen , i l  est hien certain que l 'abbaye 

de St-.Tean-au-i\Cont ,  l ès-Therouanne , en avait dans ce vil

lage , car l'églisc élai t sous son patronat ' . Or , ces abbayes 

appar tenaien t toulcs deux :i l 'o rdre des bénédicti ns dont 
l 'unc des règles fonuamentales était la p ropriété collective � .  

D'après cela , l es biens qui faisaient partie d e  la manse 
convenluelle ont pu ètre m is par l'autori té compétente à 
l a  disposi tion d'une abbaye du même ordre lorsqu'elle en 

était plus voisi n e .  C'est ce qui a été fait pour d'autres do

maines provenant de c; oibert ' notamment pour cel ui  de 

Tingry qui a été attribué à l'abbaye bénédictine de Samer ' .  

On doit donc penser q u e  l a  même attribution a e u  l ieu e n  

faveur d u  monastère de St-Jean-au-Mont q n i  était auprès 
de Heclinghen . 

3° L'opinion qui y p lace R i colvingahem a été exprimée 
par M. Harbavil le , ancien président de la commission 

h istorique du Pas-de-Cal ais ' , et par M .  Cour tois r. ,  qui a 

' l 'oui l l•" du tliocèse de J3oulog11c.  

� �I . DE �l o:-<TALDIUERT. - Les Moi ncs tt"Occident , l. I l , p .  51'l . 
" Voil' le 1 1 •  '27 . 

1 �frm01·ia l histo1·i11ue, t .  I l , p. 2'1'2 .  
:; Dictiomrni1·e geogmph i1111c d e  l'cu·romlissement d e  St-Omcl' , t .  X 1 1 1  des 

JJ,:111oi 1·es ,te la Sucieté des .1 H l i111wil"es de la Ml>l'Înic , p . 10ï. 
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été mieux. inspiré ce tte fois qu'à l 'égard de la situalion de 
Sten eland. 

On fora remarquer qu'il avait é té d'abord favorable au 
harneau de Crémaresl ,  mais qu'après une é tude appro
fondie de la question , il s'est déclaré pour l'autre localité 
qui mérite évidemment la préférence par les divt�rses con

sidérations présentées ci-dessus. 

NO)IS ANCIENS . 

HrsnE�NE 

HEDINIUM 

HEDINmI 

HESDIN U)l 

HESDIN 

HES DING 

HESDIN -L' ABBÉ 

>!OM ACTUEI.. 

�L - HISDENNE. 

en 857, diplóme d'Adalar<l. 
)) 96'1 , texte de Folquin ' .  
>> 1112. diIJlüme d'Eustache , comte de Boulog·ne. 

>> 1 145, diplóme <lu comte Etienne � . 

J> 1173, hu lle du pape Alexandre III . 
» 1193, bul lc du pape Célestin III . 
» 11!.J9, bulle du papc Innocent U I .  

» 1559, partition . 

HESDIN -L'ABBB ' canto11 de Same!' ' arrondi;;:;;:ement de nonlogne
sur-Mer , département du Pas-de-Calais . 

On l i t  clans le dip lome de 867 , comme dans le tex.te de 
Folquin - Hisdennc cum rnancipiis - ce qui a ólé inter
prété ainsi - H isdeiuw a n.!C ses colons " .  - Pour sa si
tuation , trois localités peuvcnt être citées : 

·1 ° Hesdin , ville , chef-lieu d'un des cantons de !'ar
rondissement de Montreuil-sur-i\fer ( Pas-de-Calais) ; elle 
était nommée en latin Hesdin ium , Hesdinurn et en lan-

1 Pages 80 et 157 du Cai·tulafre. 
� Documents inédits. - Histoire politiqtte - '1864 , t. lV , p. 390. 

3 D'après DuCANGE , Glossail'c , t . , IV. , p .  390 . mancipium a11rait la mèmc 
signilication que Yilla , mansus . lcnement11rn . 
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gue flamanJe HcsJ y11 ' ; mais on sait que le nom ne suffü. 

pas , surtout quand il est porté par plusieurs communes . 
Il faut que d'autres motifs viennent se joindre à celui-là 
et ils manquent ici . 

2° Hesdre , hameau de Wyerre-EITroy , canton de Mar
quise , arrondissement de Iloulogne-sur-Mer. On verra 
bientót qu'on doit placer une autre villa de Goibert � sur 
Ie territoire de ce village . On peut donc s'occuper de suite 
de la troisième localité . 

3° Hesdin-1' Abbé , can ton dt�  Sam er , rnème arrondisse
ment .  Co village (•st ancien ; on y a trouvé à di verses 
reprises des objets de l 'époque romaine à laqucl le re
monte , selon toute apparence , Ic chemin qui de la Croix 
des Loups , oü passai t la voic romaine d'Amiens à Boulo
gne , se dirigcait en ligue directe sur Baincthun 3• Son 
église était sous lc vocable de saint  Wulmer et sous Ie  
patronat de l 'abbaye de Samcr qui n'en était distante que 
de six kilomètres . Cette abba.ye , qui dépendait de l'ordre 
des bénédictins , a vait à Hesdin-1' Abbé des biens impor
tants , ce qui est constaté par deux bulles 4 , l'une de 1173 
<lont voici un extrait : « Hesdiawn et tolam potestatmn 
ejns , » l'autr,_, de '1193 qui  mentionne l'église et la villa. 
cl' Hescl in-l' Abbé avec toutes ses dépendances . Ainsi le motif 
qui a fait ftxer à Heclinghen la villa nommée fücolvinga
hem existe également ici .  Du reste , j e  ne suis pas le 
premier qui ai identifié Hesdin-l'Abbé avec Hisdenne : 
M .  Courtois m'a devancé dans l'expression de cette opi
nion " qui me paraît suffisamment j ustifiée. 

' Histoirn d'.4 rtois, par J- IEl'�F.HERT , t .  I ,  p .  354. 

• Voir Ie n• 19. 

3 V.  la  carte jointe à mes observalions sur Ie projet de carte i tinéraire des 
Gaules au commencemenl du  V• siède , n° 26. 

• Histoil'e manttscritc de l'abbaye de Samm· . par DoM. 'VYART . 
:; Les A bbés de St-Bertin , t. I l , p. 530 . 
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!� . - HENRIKINGA HEM.  

828, diplóme de Goibert. 
857 , diplóme d'Adalard . 
867, inventaire. 
961 , texte de Folqnin .  

HENREKENGEHEM » » >l ll 1 • 
HERSINGHEM ll 1186, cartulaire de ·watten. 
EREGHEM ll 1560, pouillé du diocèse de St-Omer . 
HERIGHEM xvrc sii.•clc, carte jointe à un plan de Bourbourg" 
HERINGHE�r en 1679, plan à cette date. 
EmNGHDr ll 1867, statistique archéolog-ique clu cléparlement 

1 1 1 1 Nord . 
NoM ACTUEL. 

ER!NGHEM , can ton de Bergues , arroncfü:sement de Dunkerque , dé
partement du Nord . 

M .  de Laplane e deinande si ce l ieu ne serait pas Heu
ringhen , village du canton d'Aire , situé à sep t kilomètres 
de St-Omer , entre cettc 1·ille et Thérouanne : l'identifica
tion serai t probable d'après Dom de Witte ' .  

M .  Courtois , après avoi r écrit ' que Henrikingahem 
était applicable à Heuringhen , e t  Henrekengahem à Erin
ghem , village du cauton de Bergues , s'est prononcé défi
nitivement r. pour lc premier de ces villages , ce qu'avait 
fait avant lui M. Harbaville " ; mais leur opinion ne me 
parai t pas admissible . Voici pourquoi : 

1°  Le diplóme d' Adalr1t·d qui men t ionne Henrikingaghern,  
porte : << In Henrikinya71 Cin , sive Milhem e t  alio Henre-

' PP. 80 , 159-161 et •1 65 du Ccwtulaire de l'abbaye de St-Bertin. 
� Les Abbés de St-Be1·tin , t .  1 ,  p.  5 �· .  
3 Grand cartulafre de St-Be1·tin , t. I ,  p. 79 . 

• Les Abbés de St-Bertin , t. I I ,  p. 530. 

5 Dictionnaire géographique , au mot He1winghen. 
i; Mémorial histnriqtte , t. I ! ,  p. ' 175.  
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kingciheui 1 · u in  Tn1 balllo el l nrninar iis in ejiis m inisterio . » 

D'après ce tex.te , la villa de Goibert était soit dans Ie lieu 
nommé Henrikingahem ,  qu'ailleurs on écrivait Henre
kingahem , soit à Milhem .  Cette villa était donc sur I e  
territoire de  l 'une ou  de l'au trc ]ocalité , e t  s i  l'indication 
n'est pas plus précise , c'est sans doute parce que les 

li.mites n'étaient pas encore bien fixées , ce qui ne saurait 
surprendre lorsqu'il s'agit du JXc siècle .  En conséquence 

il importe essentiellement de vérifier ou était l\ I ilhem ; car 

s'il est bien connu , la solution de la question de !'empla

cement de l 'autrc localité, qui était auprès, J.eviendra beau

coup plus facile . Or , il y a unanimité parmi les auteurs ' 

pour faire de Mi lhem : Millam (can ton de Bourbourg , 

arrondissement de Dunkerque),  village dont l 'église est 

dédiée à saint Omer , l 'un des plus illustres évèques de la 

Morinic et qui a été nommé Nlidclelhern en 838 , Milhem 
en 857 , et  Mil ham en 1121' " . L'identification de Mil hem 

avec Millam étant ainsi certaine , on doit nécessairement 
donner Ja préférence ü Eringhem , dont le territoire est 
voisin , tandis que cel ui d' H curinghen en est distant de 
plus de vingt kilomètres .  

2°  I l  es t  à remarquer qu'on voit encore aujourd'hui à 
Eringhem deux. mottes 3 entourées de larges fossés . Leur 

aspect révèle l'ernplacement d'nn chàteau qui , selon toute 

1 M. Comuo1s, (les r1 bbés de St-Bcl'ûn , t.  ll. p .  530). 
M .  DE CoussEMAKER, (Stctlistique archéologique 11-n dépai·tcn!l'nl du !'1"01·d , 

t. ! ,  p. H7). 
. 

l\l. GuÉRARD, (Cai·t1ilairc pr{·citl\ , p. 390). 
M. l'ahbé HAIGNERÉ, (Lettre du 2 j uillel 1 866). 
�J . MANNIER, Études étymologi.ques sul' les noms des vil/es et vi.llages d1t dé-

partement du Noi·d , p .  27) . 

" Cartiilaire de l'abbaye de St-Bertin , pp.  80, 159, 161 , 1 65 el Statisl.ique 

m·chéologi.lue , p. H7 . 

:: Elles sonl dans la pàture d'unC' ferme appartenant à �1 . de Paepc. 
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apparence , remontait au moins au xc siècle , sinon au 
JXc : elles sont à proximité du vieux chemin dit Loodyck , 
dans la section communale de Nieuland , qui est la plus 
rapprochée de Millam . On pourrait donc penser que la  
villa de  Goibert é tait là  ; mais comme il y avait à peu de 
distance un  autre chateau , non moins ancien , qui était 
encore plus voisin de Millam 1 , on  se gardera bien de se 
prononcer entre l'un  ou l'autre.  I l  suffit d'avoir établi 
qu'Henrikingahem et Eringhem sont une seule et même 
localité .  

3° Il résulte de la charte émanée en  828 , de Goibert , 
que douze bonniers et trois journaux et demi de terre , 
donnés par lui à l'abbaye cle Sten eland , étaient entre 
Henrikingahem et  Lonastingahem. '' Et inter Henrikin

>> gahem et Lonastingahem-bimaria XIII et jornalia III 

» et dimidiiim. >> D'après - cela , Henrikingahem était à 
proximité non seulement de Millam , mais encore de Lo
nastingahem. Or, ce dernier nom n'est applicable à aucune 
des localités limitrophes d' Heuringhen , en Artois , tandis 
que le territoire d'Eringhem , en Flandre , est contigu à 
celui de Looberghe ou était , selon moi , Lonastingahem . 

Je ferai connaître bientót � les raisons qui motivent cette 
opinion , e t ,  cette preuve faite , il en résultera en faveur 
d'Eringhem un nou vel argument aussi décisif que le premier. 

5. - EBRESINGA.HEM . 

NOMS ANCIENS. 

EBRESINGAHEM 

EBRESENGAHEM 

IBLINGEHEM 

en 857 , diplóme d'Adalard . 
ll 961 , texte de Folquin. • 

>l 1 142 , cartulaire de Bourbourg. 

1 Voir ce que j'cn ai dit dans ma notice sur des antiquités celtiques , etc . .  
t .  XI , pp. 279 , 280 e t  \!fH des Mémoires de l a  Société Dunkerquoise. 

' Voir Ie 11° 3 1 . 
XXXI \\\'l 5� 
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EBLl:'\GHE�l 

EnnLI NGHE �I 

E�!BLIGHEM 

EBBLINGHE�l 

NOM ACTUEL. 
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t ! l l  1 1 70 ,  cartu laire de Bombourg . 
i> 1 330 , ha tai l le de Cassel . 

>l 1 421 , manuscrit de Théronanne . 
>) 1 559 , parlition.  

J) 1 826 , annuaire . 

EBBLTNGHE�I , canton Nord d'Hazchrouck, arrondissement 

d' Hazcbrouck ( départeme nl du Nord) . 

Sclon i\1 .  Harbavil le  ' ,  Ebresingahem serail Herbinghen , 

canlon de Guincs , arrondissement de Doulogne-sur-Mer.  

i\1 . Courtois J e  met en Bel giquc \ à E�ersham , hameau 
< le l a  commune de Stavele , arrondissemen t de Furnes ; 
mais leur  seul motif  est l 'aualogie du nom qui , cependant , 
est loin d' être grande.  J e  suis donc dispensé de m'arrêter 
soi t à [-forbinghe n , <lon t  le territoire est  contigu à celui de 
Hocquinghèn ,  ou était située une autre villa comprise dans 

les donations de Goibert  3 , soit il Eversham , donl Ie nom 
n'est  connu que depuis la fondation , vers la f in du xre 
siècle , de son abbayc < i c ·  chanoines réguliers , de St-Au
gustin . - In loco <J ll i clicitur Eucrsam , in ministerio 
Furnensi .  - Tel est lc tex.te d'un diplóme • de 1091 , l e  
premier q u i  concerne ce tte abbaye . I l  faut donc chercher 
ai llems Ebresingahem .  O n  l'a identifié aussi avec Ebblin
ghem , village du canton Nord d'Hazebrouck , et cette 
d1�rnière opinion mérite la préférence , car : 

1 °  L'abbayc de St-Bertin a eu des hiens dans ce village , 

dont l 'église {� tait sous I c  patronat du chapitre de la cathé
drale 5 de St-Omer . . 

1 Mémoi·ial hi.�torique , t. I l , p. 5ï. 
0 Les A bbés de St- Re1·tin , t .  l , p. 530. 

3 Voir Ie n° 10. 
• Chi-onicon Monaste1·i·i Evershamens-is. 
' '  CP m o l i f  \" ient de ce qu·au T X •  siccle u n e  parlie d e s  b i e n s  d!' rabbaye de 

Sl-Berl i 1 1  a dé attrib 1 tr;e a 1 1 chapitre de �otre-Dame de St-Omer. 
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�0 La granuc vote romaine de Thérouanne à Cassel y 
passait.  

3° lVIM. de Coussemaker , de Smyt l ere et Mannier son t 
tous trojs  en faveur <l'Ebblinghem ' .  

6 .  - WJNINGA H E M .  
Nm1s A:'.\C1E:-;s. 

WrNINGAHEM en 838 , diplómc de Goiherl . 
>> 857 , >1 d'Adalard . 

Wrx:-<INGAHDI » 867 , inventaire. 
961 , tex te de Folquin � .  

VEINGHE�r '124�, cartnlairede l 'ahbaye clc St-:\ïco]a" de Fnrne" .  
1248 , synopsis 3 .  

VrncHE�r 1559 , partition. 

:-,rO)I ACTUEL. 
VINCHDf , arrondissement de Furnes (Belgiq11e). 

M. Courtois a p lacé Winingahem ' à Weins , ham eau 

uc Blandccques , près de St-Omcr ( <léparternent du Pas
<lc-Calais) . �L Guérard '' et i\I . I-Jarbaville 6 en font 
Widehen , can ton d'Étaples , arrondissement de .M:ontreuil 

(même département) ; mais aucune de ces attributions 
n'est fondée .  Winingahem est ainsi qu'on l'on déjà dit ' 
Vinchem , p rès de Furncs , nommé <lans un titre .de 1242 
Veinghem • , e t  dans un au trc de 1348 \i\Tinghem • .  

1 V .  Statistique m·chéolog·ique ebt département d1t "!\"m·d , t .  l ,  p .  220 , e t  
i.'tudes étymologiques , pp.  5;:; , 56. 

� Cartttlaire de St-Bertin , pp. 80 , 'LGO , '1 61 et  rn,;_ 
3 T. 1 1 , p. 201. 
' Les A bbés de St-Bertin , l. 11 , p. 530. 
" Cm·tttlaire de St-Bei·tin , p. 40'1. 
i; Mémorial historique , l. II , p. 11G. 
' No 1 .  

' V .  Cln·onicon abbat-ire Sti Nicolai Furnens·i.s . p. 61 . etc.  
• On lil  dans SA:'.\DERVS , Flandriri illt1strata , 1 .  l i l , p .  · 13G. - \ï11che111 

t!CdPsi;im h;ilwt antiq11 i tatc >pPctabilcn1 . 
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Pour peu que l'on ait étudié l'histoire et que l'on ait fait 
une sérieuse attention aux modifications que les noms de 
lieu ont subies , on comprendra facilement que du mot 
Winingahem est dérivé Winghem , qui en est l'abré
viation .  On doit les identifier d'autant plus que l 'abbaye 
de St-Berlin a eu des biens à Vinchem et que ce village 
est auprès de Steenkerke . 

7 .  - CURMONTIUM . 
l\ Q)IS ANCIF.l\S .  

CuRMONTTS en 826 , dipl6me de Goibert . 
CunM0:>1Tm�1 )) 831 , 

ConMONT 

Noi1 ACTUEL. 

)) 857 ' 
cartulaire rle St-Bertin 1 • 

)) 867 ' 
)) 961 , 
l) 1559, partition . 

CoRMONT , canton d'Étaple$ , arrondissement de Montrenil (Pa!>-de
Calais) . 

Cette localité est très-bien indiquée dans la charte de 
Goibert ' de l'année 831 : en voici un extrait. « In loco 

qui dicitur Cimnontiurn in pago Bononensi super fiuviurn 
Edivinia. » Or , il y a dans le haut Boulonnais un village , 
Cormont , oü passe la rivière la Dordogne , appelée au 
moyen age Edivinia. D'après cela , on ne saurait hésiter à 
identifier Curmontium avec ce village qui était d'ailleurs 
traversé par la voie romaine d' Amiens à Boulogne. Sur 
ce point les auteurs sont unanimes , car si M .  Courtois , 
dans une note 3, a fait suivre Curmontium du mot Cor
moret , il ne faut y voir qu'une faute d'impression, Cormoret 

' Pp. 80 , 1 56 , 158 , 16'1 , 1 G4 , 165 , 1Gfl. 
• V.  it l'appendice. 
J Les A bliés rle St-llertin , t. I l , p .  530. 
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n'étant pas connu dans !'ancien comté de Boulogne et le 
Dictionnaire des communes de France n'en faisant pas 
même mention . 

8. - SININGAHEM. 
NOMS ANCIEN$. 

SININGAHEM en 857, diplóme d'Adalard . 
S1NNINGAIIEM >> 877, » de Charles-le-Chauvc . 

» 961 , texte de Folquin .  
SINNINGHEM Xlle 8iècle (Lambert d'Ardres) . 
SENINGEHEM 

SELINGUEHA�f 

XIII0 » » JJ 

)) \) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) SANINGHEM )) 

SENINGHEN en 1566, bulle du pape . 
» 1664, pouillé du diocèse de Boulogne . 

:'i!OM ACTUEL. 

SENINGHEN , can ton de Lumbres , arrondissement de St-Orner (dé
partement du Pas-de-Calais). 

Il n'y a pas de difficulté pour J 'identiflcation de Sinin
gahem avec Seninghen , can ton de Lumbres ; aussi les 
auteurs 1 sont ils également unanimes pour la faire . 

9. - STEM . 
NOMS ANCIENS. 

STEM 

STERN IS 

STENIS 

STEN ES 

en 857, diplóme d'Adalard . 
» 1067, » de Baud uin , comte de Flandre . 
» '1121 , titre de l'abbaye de Bergues. 
>l 1159 , bulle du pape Alexandre III .  
>l 1179 ,  cartulaire de Thérouanne. 
» 1183 ,  titre de l'abbaye de Bergues. 

1 .MM .  Courlois , de Laplaue , l laiguerö , Harbaville , Henry et Alexandrc 

Hermaud qui a fai t  une intéressante nolice historique sur Seninghen , notice 

irnprimée par la Société des Antiquaircs de la  M orinie. Voir t. Vll , partic 2 .  
pp. 61 à 123 des mémoires de celle compagnie savante. 
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· � n  '1330 , mant .  de la halail l c  de Cassel . 
STEl"NI-:S ii  1 360 , carlulaire de Thérouanne.  
STEEN » 1560 , hullc du pape .  

:\ Q M  ACT!:EL. 

STEE:\E , can ton de Bergue,.; , arrondissement de Dunkcrque ( dépar

temenl d u  l\ord) . 

L'iclenlification de cdto localité �i' a  fait faire beaucoup 

Je recherches : e n  m' y livran t , j 'ai remarqué c rue lc mot 
!stem imprimé dans J e  diplóme d ' Adalard , publ ié par 
1\ L G uérard ' ,  ne  se trouYaiL pas dans l e  gran d cartu laire 
de l ' abbaye de St-Bertin qui a été écrit par Dom de Wille, 

mort à St-Omer Je 3 aoüt 1807 , et  qu'on y lisait Slem . 

D'après cela , il m'a paru nécessaire de savoir cc que portait 
Ie manuscrit dont M. Guérard déclare avoir suivi le texte � . 

Je me suis donc rendu à la bibliolhèque de la vi l le de Bou
logne , qui possède ce précieux manuscri t , et le résultat de 

ma vérif i cat.ion a élé pour la derni ère leçon, celle de Stem, 

qui est la  seule admissible.  

A vant de m'occupcr <le sa situalion , j e  présenterai une 

autre observation , c'est que la vil la de Stem n 'es t pas mise 
par F'olquin parmi les bieus do ut il fait l '  éuumération , 
com m e  ayant été donnés au rnonastère de Stenelan d .  Que 

doit-on conclure de là , si ce n 'est qu'en 96'1 , année oü il 

a commencé son recueil , cette villa n'appartenait plus à 
l'abbaye de St-Bertin ? Autrement , il n'aurait pas manqué 

d'cn parler comme des aulres .  Qu'était-elle devenue ? 11 y 
a près de Bergues une commune au sujet  de Jaque l le  mon 
savant collègue ' ,  i\l .  l\Iannicr, a écrit ce qu i sui t : cc G ram

> >  maye , en parlant de ce vi l lage , le nommc Steen , <t 

' \1 .  p. 1 ()1 . 
� V. pl'élace , p. i ; .  
' l'tudes 1!l !/llWioyi1111cs , !tistvri11 1w8 . clc: . ,  p .  ;)'i. , l'al'is . Aulll '�· .  I Kö l .  
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>> saxis ; c'est un mot  qui , dans les anciennes langues du 
>) Nord, a si gnifié pierre et aussi 1111 édifice en pierrc, for
>> teresse, chàteau, mdificium lapideum, arx, sedes, castel
>> lttm (Kilian) .  C'est probablement auprès de quelque 
» chàteau-fort que ce village aura pris naissance ot il en 
>) aura retenu le nom . 

>> La charte de 1067 , par laquelle Bauduin , comte de 
>> Flandre, confirme à l 'abbaye de St-Winoc une partie de 
>) la dîme de ce villlage,  Ie nomme Sternis ; c'est évidem
>> ment pour Stennis , latinisation de Steen : les chartes 
>) rapportées par l\fowus sont remplies de fautes de ce 
>) genre . )) 

J'ajoute à ee t extrait les considérations qui concourent  à 
placer la villa de Goibert à Steene, nommé Stene en 1330 
et  Steen en 1 560. 

·1 ° Son nom est cel ui qui se rapproche Ie plus de Stem , 
et il est même à remarquer que dans une ancienne copie , 
on a pu mettre la lettre M au lieu de N .  En admettant 
cette erreur qu'il était si facile de commeltre, la similitude 
des noms serait frappante . 

2° On connaissait encore , au XI Ve siècle , la villa de 
Steene . On a même les norns de ses tenanciers et  la con
tenance des terres que chacun d'eux occupait. Ces détails 
ont été conservés par Ie Cartulaire do Thérouanne dans 
une liste quïl donne à la suite d'un arrêt du parlement de 
Paris , de fé vrier 1360 , liste intitulée ainsi : « S'ensuit les 
>> noms et  surnoms de cheux qui tiennent les terres ot 
>) tenemen t es-villes de Pitgam et de Stennes en Flandres 
» qui doivent les fourmages á l 'église clc Tcrcwctnnc, au jour 
>> d e  St-Pierre , entrant aoüt , etc. >> 

Il suit de là que la villa de Steene appartenait alors à 
l 'église de Thérouanne.  Comment en était-elle devenue 
propriétaire9 Est-ce par achat , échange on autrement ? 
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Je n'ai p u  parvenir à le découvrir , mais le fait de la pro
priété n'est pas moins constant. 

3° On voit encore à Steene un chàteau de XVIe ou du 
xvne siècle avec tourelles et  fossés 1 ; il est probable
ment sur l'emplacement de la villa de Goibert ; mais 
qu'elle ait été là ou sur un autre point du territoire de ce 
village , cela n'a ici aucune importance et , par le même 
motif , j e  n'ai pas besoin d'examiner si Steene doit son 
nom à son vieux chateau , ou bien à la  Steenstraete qui 

passe dans la- commune.  

1° Ce village faisait partie de l'ancien diocèse de Thé
rouanne ; on y a trouvé des objets de l'époque romaine à 
laquelle remonte cette Steenstraete . 

10 .  - HOKINGAHEM. 
NOMS ANCIENS. 

HOKINGAHEM en 857 , diplàme d'Adalard . 
ÜKKANINGAHEM >> 877, >> de Charles-le-Chauve. 

961 , texte de Folquin . 
HoKINGUEHEM >> 1 170, diplàme de Didier , évèque de Thérouanne. 
HoucQUINGHEN l> 1559, partition. 
HocQUINGHEN >> 1664, pouillé du diocèse de Boulogne . 

NOM ACTUEL . 

HocQUINGHEN , canton de Guînes , arrondissement de Boulogne (dé-
partement du Pas-de-Calais) . 

Les auteurs sont également u nanimes � pour mettre 
Hokingahem à H ocquinghen , dont l'église était dédiée à 
Saint-Omer et placée sous le patronat de l'abbaye de 
Licques : j e  suis donc dispensé d'en parler davantage. 

1 Ce chàteau s·appelle Steenboiwg ; il appartient à l 'honorable familie Zylof 
qui a fourni à Bergues et :t Bourbourg des bourgmestres et des conseillers 
pensionnaires. - SANDERUS (Flandi·ia i llustrata) en donne unc vue gravée. 

� MM. de La plane , Guérard , l larbaville , Henry et Malbrancq . 
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ff. - HOSTEDE. 
NOMS ANCIENS. 

HOSTEDE en 857, diplóme d'Adalard . 
» 961 , texte de Folquin . 

HooGHSTADE >> 1244, chronique de l'abbaye d'Eversham ' .  

HooGHSTADE » 1298, chronique de l'abbaye d'Éversharu . 
)) 1333, )) • 

HOOGSTADE )) 1368, synopsis � .  
HooGSTAEDE )) 1410, >> 

HOGESTAEDE )) 1 560, bulle du pape . 

NOM ACTUEL . 
HooGSTAEDE , arrondissement de Furnes (Belgique) . 

J e  ne connais que trois auteurs qui out parlé de la si
tuation d'Hoslede . Ce sont MM. Courtois ' ,  Guérard ' et 
Malbrancq 6 : tous l ' identifient avec Hoogstaede et leur 
opinion me paraît d'autant plus incontestable que l'abbaye 
de St-Bertin avait encore au xve siècle des biens dans ce 
village belge , traversé par le vieux chemin du Loo-Wegh 
qui existait du temps de l 'occupation romaine et ' peut
ètre même à l'époque gauloise . 

12 .  - LAMPANESSE .  

:\oMS ANCIENS.  
LAMPANESSE en 857, diplóme d'Adalard . 

961 , tex te de Folquin . 
LAMPERNESSE >> 1316.  

1 Chmnicon Monaste1·ii Hve1·shame11;;i;;. 

� T.  11 , p. 190. 

3 T. Il , p. 191 . 

' Les A bbés cle St-Bertin , t. I l ,  p .  530. 
5 Cartitlaire de St-Be1·tin, p. 397 . 
• De Morini;; et Moi·inurw11 rebus , t. 1 ,  p. 5\.13. 
; V. t. X XXL pp. 481 it 1,35 de la Socii,té Frau�'.ai�e d·archeulo:;it> .  
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LA�!PER:->E::iSE en '1 410,  synopsis·' . 

1 559, partition de Thérouannc. 
:\ 0�1 AClTEI . .  

LA�!PE R'.'IJSSE , arrondissement d e  Furnes (Belgique).  

Les rnèmes auteurs se prononçant également pour Lam

pernisse , ou l 'abl.mye de St- Bertin avait  encore au XVc 
siècle des p t o ; • r  i é tés , on considère l'indentification comme 

certainc .  
-1 3 .  - SIMPI A CU S .  

:\Q�IS A1\C!Ei'\S.  

:SJMPI ACO en 857 , d iplómc tfAdalanl . 

>l 867, i nventaire . 

:::iDIPY 

ll 96'1 , tex te de Fol q u in . 

l> -1 224, cartu laire de Thérouannr . 

>> 1 559, pal'lilion.  

» 1826, annuaire. 

i\OM ACTLEL 
SEMPY , can ton de Campagne , arrondissement de Monlreuil ( dépar

lement du Pas-de- Calais). 

Sempy faisait parlie de !'ancien diocèse de Boulogne et 

Ju doyenn é  de Frencq ; son territoire est séparé de celui  

de St-Deneux par  la voie  romaine de M arl es  à Thérouanne , 

et on hésite d'autant moins à l'identifier avec Simpiaco o u  

plutól  Simpiacus , q u e  t o u s  l e s  auteurs • sont d'accord à 

eet égard . 

H .  - B U WfHEM.  
l\QMS  Ai'\Clt:i'\S. 

BURTHEM 

BonTHE�r 

BunTEs 

en 857, diplómc d'Adalard . 

>l ü61 , lextc de  Folquin . 

>l 1 069 , diplóme de Drogon , évèque de Thérouanne. 

' T. I l ,  p. 1!.H . 
� �I M .  Courtoi, . l; uerard , l l a i g11cré , l l .1rhavi l le , l l enry , �l allmrncq el Dom 

de W i l tP .  



BoRTES 

Bunnrns 
BU RTES 

BuRDES 

BOURTHE 

en 1 1 20, 

)) 1156, 

)) 1 1 79, 

» 1 1 82, 

)) 16ü4, 

:\0)1 ACTU EL. 
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hul le <l u papc Calixlc .  

>> '' >> Adrien . 

>> » >> Alexanclrc . 

>> >> >> Lucius III .  

pouillé d n  d iocèse <le Doulog-nc .  

BouRTHES , canlon d 'H ucqueliers , arrondi,:serncnl <lc Mont rcuil , 

Pas-de-Calais .  

On a tlemandé si Burthem n e  serait pas Boucres , anci e n  

vi l lage réuni a cel ui  d e  Rames , canton d e  G u ines ( Pas

d e-Calais) , par ordon n an ce du 24 novembre 1 819 ; mais l a  

négative résul le des anciens noms donnés à Boucres ' -

Bochordru , Bu kerdes , Bucretes , Bo lcedne. 
Bourthes , près tl'Hu cqueliers , est u n  village situé  à la  

sou ree de la r i  \'i ère d '  Aa , s u r  l a  voie romaine de Thérouan ne 

à Boulogn e .  L'unc des sept voies venant de Zoteux y passe . 
En 1 789 , cc vi l la ge faisait partie du Boulonnais ; son ég l ise 
<lé<liée à saint Pi erre é t:üt a lors sous Je palronat du chapilre 

de la c:lthédrale de Boulogn e .  lHM .  Courtois � ,  G uérard , ,  
Harbavi l l c  1 et Henry !; son t favorables à Dourthes • .  Leur 

opinion est o n  n e  peut plus plausiblc , les lrnl lcs papal es 

du XIJc siècle qui con cerncnt Bourthes porl a n t  Burt hcs 
ou Bulhes.  

15.  - REKA . 
:\ 0)15 ANCIEN�. 

JîEKA en 857 , d i pl<lme d ' A <lalard . 

' \". Larn iJcrl d "J\l 'd rPs , (•u i t ion de �I . Ic marquis d 1• l ;odp f"ro�- )l (• 1 1 i lg la isL ', 

I ' · �U I el la clirn11 i1rue de (abûaye d',\ 11drcs. 
� Les rtbûés de St- Bati11 , 1 .  I l , p. 53-1. 
" C art ulafrc de Saint-Be1·t in , p. 394. 
1 Mémoi·iat ,  l. I I , p. 240. 
:; Tableau comparnlif, p. ·100 

" On y \'Oi t  Uil hatneau , Ie Calciet : :;011 l lülfl ,·ie1 1 1  crun Yieux di;l\pau do11 t  
l " emplacem e1 1 I  e:;I liicn co1 1nu : 1 1c  ""rai l - i l  pas n·lui  de  la l' i l l :1 t lP  f;oi lJPrl '! 
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REKA en 867 , imenlaire .  

>> 961 , texte de Folquin.  
RECH 1> 1224 , cal'!ulaire de Thérouanne. 
RECQUES >> 1559 , partition . 

.\ Oll ACTCEI.. 

HECQUES , can ton cl' Étaples , arrondissement de Montreuil (dé parle
ment rlu Pas-de-Calais). 

!Jeux villages du Pas-de-Calais portent le nom de H.ecques ; 
l 'un fait partie du canton d' Ardres , arrondissement de 
St-Omer , l'autre du canton d'Étaples , arrondissement de 
Monlreuil-sur-Mer. Dom de Witte et M. de Laplane ' ont 
mis Heka à Hecques sans indiquer celui des deux villages 
qui avait leur préférence . l\L Courtois , après avoir suivi 
lem exemple , s'est ensuite prononcé pour Ie premier 0 ,  

en se bornant du reste à citer les variétés du nom et les 
sources ou il le::; avait puisées ; mais Ie second village a 
pour lui Malbrancq 3 , M .  Guérard • et M .  Harbaville 5 •  

Je partage leur avis, moins encore à cause de la dilférence 
entre Recca et Rekci que par Ie motif suivant qui me paraît 
péremptoire. 

La villa de Reka est , ainsi qu'on vient de le voir , men
tionnée trois fois , à savoir en 857 , 867 et 961 dans le 
cartulaire de Folquin , toujours de la même manière et 
comme étant au nombre des biens compris dans les dona
tions au monastère de Steneland.  Or en 866 , Charles-lc
Chauve a confirmé à ce monastère la propriété de ses 
biens et , en 877 , il a rendu à l'abbaye de St-Bertin Ie 

1 V .  Gmnd ca1·t1ûai1·e et les abbés de St-Bertin , p .  :i'• · 
0 Dictionnaire géogmphigue , p. 108. 

3 De Morinis, t. I ,  p .  5!)2. 
1 Cart1tlairc de St-lJertin , p. 400. 

" Mémo1·iat histo1·it1ue, t .  I L  p. 1'1 5 .  
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même service , en rappelant ' les immeubles qui l ui ap

partenaient alors et  les lieux oû. ils étaient situés. 
Eh bien ! Recca est cité parmi les derniers et  Reka au 

nombre des premiers , d'oû. i l  suit qu' il  s'agit ici de loca
lités distinctes .  D'ailleurs Recca n'était pas bien loin de 

Marck , car on lit dans le diplóme de 877 - Recca cum 

sedilibus , in Furnis et juxta 1"\ilerkisa , mots qu'on peut 
croire avoir été mis pour empêcher toute confusion avec 
Reka. D'après cel a ,  l ' identification avec Recques du canton 
d'Étaples , village situé loin de Marck , tandis que l'autre 
s'en rapproche , doit prévaloir.  D'ailleurs , il était sur la 
voie romaine d'Amiens à Boulogne , et  son territoire con
fine à celui de Strate qui, dans le diplóme d' Adalard , vient 
imm édiatement après Reka. 

16. - STRATE. 
NOMS ANCIENS. 

STRATE en 857 ' diplöme d'Adalard . 
)) 961 , texte c le  Folquin . 

STRATIS )) 1224 , cartulaire de Thérouanne .  
ESTRÉES )) 1664 , ponil l é  du cliocèse de Montreuil . 

No�r ACTUEL. 

ESTRÉE , canton d'Étaples , arrondissement de Boulogne-sur- Mer 
(département du Pas-de-Calais). 

M. Courtois a mis Strate à Estréelles dont le territoire 
est contigu à celui d'Estrée 2 , mais sans <lonner aucun 
motif à l'appui de son o pinion.  Il vaut mieux se ranger à 

l 'avis de l\i[l\1 .  Malbrancq , Henry , Guérard , Harbaville 

1 Diplóme de Charles-le-Chauv e , d u  20 juin 877 (Cm·t-ulait·e de l'abbaye de 

St-Bertin , pp. 123-124). 
� Les A bbés de St-Bertin , t. I I , p. 531 . 
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et Haignerf> ' , qui tous cinq l'identifient avec Estrée , 
d'autant plus qu'Estréelles (S tratella) doit en dériver. 
Comment <louter de cette origine , en apprenant que les 
églises des deux paroisses é taient chacune sous le Yocable 
de sa int Omer '? Du reste , la voie romaine d' Amiens à 
Boulogne passait à Estrées , village qui a donné son nom à 
l 'une des plus anciennes et des p lus illustres families du 
Bou lounais. 

1 7 . - HEMMAWJC.  
NOMS A'.\ClE'.\S. 

HEMMAWIC en 857 ' diplume d'Arlalard . 

HE:\IMAVJNC l> 867 , inventaire. 
HEMMANWIL ll 961 , tcxte de Folquin . 
H f:NOV!LLE >l 1 767 , carte de Crépy . 

ll '1826 , annuaire. 
ll 1 839 , carte de l 'état-maj o r .  

:N O M  ACTCEL. 
H ÉNOVJLLE , hameau dont 1 1 n e  part ic dépend <l'Herly , village Ju 

canton <l'Hucqnelier� , arrornfüsemcnt de Montreuil-sur-Mer (Pas
de-Calais) , et une autre partie de Rimboval , canton de Fruges 
(mème arrondissement). 

A ! 'occasion de !'emplacement d' Hemmawic, l\ I .  Guérard 
a émis l 'avis ' qu'i l  était peut-êtr� aux grandes Hemmes , 
commune Je l\farck (arrondissement de Boulogne-sur
Mer) , ou bien aux petites Hemmes du village d'Oye qui en 
est limitrophe ; mais il aurait dû vérifier avant tout si , au 
JXe siècle , les grandes Hemmes ainsi que les petites 
n 'étaient plus sous l'eau de la mer ; car le mot hemmes 

1 MALDRANCQ , de Mol'111 is ' t .  [ '  p. 501� ; H ENl\Y , Essai historique,  p. 100 ; 
GuÉHAHD , Cai·tulaire de St-Bcl'lin , p. t�oo , et M. HAIGNEHÉ (lettre déjà citee). 

O'ailleurs Estréelles est bi en dislinctement indiqué comme dilférent de Stratis, 
dans les charles de Thérouaniw , qui menlionnpnl en 1164 Clarbodus d1• 
Estraheles ; en H70 ,  Claremboldus de Stracles , et en 1177 Alulfus de Strahelis. 

� Cal't11/afre rle St- Rcrtin , p .  Rfl7 . 
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équivaut à celui de polder et signifie u11 relais de mer 
endigué : telle est l'observation de M. Courtois 1 qui , avant 
de la faire , avait mis Hemmawic , nommé par Folquin 
Hemmanwil , à Hermaville canton d'Aubigny , arrondis
sement de Saint-J:>ol ; mais en exprimant cette opinion il 
ignorait sans doute que ce village , situé en Artois à quel
ques lieues d'  Arras ' ,  était appelé en 1099 Hamar-villa. 
D'ailleurs il n'a jamais fait partie du diocèse de Thérouanne 
auquel appartenait Hénoville . Voici les motifs qui me por
tent à placer dans ce hameau la villa dont il s'agit main
tenant : 1° son nom a de !'analogie avec Hemmanwil ; 2° ce 
dernier mot vient au diplóme d' Adalard comme au texte 
de Folquin , après Strate el avant Kilciaco qui est Cléty 
<lont je vais m'occuper. Or Hénoville est situé entre 
Estrées et Cléty ; 3° la voie romaine de Thérouanne à 
Marles y passait. Herly a eu un prieuré de l' ordre cles béné
cUctins et qui était du nombre des onze de l'ancien diocèse 
de Boulogne .  Son église ótait sous Ie vocable de saint 
Pierre , Ie prince des apótres : celles de Rimboval avait 
saint Omer pour patron . 

18 .  - KILCIACUM. 

NOMS ANCIENS . 
KrLCIACO en 857 , diplöme d'Adalard .  

>> 867 , inventaire. 
KILTIACO )) 873 ' acte tl' échange. 

>> 961 , texte de Folquin . 
KrLTACA >l 1016 , Mir:Bus ' .  
KELTI >> 1139 , cartulaire de St-Omer. 
CLETJ » 1292 , » » 

1 Dictionnail'e géograph iqne . au mot Hem mes. 
' M 1R1E!JS , Op . diplnm . 

. , T. IV, p . 1 7G. 

------ - -- --
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>l 1364 , cartulaire de St.- Omer. 
>>  1559 , partition. 
>> 1664 , pouillé du diocèse de Boulogne . 

Dom de Witte , M M .  Guérard , Harbaville et Courtois 
placent Kilciacum à Cléty , village situé sur la grande voie 
romaine de Thérouanne à Boulogn e .  Cette opinion, qui n'a 
été contredite par aucun auteur , doit  prévaloir , moins à 
cause de l'analogie des noms, quelque frappante qu'elle soit, 
que par un autre motif tiré d'un acte d'échange intervenu 

en 873 e ntre le custode de l'église St-Sauveur de Steneland 

et Obert, l'illustre avouó de la cathédrale de Thérouanne : 
« Cnstodi doniini Salvatoris lle bclsilica ejusque est in loco 
qui vocatm· Steneland et illuslri viro Otberto cldvocato 
Sanctce .Marice de civitate Tarvenne .  )) En effet , on lit dans 

eet acte ' d'abord : « in Kiltiaco in pago Tarrannensi >> 

d'oû. il suit que Kilciacum étaiL du pagus de Thérouanne ; 

puis ces mots bien remarquables ici cc ab austro et occidente 
>> terram Sancti Audomari , ab 

-
aqililone viam publicam 

>> et terram Domini Salvatoris . » Il e n  résulte qu'une pièce 
de terre située au midi et à l'ouest était au chapitre de la 
cathédrale de St-Omer e t  qu'une autre, placée au nord-ouest, 
appartenait à l 'église du Saint-Sauveur de Steneland : or 

le domaine de cette église à Kilciacum n e  pouvait provenir 
que de Goibert qui l'avait construite et  dotée avec beaucoup 
de générosité.  Cette considération est évidemment clécisive 
pour l'identification avec Cléty , qui est d'ailleurs dans le 
voisinage de Thérouanne à une distance de 8 kilomètres 
au plus . 

19. - ETESNASBERG. 
NOMS ANCIENS. 

HETHENESBERG en 826 , diplóme de Goibert. 
HETTESNASMONT >> 838 , >> » 

1 Grand cai·tulaii•e . t .  I ,  p. G7 . 



ETES::-<ASBERG 

HEDENESilERG 

HESDENE 

HAUTEMBERG 

HAUTENBERG 

AuTEMDERT 

HAUTEMREHT 

HESDRES 

NOM ACTUEL. 
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en 857 , diplóme d'Adalard . 
» 9û1 , texte de Folquin.  
ll 1559 , partition. 
» 1 575 , cueilloir de la baronnie de Bellebrune . 
>> 1767 , carte de Crépy. 
>> 1 826 , annuaire. 
>> 1839 , carle de l'état-maj or .  
i> 1842 , mémorial hist . , t .  II , p,  69. 

HAUTE)'!BERG , hameau de Ja commune de Wierre-Effroy , canton de 
Marquise , arrondissement de Boulogne-sur-Mer , ou HESDRES , 

autre hameau de la rnême commune. 

La situation de la localité dont il s;agit actuellement est 
très-controversée.  

Selon M. Guérard 1 elle serait peut-être à Audembert ; 
mais ce village du canton de Marquise , arrondissement de 
Boulogne-sur-Mer , n'oITre pour cette attribution que la fin 
de son nom qui signifie montagne.  

Une autre commune du même arrondissement e t  du 
canton de Guînes, Hardinghen ,  a obtenu de M .  Harbaville 

la préférence � ; mais elle ne la méritait pas davantage , car 
elle était appelée anciennement Hervadingahem. Il faut 
donc rej eter également l'opinion qui y place Ethenasberg. 
M .  Courtois a exprimé un autre avis . Selon lui 3 , Hesmond, 
canton de Campagne , arrondissement de Montreuil-sur

Mer , serait Hedenesberg , alias H e tenasmorat : il y a sans 
doute dans ce dernier mot une faute d'impression à cor
riger par Hettesnasmont qu' on lit dans le diplóme de 
Goibert de 838 ; mais il est à remarquer que si Hesmond a 
de !'analogie avec Hettcnasmont , cela ne suffit pas 

1 Cartulaire , p. 397. 
' Mém. histo1-i11ue, t. Il , p .  5ï. 

" Les A bMs de St- .Rci·tin . t.. I l . p. :>iH . 
XXXI XX\ï 
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l'identification , d'autant plus qu'anciennement i l  était 
appelé ' Haymonis- villa. On doit d'après cela che rche r  
ailleurs la localitó nommée en p remier lieu H e thenesberg , 
puis Etesnasberg , e t  au xc siècle Hedenesberg.  

M.  Harbaville , après s'ètre prononcé e n  faveur d' H ar
dinghen , a fait imprimer ensuite " : l< On croit que Ie 

hameau d'Hesdres portai t , au IXe siècle , Ie  nom d' He
denesberg . )) Tel é tait e ffeclivement , d'après Malbrancq , 
H ennebert et H e nr y  J ,  l 'ancien nom d' H esdre qui a été 
ensuite appel0. H esdennc : on l it  ce mot non seulement 
dans la partition dt! l 'évèché de Thérouanne , mais encore 

dans un róle des liefs du Boulonnais .  « Le fief de . . . . . . .  . 
)) sis à Hesdene à M .  Antoine Chinot , qui l 'a  acquis du 
>> prieur· du Wast.  >> D'après cela , la ferme d' H esdres, ou 
é tait ce fief , a appartenu à un prieuré , celui du Wast , 
canton de Desvres , qui a été 1 dans la dépendance de 
l 'abbaye de St-Bertin . Cette clernièrn circonstance , venant  
à l'appui de  !'opinion exprimée par les  trois derniers au
teurs préci lés , m'avai t paru tout d'abord décisive pour 
Hesdre ; mais après mürc réilexion j 'ai é té frappé des con
sidérations qui se réunissent en faveur d'un autre hameau 
de Wierre-Efüoy, dont Ie  nom , H autembert , a bien plus 
de rapport avec H e thenesberg. On y voit une motte , 
enlourée de larges fossés qui était incontestablement 
l 'emplacement d'un chàteau du moyen àge , dont la terre , 
comprenant deux belles fermes , devait avoir de l'impor-

1 Mém . h istoi·iqac , t .  I l , p. �13. 
e T .  I l , p. 69. 
' 1° De .'lfoi·inis , t. 1 ,  p. 5\J ; 20 fli�toire d'.4.i·toi� , t.. 1 ,  p. ltlt ; 3o Essai his

torique .  - Tableau comparat i f ,  p. 1 00 .  
• Nol'ice historique rnr le  P1·ieui·é de St-Michel du Wa8t , p a r  M.  l'abbé 

HA!GNERÉ. v. t. lX ' pp.  1 a H ,  des �fomoires de la Société des Antiquaires d e  
l a  "<fori11 if'. 
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tance . Auprès de l 'une d'elles on a découvert, e n  drainant 
un courtil , de précieux objets de l'époque mérovingienne 
que j 'ai remis au musée de Boulogne .  Cela pourrait assu
rément porter à placer la vi l la de Goibert au chàteau 
d' Hautembert ; mais 1m présence des considérations qui 
militent pour deux hameaux du même village , le meilleur 
parti à p rendre , le plus sûr, est évidemment de faire 

l'identification avec le territoire  communal qui les com

prend : c'est pourquoi je mets cette villa à Wierre-Effroy. 

20. -- AR I A .  
NOMS ANCJENS. 

ARIA en 857, diplóme d'Adalard. 
AHIACO » 961 , texte de Folquin. 
ARIA >> 1 1 19, bulle du pape Calixte. 

)) 1 1 25, cliplóme Je Charles , comte de Flandre. 
» 1179, J> de Philippe , >J )) 

» 1241 , Mémoires de la Société des antiquaires de la 
Morinie ' . 

A YRE >> 1328, dito • .  

ArnE » 1559, partition . 

NOM ACTUEL. 

ArnE , arrondissement de St-Omer (département clu Pas-de-Calais). 

L'identification d' Aria avec Aire , ville et place forte de 
!'arrondissement de St-Omer, peut être considérée comme 
certaine .  Il  y a pour elle unanimité parmi les auteurs . 

'.'IOMS ANCIE!\'S. 

ÎARVAN!'IA , 
ÎERVANNA,  

21 . - TARWANA. 

IIe siècle , Ptolémée. 
llle » carte de Peutinger. 

1 T. X ,  parlie 2 ,  p. 342 . 
� T. X ,  parlie 2 ,  p. 358. 
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TARVENNA , IV0 siècle , itinéraire d'Antonin. 
ÎARWANNA , >> » notice de ! 'empire romain.  
TARWANA en 857 et 961 , diplóme d'Adalard et texte de Folquin. 
ÎERWANA en 867, invenlaire. 
TARUENNA » 877, diplóme de Charles-le-Chauve. 
ÎÉROUANE , XIIe siècle , archives du chapitre de St-Omer .  
ÎERROUANNE en 1559, partition. 

THÉROUANNE » 1824, annuaire . 

No�r ACTUEL. 
ÎHÉROUANNE , canton d' Aire , arrondissement de St-Omer (Pas-de-

Calais). 

Tous les auteurs sont ici également d'accord. On doit 
dunc considérer comme certaine l'identification de Tarwana 
:J.Vec Thérouanne , l'ancienne capitale de la Morinie et le 
siége de son évèché . Cette ville , détruite en 1 553 , au point 
qu'on  y fit passer la charrue , est devenue depuis lors un 
v illage . En 18G8 , il comptait 033 habitants. 

22 . - QUENTWICUS. 
NOMS Al\C!ENS. 

QuENTAWIC en 669 1 • 
QUENTAWIC » 718 .  
QUANWIC » 752 à 768 . 

QUENTOWICUS » 775 à 835. 
QuENTWICO )) 857, <liplómc <l'Adalard. 
QuENTOWIC » 860, livre des miracle� de saint n iquiP.r. 
QuENTUICO » 867, inventaire . 
QuENTVICO » 961 , texte de Folquin.  
EMPORIUM QuENTOVICI en 842 , 848 et 867 . 
STAPULAS en 1026, 1100 .  

1 J e  m'absliens de citer ici toutes les autres variétés d e  nom ainsi que les 
d iplómes o u  ouvrages ou elles se trouvent , l'ayant déjà fait d;tns l'une de mes 
publications . (V. pp. 48'2 ;\ '•86 r1 11 IX0 volume des �{émoires de la Société Dunker-
quoi!'P ) .  
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STAPULA:: 
ESTAPLES 
ÉTAPLES 

Nül! ACTUEL 
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en '1042, 1 172, -1279 . 
)) 1066, 1373. 
>> 1559, partition . 

>> 1826, annuaire . 

ÉTAPLES , vil le de !'arrondissement de M ontreuil-sur- Mer (dé parle
ment du Pas-de-Calais). 

La même unanimité n'existe pas parmi les auteurs pour 
la question de savoir oû é tail Quentwicus ; mais je crois 
avoir prouvé qu'il se lrouvait sur le territoire d'Étaples , 
oû l'on doit en conséquence placer la manse de G oibert , 
située à Quentwicus .  J'ai fait pour cette preuve p lusieurs 
publications ' .  La dernière résume les arguments déjà  
développés e t  réfute les principales objections ; elle offre 
en outre un nouveau motif tellement décisif qu'on consi
dère la démonstration comme définitive . Je me bornerai 
donc à reproduire ici J e  somm::ürc de chacun des motifs 
que j ' ai fait valoir et à y ajouter un  mot : 

1°  Au IXc siècle , les localités situées sm la rive droitc 
de la Canche , soit à son embouchure , soit dans Ic voisi
nage , faisaienl partie du diocèse de Thérouannc : celles 
de la rive gauche, e ntre Montreui l  et la mer , dépendaicnt 
du diocèse d' Amiens ; 

2° Les villages de St-Jossc e t  de la Caloterie, qui sont sm· 
la rive gauche de la Canchc , formaient alors unc seulc 

' Voir 1• mon Happort du 18 ja11\'ier · 1 81'3 , pubii(" par la Société des ,\ nt iquai

res de la J\Iorinie , 

2• '.\Ion mémoire : Emplacement de Qiicn towic ( l .  I X  des �lémoircs de ccttc 
Soeiété , pp. 253 il 338. St-Omer , 185'�) ; 

3° Mon second mémoire : NouveatlX J�'c/aircisseme11ts sw· l'emp/acement de 
Q-ucntowic (t. IX de la Société Dunkerquoise, pp. 430 it 5'10.  Dunkerque, ·1864) : 

4° Derniei·s Éclail'cissements sm· l'cmplaccme11 t  de Qucntowic (t .  XIV de la  
mème Sociélé Dunkerquoise , pp . 97 à '1 1 7 ) .  
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localité nornmée Schalerias , bieu Jistincte de la ville de 
Quentowic ; 

3° Quentowic était dan s  J o  diocèse de Thérouanne ; 
4° Quentowic était à l 'embouchure de la Canche ou dans 

son voisinage ; 
5° Quentowic , étant Jans le diocèse de Thérouanne , à 

!'embouchure de la Canche ou dans le voisinage , n e  pou
vait se trouver ai l leurs qne sur le  territoire d' Étaples qui , 

confinant à la mer et à cettc r i  v ière , dépendai t d u  mème 
diocèse ; 

6° Les villes du li ltora l Je la Manche placées à !' em
bouchure des cours d'eau , étaient toutes sur la rive droite , 
depuis Calais j usqu'au Havrc. I l  y a pour cela un bon . 
motif , c'est que les débou chós à la m er , à cause des allu
vions flu viales, se portent vers l'ouest. Les villes ont donc 
dü se farmer à droitc , à l 'endroit ou s'infléchit lc  chenal , 
pour nc pas voir les ports fuir devant elles ; 

7° Le cartulaire de l 'abbaye do St-Bertin renferme des 
actes du IXc siècle qui fon t  mention de la donation d'une 
m étairie sise à Quentowic.  Or , ce domaine était le  même 
que celui cité dans un acte d'échange de l 'année 1 026 , 
comme étant à Stapu la (Étaples) ; 

8° O n  a fait sur lc territoire d 'Étaples d'irnporta11les 
découvertes , à plus on m oins de profondeur , de restes de 
uavires , quais et bassins ,  de m urs de fondalion de mai
sons eu très-grand nombre , de pièces de monnaie e11  
quantité considérable et d'an tiques cimetière s .  Tout cela 
donne la preuve matérielle d'une ancienne ville , preuvc 

<lont ni les villages de Ja  rive gauche , situés en tre Mon
treuil et la mer , n i  ceux de la  rive droite , Attin , Beulin , 
Brexent et Tubersent ,  n'ont jamais offert aucun vestige 
sérieux ; 

V0 D'après Ui l manuscrit du l Xc siède , (Jue11lowic élait 
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à quinze lieues de l'abbaye de St-Riquier. Or , pour cette 
distance , il faut aller plus loin que Ie village de St-Josse , 
et au moins j usqu'au territoire d'Étaples qui en est séparé 
par la rivière de la Canche.  

Après avoir ensuite réfuté quatre objections , les seules 
qui m éritaient l'attention ' ,  j 'ai dit en finissant qu'on 
se trouvait en présence de mes argumenls qui abondaient 
en faveur d'Étaples , formant comme un faisceau <lont les 
liens se fortifiaient de plus en plus , i ls  deviennent d'au
tant plus décisifs que mon contradicteur n'a pas même 
essayé de combattre la plu part d' entre eux , et que sa ré
ponse aux autres n'a aucune valeur. La démonstration 
étant en conséquence complète et de la plus grande évi

dence , je  puis considérer ma tàche comme définili vement 
terminée . 

23. - KESSIACUM. 
NOMS ANCJENS. 

KESSIACO 

KESSECA 

KESCHA 

QUESQUE 

QUESQUES 

en 857, diplóme d' Adalard . 
» 867, inventaire. 
>) 981 , texte de Folquin . 
)) 1080, bulle du pape Grég·oire VII .  

>l 1190, chapitre de St-Pol . 
» 1559, partition.  
ll 1826, annuaire. 

NOM ACTUEI. .  
QuESQUES , canton d e  Desvre;; , arroncli�sement d e  Boulogne (Pas

de-Ca\ais) . 

1 A yant déjà répondu deux fois à l"obJection que les trouvailles faites sur Je 
territoire d' Etaples étaient toutes de !'époque romaine et qu"en conséquence o n  
n'était pas fondé à y placer la  ville de Quentowic q u i  était florissante a u  
IX• siècle, je  n'ai pas cru devoir en parler de nouveau, pensant que ma réfuta
tion était pérernptoire. Je me borne par ce motif à renvoyer aux mémoires d e  
l a  Société des Antiquairesde l a  Moriuic e t  d e  la Société Dunkerquoise . ( V .  t. IX 

1 lc l 'une et l 'autre Compagnie : 'I re partie,  2 pages 297 el 333 ; 2° pages !;62 et. 495.) 
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Le monastère de Steneland avait cinquante bonniers 

de terre ' à Kessiacum qui , d'après M. Harbaville 1 ,  

serait Quiestède , can ton d' Aire , arrondissement de St
Omer ; mais son opinion est moins plausible que celle 
c le M M .  Courtois , Guérarcl et  Haigneré . Tous trois ont 
identifié Kessiacum avec le village de Quesques qui est 
sur l'une des sept voies de Zoteux et ou l'on a découvert , 
il y a quelques années , un cimetière 3 de ! 'époque 
romaine . Ces eirconstances venant se joindrc au nom de 
Kesseca, qu'on lit dans une bulle de l'année '1080 , suffisent 
pour j ustifier l eur opinion.  

NOMS ANCIENS. 

SPERDIA 

SQUERDA 

SQUERDES 

EsKUERDES 

ESQUERDES 

en 857 , 
)) 961 , 
)) 1250, 
)) 1319,  
)) 1507, 
)) 1559, 

Nc>M ACTUEL. 

24. - SPERDIA. 

diplóme d'Adalard. 
texte de Folquin . 
cartulaire de St-Omer. 

)) )) 

coutume d'Amien� . 
partition . 

EsQUERDES , canton de Lumbres , arrondissement tie St-Orner (Pa,,;
de-Calais). 

La situation de cette localité est bien certaine ; e lle est 

1ixée à Erquerdes par tous ceux qui en ont parlé ' .  

1 Cartulaii-e , p .  1ti6. 
i Mémorial histo1·ique, t. ll , p. t 75. 
" Bulletin de la Société des Antiquaires de la Morinie. 
· 1  MM.  Courtois , de La plane , Guérard , Haigneré , Harbavi lle . �lalbram:q et. 

Dom de Witte. 
Voir aussi Ie pouillé du d iocèse de Boulogne , d"aprcs lequel Spcrdia est. 

Esquerdes. 
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25. - V UESAHIN I U M .  
'.\IQ)IS ANC!ENS. 

VuESARMIO en 857, diplóme d '  Adalard . 
WESERJNIO » 867, inventaire. 
VuESARINIUM >> 877,  diplórne de Charles-le-Chauve . 
vVESARINIO )) 96'1 , texte de Folquin. 
·wrsERNA >> 1 093, bulle du pape Urbain .  

WJSERNES 

WJSERNE 

·wrsERNES 

W1zERNES 

NOM ACTUEI . .  

» 1097, diplóme d e  Gérard , évèque de Thérouanne. 
>J 1296, synopsis ' .  
>> 1542, recueil de chartes. 
)) 1559, partition. 
>> 1826, annuaire. 

W1zERNES , canton Sud de St-Omer (Pas-de-Calais). 

L'identification de Vuesarinium avec \Vizemes n'esl  pas 
rnoins certaine que la précédente . L'accord est égalemen t  
unanime parmi les auteurs . 

L' église de Wizernes était e n  1789 sous le vocable de 
saint Bcrtin , dont l 'abbaye avait le p atronat ainsi que des 
propriétés dans la paroisse . 

26. - VOSTRINGE . 
:'\u.11,,; .\NGIE1'�. 

VosTRINGE en 826, diplome de Goihert . 
ÜSTRINGA )) 838, )) )) 

VosTn1:-ic1:: » 857 , 1J d'Adalar<l . 
» 861 , texte de Folquin. 

\VJLDINGUE )) Maillard • .  

\VIL BEDING UI:: )) 1 839, carte de l'état-rnajor. 
ou 

vVENDRJNGHl'.:llE�l )) 12!)7
' 

cartulairc de St-Orner. 

1 T . l , p . H� l .  
' Victionnaii·c geog1·a1Jhi111w d e  �I . Courtois , µ .  'l!Jli. 
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\VEDRI'.'!GHE>I 

VENDRl'.'IGIIE'.'1 

1\0M ACTUEL . 
vVILBEDINGUE 

Oll 
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en 1436, cartulaire tie St-Omer. 
» 1826, annuaire . 
11 1 869, dictc. géogo . 1 • 

\cormnune de vVavrans , canton de Lumbres , ar-
) rondi�sement de Saint-Omer (Pas-de-Calais). 

VENDnINGHE'S ' \ 
D'après Folquin , le bieu situé à Vostringe et qui avait 

été donné au monastère de Steneland n'était ni une villa, 
ni une manse .  On pourrait même croire qu'il ne consis
lait qu'en un l>onnier , car Ie diplóme de Goibert , de 826 , 
porte ce qui suit : Et in Vostringe illum bunarium ipsi 

Gun lbcrlo. On lit dans celui de 838 : In Osfringa buna

rium 1 .  Le rapprochement des deux tilres ne permet pas 
de <louter que Vostringe et Ostringa soient une seule et 
même localité . La difîérence doit venir d'une faute de copie 
du manuscrit ! , sinon d'impression .  

Fau t-il attribuer au  pen d'importance du bien la difficulté 
de se fixer sur. le nom actuel de la commune ou il é tait 
situé '? j e  l'ig11ore ; mais j'ai eu beau chercher !'opinion des 
auteurs à ce sujet , je  n'en ai découvert aucun qui en ait 
exprimée une.  Il y a plus, je n'ai pas trouvé, soit en France, 
soit en Belgique , une  seule localité <lont le nom fot iden
tique et , forcé ainsi de rechercher les noms qui se rap
prochaien t Ie plus de celui-ci , je me suis livré , pour les 
connaitre , à une longue étude dont je vais faire connaitre 
Ie résullat , en parlant successi vement des di verses localités 
qui out appelé mon attention : 

1 °  Aiit-ingu es , cauton d'Ardres , arrondissement de 
St-Omer, départernent de Pas-de-Calais .  Ce village, l' une des 

1 '  �J . Co11nro1� . /Jictio1111c1ii ·e geog1·ap/i:i11ue , p .  �7\J. 

' \". a l"appentlirf' Ie rliplórnr d e  Ril8 . 



1 
douze pairies du comté de Guînes , était n ornmé en '1 084 
Altenges , en 1122 Allin ges e n  1 449 , A u tinghe ' ,  et enfin 
en 1559 Auti n gu es , n om qui lui est resté. Son indentifi.
cation  avec Vostringe ne me parait pas admissible , car 
dan s Ie tex te de Folquin , Vostringe vien t après Wisernes 
et avan t Tingiaco qui , comme on va Ie vair , était incon
testablement Tingry , d'ou i l  suit que Vostringe devait se 
rencontrer entre ces deux \' i l lages . Or , Autin gu es,  qui a 
fai t  partie de l 'ancie11  corn té de Ga ines , est trap loin de 
Jà  pour qu'il  soi t permis d'y m e tlre V ostringe . 

2° Ho ntingheni , ancien hamean d'Andres , äppelé au 

XJie  siècle Houtinguehem , H ot tingham au X IIIc , puis 

H ottingehem et en fin Hottinghem ' , est encore plus éloigné 

de Visernes , puisqu'il  est toul près tle Guines . A p l us forte 

raison nc saurait-ou en fai re la  mêrne local ité que Vostrin ge .  

3° Hollingues , ferme de la  commune de Nordausque , 
siége J\m ancien li ef. On l i t  dans un d!�nombremen t de 

1 544 d u  seign e u r  de Plouy en Nordau>'que : cc Su1· Ze Wesl 
man t  lenanl á la le1"i'e de Ilol'ing ues de ·west , etc.  ' .  

:\ 1a is  ce  \ ieu , quoique plus rapproché de Wisernes , étan t 
e ntre ce vi llage e l  Autingues et dans une toule autre 
direction que Tingry , a ici contre lu i  le rnême motif. 

4° A//'rcngues ou Ila/f'reingues , . Arfrenges en 1 1 8\J , 
Halfre1 1 gucs e n  1230 , ·A ffrin gues ' en  1559. Ce vi llage du 
canlo11 de Lumbres est traversé par l'une  des sept voies de 

Zoteux qui  pouvait  mener assez directement  de \iV izernes 

<i Tingry ; mais on a plus de motifs pour la commune de 
Wa vrans , oü se tron vent deux hameaux don t l'un é lai t ,  

Ju temps de Mai llan.l , encore appelé Wildin gue , e t  dont  

1 �r . COURTOI�. Dict . uéoy . ' p.  '.W. 
� Ghrn11iq11e de l'cibbayr d'.-l nd1·es e t  lJil'l. ui:oy . .  p. ':10 .  
' Dict . y1!og . .  p .  Hl! l .  
1 //,id . .  I ' ·  : i .  
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l 'autre Vendriughen ' était nommé Wendringheni en '1426 
et V cdringhem en  '1826. 

En effet : 1 °  Wavrans existait au vnc siècle et proba
blement auparavant , car il est cité dès ce siècle , à l'occa
sion de l'évêque de Thérouanne , St-Omer , qui y est mort 
en 695. 

2° L' église est uéuiée à ce saint apotre de la Morin ie . 
:3° Le nom de ·wïldingue et celui de Vemlringhen se 

rapprochent plus de Vos tringe qu'Arfrengues (Affreingue 
ou Haffreingues) . 

4° Le hameau de Wilbedingue et celui de Vendringhen 
sont entre Wizernes et Tingry , dont je dois maintenant 
m'occuper . 

27 . - TINGIACUM . 
:\OMS ANCIENti .  

ÎINGIACO en 857
' 

diplóme d'Adalat'd. 
ÎINGRIACO >> 961 , texte de Folquin. 
TrNGRI , 1161 , charte d'Étienne , comte de Boulogne. 

>> 1171 , diplóme de Pharamus.  
>> H 73 , bulle du pape Alexanclre. 
» 1193 , >l » Célestin. 
» 1199 , » > Innocent III . 
» 1559 , parti lion . 
>l 1587 , lettres-patentes du �oi de France. 
» '1664 , pouillé du diocèse de Boulogne . 

:\Q�I ACTUEL . 
T1NGRY, canton de Samer, arrondissement de Boulogne (cléparlement 

du Pas-de-Calais) . 

Je  uc connais qu'uue localité qui soit applicable à 
Tingiacum , nommé ensuite par Folquin Tingriaco ; c'est le 
vil lage de Tingry oü passait la voie romaine d' Amiens a 

1 Dictiomia-il-e yéoy1·uphiqtw , pp. 278 et 2!lti. 
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Boulogne et sur le territoire duquel on a trouvé des sépul
tures , vases ou monnaies de l'époque romaine. Son église 
était sous Ie patronat de l'abbaye bénédictine de Samer qui 
en était voisine de quatre kilomètres .  Tous les auteurs sont 
ici d'accord pour l'identification. 

Dans ma notice sur le chàteau de Tingry , qui a été publiée 
en 1 847 par la Société des antiquaires de la Morinie ' , j 'ai 
parlé de la donation du domaine de Goibert , mais sans 
<lire sur quel point de ce Yillage il étai l situé ; je l'ignorais 
alors , et n'étant pas aujourd'hui plus fixé qu'à cette époque 
je me borne à ajouter qu'il y avait sur le territoire de 
Tingry non seulement la  terre et le  chateau , siége d'une 
principauté , mais encore d'autres domaines sur lesquels 
l'attention pourrait se porter pour cette situation, notamment 
celui de Lienbrune dont la motte était remarquable et 
remontait , selon tou le apparence , à une haute antiquité . 

28. - VUILERE . 
NOMS ANCJF.NS. 

VUILERE en 857 , diplome d'Adalard . 
W1LERJA � 867 , » d'Heribert ' . 

W1LER > 961 , texte de Folquin . 

WILLERA )) 1120 ' )) )) 

V1LRA » 1208 , bul\e du pape Innocent ll l .  
\iVIRRE » 1286 , terrier de l'abhaye de Beaulieu . 
WYERRE-HERREFROY >> 1566 , bulle du pape Pie V .  

NOM ACTUEL. 

\iVIERRE-EFFROY , canton de Marquise (arrondissement de Boulogne

sur-Mer) . 

Les auteurs ne sont pas d'accord pour cette identification. 
D'après Dom de Witte et M. de Laplane , Vuilere serait 

' T.  VII , pp. 2 à 33. 

' Essai hist01'iq1te , p. 100. 
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Willers , mais i ls ue J.isent pas ou il est situé . Pour le 
savoir , j 'ai cherché cette localité , d'abord en France , puis 
en Belgique ,  mais je  n'en ai pas trou vée qui füt désignée 
ainsi : il n'en a pas été de mème pour Villers avec un 
simple V. J 'en ai compté huit dans le département du 
Pas-de-Calais et sept dans celui du Nord , mais aucune 
d'elles ne faisait parlie de l'ancien diocèse de Thérouanne, 
qui comprenait deux villages uont le nom se rapproche assez 
de Vuilere pour en dériver Wierre-EITroy , <lont j'ai déjà 
parlé à l'occasion de la villa d'Hedenesberg , et Wierre
au-Bois , canton de Samer : tous deux font partie de l'ar
rondissement de Boulogne-sur-Mer. 

L'attribution du premier à Vuilere rn'avait paru la meil
leUl'e , à cause de la date d'un diplóme de saint Bertin 
reproàuit dans le Cartulaire de M. GuÉRARD , p. 113 , 
diplóme qui mentionne 28 bonniers de terre situés à 
Wileria et qui est du 28 novembre 867 . Cette date étant 
postérieure de près de trente ans à celle des donations en 
faveur du monastère de Steneland , j 'en avais été d'autant 
plus frappé que je considérais le diplóme comme le titre 
d'origine de la propriété , mais je viens de le relire et 
j 'y  vois que les 28 bonniers faisaient alors partie de la 
manse abbatiale de St-Bertin : Ja preuve en est dans les 
mots - res ecclesice vertrce , mots qui font tomber le 
motif ci-dessus et en fournissent un autre , tiré de ce que 
le titre primitif serail introuvable , si Vuilere n'était pas 
Vileria , laquelle localité , d'après le même diplóme de 867, 
était près d' Uphem et d'un cours d'eau nommé Helie
bruna : or on appclle encore Hellebronne un ruisseau du 
voisinage de Wierre-EITroy ; il se j ette dans la rivière qui 
porte maintenant le nom de la Slack. Ce n'est pas tout , 
car j 'ai vu à Wierre-Effroy une belle ferme dite le Pen 

qui dérive d' Uphem . Ces diverses circonstances concourent 
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non seulement à faire de Wileria W ierre-Effroy , mais 
encore à identifier ce village avec Vuilere , identification à 
Iaquelle MM. H emy et Harbaville sont favorables . Il en est 
de même de .M. 1-l aigneré , le savant secrétaire perpétuel 
de la Société académique de Boulogne-sur-Mer , qui a eu 
l'obligeance de me dönner des renseiguements dont j 'ai 
profité avec reconnaissance et j 'y ai puisé d'autres raisons 
que voici : 

1°  L'abbaye de Samer possédait avant J e  IXe siècle 
Wierre-au-Bois oû. saint Vulmer avait établi un couvent 
de filles sous la direction de sa nièce , sainte Heremberlhe. 

2° L'autel de la paroisse Je Wierre-au-Bois est resté à 
l' ávêque de Thérouanne j usqu'au XIUc siècle : aussi la 
partition de eet évêché appelle-t-elle Wierre-au-Bois 
Vierra episcopi. L'abbaye de Samer, qui avait la seigneurie 
et les <limes , tenait le patronage d'une toncession épis
copale. 

3° Il est d'ailleurs certain qu'anciennement Hesdre for
mait une paroisse bien distincte de celle de Wierre-Effroy 
dont il fait maintenant partie . 

29 . - MELLINGASELE. 
:'i"O�IS A:\CIE:\ S .  

SELrs en 826 , Jiplu1110 de Goibert. 
SELE)l >> 838 , testament » » 

MELLINGASELE )) 857 ' diplóme d'Adalard. 
)) 951 , texle de Folquin . 

SELES » 1112 , charte <l'Eustache , comte de Boulogne. 
SELLES ll 1566 , bulle du pape .  

NOM ACTUEL. 

>l 1664 , pouillé du diocèse de Boulogne . 
>> 1824 , annuaire. 

SELLES , canton de Desvres , arrondissement de Boulogne-sur-Mer 
(département du Pas-de-Calais). 
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Pour la situation de Mellingasele ,  j'avais tout d'abord 
donné la préférence à un hameau de Verlincthun , canton 
de Samer , arrondissement de Boulogne-sur-Mer , hameau 
dont le nom - Merlingsalle - se rapproche beaucoup de 
Mellingasele ; mais ayant eu depuis peu l' occasion de me 
rendre à Selles , j 'en ai proiité pour examiner le plan ca
uastral ou j 'ai vu mentionné le hameau Merlin . D'après 
cela on comprend que , pour désigner ce hameau qui au
jourd'hui est encore bien connu à Selles et qui est sur le 
chemin de Menneville , on ait écrit Merlin ou Merlin-à
Selles-Mellingasele. Or, Goibert avait des biens à Selles : son 
diplóme de 826 et  son testament de 838 le constatent ' . 
Cette circonstance m'a paru décisive .  

i'>O)!S ANCIE:\S. 

LocLESSE 

LOTESSA 

LOTHESSE 

LoTÉssA 

LOUTESSE 

LoucHES 

30 . - LOCLESSE. 

en 857 , diplóme cl'Adalarcl . 
» 961 , texte de Folquin .  
l) 1086 , chronique d'Andres. 
, 1179 , bulle du pape Alexandre III . 

, 1192 , chronique d'Andres. 
)} 1203 ' )) )) 

)) 1 214 , testament d'un comte de Guines . 
l) 1473 , terrier de Tournehen. 
>l 1559 , partition . 

NOM ACTUE L .  

LoucHES , can ton tl' Ardres , arrondissement de St-Omer (Pas-de-
Calais ) .  

On a placé Loclesse à Longuenesse • , village situé à 
quatre kilomètres de St-Omer et  qui est cité plusieurs 

1 V.  ces t.locuments au Cai·tulaire de M. GuÉRARD el. Ie  testament i1 l":\p
pendice. La carte de Cassini porte : Merlinguedalle. 

• Les A bbés c/e St-Mai·tin , page 530. 
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fois dans Ie cartulaire de l'abbaye de St-Bertin ; mais , 
se Ion moi , on s' est trompé , car : 'l ° C8 village a été appelé  
d'abord Losantanas , pu is  Loconessa et Loconessis , tandis 
que Louches a été nommé Lotessa et ensuite Loutesse , 
qui se rapproche plus de Loclesse ; 2° l 'église de Louches 
est de toute ancienneté sous le vocable de saint Omer ; 
3° La voie romaine de Thérouanne à Sangatte traverse 
Louches ou l'on voyait autrefois une maladrerie construite 
au XIIe siècle par Ie seigneur d' Ardres .  Cet hópital se 
trouvait au hameau de Lostbarne qui élait le chef-lieu 
d'une des douze pairies du comté de Guines . 

:�1 . - LONASTTNGAHEM . 
;\QMS ANCIENS. 

LoNASTii\GAHEM en 828 , dipltime de Goibert. 
ll 857 . » d'Adalard. 
» 961 , texte de Folquin. 

LYNCKEM » 1238 , cartulaire de l 'ahbaye d-es Dunes. 
LvNCKE » 1560 , bul le du  pape . 

:& 1562 , ancien terrie1· . 
LlNCQUE >> 1 826 , annuaire. 

ou 
L' HosSENAERE J> 

1'0ll ACTUEL .  
ancien plan . 

LYNCK ou L'HossENAERE . commune de Looberghe , can ton de Bour
IJOurg· ;  arrondi%ement rle D n nkerqu e (Nord) .  

Dom de Witte 1 a identifié Lonastingahem avec Loon 
près de Gravelines , M. Harbaville • avec le Haut-Loquin , 
canton de Lumbres , et �L Courtois , avec Leulinghen 
(même canton) :  mais on lit ce qui suit dans Ie diplóme 

1 Gmnd Cai·tulaii'e. 

� .lfémoria.l hislo1'ique , l .  I l , p. 221 . 
' /Jic/'io))nfl'Ît'e géogtctp 11iq11e , p. · 12:>. 

XXXI XXVI 60 
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de Goibert , de l'an 828 : et inter Henrikingahem et  Lo
nastingahem bunaria XIII  et jornalia UI et dimidium 1 , 
d'oü il suit que Lonastingahem se trouvait dans le voi
sinage d'Henrikingahem qui , comme on l 'a vu • ,  est 
Eringhem. Or Loon , Haut-Loquin et Leulinghen n'étant 
pas dans ce voisinage , il faut  chercher une autre localité 
qui soit à proximité d'Eringhem. A Looberghe , village de 
l'arrondissement de Dunkerque , il y a une section cadas
trale nommée l'Hossenaere ; elle comprend environ le 
cinquième du territoire communal et notamment une partie 
du hameau de Lynck , nommé en 1 238 Lynckem • .  Dans 
cette section, qui est contiguë à Eringhem, on connaît en
core des propriétés qui ont appartenu anciennement , les 
u nes à l 'évêque de St-Omer , d'autres à l'évêque de Bruges : 
cela résulte des renseignements recueillis sur les liem� .  
On peut donc y puiser un nouveau rnotif pour placer Lo
nastingahem snr Ie territoire de Looberghe . 

32 . - GRTJONOBF.R G .  

:Smis A'.'CIE:\�. 

GRUO'.\OBEnc: en 857 , diplóme d'Adalard . 
>> &67 , invent.aire. 

GnuONONBERG l> 871 , diplóme de Charles-le-Chauve. 
GnuoNOMBERG >) 96'1 , texte de Folquin .  

BERGA >l 981 , cartulaire de St-Pierre , de Gand . 
BERG!� » '1003 , l> <le Bourbourg. 
GRONEBERCH >l 1067 , diplórne du comte de Flandres. 

1> 1164 , chroniqne d'Oudenbourg ' .  
BERGUE$ ll 1559 , partition . 

•· .Ca1'ttûaire de l'nbboye de St- Rm0tin , p. 159 Pt appendice . 

2 N° 4. 

3 Le hameau de Lynck rlepend non seuleme11t. de Loobe1·ghe , mais encore de 
Cappellebrouck et de Merckeghem. Il a e11 un fort qui . au XVH• siècle , a sou
tenu pl 1 1sicurs siéges pendanl la guerre entre la France el l "Espagne. 

• Clirnnicon mo;w.,te;·ii .4 /.de111b111·ge;;sis. 
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NOM ACTGEI . .  

BERGUES , vil le de l'arrondi:<semenl de Dunkerque (département d u  
Nord). 

L'identification de Gruonoberg avec Bergues étant re
connue par tous les auteurs 1 , on doit Ja considérer comme 
aussi certaine que possible . 

33 . - DAGMARINGAHEM. 
l\QMS ANCIENS. 

DAGMARINGAHEM en 857, diplóme d'  Adalard. 
» 861 , inventaire . 

DRINKHAM >l 1 111 , cartulaire de Bourbourg . 
.,, 1170, )) )) 

ÛRINCHAM » 1560, bulle <lu pape . 

NOM ACTUF.L . 

DRINCKAM , canton de Bourbourg· , arrondissement de Dunkerque 
(département du Nord . )  

D'après les anciens documents historiques fournis par 
Ie cartulaire de St-Bertin • .  Dagmaringahem et Gruono
berg étaient voisins , car les deux localités sont toujours 
citées l'une après l'autre , et d'ailleurs on lit dans l'un 
de ces documents qui remonte à l'année 867 : « Item 

>> sylva in Griwnoberg cum terra in Dagmaringahem 

>> quani concessit ridalardiis abbas , iinde venfant solidi 

>> VIII >> 3 •  Ce texte prouve qu' Adalard, abbé de St-Bertin , 
avait lui-même donné au monastère de Steneland une 
terre sise à Dagmaringahern . Evidemment c'était un autre 

1 Voir notammant : Histoii·e cl'Artois par HENNEBERT , t. I ,  p .  50. Études 
f.'tymologiques par M .  l\IANNirn, pp.  2 cl 3. La Statistique m·chéolog·iq11e d1' dé
portemen t du Norcl , l .  1 ,  p .  130. 

� Pages 80 , 124 , ·1 62 , -165. 
" lnvenlaire de S6i . p .  ·t G:-> tl u Cai·t11/aire de St-Bert in . 
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bien que celui du mème lieu Jont Goiber t , ainsi que Ie 
porte Ie tex.te de Folquin , ava i l  J.olé cette abba y e .  Si j'en 
!'a is la remarque en passan t ,  c'es t afi t L  de prévenir une 
obj ection qu'on pourrait tirer d u  Jiplume de Charles-le
Cliauve de 877 , diplómc menlionnant plusieurs localités 
ot'1 se trouvaien t des immeubles compris dans les donations 
en faveur (lu monastère cle Stenelan û .  Quoi qu'il en soit , 
Gruonoberg e t  Dagmaringahem étant deux endroits voi
sins , il fau t de toute uécessité placer le dernier à Drinckam , 
qui  est à proximité de Bergues (7 à 8 kilomètres au plus), 
car c'est l e  seul village de l'arrondissement de Dunkerque 
Jon t Ie iiom puisse dériver de Dagmaringahem : aussi 
M. Mannier a- t-il dit ' : « Drincham ou Dringham n'est 
>>  clone qu'u11e contraction Je Dagmaringham qu'on trou
)) vait probablement  trop loug ü prononcer ; c'est comme 
>> Dammershein e t  Darnmersbacl1 , en A llemagn e , qu'on 
» l:crivai t primiti vemcut Tagamaresheirn et Dagemares
>> bach . Dagemar , Tagamar étaient des noms d'hommes 
» aux 7c et  Se siècles et Dagmarin gham est à i nterpréter 
>> par demeure de Dagemar , comme Tagamareshem par 
>> demeure de Tagamar . C'est I e  nom laissé à ces villages 
>> par leur premier seigneur ou possesseur .  » 

M .  M:annier n 'est pas Je seul auteur qui  ait identifié 
Dagmaringahem avec le village de Drinckam . Tous ceux 
qui ont parlé du mème suj e l , du rnoins ceux que j 'ai pu 
découvri r , partagent son avis . On doit s'y rallier d'autant 
mieux que ce vill age est traversé par le plus vieux chemin 
du pays , le Loowegh , el qu'il  faisai t  partie du Joyenné 
d'Arcques , commune importante it deux kilomètres de 
Saint-Omer , don t  la seigneurie appartenai t  à l 'abbaye de 

1 1:·1udes 1;·ty1110/09iq11f'.< . I ' - -1;, , \oir aussi lïnt .'·ressantr no l i re  ÛI' M.  Bon
v:ufrl sur l'itgan1 .  
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St-Berti n , d'oü il s u i t  qu'il y a eu des. relations toutes 
particulières entre Drinckam et cette abbaye . 

Avant de terrn iner , j 'ajoutc quelques mots . 
Ainsi qu'on l 'a dit plus haut , les trente-trois domaines 

dont la situation a é té l'obj et  de mon travail faisaient 
tous , sauf un s e u l  , en 96'1 , partic de la man se abbatiale 
de St-Bertin .  Si  ce point a été suffisamment établi , i l  
n 'est  pas moins certain que la plupart de ces  domaines 
en son t sortis ensuite e t ,  sclon toute apparence , peu de 
temps après . Pour en connaitre Ie motif e t  les circons
tances, j e  me suis livré �\ beau coup de recherches , mais je  
n'ai découvert d'ahord qu'un acte d'échan ge , de l 'année 
'1026 , au profi t  de l ' é vêque de Thérouanne à qui la  terre 
de Quentvicus (Étaples)  fut attribuée, puis quelques docu
ments historiques d ' après lesquels une partie des biens 
de l'abbaye de St-Bertin a é tó cédée au chapitre de 
l 'église Notre-Dame d e  St-Omer , l 'abbaye de Bergues 
aurait eu la terre située à Gruonoberg (Bergues ), l 'abbaye 
de Saint-Jean-au-Mont la vi l l a  de Hicolvingahem (Recl i n 
ghem) , l'abbaye de Samer l a  villa d '  Hesdin-l'Abbé , ainsi 
que les p ropriétés de Tingry , et enfin  Ie chapitre de la 
cathédrale de Thérouanne l a  villa de Stem (Steene) et la 
terre de Loclesse ( Louches ) .  Q uant aux au tres domaines 
dont l 'abbaye de St-Bertin n'avait pas conservé la posses
sion , les renseignements positifs manquent : on est réduit 
à des conj ectures . 

Je rappellerai clone qu'au milieu des calamités e t  des 
ruines causées en France aux I Xe et xe siècles p ar les 
invasions clévastatrices des N orm:mds , on vit les plus 
graves abu s , no tam ment les hiens e t  les dignités ecclé-·  
siastiques inféodés aux seigneurs du pays.  Cette inféo
dation , <'t laquelle l'abbaye de St-Bertin ne put se sou�-
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traire 1 ,  s 'é tendit-elle aux domaines du monastère de 
Stene land ? 

Cela est possible ,  mais dans Ie  cas de J 'affirmative elle 
aurait cessé en 944 , année oü saint Gérard devint abbé de 
S t-Bertin , et comme les biens faisaient , en 961 , partie 
de la manse de cette abbaye , il y a lieu de se reporter à 
.1' époque ou , pour remédier aux désordres de l'adminis
tration , on venait d'établir le pouvoir sur de meilleures 
bases . Une organisation plus forte , plus martiale avait 
remplacé celle <lont l a  faiblesse avait mis la France pour 
ainsi dire à l'agonie .  Les comtés de Flandre, de Boulogne 
et de St-Pol furent constitués définitivement � . On forma 
les chàtellenies d' Aire , de Bergues , de Bourbourg , de 
Cassel , de Furnes. et de St-Omer. Lors de cette réor
ganisation sociale , à laquelle la France dut son salut , on 
s'occupa de l 'examen des titres de propriété des terres 
qui avaient apparten u  à l 'État. Après la conquête de la 
Gaule par les Franks, leur principal chef s 'était emparé du 
domaine impérial et il en avait accordé des portions, nom
mées depuis lors bénéfices, à ses leudes à titre d'usufruit. 
Les uns cherchèrent à les conserver à leur famille , d'au
Lres les vendirent ou firent des donations ; mais l'hérédité 
des bénéfices n'ayant été é tablie légalement que par lc 
capitulaire de Kiersy-sur-Oise , promnlgué en 877 , les 
aliénations antérieures comme celles en faveur du mo
nastère de Steneland , qui comprenaient notamment dix
huit villas , étaient évidemment susceptibles d'annulation 

1 Les Abbés de St-Be1·tin l .  l ,  pp. 9·1 à 1 03 .  

� D'aprës l\f. Courtois , I c  gouvernement désii;né sous I e  nom de Marche 
(Marka) aurait été divisé, quelques années aprës962, en trois grands comtés qui 
prirent les noms de comtés de Flandre, de Boulogne et de St-Pol (V. t. XIII des 
des mémoires de la Sociétés des a n tiquaires de la �torinie , observalions préli-
minaires pp. l I I  et I V). · · 
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si elles avaient porté sur des biens du domaine public 
concédés seulemeut en viager : c'est ce qui expliquerait 
comment l'abbaye de St-Bertin avait conservé une partie 
des domaines de Goibert et perdu les autres. Les pre
miers appartenaient en toute propriété à ce dernier , qui 
avait en conséquence le droit <l'en disposer , les seconds 
n'étant possédés par lui qu'à titre temporaire devaient 
faire retour à l 'État. Quelque plausible que soit cette 
opinion , elle n'est donnée ici que comme probable ; il en 
est de même pour la situation de plusieurs domaines cte 
Goibert , sur laquelle je  n'ai pu découvrir rien de certain . 
J'en ai éprouvé un  véritable regret , mais en l'exprimant 
je  nourris l'espoir que mon travail appellera l'attention sur 
eux , qu'un savant s 'occupera de leur emplacement et  les 
fixera d'une manière défini.tive , comme je l'ai fait pour tous 
les autres . 



1. 

A P P E N D I C E .  

(E.rtrait d'tin mwwscrit de Fo/q1ti11 (Fol111ti11i chart11larium,' . 

!\ .\ R T.\ GO llJEnTI D� DOTE BASI LICA·: DO�n;-; 1 S.\LVA TOn t S  1 :\  

STE1\ELA1\ll .  
8 n o v .  828. - « S i  aliquid de rebus nostris l ocis sanctorum vel in  

substantia pauperum conferimus , l10c nobis procul Llubio i n  ::eterna 

beatitudine rctribuere confidimus.  Icei rco enim , in Dei n omine , 

Goibertus , dono ad basilicam qme est constrncta in loco nuncupante 

Sancti Salvatoris , sim Steneland , in h onore Domini Dei nostri et 
Sal vatoris Jhesu Christi , necnon et sanct::c Dei genitricis Marim et 

sancti Petri apostoli ,  necnon et aliornm multorum sanctorum, dona 
tumque in perpetuum esse volo in l oco nunc;upante , super Ennena , 

Araca , mansum r et bunaria m ;  et. inter Henrikengahem et Lonas
tingahem bunaria xm , et j ornalia rn et dimidium ; et in al i o  loco , 

cnj u s  vocabulum est Hiddigareta , et marisca , bunaria x m r .  Sunt 

si  mul hunaria x x x , cum perviis et wadriscapis , et  m ancipiis YI , his 
nomi nibus : Erkenbal dum , Morcl lum , Evonem , Ostorbertum , 

Folchal d u m , Winebardum , cum peculiari eoru m .  H::ec omnia , si cut 
superius dictum est , in presenti ad iµsum locum sanctum jam ante 

dictu m , ut  custodes ejusdern ecclesi::e hoc habean t , teneant atque 
possideant , vel quicquid exinde iacere voluerint libero in omnibus , 

Christo eidem regente ecclesi::e perfruantur arhitriurn . Si quis vero . 
quod minime esse credo , si ego ipse , aut aliquis de heredibus aut 

proheredihus meis , qui eontra hanc epistolam trarlitionis aliquarn 

calum pniam generare pnesumpserit ,  in primis iram Dei omnipotentis 

i ncurrat , et i nsuper i nferat , distringentc fisco , auri l ibras c ,  argenli 
pondera ccc , coastus exolvat ; et quod repetit n ichil valeat , sed hrec 

traditio firma permaneat , cum stipulationf' subnixa . 

» Actum in eadem basilica ante altare. 
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\J Data v1 idus novernbri�, anno xv . Domini Hludovici imperatori:- . 
» Signum GomERTI qui hanc traditionem fieri rogavit. 

" Signwn GuNTBERTI , filii cjus , conscnticnti�. 

» Signum HEREMARI , nepotis P-jus , co11sentientis. 

u Signum VURASCOLFI . 
" Signum NITOLFI . 

" RADLANDUS , rn·csbiter , scripsit et subscripsit .  '' 

DE �IORTE GOIBERTI .  
838. - Anno Domini ncccxxxvm . ,  incarnationis Domini , X \' I .  ka

lendas mai , mi . feria , ebdomada II. pasche , quando in monasterio 

sancti Audomari in monte Goibertus infirmatus fuit , suadente filio 

suo Gunberto , <limisit xv mancipia ingenua ad basilicam Domini 
Salvatoris in Steneland , sub censu luminario , ad denarios 11n . Anno 

eodem post hec , in  mense novembrio , cum infirmatus sensisset ap

propinquare diem obitus sui , descripsit ipse propria manu , in tabulis 

ceratis , qmc exterius celata� erant barbulis crassi piscis , et subtus 

deaurat� erant , qualiter rnas res manu tercii sui disponerent , m1 . 

nonas novcmhris , u. feria , isto modo : <1 In Humbaldingahem et 
Embreka , et Hèltesnamont , ad opus G untberti filii mei . In Ostringa , 

bunarium 1 ipsi Gunherto . In Ganape , Trudlind::e. In 'Viningahem , 

Bertrudm ; excepto manso quem ad ecclesiarn in Steneland tradidi. 

Ir. ;\'1id<lelhem , a<l sanctum Audomarurn . ln Anineshem , Folbaldo , 

el illu<l pralum quod habui in Selem . In Fraxerias , in Frandris , 

totam hereditatern nepoli meo. Ad Sanctum Salvatorern , petrariam 
il lam quarn habui j uxta Scamnis ; mancipia quoque xv ad eandem 

ecclesiam dimittere volo ad denarios n u .  » J ussit quoque recitare 
coram se et amicis suis ipsum brevem , 11 . nonas novembris .  Pridie 
ante obitum suu m , dimisit quoque xm1 rnancipia ad Steneland in

genua. Sequenti quoque die , priusquam olJiret , cla\'es h11silica) 

ipsius ornniumque aliarurn officinarum "in manus filii sui Guntberti 

tradidit et commendavit , dicens : « His omnibus , fili , te superstitern 

confirmo , quatinus el Dei hanc domum meamque ac antecessorum 

meorum eliam et tuam elemosinam , dum advixeris , congrua cura 
custodias. \) Quibus dictis , requievit in Domino anima et corpore , 

ac obiit nonis norembris , I I I I  feria vesparescente . Postera die por

tantes corpus Goiherti ad monasterium Sithiu sepelierunt in basilica 

rn ncli Bertini , coram altare Domini Salvatoris el crucifixi.  
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PRIVlLEGlllll! ADALARDI ABBATl S DE CELLA DOMINI SALVATORIS 

IN STENELAND. 

27 mart. 857. - « Qurecunque rectores ecclesiarum Deum timen
tilms et amantibus ad vota annuerint , in his procul dubio Dei se 
volutalem implere non dubitant. Iccirco ego , in Dei nomine , Ada
lardus ,  ahbas monasterii sancti Petri , vocahulo Sithiu , ubi sanctus 
Domini Audomarus Bertinusque requiescunt, notum esse volo sanct:.c 
ecclesi({) deicolis prresentibus atque futuris , quia fidelis Dei ipsiusque 
sancti loci , et noster , Guntbertus , parvitatem nostram petii t ,  ut 
traditionem palris sui Goiberti ac suam de cella Domini Salvatoris in 
Steneland , sive Sancti Salvatoris , nostro etiam testamento confirma
remus .  Cujus voluntati et petitioni libentissime annuentes , oh suam 
patrisque sui prescripti circa predictum sanctum cenobiurn devotionem 
et plurimam utilitatem , statuimus , vice Dei et sanctorum ejus , ut , 
sicut testamentum jam dictre traditionis resonat , absque ullius con
lrarietate , res ipsre ad ipsorum predecessorumque suorum elemosinam 
peragendam perpetualiter maneant ; ipseque Gundbertus , quamdiu , 
Christo annuente , vixerit , ipsarum procurationem et potestatem ad 
opus monasterii Sithiu habeat ; qui , si citius vitam finierit , quem 
ipse probaverit vel elegerit in provisione suscipiat. Utque secundum 
kartas traditionem inconvulse maneant, eas nominatim exprimimus , 
scilicet : in ipso Steneland, in Ricolvingahem, in Hisdenne cum manci
piis, in Henrikingahem ,  sive Milhem , et alio Henrekingahem cum 
Trudbaldo et luminariis in ejus ministerio ; in Ehresingahem, in 
Winingahem , in Curmontium in Siningahem et in Stem ; in Hokinga
hem, in Hostede ,in Lampanesse , in Simpiaco , in Burthem , in Reka , 
in Strate ; inHemmawic, terra Frawivi ; in Kilciaco cum Odlando fabro, 
in Etesnasberg ; in monaslerio mans urn hortumque ; in Ariaco similiter ; 
i n  Tarwana mansum ; in Quentwico similiter, quolibet ingenio attractre, 
vel nostros amminciulo augmentatre, et qureque in postmodum Dei de
mentia addiderit. Item in Kessiaco, Sperdia , Vuesarmio , Vostringe, 
Tingiaco, Vuilere, Mellingasele, Loclesse, Lonastingahem, precariam 
Landberti , Adalgeri , Hildberti ; in Gruonoberg silvam cum terra ; 
in Dagmaringahem , tam ipso Guntberto vivente , quam post obitum 
ejus , inconvulsre maneant , sicut hod.ie illic pertinere noscuntur. 
Moneo etiam et contestor , per ipsum Dominum Salvatorem , 
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omnes rectores hujus cenobii prcesentes futurosque nee hoc nostrre 
auctorilatis testamentum malignitate qualibet infringere quantum
libet moliantur. At  si quisquam feceri t , impreco contra eum Deum 
omnipotentem omnesque sanctos ejus  ultores , una cum anima
bus Deo devotis , qui has illi res contulerunt. Ut autem hujus 
testamenti firmitas perfecte roboretur , manu propria subscripsimus, 
et reverentissimum episcopum nostrum Humfridum subscriptione 
sua rohorare rogavimus. 

ll Actum Aria monasterio , V I .  kalendas aprilis, anno incarnationis 
Domini ncccLvr . ,  et bissextili ascensu r . ,  indictione v. ac embolismo, 
sahbato ante medium quadragesimre , anno xvu . , regnante domino 
Karolo , cum fratre Hludovico ac nepote H lotario .  

ll Ego AnALARDUS , abbas , propria manu firmavi .  
» Ego HuMFRIDUS , episcopus , hoc testamentum propria manu 

firmavi. 
ll Ego ipse , in Dei nomine , GuNDBERTUS peccator j ubente domino 

abbate Adalardo et annuente precibus meis , una cum venerabili 
episcopo Humfrido , suhscripsi. >l 

DE GUNTBERTO l\lONACHO. 

Sub hujus abbatis tempore , exoritur quidam tirunculus mox 
futurus monachus hujus ecclesire, G untbertus nomine, patre Goiberto 
et malre Ebertruda ; cujus laus et sapientia ita hactenus in omnium 
nostrorum versatur ore , acsi presentaliter in vivo teneretur corpore 
et merito. Nam m onasterii hujus libraria , qure pene omnia vetustala 
erant demolita , quoniam peritus erat scriba , propria renovavit 
industria. Insuper et alia adauxit l ibrorum volumina , ex quibus duo 
sunt anliphonarii , quos i pse propria manu conscripsit ; et alterum 
sancto Audomaro , alterum vero sancto ·winnoco concessit. Scripsit 
et tertium , quern lucidiori opere elucidavit ; cujus initium , et i n  
carmine majorum sollempnitatum , aureis litteris mirifice decoravit ; 
quem , quia eligantiorem vidit , sancto Bertino contradidit. Descripsit 
et compotum , quem et nobis concessit habendum ; insuper et alia , 

qme si hic scribantur , videbuntur esse superflua. Hic autem , in 
primeva j uventute , a patre Romam ductus , ibique sancto Petro 
ohlatus el ah Eugenio papa est clericalus. Quem pater exinde 
domum reducens , in hoc monasteria Sithiu sancto Petro sanctoque 
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· Bertino monach urn ohtulit , locumque istum hereditate sua nobi

l iter hereditavit. Concessit namque ad jam dictum monasterium 

Silhiu , monasterium quoddam quod ipse in  proprietate sua con
struxerat , nomine Steneland , ad quod omnem ej us hereditatem 
Salvatori Domino , in cuj us nomine eundem construxit monasterium,  
perpetua fî rmitate delegavit. Hmc sunt  autem nomina villarum quas 

predictus Goibertus , Guntberti prefati pater , pro elemosina sua ad 
basil icarn D omini Sal vatoris in  Steneland contradidit : In  Ricolvin

geem, H isdenne cum maneipiis ; in Henrikengehem sive Milnom , et 

alio Henrekengehem, Ebresengahem; in  Winningahem ; in  Curmon

tium ;  in Sinningahem ;  in  Okkaningahem ; in  Hostede; in  Lampanesse; 
in  Simpiaco ; in Bertheem ; in Reka ; in  Strate; in Hemmanwil ; in  Kil

tiaco ; in  Hedenesberg·; in m onasteria mansum hurlumque ; in Ariaco 

similiter ; in Tarwana mansum ; in Q nentvico similiter .  Item qmc ab 

aliis ad eandem basilieam sunt concessre : In Kessiaco et Squerda ; 

in Wesarinio ; in Vostringe ; in Tingriaco ; in vVilere ; in Mellingasele ; 
in Loclesse ; in Lonastingahem ; in Gruonomherg ; in Dagmaringahem .  

Hrec omnia p refatus Goibertus e l  filius ej ns Guntbertus , partim ex 

eorum hereditate , part.im aliornm donatione , ex ipsius tarnen Gunt
herti adquisitione , ad basilicarn Domini Salvatoris in Stenedland , 

firmissima tradiderunt donatione , et ipsam basil icam atque porlam 1 

monasterii Sythiu , ad eorum elemosinam faciendarn i n  pauperibus et 

peregrinis , promptissirna concc;;serunt vol untate .  Qum omnia in locis 

�uis cum de elernosina loqui cepimus , cum cartis suis , Deo favente , 

describemus. 

P. S. Je crois devoit· faire remarquer que le monastère 
de Steneland et ses <lornaines étant tous dans l'ancien 
diocèse de Thérouanne , il résulte de cette circonstance , 
maintenant bien constatée , un nouvel argument contre 
l' opinion que Quentowic aurait été sur la ri ve ga u che de 

la C anche dont les villages faisaient , de toute ancienneté , 
partie du diocèse cl' Arniens .  

1 A d  doi-tarn . Cod. Auct . 
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